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Synibols of United Nations doc1tments are coniposed of capital letters combined 
with figures. Mention of such a symbol indicates a reference to a United Nations 
document. 

Documents of the Security Council (symbol S/ ... ) are normally pubÜshed 
in quarterly Supplements of the Official Rec1Jrds of the Security Council. The date. , .. 
of the document indicates the supplement in which it appears or in which informa- . · 
tion about it is given. 

The resolutions of the Se.curity Council, numbered in accordance with a 
system adopted in 1964, are published in yearly volumes of Resolutions and 
Decisions of the Sernrity Council. The new system, which has been applied 
retroactively to resolutions adopted .before 1 J anuary 1965, became fully operative 
on that date. 

* * 

Les cotes des documents de fOrgatiisatimi des Nations Unies · se composen't 
de lettres majuscules et de chiffres. La simiple mention d'une cote dans im texte 
signifie qit'il s'agit d'un document de l'Orga,nisation. 

Les documents du Conseil de sécurité (cote S/ ... ) sont, en règle générale, 
publiés dans des Suppléments trimestriels aux Documents officiels du Conseil de 
sécurité. La date d'un tel document indique le supplément dans lequel on trouvera 
soit le texte en question, -soit des ind~cations le concernant. 

. '.: .... : 

Les résolutions du Conseil de sécurité, 'numêrot~s selon un .système adopté · •' ·.; · 
en 1964, sont publiées, pour chaqùe année, . dans : un recueil de Résolutions et ... , i 
décisions du Conseil de séci,rité. Ce nouveau système, appliqué rétroactivement aux · 1 

résolutions antérieures au leT jarivier · 1965, est entré pleinement en vigueur à" 
cette date. 
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Docu111ent 
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S/7930/ 
Add.93 
-108 

S/8309/ 
Add.4 

S/8737/ 
Add.3-6 

S/8786/ 
Add.2-4 

S/8835 

S/8838 

S/8839 

S/8840 

S/8841 

S/8842 

S/8843 

CHECK UST OF DOCUMENTS 

The titles of the documents printed in the present S1.tpplement appear in bold type. 

Dat, 
Subjtct 
index* 

9, 23, 27, 28, 30 and a 
31 Octobcr, 1, 4, 
25, 27, 29 and 30 
November and 11 
and 29 Decem-
ber 1968 

3 December 1968 a 

17 and 30 October, b 
22 N ovember and 
S December 1968 

10 October . and 1. c 
and 27 N ovem-
ber 1968 

1 October 1968 

3 October 1968 C 

3 October 1968 

4 October 1968 d 

4 October 1968 e 

7 October 1968 

11 October 1968 

Tille 

Supplemental information received by the 
Secretary-General on the situation in the 
Middle East 

Report of the Secretary-General on the 
progress of the efforts of the Special Rep,e
aentativc tp the Middle East 

Report of the Secretary-General on the 
question of Namibia 

Report of the Sccrctary-Gcncral in pursuance 
of resolution 253 (1968) adopted 'by the 
Security Council at its 1428th meeting on 
29 May 1968 

Letter dated 27 September 1968 frorn the 
Chairman of the Special Committee on 
the Situation with regard to the Implemen
tation of the Declaration on the Granting 
of Independence to Colonial Countries and 
Peoples . addressed to the P.resident of the 
Security Council and transmitting a resolu
tion of the Committee on the question of 
Territorics undcr Portuguesc administration 

Note -verbale dated 23 September 1968 from 
the representative of Madagascar to the 
Secretary-General 

Letter dated 3 October 1968 from the repre
sentative of the United States of America 
to the P.resident of the Security Council, 
transmitting a report from the United 
Nations Command in Korca 

Letter dated 2 October 1968 from the repre. 
sentative of Cambodia· to the President of 
the Security Council 

Lettcr dated 2 October 1968 from the ,epre
scntative of Cambodia to the President of 
the Security CoW1cil 

Summary statement· by ·the Secretary-General 
on matters of which the Security Council 
is seized and on the stage reached in their 
consideration 

Report of the Special Committee on the 
Policies of Apartheid of the Government 
of the Republic of South Africa 

Observoti1m1 
and ref,r,ncez 

See Official Records of 
the Gen~al Assem
bly, Twenty-third Ses
sion, Annexes, agenda 
item 64, documents 
A/7171/ Add.3-6 

Mimeographed. In-
corporated in sub
stance in document 
S/8786/ Add.2 

Mimeographed 

See Official Records of 
the General Assem
bly, Twenty-third Ses
sicii, agenda item 31, 
document A/7254 (is
sued separately) 

Page 

31 
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61 

62 

* The letters in this column correspond to those in the index on page xvi and indicate the subject matter of documents whose 
titles are not self-explanatory. 
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REPERTOIRE DES DOCUl'\ŒNTS 

Les documents dont les titres sont _coniposés en cara~tè'res gras· ~ont imprimés dans Je prés~rit :Supplément. 

Cote 

S/7930/ 
Add.93 
à 108 

S/8309/ 
Add.4 

S/8737/ 
Add.3 
à6 

S/8786/ . . 
Add.2 . 
à4 

S/8835 

S/8838 

S/8839 

S/8840 

S/8841 

S/8842 

S/8843 

Datt 

9, 23, 27, 28, 30 et 
31 octobre, 1er, 4, 
ZS, 27, 29 et 30 · · 
novembre et 11 
et 29 décembre . 

· 1968 

3 décembre 1968 

17 et 30 octobre, 
22 novembre et 
5 décembre 1968 

.Titré 
a Renseignements supplémentaires reçus par le 
•., ·. . . : Secrétaire général • sur la situation au 

· .. _- · ·-: Moyen-Orient . 

a 

, . 

b 

. . . ) 

·Rapport d'activité du ,Secrétaire . général su_r 
.·.; les efforts . du représentant _.spécial_. au 

Moyen-Orient . 
Rapport du Secrétaire général sur la ques

tion. de Namibie 

10 octobre et l •r c Rapport • présenté par le Secrétaire général 
en application de la résolution 2S3 (1968) 
adoptée 'par le Conseil de sécurité à sa 
1428e séance, le 29 mai 1968 

. et 27. novembre· 
:' .-:"' ,1968 

1 e_r octobre 1968 

3 octobre 1968 c 

3 octobre 1968 

4 octobre 1968 d 
,, ·· ··• 

4 octobre -1968 e 

7 octobre 19~ 

11 octobre 1968 

Lettre, en date du 27 septembre 1968, adressée 
. au Président du Conseil 'de. sécurité par le 

Président du Comité spécial chargé d'étu
<lier _la situation en. ce qui c~ncerne l'ap
plication de la Déclaration sur l'octroi de 
l'in.dépenda'née aux pays et aux peuples 
coloniaux et transmettant une résolution du 

. Coll'!ité relative à la question des territoires 
sous administration portugaise · 

Note. verbale, en date du 23 septembre 1968, 
adressée au s ·ecrétaire 'général par Je repré
·sentant de .- Madagascar 

. Lettre, en date du 3 o•ètobre · 1968, adressée 
. au Président du Conseil de sécurité par le 
~epré~entant des Etats-Unis d'Amérique, 

-;:, transmettant un ·rapport du Commandement 
' ··. des Nations Unies en Corée •· · · 

Lettre, en date du 2 ~ctobre 1968, adressée 
· au Président du Conseil de sécurité par le 

représentant du Ca.mbodge · · 
. L ettre, en . date du 2 <ictobre 1968, adressée 

au Président du Conseil de sécurité par le 
représentan·t du Cambodge · ,.; 

Exposé succinct: du Secrétaire 'général sur 
•. les ·gue·stions dont est saisi le · Conseil de 

sécurité "et sur le point :où ~n est leur 
examen 

Rapport du Comité spécial chargé d'étudier 
• la politique · d"aparlhrid du Gouvernement 

·:· .. de la · République sud-africaine: 

' : Ol,s~r~·alt'lltU 
et riflrencu 

Voir Documents offi
;· • ciels . àe ,. l'Assemblée 

générale, vingt-troi
sième session, An-
_ne~es, point . 64 de 
l'ôrdre du jour, docu
ments A/7171/ Add3 
à6 

Miméographié. Incor
poré quant ·au fond 
dans le document 
S/8786/ Acld-,2 

· •· ' . 

. .J- . ; 

Miméographié 

Voir Dowments offi
., ciels ·. de • l'Assemblée 

générale, vingt-troi
sième session, point 

, 31 de l'ordre du jour, 
. document'.A'./7254 (pu

blié séparément) 
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1 
.. , . . ' 

31 

_33 

49 
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• Les lettres qui figurent dans 'êéitÏ:i .-~-illoruui" oo~respondent à celles de l'index, p. xvii. et indiquent la question à laquelle 
chaque document se réfère dans le cas où le titre du document lui-même ne donne pas cette indication. 
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Doc,onml Subjut Obsen11>1ioM 
No. Dai,: ind1x• Tille an4 r,:fernc,1 Pag, 

S/8844 9 Octobcr 1968 a Letter dated 9 October 1968 from the repre-
sentative of Israel to the President of the 

63 

Security Council 
S/8845 10 Octobcr 1968 a Letter dated 10 October 1968 f.rom the repre- 64 

sentative of Jordan to the Secretary-General 

S/8846 11 October 1968 b Letter datcd 10 October 1968 from the Prcsi- 66 
dent of the United Nations Council for 
Namibia to the Pres:ident of the Security 
Council 

S/8847 U October 1968 a Letter dated 11 October 1968 f.rom the repre- 67 
sentative of Syria to the Secrctary-General 

S/8848 -11 October 1968 a Letter dated 11 October 1968 from the repre- -68 
sentative of Israel to the Secretary-General 

S/8849 12 October 1968 d Lette.r dated 9 October 1968 from the repre- 70 
sentative of Cambodia to the President of 
the Security Council 

S/8850 12 October 1968 e Letter datcd 9 October 1968 from the repre-
sentative of Cambodia to the President of 

73 

the Security Council 
S/8851 14 Octobcr 1968 a Report of the Secretary-Gcneral in accordance 74 

with Security Council resolution 259 (1968) 

S/8852 14 October 1968 Summary statement by the Secretary-General Mirneographed 
on matters of which the Security Council 
is seized and on the stage reached in their 
consideration 

S/8853 15 October 1968 C Note verbale dated 9 October 1968 from the Mirneographed. In-
representative of Denmark to the Secretary- corporated in sub-
General stance in document 

S/8786/ Add.3 
S/8854 15 October 1968 Report of the Secretary-General to the Presi- Mirneographed 

dent of the Security Council concerning 
the credentials of the deputy representative 
of Brazil on the Security Council 

S/8855 15 October 1968 Rep~rt of the Secretary-General to the Presi- Ditto 
dent of the Security Council concerning 
the credentials of the representative of the 
United States of America on the Security 
Council 

S/8856 15 October 1968 a Letter dated 15 October 1968 from the repre-
sentative of Jordan to the Secretary-General 

77 

S/8857 15 Octobcr 1968 a Lcttcr dated 15 Octobcr 1968 from the repre- 81 
sentative of Syria to the Secretary-General 

S/8858 15 October 1968 e Letter dated 14 Octobe.r 1968 from the repre- 82 

sentative of Cambodia _to the President of 
the Security Council 

S/8859 15 October 1968 d Letter dated -15 October 1968 from the repre- 83 
sentative of Cambodia to the President of 

$/8860 15 October 1968 e 
the Sccurity Council 

Letter dated 15 October 1968 from the repre- 84 

sentative of Cambodia to the President of 
the Sccurity Council 

S/8861 21 October 1968 Summary staternent by the Secretary-General Ditto 
on rnatters of which the Security Council 
is seized and on the stage reached in their 
consideration 

S/8862 21 October 1968 a Letter dated 21 October 1968 from the repre- 8S 
sentative of Israel to the Secretary-General 

S/8863 21 October 1968 a Letter dated 21 October 1968 from the repre- 86 
sentative of Israel to the Secretary-General 

S/8864 22 October 1968 a Letter dated 22 October 1968 from the rep.re- 86 
sentative of Kuwait to the Secretary.General 
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Cote Date 

S/8844 9 octobre 1968 

S/8845 10 octobre 1968 

S/8846 11 octobre 1968 

S/8847 n octobre 1968 

S/8848 11 octobre Hl68 

S/8849 12 octobre 1968 

S/8850 12 octobre 1968 

S/8851 14 octobre 1968 

S/8852 14 octobre 1968 

S/8853 15 octobre 1968 

S/8854 15 octobre 1968 

S/8855 15 octobre 1968 

S/8856 15 octobre 1968 

S/8857 15 octobre 1968 

S/8858 15 octobre 1968 

S/8859 15 octobre 1968 

S/8860 15 octobre 1968 

S/8861 21 octobre 1968 

S/8862 21 octobre 1968 

S/8863 21 octobre 1968 

S/8864 22 octobre 1968 

Sujet* Titre 

a Lettre, en date du 9 octobre 1968, adressée 
au Président du Conseil de sécurité par le 
représentant d'Israël 

a · Lettre, en date du- 10 octobre 1968, adressée 
au Secrétaire général par le représentant 
de la J ordaniè 

· b Lettre, en date du 10 octobre 1968, adressée 
au Président du Conseil· de sécurité par le 
Président du Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie 

a· Lett.re, en date du 11 . octobre · 1968, adressée 
au Secrétaire . général par le . représentant 
de la Syrie 

· . · a · Lettré, en· date du 11 octobre 1968, adressée 
· ' au Secrétaire · général par le ·représentant 

d'Israël 
d · Lettre, en · date du 9 octobre 1968, adressée 

. • au Président du Conseil de sécurité par le 
représentant du Cambodge 

e Lettre,· en date du 9 octobre 1968, adressée 
. au Président du Conseil de sécurité par le 

représentant du Cambodge 
a Rapport du Secrétaire général établi con-

formément a la résolution 259 - (1968) . du 
·· Conseil de sécurité 
Exposé succinct du Secrétaire général sur 

les • questions· dont est saisi le . Conseil de 
... ,, . · sécurité et sur le point· où en est leur 

examen 
c; .:.Note · ve!"bale, en 'date du ·9 '. octobre 1968, 

·· . ·adressée· au Secrétaire général par le repré
sentant du Danemark 

t Rapport du Secrétaire général au Président 
du Conseil de . sécurité concernant le 

, , pouvoirs du représentant adjoint du Brésil 
. : au Co!1seil de sécurité . . .. . · . 

Rapport du Secrétaire général au Président 
du Conseil de sécurité concernant les 
pouvoirs du représentant des. Etats-Unis 

·d'Amérique au Co1;1seil de sécurité 

a · .; Lettre, en d~te du 15 octobre .1968, adressée 
. · . . au Secrétaire · général par le représentant 
· · de la Jordanie · • 

-a ·: ·Lettre, en date du 15 ·octobre 1968, adre·;sée 
·" au Secrétaire général ,pa~ le représentant 
. . de la Syrie · 

e ·,-· Lettre,-en date du 14 octobre 1968, adressée 
au Président du Conseil de sécurité par le 
;eprésentant du Cambodge 

d . " Lettre, eO:· date du· 15 octobrè 1968, adressée 
au Président . du Conseil de sécurité par le 
représentant du Cambodge 

· e · ·· Lettre, en date du 15 octobre 1968, ad~csséc 
au Président du Conseil de sécurité par le 
représentant du Cambodge 

Olnerv,""111 
et ,éflrnicts 

Miméographié 

Miméographié. Incor
poré quant au fond 
dans le document 
S/8786/ Add.J . 

Miméographié 

. . 
•. · 

Idem 

•. Exposé · succini:t du Secrétaire général sur Idem 
: : :Jes qÙestions· ·dont est saisi le Conseil de 

sécurité et stÎr · le · poiht où .en est leur 
examen .. 

a • : · Lettre, en date du · 21 octobre 1968, adressée 
au Secrétaire général par • le représentant 
d'Isral!l ., 

· a Lettre, en ·date du 21 octobre -1968, adressée 
;·,-, au Secrétaire général ~r le représentant 

d'Israël 

·-" · a · , ·, · Lettre, Ïin date du 22 octobre 1968, a4fessée · 
· · · 1 :, , ·. · au Secrétaire général par le représentant 

du KO\Veit . 

vii 
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Documtllf 
No. 

S/8865 

S/8866 

S/8867 

S/8868 

S/8869 

S/8870 

S/8871 

S/ 8872 

S/ 8873 

S/8874 

S/8875 

S/8876 

S/ 8877 

S/8878 

S/ 8879 

S/8880 

S/8881 

S/8882 

S/8883 

S/8884 

S/8885 

S/8886 

Datt 

23 October 1968 

24 Octobe_r 1968 

25 October 1968 

26 October 1968 

27 Octobe'r 1968 

27 October 1968 

28 October 1968 

28 October 1968 

28 October 1968 

29 October 1968. 

29 October 19_~8 

30 Octob~r 1968 

30 October 1968 

1 November 1968 

1 November 1968 

1 Novembcr 1968 

1 November 1968 

1 N ovember 1968 

2 November 1968 

3 November 1968 

4 N ovember 1968 

5 November 1968 

Su-bjtel 
inde; • 

a 

e . 

b 

a 

· a 

a 

a 

a 

a 

a 

a 

a 

a 

a 

a, _f 

. d 

. : a, f 

g 

a 

a 

Tit/e 

Letter dated 23 .October 1968 from the ~epre
sentative of Israel to the President of the 
Security Council 

Letter èated 23 Octobcr 1900 from the repre
sentative of Carnbodia to the President of 
the Security Council 

Letter dated 25 October 1968 from the Presi
dent of the United -Nations Council for 
Namibia to the President of the Security 
Council 

Letter dated 26 October 1968 from the repre
sentative of Israel to the President of the 
Security Council 

Lette_r dated 26 Octobcr 1968 from the reprc
sentative of Israel to the President of the 
Security Council 

Letter dated 26 October 1968 from the repre
sentative of the United Arab Republic to 
the President of the Security Council 

Obser11ati01W 
Hd rt/trtnct1 

Summary statement by the Secretuy-General Mimeographed 
on mattcrs of which the Security Council 
is seized and on the stage reached in their 
considcration 

Letter dated 28 October 1968 from the repre
sentative of Lebanon to the President of 
the Security Council 

Letter dated Z8 October 1968 from the repre
sentative of Syria to the Secretary-Gcneral 

Letter dated 29 October 1968 froni the repre
scntative of Lebanon to the President of 
the Security Council 

Letter dated Z9 October 1968 fro~ the repre
sentativc o! I srael to the President of the 
Security Council 

Letter dated 30 Octobe_r 1968 from the repre
sçntative of Israel to the Secretary-General 

Letter dated 3-0 October 1968 from the repre
sentative of Israel to the Président of the 
Security Council 

Letter dated 1 November 1968 from the repre
sentative of the United Arab Republic to 
the President of the Security Council 

Letter dated 1 November 1968 from the repre
sentative of Israel to the President of the 
Security Council 

Letter dated 1 November 1968 from the rcprc
sentativc of Israel to the President of the 
Security Council 

Letter dated 30 October 1968 from the repre
sentative of Cambodia to the President of 
the Security Council 

. Letter dated 1 November 1968 from the 
représentative of Saudi Arabia. to the Presi
dent of the Security Council 

Letter dated 25 October 1968 from the Presi
dent of the Republic of Equatorial Guinea 
to the Secretary-Cieneral 

Letter dated 3 November 1968 from thè rep,e
sentative of Israel to the President of the 
Security Council 

Summary statement by the· Secretary-General 
on matters of which the Security Council 
is seized and on the stage reached in their 
eonsideration 

Letter dated S N ovember 1968_ froi:n the repre
sentative of Israel to the President of the 
Security Council · 

Vlll 

Ditto 

Ditto 

Ditto 

87 

93 

9i 

9i 

95 

96 

97 

97 

100 

100 

101 

101 

104 

104 

105 

109 

109 



Cote 

S/8865 

S/8866 

S/8867 

S/8868 

S/8869 

S/8870 

S/8871 

S/8872 

S/8873 

S/8874 

S/887S 

S/8876 

S/8877 

S/8878 

S/8879 

S/8880 

S/8881 

S/8882 

S/8883 

S/8884 

S/8885 

S/8886 

··· ; · Dote Sujet• Titre 
Oburt1dio-.r 

· · tl •éférences 

23 octobre 1968 ; · ·a · • Lettre; en date du · 23 .'octobre 1968, adressée . · :. 
au Secrétaire généràl par -ie . représentant 
d'Israël 

·· · 24 octobre 1968 :,e Lettre, en date du 23 octobre 1968, adressée 
· au Président du Conseil de sécurité par le 

représentant du Cambodge 
25 octobre 1968 b Lettre, en date du 25 octobre 1968, adressée 

au Président du· ·conseil de· sécurité par le •. , .: 
Président· du . Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie " 

26 octobre 1968 · :: ' a · Lettre, en date du 26· octobre 1968, adressée 
au Président dÙ Conseil de sécurité par le 
représentant d'Israël 

27 octob.re 1968 a . .Lettre, en date du 26 ·octob.re 1968, adressée 
·: • au Président du Conseil de sécurité par le 

représentant d'Israël · • • 
27 octobre 1968 · • a Lettre; en date du ' 26 octobre· 1968, adressée 

'. · . ' a'u Président du· Conseil de sécurité par le 
représentant de la République arabe unie 

28 octobre 1968 Exposé succinct ,dù1
. Secrétaire général - sur Miméogtaphié : 

les questions do1fr est ësaisi le Conseil de 
sécurité . et sur le point où en est leur 
examen 

28 octobre 1968 · ·a Lettre, en date du 28 octobre 1968, adressée 

28 octobre 1968 a · 

29 octobre 1968 a 
. " 

29 octobre 1968 a 

30 octobre 1968 a 

30 octobre 1968 a 

tor novembre 1968 a · 

1er novembre 1968 •· · a 

ter novembre 1968 , " a;·j ·· 

l er novembre 1968 ·· · d 

au Président du Conseil de sécurité par le 
représentant du.Liban , ·: 

Lettre, en date ·. du 28 · octobre 1968, adressée 
au Secrétaire général · par le · représentant 
de la Syrie , ··· · 

.Lettre, en ··daté du 29 . octobre 1968, adressée 
au Présiderit ·du Conseil-de sécurité par le 
représentant du Liban 

Lettre, en date du 29 octobre ·1968, adressée 
au Président du Conseil de sécurité par le · 

.. .représentant d'Israël · ' • · : · · . 
Lettre, en date du 30 oétobre 1968, adressée 

au Secrétaire général par · le représentant 
d'Israël 

' Lettre, en· date du 30 oi:tobrè 1968, adressée 
au Président du Conseil de sécurité par le 
représentant â'!sraël .'. · : . . , " · · : 

Lettre, en date du 1or novembre 1968, adressée 
au Présiden·t du 'Conseil dè sécurité par le 

. représentant . de la République• a.rabe unie i 

· ·Lettre, en 'date: du · 1er novembre 1968, adressée 
au Président du Consèil de sécurité par le 
représentant d'Israël ' 

Lettre, en date du ter novemb.re 1968, adressée 
au Président du· Conseil de sécurité par le 
représentant d'Israël ; . • :. : , 

Lettre; en date du 30 :octobre ·1968, adressée 
au Président du Conseil·de sécurité par le 
représentant du Cambodge 

Ier novembre 1968 • · a, f Lettre, en date du·Jer riov'émbre 1968, adressée 
au Président du Conseil de séc'urité par le 
représentant de l'Arabie -Saoudite 

2 novembre l968 g 

3 novembre 1968 a 

4 novembre 1968 ·. •· · ' 

5 novembre 1968 · .. ·. a . 

Lettre, en 'date du 25 octobre··1968, adressée 
au Secrétaire général par le Président de 

·: la République de la· Guinée équatoriale 

L·ettre; en daté 'du' 3 novembre 1968, adressée 
au Président du Conseil de sécurité par le 
représentant d'Israël · · · 

· Exposé . succinct. du . Se'crétaire général sur . 
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DOCUMENTS S/7930/ ADD.93-108* 

Supplemental information received hy the Sccre
tary-General on the situation in the Middle 
East 

Document S/7930/ Add.93 

[Original te%t: English] 
[9 October 196.s] 

1. The following report concerning two incidents 
· which took place on 5 October 1968 in the Israel-Syrian 

cease-fire sector is based on information received from 
the Chief of Staff of UNTSO, Lieutenant-General Odd 
Bull. 

I NCIDENT ON THE J.IORNING OF 5 OCTOBER 

2. Ou 6 Octobe1·, General Bull reportcd that the 
Chairman of the I srael-Syrian Mixed Armistice Com
mission had received the following message from the 
senior Syrian Arab delegate to the Commission: 

"On 5 October 1%8, at about 1015 hours _local 
time, the I srael military positions situated at approxi
mate map reference ( MR) 2258-2946 opened fire 
across the Israel cease-fire position towards Syrian 
women working at approximate MR 2268-2938. As 
a result of the shooting one woman was killed. Fire 
was not returned. Immediate inquiry is requested. 
The senior Syrian Arab delegate protests most firmly 
against this intended Israel provocation which consti
tutes a flagrant violation of the resolution [236 
(1967)] adopted by the Secudty Council at its 1357th 
meeting on 11 June 1967. The Chairman is kindly 
requested to take the necessary measures to prevent 
the repetition of such act in order to maintaiti · the 
relative tranquillity in the area and to avoid any 
·serious development along the cease-fire positions in 
the future." ' 

3. An inguiry on the reported incident was conducted 
by United N ations military observers on 5 October. 
The snmmary of the inquiry, as transmitted by Genernl 
Bull, reads as follows: , · · 

"(a) Inquiry commenced at 1418 hoûrs GMT and 
· was concluded at 1535 hours GMT, 'S October 1968. 

" ( b) Scene of the incident was appri:>ximatelj MR 
2268-2938. . . . . , .. 

" ( è) Report of two military observers on dùty at 
observation post (OP) Yankee (MR 22710-29140) 
was taken and two witnesses were interrogated. 
Military observers on duty at OP Yankee stated 

* For documents S/7930 and Add.1-17, see Official Records 
of tlie Security C01mcil, Twcnty-suonil Year, S11ppfoment for 
April, Moy and June 1967; for documents S/7930/Add.18-41, 
ibid., Supplement for hlly, Au{Jfist and Septenwer 1967; foc 
documents S/7930/ Add.42-61, ibid., S1,pplemmt for October, 
November and Demnber 1967; for documents S/7930/Add.62-
66, ifnd. Twenty-third Y ear , S1ipple111ent for January, Febr,.ary 
and Ma'rch 1968; for documents S/7930/ Add.67-72, ibid., S11p
Plement for April, May and hne 1968; for documents S/7930/ 
Add.73-92, ibid., Supplemmt for July, A11gust at1d Septen,ber 
1968. · 
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Renseignements supplémentaires · reçus par · le 
Se~rétaire général sur la situation au Moyen
Orient 

Document S/7930/Adcl.93 

[Texte original en anglais] 
[9 ?ctob_re 1968] 

1. Le' rapport ci-après concernant deux incidents qui 
se sont produits le 5 octobre 1968 dans le secteur du 
cessez-le-feu israélo-syrien a été établi à partir de ren
se~gneme~ts communiqués par le général O dd Bull, chef 
d'etat-ma1or de l'ONUST. 

INCIDENT SURVENU DANS LA :MATINÉE DU 5 OCTOBRE 

2. Le 6 octobre, le général Bulf ~ indiqué que le 
Président de la Commission mixte d'armistice israélo
syrienne avait reçu le message suivant du délégué prin
cipal arabe syrien à la Commission : 

"Le 5 octobre 1968 vers 10 h 15 (heure locale), 
,. les _positions milit~ires israéliennes situées approxi-· · 

mativement au pomt 2258-2946 ont ouvert le feu 
par-dessus la position israélienne de cessez-le-feu en 
direction de femmes syriennes qui travaillaient au 
point 2268-2938 approximativement Une . femme a 
ainsi été tuée. Les forces syriennes n'ont pas ·r iposté. 
Un enquête immédiate est demandée. Le délégué 
principal arabe syrien élève la plus énergique pro
testation contre cette provocation israélienne délibérée 
qui constitue une flagrante violation de la résolution 
[236 ( 1967)] adoptée par le Conseil de sécurité" à 
sa 1357e séance, le 11 juin 1967. Nous prions le Pré
sident de la Commission de bien vouloir prendre les 
mesures nécessaires pour empêcher la répétition 
d'actes de ce genre, de façon à maintenir le calme 
relatif qui règne dans la région et à éviter à l'avenir 
tout incident grave le long des positions du cessez-
le-feu." • . . ·. • . . • . • . 
·3. _Une enquête sur l'incident signalé dans ie message 

a été menée; · le 5 octobre, par les observateurs militaires 
de l'ONU. Le procès-verbal de l'enquête, tel ·qu'il a été 
transmis par le général Bull, est reproduit, ci-après : 

"a) L'enquête a débuté à 14' h 18 .. TU 1et a pris 
fin à 15 h 35 ·TU, le S octobre 1968. · · ·, . 

"b) L'incident a eu : lieu approximativement au 
point 2268-2938. · . . · ·· · · ·' 
·u, )" De.ux observateurs de l'ONU · de service au 

poste ·d'.observation (PO) · Yankee,. (point 22710-
29140) ·ont été invités à faire rapport· et deux témoins 

· ont été interrogés. · Les observateur"s militaires . de 
t ; 

* Pour les documents S/7930 et Add.1 â 17, voir Documents 
officiels dt, C o,iseil de séwrité, vingt-deuxième année, S1,/1Plé-
11ient d'avril, mai et juin 1967; pottr les documents S/7930/ 
Md.18 à 41, i/Jid., Supplément de juillet, août et septembre 
1967: pour les documents S/7930/ Add.42 à 61, ibid., Supplé
ment d'octol)re, novembre et décemùre 1967; pou·r les docu
ments S/7930/Add.62 à 66, ibid.; vingt-troisième année, S,bf>plé
ment de jawvier, -février et mars 1968; 1)0Ur les -docwnents 
S/7930/Add.67 à 72, ibid., S11pplé1nenl d.:rrvril, ~i et j,1i?• 
1968; pour les documents S/7930/Add.73 a 92; 11,id .• . Supple-
1nent de juillet, août et septembre 1968. 



that at the time of the alleged shooting they had 
only heard one shot Jired, which they estimated to 
have originated from the western part of the village 
of Joubbata El Khachabe (approximate MR 2280-
2925 ) . First witness, liaison officer Syrian Army, 
gave the identity of the woman allegedly killed during 
the incident. He also stated that she was· at MR 
2268-2938, together with her eight-year-old daughter, 
picking grapes and that this area is considered by 
the,villagei-s to be east of the Syrian cease-fire posi
tion. Second witness, a. Syrian herder who had been 
in the area where the woman was allegedly killed, 
stated that he was about · 200 metres away from the 
scene of the incident when he heard shooting from 
.:1-n Israel position. He then discovered the woman 
and carried her back to the village of J oubbata El 
Khachabe. 

" ( d) Physical evidence: none. The Syrian liaison 
officer informed the military observers that the body 

. of the woman allcgedly killed during the incident 
had been buried approximately two hours prior to 
their arrivai at the · scene of the incident." 

INCIDENT ON THE AFTERNOON OF 5 ÜCTOBER 

4. - On 6 October, General Bull also reported that 
the Chairman of the Israel-Syrian Mixed Armistice 
Commission had received a second . message from the 
senior . Syrian Arab delegate_ which reads ·as follows :_ 

"On 5 October 1968-at about 2030 hours local 
time, two ·Syrian · soldiers· forming part of a routine 
Syrian patrol were shot by an I srael 'ambush when 
they lost their way in OP Sierra (MR 23171-25360) 
area and ran info this ambush. The patrol withdrew 
immediately. "The two soldiers are. listed as missing. 
Y our good efforts in finding out their fate . and 
having them back v.:ill be highly appreciated." · · :. · 

5. On· the samé · day; · Generat' Bull received the 
folJowing message· from the ·Israel liaison officer : · . 

"I wish to bring to your attention a most · serious 
violation of the cease-fire èommitted by Syria. On 
5 October 1968 at about 2100 hours local time a 
group of three armed Syrian soldiers penetrated into 
Israel-held territory at Tel Es-Seqi (MR ·2282-2527) 
in the Golan heights. These · Syrian soldiers crossed 
through no inan's la·nd and when · reaching a point 
three · kilometres west of the Syrian · cease-fire line 
and one kilometre west of Israel cease-fire line, opened 
fire at one of our patrols. As a result of the e..xchange 
of fire two Syrian. S(?ldiers were killed_ and the third 
one escaped. We are making arrangements_ through 
the International Red Cross representatives to have 
the bodies returned to the Syrian authorities." · 

6. An inquiry · coriducted by the· United Nations 
military observers on the above incident on· the Syrian 
side was -begun on 6 October. The following summary 
of · the inquiry was . received ·from General Bull on 
8 October: 
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l'ONU de service au PO Yankee ont déclaré qu'au 
moment du tir dont il était fait état dans le message 
ci-dessus ils n'avaient entendu qu'un coup de feu qui 
provenait à leur avis du secteur occidental du village 
de Joubbata El Khachabe (approximativement au 
point 2280-2925). Le premier témoin, un officier de 
liaison de l'armée syrienne, a donné des renseigne. 
ments sur l'identité de la femme qui aurait été tuée 
au cours de l'incident. Il · a également déclaré que 
ladite femme se trouvait au point 2268-2938 en com
pagnie de sa fille âgée de 8 ans, qu'elle cueillait des 
raisins et que les villageois considèrent que ce se:teur 
est situé à l'est de la ·position syrienne de cessez

.le-feu. Le deuxième témoin, un berger syrien, qui se 
trouvait dans le secteur où ladite femme aurait été 
tuée, a indiqué qu'il se trouvait à environ 200 mètres 

-du lieu de l'incident lorsqu'il a entendu des , coups 
- de feu provenant d'une , position israélienne .. Il avait 

alors découvert la femme et l'avait . transportée au 
village de Joubbata El K hachabe. · . 

"d) Preuves matérielles : aucune. L'officier de 
liaison syrien a indiqué aux observateurs militaires 
de l'ONU que le col·ps de la :femme ccnsé~1cnt tuée 
au cottrs de l'incident avait été inhumé deux heures 
environ avant leur arrivée sur les lieux de l'incident." 

l:NCIDENT. SURVENU DANS L'APRÈS-MIDI DU 5 OC'JOBRE 
. ! , ! ' 

:. 4. : Le 6_ octobre, le général Bull a également indiqué 
que le Président de la Commission mixte d'armistice 
israélo-syrienne avait reçu du délégué princjpal arabe 
syrien un deuxième message dont le te~te est le suivant: 

"Le . 5 octobre 1968 environ à . 20 h 30 (heure 
. ·.locale), deux soldats -syriens faisant · partie d'une 
., •patrouille effectuant une reconnaissance de· routine 
· · ont essuyé des coups de feu tirés par des Israéliens 
: postés èn embuscade, · alors qu'ils · s'étaient égarés 
dans le secteur du PO Sierra ·eau point 23171-25360) 

· · et qu'ils ·étaient tombés dans cette embuscade. La 
._ patrouille s'est immédiatement retirée. Les deux 

soldats sont portés manquants. Nous vous serons 
. · très re·connaissants de toute démarche que vous 

voudrez bien entreprendre pour obtenir des rensei
gnements sur leur sort et faciliter leur retour." 
5. Le même jour, le général Bull a reçu de l'officier 

de liaison israélien le message suivant : . 
"Je désire porter à votre attention une violation 

· extrêmement . grave du . cessez-le-feu ~ommise par la 
· Syrie. Le 5 octobre 1968, vers 21 · heures (heure 
· locale) environ, un · groupe de trois · soldats syriens 

armés ont pénétré à l'intérieur du territoire tenu par 
> les • forces ,-israéliennes, · à Tel-es-Seqi • (point 2282-
, 2527) ·,dans - les · hauteurs de Golan: -Ces soldats 
: syriens ont traversé le no man's land et lorqu'ils ont 

atteint un point situé à 3 kilomètres à l'ouest de la 
... ligne syrienne de cessez-le-feu et à 1 kilomètre à 
.l'ouest de la ligne israélienne de cessez-le-feu, ils 

.l. ont ouvert le feu contre . une de_ nos patrouilles. A la 
· suite de cet échange de coups de feu, deux soldats 

syriens ont été tués et ·1e troisième s'est échappé. 
. Nous prenons toutes dispositions par l'intermédiaire 

. des - représentants ·de la Croix-Rouge internationale 
· pour-que les corps-puissent être rendus aux autorités 

syriennes." 
6, , Une enquête ~ été entamé~. le . 6 ,~-~tobre, par les 

observateurs militaires de l'ONU sur l'incident ci
dessus,. survenu du. ·côté syrien. Le texte du _ procès
yerbal de l'enquête; reçu dt1 général Bull le 8 octobre, 
est le suivant : 



· "(a) Inquiry' commenced at 1500 hours GMT, on 
6 October, and was adjourned same day at 1540 
hours GMT. . · · · 

" ( b) Scene of incident was at approxima te MR 
2288-2519. . . · . . . 

" ( c) Report of two military observers on duty at 
OP Sierra (MR 23171-25360) was taken and two 
V'{Ïtnesses were interrogated. Military observers on 
duty at OP Sierra stated that · at 1826 hours GMT 
several explosions and heavy mâchine-gun fire were 
heard west of OP, approximate distance 2,500 metres. 
Between · 1935 hours GMT and . 1938 hours GMT 
five flares illuminating the area were · seen. First 
witness, Syrian local commander, stated that patrol 
commenced at 1800 hours GMT 5 October, to carry 
out patrol along Syrian forward defended loca.lities. 
Patrol leader became separated from his patrol and 
returned to his · unit location. Therefore · he could not 
give further information on the incident. The three 
men who · carried out the patrol were new in the 
area. Second witness, patrol leader, confirmed state
ment made by first :witness. 

" ( d) Senior: Israel représentative stated that on 
S October 1968 at approximately 2100 hours local 
time, Israel patrol _was fired on by unknown persons 
in areà Tel Es-Seqi' (MR 2280-2525). They sent up 
flares and saw· three persons. Pire · was returned. 
Later search found two bodies in uniform. Third 
person escaped and: is believed to have crossed the 
forward defended localities into Syria. Israel author
ities to arrange return of bodies to Syria · by · ~ed 
Cross. · ' 

" ( c) · Handover of bodi~s will tak~ place at Israel 
checkpost Kurieitra-Damascus road, at 1200 hours 
GMT on 8 October, to be witnessed by two military 
observers from the Israel-Syrian Mixed Armistice 
Commission (Damascus), after which inquiry will 
be concluded." 
7. With reference to sub-paragraph ( e) . of this 

summary, General Bull later submitted the following 
supplemental report: 

"The handover of the bodies of the · two Syrian 
soldiers killed allegedly on S October took place on 
8 October at approximately 1245 hours GMT at 
the Israel check-post on the Kuneitra-Damascus road. 
Israel authorities did not agree to the -presence . of 
United N ations military observers at the handover 
as it was taken· care of by Red Cross representatives. 
However, two military observers were :present at the 
Syrian check-post on· the Kuneitra-Damascus road 
where they . were shown . two male bodies, partly 
military-dressed. · One. body showed . a severe head 
wound the other body showed numerous shrapnel 
wound~ over the body. The bodies werè identified 
by Captain Saqbhani; who stated that they were the 
bodies of the two . sol di ers reported missing on 5 
October." 
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"a) L'enquête a débuté à 15 heures TU le 6 octo
bre et a été suspendue le même jour à 15 h 40 TU. 

"b) L'incident a eu lieu approximativement au point 
2288-2519.· , · . · . 

"c) Deux observateurs · militaires de · l'ONU de 
service au PO Sierra (au point 23171-25360) ont 
été invités à faire rapport et deux témoins ont été 
interrogés. Les observateurs militaires de l'ONU de 
service au PO Sierra ont déclaré qu'à 18 h 26 TU 
plusieurs explosions et plusieurs tirs de mitrailleuses 
lourdes avaient été entendus à l'ouest du PO à une 
distance de 2 500 mètres environ. Entre 19 h 35 TU 
et 19 h 38 TU cinq fusées éclairantes ont été vues 
au-dessus du secteur. Le premier témoin, l'officier 
commandant les forces locales syriennes, a déclaré 
que, le S octobre, à 18 heures TU, la parouille avait 
commencé à effectuèr une reconnaissance le long des 
localités avancées syriennes. Le chef de la patrouille 
avait perdu le contact avec ses hommes et avait 
rejoint le cantonnement de son unité. Par conséquent, 
il n'avait pu fournir d'autres renseignements sur l'in
cident. Les trois hommes qui avaient effectué la 

· patrouille étaient nouveaux dans le secteur. Le 
deuxième témoin, le chef de la patrouille, a confirmé 

_ les déclarations du premier témoin. 

• ; "d) Le représentant principal israélien a · déclaré 
que, le 5 octobre 1968, approximativement à 21 heures 
(heure locale), une patrouille israélienne avait essuyé 
des coups de feu tirés par des inconnus dans le sec
teur de Tel es-Seqi ( au point 2280-2525). La pa
trouille avait lancé des fusées éclairantes et · avait 
aperçu trois personnes. Elle avait ouvert le feti à 

· son tour. Des recherches effectuées par la suite 
avaient permis de ·découvrir les cadavres de deux 
hommes en uniforme. La troisième personne s'était 
échappée et avait · probablement regagné la Syrie 
après avoir traversé les localités défensives avancées. 
Les autorités israéliennes allaient prendre des dispo-

. · sitions pour que les corps soient rendus · à la Syrie 
· parla Croix-Rouge . . 

"e) La remise des corps · aura lieu au poste de 
contrôle israélien sur la route de Kuneitra-Damas, 
le 8 octobre, à 12 heures TU, en présence de· deux 
observateurs militaires de l'ONU de la Commission 
mixte d'armistice israélo-syrienne (Damas), après 
quoi il sera mis fin à l'enquête." 
7. En ce qui concerne l'alinéa e du procès-verbal 

d'enquête ci-dessus, le général Bull a présenté par la 
suite le rapport supplémentaire ci-après : 

"La remise des corps des deux soldats syriens qui 
auraient été tués le 5 octobre a eu lieu le 8 octobre 
à 12 h 45 TU environ, au poste de contrôle israélien 
sur la route Kuneitra-Damas. Les autorités israé
liennes n'ont pas accepté qu'il soit procédé à la remise 
des corps en présence d'observateurs de l'ONU, étant 
donné que des représentants de la Croix-Rouge se 
chargeaient de l'opération. Cependant, deux obser
vateurs militaires de l'ONU se trouvaient au poste 
de contrôle syrien sur la route Kuneitra-Damas où 
on leur a montré les cadavres de deux individus de 
sexe masculin, partiellement ·vêtus d'effets militaires. 
L'un des corps portait une grave blessure à la tête, 
l'autre cadavre · de nombreuses blessures dues à des 
éclats de shrapnels. Les éadavres ont été identifiés 
par le capitaine Saobhani, qui a déclaré qu'il s'agis
sait des corps des deux soldats portés manquants le 
5 octobre." · 



8. In connexion with · the above-mentioned inquiry, 
General Bull also sent on 8 October the following in
formation: 

"When senior Israel representative was informed 
about the incident and that an inquiry was conducted 
on the Syrian side he agreed to an inquiry on the 
Israel side should it be necessary to enter the area 
between the forward defended localities. However 

. after further investigation, the senior Israel repre
sentative stated that the incident took place one to 
one-and-a-half kilometres west of the Israel forward 
defended localities; therefore an inquiry by the 
United Nations was not considered warr:lnted." 

Document S/7930/ Add.94 

[ Original text: English] 
[23 October 1968] 

The following report relating to the cease-fire in the 
Suez Canal sector was received from the Chief of Staff 
of UNTSO, Lieutenant-General Odd Bull, on the 
morning of 23 October 1968: 

"l. The following report received from Ismaïlia 
control centre (MR 7399-8766) at 1217 hours GMT: 
'At 1140 hours GMT six aircraft, three Israel Mirages 
and three United Arab Republic (UAR) MIG-21 
aircraft, were observed circling at high altitude over 
Ismailia. Aircraft were engaged in an aerial battle 

· . and firing air to air missiles. Aerial battle ceased at 
1143 hours GMT and Israel aircraft returm:d to east 
bank at 1147 hours GMT. Israel aircraft returned 
from west to east above Ismailia control centre. One 
empty parachute was seen landing approximately 
one kilometre east of OP Hotel (MR 7402-8765) at 
1205 hours GMT. 

"2. OP Silver (MR 7452-8583) reported that at 
1127 hours GMT they heard but could not see jet 

: aircraft crossing the canal from west to east. Again 
at 1146 hours GMT OP Silver reported one Israel 
Mirage crossing canal from west to east. 

''3. OP Yellow (MR 7427-8837) reported at 
1130 hours GMT _two unidentified aircraft crossing 
canal from east to west. No recrossing observed." 

Document S /7930 / Add.95* 

[ Original text: Englisli] 
[27 October 1698] 

1-. The· following report relating to the cease-fire in 
the Suez Canal sector is based on the information 
received from the Chief of Staff of UNTSO, Lieutenant
General Odd Bull. 

2 . . On 26 October 1968 at 1618 hours GMT, a 
message . was received from General Bull concerning 
an exchangé of fire between the Israel and United Arab 
Republic forces along the Suez Canal. The following 
summary of the incident encompàssing the. period from 
1445 hours GMT, when the first firing was . observed, 
until 1735 hours GMT, when the firing ceased, but 

* Dôcument S/7930/ Add.95/Corr.1, dated 1 November 1968, 
forms the appcndix to the present document, p. 12. · · · . 
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8. Au sujet de l'enquête susmentionnée, le général 
Bull a en outre envoyé, le 8 octobre, les renseignements 
suivants : 

"Lorsque le représentant principal israélien a été 
informé de l'incident et a appris qu'une enquête était 
conduite par la Syrie, il a accepté qu'une enquête 
soit égaJement effectuée par Israël s'il fallait pénétrer 
dans le secteur situé entre les localités défensives 
avancées. Cependant, après de nouvelles questions, 
le représentant principal israélien a déclaré que l'in
cident avait eu lieu en un point situé à un kilomètre 
ou un kilomètre et demi à l'ouest des localités défen-

. sives avancées israéliennes et qu'une enquête de 
l'ONU ne. s'imposait donc pas." 

Document S/7930/Add.94 

[Texte original en anglais] 
[23 octobre 1968] 

Le rapport ci-après concernant le cessez-le-feu dans 
le secteur du canal de Suez a été communiqué par le 
général Odd Bull, chef d'état-major de l'ONUST, dans 
la matinée du 23 octobre 1968 : 

"1. Le rapport ci-après a été communiqué par le 
Centre de contrôle d'Ismaïlia (point 7399-8766) à 
12 h 17 TU : "A .11 h 40 TU, on a observé six 
avions, trois Mirages israéliens et trois MIG-21 de 
la République arabe unie, en train de tourner à haute 
altitude au-dessus d'Ismaïlia. Ces appareils se li
vraient une bataille et lançaient des missiles air-air. 
Le combat aérien a cessé à 11 h 43 TU et les ap
pareils israéliens sont repartis vers la rive orientale 
à 11 h 47 TU. Les appareils israéliens sont repartis 
d'ouest en est en survolant le Centre de contrôle 
d'Ismaïlia. On a vu atterrir un parachute vide à 
un kilomètre environ à l'est du PO Hôtel (point 
7402-8765) à 12 h 5 TU." . 

"2. Le PO Silver (point 7452-8583) a signalé 
qu'à 11 h 27 TU il avait entendu des avions à réac
tion franchir le canal d'ouest en est, sans toutefois 
les voir. A 11 h 46 TU, de nouveau, le PO Silver 
a signalé qu'un Mirage israélien franchissait le canal 
d'ouest en est. 

"3. Le PO Yellow (point 7427-8837) a signalé, 
à 11 h 30 TU, que deux appareils non identifiés 
franchissaient le canal d'est en ouest. On ne les a 
pas vus revenir."· 

Document S/7930/ Add.95* 

[Texte original en anglais] 
. [27 o-ctobre 1968) 

1. Le rapport ci-après concernant le cessez-le-feu 
dans le secteur du canal de Suez est fondé sur les ren
seignements qui ont été communiqués par le général 
Odd Bull, chef d'état-major de l'ONUST. 

2. Le 26 octobre 1968, à 16 _h 18 TU, un message 
a été reçu du général Bull au sujet de tirs qui ont 
été échangés entre les · forces israéliennes et les forces 
de la République arabe unie le long du canal de Suez. 
La brève description suivante de l'incident, qui a duré 
de 14 li 45 TU, heure à laquelle le premier tir a été 
observé, à 17 h 35 TU, heure à laquelle les tirs ont 

* Le document S/7930/Add.95/Corr.1, en date du ter novem
bre 1968, constitue l'appendice au présent document, p. 12. 



only temporarily as it developed, was·received from him 
on that day at 2320 hours GMT: 

"Summary of incident in canal, 26 October 1968: 

"l. At 1445 . hours GMT, OP Lima1 observed 
. mortar and heavy artillery fire initiated by United 
Arab Republic (UAR) forces. Fire returned by 
Israel forces at 1455 hours GMT. At 1445 hours 
GMT, OP Echo reported four explosions heard in 
Kantara East area and at same time Kantara control 
centre (KCC) heard and saw explosion approximately 
300 metres south-east KCC. 

"2. At 1447 hours GMT, OP Hotel heard· several 
explosions on east sicle of canal opposite OP. At 
same time KCC heard an explosion on west sicle of 
canal. 

"3. At 1450 hours GMT, OP Foxtrot reported 
several explosions north-east of OP. At same 
time KCC reported small arms fire by UAR forces in 
Kantara West. At 1450 hours GMT, KCC reported 
exchange of fire in Kantara and OP· Yellow areas 
then spread to Port Tawfiq area. At 1451 hours 
GMT, OP Kilo observed fire initiated by UAR forces. 

, Due to damage of power line at KCC, KCC was out 
of contact with headquarters UNTSO. and for some 
time with Ismaïlia control centre and southern OP's. 

"4. At 1452 hours GMT, OP Juliet· observed 
military and mortar fire initiated by UAR forces 
and returned by Israel forces at 1453 hours GMT. 

"5. At 1500 hours GMT, OP Foxtrot observed 
artiIIery and mortar fired by UAR forces. At 1510 
hours GMT, OP Kilo rèported fire in vicinity of 
OP Pink. · 

"6. At 1510 hours GMT, KCC proposed ceàse- . 
fire time of 1540 hours GMT to Ismaïlia control centre 
(ICC). Senior Israel representative had already 
agreed. At 1527 hours GMT, ICC informed KCC 
that cease-fire time accepted by Senior UAR liaison 
officer at 1526 hours GMT. · 

. "7. At 1512 hours GMT, OP Mike observed four 
explosions on west side of . canal 500 metres north 
of OP. At 1520 hours GMT, all. OP's on west sicle of 
canal except Golf and Delta reported fi.ring still in 
progress in their areas. At1537 hours GMT, KCC 
informed ICC that senior Israel representative stated 
cease-fire could · not be effected until 1545 hours 
GMT. At' 1538 hours GMT, senior UAR liaison 
officer informed. At 1540 hours GMT, senior UAR 
liaison officer informed ICC acceptance of new cease-
fire time. Message passed to KCC. · · 

1 The locations of the United Nations control centres· and 
observation posts in the Suez Canal sector are given in docu-
ment S/7930/ Add.90. . 
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cessé, . mais temporairement seulement, ainsi qu'il est 
apparu par -la suite, a été reçu de lui le même jour, à 
23 h 20 TU: 

"Brève description de l'incident qui s'est produit le 
26 octobre 1968 .dans la zone du canal. 
"1. A 14 h 45 TU, le PO Limà1 a noté des tirs 

de mortiers et d'artillerie lourde ouverts par les forces 
de la République arabe unie (RAU). Les forces israé
liennes ont riposté à 14 h 55 TU. A 14 h 45 TU, le 
PO Echo a signalé que quatre explosions avaient été 
entendues dans la zone est de Kantara et, au même 
moment, le Centre de contrôle de Kantara a entendu 
et a vu une explosion à 300 mètres _environ au sud-est 
du Centre. 

"2. A 14 h 47 TU, le PO Hotel a entendu plu
sieurs explosions en face de lui, sur la rivé orientale 
du canal. A la même heure, le Centre de contrôle de 
Kantara a entendu une explosion sur la rive occi
dentale du canal. 

"3. À 14 h 50 TU, le PO Foxtrot a signalé plu
sieurs explosions au · nord-est du poste d'observation. 
Au même moment, le Centre de contrôle de Kan
tara a signalé un tir d'armes portatives ouvert 
par les forces de la RAU dans . la zone ouest de 
Kantara. A 14 h 50 TU, le Centre de contrôle de 
Kantara a signalé un échange de coups de feu dans 
les zones respectives de Kantara et du PO Y ellow 
qui s'est ensuite étendu à la zone de Port Tewfik. 
A 14 h 51 TU, le PO Kilo a constaté que les forces 
de la RAU avaient ouvert le feu. La ligne électrique 
du Centre de contrôle de Kantara ayant été endom
magée, ce Centre a été coupé du quartier général 
de l'ONUST et également été coupé pendant quelque 
temps du Centre de contrôle d'Ismaïlia et des postes 
d'observation situés au sud. 

"4. A 14 h 52 TU, le PO Juliet a noté que les 
forces de la RAU avaient déclenché un tir d'artillerie 
et de mortier auquel les forces israéliennes ont ré
pondu à 14 h 53 TU. 

"5. A 15 heures TU, le PO Foxtrot a noté que 
les forces de la RAU tiraient avec des pièces d'artil
lerie et des mortiers. A 15 h 10 TU, le· PO Kilo a 
signalé des tirs à proximité du. PO ~ink. . 

"6. A 15 h 10 TU, le Centre d~ contrôle de 
Kantara a proposé au Centre de contrôle d'Ismaïlia 
qu'un cessez-le-feu intervienne à 15 h 40 TU. Le 
représentant principal d'Israël avait déjà donné son 
accord. A 15 h 27 TU, le Centre de contrôle d'Is
maïlia a fait savoir au Centre de contrôle de Kantara 
que l'officier de liaison principal de la RAU acceptait 
que le cessez-le-feu ait lieu à 15 h 26 TU. · 

''7. A 15 h 12 TU, le PO Mike a observé quatre 
· · explosions sur la rive occidentale du canal à 500 mètres 

au nord du poste d'observation. A 15 h 20 TU, tous 
les postes d'observation sur · la rive occidentale du 
canal, exception faite des PO Golf et Delta, ont 
signalé que les tirs se poursuivaient dans leurs zones 
respectives. A 15 h 37 TU, le Centre de contrôle de 
Kantara a informé le Centre de contrôle d'Ismailia 
que le représentant principal d'Israël avait déclaré 
que le cessez-le-feu ne pouvait intervenir avant 15 h 
45 TU. A 15 h 38 TU, l'officier de liaison principal 
de la RAU a été informé de cette · déclaration. A 
15 h 40 TU, l'officier de liaison principal de la RAU 

1 Les emplacements des centres de contrôle et des postes 
d'observation des Nations Unies dans le ·secteur du canal de 
Suez sont indiqués dans le document S/7930/ Add.90. 



. "8. At 1546 hours· GMT, OP's Echci, Kilo, Lima 
and Mike reported firing still in progress. At 1545 

· hours GMT, KCC reported fi.ring exchange in OP 
. Violet area and OP Yellow observed firing by UAR 
.forces. KCC still had no contact with southern OP's. 

"9. Between 1552 hours GMT and 1600 hours 
GMT, OP's Gold, Delta, Hotel and Juliet reported 
NTR ( nothing to report). Firing still in progress 

· , in other OP areas. At 1610 hours GMT, OP's Golf, 
Delta, Hotel, J u!iet, Kilo, Foxtrot reported NTR. 
At same time OP's Lima and Mike reported small 
arms .fire by UAR forces. 

''10. At 1616 hours GMT, !CC informed senior 
. UAR liaison officer of OP reports and asked to take 
· action to stop shooting. At 1620 hours GMT, OP's 

Echo, Lima and Mike reported machine-gun fire by 
UAR forces. At 1623 hours GMT, ICC again re-

. quested senior UAR liaison officer to take necessary 
action. At 1630 hours GMT, OP Echo and Lima 
reported machine-gun· fire -still by UAR forces. At 
1632 hours GMT; ICC requested senior UAR liaison 

·' officer again to take necèssary action. Between 1635 
· hours GMT and 1638 hours GMT, small arms firing 

hy UAR forces in OP Echo and Lima.areas. 

"11. At 1623 houts GMT, ail OP's on east sicle of 
canal reported NTR except Gold and Red who 

:· reported exchange of small arms fire. At 1631 heurs 
GMT, OP Violet reported exchange of fire still in 
progress. Between 1623. hours GMT and 1635 hours 

. •. GMT, sporadic exchange of small arms fire reported 
• by · OP's . Gold, Red and Blue. Froin 1638 hours 
· GMT, OP Echo rep~rted NTR. .. 

. . . 

· · "12. Between ' 1638 ho.urs GMT and 1724 hours 
GMT, OP Lima reported sporadic machine-gun fire 
by UAR forces. OP Lima reported NTR from.1724 
hoùrs GMT .. ·At 1735 hours GMT, .all OP's on east 
.side of canal reported NTR and at 1724 heurs GMT 

· all OP's on west side of canal reported NTR. · · 

"13. At 1540 hours GMT, message from Israel 
liaison : officer to headquarters · UNTSO: 'At 1448 
l10urs GMT the ;Egyptians opened fire all along the 
canal from Kan tara · southwards using artillery,· tanks 
and rockets.' At·-1558 hours GMT Israel liaison of
ficer report~d the Egyptians still firing. W e agreed 
to cease-fire at 1545 hours GMT. At 1942 hours 
GMT, message from Israel liaison officer: six soldiers 

. , killed and fiftee~. ·wounded: 
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a fait savoir au Centre de · contrôle d'Ismaïlia qu'il 
acceptait la nouvelle heure du cessez-le-feu. Le mes
sage a été transmis au Centre de contrôle de Kantara . 

"8. A 15 h 46 TU, les PO Echo, Kilo, Lima et 
Mike ont signalé que les tirs se poursuivaient. . A 
15 h 45 TU, le Centre de ·contrôle de Kantara a 

. signalé un échange de coups de feu dans la zone du 
PO Violet et le PO Yellow a noté que des coups 
de feu étaient. tirés par les forces de la RAU. Le 
Centre de contrôle de Kantara était toujours coupé 

-· des postes -d'observation situés au sud. 
· "9. De 15 h 52 à 16 heures TU, les PO Gold, 

Delta, Hotel et Juliet ont déclaré qu'ils n'avaient 
rien à signaler. Les tirs se poursuivaient dans les 
zones des autres postes d'observation. A 16 h 10 TU, 
les PO Golf, Delta, Hotel, Juliet, Kilo, Foxtrot ont 
déclaré qu'ils n'avaient rien à signaler. A la même 
heure, les PO Lima et Mike ont signalé des coups 
de feu d'armes portatives tirés par les forces de la 
RAU. 

"10. A 16 h 16 TU, le Centre de contrôle d'Is
mailia a communiqué à l'officier de liaison principal 
de la RAU ce que les postes d'observation lui avaient 
signalé et lui a demandé de prendre des mesures 

· pour faire cesser les tirs. A 16 h 20 TU, les PO Echo, 
Lima et Mike ont• signalé des tirs de mitrailleuses 
provenant des forces de la RAU. · A 16 h 23 TU, 

· le Centre de contrôle d'Ismailia a de nouveaff demandé 
à l'officier de liaison principal de la RAU de prendre 
les mesures nécessaires pour faire cesser le feu. A 
16 h 30 TU, les PO Echo et Lima ont signalé que 
les forces de la RAU continuaient à tirer avec des 
mitrailleuses. A 16 h 32 TU, le Centre de contrôle 
d'Ismailia a une fois de plus demandé à l'officier de 
liaison principal de la RAU de prendre les mesures 

. nécessaires. De 16 h 35 TU à 16 h 38 TU, les forces 
de la RAU ont tiré avec des armes portatives dans 
la zone du PO Echo et . dans celle du PO Lima. 

"11. A 16 h 23 TU, tous les postes d'observation 
. situés . sur la rive orientale du canal ont déclaré qu'ils 
n'avaient rien à signaler, exception faite des PO 
Gold et Red qui ont signalé des échanges de coups 
de feu d'armes portatives. A 16 h 31 TU, le . PO 
Violet a signalé que les échanges de coups de feu 

. . continuaient. De 16 h 23 TU à 16 h 35 TU, les 
. PO Gold, Red et Blùe orit signalé des échanges spo-

- ·radiques de coups dè feu d'armes portatives. A 
partir de 16 h 38 TU, le PO Lima a déclaré qu'il 

'n'avait ·rien à signaler: _ · _ . 
"12. De 16 h 38 TU à 17 h 24 TU, le PO Lima 

a signalé des tirs sporadiques de mitrailleuses pro
venant des forces de la RAU. A partir de 17 h 

. 24' TU, le PO · Lima -a déclaré qu'il n'avait rien à 
'' ' signaler.A 17 h 35 TU, tous les postes d'observation 

situés· sur la. rive orientale du canal ont déclaré qu'ils 
· n'avaient rien· à signaler et, à 17 h 24 TU, tous les 
_i postes d'observation situés sur la rive occidentale du 
.. canal ont déclaré qu'ils n'avaient rien à signaler . 
. · · "13. A 15· li 40 TU, le message suivant de l'officier 

de liaison· d'Israël .a été reçu au quartier général de 
-l'ONUST : . "A 14 h 48 ; TU, les . Egyptiens ont 
ouvert le feu sur toute la · longueur . du .canal, de 
Kantara jusqu'à l'extrême sud, en utilisant des pièces 
d'artillerie, des chars et des roquettes." A 15 h 
58 TU l'officier de liaison d'Israël a fait savoir 

. que tes' Egyptiens · continuaient à tirer. Nous· nous 
, . sommes mis d'accord pour qu'uri cessez-le-feu inter

vienne à 15 h 45 TU. A 19 h 42 TU, le. message 



"14. During' incident OP's Green, Delta and Golf 
reported NTR. · ' ·· 

"15. Weapons used by both sides were artillery, 
mortars, light machine-guns, heavy machine-guns and 
tanks. In addition UAR forces use.d rockets. : 

"16. Initial siim'mary of damage by KCC. One 
United Nations residence bit by shell and generator 
near main residence run over by tank. Power lines 
eut at KCC headquarters. ~ 

"17. Summary of damage by ICC: ·Two impacts 
of light weapons in wall of OP Mike. At OP Juliet 
antenna wire eut, . shell strike on observation roof 
and water tank damaged. 

"18. ICC · and KCC have requested respective 
senior liaison officers for damage and casualty reports." 

; •. : 

3. A further message giving the exact times at which 
the fi ring ceased . in various localities was received 
from the Chief of-Staff of UNTSO at 0040 hours GMT, 
27 October. It reads as follows: · · 

"Summary of incident in canal, afternoon 26 October 
1%8: following additional information was for
warded by Kantara control centre to complete 
summary. Fi ring ceased in· areas : ' . · _ . , __ - .- ., 

"(a) OP Copper a~ea: by_ I srael forces at ·1552 
hours GMT, UAR foi:ces at 155~ hours GM~. 

"(b) OP Yell~w ·area: by ' Israei forces · at 1550 
hours GMT, by UA~ forces at .1552 h?urs GMT. 

"(c) OP Silver · ar~a: by Isra~l forces at 1541 
hours GMT, by UAR forces at 1603 hours GMT. 

; ·,. . .· . ·,;. . . 

" ( d) OP ·Pi~k area :· by Israel · f~rces at 1550 
hours GMT, by UAR forces at 1602. hours GMT. 

;,(e) OP Violet area: ,by' 'UARforc~s ~t. 1710 
hours GMT, by Israel forces at .17,18 hours GMT. 

"(f) OP Blue area: by both forces at 1718 hours 
GMT. _ . . _. 

"(g) OP Gold area: by both forces at 1725 hours 
GMT. 

" ( h) 0 P Red area : by both forces at 1733 hours 
GMT." . 
4. At 2135 hours· GMT on 26 October, the Chief 

of Staff of UNTSO reported that firing had resumed 
at 1948 hours GMT. -The summary of events after the 
resumption of the firing, as later received from General 
Bull, is as follows : · ' · · _. 

"Summary of incident in · canal area .following re-
. sumption of firing on 26 October.: . . - . .· 

"l. Kantara control centre repàrted that artillery 
fire broke out north of OP Gold at 1948 hours GMT 
and spread to .QP Gold, OP Red and OP. Blue areas. 
Initiators: OP Gold-UAR at . 2002 hours GMT; 

7. 

suivant a· été reçu de l'officier de liaison d'Israël : 
six soldats tués et 15 blessés. 

"14. Au cours de l'incident, les PO Green, Delta 
et Golf ont déclaré qu'ils n'avaient rien à signaler. 

"15. Les armes utilisées par les deux camps ont 
été · les suivantes : pièces d'artillerie, mortiers, mi
trailleuses légères, mitrailleuses lourdes et chars. 
Les forces de la RAU ont en outre utilisé des 
roquettes. 

"16. Premier état des dégâts établi par le Centre 
de contrôle de Kantàra : une résidence de l'ONUST 
touchée par un obus et un générateur situé près de 
la résidence principale détruit par un char. Des lignes 
électriques ont été coupées au quartier général du 
Centre de contrôle de Kantara. . . 

"17. Etat des dégâts établi .par le -Centre de con-
. trôle d'Ismailia : deux points d'impact sur le mur 

du PO Mike dus à des balles d'armes légères. Au 
PO Juliet, un câble d'antenne a été coupé, ·un obus 
a frappé le toit et Je réservoir est endommagé. 

"18. Le Centre de contrôle d'Ismaïlia et le Centre 
de contrôle de Kantara ont demandé aux officiers de 
liaison principaux respectifs d'établir un état des 
dégâts matériels et corporels." _ 
3. Un nouveau message précisant l'heure exacte où 

les tirs ont cessé en divers lieux a été reçu du Chef 
d'état-major de l'ONUST à 4 heures TU, le 27 octobre. 
Ce message est ainsi conçu : 

"Résumé de l'incident survenu dans la zone dù canal 
au cours de l'après-midi du 26 octobre 1968 : les 
renseignements supplémentaires ci-après ont été 
communiqués par le Centre de contrôle de Kantara 
pour compléter le résumé. Dans les divers secteurs, 
les tirs ont cessé aux heures indiquées ci-après : 
"a) Zone du PO Copper : les forces israéliennes 

·ont cessé le feu à 15 h 52 TU; les forces de la RAU 
à 15 h 55 TU; . . 

· "b) Zone du PO Y ellow : les forces israéliennes 
ont cessé le feu à 15 h 50 TU, les forces de la RAU 
à 15 h 52 TU; 

"C) Zone âù PO Sil ver ': les forces israéliennes 
ont cessé le feu à 15 h 41 TU, les forces de la RAU 
à 16h 3 TU; .. 

"d) .Zone du PO Pink : les forces israéliennes ont 
cessé le feu à 15 h 50 TU, les forces de la RAU 
à 16 h 2 TU; 

"e) Zone du PO Violet : les forcés de la RAU 
ont cessé le feu à 17 h 10 TU, les forces israéliennes 
à 17 h 18 TU; 

"f) Zone du PO Blue : les forces des · deux can:ips 
ont cessé le feu à 17 h 18 TU; 

"g) Zone du PO Gold : les forces des deux camps 
ont cessé le feu à 17 h 25 TU; . . · 
· "h) Zone du PO Red : les forces des deux camps 
ont cessé le feu à 17 h 33 TU." . · • • . 
4. Le 26 octobre à 21 h 35 TU, le Chef d'état-major 

de l'ONUST a signalé que les tirs avaient repris à 
19 h 48 TU. Le résumé des événements consécutifs à la 
reprise du feu, qui a été reçu plus tard du général Bull, 
est ainsi conçu : 

"Résumé de l'incident ·surv~u dans · 1a zone du canal 
postérieurement à la reprise du feu le 26 octobre : 
"1. Le centre de contrôle de Kantara a signalé 

que des tirs d'artillerie ont débuté au nord du PO Gold 
à 19 h 48 TU -et se sont étendus aux zones respectives 

. du PO Gold, d~ PO Red et du PO Blue. Ont ouvert 



·op Red-UAR at 2001 hours GMT; and OP Blue
UAR at 2050 hours GMT. 

"2. At 1948 hours GMT, OP Lima reported heavy 
explosions and firing heard east of OP. Firing across 
the canal could not be confirrned. 

"3. At 2019 hours GMT, OP Lima reported 
heavy ïire still in progress north of OP and small 

.· arins fire initiated by UAR forces south of OP. 

"4. At 2029 hours GMT, 2035 hours GMT and 
· 2040 hours GMT, OP Lima reported heavy artillery 
and tank fire from Israel forces only. · 

"5. At 2029 hours GMT, OP Kilo rèported ex
plosions seen on east side of the canal and sound 
of jet planes heard on east sicle. OP Lima reported 
2044 hours GMT and OP Mike 2045 hours GMT 
sound of jet aircraft heard overhead. 

"6. At 2048 l10urs GMT, OP Mike· heard four 
explosions north-east of OP on east sicle of canal. 
OP Lima reported 2049 hours GMT very · heavy 
artillery and tank fire from Israel forces and heavy 

·· mortar fire from UAR forces; At 2050 hours GMT, 
OP Mike saw one light . and heard one explosion 

. in oil -refinery area. At the same time OP Lima re
ported firing still in progress and noise of jet aircraft 
overhead. At 2054 hours GMT, OP Mike saw one 

. , · single light and one explosion -heard in oil refinery 
area. · 

"7. · At 2100 hour~: GMT, and 2105 hours GMT, 
OP Mike reported explosions seen and heard · in oil 
refinery area and sound of jet aircraft over the OP 
at the latter time. - · · 

"8. At 2104 hours GMT, OP Lima reported heavy 
artillery fire from : -both sicles. OP's _Gold, Red and 
Blue reported 2105 hours GMT artillery and mortar 

.. firing still going on from UAR forces. 

''9. At 2105 hours GMT," senior - Israel repre
sentative complained some UAR soldiers had crossed 
the canal and one Israel soldier was killed between 
OP Pink and OP Gold location. 
. "10. . Ismailia control centre reported that senior 
UAR liaison officer at 2110 hours GMT had agreed 
to propose.cl cease-fire time 2130 hours GMT. KCC 

· informed. At 2128 hours GMT, KCC reported that 
senior Israel representative was endeavouring to 
contact local commander to get cease-fire from 2130 
hours GMT. KCC also reportèd that senior Israel 
représentative was unable to contact local commander 

: and a:sked for a new cease-fire time 2200 hours GMT, 
which senior Israel representative already had ac-

• ·c.epted: · Senior U AR liaison officer informed and 
accepted at 2139 hours GMT cease-fire from 2200 
hours GMT. KCC informed. 

"11. · At 2120 ·hours GMT, OP Lima reported 
heavy artillery fire from both sicles south of OP. 
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le feu les premiers : dans la zone du PO Gold, la 
RAU à 20 h 2 TU; dans la zone du PO Red, la RAU 
à 20 h 1 TU; dans la zone du PO Blue, la RAU à 
20 h 50 TU. - · 

. . · . "2. A 19 h 48 TU, le PO Lima a signalé qu'on 
entendait _des explosions et des tirs violents à l'est_ de 
son secteur. Il n'a pas été confirmé s'il y avait eu 
échange de coups de· feu par-dessus le canal. 

"3. A 20 h 19 TU, le PO Lima a signalé que des 
.. tirs nourris continuaient au nord de son secteur et que 
. .les forces de la.RAU avaient déclenché un feu d'armes 

. portatives au sud de son secteur. 
"4. A 20 h 29 TU, à 20 h 35 TU et"à 20 h 40 TU, 

le PO Lima a signalé des tirs violents d'artillerie et 
de chars qui provenaient des seules forces israéliennes. 
_ "S. A 20 h 29 TU, le PO Kilo a signalé qu'on 
apercevait des explosions sur la rive orientale du 
canal et qu'on entendait un bruit d'avions à réaction 
sur la ·rive orientale: Le PO Lima· à 20 h 44 TU· et 
le PO Mike à 20 h 45 TU ont signalé qu'un bruit 
d'avions à réaction se faisait entendre au-dessus de 

· . leurs secteurs .. 
"6. A 20 h 48 TU, le PO Mike a entendu quatre 

explosions au nord-est de son secteur, sur la rive 
. orientale du canal. Le PO Lima a signalé à 20 h 49 _TU 
un tir très violent d'artillerie et de chars qui prove-

. nait des forces israéliennes et un violent tir de mortier 
qui provenait des forces de la RAU. A 20 h ·so TU, 
le , PO Mike a aperçu une lueur .et a entendu une 
explosion dans le _secteur de la raffi_nerie de pétrole. 
Au même instant, le PO Lirria a signalé que les tirs 
persistaient et que . l'on entendait un bruit d'avions à 
réaction au-dessus "<lé son secteur. A 20 h 54 TU, le 
PO Mike a aperçu une seule lueur et entendu une 

: explosion dans le secteur . de la raffinerie de. pétrole. 
. "7. A 21 heures TU et à 21 h S·TU, le PO Mike 
a signalé que l'on· avait vu et entendu des explosions 
dans le secteur de . la_ raffinerie de pétrole et que le 
bruit d'avions à réaction s'était fait entendre au-dessus 
de son secteur à 21 h S TU; 
-. "8. A 21 h 4 TU, le PO Li~_signalé de violents 
tirs _d'artillerie qui pro".enaient des dèux rives: Les PO 
Gold, Red et Blue ont signalé à 21 h S TU que des 
_tirs d'artillerie et de mortiers provenant _des forces de 
; la RAU continuaient. · · · · · 

"9. A 21 h S TÙ, le représentant prindpal d'Israël 
s'est plaint que quelques soldats de la RAU avaient 
traversé le canal et qu'un soldat israélien avait étè tué 
entre l'emplacement du PO Pink et ëelui du PO Gold. 

"10. Le Centre de contrôle d'Ismaïlia a signalé 
· ·qu'à 21 h 10 TU l'officier de liaison principal de la 

RAU avait accepté le cessez-le-feu proposé pour 21 h 
30 TU. Le Centre de contrôle de Kantara en a été 
informé. A 21 h 28 TU, le Centre de contrôle de 
Kantara a signalé que le représentant principal d'Israël 
s'efforçait d'entrer en contact avec le commandant du 

- secteur afin d'obtenir le cessez-le-feu à partir de 21 h 
30 TU. Le Centre de contrôle de Kantara a signalé 
,aussi que le représentant principal d'Israël ne parve~ 
-nait pas à entrer en contact avec .le commandant dù 
secteur et a demandé que le cessez-le-feu parte de 

_ 22 heures TU, ce que le représentant principal d'Is~ël 
avait déjà accepté. L'officier de liaison principal de la 
RAU en a été informé et a accepté à 21 h 39 TU 
que le cessez-le-feu parte de 22 heures TU;'. Le Centre 

·•· de contrôle de Kantara en a été ·informé . . · , 
·: :· "11. A 21 ' h 20 TU; le PO Lima a signalé un 
· violent tir d'artillerie qui provenait des deux rives au 



At 2125 hours GMT, OP Mike reported mortar and 
artillery fire from-UAR forces. 

"12. At 2140 hours GMT, OP Lima reported 
artillery-fire from both sicles and heavy mortar firing 
by U AR forces. 

"13. At 2144 hours GMT, OP Kilo repoi:-ted 
rounds of mortar and artillery heard west of OP. 

"14. At 2145 hours GMT, . OP Mike reported 
bursts heard and seen on western sicle and oil refinery 
burning. Six minutes later OP Mike reported big 
fire north of oil refinery. At 2157 hotirs GMT, OP 
Mike reported artillery explosions nortl:1 of oil re-
finery area. · 

"15. At 2200 hours GMT, OP's Mike and Lima 
reported that heavy artillery fire was still in progress 
from both sicles. Firing ceased in OP · Gold area at 
2205 hours GMT by-UAR forces and was initiated 
again by UAR forces at 2210 hours GMT; firing 
ceased in OP Blue area at 2207 hours GMT by both 
sicles and was initiated again by UAR forces a few 
minutes later; firing . ceased in · OP Mike area · at 
2209 hours GMT and was initiated again at 2211 
hours GMT by Israel forces. Firing ceased in OP 
Lima area at 2218 hours GMT and was initiated 
again at 2221 hours GMT by UAR forces. 

"16. At 2225 hours GMT, _OP Lima reported 
firing with heavy mortars from UAR forces. Firing 
ceased at 2231 hours GMT. · 

"17. At 2228 hours GMT, KCC informed that 
OP's Red and Gold reported firing still going on 
from UAR forces, Israel forces retumed the fire in 
OP Blue area at 2239 hours GMT. 

"18. At 2240 hours · GMT, OP Lima reported 
heavy artillery firing from bath. sicles, initiated by 
UAR forces. Five minutes later OP Lima reported 
firing only from UAR forces. At 2246 hours GMT, 
senior UAR liaison officer was asked to. have firing 
stopped as the only firing in progress was from UAR 
forces. 

"19. At 2250 hours GMT, and 2255 hours GMT, 
OP Lima reported very heavy firing in progress 
from UAR forces. OP Lima could not confirm if 
fire was returned by Israel forces. ·· 

"20. Ismailia control centre suggested to KCC a 
new cease-fire time for 2315 hours GMT. Senior 
UAR liaison officer informed and agreed to the time 
at 2304 hours GMT. KCC at 2309 hours GMT in
formed that senior Israel represeritative had agreed 
to the new cease-fire time. · Senior U AR liaison officer 

. inforri1ed at 2311 hours GMT. 

"21. · At 2305 hours Gi1T, OP Lima · reported 
explosions heard in OP Gold and OP Red areas. 

,, . ' . 

"22. Fire ceased in OP Gold area at 2325 hours 
GMT by UAR, in OP.Red area at 2317 hours GMT 
by UAR and in OP Blue area by Israel at 2313 hours 
GMT. OP Lima reported NTR at 2320 hours GMT, 
OP Mike at 2325 hours GMT, OP Gold and OP 

9 

sud de son secteur. A 21 h 25 TU, le PO Mike a 
signalé des tirs de mortiers et d'artillerie qui prove
naient des forces de la RAU. 

"12. A 21 h 40 TU, le PO Lima a signalé des 
tirs d'artillerie qui provenaient des deux côtés et des 
tirs violents de mortiers qui provenaient des forces de 
la RAU. . . . . . · · 

"13. A 21 h 44 TU, le PO Kilo a signalé qu'on 
entendait des salves de mortiers et. d'artillerie à l'ouest 
de son secteur. 

"14. A 21 h 45 TU, le PO Mike a signalé qu'on 
entendait et voyait des explosions sur la rive occiden
tale et que la raffinerie de pétrole brûlait. Six minutes 
plus tard, le PO Mike a signalé un incendie important 
au nord de la raffinerie de pétrole. A 21 h 57 TU, le 
PO Mike a signalé des explosions d'artillerie ·au nord 
du secteur de ta raffinerie de pétrole. 

"15. A 22 heures TU, le PO Mike et Lima ont 
signalé que des tirs violents d'artillerie, provenant 
des deux côtés, continuaient. Dans la zone du PO 
Gold, les forces de la RAU ont cessé le feu à 22 h 5 
TU et l'ont repris à 22 h 10 TU; dans la zone du 
PO Blue, les deux côtés ont cessé le feu à 22 h 7 TU 
et les forces de la RAU l'ont ouvert quelques minutes 
plus tard ; dans la zone du PO Mike, le feu a cessé 
à 22 h 9 TU et a été repris à 22 h 11 TU par les 
forces israéliennes. Dans le secteur • du PO Lima, le 
feu a cessé à ZZ h 18 TU et a été repris à 22 h 21 
par les forces de la RAU. 

"16. A 22 h 25 TU, le PO Lima a signalé des 
tirs de mortiers de gros calibre qui provenaient des 
forces de la RAU. Les tirs ont cessé à 22 h 31 TU. 

"17. A 22 h 28 TU, le Centre de contrôle de 
Kantarn a fait connaître que les . PO Red · et Gold 
signalaient que les tirs qui provenaient des forces de la 
RAU continuaient. Les forces israéliennes ont riposté 
à ces tirs dans le secteur du PO Blue à 22 h 39 TU. 

"18. A 22 h 40 TU, le PO Lima a signalé des 
tirs nourris d'artillerie de part et d'autre, les forces 
de la RAU ayant ouvert te feu. Cinq minutes plus 
tard, le PO Lima a signalé de.s tirs en provenance 
des positions de la RAU. A 22 h 46 TU, l'officier de 
liaison principal de la RAU a été invité à faire cesser 
le feu étant donné que les tirs provenaient _des seules 
forces de la RAU. · · 

"19. A 22 h 50 TU et à 22 h 55 TU, té . PO Lima 
a signalé des tirs très intenses provenant des posi
tions de la RAU. Le PO Lima n'a pas pu confirmer 
si les forces israéliennes avaient riposté. · 

"20. Le Centre de contrôle <l'Ismaïlia à suggéré 
au Centre de contrôle de Kantara qu'un nouveau 
cessez-le-feu intervienne à 23 h 15 TU. L'officier de 
liaison principal d'Israël a été informé et a donné 
son accord à 23 h 4 TU sur l'heure proposée. Le 
Centre de contrôle de Kantara a fait savoir à 23 h 
9 TU que le représentant principal d'Israël avait 
donné son accord sur l'heure fixée pour le · nouveau 

, cessez-le-feu. L'officier de liaison principal de ' la 
·. RAU a été informé à 23 h 11 TU. · -··· , , 

"21. .·· A 23 h 5 TU, le PO Lima a signalé que 
des explosions avaient été entendues dans les zones 
du PO Gold et du PO. Red. . . . 

"22. Le feu a été int~rrompu à 23 h .25 TU dans 
la zone du PO ·Gold par les forces de. la ,RAU, à 
23 h 17 TU dans la zone du PO Red par les forces 
de la RAU et à 23 h 13 TU dans la zone du PO 
Blue par les forces israéliennes. Le PO Lima a dé-



Red at 2327 hours GMTànd OP Blue at 2333 hours 
GMT. : j •~ • • 

"23.· Following a request · from Officer-in-Charge, 
ICC, senior UAR liaison officer at 2330 hours GMT 
reported that he had no information to offer regard

. ing the incidents of today. He further stated that this 
information would best be obtained from headquarters 
in Cairo. 

. ' "24. · At 2355 hours GMT, OP Lima reported one 
round of tracer from UAR forces to east · side of 
canal. 

'-'25: Af 2047 hours GMT, Israel liaison officer 
passed following message : 'At 2200 hours local time 
tonight, Egyptian forces crossed the · canal between 

· OP's,Gold and Pink and were erigaged in an exchange 
,. of fire by one of our forces. At the same time ar
tillery wàs fired from west sicle of canal. At about 

· · the same time two other attempts to cross the canal 
· were made in the Tawfiq arid OP Pink areas.' ' 

-' ·· "26,· Both control centres to obtairÏ damagè and 
·· casualty reports from respective liaison · officers 

soonest." · · 

S. On 27 October, at 1607 hours GMT, the following 
information on casualties and damage -incident to the 
firing exchanges on 26 October was received from the 
Chief of Staff of UNTSO: 

· "Fo!loiving càsualties and damage reports pertain to 
firing incident evening of 26 October 1968: 

"1. Senior UAR liaison officer reported that five 
UAR soldiers had been -killed and nine wounded. 

·_He had no information yet available concerning 
civilian casualties but said that it would be conveyed 

· 'to us when available. 
· "2. Israel liaiso~ officèr. reported that · fifteen 

. soldiers hàd been killed and thirty-four woundèd. · 

"3. Officer-in-Charge, Ismailia, reported the fol
l_ow_ing damage to UNTSO installations: 

"(a) OP Mike rèported àutomatic weapons im-
. · pacts on building. _ . · 

" ( b.) OF° J uliet repoi-'ted one direct 4it of _heavy . 
calibre · shell; water tank, antètma cable and antenna 
mast : damaged, · and one jeep damaged by fragmenta-
tion. . . . ' 

_ "4. Officer-in-Charg~, Kantara, reported the fol-
.' lowing damage : 

·" (a) Kan tara contrai centre : N umerous windows 
· in building broken, guy wire to · main antenna mast 
broken, remote line for · receiver and transmitter in 
radio room broken, main .power supply line from 
generator to main building broken and 45-!llegacycle 
antenria mast sèvered and 45_-megacycle rad10 sets out 
of order. One Dodge power wagon destroyed, water 
truck and one wagoneer damaged by _ fragments and 

· · trailer with generator at main residence badly da
magêd. Residence number 2 bit by two _ artillery 

· shells. Orie room destroyed. · 
. . • .. : . · . . 
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claré qu'il n'avait rien à signaler à 23 · h 20 TU le 
PO Mike · a fait la même déclaration à 23 h 25 TU 
le PO Gold et le PO Red à 23 h 27 TU et le PO 
Blue à 23 h 33 TU. . · 

"23. A la suite d'une demande de l'officier com
mandant le Centre de contrôle d'Ismailia, l'officier 
de liaison principal de la RAU a signalé à 23 h 
30 TU qu'il n'avait aucun renseignement au sujet 
des incidents survenus aujourd'hui. Il a déclaré en 
outre que le mieux pour obtenir les renseignements 
pertinents était de s'adresser au quartier général au 
Caire. · 

· "24. A 23 h SS TU, le PO Lima a signalé que 
· ' des balles traçantes avaient été tirées . par les forces 

de la RAU sur la rive orientale du canal. : 
"25. A 20 h 47 TU, l'officier de liaison d'Israël 

a transmis le message suivant : "A 22 heures (heure 
locale) ce soir, des forces égyptiennes ont traversé le 
canal entre le PO Gold et le PO Pink et ont échangé 
des coups de feu avec nos forces. Au même moment, 
un tir d'artillerie a été déclenché par les forces se 

· trouvant sur la rive orientale du canal. A peu . près 
à la même heure, deux autres tentatives • pour tra
verser le _canal ont eu lieu dans les zones de Tewfik 
et du PO Pink." 

"26. Les deux centres de contrôle se procureront 
dès que possible auprès des officiers de -liaison respec

. tifs des renseignements sur les pertes humaines et les 
dommages matériels." 
S. Le 27 octobre, à 16 h 7 TU, les renseignements 

ci-après concernant les pertes humaines et les dommages 
matériels causés par les incidents · du 26 octobre ont 
été reçus du Chef d'état-major de l'ONUST : 

"Les renseignements suivants ont été reçus au sujet 
des pertes humaines et des dommages matériels 
causés par l'incident du 26 octobre 1968·: 
"1. L'officier de liaison principal de la RAU a 

signalé que cinq soldats de la RAU avaient été tués 
· et neuf blessés. Il ne disposait pas encore de rensei

gnements sur les pertes civiles, mais il a déclaré qu'il 
nous les communiquerait des que · posssible. 

"2. L'officier de liaison d'Israël a . signalé que 
15 soldats avaient été tués et 34 blessés. 

"3. L'officier commandant le Centre d'Ismaïlia a 
.· signalé que les installations de l'ONUST a_vaient 

subi les dommages suivants : 
"a) Le PO Mike a signalé des points d'impact 

de balles d'armes automatiques sur le bâtiment . 
"b) Le PO J uliet signale qu'il a été frappé de 

plein fouet par un obus de gros calibre ; le réservoir 
d'eau; le câble et le mât de l'antenne ont été endom• 
magés et une jeep a été endommagée par des éclats. 

. "4. L'officier commandant le Centre dé Kantara 
signale les dommages ci•après : · · · · 

"a) Centre de contrôle . de Kantara ·: de nom
breuses vitres ont été cassées, le câble tenseur du 
mât de l'antenne principale a été coupé, un câble 
du récepteur et de l'émetteur dans la salle radio a 
été coupé; la ligne principale d'alimentation qtti relie 
le générateur et le bâtiment principal. a été coupée; 
le mât de l'antenne 'd'émission sur 45 mégacycles a 
été brisé et des appareils de radio de 45 mégacycle~ 
ont été détériorés. Une camionnette Dodge a éte 
détruite, . un . camion citerne et tin fourgon ont été 
endommagés par des éclats et une remorque équi~ 

. d'un générateur a été endommagée près de la. rést
, dence principale. La résidence n~ 2 a été · touchée 



,. · . ' •• •j · . 

• • / .-1. •,j'• ,.. ·• :,,: . r: · •. · • • •, 

"(b) OP Yellow: three windows brokèn. :' : ' :. 

"(c) OP Red: -bullet .hole .in one caravan, cable 
from generator eut and light fragmentation damage 
to caravan . . , .. , · · · · 

. ·•·r . ·. . . . . . , .·· . 
" ( d) OI> Gold: · four bullet holes in, one caravan 

and two bullet holes in the other caravan. _;, · , · 

"(e) OP Blue: otie artillery· or heavy ëalibre 
· wcapon shell hit the utility room of the OP building." 

• ! : · .. . . • . . ; • . ... ; . 

6. on: 27 Octobe~, Gèrieral Bull 'rep~rted ' ne~ . in
cidents and obser:vations . which occurrèd o_n. that .date. 
His . first message on 1:his subject, received at 1028 
hours GMT, reads as foIIows :.. • , .. ' '.' :. 

"Following reports concerning the canal area·received 
moming of 27 October : · , , · : . · 
"1. OP Grèen rèported that UAR forces at 0832 

hours GMT opened : machine-gun _and anti~aircraft 
tire at Israd reconnaissance. type aircraft flying south 
to north at altitude of approximately · 1,900 metres 
over eastern bank of canal. United Nations military 
observers stat ed th;tt plane did not çt_oss .the f~r\vard 
defended loc'alities. Origin of.· fire was· from : area 
appro:ximately __ on~. k.ilometre r:iorth of. OP gr,eèn.' ·. 

"2. OP Deita rep~~ted one , explosion· héard and 
seen two kilometres south-east of OP .on east bank 
at 0837 hours GMT. :_ · · ·. , • 

"3. OP Mike · reported that during the exdiànge 
of fire last evening two oil tanks . in the refinery· at 
Suez were on fire and still burnirig this morning at 
1017 hours GMT. A third fire was notiéèd in ·refinery 
area north of present burning tanks out 'this was 
extinguished before daylight." 

., . 

7. A subsequent message from General Bull on inci
dents on 27 Oètober·, recèived at 1555 hours GMT on 
that day, reads : · 

"Have receivèd : the following reports from ÔP'S in 
:the canal area: · · ... ' : · · ·:: · · ' · · · ·· · ' 

"1. OP Hotel rep~rt~d .. that ·at 1319 hours G~T 
ground explosions were heard north~w~st' of Jsmailia 
and that at · 1324 hours · GMT two ùnidentified jet 
aircraft were seen flying S kilometres east of the OP 
at low altitude. 

"2. OP Foxtrot repbrted ~i:·1324 hottrs GMT that 
they heard, opposite thé OP and on the east i;ide:_of 
of the canal, what appeared to bè ack-ack'fire'.• an~ 
also heard jet noises in that ·area. Again at -1331- hours 
GMT, OP Foxtrot. r eported that two unidentified 
jets were seèn i~lànd over easf sicle of ca_nal, flying 
from south to north:- Jet ~ircraft were painted a 
khaki-camouflage· colour; At ·1334 hours GMT, tthey 
observed two jet aircraft flying over east side orcanal 
in north to sou th direction. · · , : ·. • ,:. • ·' 

. : ~ ! ; • : • . : ; ; ; i :: ~ "! ... , '·~ : 

• ·, 1 , .. 1 • : i 1 ; • • li .: i ~; . I , : ... . ) .• : 

"3. OP Pink reported that at 1338 hours' GMT, 
two Israel jet aircraft . flying at an altitude of approxi
mately 200 metres and two kilometres east of canal 
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par deux obus d'artiller.ie et une ·des pièces a été 
détruite. ·. . · ' -. : . · · 

"b) PO Yellow : les vitres de trois fenêtres ont 
été cassées. 

"c) PO Red : une ,balle . a percé un trou dans 
une caravane, un câble du générateur a. été sectionné 
et fa 9-r~wane '.t · été légèrement endommagée par des 
éclats. · · ·. ' .. , · , ' .. ·.'. ·. __ ,. · . . . . · · ' 

· . "d) PO Gold :: q~atre. trous o~t été pex:èés· par dès 
balles dans. une .caravane et deux trous dans une autre 

, caravane.,: , .. ,;·· :· .• . · · : , . . • :· • , .. 
"e) PO Blue : un obus d'artillerie ou un projectile 

d'arme de fort calibre est tombé sur la salle des 
machines dans_ .le bâtiment du poste d'observation." 
6. Lé 27' cicto~re, ,le générai Buit a signalé .'de nou-

veaux incidents · survenus à cette date. Son premier 
m~ssage, . qui .?- été . reçu à ,10 h ~8 'fU, se lit comme 
suit: ·; . : r•.' ·, ' . . . . ; ' ... 

"Les rapports ci-après concernant la zone du canal 
·. ont été reçus. dans la matinée du 27 octobre : 

· "l. Le ·PO Green a signalé que· des forées de 
la RAU avaient ouvert le feu à 8 h 32 TU avec des 
'mitrailleuses et des canons ·antiaériens · 'sur un ap
pareil ·de· reconnaissance israélien· volant en direction 
sud-nord à environ 1 000 mètres d'altitude au-dessus 

. de la .rive <>rientale .du canal. Les observateurs. inili
.· .. taires de l'ONU ' ont déclax:é que l'avion n'avait_ pas 

survolé. -les · localités avancées défendues. Les tirs 
provenaient d'un point situé à environ 1 kilomètre 
au nord du PO Green: . , . . .· . . . . · 
. <'2. Le PO Delta a signalé qu'une explosion avait 
été entendue et aperçue à 2 . kilomètres au · sud-est de 
son secteur, sur la rive orientale à ·g h 37 TU. ·• 

' · "3. · Le PO Mike a signalé qu'au cours du duel 
. d'artillerie qui a eu lieu hier soir, deux réservoirs 
de pétrole de la raffinerie de Suez ont. été incendiées 

·. et brûlaient encore ce . matin à 10 h 17 TU. Un 
troisième incendie a été observé dans le secteur de la 
raffinerie au nord des réservoirs actuellement en 
flammes mais il. a · ~té. ·éteint avant le lever du jour." 

: 7. Un .message ultérieur du général Bull concernant 
les incidents du 27 octobre, qui a été reçu à 15 h 55 TU 
à la même 'date, se lit comme suit : 

'"Ai r'eç~ les' i:àppoi:is· ci-apr~s· de postes d'~bserva
tion dàtis là zone ôu cànal : ·. · · . · · . ·. · ·· · 

".i,: Le fo H~tel. ~ signalêqu'à 13 -~ 19 TU des 
explosions au sol ont été entendues ., au . nord-ouest 
d'Ismailia et qu'à 13 h 24 TU deux avions à réaction 
non identifiés ont été vus à -5 . kilomètres à l'est du 
poste d'observation, volant à basse altitude. 

., . ··.".2. Le PO Foxtrot a\ignalé qu'à 13 =.h: 24 TU 
les· observateurs ont enteridu, en face· du . poste d'ob·-

. sèr:vation. et sûr "là rivé. orientale du canal, ce qui 
s·emblâit être · un tir de DCA; ils ont égàlement 
entendu un bruit d'avions à réaction dans cette zone. 
A 13 h 31 TU, le PO Foxtrot a signalé à nouveau 
que deux avions a ' réactiori non identifiés avaient été 

• ·vus au-dessus de lâ rive orientale du canal;·volant en 
· : direction · sud-nord. Les · avions · à réaction étaient 
.:. , peints d'une peintùre . couleur kaki utilisée· ,pour le 
, · camouflage. A 13 h 34· TU,: les observateurs ont _vu 

deux avions··à réaction volant au-dessus de , la nve 
orientale du canal en direct.ion nord-sud. 

"3. La PO Pink a signalé qu'à 13 h 38 .ru deux 
. avions à . réaction israéliens . volant à environ 200 

mètres d'âltitude à 2 kilomètres à l'est du -canal ont 



· were engaged by U AR machine-gun and anti-aircraft 
fire. Firing ceased at 1339 hours GMT." . · . 

APPENDIX* 

With regard to the summary· of the incident of 26 October 
1%8 set forth in paragraph 2 of the supplemental information 
report of 27 Cktober 1968 [S/7930/Add.95], a message was re
ceived on the evening · of 31 October from the Chief of Staff 
of UNTSO, Lieutenant-General Odd Bull, with a request that 
it be circulated as a corrigendum to document S/7930/ Add.95. 
It reads: . 

"Following a routine check of the log-sheets and messages 
kept by . OP Mike (situated in Port Tawfiq) on the west 
side of the Suez Canal, it was found that the first entry into 
the log-sheet for 26 October reads as follows: 

"'At 1450 hours GMT, four explosions with black smoke 
seen and heard 500 metres north of O.P in Port Tawfiq 
area'. · 
"In the summary of incident set forth in paragraph 2 of 

S/7930/Add.95, the first sentence of paragraph 7 reads: 

'! 'At 1512 hours GMT, OP Mike observed four explo
sions on west side of canal 500 metres north of OP' . . 

"This apparent discrepancy is explained by . the fact that 
at 1450 hours GMT the communication between OP Mike 
and the Ismailia control centre was eut and the observers 
at OP Mike were not able to communicate again until 1512 
hours GMT. 

"Tlùs latter time was erroneously understood as being the 
time at which they had obscrvcd the explosions. Therefore, 
the Chief of Staff suggests a corrigendum to document S/ 
7930/ Add.95 reading as follows: · 

" 'The first sentence of paragraph . 7. should read as 
follows: 

"' "At 1450 hours GMT, OP Mike (in Port Tawfiq) 
observed four explosions . on west side of the canal at ap
proximately 500 metres north of the OP".':'' 

Document S/7930/ Add.96 
· [ Original text: E1iglish] 

[28 October 1968] 

1. T his report relating to the situation in the Suez 
Canal sector and in the Israel-Lebanon sector is based 
on information received from the Chief of Staff of 
UNTSO, Lieutenant-General Odd Bull, on 27 and 
28 October 1968. 

SUEZ CANAL SECTOR 

2. In the afternoon· of 27 October, two messages were 
received from General Bull concerning two complaints 
submitted to him by the Israel liaison officer and ,the 
inquiries conâucted on them by United Nations military 
observers. · · 

3. The fi.rst message is as follows : . . · 
"l. Israel liaison offi.cer . at 0620 heurs GMT on 

27 October made the fol!owing · complaint : 'This 
morning a few mines· were found between OP's Gold 
and Pink. These mines were laid by a UAR ·force 
that crossed the canal last ·. night: W e request that 
military observers look at this area and the mines.' 

* Published as document S/7930/ Add.95/Corr.l dated · t No-
vember 1968. · · •" , , :. 
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été attaqués avec des mitrailleuses et des canons anti
aériens par les forces de la RAU. Les tirs ont cessé 
à 13 h 39 TU." . 

APPENDICE* . ' . 

A propos du résumé de l'incident du 26 octobre 1968 qui est 
donné au paragraphe 2 du rapport concernant les renseigne
ments supplémentaires daté du 27 octobre 1968 [S/7930/Add.95], 
le message· ci-après a été reçu, le 31 octobre au soir, du général 
Odd Bull, chef d'état-major de l'ONUST, qui a demandé que 
ce message soit distribué comme rectificatif au document 
S/7930/Add.95. C_e message se lit comme suit: · 

·"En vérifiant, comme à l'habitude, le journal d'ob~rva
tion et les messages du PO Mike (situé à Port Tewfik) 
sur la rive occidentale du canal de Suez, on s'est aperçu que 
la première indication portée sur le journal d'observation à 
la daté du 26 octobre se lisait comme suit : 

"A 14 h 50 TU, quatre explosions produisant une fumée 
noire ont été vues et entendues à 500 mètres au nord du 
PO dans le secteur de Port Tewfik." 
"Dans le résumé de l'incident, qui est donné au paragra

phe 2 du document S/7930/Add.95, la première phrase du 
paragraphe 7 se lit comme suit : 

"A 15 h 12 TU, le PO Mike a observé quatre explosions 
sur la rive occidentale du canal à 500 mètres au nord du 
poste d'observation." 
"Cette différence entre les deux textes s'explique par le 

fait qu'à 14 h 50 TU, les communications entre le PO Mike 
et le Centre de contrôle d'lsmailia ont été coupées et que les 
observateurs du PO Mike n'ont pu reprendre la communica
tion avant 15 h 12 TU. 

"C'est par erreur que l'on a cru que cette heure étàit celle 
à laquelle ils avaient observé les explosions. En conséquence, 
le · Chef · d'état-major suggère de publier un rectificatif au 
document S/7930/ Add.95 qui se iirait comme suit : 
. "La premlêre phrase du paragraphe 7 doit se lire comme 

sùit: 
"A 14 h 50 TU, le PO Mike (à Port Tewfik) a observé 

quatre explosions sur la rive occidentale du canal à 500 
mètres . approximativement . au nord du PO.". 

Document S/7930/ Add.96 

[ T e.xte original en att9lais) 
[28 ,octobre 1968) 

· 1. L e rapport ci-après concernant la situation dans 
le secteur du canal de Suez et dans le secteur israélo
libanais est fondé sur les renseignements qui ont été 
communiqués les . 27 et 28 octobre 1968 par le général 
Odd Bull, chef d'état~major de l'ONUST. 

SECTEUR ou CANAL DE Smz 

2. Dans l'après-midi du 27 octobre, deux messages 
·ont été reçus du général Bull au sujet de deux plaintes 
qui lui ont été adressées par l'officier de liaison d'Israël 
et des enquêtes menées à ce sujet par les observateurs 
militaires de l'ONU.· 

3. Le.premier message est rédigé comme suit : 
. "l. ·Le Zl octobre, à 6 h 20 TU, l'officier de liaison 

.israélien a présenté la plainte suivante : "Quelques 
' ; · mines ont été trouvées ce matin entre les postes 

· d'observation Gold et Pink. Ces mines ont été dé
. posées par une patrouille de la RAU qui a traversé 
· le canal la nuit dernière. Nous demandons aux ob-
servateurs militaires de l'ONU d'examiner cette zone 

. , et les mines." 

· * Publié comme document S/7930/ Add.95/Corr.l, en date du 
Jer novembre 1968. · 



"2. Inquiry was · conducted by one military ob
server from OP Gold and one military observer from 
OP Red. · 

" (a) Inquiry comme~ced at · scerie · of incident at 
1300 hours GMT on 27 October and concluded 
at 1600 hours GMT. . 

" ( b) Scene · of incident : approximate · MR 7677-
8178. 

" ( C) Suminary of statement: a lieutenant of the 
Israel forces gave the following statement : 'I was the 
commander of a group consisting of myself and seven 
soldiers· which was travelling in two power wagons, 
four men in· each, proceeding on the main canal road 
from south to north sometime between 1800 hours 
GMT and 1900 hours GMT on 26 October. The two 
vehicles were ambushed; I was sitting in the second 
vehicle and a sergeant was the commander of the first 
vehicle, travelling approximately 500 metres ahead of 
me. At the scene of the incident my vehicle was fired 
at by a bazooka and one round hit my vehicle and 
killed the driver immediately. At the same time we 
were also fired at from small arms· from what ·ap
peared to be approximately five soldiers. Two of our 
soldiers were wounded.' · · · · 

" ( d) Physical evidence seen by United Nations 
military observers : · , · · 
"(1) At scehe of incident, • one damaged power 

· wagon. · 
"(2) Numerous empty 7.62 cartridges at scene of 

incident. . · . · 
" ( 3) Twelve anti-tank mines at the western side of 

main road at scene of incident. 
" ( 4) Between ten and fifteen footprints in the sand, 

leading from scene of incident to the east sicle 
of the canal. · 

" ( 5) Along the path of the footprints, . at 'approxi
mately MR 7670-8179, was seen the bo~y of 
one dead young man dressed _in underwear only. 
Cause of · death was gunshot wounds. It ap
peared that this body had been dragged to this 
point from the scene of the incident. 

"3. Photographs were taken. Written report and 
photographs will follow.'' ' · 
4. The second message reads: . 

"l. At ·1030 hours GMT, on 27 October, Israel 
liaison officer made the following complaint: 'At 
0945 hours GMT an -Israel Defence Forces truck 
struck a mine six kilometres north of ·Kantara. Two 
additional mines were found in . the: immediate area. 
Request thàt military : observers be sent to the area 
to look at these · mines and the vehicle.' 

"2. Inquiry was conducted by two military ob
servers from Kantara contrai centre. · 

" (a) Inquiry comrrienced at the: scene of the inci
dent at 1122 hours GMT on 27 October 'and was 
concluded at · the scene of · the incident · at · 1232 
hours GMT. •,· .• , 

" ( b) Scène of the -incident : approxima te MR 
7405-9128. . . . · ;: 

"(c) '.Summary of statements :_ 
" ( 1) Fi~st 'witness. Driver of the '•vehicle statèd. that 

. on 27 October at approximately 0945 . hours 
· GMT he wàs driving a military· cargo truck 
with water trailer. He was following another 
truck on the main road to Kantara . from the 
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"2. ·Une enquête a· été menée par un observateur 
militaire du PO Gold et par un autre du PO Red. 

"a) L'enquête a ·~omrrienèé le 27 octobre à 13 
heures TU à l'endroit où s'est déroulé l'incident et 
s'est terminée à 16 heures TU. • 

"b.) Lieu de l'incident : approximativement point 
7677-8178. · · · . . · 

"c) Résumé de la déclaration : un lieutenant des 
· forces israéliennes . a fait. la déclaration suivante : 
· "J'étais à la tête d'un groupe de sept soldats qui 
voyageaient dans -deux camionnettes, contenant 
èhacune quatre hommes, et se dirigeaient du sud au 
nord sui la route principale du canal entre 18 heures 
TU et 19 heures TU, le 26 octobre. Les deux véhicules 

. ont été attaqués. Je me trouvais .,dans la deuxième 
voiture et un sergent commandait la première, qui 
était environ 500 mètres devant nous. A l'endroit 
de l'incident, la voiture a été· prise sous le feu d'un 
bazooka et a été touchée par un projectile; le con-

. ducteur a été tué sur le coup. Au même moment, 
nous nous sommes trouvés sous le feu d'armes por
tatives qui semblaient appartenir à environ · cinq 

· soldats. Deux de nos soldats ont été blessés.'.' 
"d) Preuves matérielles .vérifiées par les obser-

. vateurs militaires de l'ONU : 
"1) Une camionnette endommagée sur les lieux de 
· l'incident. 
"2) Plusieurs cartouches vides de 7,62 mm sur les 

lieux de l'incident. · 
''3) Douze mines antichar· sur le bord ouest de la 

route principale, sur les lieux de l'incident. 
"4) Une douzaine d'empreintes de pieds . dans le 

sable, allant du lieu de l'incident vers la rive 
·orientale du canal. · : 

"5) Le corps d'un jeune homme vêtu· seulement de 
ses sous-vêtements a été aperçu à proximité des 
empreintes, au point 7670-8179. Cause du décès : 
blessures infligées par • des balles. Il semble que 
le corps ait été traîné des lieux de l'incident 
jusqu'à ce point. , .. 

"3 . . Des .photographies ont été prises. Un ,rapport 
écrit et des photographies suivront.'' · · 
4. Le second message est rédigé comme suit :_ . 

"l. Le 27, octobre, à 10 h 30 TU, l'officier de 
liaison israélien a présenté la plainte suivante : "A 
9 h 45 TU, un camion . des forces israéliennes _de 
défense a ·heurté une mine · à 6 kilomètres au nord 

· • de • Kantara. Deux autres mines ont été trouvées à 
.. proximité . immédiate · du . lieu de l'incident. Prière 

d'envoyer des observateurs militaires de l'ONU dans 
là région pour éxaminer ces mines et le véhicule." 

"2. Une enquête a été menée par deux observa-
teurs militaires du Centre. de contrôle de Kantara. 
.. "a) • L'enquête a commencé le 27 octobre, à 11 h 

: 22 TU, sur ' les lieux de.J'incident, et s'est terminée 
au même endroit à 12 h 32 TU. 

. . 

"b) Lieu ,de l'incident : approximativement point . 
7405-9128. 

• "è) Résumé des déclarations : · . 
' ,;1) Prèmier:térnoin: Le: conduct~ur ' du véhicul~ a 

déclaré qu'il conduisait, le 27 octobre, à 9 h · 45 
TU environ, un camion · de transport · militaire . 
remorquant un réservoir- d'eau. Il suivait un 
autre camion: venant du nord .sur · la ·route· prin• 



"(2) 

"(3) 

north when at the time stated an . explosion 
blew up his truck and pushed it across.the road. 
He was not wounded. The truck in front of 
him had proceeded safely. , 
Second witncss. Passenger i~ vehicle ga0

ve testi
mony which suppbrted that of ,the driver. 

Third witness: Commanding officer of a recon
naissance patrol stated that he Jed a patrol to 
check this same road earlier in the morning 
from Kantara to the north. The patrnl iricluded 
two APC's ( armoured personnel carriers) and 
they drove past the scene of the incident at ap
proximately 0630 hours GMT seeing nothing 
unusual. On the return trip they . found the 
cargo truck which was destroyed by a mine. 
They then checked the road from this vehicle 
and found three anti-tank mines about fifteen 
metres north from the damaged trnck. 

"(d) Physical evidence seen by United Nations 
. military obserYers: · 
"(1) 

. "(2) 

"(3) 

"(4) 

Cargo truck damaged by e:>q)losive . blast. · Rear 
wheels, differential and axle destroyed. Front 
assembly twisted. · 
Crater on the roadway approximately eight 
metres north of the truck Crater was appro:xi
mately one and a half metres wide and a half 
metre deep. 
Three anti-tank mines located approximately 
twelve metres north .of the . truck on the road
way. · and allegedly discovered by the Israel 
patrol. 
Footprints of about thrcc or four persons walk
ing barefoot from location of incident to . east 
bank of canal. 

"3. Photographs were _ taken. Written report and 
photographs . will follow ."·. , 

JSRAEL-LEBANON SECTOR 

5. On the morning of 27 Octobèr, the following mes-
sage was received from General Bull : , 

"Chairman, Israel-Lebanon Mixed Armistice Com
mission, received following complaint from Lebane.,e 
delegation at 0555 hours GMT on 27 October: 'A 
salvo of forty mortar rounds originating froni Addas
sieh (MR 2105-2975) caused damage during night 
of 26-27 October. Please send observer to Majidieh 
to verify damages today at 1200 heurs local time. Sum
mary of findings _will be forwarded on 28 October." 

. . ' ' 

6. An inquiry on this complaint was conducted by 
the military observers on 27 October. The summary of 
the inquiry, as received from General Bull on the inorn
ing of 28 October, reads as follows: 

"1. Inquiry was conducted by Chairman, Israel
Lebanon Mixed Armistice Commission, and one mili-
tary observer. ·· , , , · 

"(a) Inquiry commenced at scene of incident at 
1015 hours GMT. on 27 October -and concluded .at 

· 1250 heurs GMT sam'e day. . . , . 
. . . " ( b) Scene of incident: Majidieh village, formerly 
Kherouiaa, at -MR 2117-2988. :: , .. , .. 
· · " ( c) Summary of statements: , 
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•. cipale de Kantara lorsque, .à l'heure indiquée 
. . . une · explosion a soulevé son camion, le plaçant 

en travers de la route. Il n'a pas été blessé. Le 
. camion qui le précédait était passé sans encombre. 

."2) .Deuxième témoin: Le .témoig~age fourni par le 
passager qui voyageait dans· le véhicule accidenté 
a corroboré celui du conducteur . 

. "3) Troisième témoin. Un officier commandant une 
patrouille de reconnaissance a déclaré qu'il avait 
emmené une patrouille, plus tôt dans la matinée, 
pour suneiller_ cette même · route, à partir de 
Kantara vers le nord. La patrouille comprenait 

· deux véhicules blindés. de transport de troupes; 
elle est passée auprès des lieux de l'incident à 
environ 6 h 30 TU et n'a rien aperçu d'anonnal. 
Au retour, ils ont trouvé le camion de transport 

.... détruit par une mine. Ils ont alors contrôlé l'état 
de la route autour de véhicule et ont trouvé 
trois mines antichar environ une quinzaine de 
mètres au nord du camion endommagé. 

"d) Preuves matérielles vérifiées par les obser
vateurs militaires de l'ONU : 
"1) Camion endommagé par l'explosion. Roue arrière, 

différentiel et essieu détruits. Assemblage avant 
faussé. 

"2) Cratêre sur la route à environ 8 mètres au nord 
du camion. Dimensions du cratère : environ 
1,5 mètre de large et 50 centimètres de profon
deur. 

"3) Trois mines antichar situées sur la route à enYi
ron 12 mètres au nord du camion et prétendument 
découvertes par la patrouille israélienne. 

"4) Empreintes de pas appartenant à environ trois 
ou quatre personnes marchant pieds nus et se 
dirigeant des lieux de l'incident vers la rive 
orientale du canal. 

. "3: Des . photographies ont été prises. U11 rapport 
· écrit et des photographies suivront." . 

SECTEUR ISRAÉLO-LIBANAIS 

5. Le i11atin du 27 octobre, le message suivant a été 
reçu du général Bull : 

"Le 27 octobre à 5 h 55 TU, le Président de la 
Commission mixte d'armistice israélo-libanaise a reçu 

.. la plainte suivante de la délégation libanaise : "Une 
salve de 40 obus de mortier tirés depuis Addassieh 
(point 2105-2975) a causé certains dommages au 
cours de la · nuit ·du 26 àu 27 octobre. Prière d'en
voyer un ·observateur de l'ONU à Majidieh au
jourd'hui à 12 heures (heure locale) pour constater 
les dommages." Un résumé des constatations sera 
transmis le 28 octobre." 
6. A la suite de cette. plainte, une enquête a été 

menée Je 27 octobre par des observateurs militaires de 
l'ONU. Le procès-verbal de l'enquête, reçu du général 
Bull le matin du 28 octobre, est rédigé comme suit : 

"1. L'enquête a été conduite par le Président de 
. la Commission .. mixte d'enquête israélo-libanaise et 
par un observateur militaire de l'ONU. 

"a) L'enquête a commencé sur les lieux: de l'in-
cident le 27 octobre, à 10 h 15 TU, et s'est ter
minée, à 12 h 50 TU k! même jour. . . . 
,,.,'.'b) Lieù de l'incident : .village de Majidieh, an
ciennement Kherouiaa, situé au point 2117-2988. 
· "c) · Résumé des-déclarations. · · 



·" (1 )"" Fii-st witness, a civilian, stated that he was in-
. side his· house when he heard explosions. He 

went to the roof and could see fi.ares and im
mediately afterwards he heard explosions. The 
shelling _ lasted approximately : seventy-five 
minutes, from 2200 hours GMT until 2315 
hours GMT on 26 October. 

"(2) Second witness,· staff sergeant and post com
mander, stated that at about 2200 hours GMT 
on 26 October, he heard explosions and located 

. the position of mortars to be a-t approximately 
MR 2100~2978._ In general he confirmed -the 
times given by the first ·witness and indicated 
that about 120 shells in all were fired in about 
forty salvos. The majority of these shells fell on 
the village and he said that three of his soldiers 
had been slig:htly wounded and had been eva-

. . cuated to hospital. He indicated the place where 
one of them was wounded. -

" ( d) Physical · evidence seen by United Nations 
military observers: · · . 
" ( 1) Bloodstàins ori ground where secon'd witness 

stated one of his men had been wound_ed. 
"(2) -Fifty craters in the village ,area, fiv~ of which 

still had .the mortar tailfins . inside the crMer 
hole. ... .: _ . _ . , _ 

"(3) Three holes on the . roof of three . different 
bouses allegedly caused by mortar s~ells, with 

· minor damage inside the bouses. . · , _ _ . 
. ' '. . 1-

" ( 4) The bodies of numerous dead Iivestock were 
observed. , Fifty-two animais were, alleged to 
have been killed or fatally wounded . by the 
shelling. 

" ( e) Photographs were · taken. W ritten report and 
photographs wil~ follow." · 

Document S/7930/ Add.97 

[ Original text/ English] 
_ [30 October 1968] 

1. This repo~t relating to the situation in the Suez 
Canal sector and the Israel-Syriari Sector is" based on 
information received from the Chief · of · Staff - of 
UNTSO, Lieutenant-General Odd Bull, on 29 and 
30 October 1968. : 

SuEZ CANAL SECTOR 

z. On the ~~:~ning of 29 October, the following mes-
sage was received from General Bull: - , · 

"l. Israel liaison officer this morning phoned and 
stated that 'This morning five anti-vehicle mines were 
laid by United Arab Republic (UAR) forces which 
crossed the canal. Inquiry requested'. 

"2. Officer-in-Charge, Kantara control centre, is 
in contact with senior Israel representative and in
quiry team will depart for area soonest. Summary of 
inquiry will be forwarded late 29 October or early 
· 30 October.". . : _ · 

3. The summary of inquiry mentioned above, which 
was received from the Chief of Staff in the afternoon of 
29 October~ reads as follows : .. 
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· :,"1) Le premier témoin, ·un civil, a déclaré qu'il 
· était -~ans sa maison lorsqu'il a entendu des 
explosions. Il est monté sur le toit d'où il a pu 
voir des fusées éclairantes et a entendu des ex
plosions immédiatement après. Le bombardement 
a duré environ 75 minutes, de 22 heures TU à 
23 h 15 TU, le 26 octobre. 

"2) Le· deuxième témoin, un sergent-major com
mandant de poste, a déclaré qu'à environ 22 
heures TU, le 26 octobre, il a entendu des ex
plosions provenant du tir de mortiers qui devaient 
se t_rouver approximativement au point 2100-
2978. Il a, dans l'ensemble, confirmé les heures 
indiquées par le · premier témoin et a ajouté 
qu'une quarantaine de salves avaient été tirées 

, ' representant un total d'environ 120 obus. La 
matorité de ces obus sont tombés sur le village, 
et 11 a dit que trois de ses soldats avaient été 
légèrement blessés et évacués pour être hospita
lisés. Il a montré l'endroit où l'un d'entre eux 
avait été blessé. 

_- "d) Preuves matérielles vérifiées par les obser-
vateurs militaires de l'ONU : · 
"1) Taches de sang à l'endroit où le second témoin 

a déclaré qu'un de ses hommes avait été .-blessé. 
"2) Cinquante cratères dans le village et a~ environs 

de celui-ci, dont cinq contenaient encore des 
empennages d'obus de mortier. · 

"3) Trois tr?us, prétendument causés par des obus 
de mortier, dans le toit de trois maisons dif
férentes, ?~nt l'intérieur a subi des dommages 
sans gravite. 

. "4) On a vu de nombreux cadavres d'animaux. 
On prétend que 52 animaux ont été tués ou 
blessés à mort au cours du bombardement. 

, ''.e) Des photograp~ies ont été prises. Un rapport 
ecnt et des photographies suivront." 

Document S/7930 / Add.97 

[Texte original en anglais) 
[30 octobre 1968] 

1. Le rapport ci-après concernant la situation dans 
le secteur du canal de Suez et dans le secteur israéio
syrien e~t !ondé sur les renseignements qui ont été 
commumques les 29 et 30 octobre 1968 par le général 
Odd Bull, chef d'état-major de l'ONUST. 

SECTEUR DU CANAL DE SUEZ . 

2. Dans le matinée du 29 octobr~, le message ci-après 
a été reçu du général Bull : 

"l. L'officier de liaison israélien a téléphoné ce 
matin et a déclaré que "ce matin, cinq mines anti
véhicule ont été posées par les forces de la République 
arabe unie (RAU) qui ont traversé le canal. Nous 
demandons une enquête." 

"2. L'officier responsable du Centre de contrôle 
de Kantara est en contact avec le représentant is
raélien principal et une équipe d'enquête partira pour 
ce secteur dès que possible. Le résumé de l'enquête 
sera communiqué le 29 octobre en fin de journée ou 
le 30 octobre en début de journée." 
3. Le résumé de l'enquête susmentionné, qui a été 

reçu du Chef d'état-major dans l'après-midi du 29 
octobre, est libellé comme suit : 



. "1. Inquiry was conducted by two United Nations 
·military observers dispatched from Kàntara control 

· centre. 
·"(a) Inquiry commenced at scene of incident on 

29 October at 1130 hours GMT and was concluded 
at scene of incident at 1150 hours GMT the same day. 

. · " ( b) Scene of incident: · approxima te MR 7665-
8186. ' . . 

. " ( c) 'Surrimary of statement: One witness was in
terviewed. Witness was a lieutenant in the Israel 
forces anp stated that he was commander of a detail 
to check this area. At 1230 hours GMT on 28 Oc
tober, he discovered five mines on the sand track at 
·scene of incident. He stated that the last time he had 
checked this trac;k was on morning of 26 October. 

"l d) Physical evidence seen by United Nations 
military observers: 
" ( 1) Five anti-tank mines laid in the sand track at 

scene of incident. 
"(2) Two or possibly three sets of footprints lead

ing from the scene of incident to the east bank 
of the canal approximately 150 metres away. 

"2. Photographs taken of mines . . W ritten report 
and photographs will follow." · · 
4. In connexion with Israel complaint set forth in 

paragraph 2 above, General Bull reported on the after
noon of 29 October that "Later in day Israel liaison 
officer stated that four additional mines had been found 
800 metres north of the original area and a new inquiry 
team from OP's Red (MR 7675-8125) and Gold (MR 
7672-8145) will conduct inquiry and summary will fol
low morning of 30 October". 

S. The summary of -the second inquiry, which was 
received on the morning of 30 October, is as follows : 

"l. Inquiry was conducted by two United Nations 
military observers. 

" (a) Inquiry commenced at scene of incident on 
29 October at 1319 hours GMT and was concluded 
at scene of incident at 1419 hours GMT. 

· " ( b) Scene of incident: approximate MR 7667-
8190. . 

" ( c) Summary of statements: One witness, a lieu
tenant in the Israel forces stated that at 1245 hours 
GMT on 29 October he was in command of two half 
tracks proceeding along a sand path · from sou th to 
north which is adjacent to the canal.At the approxi
mate scene of incident he noted footprints to the left 
of the roadway. He stopped the vehicles and he ex
amined the road and found four mines on the road-

. way. One mine was lifted iby the patrol. The lieu
,tenant stated that he was ordered by the local 
commander not to remove the other mines pending a 

, .United Nations inquiry. · 

l'(d) Physical evidence seen by United Nations 
. military observers : · , 
• . " ( 1) Four anti-tank mines on the patrol road. Mines 

were a reddish bakelite with Arabie lettering. 

· · "(2) There were approximately ten sets of footprints 
leading from the scene of. the incident to the 

16 

· "1. L'enquête a été menée par deux observateurs 
militaires des Nations Unies envoyés du Centre de 
contrôle de Kantara. . . 

"a) L'enquête a commencé le 29 octobre à 11 h 
· 30 TU sur les lieux de l'incident et a été terminée 
sur les · lieux de l'incident le même joui: à 11 h. 
50 TU. . .. _ 

"b) Lieu de l'incident : approximativement le 
point de coordonnées 7665-8186. · 

"c) Résumé de la déclaration : un témoin a été 
interrogé. Il s'agissait d'un lieutenant des forces is
raéliennes qui a déclaré qu'il commandait une pa
trouille chargée d'effectuer un contrôle de ce secteur. 
A_ 12 h 30 TU, le 28 octobre, il a découvert cinq 
mmes sur la piste de sable au lieu de l'incident. Il a 
déclaré que la dernière fois qu'il avait contrôlé la 
piste était le matin du 26 octobre. 

"d) Preuves matérielles vérifiées par les observa-
teurs militaires de l'ONU : . 
"1) Cinq mines antichars posées dans le sable de la 

piste sur les lieux de l'incident. 
"2) Des empreintes de pieds de deux ou peut-être 

trois personnes allant du lieu de l'incident vers 
la rive orientale du canal, à environ · 150 mètres 
de là. 

"2. Des photographies des mines ont été prises. 
Un rapport écrit et les photographies suivront." 
4. En ce qui concerne la plainte israélienne dont il 

a été question plus haut au paragraphe 2, le général 
Bull a signalé dans · l'après-midi du 29 octobre que 
"plus tard dans la journée, l'officier de liaison israélien 
a déclaré que quatre nouvelles mines avaient été trou
vées à 800 mètres au nord du secteur original et une 
nouvelle équipe d'enquête du PO Red (point de 
coordonnées 7675-8125) et du PO Gold (point de coor
données 7672-8145) fera une enquête dont le résumé 
suivra dans la matinée du 30 octobre". . 

5. Le résumé de la deuxième enquête, qui a été reçu 
dans la matinée du 30 octobre, est libellé comme suit : 

"1. L'enquête a été menée par deux observateurs 
militaires des Nations Unies. 

"a) L'enquête a commencé le 29 octobre à 13 h 
19 TU sur les lieux de l'incident et a été terminée 
sur les lieux de l'incident à 14 h 19 TU. 

"b) Lieu de l'incident : approximativement point 
de coordonnées 7667-8190. · 

"c) Résumé des déclarations : un témoin, lieute
nant des forces israéliennes, a déclaré que, le '29 
octobre à 12 h 45 TU, il commandait deux véhicules 
semi-chenillés qui se dirigeaient du sud au nord sur 
une piste de sable longeant le canal. Vers le lieu 
de l'incident, il a remarqué des empreintes sur la 
gauche de la piste. Il a fait arrêter les véhicules, a 
examiné la route, et a trouvé quatre mines sur la 
piste. Une mine a été enlevée par la patrouille. Le 
lieutenant a déclaré que le commandant local lui 
avait ordonné de ne pas enlever les autres avant que 
les observateurs militaires des Nations Unies aient 
f~it enquête. 

"d) Preuves matérielles vérifiées par les obser
vateurs militaires des Nations -Unies : 
"l) Quatre mines antichars sur la route que suivait 

la patrouille. Les mines étaient en bakélite rou
geâtre ,portant des caractères arabes. 

"2) Les empreintes d'une dizaine de personnes allant 
du lieu de l'incident vers la rive orientale du 



'.'(3) 

. "(4) 

eastern edge of the canal. Along the canal were 
found footprints which led to a spot where 

. there; was a stone ladder and in -this vicinity 
the footprints of many persons were seen. 
Near the ·stone ladder on the edge of the canal 
was-found -à hole in the sand as if made from a 
picket or stàke. . · 
A package o{ dates. The dates were 'still fresh 
and the package _had Arabie letterfr1g. 

"(5) A wrapper for ·a razor blade with Arabie letters. 

"(6) Two p~otective covers for head of bazooka 
type shell. 

"(7) A militai-y ·water canteen. 
"(8) A empty paper case possibly for flare with 

Cyrillic letters. 
" ( e) Area where physical evidence was found ex

cept mines was along the edge of canal approximately 
200 metres V:'~st _of the Israel forces patrol road. 

"2. Written report and sketches will follow." · 
6. On the afternocm of 29 Octob~r, another message 

came from General Bull reading : 

"Israel liaison· officer complained . that 'at 1715 
hours local time 'an Israel inilitary vehicle struck a 
mine which had been planted by DAR forces 5 kilo
metres riorth of OP Gold. Inquiry requested'. Inquiry 
team will depart Kantara for scene of incident at 
first light; morni~g 30 Octob_~r.,, 

· 7. On 30 · October, further information concerning 
the inquiry mentioned in paragraph 6 above was re
ceived from the Chief of Staff of UNTSO as follows: 

"United Nations military observer team conduct
ing inquiry into àlleged · mining incident nor.fü of 
OP Gold has just advised · Kantara control centre 
that at 1135 hours GMT an Israel forces · half-track 
ran over 'a · mine in the near vicinity ( MR 7668-
8219). Two Israel . soldiers were injured. Again at 
1154 hours· GMT. a second half:track ran over a mine 
in this area _,. ( MR 7668-8217). Have · temporarily 
sùspended inquiry until area can be 'swept' and con
sidered safe to resùme inquiry. Above incidents will 
be inclttd_ed_ in one inquiry report." 

ISRAEL-SYRIAN, SECTOR 

8. On 30 October, the fol!owing· report concerning 
an exchange of fire• in the Israel-Syrian sector on that 
day was received from the Chief of Staff of UNTSO: 

"I. OP Yankee (MR 22710-29140) at Ù27 hours 
GMT obs·erved light and heavy machine-gun fire from 
Israel · foi-ëes west north-west of OP. At same time 
cattle ' werè seen in an area between forward de
fended localities.• Light machine-gun fire was retumed 
by Syrian forces at 1130 hours GMT north north
east of OP. Israel forces ceased fire at 1226 heurs 
GMT.· Syrian forèes ceased fire at 1230 hours GMT. 

•·;.., 1, .. 
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, canal. On a relevé · le long du -canal des em
: preintes allant vers un endroit où se . trouvaient 

des marches de pierre aux alentours· de laquelle 
. ,,, , les empreintes étaient nombreuses . . 

· "3) Près des marches de pierre, sur 1a ~iv~ du canal, 
,un trou qui semblait avoir été fait par. un piquet 

. ou· un poteau a été . découvert dans le sable. 
"4) 'Un paquet de dattes. Les dattes étaient encore 

· fraîches et le paquet . portait des caractères 
arabes. 

"S) Un papier d'emballage de lame de rasoir portant 
des caractères arabes. ' 

1<6) Deux enveloppes protectrices de têtes d'obus de 
bazookas. 

"7) Une gourde militaire . .. . , . 
"8) Un carton vide, . sans doute de fusées, portant 

des caractères cyrilliques. 
"e) Le secteur où ont été trouvées les preuves 

·. matérielles, à l'exception des mines, était situé le 
long de la rive du canal à 200 mètres environ à 

· l'ouest de la route suivie par les patrouilles israéliennes. 
' "2. Un rapport écrit et des croquis suivront." 
6. Dans l'après-midi du 29 octobre, ~n àutre · mes

sage a été reçu du général Bull; la teneur en était la 
suivante : · 

. , "L'officier de liaison israélien s'est plaint qu' "à 
i ., 17 h 15 (heure locale) ·un véhicule militaire israélien 
·· a heurté-une mine qui avait été posée par les forces 
· de la RAU _à : 5 kilomètres au nord du . PO Gold. 
Une enquête a été demandée." L'équipe d'enquête 

'._ quittera ,,Kantara -pour le lieu de l'incident le 30 
octobre au lever du jour." . · . 

,7. ·. Le . 30 octobre, les renseignements complémen
taires ci-après concernant l'enquête men_tionnée au para
graphe 6 ont été reçus · du Chef d'état-major de 
l'ONUST. : . 

"Les observateurs militaires des Nations Unies 
.menant l'enquête sur l'incident qui aurait eu lieu au 

: nord du PO Gold viennent d'informer le Centre de 
. · contrôle de Kantara qu'à 11 h 35 T_U un véhicule 

semi-chenillé des forces israéliennes a heurté une 
mine -à · proximité ( point de coordonnées.· 7668-8219). 
Deux soldats israéliens ont été blessés . . A 11 · h. 54 
TU, · un deuxième véhicule semi-chenillé a heurté 
une mine dans . ce secteur (point de èoordonnées 
7668-8217). Enquête · provisoirement suspendue en 
attendant que le secteur ait été "ratissé" et que 
l'enquête puisse être reprise en toute sécurité. Les 
incidents sumentionnées seront inclus dans le rapport 
d'enquête." 

. : SECTEUR ISRAÉLO-SYRIEN ' . 

8. Le 30 octobre, le rapport ci-après concernant un 
échange de coups de -feu qui avait eu lieu ce même 
jour dans le secteur israélo-syrien a été reçu du Chef 
g'état-major de l'ONUST : . . 

"1. A 11 h 27 TU, le PO -Yankee . (point de 
': coordonnées 22710-2914:()) a observé des tirs de 

fusils mitrailleurs et de mitrailleuses lourdes prove
. nant des forces israéliennes à l'ouest-nord-ouest du 
. PO. En même temps, du · bétail a été . vu dans le 
secteur situé entre les localités avancées défendues. 
A 11 h 30 TU, les forces syriennes au nord-nord-est 

. du PO. ont riposté par des tirs de fusils mitrailleurs. 
Les forces israéliennes ont cessé Je feu à 12 h. 26 TU. 
Les forces_ syriennes · ont cessé le feu à 12 h 30 TU. 



"2. OP One (MR 22485-29600) and OP Zulu 
(MR 22520-29760) also reported exchange of fire. 

· At 1128 hours GMT, Syrian forces opened light and 
heavy machine-gun fire. Israel forces fired three 
bursts of heavy machine-gun fire at 1132 hours GMT. 
At same time as an Israel · N ordatlas aircraft circled 
five times over Mt. Hermon on Israel side of for
ward defended localities, Syrian forces fired light 
anti-aircraft weapons. Syrian forces ceased fire at 
1151 hours GMT." · 

Document S/7930/ Add.98 

[ Original text: English] 
[31 October 1968] 

1. This report relating to the situation in ,the Suez 
Canal sector and the Israel-Lebanon sector is based 
on information received from the Chief of Staff of 
UNTSO, Liutenant-General Odd Bull, on 30 and 
31 October 1968. 

SUEZ CANAL SECTOR 

2. With regard to the Israel complaint set forth in 
paragraph 6 of the supplemental information ·report of 
30 October 1968 [S/7930/Add.97], General Bull sub
mitted the following summary of inquiry on the mom
ing of 31 October: 

"l. (a) Inquiry was conducted by two United 
Nations rnilitary observers. · · 

_ " ( b) · Inquiry commenced on 30 October at sèene of 
. incident at 0730 hours GMT and concluded at scene 
of incident at 0855 hours GMT. 

" ( c) Scene of incident_ at MR 7667-8186. 

· , " ( d) Summary. of statement : . senior Israel repre
. sèntative said he would give a statement and would 
· answer any questions. He stated that at MR 7667-
8186 at 1440 hours GMT, on 29 October, an Israel 
half-track was blown up by a mine. Four other mines 

· had been discovered at the same place prior to the 
explosion. In addition, 200 métres soilth of this place 
an additional five · minés were found. Senior Israel 
representative's sta-tement did not include information 

· of when or how mines were discovered. · 

" ( e) Physical evidence seen by United Nations 
military observers: 
"(i) Israel forces military half-track at scene of 

incident with destroyed right track. 

" ( ii) · Crater observed at scene of incident. 
"(iii) Four anti-tank mines. were at scene · of' half

track. Mines were of reddish bakelite with 
Arabie inscriptions. 

" ( iv) A pproximatel y eight sets of footprints led 
from this spot -to east. Military observers did 
not follow these footpi:ints as they were ad
vised that area had not been cleared of pos
sible mines. 

· ' ' ( v) In ·areà 200 métres ~outh of damaged half-track 
· four craters were seen. Senior Israel · repre
sentative explained that these had. been mines 

is 

_"2. Le PO One (point de coordonnées 22485-
. 29600) et le PO Zulu (point de cQOrdonnées 

22520--29760) ont également signalé des échanges de 
coups de feu. A 11 h 28 TU, les forces syriennes ont 
ouvert le feu avec des fusils mitrailleurs et des 
mitrailleuses lourdes. Les forces israéliennes ont tiré 
trois rafales de mitrailleuse à 11 h . 32 TU. A la 
même heure, un appareil israélien Nordatlas ayant 
tourné cinq fois au-dessus du mont Hermon du côté 
israélien des localités avancées défendues, les forces 
syriennes ont procédé à des tirs d'armes antiaérien• 
nes légères. Les forces syriennes ont cessé le feu 
à 11 h 51 TU." 

Document S/7930/ Add.98 

[Texte original en anglais] 
[31 octobre 1968] 

1. Le rapport ci-après concernant 1a. situation dans 
le secteur du canal de . Suez et dans le secteur israélo
libanais est fondé sur les renseignements qui ont été 
communiqués les 30 et 31 octobre 1968 par le général 
Odd Bull, chef d'état-major de l'ONUST'. 

SECTEUR DU CANAL DE SUEZ 

· 2. En ce qui concerne la plainte israélienne formulée . 
au paragraphe 6 des renseignements supplémentaires 
datés du 30 octobre 1968 [S/7930/ Add.97J, le général 
Bull a soumis le résumé suivant de l'enquête qui a 
eu lieu le matin du _31 octobre : · · 

"1. a) L'enquête a été menée par deux obser
vateurs militaires des Nations Unies. 

·"b) L'enquête a commencé le 30 octobre à 7 h 
30 TU sur le lieu de l'incident et a été terminée sur 
le lieu de l'incident à 8 h 55 TU. 

"c) Lieu de l'incident : point de coordonnées 
7667-8186. 

''d) ·Résumé · de la déclaration : .le · représentant 
principal israélien a 'dit qu'il ferait une déclaration 

. et répondrait à toutes les questions. Il a déclaré que 
le 29 octobre, à 14 h 40 TU, un ·véhicule semi-

.. chenillé israélien · avait sauté sur une mine au point 
de coordonnées 7667-8186. Quatre . autres mines 
avaient été découvertes au même endroit avant l'ex
plosion. On avait trouvé eri outre cinq· autres mines 

· • à 200 mètres au sud de cet endroit. Le· représentant 
principal israélien n'a pas indiqué dans sa déclaration 
quand ou comment les mines avaient été découvertes. 

"e) Preuves matérielles vérifiées par les observa
teurs militaires des Nations Unies : 
"i) Au lieu de l'incident, véhicule militaire semi

chenillé . des forces israéliennes, sa chenille 
droite détruite. 

"ii) Cratère, observé au lieu de l'incident. 
· "iii) Quatre mines antichars se trouvant au voisinage 

du véhicule semi-chenillé. Ces mines étaient en 
, .bakélite rougeâtre portant des caractères arabes. 

"iv) Empreintes d'environ huit personnes allant de 
· • cet endroit vers l'est. Les observateurs militaires 

des Nations Unies n'ont pas . suivi ces em
preintes car on leur a signalé que l'endroit 
n'avait pas encore été débarrassé des mines qui 
.pouvaient s'y trouver. 

"v) A 200 mètres au sud du véhicule semi-chenillé 
endommagé on pouvait voir quatre cratères. Le 
représentant principal israélien a expliqué qu'il 



" ( vi) 

whîch were detonated even before. There were 
approximately . eight sets of footprints from 
this spot leading west to east bank of canal. 
The footprints led . ,to . two different areas, 
one at Kilo 145.35 and one at Kilo 145.55. 

bocumentary evidence; Military observers at 
OP Gold (MR 767208145) reported on 29 Oc
tober an explosion at 1440 hours GMT at ap
proximately , MR 7667-8186. Military ob
servers at OP Gold were informed by local 
Israel forces commander •that one soldier had 
been slightly wounded. 

"2. At 0830 hours GMT, 30 October, the Officer
in-Charge, Ismailia control centre, was directed to 
conduct an inquiry from . the west bank of the canal 
in the vicinity of the alleged èrossing site to determine 
the presence or absence of physical evidence. Senior 
UAR liaison officer was informed at 0845 hours 
GMT of oui:- intention to èonduct an inquiry on the 
west bank in area of' Kilo marker 145. Senior UAR 

. liaison officer asked. if inquiry would be carried out 
from the roadway or at position at edge .of canal. 
Officer-in-Chàrge, Ismailia. control centre, advised 
that it would be along thê °edge of the canaL. Senior 
UAR liaison officer ·stated that he would return our 

· cal!. At 1125 hours GMT; senior UAR-liaison officer 
informed Officer_-iriC:Cha'rge; Isrriailia control centre, 
that the local commander had ·refused to allow the in
quiry to be c~nducted in. th( OP Lim~ (MR 7662-
8173) area. . . . . · . :. ' · , · · .. 

"3. Sketch was made à~d photographs were taken. 
Written repoi:t to fol_low." , . · . . . , , . · ·· 

3. With regard to the two :incidents mentioned in 
paragraph 7 of the supplenïental : information report of 
30 October [S/7930/ Add.97], the following informa
tion was received from General Bull on 31 October: 

"Have been informed by 'oflke~-in-Charge, :Kan
tara control centre, that inquiry in area north of 
OP Gold has. not recommènced. The area has not yet 
been cleared of mines and as heavy rains fell in this 
·area today: ( 31 October ) · it is doubtful whether tracks, 
if any, would remain. • Since military observers have 
taken statements of the witnesses on 30 October and 
themselves observed . the.:-,vehicles striking ·the· mines 
in this area, I have, recommended . that the inquiry 
be concluded. Suminary ·.wiU.be .forwarded 1 No-
vember." . . : .. _., . .. ! . . :; · · ... . , : . . . · 

rs~A~~-ii:l!x~«:>N ~E~o~ .. 
4. On 29 Oètober, the Chief of Staff of UNTSO re

ported that the Chairman of the Israel-Lebanon Mixed 
Armistice Commission had received ·a Lebanese verbal 
complaint on· the night of 28-29 October alleging Israel 
mortar fire towards Nabi El Oueida (MR 2010-2970), 
the vicinity of Houle (MR 1985-2906) and the vicinity 
of Blida (MR 1985-2828) . ·General Bull indicated that 
three · separa-te inquiries were being conducted. :. : 

. :, 
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s'agissait de · mines qu'on ·. avait fait sauter 
auparavant. On voyait les empreintes d'environ 
huit personnes allant de cet endroit vers l'ouest 
en direction de la rive orientale du canal. Les 
empreintes menaient à deux emplacements dif
férents, l'un au kilomètre 145,35 et l'autre au 
kilomètre 145,55. 

· "vi) Pièce probante. Les observateurs militaires des 
Nations Unies se trouvant à PO Gold (point de 
coordonnées 7672-8145) ont signalé le 29 oc
tobre une explosion à 14 h 40 TU approxima
tivement au point de coordonnées 7667-8186. 

· Le commandant local des forces israéliennes 
leur a signalé qu'un soldat avait été légèrement 
blessé. 

"2. Le 30 octobre à 8 h 30 TU, l'officier respon
sable du Centre de contrôle d'Ismailia a reçu l'ordre 

: de mener une enquête à partir de la rive occidentale 
du canal au voisinage de l'endroit où on l'aurait 
traversé, afin de déterminer la présence ou l'absence 

· de preuves matérielles. L'officier principal de liaison 
· de la République arabe unie a été informé à 8 h 

. , 45 TU de notre intention de mener une enquête 
· sur. la rive occidentale au voisinage de la borne 
. kilométrique 145. Uofficier principal de liaison de 
la RAU . a demandé . si l'enquête serait menée à 
partir de la route ou d'une position au bord du canal. 
L'officier respo·nsable du Centre de contrôle d'Ismailia 

· . a dit qu'elle s_erait exécutée le long du bord du canal. 
L'officier principal de liaison de la RAU a déclaré 

: . qu'il rappellerait. A 11 h 25 TU, l'officier principal 
· de Haison de. la RAU a ·avisé l'officier responsable du 
: .Centre de coritrôle d'Ismailia que le commandant 
•. local avait refusé de· permettre l'enquête dans le 

secteur PO Lima (point de coordonnées 7662-8173). 

"3. Un croquis a été exécuté et des photographies 
·" ont été prises. Le rapport écrit suit." . 

3. ·En ce qui concerne les deux incidents mentionnés 
au paragraphe 7 des renseignements supplémentaires 
datés du 30 octobre [S/7930/Add.97], le général Bull 
a communiqué le 31 octobre les renseignements sui
vants : 

''L'officier responsable du Centre de contrôle de 
Kantara nous a informés que l'enquête dans le 
secteur au nord du PO Gold ·n'a . pas repris. Les 
mines dans ce secteur n'ont pas encore été enlevées 

·. car de fortes pluies y sont tombées aujourd'hui (31 
octobre) et il est douteux que des empreintes aient 
subsisté, s'il y en avait. Comme les observateurs 
militaires des Nations Unies ont pris le 30 octobre 

· les déclarations des témoins et observé eux-mêmes 
· des véhicules heurtant des mines dans cette région, 

j'ai recommandé que l'enquête soit close. Un résumé 
suivra le 1er novembre." · 

SECTEUR ISRAÉLO-LIBANAIS . 

· 4. Le 29 octobre, le Chef d'état-major dè l'ONUST 
a signalé que le Président de la Commission mixte 
d'armistice israélo-libanaise avàit reçu la nuit du 28 
au 29 octobre une plainte verbale du • Liban faisant 
état d'un tir. de mortier israélien en direction de Nabi 
El Oueida (point de coordonnées 2010-2970), d'?n 
autre au voisinage de · Roulé (point de coordonn~es 
1985-2906) et d'un troisième au voisinage de Bhda 
'(point de coordonnées 1985-2828). Le général Bull a 
signalé que trois enquêtes distinctes étaient en cours . 



. 5. The summaries of the inquiries mentioned above 
wete received froril Genetal Bull on: 30 October. The 
first summary of inquiry reads : 

"1. Following is summary of inquiry on alleged 
mortar fire directed towards Nabi El Oueido (MR 
2013-2968) cin 28 October 1968: · · 

" (a) Inquiry was conducted by Chairman of the 
Israel-Lebanon Mixed Armistice Commission. 

. " ( b) Inquiry commenced 'at scene of incident a:t 
0910 hours · GMT on 29 ·October 1968 and con
cluded at 1045 hours GMT the same day. 

" ( c) Scene of incident:. MR 2013-2968. 

" ( d) . Statement of witnesses: . 
" ( 1) First witness-alleged to be ~~e Lebane~e 

detachment commander at the m1htary post m 
this area. He stated that the shelling started at 
1730 hours GMT on 28- October and salvos 
of mortar shells fell on military positions in this 
area until 1755 hours GMT the same day. He 
counted twenty-four rounds and all were of the 
same type of weapons. He indicated the area 
from which . the fire originated which would 
appear to be MR 2019-2958. He stated there 
were no casualties and only minor damage to 
the installation. 

"(2) Second witness-alleged .. to be the commander 
of the section at the _observation post. He sup
ported the statement . of the first ''."itness put 
added that -the shelling had eut the phone w1res 
from bis post and that all shells exploded _in
side the .. large military position in the · area 
on ,top of the hill. . . . . • .• · . . 

. "(e) Physical evidence seen by United Nations 
military observers_: . · · · · · · 
" ( 1) Military observer was shown nineteen _recog

nizable craters. Sorne of these . craters sttll . had 
81 mm mortar tail fins lying in them. 

"(2) Slightly damaged concrete observation post. · · 
"2. Photographs were taken. Written .report will 

be forwarded.'' . . . . . . 
6 . . The second summary of inquiry reads: . 

;,1. ' Following is summary of inquiry concerning 
· the alleged Israel mortar tire directed in area .• of 
· Houle (MR_ 1985-2906) on· 28 Oc_tober 1968: 

"(a) Inquiry was conducted by _one military ~b
server. 
· " ( b) Inquiry commenced .. at scene of inèident 
which was military post in the vicinity of Houle at 
0900 hours GMT on 29 October 1968 and concluded 
at 1000 hours GMT the same day. · 

" ( c) Scene of incident: . military post vicinity of 
Houle. · 

" ( d) Statement of witness: One wifoess was in
terrogated and alleged to · be corporal in command 
of the military post. ·. He stated that approximately 

· 50 triortàr rounds were . fired froni • Israel territory 
between 1715 hours GMT and 1745 hours GMT on 
28 October 1968. He stated the riearest round fell 
approximately 300 metrès from the military post and 
about 100 metres from an isolated dwelling house. 
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5. Le ,général Bull a communiqué.les résumés des 
enquêtes · mentionnées -ci-dessus, . reçues le . 30 octobre. 
Le premier résumé est libellé comme suit : : . ' 

"1. · Le texte qui suit ~t le résumé de l'enquête 
relative à un tir de mortier qui aurait · eu lieu le 
28 octobre 1968 en direction de Nabi El Oueida 
(point de coordonnées 2013-2968) : 

"œ) L'enquête· à été menée par le · Président de 
la Commission mixte d'armistice israélo-libanaise . 

"b) L'enquête a commencé le 29 octobre 1968 à 
9 h 10 · TU sur les lieux de l'incident et a été ter
minée à 10 h 45 TU le même jour. 

"c) Lieu de l'incident : poirit · de coordonnées 
2013-2968. · 

"d) Déclarations des témoins : 
"i) Le premier témoin serait le ' corrim~ndant du 

détachement libanais du poste · militaire de ce 
secteur; Il a déclaré que le tir .avait commencé 
le 28 octobre à 17 h 30 TU et que des salves 
d'obus de mortier s'étaient abattues sur les· 
positions militaires de ce secteur jusqu'à 17 h 
55 TU lè même jour. Il a compté 24 coups, tous 
tirés par le même type d'arme. Il a indiqué le 
secteur d'où le. tir était · parti, qui semblerait 
être le' point de coordonnées 2019-2958. · Il a 

.. déclaré qu'il n'y avait pas de blessés et que le 
: , · '.

1

: • dommage aux installations n~était <J.ue minime. 
"2)" Le deuxième témoin · serait le · c6mmandant de 

1~ section du poste d'observation. Il a confirmé la 
déclaration du premier témoin, triais a ajouté que 

: '_'_', · le tir avait coupé les fils téléphoniques de son 
poste et que tous les ·obus avaient . explosé à 
l'intérieur de la position militaire importante 
qui se trouve au sommet de la . colline. 

"e) Preuves matérielles vérifiées par les obser• 
·: vateurs militaires des Nations Unies ·: 

"1) On a montré aux observateurs militaires · des 
, Nations Unies ·19 cratères identifiables. A l'in
térieur de certains de ces cratères se trouvaient . 
.encore . les ailett~s d'un projectile de mortier 
de 81- mm. . ·· . . · 

"2) Poste d'observation légèrement endommagé. 
"2. Des photographies ont été prises. Le rapport 

.. éçrit suivra." . 
6. Le résumé de la deuxième enquête est libellé 

comme suit : • : • · • 
. . : , "L Le texte qui suit est le résumé_ d'une enquête 
·· . relative à un tir de mortier · israélien qui aurait eu · 
i · lieu le 28 octobre 1968 contre le secteur de Houlé 
· (point de coordonnées 1985-2906): · ·: · 

·,: ·:; "à) L'enquête a · été menée par uri ·obs~rvateur 
· militaire des Nations Unies. · · 

"b) L'enquête a commencé le 29 octobre à 
9 heures TU sur le lieu de l'incident, qui est le poste 
militaire au voisinage de Roulé, et a été terminée 
à 10 heures TU le même jour. 

•. "c) Lieu de l'incident : poste militaire au voisinage . 
.de Houlé. 

,. "d) Déclaration de témoin : un ·témoin ·a été in~ 
terrogé. Il serait le caporal commandant . le poste 

, , 'militaire . . Il . a · déèlaré que . 50 coups de mortiers 
environ avaient été tirés le · 28 èctobrè à partir du 
territoire israélien entre 17 h 15 TU et 17 h 45 TU. 
Il a déclaré que le coup le plus proche était tombé 
à 300 mètres environ du . poste militaire et à 100 
mètres environ d'une maison d'habitation isolée: Il 



He stated there wei-e no exchange of small arms fire 
or any unusual movement of personnel. No casualties 
or property damage reported. · 

"(e) Physical evidence seen by United Nations 
military observers : · 
" ( 1) Verification · of seventeen mortar craters · · at 

MR 1995-2895. . 
"(2) · Military observer saw twenty-two mortar tail 

fins in the impact area. Markings on tail fins 
were in Hebrew; 

"2. Photcigràphs ' were taken and written report 
. will be forwarded." · 
7. The third . summary of inquir·y is as follows: ·. 

" 1. Fo1lowing is su~mary of inquiry· on alleged 
Israel mortar fire directed in area of Blida . (MR 
1985-2828) on 28 October 1968. · 

" (a) Inquiry was conducted by one military ob-
server. 

" ( b) Inquiry commenced at 1100 hours GMT on 
29 October 1968 and was concluded at 1200 hours 
GMT the sanie day. 

" ( c) Scene of incident was a military post south
west of Blida. : 

"(d) Statement of witness : One witness was in
terviewed. He· was alleged ,to be corporal in command 
in this post and · stated that mortar fire commenced 
on 28 October . 1968 · at approximately 1715 hours 
GMT and termiriàted at 1745 hours GMT. He stated 
that he counted fifty-seven explosions·. He stated that 
there was no exchange of .fire and that no movement 
of personnel was seen. There were no casualties or 
property damage.·· · 

" ( e) Physical evidence seen by United Nations 
military observer: 
" ( 1) The impact area was some distance from the 

military post but a small portion of it approxi
mately 500 to 600 metres from the post could be 
seen with some difficulty. Military observer was 
advised not to approach too closely to this area 
due to the danger of mines. Military observer 
approached withiti 300 metres . of the impact 
area." A total. of seven craters cou Id be seen. 

"(2) A Lebanèse soldier brought back fi-om one of 
the craters mortar fragment which bore mark
ings in Hebrew. 

"2. Photographs . were not taken . beèause . of 
distance to impact area .. Written report will follow." 

Document S/7930/ Add.99 

[Original text: English] 
. [1 November 1968] 

With regard- to· the supplemental information report 
of 27 October 1968 [S/7930/Add.95] concerning the 
breaches of the cease-fire in the Suez Canal sector on 
26 and 27 October, the Chief of Staff of UNTSO, 
Lieutenant-General Odd Bull, has submitted the fol
lowing additional information relating to the incident 
of 26 October -set forth in paragraph 2 of document 
S/7930/ Add.95: 

"At 1500 hours GMT on 26 October, Ismaïlia con
trol centre received a message froni the acting senior 
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· -a ·déclaré qu'il n'y avait eti ni échange de tirs d'armes 
, · de petit calibre ni mouvement anormal de personnel. 
· On n'avait signalé ni blessés ni do.mmages matériels. 

· "e) Preuves matérielles vérifiées par les observa-
teurs militaires des Nations Unies : 
"1) 17 cratères d'obus de mortier au point de coor-

données 1995-2895. · 
· "2) .. 22 ailettes d'obus de mortier vus par un oh-
. · servateur militaire dans le . secteur · bombardé . 

... , ' Les ailettes portaient des caractères hébreux. 
' · "2. Des Photographies ont été prises et un rap-

. port écrit suivra." ' _ . 
: . · 7. ; L·e résumé de . la troisième·· enquête est libellé 
comme suit ·: 

· ' "1. Ce qui suit est" le résumé de l'enquête sur 
. le tir de mortier israélien qui aurait été dirigé contre 
: , le secteur de Blida ( point de coordonnées 1985-
. 2828) le 28 octobr_e 1968. 
·.. "a) L'enquête a été menée par un observateur 
militaire des Nations Unies. 

"b) L'enquête a commencé le 29 . octobre 1968 
à 11 heures TU et a été terminée le même jour à; 
12 heures TU. 

"c) Le lieu de l'incident était un poste militaire 
au sud-ouest de Blida. . . 

"d) Déclaration de témoin : un témoin a été in
terrogé. Il serait le caporal commandant ce poste. 
Il a déclaré que le tir de mortier avait commencé 
_le 28 octobre 1968 à 17 h 15 .TU environ et a pris 
fin à 17 h 45 TU. Il a déclaré qu'il avait compté 
57 exp~osions. Il a dédaré qu'il n'y avait eu ni 
échange de coups de · feu et ni mouvement de per-

. · sonne!. Il n'y avait eu ni blessés ni dégâts matériels. 

"e) Preuves matérielles vérifiées par l'observa
teur militaire des Nations Unies : · · 
"1) La zone d'impact se trouvait . à . une certaine 

distance du poste militaire, mais on pouvait en 
· voir, avec ·quelque difficulté, ùne petite portion 
située · à 500 ou 600 mètres environ du poste. 

.. · On a recommandé à !',observateur · militaire de 
ne pas approcher trop ' près de cette zone par 
suite du danger de mines. L'observateur mili
taire s'est approché à 300 mètres de la zone 
d'impact. Il a pu y :voir un total de sept cratères. 

"2) Un soldat libanais a rapporté de l'un des. cra
tères des fragments d'obus de mortier qui por-
taient des caractères hébreux. ·. · 

"2. Aucune photographie n'a été prise par suite 
de la distance à la zone d'impact. Le rapport écrit 
suivra." 

Document S/7930/ Add.99 
0 

, • • [Texte original en anglais] 
[ltr novembre 1968) 

.. , : E~ ce qui èoncerne les renseignements supplémen
taires datés du 27 octobre 1968 [S/7930/Add.95] con
cernant les violations du cessez-le-feu dans le secteur 
du canal de Suez les 26 et 27 octobre, le général Odd 
Bull, chef d'état-major de l'ONUST, a communiqué 
les renseignements complémentaires ci-après au sujet 
de l'incident du 26 octobre exposé au paragraphe 2 du 
document S/7930/Add.95 : , 

"A 15 heures TU, le 26 octobre, le Centre de 
contrôle d'Ismaïlia a reçu un message de l'officier 



UAR liaison officer stating that 'àt 1645 hours· local 
time (1445 hours GMT), the Israelis started·artillery 
fire at Port Tawfiq'. · . : · · · · 

"On the morning of 27 October 1968, the UAR 
authorities showed a United Nations military ob
server on duty at OP Mike, and· on the afternoon of 
the same day to the Officer-in-Charge, Ismaïlia con
trol centre, and another military observer, a weapon 
in Port Tawfiq which the UAR authorities alleged 
was one of the missiles fired by the Israel forces on 
Port Tawfik on 26 October. The missile was une.."<-

. ploded. According to the UAR aùihorities, in addi
tion to this missile, four more missiles were fired 
by Israel forces on the afternoon of 26 October 

· which exploded in Port Tawfiq. The observers de
scribed the weapori. · as being made of heavy metal, 
cylindrical · in shape with a conical nose of heavier 
material containing high explosive, and remains of a 

· · propellant agent in the aft section. It had four fixed 
stabilizing fins. On .the weapons were Hebrew · mark
ings and· the .fi~~es 25~ and 68." 

Document S/7930/ A.dd.100 

' . 

[Original text: English] 
[1 November 1968) 

With reference to thé two incidents involving mines 
which took place on 30 October 1968 in the Suez Canal 
!3ector . and .the preliminary report on the inquiry into 
these incidents, (see documents S/7930/Add.97, para. 7, 
and S/7930/ Add.98, para. 3), the Chief of Staff of 
UNTSO, Lieutenant-General Odd Bull, submitted on 
1 November further information as follows : 

"1. During the inquiry reported in my message 
.. of 31 October (see document S/7930/ Add.98, para. 2) 

Israel. liaison officer alleged that additional mines 
had bèen found in nearby area. After completing the 
initial inquiry the United Nations military observers 
were then directed .to proceed to the alleged. scene of 
additional mine-laying and conduct a second inquiry. 
Following summary reports this incident:. 

" (a) Summary of inquiry conducted by two United 
Nations military observers: 

· " ( 1) Inquiry commenced at scene of incident at 1043 
hours GMT, 30 October, and was concluded 
at scene at 1230 hours GMT. 

"(2) Scene of initial incident was general area of 
MR 766-821. 

"(3) Summary of statement: Israel officer, who was 
alleged patrol commander of two half-tracks, 
was proceeding along sand track in this area 
at approximately 1515 hours GMT where he 
found four mines. He showed the mines in the 
area and foot-prints. 

" ( 4) Physical evidence seen by United Nations mili
tary observers: 
"(a) Four metal mines approximately seven 

kilos weight with Cyrillic inscriptions. 
Mines were located on a sand patrol track. 
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. de liaison principal p,ar intérim de la · République 
arabe unie indiquant' à 16 h 45 (heure locale) [14 h 
45 TU], les Israéliens . ont ouvert le feu avec 

• de l'artillerie à Port Tewfik". 
"Dans la matinée du 27 octobre 1968, les autorités 

de la République arabe unie ont montré à l'obser• 
vateur militaire des Nations Unies de garde au PO 
Mike et, dans l'après•midi du même jour, à l'officier 
responsable du Centre de contrôle d'Ismailia et à 
un autre observateur militaire des Nations Unies 
une arme à Port Tewfik que les autorités de la 
République arabe unie ont dit être un ·.des projectiles 
lancés par les forces israéliennes sur Port Tewfik le 
26 octobre. Le projectile n'avait pas explosé. Scion 
les autorités de l;i République arabe unie, outre ce 
projectile, quatre autres avaient été lancés par les 
forces israéliennes dans l'après-midi du 26 octobre et 
avaient explosé à Port Tewfik. Les observateurs ont 
décrit cette arme comme étant de métal lourd, de forme 
cylindrique avec une tête conique d'une matière plus 
épaisse contenant un explosif puissant, avec des restes 
de l'agent propulseur à l'extrémité -du projectile. Il 
avait quatre ailettes stabilisatrices fixes. L'arme portait 
une inscription en hébreu et les chiffres 250 et 68." 

Document S/7930/ A.dd.100 

[Texte original én anglais] 
[1" novembre 1968] 

En ce qui concerne les 'deux incidents de minage ayant 
eu lieu le 30 octobre 1968 dans le secteur du canal de 
Suez et_ le rapport· préliminaire sur les enquêtes effec
tuées à propos de ces incidents (voir documents S/7930/ 
Add.97, par. 7, et S/7930/Add.98, par. 3) le général 
Odd Bull, chef d'état-major de l'ONUST, a communiqué, 
le 1 •r novembre, les renseignements supplémentaires 
suivants : 

"1. Pendant l'enquête dont il est rendu compte dans 
mon message du 31 octobre (voir document S/7930/ 
Add.98, par. 2) l'officier de liaison d'Israël a dit que 
d'autres mines avaient été trouvées dans le voisinage. 
Après avoir terminé leur première enquête, les obser· 
vateurs militaires des' Nations Uriies ont reçu pour 
instructions de se rendre sur les lieux · où auraient été 
trouvées ces nouvelles mines et d'effectuer une deuxième 
enquête. Le résumé suivant rend compte de cet incident: 

"a) Résumé de l'enquête effectuée par deux obser· 
vateurs militaires des Nations Unies . . 
"l) L'enquête a commencé le 30 octobre à 10 h 43 TU 

sur le lieu de l'incident et s'est terminée à 12 h 
30 TU sur le lieu de l'incident. 

"2) Le lieu de l'incident initial se trouvait dans la zone 
du point de coordonnées 766-821. 

"3) Résumé de déclaration : l'officier israélien, qui a 
déclaré commander une patrouille de deux véhicu· 
les semi-chenillés, suivait une piste de sable dans 
cette zone vers 15 h 15 TU et y a découvert 
quatre mines. Il ·a montré les mines sur les; lieux 
ainsi que des empreintes de pas. 

"4) Preuves matérielles vérifiées par les observateurs 
militaires des Nations Unies : · .· • 

"a) Quatre mines métalliques pesant 7 kilos en
viron avec des inscriptions en caractères cy. 
rilliques. Les mines étaient posées sur la 
piste de sable suivie par les. patrouilles. 



· ' .
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( b) Approximàtely ten· sets foot-prints leading 
from scetie of incident to eastern bank of 
canal aH<:ilo 142.4> 

"(5) Sketch of •this incident area was made. 
" ( b) Du ring the condÙct· of this inquiry an _Israel 

forces half-track aècompanying the military observer 
team struck a mine at 1145 hours GMT at MR 7668-
8219. Two Israel soldiers were injured. Later, at 
1154 hours GMT, an Israel forces tank struck a mine 
when approaching .füe military observer team from 
the south at MR 7668-8217. At the direction of the 
Officer-in-Charge, Kantara control centre, the inquiry 
was temporarily suspended until the area cottld, be 
swept and considered safe to · resume inquiry. Morn
ing of :31 October inquiry was concluded as areà had 
not been cleared and . sandstorms du ring · the night 
would have obliterated any other evidence there might 
have been. Morning of 31 October the damaged Is
rael forces half-track . and tank had been removed to 
the main roadway and plwtographs were taken. 

"2. Sketches, photographs and. written report to 
follow." 

Document S/193O/ Add.1O1 
· [ Original text: English 1 

. · [4 November 1968] 

The following report relating to an incident on 3 No
vember 1968 in the Suez Canal sector was received from 
the Chief of Staff of UNTSO; Lieutenant-General Odd 
Bull, on 'the night of 3 November. . 

"l. Israel liaison officer made .the following _com
plaint: 'At 1607 hours local time (1407 ho.urs GMT) 
two United Arab Republic (UAR) MIG-21 jet air
craft crossed the canal and entered Israel-controlled 
territory to a distance of approximately 40 kilometres 
in the vicinity of Romani. Israel forces aircraft en
gaged the UAR aircraft and the UAR aircraft re-
crossed the canal.' · 

"2. · united Nations OP's gave the following situa
tion reports which apparèntly pertain -to the Israel 
complaint. · · 

"(a) At 1402 hours GMT, Kantara control centre 
(MR 7408-9059), OP.Copper (MR 7409-9075) and 
OP Violet (MR 7409-9052) · reported two loud ex
plosions which were considered to be sonic booms. 

"(b) OP Copper reported that at 1405 hours GMT 
two unidentified jet · aircraft · were seen and heard 
crossing canal from west · to north-east at an altitude 
of approximately 3,000 metres approximately five 
kilometres north of the OP. 

"(c) OP Copper reported that at 1406 hours 
GMT, UAR initiated anti~aircraft fire at jet air
craft flying over east sicle of canal. OP Violet con
firmed firing of UAR weapons across canal at 1405 
hours GMT. .. 

"(d} OP Delta (MR 7401-9152)- reported two 
overflights of the . canal of unidentified aircraft from 
west to east of one aircraft each at 1409 hours GMT 

. and again at 1412 hours GMT. 
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"b) Une. dizaine d'empreintes de pas menant du · 
,. . . . . lieu de l'incident à la rive orientale du canal, 

·. ,, au kilomètre 142,4. , · :: 
: "5) Un croquis de la zone de l'incident a été établi. 

"b) Au cours de l'enquête, un véhicule semi-chenillé 
des forces israéliennes qui accomp~onait l'équipe d'ob
servateurs militaires des -Nations Unies a heurté une 
mine à 11 h 45 TU au point de coordonnées 7668-8219. 
Deux soldats israéliens ont .été blessés. Un peu plus 
tard, à 11 h 54 TU, un char des forces israéliennes 
i heurté une mine au point de coordonnées 7668-8217 

· alors qu'il s'approchait, venant-du sud, de l'équipe des 
. · observateurs militaires des Nations Unies. Sur les ins-

. ,. truotions de l'officier commandant le centre de contrôle 
de Kantara, l'enquête a été suspendue provisoirement 
jusqu'à ce que la zone ait pu être déminée et jugée 
assez sûre pour que l'enquête puisse se poursuivre. Dans 
.la matinée du 31 octobre, il a été mis fin à l'enquête, 
la· 'zone n'ayant pu être déminée et des vents de sable, 

, pendant là nuit, ayant·vraisemblablement fait disparaître 
· les autres preuves· matérielles qui auraient pu être 
,;observées. Dans la matinée du 31 octobre le véhicule 

senù-chcnillé des fo1"ces _i51'aélienncs endommagé a été 
transporté sur la r-0ute principale et des photographies 
ont été prises. 

"2. Les croquis, lés photographies et un · rapport 
écrit suivront." · 

Document S/7930/ Adtl.1O1 

[Texte origi.nal en anglais J 
[4 novembre _1968] · 

Le général Odd Bull, chef d'état-major de l'ONUST,, 
a communiqué dans la nuit du 3 au 4 novembre 1968 
le rapport ci-après qui concerne un incident survenu dans 
le secteur du canal de. Suez le 3 novembre : 

, "l. L'officier de liaison d'Israël a formulé la plainte 
suivante : "A 16 h 7 · (heure locale) [14 h 7 TU), 
deux _avions à réaction MIG-21 de la République 

· ·arabe unie (RAU) ont passé au-dessus du canal et 
pénétré d'environ 40 - kilomètres en territoire sous 
contrôle_ israélien, à proximité de Romani. L 'aviation 
israélienne a intercepté les deux avions de la RAU, 
qui ont repassé le canal." 

"2. Les postes d'observation des Nations Unies ont · 
fait les rapports de situatio~ ci-après, qui semblent 

. . avoir trait à la plainte d'Israël. · · · 
"a) A 14 h 2 TU, le centre de contrôle de Kantara 

(point dé coordonnées 7408-9059), le PO Copper 
(point de coordonnées 7409-9075) et le PO Violet 
(point de coordonnées 7409-9052) ont signalé deux 
fortes détonations qui étaient, à leur avis, le bruit 
d'avions franchissant-le mur du son. 

"b) Le PO Copper a signalé qu'à 14 h 5 TU deux 
. avions à réaction non identifiés ont été vus et entendus 
alors qu'ils franchissaient le canal dans la direction 
ouest-nord-est et à une altitude d'à peu près 300 mètres, 

. à 5 kilomètres environ au nord du poste d'observation. 
"c) Le PO Copper a signalé qu'à 14 h 6 TU les 

forces de la RAU ont déclenché un tir de DCA contre 
des avions à réaction sur.volant la rive est du canal. 
Le PO Violet a confirmé que les forces de la RAU 

,avaient tiré par-dessus le canal à 14 h 5 T.U. 
"d) -Le PO Delta (point de coordonnées 7401-

9152) a signalé que des avions non identifiés avaient 
:survolé le canal deux fois, d'est en ouest : le premier 
à 14 h 9 TU et le deuxième à 14 h 12 TU . 



"(e) At approximately -1406 hours GMT, OP 
Copper reported two aircraft flying north of OP. One 
of the airerait was corning down with smoke from its 
tail and apparently in a spin. Aircraft disappeared in 
a cloud. At 1408 hours GMT, OP Delta reported ,that 
a large piece of burning material fell over east bank 
of canal south of the OP." • 

Document S/7930/ Add.102 

[ Original text: English] 
[25 Nove11tber 1968] 

1. The following report relating to the situation in 
the I srael-Syrian cease-fire sector was received from the 
Chief of Staff of UNTSO, Lieutenant-General Odd 
Bull, on 21 November 1968: 

"l. Verbal request from senior Syrian Arab dele
gate to Chairman, Israel-Syrian Mixed Armistice 
Commission, was received at 1550 hours GMT on 
20 November to inquire into the circumstances con
cerning the alleged shooting of one Syrian civilian 
while looking for livestock, approxirnately two kilo
metres south or south-southwest of OP Sierra (MR 
23171-25360). Civilian was alleged to be one of a 
group of three men. Other two men still reported as 
missing. Group of three alleged to have left village 
behind OP Sierra at approximately 1400 hours GMT 
on 19 Novemlrer. 

"2. Concerning the above complaint, the following 
situation report from OP Sierra may refer: OP 
Sierra reported hearing heavy machine-gun fire south 
of OP at 1434 .hours GMT 19 November. Fourteen 
men were a.lso observed moving towards the Syrian 

· forward defended localities from east to west at a 
magnetic bearing . of 207 degrees approximately two 
and a half kilometres from the OP. After the shoot
ing a grass lire started in front of these men and a,t 
1439110urs GMT, 19 November, the men disappeared 
from observation in south-east direction. Flock of 

· sheep and shepherd also seen in same area. 

"3. Inquiry is being conducted and summary will 
be forwarded when a,,ailable." 
2. The circulation of the above report has been held 

pending receipt of the summary of inquiry, which 'i,vas 
received from General Bull on 24 N ovember and is 
set forth below : 

"L Inquiry was conducted by two United Nations 
military observers on 21 N ovember and two military 
observers on 22 November. 

" ( 0,) Inquiry commenced on 21 November at 0630 
hours GMT, at MR 2317-2536 and was adjourned 
same day at 1300 hours GMT. On 22 November in
quiry recommenced at 1030 hours GMT at MR 2303-

. 2504 and concluded 22 November at 1205 hours 
GMT. 

" ( b) Scene of incident : MR 2302-2504. 

" ( c) Summary of statements : 
" ( i) One sergeant from the Syrian forces stationed 

in the area stated that at 1645 hours local time 
_(1445 hours GMT), 19 November, he had 
seen and heard from his position in the village 
of Hamout (MR 2317-2536) Israel forces 
firing four bursts of medium machine-gun fire 
from MR 2300-2508 and one burst heavy 
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· "e) Vers 14 h 6 TU, le PO Coppèr a signalé que 
deux avions passaient au nord du poste d'observation. 
L'un d'eux descendait, apparemment en vrille, et de la 
fumées s'échappait de son empennage. L'avion a dis
paru dans un -nuage. A 14 h 8 TU, le PO Delta a 
signalé qu'un objet de grandes dimensions était tanbé, 
en flammes, sur la rive est du canal, au sud du poste." 

Document S/7930/Add.102 

[Texte original en anglais J 
[25 novembre 1968} 

1. Le général Odd Bull, chef d'état-major de 
l'ONUST, a con1muniqué, le 21 novembre 1968, le 
rapport ci-après qui concerne la situation dans le set:teur 
israélo-syrien du cessez-le-feu : 

"l. Le représentant arabe principal de la Syrie a 
adressé le 20 novembre, à 15 h 50 TU, une demande 
verbale au Président de la Commission mixte d'annis
tice israélo-syrienne pour le prier d'enquêter sur Je 
cas d'un civil syrien qui aurait été abattu alors qu'il 
était à la recherche de bétail, à environ 2 kilomètres 
au sud ou au sud-sud-ouest du poste d'observation 
Sierra (point de coordonnées -23171-25360). Ce civil 
aurait fait partie d'un groupe de trois hommes. Les 
deux autr'es hommes sont à l'heure actuelle p:>rtés 
manquants. Le groupe de trois hommes aurait quitté, 
le 19 novembre, à 14 heures TU environ, le village qui 
se trouve derrière le PO Sierra. . 

"2. Le PO . Sierra a fait le rapport de situation 
ci-après qui pourrait avoir trait à la plainte ci-dessus : 
Je PO Sierra a déclaré avoir entendu à 14 h 34 TU, 
le 19 novembre, un tir .de mitrailleuse lourde au sud 
du PO . . En outre, 14 hommes se dirigeant vers les 
localités avancées défendues de la Syrie ont été obser
vés, allant d'est en ouest selon un angle de 207 degrés 
environ par rapport au. nord magnétique, à environ 
2,5 kilomètres du PO. Après le tir, un feu de brous
sailles a été observé en avant de ces hommes et, à 14 h 
39 TU, le 19 novembre, ceux-ci ont disparu dans la 
direction du sud-est. Un berger et un troupeau de 
moutôns ont également été aperçus dans la même zone. 

"3. Une enquête est en couTs et un résumé sera 
transmis dès que possible." 
2: La diffusion du rapport ci-dessus a été différée 

jusqu'à ce que parvienne le résumé de l'enquête, qui a 
été reçu du général Bull le 24 novembre et est rédigé 
comme suit : 

"l. L'enquête a été menée par deux observateurs 
militaires des Nations Unies Je 21 novembre, et par 
deux autres, le 22 novembre. 

"a) L'enquête a commencé le 21 novembre, à 6 h 
30 TU, au point de coordonnées 2317-2536 et a été 
ajournée le même jour, à 13 heures T U . Le 22 novem
bre, elle a repris à JO h 30 TU, au point de coordon· 
nées 2303-2504, et a été achevée le 22 novembre à 
12 h 5 TU. 

"b) Lieu de l'incident : point de coordonnées 2302-
2504. 

"c) Résumé des déclarations : 
"i) Un sergent des forces syriennes stationnées dans 

la zone a déclaré qu'à 16 h 45 (heure locale) 
[14 h 45 TU] le 19 novembre, il avait vu et 
entendu, de la position qu'il occupait dans le 
village de Ha.mout (point 2317-2536), des forces 
israéliennes qui ont tiré quatTe rafales de mitrail
leuses depuis le point 2300-2508 et une rafale de 



machine:gun · fire f~om MR 2286-2414. No 
target observed. After the firing at map refer
ences first given, he observed fifteen Israel 
soldiers. On 20 N ovember at 1100 hours local 
time, he saw an Jsrael jeep, crossing the Israel 
forward defended localities. The jeep was in 
the area between the forward defended locali
ties for twenty minutes. In -the · jeep he could 
observé four soldiers and two, civilians. 

" ( ii) Two civilians from the village of Masraatiie 
(MR- 2310-2500) stated that at 1645 hours 
local time (1445 hours GMT), 19 November, 
they observed fifteen Israel soldiers running 
after a civilian man. The man disappeared into 
the W adi Raqqad and a soldier on top -of the 
Wadi threw two hand grenades after the man. 
They also saw another civilian running in a 
creek-bed leading to the Wadi Raqqad with 
Israel soldiers firing at him. Man stopped and 
was taken prisoner. 

"(iil) Four civilians from the village of Hamout 
stated that in the morning of 20 N ovember 
they went out in area between the forward de
fended localities to look for three men from 
the village who were missing since the day 
before. The three missing men were said to 
have gone in the area betweèn the forward de
fended localities on 19 November in order to 
search for some missing horses. The four men 
found the burnt body of one of the missing men 
and carried him to the village of Hamout. The 
dead man _was identified as one of the missing 
men by his wife, mother and a brother. 

" ( d) Physicai evidénce: · 
" ( i) The military observers of the inquiry team 

were shown the body of a dead man on 21 No
vember in the village of Hamout. Body had a 
severe abdominal wound and .was badly bumt. 

" ( ii) On 22 November the area between the forward 
defended localities near allegéd scene of inci
dent was swept by two military observers and 
an unarmed liasion officer from Syria. They 
found small machine-gun and rifle cartridges 
near the place where the body was said to 
have been found. The cartridges had Hebrew 
markings.- The body was found in area of re
cent grassfire. 

" ( e) Documentary evidence : Situation report from 
OP Sierra on 19 November 1968. [See paragraph 1, 
sitb-paragrâph 2, above.] · 

"2. On 22 November two military observers and 
unarmed Israel escort entered area between the for
ward defended localities and searched for alleged 
missing persons in area close to Israel forward de
fended localitie_s." . _ 

Doc~ment S/7930/ Add.103 

[ Original te.xt: English] 
[27 November 1968] 

1. The· following report relating to an incident which 
took place in the Suez-Canal . sector on 26 November 
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·:- mitrailleuse lourde depuis le point 2286-2414; 
Aucune cible n'a pu être observée. Après le tir 
depuis les points susmentionnés, le _ témoin a 
observé 15 soldats israéliens. Le 20 novembre, à 
11 heures (heure locale), il a vu une jeep israé
lienne traversant les localités avancées défendues 
d'Israël. La jeep s'est trouvée dans la zone com
prise entre les localités avancées défendues pen· 
dant 20 minutes. 11 a pu· distinguer dans la jeep 
quatre soldats et deux. civils. 

''ii) Deux civils du village de Masraatiie (point 2310-
2500) ont déclaré qu'à 16 h 45 (heure locale) 
[14 h 45 TUJ le 19 novembre, ils ont observé 
15 soldats israéliens poursuivant un civil. L'hom
me a disparu dans le Wadi Raqqad et un soldat 
a lancé deux grenades dans sa direction depuis 
la crête du W adi. Ils ont également vu un autre 
civil en train de courir dans le lit d'un petit cours 
d'eau conduisant au Wadi Raqqad pendant que 
des soldats israéliens tiraient sur lui. L'homme 
s'est arrêté et a été fait prisonnier. ' . 

"iii) · Quatre civils du village de Hamout ont déclaré 
que, le matin du 20 novembre, ils se sont engagés 
dans la zone située entre des localités avancées 
défendues à la recherche · de trois hommes du 
village portés manquants depuis la veille. Les 
trois disparus auraient pénétré dans la zone com
prise entre les localités avancées défendues le 
19 novembre, à la recherche de chevaux man
quants. Les quatre hommes ont trouvé le èadàvre 
brûlé de l'un des disparus et l'ont ramené au 
village de Hamout. Le mort a été identifié par 
sa femme, sa mère et un frère comme étant l'un 
des trois hommes manquants. , 

· "d) Preuves matérielles : 
"i) Les observateurs militaires des Nations Unies 

faisant partie des l'équipe chargée de l'enquête 
ont pu voir, le 21 novembre,. au village de Ha
mout, le corps d'un homme mort. Le corps avait 
une grave blessure au . ventre et était grièvement 
brillé. . . 

"ii). Le 22 novembre, deux ~bservateurs militair~ des 
Nations Unies et ùn officier de liaison syrien 
sans armes ont parc-0uru la zone située entre les 
localités avancées défendues, à proximité de l'en
droit où se serait passé l'incident. Ils ont trouvé, 
près de l'endroit où le corps aurait été décou-

-, : vert, des cartouches de mitrailleuse légère et de 
fusil. Les cartouches portaient des inscriptions en 
hébreu. Le corps a été découvert dans une zone 
-OÙ un feu de broussaille récent avait eu lieu. 

"e) Preuves écrites : rapport de situation du PO 
Sierra en date du 19 novembre 1968. [ Voir alinéa 2 
du paragraphe 1 ci-dessits.] 

"2. Le 22 novembre, deux ~bsèrvateurs · militaires 
des Nations Unies, accompagnés d'Israéliens sans 
armes, se sont rendus dans la zone située entre les 

localités avancées défendues pour rechercher les per
sonnes portées disparues . à proximité des localités 
avancées défendues d'Israël." _ . -

.:, : . 
Document S/7930/Add.103 

[ T e.xte original en anglais J 
[27 novembre 1968J 

· - 1. Le rapport ci-après, · qui c-0ncerne un incident sur
venu dans le secteur du canal de . Suez -le 26 novembre 



1968 was received from the Chief of Staff of UNTSO, 
Lieutenant-General Odd Bull, on the same day: 

"1. United Nations military observers.at OP Red 
(MR 7675-8125) reported that at 1028 hours GMT 
they saw and heard a large explosion approximately 
400 metres south of OP Red on the eastern bank of 
the canal. The explosion occurred on a secondary 
road which runs north to south in this area. At 1202 
hours GMT, the Israel local commander reported to 
-the military observers at OP Red that an Israel truck 
had struck a mine at approximately 1030 hours GMT 
just south of the OP and that one Israel soldier 
was wounded. 

"2. An inquiry is being conducted composed of 
military observers from OP's Red and Gold (MR 
7672-8145) and summary will be forwarded 27 No
vember." 

2. The summary of inquiry mentioned above was 
received from General Bull on 27 N ovember and is set 
forth below : 

"l. Inquiry was conducted -by two military ob
servers, one from OP Red and the other from OP 
Gold. 

" (a) Inquiry commenced at scene of incident at 
1311 hours GMT, 26 November, and concluded at 
scene of incident at 1430 hours GMT, same day. 

" ( b) Scene of incident : approximate MR 768-811. 

" ( c) Summary of statements : Three witnesses 
were interviewed. First witness, an Israel officer, 
assistant local commander in this area, stated that a 
convoy of six vehicles was travelling on a track which 
had not been used · for approximately one month. At 
1028 hours GMT 26 November, the leading vehicle, 
which was an Israel forces half-track, struck a mine 
at the scene of incident and one Israel soldier was 
slightly wounded. The driver ~f the vehicle which 
struck the mine and another Israel forces soldier gave 
separate statements but introduced no new informa
tion and merely confirmed the statement given by the 
assistant local commander. 

"(d) Physical evidence as seen by United Nations 
military observers : 

"(i) One Israel forces half~track damaged by what 
appeared to be a recent explosion. 

"(ii) One crater at scene of incident approximately 
one metre in diameter and about half-metre 
deep. 

"(iii) Two anti-tank mines which had been uncovered 
by Israel forces near scene of incident. One 
mine was seen three metres north of existing 
crater and second mine · approximately 
25 metres east of crater on another track. 
Mines were still in ground and constructed 
of metal, and no inscriptions were visible on 
the tops. 

"(iv) Numerous footprints were seen in the area. 
Footprints appeared to be old and extended 
60 metres west of scene .of incident." 
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1968, a été communiqué à la même date par le général 
Odd Bull, chef d'état-major de l'ONUST : 

''l. · Les observateurs militaires des Nations Unies 
: , au poste d'observation Red (point de coordonnées 7675-
. · 8125) ont signalé qu'à 10 h 28 TU ils ont vu et entendu 

• une forte explosion à 400 mètres environ au sud du 
poste d'observation Red, sur la rive orientale du canal. 
L'explosion a eu lieu sur une route secondaire qui va 
du nord au sud dans cette zone. A 12 h 2 TU, le 
commandant local israélien a signalé aux observateurs 
militaires des Nations Unies du PO Red qu'un camion 
israélien avait heurté une mine vers· 10 h 30 TU, exac
tement au sud du PO, et qu'un soldat israélien avait 
été blessé. · · 

"2. Des observateurs militaires des Nations Unies 
des postes d'observation Red et Gold (point de coor
données 7672-8145) mènent à l'heure actuelle une en

. quête dont un résumé sera transmis le 27 novembre." 

2. Le général Bull a comm~rûqué le 27 novembre le 
résumé susmentionné, qui est reproduit ci-après : 

"1. L'enquête a été menée par deux observateurs 
militaires des Nations · Unies, l'un du PO Red et 
l'autre du PO Gold. 

• "a) L'enquête a commencé sur le lieu de l'incident 
le 26 novembre à 13 h 11 TU et s'est achevée sur le 
lieu de l'incident à 14 h 30 Je même jour. 

"b) Lieu .de l'incident : approximativement au point 
de coordonnées 768-811. 

"c) Résumé des déclarations. Trois témoins ont été 
interrogés. Le premier, un officier israélien, aide de 
l'officier commandant dans cette zone, a déclaré qu'un 
convoi de six véhicules circulait sur une piste qui 
n'avait pas été utilisée depuis environ un mois. Le 
26 novembre, à 10 h 28 TU, la voiture de tête, un 

· véhiculé semi-chenillé des forces israéliennes, a heurté 
une mine sur le lieu de l'incident et un soldat israélien 
a été légèrement blessé. Le conducteur du véhicule qui 
a heurté la mine et un autre soldat des forces israé
liennes ont fait séparément des déclarations, mais ils 
n'ont apporté aucun élément d'information nouveau et 
ont simplement confirmé la déclaration faite par l'aide 
de l'officier commandant dans cette zone. 

"d) Preuves · matérielles dont les observateurs mi
litaires des Nations Unies ont pris connaissance : 

"i) Un véhicule semi-chenillé des forces israéliennes 
endommagé par ce qui semblait être une explo-
sion récente. · 

"ii) Un cratère d'environ un mètre de diamètre et 
50 centimètres de profondeur au lieu de l'incident. 

"iii) 

"iv) 

Deux mines antichar mises à · découvert par les 
forces israéliennes à proximité du lieu de l'inci
dent. Une mine était à environ 3 mètres au nord 
du cratère et l'autre à environ 25 mètres à l'est 
de celui-ci, sur une autre voie. Les mines, qui 
étaient encore dans le sol, étaient en métal et 
aucune inscription n'était visible sur leur partie 
supérieure. . 

Il y avait dans le secteur de nombreuses traces 
de pas. Elles paraissaient anciennes et s'étendaient 
sur 60 mètres à l'ouest du lieu de l'incident." 



Document S/7930/Add.104 

(Original text: English] 
· [29 N,ovember 1968] 

The following report relating to firing incidents which 
took place in the Suez Canal sector on 28 November 
1968 was received from the Chief of Staff of UNTSO, 
Lieutenant-General Odd Bull, on 29 November : . 

"l. O&servation post -Lima (MR 7662-8173) saw 
and heard at 1932 hours GMT on 28 November small 
anns fire by United Arab Republic (UAR) forces 
across the canal from west to east 200 metres .north 
of OP. , Sporadic firing continued until 2004 hours 
GMT: No fire by Israel forces. One explosion heard 
immediately before the fi.ring started. OP Gold (MR 
7672-8145) confirms the firing. · 

"2. OP Pink (MR 7661-8281) heard at 2300 
hours GMT machine-gun and rifle fire north of OP. 
Origin of fire unknown. At 2304 hours GMT, OP 
Pink observed exchange of machine-gun and rifle fire. 
Fire ceased by both sides at 2305 hours GMT. 

"3. OP Kilo (MR 7660-8225) heard at 2300 hours 
GMT several bursts of machine-gun fire from , west
ern bank 1 to 2 kilometres north of OP. At 2320 hours 
GMT, OP Kilo reported NTR (nothing to report). 

"4. · OP Red (MR 7675-8125) ·heard at 2352 hours 
GMT burst of machine-gun fire approximately two 
kilometres north of OP. At 2356 hours GMT, OP 
Red observed two bursts of maèhine-gun fire by UAR 
forces across the canal from west to east. No fire by 
Israel forces. OP Gold confirms firing north of OP 
at 2356 hours GMT. · · 

"5. At 2005 hours GMT, senior UAR liaison of
ficer made following complaint: 'After getting in 
touch with local commander one Israel forces soldier 
has thrown a grenade over the canal on west bank. 
This grenade was directed to west bank and exploded 
in the air'." 

' Document S/7930/ Add.105 

[ Original tèxt: English] 
[30 November 1968] 

1. With reference to the summary of inquiry set 
forth in the supplemental information report of 25 No
vember 1968 [S/7930/Add.102, para. 2], the following 
message was · received from the Chief . of Staff of 
UNTSO, Lieutenant-General Odd Bull, on 29_ Novem-
ber 1968: · 

"l. In afternoon of 28 November, senior Syrian 
Arab delegate advised Chairman, Israel-Syrian Mixed 
Armistice Commission, that the body of a civilian 
was found in Wadi Raqqad approximàtely five hun
dred metres south of where another civilian body was 
found as result of an alleged shooting by Israel forces 
-on 19 Novem·ber. · · · 

. "2. Inquiry ISM-5/68 was reopened this morn
ing and United Nations military observers are pro
ceeding to scene of incident. Summary wi!I be for-
warded when availàble.'_' . .., . · . 
2. The summary of the new inquiry mentioned 

above was received from General Bull on 30 Novem-
ber and is set forth below: · 
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Document. S/7930 / A.dd.104 

[Texte original en anglais] 
·[29 novembre 1968] 

Le 'général Odd Bull, chef d'état-major de l'ONUST, 
a communiqué le 29 novembre Ie rapport ci-après, relatif 
aux coups de feu qui ont · été tirés dans le secteur du 
canal de Suez le 28 novembre 1968 : 

"l. Le PO Lima (point · de coordonnéès 7662-
8173) a vu et entendu à 19 h 32 TU, le 28 novembre, 
un tir _d'armes légères effectué _par les forces de la 
République arabe unie (RAU) à travers le canal, 
d'ouest en .est, à 200 mètres au nord du point d'ob
servation. Le tir s'est poursuivi sporadiquement jusqu'à 
20 h 4 TU. Les forces israéliennes n'ont pas tiré. On 
a entendu une explosion immédiatement avant le com
mencement du tir. Le PO Gold (point de coordonnées 
7672-8145) confirme que le tir a eu lieu. 

"2. • Le PO Pink (point de coordonnées 7661-8281) 
a entendu, à 23 heures TU, un tir de mitrailleuse et 
de fusil au nord du point d'observation. A 23 h 4 TU, 
il a observé un échange de coups de feu ( mitrailleuse 
et fusil). Le tir a cessé des deux côtés à 23 h 5 TU. 

"3. Le PO Kilo (point de coordonnées 7660-8225) 
a entendu à 23 heures TU plusieurs rafales de mitrail
leuse tirée de la rive occidentale à 1 ou 2 kilo
mètres au nord du point d'observation. A 23 h 20 TU, 
il a indiqué qu'il n'y avait rien à signaler. 

"4. Le PO Red (point de coordonnées 7675-8125) 
a entendu à 23 h 52 TU une rafale de mitrailleuse à 
environ 2 kilomètres au nord. A 23 h 56 TU, il a ob
servé deux rafales de mitrailleuse tirées par les forces 
de la RAU à travers le canal, d'ouest en est. Les forces 
israéliennes n'ont pas tiré. Le PO Gold confirme qu'un 
tir a eu lieu au nord du PO à 23 h 56 TU. 

''5. A 20 h 5 TU, l'officier principal de liaison de 
la RAU a communiqué la plainte suivante : "Après 
être entré en contact avec le commandant local, un soldat 
israélien a jeté une grenade par-dessus le canal vers !a 
rive occidentale. Cette grenade, dirigée vers la rive occi
dentale, a explosé en l'air.'' 

~ o_cument S/7930/ Add,105 
[Texte original en anglais] 

[30 novembre 1968) 

1. Le général Odd Bull, chef d'état-major de 
l'ONUST, a communiqué, Je 29 novembre 1968, le 
message ci-après relatif au résumé de l'enquête qui figure 
dans les ·renseignements supplémentaires en date du 
25 novembre 1968 [S/7930/Add.102, par. 2] : 

"1. Dans l'après-midi du 28 novembre, le représen
tant arabe principal de la Syrie a informé le Président 
de la Commission mixte d'armistice israélo-syrienne 

· que le cadavre d'un civil avait été troùvé dans le Wadi 
Raqqad à environ 500 mètres au sud de l'endroit où 
le cadavre d'un aut>re civil avait été trouvé à la suite 
de la fusillade que les forces israéliennes auraient dé-
clenchée le 19 novembre. . 

"2. L'enquête· ISM-5/68 a été rouverte ce matin 
et des observateurs • militaires des Nations Unies se 
rendent actuellement sur le ·lieu de l'incident. Un ré
sumé de l'enquête sera communiqué dès que possible." 
2. Le résumé de la nouvelle enquête dont il est fait 

état ci-dessus a été reçu du général Bull le 30 novembre 
et est rédigé comme suit : 



"l. Inquiry ISM-5/68 was re-opened on 29 No
vember. Findings as follows: 

"(a) Inquiry commenced at 0615 hours GMT on 
29 N ovember at scene of incident and concluded at 

· 0825 hours GMT. 
" ( b) Scene of incident: MA 2302-2502. 

" ( c) Summary of statements : 
" ( i) Shepherd living in immediate area stated that 

he found body in area and had gathered the 
pieces and had placed ,them together. . 

« ( ii) Civilian identified the remains of those of .his 
son, Ahmed Zahle Awad. Identification made 
from head, hands and jacket of dead person. 

" ( d) Physical evidence: 
"(i) United Nations military observers observed a 

body lying on the eastern side of W adi Raqqad. 
Body was hidden by large rock and long grass 
in area and badly burnt and decomposed. Due 
,to condition of body, military observers could 
not state cause of death. 

" ( ii) In nearby area military observers observed 
empty cartridge cases with Hebrew markings. 

"(iii) Shoes and partly burnt jacket found approxi
mately 15 metres from the body. 

"2. Location of body was approximately 200 
metres south of body found previously." 

Document S/7930/ Add,106 

[Original te%t: English] 
[11 Deceniber 1968] 

The following report relating to the cease-fire in the 
· Suez Canal sector was received from the Chief of Staff 
of UNTSO, Lieutenant-General Odd Bull, on 11 De- · 
cember 1968: 

"l. At 1230 hours GMT on 11 December, the as
sistant Israel liaison officer reported: 'This morning . 
at approximately 0730 hours GMT two single shots 
were fired hy United Arab Republic (UAR) forces 
across the canal north of OP Gold2 • One Israel · 
soldier working in the area was slightly wounded.' 
United Nations military observers at OP Gold re
ported that two single shots were fired by UAR 
forces across the canal at 0725 hours GMT 60 metres 
north of OP. An Israel party was working in the 
area. 

· "2. At 1250 hours GMT, the assistant Israel 
liaison officer reported: 'At approximately 1230 hours 
GMT today, UAR forces fired single shots across 
the canal on two occasions in OP Red3-OP Gold 
area.' United Nations military observers at OP Gold 
reported three single shots by UAR forces across the 
canal at 1216 hours GMT and two single shots across 
the canal by UAR forces at 1228 hours GMT on both . 
occasions approximately 60 metres north of OP. 
An Israel party was working in the area. 

2 Map ·reference 7672-8145. 
3 Map reference 7675-8125. 
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"1. L'enquête ISM-5/68 a été rouverte le 29 no
vembre. Elle s'est déroulée comme suit : 

"a) L'enquête a ·commencé le 29 novembre à 6 h 
15 TU sur le lieu de l'incident et a été achevée à 8 h 
25 TU. · 

. "b) . Lieu de l'incident : point de coordonnées 2302-
2502. · · · · · · , . 

"c) Résumé des déclaration·s : 
"i) Un berger habitant dans le voisinage ' immédiat a 

déclaré avoir trouvé dans la région un cadavre 
déchiqueté dont il a réuni les morceaux: 

. "ii) Un civil a identifié les restes comme étant ceux 
de son fils, Ahmed Zahle A wad. L'identification 
s'est faite à partir de. la tête, des mains et de la 
veste du mort. 

"d) Preuves matériell~s : 
"i) Les observateurs militaires des Nations Unies ont 

constaté la présence d'un cadavre sur le versant 
oriental du Wadi Raqqad. Il était caché par un 
grand rocher et des broussailles, et il était très 
brûlé et décomposé. En raison de l'état du ca
davre, les observateurs militaires des . Nations 
Unies n'ont pas pu établir la cause du décès. 

"ii) Non loin de là, les observateurs militaires des 
Nations Unies ont trouvé des cartouches vides 
qui portaient des inscriptions en hébreu. 

"iii) Des chaussures et une veste partiellement brûlée 
ont été trouvées à environ 15 mètres du cadavre. 

"2. Le cadavre se trouvait à environ 200 mètres 
au sud du lieu où l'autre cadavre avait été trouvé 
précédemment.'' 

Document S/7930/ Add.106 

[Texte original en anglais] 
[11 décembre 1968} 

Le général Odd Bull, chef d'état-major de l'ONUST, 
a communiqué, le 11 décembre 1968, le rapport ci-après 
relatif au cessez-le-feu dans le secteur du èànal de Suez : 

"l. Le 11 décembre, à 12 h 30 TU, l'officier de 
liaison adjoint israélien a signalé ce qui suit : "Ce 
matin, à environ 7 h 30 TU, des forces de la Répu
blique arabe unie (RAU) ont tiré deux coups de feu 
depuis l'autre côté du canal, au nord du poste d'obser
vation Gold2• Un soldat israélien qui travaillait dans 
le secteur. a été légèrement blessé." Des observateurs 

' militaires de l'ONU qui se ' trouvaient · au poste d'ob
servation Gold ont signalé qu'à 7 h 25 TU deux coups 
de feu avaient été tirés depuis l'autre côté du canal par 
des forces de la République arabe unie, à 60 mètres au 
nord du poste d'observation. Un groupe d'israéliens 
travaillaient dans le s~teur. . 

"2. A 12 h 50 TU ' l'officier d~ liaison adjoint 
israélien a signalé ce qui ~uit : "Aujourd'hui, à envir~n 
·12 h 30 TU, des forces de la République arabe unie 
ont tiré à deux reprises depuis l'autre côté du canal 
dans le secteur du poste d'observation Red3 et du poste 
d'observation Gold. Des observateurs militaires de 
l'ONU qui se trouvaient au poste d'observation Go~d 
ont signalé que des forces de la RAU. avaient tiré trois 
coups de feu depuis l'autre côté du canal, à 12 h 16 TU, 
puis deux autres coups de feu, à 12 h_ 28 TU, dans l'un 

2 Point de coordonnées 7672-8145. 
3 Point de coordonnées 767S-8125. · · 



"3. Above information was passed to the senior 
UAR liaison officer, who checked with the local com
mander and reported that he was not aware of any 
firing in the area."_ · 

Du(;utne,rt S/7930/ Âcld.107 

. [ Original te:rt: English] 
[29· DecemJJer 1968] 

1. The following message relating to the situation 
in the Israel-Lebanon . sector was received from the 
Acting Chief of Staff of UNTSO on 29 Decembe.r 1968 
at 1224 hours GMT: 

"1. At 0735 hours GMT on 29 December, the 
Chairman of • the . Israel-Lebanon Mixed Armistice 
Commission received the following complaint from 
the Lebanese delegation: 'On Saturday 28 Decem
•ber 1968 at 2130 hours local time [ 1930 h01,rs GMT], 
'Israel heliborne troop~ in. a flagrant act of aggression 
at the Beirut International Airport destroyed 13 _civi
Jian aircraft. Request a one-sided inquiry immedi
ately.' United Nations military observers to conduct 
inquiry departed Israel-Lebanon · Mixed Armistice 
Commission at 0800 hours GMT on 29 December. 

"2. ln discussion with chief operations · officer 
of UNTSO this morning, assistant Israel , liaison 
officer stated that 14 aircraft were destroyed or 
damaged ; 7 of these owned by Lebanon and 7 by 
other Arab countries. Of the 14, 9 were jet aircraft 
and 5 wer~ reported to be propeller aircraft." 

2. At 1338 hours GMT on the same day, a. further 
message was received from. the Acting Chief of Staff 
of UNTSO, which rea.ds as follows: · 

"United Nations military observers are procceding 
and summary of inquiry will be forwardèd later today 
[ 29 December] or early evening." 

,, 

Document S/7930/ Add.108 

. [ Original text: English] 
[29 Decemb,er 1968] 

With reférence to the incident of 28 December 1968 
at the Beirut Internatioml Airport [S/7930/Add.1()7], 
the following summary of inquiry has been rec_eived 
from the Acting Chief of Staff of UNTSO : . 

"l. Description of incident under inquiry: · At 
0735 hours GMT on 29 December, the Chaim1an of 
the .Israel-Lebanon Mixed Armistice Commission re
ceived the following complaint from the Lebanese 
delegation: 'On Saturday 28 December 1968 at 2130 
hours local time [ 1930 hours GMT], Israel heliborne 
troops in a flagrant act of aggression at the Beirut 
International Airport dcstroyed 13 civilian aircraft. Re
qucst a one-sided inquiry immediately.' 

"2. United . Nations military observers', action 
during inquiry: _ 

"(a) Inquiry was conducted by operations officer 
and another military observer from the Israel

. Lebanon Mixed Armistice Commission. 

29 

et · 1•autre cas · à environ 60 mètres au nord du poste 
d'obs~tion. Un groupe d'Israéliens travamaient dans 

· · le secteur. 
·"3.' Les renseignements ci-dessus ont été communi

qués à l'officier de liaison principal de la RAU, qui, 
après s'être mis en rapport avec le commandant k>cal, 
a déclaré n'être au courant d'aucune fusillade dans le 

· secteur." 

Document S/7930/ A.dcl.107 

. [Texte original en anglais] 
[29 décembre 1968] 

1. Le message suivant, concernant la situation dans 
le secteur israélo-libamis, a été reçu du . Chef d'état
major par intérim de l'ONUST le . 29 décembre 1968, 
à 12 h 24 TU: . . . 

"i. A 7 h 35 TU, le 29 décembre,• le Président 
• dé la Commission mixte d'armistice israélo-libanaise 

. . a reçu la plainte suivante de la délégation libanaise : 
«Le · samedi- 28 décembre 1968, à 21 h 30 (heure 
locale) [19 h 30 TU], des troupes israélienn~ héli
portées, dans un · acte flagrant d'agression à l'aéroport 
international de Beyrouth, ont détruit 13 avions civils. 
Demande que vous enquêtiez vous-même immédiate
ment," Les observateurs militaires de l'ONU char~é de 
l'enquête ont quitté la Commission mix:te d'arm,stice 

· israélo-libanaise à 8 heures TU le 29 décembre. 
"2. Au cours d'un ·entretien avec Je Chef des opé

, rations de l'ONUST ce matin, l'officier de liaison ad
, joint israélien a déclaré que 14 avions avaient été 
··détruits ou endommagés; sept d'entre eux appartenaient 

au Liban et les sept autres à d'autres pays arabes. Neuf 
. d'entre eux étaient des avions à réaction et les cinq 
autres étaient des avions à hélices," 
2. A 13 h 38 TU, le même jour, un autre me5sage 

a été reçu du Chef d'état-major par intérim de l'ONUST; 
ce message est ainsi conçu : 

"Les observateurs militaires de l'ONU procèdent à 
l'enquête et le résumé de leurs conclusions sera corn~ 
muniqué plus ta-rd aujourd'hui [29 décemhre] ou au 
début de la soirée." · 

Doc,iment S /7930 / Ad<l.108 

[Texte original en anglais} 
[29 décembre 1968} 

Au sujet de l'incident du 28 décembre 1968 à l'aéro
port international de Beyrouth [ S /7930 / Add.107],' le ré
sumé ci-après des conclusions de l'enquête a été reçu 
du Chef d'état-major par intérim de l'ONUST : 
. "L ·Description de l 'incident faisant l'objet de l'en-
. quête. A 7 h 35 . (GMT), le 29 décembre, le Président 

de la Commission mixte d'armistice israélo-libanaise a 
reçu de la délégation libanaise la plainte suivante : "Le 
samedi 28 décembre 1968, à 21 h 30 (heure locale} 
[19 h 30 GMT], des troupes aériennes héliportées, 
dans. un acte flagrant d'agression à l'aéroport inter
national de Beyrouth, ont détruit 13 avions civils. De- · 
mande que vous enquêtiez vous-même immédiatement." 
. . "2. Mesures prises par les observateurs militaires 

· , de 'l'ONU pendant l'enquête : . . . . 
''.a) .L'enquête a été conduite par l'officier .chàrgé 

des opérations et par un autre observateur militaire ve
nant de la Commission . mixte d'armistice israélo
libanaise . . 



" ( b.) The inquiry commenced at scene of iriddent 
at 0815 hours GMT:29 December and was recessed 
at 1100 hours GMT same day pending availability 

· of witnesses. Inquiry was · recommenced at ··1425 
hours GMT same day . and was concluded at 1620 
hours GMT same day. · · 

" ( c) Scene of incident was the parking . aprons 
at the Beirut International Airport approximately 
three kilometres south of Beirut. Approximate refer
ences not given. 

"3. Statement of witnesses: Eieven witnesses were 
. interrogated. First witness, Lebanese Minister of 
· Public W orks, Transport and Communications, pro
vided map, location, . and identification of ail de
stroyed aircraft. Second witness, officer of Lebanese 
army, indicated location where he found two ex
plosive charges in the wheel wells of an intact DC-4 
aircraft. Third witness, supervisor of air traffic con
trol, stated that at 1925 hours GMT, after hearing 
an explosion, he saw flames on the parking aprons 
located to the front and both sicles of the main air
port building. The fourth witness, an air traffic con
troller, heard explosions at approximately 1915 hours 
GMT and saw a large grey helicopter approximately 
300 metres in front of the main terminal building 
near the fire station. Fifth witness, deputy chief of 
airport, stated he was called by firemen about 1930 
hours GMT who asked whether a military manœuvre 
was taking place. Immediately after checking with 
local military authorities he heard short bursts of 

• smalt arms fire. He stated that only one person was 
wounded ( a fireman). Sixth witness, airport fireman, 
stated that at approximately 1915 hours GMT a heli
copter landed approximately 60 metres from his fire 
station and a group of twelve individuals took up 
positions along the runway white firing their weap
ons. Seventh witness, police sergeant, stated that at 
approximately 1915 hours GMT, after hearing shots 
from an airplane parking area in front of the main 
terminal building, he went out onto the balcony and 
saw soldiers carrying sacks near the _airplanes. After 
hearing explosions and seeing . men who were firing 
small arms he began firing at them and believed he 
wounded two. Eighth witness, Middle East Airlines 
pilot, stated his plane was parked in front of the main 
terminal and was within five minutes of take-off for 
Jeddah when at approximately 1926 hours GMT he 
was instructed by Middle East Airlines to evacuate 
the passengers. After evacuating the· passengers and 
just prior to entering the main airport building he 
saw several bursts of fire and saw people affixing 
objects under his plane's wings. At approximately 
1945 hours . GMT he heard a helicopter and saw 
tracers being fired from it clown the entrance . high
way approximately one half mile north of the terminal 
building. Ninth witness, Trans-Mediterranean Air
ways mechanic, stated he had been working in the 
cockpit of an aircraft inside a hangar and when he 
jumped to the ground he was confronted by four 
soldiers, one of whom said 'Israel' and motioned him 
to put his bands up; and another soldier orde;ed 
him in Arabie to lie clown. He noted the sold1ers 
doing something to the wheel wells of the airéraft he 
had been working on. Tenth witness, immigration 
officer, stated he was on duty near terminal entrance 
when the passengers from the evacuated aircraft 
started filing into the building. At about the same 
time he heard and sa:w bullets breakin~ the glass win
dows, went outside, and heard a hebcopter and saw 
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"b) L'enquête a commencé sur les lieux de l'in
cident à 8 h 15 (GMT), le 29 décembre, et a été 
suspendue à 11 heures (GMT) le même jour en 
attendant que l'on puisse entendre les témoins. Elle a 

. . été reprise le même jour à 14 h 25 (GMT) et a pris 
· -fin à 16 h 20 (GMT). . . 

"c) Le théâtre de l'incident a été les pistes en ci
ment de l'aéroport international de Beyrouth, à environ 
3 km au sud de Beyrouth. Les points de coordonnées 
approximatifs n'ont . pas été donnés. 

"3. Déclarations des témoins. Onze témoins ont 
été interrogés. Le premier témoin, le Ministre libanais 
des travaux publics, des transports et des communica
tions, a fourni une carte, indiqué l'emplacement et iden
tifié tous les avions détruits. Le deuxième témoin, 

. officier de l'armée libanaise, a indiqué. l'endroit où il 
avait trouvé deux charges d'explosifs· dans les gorges 
des roues d'un DC-4 intact. Le troisième témoin, su
perviseur du contrôle du trafic aérien, a déclaré qu'à 
19 h 2$ {GMT), après avoir entendu une explosion, 
il avait vu des flammes sur les pistes situées devant 
le bâtiment principal de l'aéroport et à ses deux ex
trémités. Le quatrième témoin, un contrôleur du trafic 
aérien, a entendu des explosions à environ 19 h 15 
(GMT) et a vu un grand hélicoptère gris à environ 
300 mètres devant le bâtiment principal à proximité du 
poste d'incendie. Le cinquième témoin; chef adjoint 
de l'aéroport, a déclaré qu'il avait été appelé vers 19 h 
30 {GMT) par les pompiers qui lui avaient demandé 
si une manœuvre militaire avait lieu. Aussitôt après 
s'être renseigné auprès des autorités militaires locales, 
il avait entendu de brèves rafales d'armes portatives. 
Il a déclaré qu'une seule personne avait été blessée 
( un pompier). Le sixième témoin, pompier de l'aéro
port, a déclaré que, vers 19 h 15 (GMT), un héli
coptère avait atterri à environ 60 mètres de son poste 
d'incendie et qu'un groupe de 12 individus avait pris 
position Je long de la piste tout en tirant. Le septième 
témoin, sergent de police, a déclaré que, .vers 19 · h 
15 (GMT), après avoir entendu des coups de feu en 
provenance d'une aire de parcage devant le bâtiment 
principal de l'aérogare, il était sorti sur la terrasse et 
avait vu des soldats transportant des sacs à proximité 
des avions. Après avoir entendu des explosions et w 
des hommes qui faisaient usage d'armes portatives, il 
avait ouvert le feu sur eux et croyait en avoi-r blessé 
deux .. Le huitième témoin, pilote des Middle East Air
lines, a déclaré que son avion était garé devant le bâti
ment principal de l'aérogare et devait décoller cinq 
minutes plus tard à destination de Djeddah lorsque, à 
environ 19 h 26 (GMT), il avait reçu l'ordre . des 
Middle East Airlines d'évacuer les passagers. Après 
avoir évacué les passagers et juste avant d'entrer dans 
le bâtiment principal de l'aéroport, il avait vu tirer 
plusieurs rafales et avait vu des gens en train d'accro
cher des objets sous les ailes de son avion. A environ 
19 h 45 {GMT), il avait entendu un hélicoptère et 
avait vu des obus traceurs tirés de · cet hélicoptère vers 
la route d'accès à environ un demi-mile au -nord du 
bâtiment de l'aérogare. Le neuvième témoin, mécanicien 
de la Trans-Mediterranean Airways, a déclaré qu'il 

· travaillait dans la cabine d'un avion à. l'intérieur d'un 
hangar et que, lorsqu'il en avait sauté sur le sol, il 
s'était trouvé en présence de quatre soldats, dont l'un 
avait dit "Israël" et lui avait fait lever les mains en 
l'air; un autre soldat lui avait intimé en arabe l'ordre 
de se coucher sur le sol. Il avait noté que les soldats 
faisaient quelque chose aux gorges des roues de l'avion 
sur lequel il avait travaillé. Le dixième témoin, fonc-



tracer bullets being · fired therefrom .. He . stated he 
was wounded 1by a bullet on his left foot. Eleventh 
witness, chief surgeon of military hospital, stated that 
wound of tenth witness was . caused by · shrapnel ·.or 
bullet and would heal in six to eight weeks. , . . . , 

' i 

"4. Description of physical · e~idence . . seen by 
United Nations military· observers: 

" (a) Thirteen destroyed aircraft. ·. 
"(1) One Boeing jet, two Caravelles, · one VC-10, 

three Cornets and one Viscount of Middle East 
Airlines. · 

"(2) Two Coronados ~nd o~e . D.C-7 ôf LIA (Leba
nese International Airways) .· · .. 

"(3) One DC-6 and one DC-4 of Trans-Me'diter-
ranean Airways. · . · · · · 

" ( b) Main terminal ·building ·on ajrport side had 
many ·broken windows and one bullet ·hole in the air 
control tower. . · 

" ( c) Two one-pound explosive charges with pri
mers, approximately , 10 metres of detonating cord, 
one green and red grenade . with Hebrew markings 
and one light weight dark green cloth bag . with 
Hebrew markings. . . . : 

" ( d) At the Beirut Military Hospital one man 
with bandaged left foot, alleged • to .: be individual 
wounded at airport. . . · 

"5. Photographs were taken and sketch 'made." 

· tionnaire de l'immigration, a déclaré qu'il était de 
. ·service près de•l'~ntrée de l'aérogare-lorsque les passa

gers venant de l'avion évacué avaient commencé d'entrer: 
dan~ le bâtiment .. A .. peu près au .même moment, il 
avait entendu et vu ·aes projectiles briser les vitres, il 

. était sorti, il avait entendu · un hélicoptère et avait . vu 
qu;. l'on ~n tirait des obus. tra~eùrs. Il a déclaré ~-yoi~ 

·. ete blesse par une balle au pied gauche. Le onz1eme 
. témoin, chirurgien principal de l'hôpital militaire, a• 
. déclaré que la blessure du dixième témoiri avait été 
: causée. par uri scl1rapnel ou .· une ballé et guérirait ., en 

l'espace de six à huit semaines. . . , 
"4. · Exposé de ce qu'ont vu ' tes observateurs mili-

: taires de l'ONU. . . · · . 
. •"a) · Treize avions détruits. : ;-· · 

1) Un Boeing à réàction,:deùx Caravdles;t uri VClO; 
· .: trois Cornets et un Viscount des Middle East.Air~ 

lines. · 
2) Deux Coronado~ et un DC-7 .des LIA (Lebanesc 

· · International Airways): · · · · 
3). Un DC-6 ·et · u~ DC-4 des., Trans-Mediterran~ 

Airways. · · · . . ' .. . · , .. 
"b) De nombreuses fenêtres étaient brisées dans le 

· bâtiment principal de l'aérogare et la tour de contrôle 
portait une trace .de· balle . 
. "c) Deux charges d'explosifs :d'Ùne livre avec déto

. nateur, ·environ 10 mètres de corde détonante, une 
.grenade· verte et rouge portant des signes hébrewc et 
un sac léger de couleur vert sombre portant des signes 
hébreux. · · 
· "d) A l'hôpital militaire de Beyrouth, un homme 
dont le pied gauche était bandé et qui serait l'individu 
blessé à l'aéroport. . 
. • "S. Des photographies ont été prises et un croquis 
a · été fait." 

DOCUMENT S/8309 / ADD.4* 
' ' 

Report of the Secretary-General on the progress 
of the efforts of the Special Representative to 
the Middle East . . . 

[ Original te.d: Englisli] 
[3 December 1968] 

· L On 29 · J uly '1968, in p~rsuance , of paragraph 4 
of Security Council resolution 242 (1967) of 22 No
vember 1967, I submitted to the Security Council a 
fourth report [S/8309/ Add.3] on the progress of the 
efforts of the Special Representative to the Middle East, 
Mr. Gunnar Jarring .. This report covers his activities 
after 29 J uly. · · 

2. In accordance with the intention ·announced in 
the previous report, Mr. Jarring arrived in Nicosia 
on 15 August 1968 for a further round of discussions 
with Governments ooncerned. In the course of his stay 
in the Middle East he met with J ordanian representa
tives on 16 and 30 August, with representatives of the 
United Arab Republic on 17 and 29 August, with the 
Lebanese representatives. on 19 Augusf and with those 
of Israel on 21 and 28 August and. on 11 . September. 

{ For document S/8.309, See Official Records ·of the Security 
Council, Twmty-second Year, Supplement for October, N ovem
and December 1967; ·for documents S/8309/Add.l and 2, ibid., 
Twenly-third Year, Supplement for Jar.uary, Febniary ana 
March 1968; for document S/8309/Add.3, ibid., Supplement for 
lu/y, August and September 1968. · · 
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Rapport d'activité 'du Secrétaire général &ur les 
efforts du représent~nt spécial · au · l\foyen
Orient · 

· · [ T~~te ·ariginal en a~glais] 
[3 décembre 1968] 

L Le 29 juillet 1968, confoj'.ya'é~ent au paragraphe 4 
de la résolution 242 (1967) adoptée le 22 novembre 1967 
par le Conseil de sécurité, j'ai présenté au Conseil un 
quatrième rapport d'activité [S/8309/ Add.3] sur les 
efforts du représentant spécial au Moyen-Orient, M. Gun
nar J arring. Le présent rapport indique quelles ont été 
les activités du représentant spécial après le 29 juillet. 

2 . . Conformément à. l'intention annoncée dans le rap
port précédent, M. Jarring est arrivé à Nicosie le 15 août 
1968 pour une nouvelle série d'entretiens avec les gou
vernemerits intéressés. Durànt son séjour au Moyen
Orierit, il s'est entretenu avec des représentants de la 
Jordanie les 16 et 30 août, avec des représentants de la 
République arabe unie les 17 et 29 août, avec les repré
sentants du Liban le 19 .août et avec ceux d'Israël les 21 
et 28 août et le 11 septembre. Les entretiens ont été 

* Pour le document S/8309; voir Doc11ments officiers du Con
seil de sémrité, vingt-dett~ième année, Supplément d'~ctcbre, 
novem/Jre et décembre 1967;. pour les documents S/8309/Ad!1,l 
et 2, ibid., vingt-troisième année, Supplément de janvier, 
février et mars 1968,· . pour le document S/8.309/ Add.3, ibid., 
Suppléme1<t de juillet, ao1't et septembre 1968. · 



The discussions were at that ·stage · interrupted · and 
Mr. Jarring returned to Headquarters, where he ar-
rived on 23 September. • • · 

3. With the arrivai of Foreign Ministers of the 
parties for the twenty-third session of the General 
Assembly, Mr. Jarring began a series of frequent meet
ings with them individually, which were at first mainly 
of an informa! nature, but which, following the delivery 
by the Foreign Ministers of their speeches in the gen
eral debate, assumed a moi:e formai character and. con
duded with written communications frorn the Foreign 
Ministers of Israel and of the United Arab Republic 
restating the positions of their respective Governments. 
In November, the foreign ministers returned to their 
countries. Before departing, they repeated the readiness 
of tbeir Governments to continue to co-operate with 
Mr. Jarring and to enter into furthér discussions with 
him when he may deem it appropriate. 

4. In this regard I received from Mr. Jarring, on 
the eve of his departure for his headquarters in Nicosia, 
a letter concerning his immediate plans. This 1etter and 
my reply are se~ forth below. 

(a) Letter dated 26 November 1968 addressed to the 
Secretary~General by Mr. Jarring 

"As we agreed, I leave New York on 27 Novem
ber 1968 for a further round of talks in the Middle 
East, beginning with a meeting with the Minister 
for Foreign Affairs of Israel on 2 December 1968, 
followed by meetings with the Ministers for Foreign 
Affairs of the United Arab Republic and Jordan 
later on. · 

"! would like to inform you that I have in mind 
to invite the parties to a new• round of discussions 
in the middle of January 1969 in order to give them 
time for refiexion and for careful consideration of 
their respective positions. 

"Pending this next round of meetings, it is my 
intention to return to Moscow and to resume, for the 
time being, my duties as Ambassador of Sweden 
to the Soviet Union. 

"(Signed) Gunnar JARRING 

"Special Representative of the Secretary-General 
. , to the Middle East'' 

(b) Letter dated 27 November 1968 addressed to 
Mr. Jarring by the Secretary-General · 

"I concur fully in the programme for the· coming 
·weeks set forth in your letter to me of 26 November 
1%8. I find that it follows the lines which had. been 
mentioned in our recent talks. · 

"lt is with gratification that I note your . willing
ness, for the time beîng, at least, to carry on as my 
Speeial Representative to the Middle East and to 
pursue your efforts with the parties toward a peaceful 
settlement of the issues between them. · 

"This letter affords me a further opportunity · to 
express to you my complete satisfaction with the 
way in which you have -been discharging your respon
sibilities in your extremely difficult and dclicate as
signment and my admiration for the sterling qualities 
of wisdom, tact and patience you have brought to it. 
In this regard, I . rnay also: commend . you for · your 
sound. judgement and fine sense of timing which yoti , 
have demonstrated in taking initiatives and consider-

interrompus à ce stade et M. J arring est retourné au 
Siège . de l'Organisation des Nations · Unies, où il est 
arrivé le 23 septembre. 

· 3: Les Ministres des affaires étrangères des pirties 
en cause étant Yenus pour la vingt-troisième session de 
l'Assemblée générale, M. J arring a eu avec chacun d'eux 
de fréquents entretiens, qui ont eu d'abord un caractère 
surtout officieux, mais qui, après que les ministres des 
affaires étrangères eurent prononcé leurs discours pen
dant la discussion générale, ont revêtu un caractère plus 
formel et se sont terminés par des communications écri
tes, dans lesquelles les Ministres des affaires étrangères 
d'Israël et de là République arabe unie ont réaffirmé les 
positions de leurs gouvernements respectifs. En novembre, 
les Ministres des affaires étrangères ont regagné leur 
pays. Avant leur départ, ils ont répété que leurs gouver
nements étaient disposés à continuer de coopérer avec 
M. Janing et à avoir avec lui de nouveaux entretiens 
lorsqu'il le jugera approprié. 

·4. A cet égard, j'ai reçu de M. Jarring, la veille de 
son départ pour son quartier général de Nicosie, une 
lettre concernant ses plans immédiats. Cette lettre et ma 
réponse sont reproduites ci-après : · 

a) Lettre, en date dit 26 novenibre 1968, adressée au 
Secrétaire général par M. Jarring 

"Coinrne nous en sommes convenus, je quitte New 
· York le 27 novembre 1968 pour une nouvelle série 
d'entretiens au Moyen-Orient, qui commencera par 
une entrevue avec le Ministre des affaires étrangères 
d'Israël, le 2 décembre )968, et se poursuivra par des 
entrevues avec les Ministres des affaires étrangères de 
là République arabe unie et de la Jordanie. 

"Je tiens à vous faire connaître que j'envisage d'in
vitér les parties à participer à une nouvelle série 
d'entretiens, à la mi-janvier 1969, de manière à leur 
donner le temps de réfléchir et d'examiner soigneuse
ment leurs positions ·respectives. 

"En attendant cette prochaine série d'entretiens, j'ai 
l'intention de retourner à Moscou et de reprendre, 
pour le moment, mes fonctions d'ambassadeur de Suède 
auprès de l'Union soviétique. 

"Le ·représentant spécial du Secrétaire gétiéral 
au 1vf oyen-Orient, 

" (Signé) Gunnar J A~ING 

b) Lettre, en date du 27 novembre 1968, adreJsée à 
M. Jarring par le Secrétaire gfoéral 

"J'approuve pleinement votre programme pour les 
prochaines semaines, tel qu'il est indiqué dans votre 
lettre du 26 novembre 1968. Il correspond à ce dont 
nous nous étions entretenus lors de nos récentes con· 
versations. 

" Je suis heureux que vous soyez disposé, du moins 
pour le moment, à continuer d'exercer vos fonctions en . 
tant ·que mon représentant spécial au Moyen-Orient et 
de poursuivre vos efforts auprès des parties en vue 
d'un règlement pacifique des problèmes en jeu. 

"Je saisis cette nouvelle occasion pour vous dire que 
je suis entièrement satisfait de la manière dont vous 
vous acquittez des responsabilités afférentes à votre 

-si · difficile et si délicate mission, et pour vous dire com· 
bien j'admire les qualités remarquables de sagesse, de 
tact et de patience que vous avez apportées à l'accorn: 
plissement de cette · tâche. A cet égard, permettez-moi 
aussi de vous féliciter du jugement sûr et du sens .aigu 
du moment opportun dont vous avez: fait preuve en pre-

32 



ing new ones, which, in the ·nature of the case, must 
. remain strictly .within the realm of quiet diplomacy. 

. . ' . ' . 

"If you see no objection, I propose to include your 
letter and this reply in a forthcoming short and 
purely factual report to the Security Council. 

. "(Signed) U THANT 

· "Secretary-Genera-l" 

nant des initiatives et en en envisageant de nouvelles, 
lesquelles, étant donné la nature de la question, doivent 

·. rester strictement du domaine de la diplomatie discrète. 

"Si VOUS n'y voyez pas d'objection, je me propose 
de publier votre lettre et la présente réponse dans un 
prochaine rapport, bref et exclusivement limité à des 
faits, . que je présenterai au Conseil de sécurité. 

· · "Le Secrétaire gé1'.éral, 
, "(Signé) U THANT" 

· DOCUMENTS S/8786/ ADD.2-4 

Report of the Secretary-General ·in ·pursuance of 
. resolution 253 (1968) adopted hy the Security 

Council at its 1428th meeting on 29 May 1968 

Document S/ 8786/ Add.2 

.. · . [Original text: English and French] 
[10 October 1968] 

In annex II of his reporl: of 28 August 1968 
[S/8786], the Secretary-General set out the substantive 
portions of sixty replies received as of 27 August from 
Govemments of States Members of the .United Nations 
or members of . the specialized agencies . in connexion 
with implementation of the provisions of Security 
Council resolution 253 (1968). In addendurn 1, issued 
on 25 September 1968 [S/8786/Add.1], the substan
tive portions of thirteen adclitional . replies were repro
duceo. The prc:ient addcndum . sets out thë substantive 
portions of three additional replies ·_which have been 
received since the circulation of addendum 1. 

lcELAND 

[ Original text: English] 
[5 Septe'tnber 1968] 

The Govermne~t of [celand is . resolved to ensure 
full compliance with the terms of resolution 253 ( 1968) 
adopted by the Security Council on 29 May 1968. The 
following measures a~e a_ctual_ly being enforfed .iq carry~ 
ing out Iceland's dutt_es m th1s respect: .. · ,· 

1. T h~ Ministry _of Comm~rce has instructed the 
banks which are· authori2ed to sell foreign currency not 
to sell any _foreign currency · to be used in connexion 
with purchases from Southern Rhodesi~, nor ~o issue 
or make any ·, other · currency · transactions w1th that 
country.: · •. · · ' · 

2. No export 'permit s will be gr~nted for g~ods in
tended for Southern Rhodesia. This decision is enforced 
by the Ministry. of Commerce itself, since ail exports 
and re-e:x:ports from Iceland a re subject . to export 
licences issued by the Ministry. 

. . . . , . ' . . . 
In view of thf faéf that during the pi'éèe'ding yea~s 

trade between Iceland and Southern Rhodesia had been 
negligible, the Ièelàndiè Government considers that the 
measures described above will prove fully effective and 
hence · sufficietit in fulfilment of Iceland's · obligations in 
respect to resolution 253 ( 1968) ; : '· ' 

33 

Rapport présenté par le Secrétaire général en 
application de la résolution 253 (1968) adoptée 
par le Conseil de sécurité à sa 1428e séance, lè 
29 mai 1968 

Document S/8786/ Add.2 

[Texte original en anglais et français] 
[ 10 octobre 1968] 

Dans l'annexe II à son rapport du 28 août 1968 
[S/8786], le Secrétaire général a publié les passages 
essentiels des 60 réponses qu'il avail reçues au 27 août 
de gouvernements d'Etats Membres de l'Organisation 
des Nations Unies ou membres des institutions spécia
lisées au sujet de l'application des dispositions de la 
résolution 253 ( 1968) du Conseil de sécurité. Les 
passages essentiels de 13 autres réponses ont été publiés 
dans l'additif 1, daté du 25 septembre 1968 [S/8786/ 
Add.1] . . Dans le présent additi( sont reproduits les 
passages essentiels de trois autres réponses qui ont été 
reçues depuis que le premier additif a été distribué. · 

ISLANDE 

[Texte original en anglais} 
[5 septembre 1968] 

Le Gouvernement islandais est résolu à se conformer 
intégralement aux dispositions de la résolution 253 
( 1968) adoptée par le Conseil de sécurité le 29 mai 
1968. Il applique actuellement les mesures ci-après 
pour s'acquitter de . ses obligations à cet égard : 

. · 1. Le Ministère du commerce a donné pour instruc
tions . aux: banques qui sont autorisées à vendre des 
'devises étrangères de ne pas vendre de devises étran
gères qui seraient utilisées à l'occasion d'achats effectués 
en Rhodésie du Sud et de ne se livrer à aucune autre 
transactfon de devises avec ce pays. 

· · 2. Aucune licence d'exportation ne sera accordée 
pour des marchandises destinées à la Rhodésie du Sud. 
Cette décision est appliquée par le Ministère du com
merce lui-même, puisque toutes les exportations et 
réexportations de l'Islande sont soumises à l'obtention 
de licences d'exportation délivrées par le Ministère. 

Comme les échanges entre l'Islande et la Rhodésie du 
Sud ont été négligeables au cours des dernières années, 
le Gouvernement islandais considère que les mesures 
exposées ci-dessus · se révéleront pleinement efficaces et 
par . conséquent suffisantes pour que l'Islande s'acquitte 
dé ses obligations aux · termes de la résolution 253 
( 1968). 



MADAGASCAR* 

[ Original text: French] 
[23 September 1968] 

The Acting Permanent Representative of Madagascar 
to the United Nations . . . with reference to his 
[Secretary-General's] note of · 1 August 1968 with re
gard to the implementation by Madagascar of Security 
Council resolution 253 (1968) .. . has the honour, on 
instructions from his Governmcnt, to acquaint him with 
the following additional information. 

The Malagasy Government is always prepared to 
supply, to the best of its ability, moral and material as
sistance to the people of Southern Rhodesia in their 
struggle to gain their freedom and independence, and 
any other. form of assistance likely to help Zambia to 
solve the ·special economic problems it may encounter as 
a result of the implementation of the recent decisions 
of •the Security Council. · 

ZAMBIA 

[ Original text: Englisk] 
(4 October 1968] 

1. The Ministry of Foreign Affairs of the Govern
ment of the Republic of Zambia presents its compli
ments to the Secretary-General and has pleasure in 
presenting to the Secretary-General a report on the 
implementation of Security Council resolutions 232 
( 1966) of 16 December 1966 and 253 (1968) of 29 May 
1968. 

2. As a result of Zambia's geographical position 
bordering Southern Rhodesia, and her economic de
pendence increased by the federal bond with the 
colonies of Southern Rhodesia and Nyasaland (now the 
Republic of Malawi), ,the Zambian economy was largely 
dependent upon Southern Rhodesia and South African 
business, the Southern Rhodesian transport system from 
the ports in Portuguese East Africa and South Africa, 
and Southern Rhodesian sources of coal, coke and elec
trical energy. Since the adoption of resolution 232 
( 1966) of 16 December 1966, which followed the illegal 
declaration of independence by the colony of Southern 
Rhodesia, the Government of the Republic of Zambia 
has striven to implement the resolution to the greatest 
extènt possible without causing irreparable damage to 
the Zambian econorny and the Zambian peopic's standard 
of , living. Proof of these endeavours is given in this 
report to indicate the extent of the diversion of Zambia's 
trade away from Southern Rhodesia, the rigorous limita~ 
tion imposed on currency transfers to Southern Rho
desia, the re-routing of Zambian import/export traffic 
away from the Portuguese East African ports, and the 
re-routing of traffic away from the rail route through 
· Southern Rhodesia. 

3. The Zambian Government's actions cannot be con
fined to the period immediately following resolution 253 
(1968) of 29 May 1968, because of Zambia's ear-lier 
dependence on · Southern Rhodesia and the danger of 
Southern Rhodesian reprisais against Zambia arising 

• Reply previously published under the symbol S/8838. 
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MADAGASCAR* 
. . . 

[Texte original en français] 
[23 septembre 1968] 

Le représentant permanent par intérim de Mada
gascar, se référant à sa note [ du Secrétaire général) 
du ter août 1968, relative à l'application par Madagascar 
de la résolution 253 ( 1968) du Conseil de sécurité a, 
d'ordre de son gouvernement, l'honneur de porter à sa 
connaissance les . renseignements supplémentaires sui
vants : 

Le Gouvernement malgache est toujours disposé à 
fournir, dans la mesure de ses possibilités, une assistance 
morale et matérielle au peuple de la Rhodésie du Sud 
dans sa lutte pour . obtenir sa liberté et son indépen
dance, ainsi que toute autre forme d'assistance suscep
tible d'aider la Zambie à résoudre les problèmes écono
miques spéciaux qu'elle risque de rencontrer du fait 
de l'application des récentes décisions du Conseil de 
sécurité. · 

ZAMBIE 

[Texte original en anglaisl 
[ 4 qctobre 1968) 

1. Le Ministère des affaires étrangères de la Répu
blique de Zambie présente ses compliments au Secré
taire général et a le plaisir de lui adresser un rapport 
sur la suite donnée aux résolutions n°• 232 et 253, 
respectivement adoptées par le Conseil de sécurité les 
16 décembre 1966 et 29 mai 1968. 

· 2. E n raison tant de la situation géographique de la 
Zambie - qui a une frontière commune avec la Rho
désie du Sud - que d'une situation de dépendance éco
nomique encore accrue par des liens de caractère fédéral 
avec les colonies de la Rhodésie du Sud et du Nyassa
land (l'actuelle République du Malawi), l'économie 
zambienne était largement tributaire de l'économie sud
rhodésienne et sud-africaine; elle était tributaire, en 
particulier, aussi bien du système de communications 
sud-rhodésien pour les transports effectués à partir des 
ports d'Afrique orientale portugaise et d'Afrique du 
Sud que des sour-ces sud-rhodésiennes de charbon, de 
coke et d'énergie électrique. Le Gouvernement de la 
République- de Zambie s'est efforcé d'appliquer aussi 
complètement qu'il pouvait le faire la résolution 232 
( 1966) du Conseil de sécurité adoptée le 16 décembre 
1966 à la suite de la déclaration illégale d'indépendance 
par la colonie de la Rhodésie du Sud, .tout en veillant à 
ce qu'il n'en résulte pas de dommages irréparables pour 
l'économie zambienne et le niveau de vie de la popula· 
tion zambienne. Le présent rapport fournit la preuve 
de cet effort ; il met en lumière l'ampleur de l'action 
entreprise par la Zambie pour diversifier ses échanges 
commerciaux et les détourner de la Rhodésie du Sud, 
les restrictions rigoureuses imposées aux transferts de 
devises vers la Rhodésie du Sud, les mesures prises 
pour détourner- des ports portugais· d'Afrique orienta!e 
le tr-afic à destination et en provenance · de la Zambie 
et pour modifier · les itinéraires de façon à ne plus 
utiliser les chemins de fer sud-rhodésiens. 

3. Les mesures prises par le Gouvernement zambien 
ne sont pas limitées à 1a période qui a suivi immédia· 
tement l'adoption, par le Conseil de sécurité, de la 
résolution 253 (1968) du 29 mai 1968, en raison, d'une 
part, de l'ancienne dépendance de la Zambie à l'égard 

• Réponse publiée antérieurement sous la cote S/8838. 



from the British Governinent's and · United Nations 
decisions. Zambian action must be considered from the 
date of the Southern Rhodesian illegal declara:tion in 
November 1965, from which date effective action was 
first taken by Zambia, at that time with a little help from 
the British Government. 

4. Security Coundl résolution 253 ( 1%8), in para
graph 15, · called upon . Member States of the United 
Nations, the United , Nations 0rganization, the spe
cialized agenciès and other international organizations 
in the United Nations system to . extend assistance to 
Zambia as a matter of priority, with a view .to helping 
Zambia solve such special economjc problems as Zambia 
had been confronted with as a result of the decisions 
of the Security Council. The Governmènt of the Repub
lic of Zambia reports with regret that no United.Nations 
Member States or organizations have offered Zambia 
assistance as a result of this resolution. The Zambian 
Government has had to bear ail the costs· with only a 
little help from the British Government at the start of 
the emergency. · 

. . ' . 
5. Zarnbian trade with Southern Rhodesia bas been 

reduced from 33.7 per cent of the total in 1965 to 10.5 
per cent of the total in 1967. Trade with the Republic 
of South Africa only rose by 4.2 per cent and has not 
altered appreciably in.19éi6and 1967, which is an indica
tion that Southern Rhodesian products have not been 
re-routed through South African sources . to Zambia. 
Zambian imports from South Africa are , mainly of a 
primàry nature for co~struction purposes, and are ma<le 
in South Africa. · · · 

6. The percentage of Zambian "invisible" payments 
to Southern Rhodesia ·as related to the total Zambian 
paymerits, indicate a decline from 34 per cent in 1965 
to 7 per cent in 1968. Although earlier figures show a 
considerable decrease, the recent figures do not, · mainly 
as a result of higher payments to Rhodesia Railways 
for transportation costs and locomotive . repairs. The 
British Govemment was consulted over the question of 
denying payments for electricity to the Rhodesians, with 
the resulting threat to the Zambian rnining· industry and 
the commercial and social • spheres of Zambian life, and 
was unwilling to safeguard Zambia's power supplies 
from Kariba South, although this is half owned by 
Zambia. -The Govemment of the Republic of Zambia 
has frozen the payments of dividends arid interest, as 
well as ail Southern Rhodesian accounts for the former 
railways, airways and power organizations. · Despite this, 
Zambia is still forced to pay heavily for transport 
services and coal. 

7. As Zambia's very· economy and existence depend 
on the export of copper, special arrangements had to 
be made •to develop the alternate routes to carry it to-
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de la Rhodésie du Sud et, d'autre part, du fait que 
la Rhodésie du Sud risquait d'exercer des représailles 
contre la Zambie à la suite des décisions arrêtées par 
le Gouvernement du Royaume-Uni et par !'Organisa
tions des Nations Unies. C'est pourquoi il faut tenir 
compte de la politique suivie par la Zambie à partir de 
la date de la déclaration illégale d'indépendance, c'est
à-dir novembre 1965, car c'est dès cette date que la 
Zambie a effectivement pris certaines mesures - avec, 
à cette époque, une aide modeste de la part. du Gouver-
nement du Royaume-Uni. · · 

· 4. Au paragraphe 15 de la résolution 253 (1968), 
le Conseil de sécurité priait les Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies, l'Organisation des 
Nations Unies, les institutions spécialisées et les autres 
organisations internationales faisant partie du système 
des.Nations Unies de fournir à la Zambie une assistance 
èn priorité afin de l'aider à résoudre les problèmes 
économiques spéciaux qu'elle risquait de rencontrer du 
fait de l'application des décisions du Conseil de sécurité. 
Le Gouvernement de la République de Zambie déclare 
avec regret qu'aucune offre d'assistance n'a été adressée 
à la Zambie à la suite de cette résolution par un Etat 
Membre de l'ONU ou par une organisation faisant 
partie du système des Nations Unies. Le Gouverne
ment zambien a dû supporter toutes les dépenses, béné
ficiant seulement d'une aide modeste du Gouvernement 
du Royaume-Uni dans les premiers temps de cette 
situation exceptionnelle. 

S. Le ·commerce zambien avec la Rhodésie du Sud 
a été ramené de 33,7 p. 100 du volume total des 
échanges commerciaux de la Zambie en 1965 à 10,5 
p. 100 en 1967. Les échanges commerciaux avec la 
République sud-africaine n'ont augmenté que de 4,2 p. 
100, sans changement appréciable en 1966 et 1967, ce 
qui indique que les produits sud-rhodésiens n'ont pas 
été introduits en Zambie par l'intermédiaire de I' Afri
que du Sud. Les marchandises que la Zambie importe 
d'Afrique du Sud sont essentiellement des produits 
primaires destinés aux industries de la construction et 
fabriqués en Afrique du Sud. 

6. Par rapport au volume total des paiements zam
biens, le pourcentage des versements "invisibles" effec
tués par la Zambie à la Rhodésie du Sud est tombé 
de 34 p. 1()() en 1965 à 7 p. 100 en 1968. Les chiffres 
plus anciens font apparaître une réduction considérable, 
mais ce n'est pas le cas pour les chiffres récents, en 
raison principalement de l'accroissement des versements 
effectués aux chemins de fer rhodésiens en paiement 
des frais de transport et de réparation des locomotives. 
Le Gouvernement britannique, consulté sur le point de 
savoir s'il convenait de refuser de payer l'énergie 
électrique fournie par la Rhodésie- quitte à com
promettre ainsi l'industrie extractive zambienne ainsi 
que le commerce et la vie sociale du pays - ne s'est 
pas montré disposé à garantir l'alimentation de la 
Zambie en énergie électrique à partir des installations 
de Kariba South, dont 50 p. 100 appartiennent pourtant 
à la Zambie. Le Gouvernement de la République de 
Zambie a imposé un moratoire sur les paiements d'inté
rêts et de dividendes, ainsi que sur tous les comptes sud
rhodésiens, au titre d'ancienne~ sociétés - chemins de 
fer, compagnies aériennes et énergie électrique. Cepen
dant, la Zambie se voit encore obligée de verser des 
sommes importantes en paiement des services de trans-
port et des fournitures de charbon. . 

7. Etant donné que l'économie et l'existence même 
de la Zambie dépendent · des exportations de cuivre, il 



gether with essential imports. Extremely"·èxpertsive ar
rangements were made, as a result of the emergeilcy 
nature of the exercise and thè·time available, to use the 
Dar es Salaam route to Zambia; the railway to Lobito, 
and the road and ,rail route through Malawi to· Beira. 
Numerous other ·expensive attempts · were made to 
develop and test alternate routes which were later found 
to be unreliable, or too expensiv·e to use from co·st/ 
benefit considerations. Since 1965, when ail Zam•bian 
traffic was routed through Southern Rhodesia, 25 per 
cent of the total has been re-directed away from the 
Rhodesian railways. The remaining traffic still mo-ved 
by the Rhodesian railways is the outcome of calculations 
by the Southern Rhodesians of the largest âmount . of 
rnoney they consider they can safely extort from Zambia 
and •the largest amount of traffic Zambia can route 
through Southern Rhodesia without paying more. Any 
further attempt to direct traffic from the Southern Rho
desian route would result in additional payments to 
Southern Rhodesia for Jess traffic, which Zambia could 
not afford. The Southern Rhodesian Government is 
therefore able to obtain the foreign exchange it requires 
from Zambia as payment for any transport services, coal 
or electricity, until Zambia is self-sufficient . . 

8. During 1969, 62 per cent of Zambia's elect;ical 
power requirements wiJI be provided from the Kariba 
source, based in Southern Rhodesia. Zambia will not be 
self-sufficient until 1972/1973. · · , 

9. Quit~ separate from the development of Zambia's 
alternative electrical energy requirements, Zambian in
dustry, and the mines in particular, are dependent on 
Southern R hodesian sources of high quality coal. It 
was, therefore, necessary for Zambia to develop her own 
rather poorer coal deposits, at a cost of 24.4.· million 
kwachas ( $US33.4 million), to safeguard against any 
attempt by the Southern Rhodesian Governrnent to deny 
Zambia the coal that was so necessary, and upon which 
copper production, the Zambian economy, and the Zam
bian development p_lans are · based. These expensive 
measures have had the effect of counteracting any plans 
for destructive· action by Southern Rhodesia; but while 
Zambia has developed these alternative coal supplies it 
has still been necessary to import the higher calorific 
Wankie coal for the railways and copper refining pur
poses. • As a result of ,the development of Zambian coal 
mines, only 59 per cent of Zambia's coal requirements 
are now imported from Southern Rhodesia. In 1965, 
Southern Rhodesia supplied ail Zambia's coal, · but by 
early 1970 Zambia w11l be entirely dependent on her 
own sources of supply. However, it must be emphasized 
that the production of Zambian coal is an expensive 
contingency e.xercise, which wotild not have been neces
sary · without the measures taken first by the British 
Government and then by United.Nations resolutions. 

10. In pursuance of the Security Council's resolutiori, 
Zambia has refused to allow persons using Souttern 
Rhodesian passports entry to Zambia, without particular 

a fallu prendre, des -dispositions .spéciales· en vue d'as~ 
surer des itinéraires. de rechange aussi bien pour 
l'acheminement. du minerai que pour le transport des 
importations essentielles .. Vu l'urgence de l'opération et 
les délais dont on disposait, des mesures extrêmement 
coûteuses ont été arrêtées en . vue d'acheminer les 
transports à destination de la Zambie soit par Dar 
es-Salam, soit par le chemin de fer de Lobito, soit par 
le rail et la route à travers le Malawi jusqu'à Beira. 
Beaucoup d'autres essais ont été faits, à grands frais, 
pour trouver des itinéraires de rechange mais il s'agis
sait d'itinéraires peu sûrs ou trop c~ûteux, compte 
tenu de leur rendement. Depuis 1965 :._ on sait qu'à 
cette date tout le. trafic zambien transitait par· 1a Rho
désie du Sud-, 25 p. 100, du trafic total a été détourné 
pour être acheniiné ._par d'autres voies que les chemins 
de fer rhodésiens: · Si çeux-ci sont encore utilisés pour 
le reste du .trafic, cela est dû au ~ait que les Sud
Rhodésiens. ont cakulé . le montant maximum qu'ils 
estiment pouvoir . extorquer, .. sans risque à la Zambie 
ou au fait que la .Zambie achemine par la Rhodésie 
du Sud le volume maximum de trafic au taux minimum. 
Toute nouvelle tentative de détourner le tr:ific de l'iti
néraire .sud-rhodésien obligerait la . Zambie à payer 
davantage à la Rhodésie du Sud pour un volume 
moindre de trafic, ce que la Zambie ne peut se per
mettre. Tant que la Zambie ne pourra se suffire à 
elle-même, le Gouvernement sud-rhodésien pourra donc 
obtenir de la Zambie les devises étrangères qu'il lui 
réclame en paiement des services de transport ou de 
la fourniture de charbon ou d'électricité. 

· 8. En 1969, 62 i 100 de l'énergie électrique utilisée 
par la Zambie · proviendra des installations de Kariba, 
situées en Rhodésie . du Sud. La Zambie ne pourra se 
suffire à · elle-même 'avant 1972 ou 1973. · 

9. Mise à part la recherche de nouvelles sources 
possibles- d'énergie électr ique, l'industrie zambienne, 
notamment . l'industrie extractive, est tributaire de la 
Rhodésie du Sud pour le charbon de haute qualité. 
Il a donc fallu que la Zambie, au prix de 24,4 millions 
de kwachas (33,4 millions de dollars des Etats-Unis), 
mette en _valeur ses propres gisements de qtialité 
plutôt • inférieure pour · se prémunir contre toute tenta
tive du Gouvernement •.sud-rhodésien de la · priver du 
charbon dont elle. a si · grand besoin et dont dépendent 
aussi bien la production .du cuivre ·que l'ensemble de 
l'économie zambienne et les plans de développement du 
pays. Ces mesures •coûteuses ont permis de contre
carrer toute : action éventuelle que la Rhodésie du Sud 
pourrait entreprendre pour détruire l'économie zam
b ienne; mais,· si elle a ·pu trouver de nouvelles sources 
d'approvisionnement en charbon; la Zambie a dû con
tinuer d'importer, pour les chemins de fer et le raffinage 
du cuivre, du charbon de Wankie dont la valeur calo
rifique est plus élevée. Grâce à cette mise· en valeur 
des houillèrés zambiennes, le charbon sud-rhodésien 
ne représente plus que 59 p. 100 de la consommation 
zambienne. En 1965; la . consommation zambienne de 
charbon était couverte en totalité par du charbon sud
rhodésien, niais . dès le début de 1970 tout le charbon 
utilisé dans le pays proviendra de sources nationales. 
Il faut cependant souligner que la production de 
charbon zambien est une coûteuse mesure d'urgence 
qui n'aurait pas été nécessaire sans l'action entreprise 
par le Gouvernement du Royaume-Uni puis par 
l'ONU. 
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10. Conformément à la résolution du Conseil de 
sécurité, la Zambie a refusé d'autoriser les personnes 
munies de passeports sud-rhodésiens à pénétrer en 



humanitarian reasons, and bas insisted that ail persons 
entering Zambia from Southern Rhodesia should dis
avow the illegal Southern Rhodesian régime's cause. 

11. No organizations are permitted to exist on Zam
bian territory which encourage emigration to Southern 
Rhodesia. · · 

12. The Government of the Republic of Zambia has 
no trade or consular representation in Southern Rho
desia and does not permit such representation . in 
Zambia. 

13. The Zambian Government stopped ail flights to 
Rhodesia from 1 J anuary 1968, well in advance of 
resolution 253 (1968), and does not permit other air
lines to operate to Southern Rhodesia from Zambian 
airports. This action has been taken at considerable 
cost to the Zambian national airline, and to Zambia's 
national tourist industry. 

14. The Government of the Republic of Zambia 
began to take action immediately after the declaration 
of independence by the illegal régime in Southern Rho
desia to safeguard Zambia's economy and to reduce the 
damage which could be done by Southern Rhodesia 
denying energy or services. The cost has been very con
siderable, though it is impossible to measure the exact 
effects which have proliferated through Zambia's cost 
of living, commerce and industry. It was very fortunate 
that the price of copper was unusually high during this 
period, and that some financial assistance was initially 
available from the British Government. A broad sum-
mary of expenditure is given below. . · 

CONTINGENCY EXPENDITURE lNCURRED BY TiIE Gov'ERNMENT. OF 

' THE REPUBLIC OF ZAMBIA 

Expenditure on the importation 
of fuel, transportation, storage 
depots, feasibility studies, spe-
cial road improvements . . ... . 

Nkandab\ve open-cast coal mine .. 
Construction of railway work-

shops at Kabwe . . ... . . . .... . 
Bank overdrafts and loans· to· 

Zambian rai!ways .. . . .... .- .. . 
Purchase of locomotives . ..... . 
Ralf of the fall in profit, in 

1966-1967, incurred by the 
iointly owned unitary Rho-
desian railways ... .. .. ... . .. . 

Cost of ending the Zambia Air
ways · service between Zambia 
and Southern Rhodcsia (per 
annum) . . . . . . . ... : . .. . .. . . . . 

· Tot,û 

Kwachiu · 

· 49,702,276 

2,5?4,838 

9,700,000 

6,500,000 
5,800,000 

3,508,000 

600,000' 

US dollars 

68,092,118 

3,513,828 

13,289,000 

8,905,000 
7,946,000 

4,805,960 

822,000 , 

Cost of operating freighter air
craft to Dar es· Salaam (Zambia 
Air Cargoes operational deficit) 7,200,000 , · 9,864,0()(l" 
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territoire zambien, sauf pour des raisons particulières 
de caractère humanitaire, èt elle a exigé que toute 
personne pénétrant en Zambie à-partir de la Rhodésie 
du Sud désavoue_ la cause du régime illégal sud
rhodésien. 

11. Aucune · organisation encourageant l'émigration 
en Rhodésie du Sud n'est autorisée sur le territoire 
zambien. · 

12. Le Gouvernement de la République de Zambie 
n'a aucune représentation commerciale ou consulaire 
en Rhodésie du Sud et n'autorise aucune représenta
tion commerciale ou consulaire sud-rhodésienne en 
Zambie. 

13. Le Gouvernement zambien a mis fin à tous les 
vols à destination· de la Rhodésie à compter du 1er 
janvier 1968, donc bien avant l'adoption de la résolu
tion 253 (1968), et il n'autorise aucune compagnie 
aérienne à exploiter une ligne aérienne à destination 
de la Rhodésie du Sud à partir d'un aéroport zambien. 
Cette mesure représente une perte considérable pour 
la société zambienne de transports aériens et pour l'in
dustrie national_e du tourisme. 

14. Immédiatement après la déclaration d'indépen
dance du régime illégal de la Rhodésie du Sud, le 
Gouvernement de la République de Zambie a commencé 
à prendre des mesures pour défendre l'économie zam
bienne et atténuer les dommages que la Rhodésie du 
Sud pouvait lui infliger en lui refusant l'énergie ou 
les services nécessaires. Lè coût de ces mesures a été 
très élevé, · mais il est impossible d'en mesurer les 
effets exacts qui se sont répercutés tant sur le coût de 
la vie que sur l'activité commerciale et industrielle·. 
Fort heureusement, le cours de cuivre a été exception
nellement élevé pendant cette période et le Gouverne
ment du Royaume-Uni a fourni au début unè certaine 
assistance financière. On trouvera ci-dessous un état 
succinct des dépenses _ assumées par le Gouvernement 
zambien. 

DÉPENSES E:X:ŒPTIONNELLES À LA CHARGE DU GoUVERNEMENT 

DE LA RÉPUBLIQUE DE ZAMBIE 

Dépenses pour les importations . 
de combustible, les transports, 
le stockage et l'entreposage, les 
études de viabilité économique 
et le programme spécial d'amé-
nagement routier .. . . . .... . . . 

Houillères à ciel ouvert de 
Nkandabwe . ..... . .... . .. . . . . 

Construction d'ateliers de chemin 
de fer à Kabwe . ........ . . .. . 

Découvert et emprunts des che-
mins de fer zambiens . .. . ... . 

Achat de locomotives . . .. ..... . 

Moitié du manque à gagner des 
chemins de fer rhodésiens ( en 
copropriété) en 1966-1967 ... 

Pertes résultant de la suspension 
des vols de la compagnie zam
bienne de navigation aérienne 
en~re la Zambie et la Rhodésie 
du Sud (montant annuel) . .. . , 

Coût du service' de fret aérien 
entre la Zambie · et Dar es~ 
Salam (déficif d'exploitation de 

· la ·Zambia Air Cargoes) . .. .. 

Tot,û 

En dollar, dtt 
, En kwachas Etats-Unis 

49702276 

2564 838 

9700000 

6500000 
5 800000 

3 508000 

600000 

7200000 

68092 ]18 

3 513 828 

13289000 

8905000 
7946000 

4805960 

822000 

· 9864000 



CoNTINGENCY EXPENDITURE. INCURRED ' BY THE GovmtNMENT OF 

- _. ,. THE REPUBLIC OF ZAJ.IBIA (continued) 

Estimated loss of revenue to 
Zambian Government as a result 
of _ lower copper- production. 

Kwa,hcu 

Period to end of 1967 . . . . . . . . 29,518,000 

Expenditure paid by Zambi~ under 
agreements with the British 

-Government . . . . . . . . . . . . . . . . . 61,047,746 

Total 

US dollars 

40,439,660 

83,635,412 

176,140,860 241,312,978 

Less Za~bian. ~penditure repaid 
· .. by t~e Briti;h Government 33,790,800 46,293,396 

Net' Zambian expenditure . .- . . . . 142,350,060 195,019,582 

15. Tt can be argued that in some cases the expendi
ture was. incurred on measures which have a residual 
benefit, for_· example, on locomotives, or on roads. This 
is to some -extent true, but in a new country like 
Zambîa which had little to offer exceptunskilled labour, 
but which was required to spend money on projects in 
rio way related to the planned development of the coun
try, most of the expenditure has Ieft no real residual 
value, and has depleted foreign exchange reserves. The 
cost of living rose by 13 per cent on average, after the 
unilateral declaration of independence, to the end of 1%7. 
Construction costs have risen by 25 per cent during the 
same period. 

16. As a result of the legacy of a joint railway and 
power corporation, and the airways shared with the Re
public of Malawi and Southern Rhodesia, the attitude 
of Southern Rhodesia together with its declaration of 
independence bas caused a division of the railways and 
airways, which previously made a profit. Now, not only 
is 70 per cent of the old Rhodesian railways under the 
control of the illegal régime ( value estimated at ap
proximately 240 million kwachas), but the Government 
of the Republic of Zambia bas been forced to subsidize 
the losses made by the airways, while the Southern 
Rhodesians extort such payments as they require for 
transportation and the use of the jointly owned facilities 
in Bulawayo, Southern Rhodesia. 

Document S/8786/ Add.3 

[Original text: English, French 
and Spanish] 

[1 N ovemher 1968] 

In annex II of his report of 28 August 1968 
[S/8786], the Secretary-General set out the substantive 
portions of sixty replies received as of 27 August from 
Governments of States Members of the United Nations 
or members of the specialized agencies in connexion 

DÉPENSES EXCEPTIONNELLES À LA CHARGE DU· GoUVERNEMENT 

DE LA RÉPUBLIQUE DE ZAMBIE (suite) . 

Montant estimatif de la perte 
subie par le Gcuvernement zam
bien du fait de la baisse de la 
production de cuivre (à fin 

Enkwa,has 

1967) .. . .. .. . . . .. . . . . .. . .. . . 29 518 000 
Dépenses à la charge de la 

Zambie en vertu d'accords con
clus avec le Gouvernement du 
Royaume-Uni . . . . . . . . . . . . . . . 61 047 746 

Total -

En dollars det 
Etats-U11is 

40439660 

83 635412 

176 140 860 241 312 978 
A déduire : dépenses remboursées 

par le Gouvernement du 
Royaume-Uni ..... , . . . . . . . . . 33 790 800 46 293 396 

Montant net des dépenses à la 
charge de la Zambie . . . . . . . . . 142 350 060 195 019 582 

15. On fera peut-être observer que certaines de ces 
dépenses concernent des mesures dont on peut escomp
ter un avantage résiduel ( locomotives, routes). Cela 
est vrai jusqu'à un certain point, mais dans un pays 
neuf comme la Zambie, qui ne peut guère offrir qu'une 
main-d'œuvre non qualifiée et auquel on a pourtant 
demandé de consacrer des fonds à des projets sans 
aucun rapport avec le développement planifié du pays, 
la plupart des dépenses n'ont procuré aucun avantage 
résiduel et ont épongé les réserves en devises. Le coût 
de la vie s'est élevé de 13 p. 100 en moyenne entre 
la déclaration unilatérale d'indépendance et la fin de 
1967. Pendant la même période, les coûts de construc
tion ont augmenté de 25 p. 100. 

16. Vu l'héritage du passé-société de chemins 
de fer et société de production d'énergie électrique 
en copropriété, compagnie aérienne partagée avec la 
République du Malawi et la Rhodésie du Sud-, la 
Rhodésie du Sud, par son attitude et par sa déclaration 
d'indépendance, a imposé l'éclatement de la compagnie 
de chemins de fer et de la compagnie aérienne, entre
prises qui réalisaient jusque-là des bénéfices. A l'heure 
actuelle, outre que 70 p. 100 de l'équipement de l'an
cienne société des chemins de fer rhodésiens se trouve 
entre les mains du régime illégal ( ce qui représente 
des avoirs d'une valeur estimative d'environ 240 mil
lions de kwachas), le Gouvernement de la République 
de Zambie s'est vu contraint de supporter les pertes 
subies par la compagnie aérienne, et ce au moment 
où les Rhodésiens du Sud extorquent les sommes qu'ils 
estiment pouvoir exiger en paiement des services de 
transport et pour l'utilisation des installations de Bu
lawayo (Rhodésie du Sud), pourtant détenuès en co
propriété. 

Document S/8786/ Add.3 

[Texte original en anglais, en français et en 
espagnol] 

[1"' novembre 1968] 

Dans l'annexe II de son rapport du 28 août 1968 
[S/8786], le Secrétaire général a publié les passages 
essentiels de 60 réponses qu'il avait reçues au 27 août 
de gouvernements d'Etats -Membres de l'Organisation 
des Nations Unies · ou membres des institutions spé-



with irnplementation of the provisions of Security· Coun
cil resolution 253 ( 1968). In addenda· 1 and 2, issued 
on 25 September and 10 October 1968 [S/8786/Add.1 
and 2], the substantive portions of sixteen additional 
replies were reproduced. The present addendum sets out 
the substantive portions of fou r additional replies which 
have been received since.the circulation of adde.ndum 2. 

ï 

DEN:MARK* 

[ Original text: English] 
[9 October 1968] 

The draft R~yal Ortler on Measur~s ; gainst S~uthe~n 
Rhodesia mentioned in the Acting Permanent Repre
sentative's note verbale d : 31 July 1%8 [S/8702] and 
providing for the implementaion of paragraphs 3 (a), 
{b), (c), (d), (e), .4 and 6 of resolution 253 (1~68) 
adopted by the Security Council on 29 May 1968,wàs 
signed on 18 September 1968, and in accordance with 
provisions of its section 5; paragraph 1, entered into 
force on 1 October 1968. A translation into English of 
the Royal Order is endoscd, · · · · 

OROER ON MEASURES AGAINST SOUTHERN RHODESIA. ·: 

W e, Frederik the Ninth, by the Grace of God King 
of Denmark, the W ends and the Goths, Duke of Slesvig, 
Holsten, Stormàrn; Ditmarsken, Lauenborg and Olden-
borg, make known by these presents : . . . 

Pursuant to s·~tion 1 of Act N~. 156 of 10 May 1967, 
on Certain Measures Pursuant to the United Nations 
Charter, the follO}Ving provisions are laid down to give 
effect to the resolution adopted by the · Security Council 
of the United Nations on 29 May 1968, relating to 
sanctions against Southern Rhodesia: · 

Section 1 · 

The activities mentioned in items ( i)-(iv) below and 
acts calculated to promote such activities must not be 
performed in this country or outside the. territory of the 
State of Denmark by Danish nationals or in any vessèl 
or aircraft registered in Denmark or chartered by Dànish 
nationals or corporations : · 

(i) Importation into Denmark and s'torage in free 
ports, in bond, bonded warehouses or the like of 
commodities and products originating in Southern 
Rhodesia and exported therefrom after 29 May 
1968. 

(ii) Exportation from Southern Rhodesia of the com-
. modities and products referred to in item (i) 

above, entry into contracts in respect of such 
commodities and products and transportation 
thereof. 

(iii) Sale and transportation or other supplies to South
ern Rhodesia, persons and undertakings in South
ern Rhodesia or undertakings operated from 
Southern Rhodesia of commodities and products, 
regardless of their origin, except products in
ten<led for strictly medical purposes, teaching 

* Reply prcviously publishcd under the symbol S/8853. 

39 

cialisées au sujet de l'application des dispositions de la 
résolution 253 · ( 1968) du Conseil de sécurité. Les 
passages essentiels de 16 autres réponses ont été publiés 
dans . les additifs 1 et 2, datés des 25 septembre et 
10 octobre 1968 [S/8786/Aàd.1 et 2]. Dans le présent 
additif sont reproduits les passagès essentiels de quatre 
autres réponses qui ont été reçues depuis que le 
deuxième additif a été·distribué. · 

DANEMARK* 

[Texte original en anglais] 
· . [9 üctobre 1968] 

. . . 
Le projet de décret royal relatif aux mesures à 

prendre contre la Rhodésie du Sud, mentionné dans là 
note verbale du 31 juillet 1968 [S/8702) du représen
tant permanent par intérim et prévoyant l'application 
des alinéas a, b, c, d et e du paragraphe 3 et des para
graphes 4 et 6 du dispositif de la résolution 253 
( 1968), adoptée par le Conseil de sécurité le 29 
mai 1968, a été signé le 18 septembre 1968 et, con
formément aux dispositions du paragraphe 1 de sa 
section 5, est entré 'en · yiguc:ur le 1 cr octobre 1968. 
La traduction en anglais du texte du décret · royal est 
jointe en annexe. 

ORDONNANCE iELATIVE À DES MESURES PRISES 
À L'ENCONTRE DE LA RHODÉSIE 

Nous, Frédérik IX, par la grâce de Dieu Roi de 
Danemark, des Wendes · et . Goths, D uc de Slesvig, 
Holstein, Stormarn, Ditmarsken, Lauenbourg et Ol-
denbourg, faisons savoir par les présentes : · . 
· Qu'en vertu de l'article premier de la loi n° 156 du 
10 mai · 1967, relative à certaines mesures prises en 
vertu de la Charte des Nations Unies, les dispositions 
suivantes ont été arrêtées·pour donner effet à la résolu
tion adoptée le 29 mai 1968 par le Conseil de sécurité 
des Nations Unies concernant la mise en œuvre de 
sanctions à l'encontre de la Rhodésie du Sud : 

Article preniier 

S'abstiendront des activités visées aux rubriques i à 
iv ci-après, ainsi que des actes destinés à les favoriser, 
les ressortissants danois se trouvant à l'intérieur ou 
à ·l'extérieur des territoires de· l'Etat danois ou sur 
tout navire ou aéronef immatriculé au Danemark ou 
affrété par des ressortissants ou des sociétés du Dane
mark: 

i) Importation au Danemark et stockage dans les 
ports francs, en admission temporaire, en entrepôt 
en douane, etc., de matières premières et de produits 
en provenance de Rhodésie du Sud et exportés de 
Rhodésie du Sud après le 29 mai 1968. 

ii) Exportation en provenance de Rhodésie du Sud 
des matières premières et des produits visés à la 
rubrique i ci-dessus, conclusion de contrats con
cernant ces matières premières et produits et leur 
transport. · 

iii) Vente et transport ou fourniture sous tout.e autre 
forme à la Rhodésie du Sud, à des personnes et 

. des entreprises en Rhodésie du Sud ou à des 
entreprises dirigées à. partir de la Rhodésie du 
Sud, de matières premières et de produits, quelle 
qu'en soit l'origine, à l'exception ?es produits à 

* Réponse publiée antérieurement s~us la cote S/8853 .. 



rnaterials or other èquipment for schools and the 
like; publications and news material. · 

(iv) Any payment for the use or disposai of the ré
gime in Southern Rhodesia or for any public or 
private body, undertaking or person, except pay
ments of pensions, payments for strictly humani
hlrian, medical and ·educational purposes or for 
,the purchase of news material. 

. S ection 2 

Danish airline companies or aircraft registered in 
Denmark or chartered by Danish nationals or corpora
tions must not engage in any activity comprising traffic 
to or from Southern Rhodesia or establishment of co
operatiori with · Southern · Rhodesia 'airline companies 
or aircraft registered in Southern Rhodesia. 

Section 3 
-The Minister under whose responsibility the regula

tions of the exportation of the commodities falls may, 
after consultation with the Minister . for Foreign Af
fairs, permit supplies of food to Southern Rhodesia 
whenever humanitarian reasons -render such action 
desirable. ; 

Section 4 
f The provisions of sections 1 and 2 above shall 

apply notwithstanding any · contracts entered into or 
licences granted before the date of this Ortler. 

2. Ariy persan violating the provisions of sections 1 
and 2 above shall be liable, under the provisions of sec
tion 110 ( c) of the Criminal Code, to ·a fine or to 
simple detention or, in aggravating circumstances, . to 
imprisonment for a term not exceeding three years. 

Section 5 
1. This Order shall enter into force on the date of its 

promulgation in the Legal Gazette. 
2. Order No. 195 of 31 May 1967, on Measures 

against Southern Rhodesia, · shall henceforth apply only 
to the commodities enumerated in its section 1, sub
section ( 1), items (i) and (ii). 

DONE at Amalienborg Castle, 18 September 1968, 
under our Royal Hand and Seal. 

( Signed) FREDERIK R. 
(Cottntersigned) Poul HARTLING 

ITALY 

[ Original text: French] 
. [15 .October 1968] 

· By a legislative decree dated 3 October 1968, which 
was published in the Official Gazette o f the Italian Re
public on 3 October 1968 and came into force on the 
same. day, the: Italian Govemment adopted ail the mea
sures necessary for full and due compliance with Secu
rity Council resolution . 253. (1968). The legislative 
decree was submitted to Parliament for enactment into 
1a.,v. on· 3 October 1968. , 

An unofficial translation of the Legislative Decree of 
3 October 1%8, No. 1007; is attached hereto. · 
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usage purement médical, du matériel d'enseigne
~ent ou autre équipement scolaire, etc., de publica
tions et de documents d'information. 

iv) Tout paiement fait au régime de Rhodésie du 
Sud, ou tout paiement versé à tout organe, · entre• 
prise ou personne publique ou privées, à l'excep
tion des pensions, de paiements à des fins stricte
ment humanitaires, médicales, ou d'enseignement, 
ou destinés à l'achat de documents d'information . 

Article 2 

Les compagnies aériennes danoises ou les aéronefs 
immatriculés. au Danemark ou affrétés par des ressor• 
tissants ou des · sociét~s du Danemark ne peuvent se 
livrer à aucune activité comprenant des trajets en 
direction ou en provenance de la Rhodésie du Sud ni 
établir une coopération avec des compagnies aériennes 
de la Rhodésie du Sud ·ou des aéronefs immatriculés 
en Rhodésie du Sud. · · 

Article 3 
Le Ministre chargé cl~ faire observer ies ,règlements 

sur l'exportation des matières premières peut, après 
consultation avec le Ministre des affaires étrangeres, 
autoriser la fourniture de produits alimentaires à la 
Rhodésie du Sud au cas où des raisons humanitaires 
rendraient cette action souhaitable: 

Article. 4 
1. Les dispositions , des ·articles i er et 2 ci-dessus 

s'appliqueront nonobstant tout contrat condu ou autori
sation accordée avant la date de la présente ordonnance. 

2. Quiconque enfreindra les dispositions des articles 
1 or et 2 ci-dessus sera passible, en vertu des disposi
tions de l'article · 110, c, du Code pénal, d'une amende 
ou de détention simple, ou, s'il y a circonstances 
aggravantes, d'une peine d'emprisonnement de trois ans 
au maximum. 

Article 5 
1. La présente ordonnance entrera en vigueur à la 

date 4e sa promulgation dans le Journal officiel. 
2. L'ordonnance n° 195 du 31 mai 1967; relative 

à des mesures prises à l'encontre de la Rhodésie du 
Sud, ne s'appliquera désormais qu'aux produits énu
mérés à l'article 1, paragraphe 1, rubriques i et ii, de 
cette ordonnance. 

FAIT de notre main et sous notre sceau royal au 
château d' Amalienborg, le 18 septembre 1968. 

(Signé) FREDEtUK R. 
(Contresigné) Poul HARTLING 

ITALIE 

. [Texte original en français} 
[ 15 oc~obre . 1M8] 

Par un décret-loi du· 3 octobre 1968, publié dans le 
Journal officiel de la République italienne le 3 octobre 
1968 et entré en vigueur le même jour, le Gouvernement 
italien a adopté toutes les mesures nécessaires · à donner 
pleine et entière exécution à la résolution 253 ( 1968) 
dù Conseil de sécurité. Le décret-loi a été présenté au 
Parlement pour être transformé en loi le 3 octobre 1968. 

Une traduction non officielle du décret-loi du 3 octobre 
1968, n° 1007, est ci-jointe. 



DECREE No. ' 1007 

PROHI1!1TINC ECONOMIC, RELATIONS WITH SOUTHER.N 

RHODESIA AND ALL Ac_TIVITJES DESIGNED 'IO PROMOTE 
EMIGRATION TO SOUTHERN RHODESIA 

.. . ' 

Art-icle ·1 

The following shall be prohibited, from the date of 
entry into force ofthis decree: 

( a) The importation, entry into or passage in transit 
through Italian territory of all commodities and prod
ucts, originating or ·coming from Southern Rhodesia 
and exported therefrom after the date of entry into 
force of this decree, whether or not they are subject 
to customs charg~s or .enjoy a special legal status; 

( b) Any a~tivity: on · Italia~ terri tory designed · to 
promote the export of any products or c-0mmodities from 
Southern Rhodesia, and any dealings in any commodi:
ties or products originating in or coming from Southern 
Rhodesia after the date : of entry into force . of this 
decree, including any transfer of funds for . the purposes 
of such activities and dealings ; 

( c) The shipment in vessels or aircraft of Italian 
registration or under charter to I talian nationals, of 
any of the commodities and products described in para-: 
graph ( à) or the carriage of such commodities or prod.:. 
ucts across Italian territory, even if they are not subject 
to Italian custom charges; . 

( d) The sale, ' supply ·or any activity calculated to 
promote the sale or supply of any commodities or prod
ucts, albeit of ltalian ·origin, to persons or companies 
in Southern Rhodesia, or to any person or company 
likely to use such commodities or products for indus
trial or commercial activities carried on in, or controlled 
by, Southern Rhodesia. This prohibition shall not apply 
to commodities and products intended e,cclusively for 
medical purposes, or , to educational · ·material, printed 
matter news material or,' in special humanitarian cir.:. 
cumsta'nces, : food-stuffs; ·· .:: . · \ 

( e) The shipment in ~ci;s; ls or aircraft of Italian 
registration or under charter to Italian nationals of 
any commodities or products éonsigned to persons · or 
companies in ·Southern Rhodesia or to any persan or 
company likely to use them for industrial or commercial 
activities carried on in, .or controlled by Southern Rho
desia, or the carriage of such commodities or products 
across Italian territory .even if they are not subject to 
Italian customs charges; · 

(f) The assign~ent or . tra;{~fer to . Souther1i R~o::. 
desia of funds destmed for public or private compames, 
induding tourist organizations, or for persons residing 
in Southern Rhodesia or companies having their regis
tered office there. This prohibition shall not apply to 
payments for pensions, : or -for articles intended ex
clusively for medical, humanitarian or cducational pur
poses, or for the provision of · news material and, , in 
special humanitarian circumstances, food-stuffs; · · 

. (g) Flights to : ?r . from Sout_hern ~hodesi~ by air
hnes having a reg1stered. office m Italtan temtory and 
by aircraft of I talian · registration or under charter to 
Italian citizens or to aliens in Italian territory. This 
prohibition shall apply also to füghts linking ttp with any 
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DÉCRET-LOI' N° 1007. 

PORT,\NT INTERDICTION DES llELATIONS ÉCONOMIQUES 

AVEC LA RHODÉSIE DU SUD ET DE TOUTE ACTIVITÉ 
VISANT À PROMOUVOIR L'ÉMIGRATION VERS LA RHO
DÉSIE DU SUD 

Article premier 

A partir de la date de l'entrée en vigueur de ce 
décret, il est interdit : 

a) D'importer, d'introduire et . de transporter en 
transit dans le territoire italien toutes les marchandises 
et tous les produits, qu'ils soient soumis ou,. non au 
ré~i~e. douanier ou à un régime juridique spécial, 
ongmatres ou provenant de la Rhodésie du Sud et 
exportés par la Rhodésie du Sud après la date de 
l'entrée en·vigueur de ce décret; · , · · · 

.. b) D'èxercer toute activité sur le territoire italien 
visant à 'favoriser l'exportation de là Rhodésie du Sud 
~; to~t . produit o~ d~ toute marchandise . ainsi qu~ 
d effectuer toute, operahon concernant des marchandises 
ou des produits originaires ou provenant de la Rho
désie du Sud, après ta date de l'entrée . en vigueur de 
ce décret, y : compris les transports de fonds destinés 
à ces activités et opérations ; - · ' · 

c) De transporter sur des bateaux ou des avions 
italiens ou affrétés par des citoyens italiens, ainsi que 
de transporter à travers le territoire italien, même en 
dehors du régime douanier italien, les marchandises 
et les produits indiqués au sous-alinéa d; , . •. · · 

'

0

d) · De- vendre, · de livrer et d'exercer -t~ute activité 
visant à vendre ou à livrer des marchandises ou . des 
produits, même d'origine italienne; à des personnes ou 
à des as~ociations de la .Rhodésie du Sud, ou à toute 
personne ou association qui s'en servirait aux fins 
d'activités industrielles ou commerciales exercées dans 
!a R~o~ésie du ;3ud . ou dirigées par celle-ci. Cette 
mterd1cbon ne s applique pas aux marchandises et 
produit~ ?estinés. exclusiveme~t à_ des usages sanitaires, 
au matenel scolaire, aux pubhcahons, au matériel d'in:... 
formation et, dans des circonstances humanitaires spé-
ciales, aux denrées alimentaires; · · · 

e) De transporter sur des bateaux ou avions · italiens 
ou affrétés par des citoyens italiens ainsi que de 
transporter à travers le territoire italien, même en 
dehors du régime douanier italien, des marchandises 
ou produits destinés à des personnes ou à des associa~ 
tions en Rhodésie du Sud ou destinés à toute personne 
ou association qui · s'en servirait aux fins d'activités 
industrielles ou commerciales exercées en Rhodésie du 
Sud oti dirigées par celle-ci; 

f) D'assigner ou de transférer à la Rhodésie dti 
Sud des fonds en faveur de sociétés publiques ou 
privées, y compris les organismes touristiques, ou en 
faveur de personnes résidant ou d'associations ayant 
leur siège en Rhodésie du Sud. Les paiements de 
pensions, les. biens destinés à des fins exclusivement 
sanitaires, humanitaires ou didactiques, le matériel d'in
formation et, , en des circonstances · humanitaires par
ticulières, les denrées alimentaires ne sont pas frappés 
par cette interdiction; 
· · g) D'effectuer des transports aériens à destination 
ou à partir de la Rhodésie du Sud aux compagnies 
ayant leur siège dans le territoire italien et à tout 
avion enregistré au registre aéronautique italien ou 
affrété par des citoyens italiens ou ·affrété dans le 



airline having its registered office in Southern Rhodesia 
and with aircraft registered in Southern Rhodesia; 

( h) The promotion of, assistance to or encourage
ment of emigration to Southern Rhodesia. 

Article 2 

The prohibitions enumerated in article 1 shall apply 
to ail persons carrying on their business in the territory 
of the Italian Republic, and to all Italians and Italian 
companies. 

Article 3 

For the purposes of applying the prohibitions listed iri 
this decree, whenever commodities and products enter 
duty-free zones or are placed in bonded warehouses 
not subject to customs, the owner of such _commodities 
and products or his representative shall be obliged to 
produce, in addition to the other docùinents . required 
by the laws in force, a declaration to the effect that the 
said commodities and products do not originate in or 
corne from · Southern Rhodèsia. · 

t . 
Article 4 

With effect from the date of entry into force of this 
decree, contracts relatint to the activities prohibited ' in 
article 1 shall be nul! and void. · 

Contracts concerning the activities prohibited in ar
,tiéle 1, which were concluded before the entry into 
force of this decree and are now in . process of effec
tive and final execution, shall cease to be valid not later 
than the date of eritry. into· force of the Act converting 
this decree into law. · · 

· Article S .. 

Contravention of · the prohibitions . set forth in this 
decree shall, if they do . not constitute a more serious 
offence, be punishable -by imprisonment for a period 
not exceeding two years -and by ·a fine . equivalent to 
four times the_ .value of the economic operation con-
cerned. . · · · · 

The offences referred to in the preceding paragraph 
shall be punishable even if they are committed by an 
ltalian citizen outside the territory of the Republic. 

Article 6 

Legislative decree No. 222 of 24 April 1967, con
verted into law by_ Act No. 457 of 22 June 1967, 
concerning economic relations with Southern Rhodesia 
,is hereby repealed. · · 

. Article 7 

This: decree sh~ll enter into . force on the day of its 
publication in the Official Gazette of the Italian Repùb
lic, and shall be deposited on . the same day in Parlia
ment for enadment into law. 

· (Sign_ed.) SARAGAT 

. LEONE, MEDICI, RESTIVO, GoNELLA, 
·. FERRARI AGGRADI, COLOMBO, ScALFARo, 

Russo, SPAGNOLLI 

Rome, 3 Oètober 1%8 
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territoire italien par des étrangers. Cette interdiction 
frappe aussi les liaisons avec n'importe quelle compagnie 
de navigation aérienne ayant son siège en Rhodésie du 
Sud ou avec des avions enregistrés en Rhodésie du Sud; 

h) De promouvoir, favoriser ou encourager l'émigra
tion vers la Rhodésie du Sud. 

Article 2 

Les interdictions énumérées à l'article premier s'appli
quent à tous -ceux qui exercent leurs activités sur le 
territoire de la République italienne ainsi· qu'aux per
sonnes et aux associations italiennes. 

Article 3 

Aux fins de l'application des interdictions énumérées 
par ce décret, au moment de l'introduction des marchan
dises et des produits dans les zones franches ou dans 
les entrepôts francs en dehors du régime douanier, le 
propriétaire de ces marchandises et produits, ou son repré
sentant, doit exhiber, avec les autres documents demandés 
par les lois en vigueur, une déclaration que ses marchan
dises et produits ne sont pas originaires ou ne proviennent 
pas de la Rhodésie du Sud: 

Article 4 

- A partir de 1~ date de l'entrée en vigueur de ce décret, 
les. contrats concernant les activités interdîtes par l'article 
premier sont nuls. · 

Les contrats concernant les activités interdites par l'ar
ticle premier conclus avant l'entrée en vigueur de ce 
décret et en voie d'exécution effective et finale cesseront 
d'être valides à la date d'entrée en vigueur de la loi 
de _conversion en loi de ce décret au plus tard. 

· Artièle S 

Quiconque contrevient . aux interdictions . énumérées 
dans ce décret e_st · puni, si le fait ne constitue pas un 
crime plus grave, par l'emprisonnement jusqu'à deux ans 
et par une amende allant jusqu'à quatre fois la valeur de 
l'opération économique en question. 

Les délits visés à l'alinéa précédent sont punissables 
même s'ils sont commis par un citoyen italien en dehors 
du _ territoire · de la République. _ · 

Article 6 

Le décret-loi du 24 avril 1%7, ~0 222, ~on:v~rti en loi 
par la loi du 22 juin 1967, n° 457, portant réglementation 
des relations économiques avec la Rhodésie du Sud est 
abrogé. · 

. Article 7 . . · 

Le décret· entre en vigueur le ,jour de sa publication 
dans le Journal officiel de la République italienne et il 
sera déposé le même jour devant le Parlement pour être 
converti en loi. , · · · 

(Signé) SARAGAT 

LEONE, MEorcr, REsTrvo, GoNELLA, 
FERRARI AGGRADI, CoLOMBO, ScALFARO, 

· · gusso, SPAGNOLLI 

Rome, le 3 octobre 1968. · 



SUDAN . . 

[ Original text: EnglisJi] 
[17 October 1968] 

The Minister for Foreign Affairs of the Republic:of 
the Sucla.n presents his compliments to the Secretary
General and with reference to his note PO 230 SORH 
(1-2) of 7 June 1968, transmitting the text of Security 
Council resolution 253 (1968) of 29 May 1968, .has 
the honour to inform the Secretary-General · that the 
Governrnent of the Republic of the Sudan, in accordance 
with its previously stated policy towards the illegal 
régime in Rhodesia, has already enacted legislation 
prohibiting, throughout the territory of the Republic 
of the S udan, all import and every manner of commer
cial transaction in goods originating in Southern Rho
desia, or the export of goods of Sudanese origin to 
Southern Rhodesia. This prohibition includes goods in 
transit from a . third State. 

The full text of the Southern Rhodesia Boycott Act 
1966 was transmitted to the Secretary-General in a note 
verbale dated 14 October 1966 from the Permanent 
Rcpre:;entative of the Sudan to the Unitad Nation:; and 
circulated as document S/7558. 

VENEZUELA . 

[ Original)ext: Spa1iish] 
[17 October 1968] 

The Permanent Mission of Venezuela . . . has the 
honour to transmit to you herewith the Gaceta Oficial of 
the Republic of Venezuela, No. 28.713 of 27 August 
1968, which contains· the Official Notice concerning the 
measures taken bythe Government ofVenezuela to im
plement the Security Council resolution 253 . ( 1968). 

OFFICIAL NOTICE OF THE MINISTRY OF EXTERNAL RELA
TIONS OF VENEZUELA · (INTERNATIONAL POLICIES 

DIVISION) 
; 

With a view to sùpporting the legitimacy of the strug
gle of the people of Southern Rhodesia to attain their 
independence through the free expression of their will, 

Considering that the measures taken so far have failed 
to bring the rebell~on in Southern Rhodesia.'t_o an_ end, 

. Whereas the Security Council of the United Nations, 
acting in exercise of the powers vested in it by the 
Charter of the United Nations in cases of threats to 
the peace, breach of the peace or acts of aggression, 
having reaffirmed its determination that the present 
situation in Southern Rhodesia constitutes a threat to 
international peace and security, has taken additiônal 
measures which must be_ complied with by ail Member 
States, : . . · · . 

Whereas the Charter of the United Nations is law 
in the Republic, ·· . 

With a view -to implementing the decisions of the 
Security Council, .in accordance with Article 25 of the 
Charter of the United Nations, public -notice is hereby 
given of the measures adopted by the Security Council 
in its resolution 253 ( 1968) of 29 May 1968, so that 
they may ·be complied with in the Republic of Vene-
zuela: · 
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SOUDAN 

[ T e¾te original en anglais) 
[17 octobre 1968] 

Le Ministre des affaires étrangères de la République 
soudanaise présente ses compliments àu Secrétaire général 
et, se référant à sa note PO 230 SORH ( 1-2), du 
7 juin 1968, transmettant le texte de la résolution 253 
(1968) du Conseil de sécurité, daté du 29 mai 1968, a 
l'honneur de lui fai-re savoir que le Gouvernement de la 
République soudanaise, conformément à sa politique dé
clarée à l'égard du régime illégal de Rhodésie, a déjà. 
adopté une législation interdisant sur l'ensemble du terri
toire de la République toute importation et toute trans
action commerciale quelle qu'elle soit touchant les mar
chandises provenant de Rhodésie du Sud ou l'exportation 
vers la Rhodésie du Sud . de marchandises 'd'origine sou
danaise. Cette interdiction s'applique également aux mar
chandises en transit provenant d'un Etat -tiers. 

Le texte intégral de la loi de 1966 relative au boy
cottage de la Rhodésie du Sud a été communiqué au 
Secrétaire général par une note verbale du représentant 
permanent ùu Suuùan auprès de l'Organi:sation ùes 
Nations Unies, en date du 14 octobre 1966; il a été 
distribué en tant que document du Conseil de sécurité 
sous là cote S/7558. 

VENEZUELA 

[Texte original en espagnol] 
[17 octobre 1.968] 

La mission permanente du Venezuela .. . a l'honneur 
de communiquer ci-joint au Secrétaire général lè nu
méro 28 713 de la Gaceta Oficial de la République véné
zuélienne, du 27 août, dans lequel a été publié l'avis . 
officiel relatif aux mesures ·que le Gouvernement vénéiué
lien a arrêtées pour donner suite à la résolution 253 
( 1968) du_ Conseil de sécurité. · 

AVIS OFFICIEL DU MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
DU VENEZUELA (DIRECTION DE LA POLITIQUE IN7ER
·NATIONALE) 

N°8 159 et 110 
En vue de soutenir le peuple de la Rhodésie du Sud 

dans la lutte légitime qu'il mène afin d'obtenir son indé
pendance par la libre expression de sa volonté, 

Considérant que les mesures adoptées jusqu'ici n'ont 
pas mis fîr à la rébellion en Rhodésie du Sud, .. 

Attendu que le Conseil de sécurité des Nations Unies, 
agissant dans l'exercice des pouvoirs qui lui sont im
partis par. la Charte des Nations Unies en cas de menace 
contre la paix; de rupture de la paix et d'acte d'agression, 
a · réaffirmé sa constatation que la situation actuelle en 
Rhodésie du Sud constitue une menace contre la paix 
et la sécurité internationales et adopté de nouvelles dis
positions qui doivent être respectées par tous les Etats 
Membres, 

Attendu que la Charte des Nations Unies a force de 
loi . dans la République,· 

En vue de donner suite aux décisions du Conseil 'de 
sécurité, conformément à !'Article 25 de la Charte des 
Nations Unies, les mesures ci-après arrêtées par le Con
seil de sécurité dans sa résolution 253 ( 1968) du 29 mai 
1968 sont portées à la connaissance de la population aux 
fins de lèur application dans la République vénézué
lienne: 



"3. Decides that, in-furtherance of -the objective of 
, ending the_ rebellion;; all States Members of the 
,. United Nations shall prevent: 

" (a) T h~ import into their territories of al_l corn
. modities and·products <:>riginating in Southëril Rho-

.· desia and exported therefrom after the date of this 
resolution ' (whether or riot the commodities or prod
ucts are for èonsumptiôn or processing in their ter
ritories, whethèr or not they are imported in bond and 
whether or. not any special legal status with · respect 
to the import of goods is enjoyed by the port or other 

·. place where they are imported or stored); ·· 

: : ." ( b )" Any activities by .their nati~nals or in th~ir 
· territories which would promote or are cakulated to 
_promote the export of any commodities or products 
frnm Southern Rhodesia; and any dealings by their 
nationals or in their territories in any commodities or 
products originating iri Southern Rhodesia and ex
ported therefrom after the date of this resolution, in-

. cluding in particular any transfei of funds to Southern 
. Rhodesia for the purposes of such activities · or 
dealings; 

· " ( c) The shipment in vessels or àircraft of their 
registration or under charter to their nationals, or the 
carriage ( whether or not in .bond) by land transport 
facilities across their territories of any commodities 
or products originating in Southern Rhodesia and ex
ported therefrom after the date of this resolution ; 

" ( à) Th~ sale or s~pply by their nationals or fr~m 
their .. terri tories · of any commodities · or products 
( whether or not originating in their territories, but 
not including supplies intended strictly for medical 

·purposes, educational equipment and rnaterial for use 
in schools and other educational institutions, publica
tions, news material and, in special humanitarian cir-

. · cumstances, food-stuffs) to any person or body in 
Southern Rhodesia or to any other person or body 
for the purposes of any business carried on in or 
operated from Southern Rhodesia, and any activities 
by their nationals or in their territories which pro-

.· mote or are calculated • -to promote such sale or 
supply; · 

" ( e) The · shipment in vessels or a.ircraft of their 
registràtion, or tmder charter to.their nationals, or the 
carriage ( whether or not'in bond) by .land transport 
facilities across their territories of any such com
modities or .· products which are consigned · to any 
person or body in Southern Rhodesia, or to any 

·_other person or body for the purposes of any business 
carried on in or operated from Southern Rhodesia ; 

"4. Decides that ail States Members of the United 
Nations shall not make available to the illegal régime 
in Southern Rhodesia or to any commercial, industrial 
or public utility tindertaking, including tourist enter
prises, in Southern Rhodesia any funds for invest
ment or any other financial or economic resources and 

. · shall ptevent their nationals and any persans within 
. their territories from making available to the régime 
or to any such undertaking any such fonds · or. re-
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"3. Décide que, pour servir l'objectif qui est de 
mettre fin. à la rébellion, tous les Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies empêcheront : 

· "a) L'importation dans leurs territoires de toutes 
marchandises èt de tous produits en provenance de 
Rhodésie dù Sud et exportés de Rhodésie du Sud après 
la date dè la présente résolution ( que lesdites marchan-

.. dises ou lesdits produits soient destinés à la consom
mation ou à la transformation dans leurs territoires et 
sojent importés ou non sous contrôle douanier et que le 
port ou tout autre lieu où ils sont importés ou entre-

: · posés bénéficie ou non d'un statut juridique spécial 
concernant les importations de marchandises) ; 

"b) Toutes activités de leurs ressortissants ou sur 
leurs territoires qui favoriseraient ou ont pour objet de 
favoriser l'exportation · de toutes · marchandises ou de 
tous produits par la Rhodésie du Sud; ainsi que toutes 
transactions de leurs ressortissants ou sur leurs terri
toires concernant toutes marchandises ou tous produits 
en provenance · de Rhodésie du Sud et exportés de 
Rhodésie du Sud àprès la · date de la présente réso
lution, y compris, en particulier, tous transferts de 
fonds · à la ' Rhodésie du Sud aux fins d'activités ou 
de transactions de cette nature; 

"c) L'expédition par navires ou aéronefs imma
triculés chez eux ou affrétés par leurs ressortissants 
ou le transport (sous contrôle douanier ou non) par 
tous moyens de transport terrestres à travers leurs 
territoires de toutes marchandises ou de tous produits 
en provenance de · Rhodésie du Sud et exportés de 
Rhodésie du Sud après la date de la présente réso
lution; 

"d) · La vente ou ]a. fournit_ure par Jeurs ressortis
sants ou à p:trtir de leurs territoires de toutes marchan
dises ou de tous produits (~u'ils proviennent o~ non 
de leurs territoires, mais à l exclusion des fourrutures 
à objet strictement médical, du matériel d'enseignement 
et du matériel destiné à être utilisé dans les écoles et 
autres établissements d'enseignement, des publications, 
des matériaux d'information et, dans des circonstances 
humanitaires spéciales, des denrées alimentaires) à 
toute personne ou tout organisme en Rhodésie du _Sud 
ou à toute autre personne .ou tout autre organisme 
aux fins de toute aètivité industrielle ou commerciale 
menée· en -Rhodésie du Sud• ou dirigée de Rhodésie du 
Sud.- et toutes activités de leurs ressortissants ou sur 
leur; territoires qui favorisent ou ont pour objet_ de 
favoriser la vente ou la fourniture <lesdites marchandises 

· . ou .desdits produits; .. . · . · 
"e) L'expédi-tion par navires ou aéronefs inunatri-

. culés chez. eux ou affrétés par Jeurs ressortissants ou 
le transport · ( sous contrôle douanier ou non) par to~s 

· moyens de transport terrestres à travers leurs ter:1-
. toires de toutes lesdites marchandises ou de tous lesdits 
· . produits envoyés à des :pèrsonnes ou à des organismes 
. en Rhodésie du Sud ;ou à toute · autre personne ou 
· tout autre organisme aux fins d'activités industrielles 
· ou commerciales rrienée en Rhodésie· du Sud ou dirigées 

de Rhodésie du Sud; 
"4. · Dédde que lés Etats Membres de l'Organisation 

des Nations Unies ne mettront à la disposition du 
. régime illégal en Rhodésie du -Sud-ni d'aucune entr~
prise commerciale, industrielle ou ,publique, y compris 
les entreprises de tourisme,' en Rhodésie du Sud, aucun 

. · fonds à investir ni aucune autre ressource financière 
ou économique et • empêcheront leurs ressortissants et 
toutes personnes se trouvant sur leurs territoires de 
mettre à la disposition du régime illégal ou de toute 



sources and from remitting any other funds to persons 
or bodies within Southern Rhodesia except payments 
exclusively for pensions . or for strictly · medical, 
humanitarian or educational purposes or for the provi~ 
sion of news material and in special humanitarian 
circumstances, food-stuffs; 

"5. Decides that all States Members of the United 
Nations shall: 

" (a) Prevent the entry into their terri tories, save 
on exceptional humanitarian grounds, of any person 
travelling on a .Southern Rhodesian passport, regard
less of its date of. issue, or on a purported passport 
issued by or on hehalf of the illegal régime in 

_ Southern Rhodesia ; and 

" ( b) 'Take aJI possible nieasurès · to prev~nt· the 
entry into their territories of persons whom they 
have reason to believe to be ordinarily · resident in 
Southern Rhodesia and whom they have reason to 
believe to have furthered or encouraged, or to be likely 
to further or encourage, the unlawful actions of the 
illegal régime in Southern Rhodesia or any activities 
which are calculated to evade any measure decided 
upon in this resolution or resolution ·232 (1966) of 
16 December 196?; _ _ 

"6. Decides that ail States Members of the United 
Nations shall prevent airline corn panics· constituted 
in their terri tories and airéraft of their · registration 
or under charter to their nationals from operating 
to or from Southern Rhodesia and from linking up 
with any airline company constituted · or aircraft 
registered in Southern Rhodesia; 

"7. Deciàes that ail S tates Members of the United 
Nations shall give effoct _to the decisions set out in 
operative paragraphs 3, 4, . 5 and 6 of th_~s resolution 
notwithstanding any con tract entered into or . licence 
granted before the date of this resolution; 

"8. Calls iipo1i ail ·states Members of the United 
Nations or of the specialized agencies to take all pos
sible measures to prevcnt activities by their nationals 
and persons in their territories promoting, assisting or 
encouraging emigration to Southern Rhodesia, with 
a Yiew to stopping such emigration." 

To the extent not superseded in this r_esolution, the 
measures indicated ·-in the Official ·Notice published in 
the Gaccfa Ofi.cial No. 28.263 of 18 February 1967 
shall continue -in effect. 

Docriment S/8786/ Add.4 

(Original te%t: English, _French and Spanish] 
· · [27 N01Jember 1968] 

1. In annex II . of his report issued on 28 August 
1968 [S/8786) and in the three previous addenda 
issued on 25 Septembcr, 10 October and 1 November 
1%8 [S/8786/ Add.l-3], the Secretary-General set out 
the substantive . portions of eighty replies . received from 
Governments of States Members of the United Nations 
or members of . the. specialized agencie!i_: in connexion 
with the implementation of the provisions of Security 
Council resolution 253 ( 1968). 
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. : entreprise de cette nature des fonds ou des ressources 
: · et d'envoyer tous autres fonds à des personnes ou des 

organismes en Rhodésie du Sud, à l'exception des paie
... ments correspondant exclusivement à des pensions ou 

à des fins strictement médicales, humanitaires ou édu
catives ou à la fourniture de matériaux d'information 

. : .- et;_ dans des circonstances humanitaires . spéciales, de 
· denrées alimentaires ; _ _ _ _ 

"S. Décide que tous les Etats Membres de l'Orga
nisation dès Nations Unies devront : 

. "a) Empêcher l'entrée sur leurs territoires, sauf 
pour des raisons exceptionnelles de caractère humani
taire, · de toute personne titulaire d'un passeport de la 

·· Rhodésie du Sud, quelle que soit la date de sa déli
vrance, ou porteuse d'un prétendu passeport délivré par 
le régime illégal de Rhodésie du Sud ou en son mm; 

"b) Prendre toutes les mesures possibles pour em
pêcher l'entrée sur leurs territoires de personnes qu'ils 
ont des raisons de penser résider ordinairement en 
Rhodésie du Sud et qu'ils ont des raisons de penser 
avoir favorisé ou encouragé ou susceptibles de favoriser 
ou d'encourager les actes illicites du régime illégal de 
Rhodésie du Sud ou toutes activités qui ont pour 
but d'éluder toutes mesures décidées dans la présente 
résolution ou dans la résolution 232 ( 1966) du 16 dé
cembre 1966; 

"6. Décide que tous les Etats Membres de l'Orga;. 
. nisation des Nations Unies empêcheront les compagnies 

'· de transport aérien constituées dans leurs territoires et 
les aéronefs immatriculés chez eux ou affrétés par leurs 
ressortissants d'effectuer des vols à destination ou en 

·::· provenance de Rhodésie du Sud ou d'assurer des corres
. pondances avec toutes compagnies aériennes constituées 

· , ou tous aér-oncfs immatriculés en Rhodésie du Sud; 

"7. Décide que tous les Etats Membres de l'Organi
sation des Nations Unies donneront effet aux décisions 

· ·: énoncées atix paragraphes 3, 4, 5 et 6 du dispositif de 
la présente résolution nonobstant tous contrats passés 

· ou toutes licences accordées avant la date de la présente 
_résolution; 

"8. Dmzande à tous les Etats Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies ou membres des institutions 
spécialisées de prendre toutes les mesures possibles 
pour empêcher les activités de leurs ressortissants et 

· de personnes se trouvant sur leurs territoires qui favo
risent, aident ou enc-0uragent l'émigration en Rhodé-

. sie du Sud, en vue de mettre . un terme à cette émi
.; gration." 

Pour autant que la présente résolution n'y déroge pas, 
les mesures indiquées dans l'avis officiel publié dans le 
n° 28 263 de là Gaceta Oficial, du 18 février 1967, res
teront en vigueur. 

Docriment S/8786/ A.dd.4 · 

[Texte original en anglais, en français et en espagr.olJ 
· [27 novembre 1968] 

· 1. Dans l'annexe Il de son rapport [S/8786] en date 
du 28 août 1968, et dans les trois additifs précédents datés 
respectivement des 25 septembre, 10 octobre et 1er no
vembre 1968 [S/8786/ Add.l à 3), le Secrétaire Général 
a · publié les passages essentiels de 80 réponses qu'il avait 
reçùes de gouvernements d'Etats Membres de I'Org21aî
sation des Nations Unies ou membres des institutfo:xis 
spécialisées au sujet de l'application des dispositions de 
la résolution 253 ( 1968) du Conseil de sécurité. 



· 2. On 5 · November 1968, the Secretary-General 
addrèssed a note renewing his request for information 
from those States which had not as yet replied to his 
note of 7 June 1968 transmitting the text of resolution 
253 (1968). 

3. In compliance with a request made by the Com
mittee established in pursuance of resolution 253 (1968) 
"to issue further urgent reminders to the Governments 
concerned, in particular to those of South Africa . and 
Portugal, to furnish information on their implementa
tion of the resolution of the Security Council", the 
Secretary-General addressed a further note on 20 No
vember to fifty-six States renewing urgently bis request 
for information from tliose States which had not yet 
replied . . 

4. Set out hereafter are the substantive portions of 
six ad<litional replies which have been received since 
the circulation of addendum 3 of 1 November 1968. 

ALGERIA 

[OriginaJ.te.rt: French] 
. [21 November 1968] 

The Government of the Dernocratic and Popular 
Republic of Algeria bas already informed you, in notes 
dated 28 April 1966 and 17 January 1967 [see S/7781, 
annex II], of the position of Algeria with regard to 
the Jan Smith régime in Rhodesia and Security Council 
resolution 232 ( 1966). 

Before the adoption of the. · above-mentioned reso
lution, the Algerian Government had already broken 
off all economic .and political relations with the Salis
bury authorities, thus going beyond the provisions of 
resolution 253 (1%8). 

The Algerian Government wishes, however, to state 
that the economic sanctions will produce the desired 
result only if they are strictly applied by the· Pretoria 
régime and the Portuguese Government and if · the 
United Kingdom, the administering Power, uses force, 
wheré necessary, to ensure their application. 

. ARGENTINA 

. [ Original te.xt: S panish] 
[21 November 1968] 

In the opinion of the Government of the Argentine 
Republic, Decree No. 1196 of 19 February 1966 in 
principle covers the broader sanctions provided for in 
Security Council resolution 253 ( 1968). However, the 
Argentine authorities are currently considering whether . 
it will be necessary to adopt supplementary measures, 
such as the exchange and customs measures which were 
duly authorized in connexion with the above-mentioned 
Decree. · 

FEDERAL REPUDI..IC OF GERM.ANY 

[ Original te.xt: Enqlish J 
[12 November 1968] 

On 28 August 1968 the Government of the Federal 
Republic of Germany decided to apply the sanctions 
decided upon by the Security Council in its resolution 
253 . ( 1968) of 29 May 1968 against Southern Rhodesia 
and to take all legal and administrative measures 
necessary for the implementation of the. said resolution. 
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2. ·!,,e 5 novembre 1968, le Secrétaire général a 
adresse une nouvelle demande de renseignements aux 
Etats qui n'avaient pas encore répondu à· sa note du 
7 juin 1968 dans laquelle il leur avait transmis le texte 
de la résolution 253 (1968). • . 

3. Confonnément au désir du Comité éonstitué en 
application de la résolution 253 (1968) lequel avait de
mandé au Secrétaire général "d'envoyer d'urgence de 
nouvelles notes dè rappel aux gouvernements · intéressés, 
notamment à ceux de l'Afrique du Sud et du Portugal, 
pour qu'ils communiquent des renseignements sur la façon 
dont ils appliquent la résolution du Conseil de sécurité", 
le Seérétaire général a adressé, le 20 novembre, à 56 
Etats, une nouvelle note dans laquelle il renouvelait dans 
des termes urgents sa demande de renseignements aux 
Etats qui n'avaient pas encore répcndu. · . 

. · 4 . . Sont reproduits ci-après les passages essentiels de 
six autres réponses qui ont été reçues · depuis que le 
troisième additif a été distribué le 1er novembre 1968. 

ALGÉRIE 

[Texte original en français] 
[21.nove,nbre 1968] 

Le Gouvernement de la République algérienne démo
cratique et populaire avait porté à votre connaissance, 
par notes du 28 avril 1966 et du 17 janvier 1%7 [voir 
S /7781, annexe II], la position de l'Algérie vis-à-vis 
du régime de Ian Smith en Rhodésie et de la résolution 
232 ( 1966) du Conseil de sécurité. 

Avant l'adoption de cette dernière résolution, le Gou
vernement algérien avait déjà rompu toutes relations éco
nomiques et politiques avec les autorités de Salisbury, 
adoptant ainsi des dispositions allant au-delà de celles 
de la résolution 253 (1968). 

Le Gouvernement algérien tient, cependant, à déclai:e: 
que les sanctions économiques n'auront l'effet souhaite 
que si elles sont rigoureusement appliquées par le rÉgime 
de Pretoria et le Gouvernement portugais et si le Ro: 
yaume-Uni, puissance administrante, emploie la force, S1 
nééessaire, pour faire respecter leur application . 

ARGENTJNE 

[Texte original en espagnol) 
[21 novembre 1968] 

Le Gouvernement de la République argentine consid?re 
que le décret 1196 du 19 février 1966 assure en prinCJpe 
l'application des sanctions prévues par la résolution ?53 
( 1968) du Conseil de sécurité. Néanmoins, les autontés 
argentines étudient actuellement la nécessité éventuelle 
d'adopter des mesures complémentaires, par exemple dans 
le domaine des tarifs douaniers et des changes, qui sont 
opportunément prévues dans le cadre du décret sus
mentionné. 

RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE 

[Terte original en anglais} 
[12 novembre 1968] 

Le 28 août 1968, le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne a décidé d'appliquer les sanctions 
décidées par le Conseil de sécurité, dans sa résolution 253 
( 1968) en date du 29 mai 1968, à l'encontre de la Rho
désie du Sud et de prendre toutes les mesures juridiqu~ 
et · administratives nécessaires à l'application des di~st
tions de ladite résolution. 



On 30 October 1968 the Govemment of the F ederal . 
Republic of Germany decided to take the following 
measures. 

To prohibit: 
1. The sale and delivery of any commodities or 

products from the Federal Republic of Germany to 
any person or body in Southern Rhodesia or any mea
sures to be .initiated here such as promote or are calcu
lated to promote such sale or delivery ; 

2. The imporfinto the F ederal Republic of Germany 
or into German free ports or ·customs warehouses of 
all commodities and products originating in Southern 
Rhodesia or their transport by fand through the terri
tory of the Federal Republic of Germany; 

(Conceming points 1 and 2, the Government of the 
Federal Republic of Germany is recalling and reaffirm
ing the measures taken so far in implementation of 
Security Council resolution 232 (1966) of 16 Decem
ber 1966). 

3. The temporary importation into the Federal Re
public of Gennany of ail commodities and products 
originating in Southern Rhodesia for purposes of 
processing ; 

4. T he conclusion of all contracts concerning the 
purchase of Southern Rhodesia goods, irrespective of 
their location ; . · 

5. Ali acts of residents cakulated to promote the 
purchase of goods from or the supply of goods to 
Southern Rhodesia by non-residents; 

6. Any transportation of goods exported from or 
destined to Southern Rhodesia in German ships or 
aircraft; . . . . 

7. Ali export of capital to Southern Rhodesia ; 

8. Ali payments to Southern Rhodesia; 

9. Any promotion of emigration to Southern Rho-
desia; · · 

10. Air t raffic to Southern Rhodesia by aircraft 
owned by a German airline company or registered in 
the Federal Republic of Germany or under charter 
to a German national if necessary, there being no such 
traffic at present; 

11. The entry into the territory of the Federal Re
public of Germany of any holder of a Southern Rho
desian passport. 

The above-mentioned measures will be published in 
the official gazettes Bundesgeset2blatt and Bundesan
zeiger. Any further detailed material in this matter will 
be comrnunicated to the Secretary-General in due course 
of developments. · 

LAOS 

[ Origi:nal te.rt: French] 
[20 NO'llember 1968] 

First, because · Laos has no diplomatie or economic 
relations with Southern Rhodesia and, secondly, be
cause of our geographical position in relation to that 
country, the Royal Government of Laos has not had 
occasion to implement the resolution in question. 
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Le 30 octobre 1968, le Gouvernement de• la République 
fédérale d'Allemagne a décidé de prendre les mesures 
ci-après. 

Il est désormais interdit : 
1. De vendre et · de livrer des matières premières ou 

des produits en provenance de la République fédérale 
d'Allemagne à toute personne ou à tout organisme se 
trouvant en Rhodésie du Sud ainsi que de prendre aucune 
mesure . qui encourage ou vise à· enco.urager de telles 
ventes ou· livraisons ; 

2. D'importer en République fédérale d'Allemagne ou 
dans les ports francs ou entrepôts en douane allemands 
des matières premières et produits provenant de Rhodésie 
du Sud ou de transporter de telles marchandises par voie 
terrestre sur le territoire de la République fédérale 
d'Allemagne; 

[En èe qui concerne les points 1 et 2, le Gouvernement 
de la Rfpublique fédérale d'Allemagne rappelle et con
firme les mesures prises jusqu'ici pour appliquer les dis
positions de la résolution 232 ( 1966) du Conseil de 
sécurité, en date du 16 décembre 1966.) 

3. D'importer temporairement en République fédérale 
d'Allemagne aux fins de transformation des matières pre
mières ou produits provenant de Rhodésie du Sud; 

4. De conclure des contrats relatifs à l'achat de mar
chandises sud-rhodésiennes, quel que soit le lieu où elles 
se trouvent ; 

5. Aux résidents de faire quoi que ce soit pour en
courager l'achat ou la fourniture de marchandises à la 
Rhodésie du Sud par des n<>n-résidents ; 

6. De transporter des marchandises exportées par la 
Rhodésie du Sud ou destinées à ce pays dans des navires 
ou aéronefs allemands ; . 

7. D'exporter des capitaux en Rhodésie du Sud; 

8. D'effectuer des paiements en Rhodésie du Sud; 

9. D'encourager l'émigration à destination de la Rho
désie du Sud; · 

10. D'assurer une liaison aérienne avec la Rhodésie 
du Sud avec des appareils appartenant à une compagnie 
aérienne allemande ou immatriculés en République fédé
rale d'Allemagne ou affrétés par un ressortissant allemand; 
il n'y a pas de telles liaisons actuellement; . 

11. Aux personnes titulaires d'un passeport sud
rhodésien d'entrer dans Je territoire de la République 
fédérale d'Allemagne. 

Les mesures susmentionnées seront publiées dans les 
journaux officiels Bundesgeset2blatt et Bundesanzeiger. 
Tous détails supplémentaires concernant cette question 
seront communiqués au Secrétaire général en temps utile. 

LAOS 

[ Texte original en français J 
[20 novembre 1968} 

En raison de l'absence · de relations diplomatiques et 
économiques du Laos avec la Rhodésie du Sud d'une 
part, et eu ~rd à notre situation géographique vis-à-vis 
de ce pays d autre part, le Gouvernement royal du Laos 
n'a pas eu d'opportunité de mettre en application la 
résolution en question. 



NEPAL 

[Original text: English] 
[8 Nove1nber 1968] 

As N epal has no trade or other economic relations 
whatsoever with Southern Rhodesia, His Majesty's 
Government bas not considered it necessary to adopt 
any legislation or measures in N epal for the imple
mentation of Security Council resolution 253 (1968). 
However, the Permanent Representative would like, 
on behalf of His Majesty's Government, to reiterate 
Nepal's full and unequivocal support for that resolution. 

UGANDA 

[ Original text: Englisk] 
[22 Novimber 1968] 

Uganda bas since .the unilateral declaration of inde
pendence carried out all that States Mernbers of the 
United Nations are being asked to do in Security 
Council resolution 253 (1968) and will continue to do 
so as long as the illegal racist minoriti régime remains 
in power. 

NÉPAL 

(Texte original en anglais] 
[ 8 novembre 1968] 

Etant donné que le Népal ne pratique aucun commerce 
et n'entretient aucune autre relation économique avec 
la Rhodésie du Sud, le Gouvernement de Sa Majesté 
n'a pas jugé nécessaire de prendre de mesures législatives 
ou autres en vue d'appliquer les dispositions de la réso
lution 253 ( 1968) du Conseil de sécurité. Cependant, le 
représentant permanent du Népal tient, au nom du Gou
vernement de Sa Majesté, à exprimer de nouveau le 
soutien sans réserve ni équivoque accordé par le Népal à 
cette résolution: · · · 

OUGANDA 

[Terte original en anglais] 
[22 novembre 1968] 

Depuis la déclaration unilatérale d'indépendance, l'Ou
ganda a pris toutes les mesures que le Conseil de sécurité 
a demandé aux Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies de. prendre dans sa résolution 253 (1968) 
et il continuera ~ agir de même aussi longtemps que le 
régime minoritaire raciste illégal restera au pouvoir. 

DOCUMENT S/8835 

Letter dated 27 Septemher 1968 from the Chair
man of the Special Committee 011 the Situation 
with regard to the lmplementation of the Decla• 
ration oit the Granting of lndependence to 

· Colonial Countries and Peoples addressed to 
the President of the Security Council and trans
mitti.ng a resolution of the Committee on the 
question of Territories under Portuguese ad
ministration 

[ Original text: English] 
(1 October 1968] 

I have the honour to transmit the text4 of a reso
lution on the question of Territories under Portuguese 
administration, adopted by the Special Committee on 
the Situation with regard to the Implementation of 
the Declaration on the Granting of Independence to 
Colonial Countries and Peoples, at its 637th meeting, 
on 23 September 1968, operative paragraph 4 of which 
reads as follows: 

"The Special Co11tmittee, 

" 
"4. Requests its Chairman to transmit the te.-ct of 

this resolution to the President of the Security Coun
ci.1 and to the Chairman of the Commission on Human 
Rights." 

(Signed) Mahmoud MESTIRI 

Chairman of the S pecial C ommittee on the Situation 
with regard to the In~plementation of the 

Declaration on the Granting of Independence 
to Colonial Countries and Peoples 

t Document A/AC.109/299. 
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Lettre, eu date du 27 septembre 1968, adressée 
au Président du Conseil de sécurité par le Pré, 
sident du Comité spécial chargé d'étudier la 
süuation en ce qui concerne l'application de 
la Déclaration :sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux et trans
mettant une résolution du Comité relative à la 
question des territoires sous administration 
portugaise · · 

[Texte original en anglais) 
[Jer octobre 1968] 

]'ai l'honneur de vous communiquer. le texte• d'une 
résolution relative à . la question des . territoires sous 
administration portugaise, que le Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'applicatico de 
la déclaration sur l'octroi de l'indépendance· aux pays et 
aux ·peuples coloniaux a adoptée à sa 637e séance, le 
23 septembre 1968, .et dont le paragraphe 4 se lit comme 
suit : 

"Le Comité spécial, 

" 
· "4. Prie son président de communiquer le texte de 

la présente résolution au Président du Conseil de 
sécurité et au Président de la Commission des éroits 
de l'homme." 

Le Président du Comité spécial 
chargé d'étudier la sitttition 

en ce qui concerne l'application 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 

au.x pays et aux peuples coloniaiir, 

(Signé) Mahmoud MESTIRI 

"Document A/AC.109/299. 



DOCUMENT S/ 8839* 

Letter. dated 3 October 1968 from · th~ representa• 
live of the United States of America to the Presi
dent of the Securily Council, transmitti~g a 
report from the Uni.ted Nations . Command in 
Korea 

[ Origi~l text: English] 
[3 October 1~68] 

i have the honour' h:i convey, on behalf of the Unified 
Command established pursuant to Security Council 
resolution· 84 ( 1950) d 7 J uly 1950, the latcst report 
from the United Nations Command. · · 

This report, like the two reports submitted over · the 
past year ( one submitted on 2 November 1967 [S/ 
8217] and the other. on 26 January 1968 [S/8366]), 
concerns a situation which remains of serious coneern: 
the continuation of serious North Korean violations of 
the Armistice Agreement -of 27 J uly 19535 in the form 
of efforts to infiltrate, terrorize and subvert the Repub-
lic of Korea. · . . . · . 

The repôrt also s~rves to focus attention' 01ï' the 
failure of North Korea to co-operate with the investigat.:. 
ing procedure and màchinery established by the Armi
stice Agreement. This failure has effects and implica
tions for the future ·of the armistice régime which require 
the most sober consideration; 

I request that thls ietter; together with the repo~t of 
the United Nations Command transmÎtted with it, be 
circulated · as · an .official document of · the Security 
Council. ·-

.. . , · (Signed) William B. BUFFUM 

Dèp1tty Penn'anent Representative 
oj the United States of America 

. .'. to the United Nations 

REPORT OF
0 

THÈ :.UNIT~D NATIONS COMMAND TO THE 
. . UNITED 'NATIONS . ,.. . 

Since the United Nations Command report submitted 
on 26 January 1968 [S/8366], following the North 
Korean attempt to assassina-te President . Chung-Hee 
Park of the Republic of Korea on 21 January. 1968, 
North Korea violations of -the Armistice •• Agreement 
of 27 July 1953 in the form of efforts to infiltrate, ter
rorize and subvert thé Republic ;of Korea have continued 
at such a dangerous level that a further report to the 
Secu rity Council· is considered necessary. While the ef
feets of these North Korean efforts have bcen limited 
by the defensive measures· •.undertaken by forces of the 
Republic of Korea and the United Nations Command, 
they rievertheless rernain a source of serious concem-in 
part because of the human casualties and suffering they 
entai!, in put because they demonstrate North Korea'.s 
continued hostility and · determination to maintain a 
high state of tension in the Korean peninsula. 

. . 
* Incorporating document S/8839/Corr.l dated 15 October 

lM · · 
5 Of!icial Records of the Security ·coùncil, Eighth Year, 

·. Suppltment for July, August and September 1953, document 
. S/3079, appendix A. · . . · , · . ·. . · . 
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Lettre, en date du 3 octobre 1968, adressée au 
· · Président du Û>nseil de sécurité par le repré• 

sentant des Etats-Unie d'Amérique, transmet• 
tant un rapport du Commandement des Nations 
Unies en Corée . 

[Texte original en anglais ] 
[3 octobre 1968] 

· · ]'âi l'honneur de vous transmettre, au nom du · Com
mandement unifié créé en vertu de la résolution 84 
( 1950) du Conseil de sécurité, en date du 7 juillet 1950, 
le dernier rapport du Commandement des Nations Unies. 

Ce rapport, comme les deux autres qui ont été pré
sentés (l'un le 2 novembre 1967 [S/8217] et l'autre le 
26 janvier 1968 [S/8366]), concerne une situation qui 
demeure fort inquiétante : les graves violations de la 
Convention d'armistice du 27 juillet 19535 dont la C:irée 
du Nord continue de se rendre coupable èn se livrant à 
des tentatives · d'infiltration, de terrorisme et de ;ub
version dans la République de Corée. 

Cè rapport montre également que la · Corée du Nord 
se refuse à coopérer au fonctionnement du mécanisme 
et de la procédure d'enquête établie par la Convention 
d'armistice. Les effets et la signification de ce refus quant 
à l'avenir du régime d'armistice doivent être examinées 
avec le ;plus grand sérieux. 

. . 

Je vous serais obligé des bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre, ainsi que le texte du rapport 
ci-joint du Commandement des Nations Unies, comme 
documents officiels du Conseil de sécurité . 

· Le représentant permanent adjoint 
. . des Etats-Unis d'Amérique 

ai,près de l'Organisatioti des Nations U11ies, 
( Signé) William B. BuFFUM 

RAPPORT ADRESSE A L'ORGANISATION DES NATIONS 
UNIES PAR . LE COMMANDEMENT DES NATIONS 
UNIES . 

Depuis le rapport du Commandement des Nations 
Unies présenté le 26 janvier 1968 [S/&166] à la .suite 
de la tentative d'assassinat de M. Chung-Hee Park, ·pré".' 
sident de la République de Corée, perpétrée le 21 janvier 
par des Nord-Coréens, les tentatives d'infiltration, de 
terrorisme et de sub,,ersion auxquelles se livre la C-Orée 
du Nord en violation de la Convention d'annisticè du 
27 juillet 1953 se sont poursuivies à un rythme tel qu'il 
paraît nécessaire de soumettre un nouveau rapport au 
Conseil de sécurité. Ces tentatives n'ont eu que des con
séquences limitées grâce aux mesures défensives prises 
par les forces de la République de Cor~e et du Com
mandement des Nations Unies, mais elles demeurent 
toutefois une source de préoccupation, d'une part, à cause 
des pertes et des souffrances humaines qu'elles entraiTICnt 
et, d'autre part, parce qu'elles reflètent l'hostilité per.;is
tante de la Corée du Nord et sa détermination de main
tenir dans · la péninsule coréen.ne une situation extrême-
ment tendue. · 

· * In-corporant le document S/8839/Corr.1, en date du 1.5 oc-
tobre 1968. · 

r, Documents officiels du Conseil de sécurité, huitième anue, 
Supplément dt juillet, août et.septembre 1953, document S/3079, 
append. A. · ' · 



North Koreds record of armistice violations and arnied 
incidents 

A demilitarized zone 4,000 metres : wide stretches 
for 151 miles across the centre of the Korean peninsula, 
from one side to the other. I.t is divided equally between 
the north and south by the Military Demarcation Line. 
Both the Demilitarized Zone and the Demarcation Line 
were established by the Armistice Agreement and are 
clearly marked. The crossing of the Military Demarca
tion Line by personnel of either side is prohibited by 
article I of the Armistice Agreement, unless prior ap
proval is obtained from the Military Armistice Com
sion or from the Commander of forces on the other 
side.4 

Whereas United Nations Command Forces have 
been and remain under specific orders not to cross the 
MiHtary Demarcation Line, the repeated conduct of 
North Korean forces makes it clear they are not operat
ing under similar restraining orders. On the contrary, 
North Korea has continued to dispatch across the 
Demarcation Line armed bands carrying automatic 
weapons, grenades, mines and explosives, for purposes 
of spying, murder, terrorism, and sabotage in both ,the 
southern half of the Demilitarized Zone and elsewhere 
in the Republic of Korea. 

Since 21 January 1968, when -a team of thirty-one 
highly-trained North Korean commandos infiltrated 
into the Republic of Korea to assassinate the President 
of the Republic, there have been 271 serious incidents 
caused by .armed North Korean bands which have in
fi.ltrated into the South-raising the total for the year 
( as of 1 September) •to 304. Ali these incidents have 
occurred without provocation; ail have involved viola
tions of the Armistice Agreement by Nor.th Korean 
forces.7 M·ost have occurred in the southern portion of 
the Demilitarized Zone and areas of the Republic of 
Korea contiguous thereto; others have occurred in the 
interior and rear areas of the Republic. The number 
of the latter, fortunately, has been reduced by increas
ingly effective counter measures undèrtaken by Repub
lic of Korea forces and the hostile reception given to 
infiltrators by -the common people in the south. 

a Article I of the Armistice Agreement ireads, in part, as 
follows: · 

. "7. No person, military or civilian, shall be permitted to 
cross the Military Demarcation Linc unlcss specifically au
thorized to do so by the Military Armistice Commission. 

"8. No person, militarr or c1vilian, in the Demilitarized 
Zone shall be pcrmitted to enter the territory under the 
military control of either side unless specifically authorized 
to do so by the Commander into whose territory entry is 
sought. . 

"9. No person, military or civilian, shatl be pennitted to 
enter the Demilitarized Zone except persons concemed with 
the conduct of civil administration and relief and persans 
specifically authorized to enter by the Military Armistice 
Commission.'' . 

. 7 In addition to the provisions cited in foot-note 6 above, the 
North Korean activities violate the se provisions of article I of 
the Armistice Agreement: 

. . 

. "6. Neither side shall execute any hostile act within, from, 
or against the Demilitarized Zone. 

"

0

lÔ. · The numbcr of civil police and the arms to be carried 
by them [inside the Demilitarized Zone] shall be as orescribed 
by the Military Armistice C-0mmission. Other personnel shall 
not carry arms unless specifically authorizcd to do so by the 
Military Armistice Commission." · · 
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Violations de l'armistice commises Par la Corée 
du Nord et incidents militaires fomentés par elle 

Une _zone démilitansie de. 4 000 inèt~es dé large et 
de 151 miles de long traversè de part en part le centre 
de la péninsule coréenne. EU~ est partagée en deux parties 
égales, la partie nord et la partie sud, par la ligr,e de 
démarcation militaire. La zone démilitarisée et la ligne 
de démarcation ont toutes deux été établies en vertu de 
la Convention d'armistice et sont clairement indiquées. 
-Le franchissement de la ligne de démarcation militaire 
par le personnel de l'une ou l'autre des parties est prohibé
par l'article premier de la Convention d'armistice, sauf 
dans le cas où une autorisation préalable a été accordée 
par la Commission d'armistice militaire ou par le Com
mandant des forces de l'autre partie8• · 

Alors que les forces du Commandement· des Nations 
Unies ont pour ordre exprès de ne pas franchir la ligne 
d~ démarcation militaire, les agissements auxquels ne 
cessent de se li-vrer les forces · nord-coréennes indiquent 
clairement qu'elles n'ont reçu aucune interdiction analogue. 
Au contraire, la Ccirée du Nord a continué à envoyer, à 
travers la ligne de démarcation, des équipes munies 
d'armes automatiques, de grenades, de mines et d'explosifs 
en vue de faire de l'espionnage, de commettre des assas
sinats et de se livrer au terrorisme et au . sabotage tant 
dans la moitié sud de la 2one démilitarisée qu'en d'autres 
endroits de la République de Corée. · 

Depuis le 21 janvier 1%8, date à. laquelle un com
mando de 31 Nord-Coréens spécialement entraînés s'est 
infiltré dans la République de Corée afin d'assassiœr le 
Président de la République, des bandes armées. d'înfil
trateurs nord-coréens ont causé 271 incidents graves clans 
le Sud, ce qui porte à 304 le total de ces incidents pour 
l'année (au 1er septembre). Tout ces incidents ort ~ 
lieu sans qu'il y ait eu provocation et tous se sont tradwts 
par des violations de la Convention d'armistice èe la 
part des forces nord-coréennes7 • La plupart se sont 
produits dans la partie sud de la zone démilitarisée et 
dans des territoires contigus appartenant à la Répufüque 
de Corée; d'autres .ont eu lieu à l'intérieur et dans des 
régions éloignées de la République. Heureusemett, le 
nombre de ces derniers a pu être réduit grâce à l'effica
cité croissante des contre-mesures prises par les forces 
de la République de Corée ainsi qu'à l'attitude hostile 
de la population du ?Ud · envers les infiltrateurs . 

. e L'article premie; de la Convention d'armistice dispose no-
tamment :, · · · · 

"7. Aucune personne, rnilitaî,re ou civile, ne pourra fran· 
chir la ligne de démarcation militaire sans y être exp1cssé
ment autorisée par la Commission d'armistice militaire. 

"8. Aucune personne, militaire ou civile, de la zone dé
militarisée ne pourra pénétrer dans le territoire placé sous 
le contrôle militaire de l'une ou l'autre partie sans y être 
expressément autorisée par te Commandant dont relève le 
territoire à l'intérieur duquel elle désire entrer. 

"9. Aucune personne, militaire -OU civile, ne pourra péné
trer dans la zone démilitarisée, à l'exception des personnes 
responsables de l'administration civile et de l'organisatiol des 
secours et des personnes expressément autorisées à y péné-
trer par ta Commission d'armistice militaire." · 
T Ces activités des Nord-Coréens vont à l'encontre non seule, 

ment des dispositions citées à la note 6 mais encore des dispo
sitions suivantes de l'article premier de la Convention d'annis
tice: · • 

"6. Les parties s'abstiendront de tout acte d'hostilité a 
l'intérieur de la zone démilitarisée, à parti-r de ladite zo1e ou 
contre elle. 

" 
"ÎÔ. · La Commission d'armistice militaire fixera les effec

tifs de la police civile et l'armement que · 1es membns de 
cette police seront autorisés à porter [ dans la zone démili
.tarisée]. Aucune autre personne ne pourra porter des irmes 
à moins d'y être expressément autorisée par .fa Commission 
d'annistice militaire." 



The · incidents caused by this infiltration of armed 
North Korean bands have resulted in a large number of 
casualties: the killing of sixty-two United Nations 
Command military . personnel; and the wounding of 
130 others; the death of ten ROK civilians, including 
three police, and the wounding of eleven more. Verified 
North Korean casualties during this same period have 
been 121 killed. Four were captured and it is probable 
even larger numbers have been· killed or wounded but 
carried back into North Korean territory. 

The-period since 3 July has been one of a particu~ 
larly high level of North Korean activity and provoca
tion. During one seven-day period atone; from 30 J uly 
to 5 August, the North Koreans sent twenty bands of 
heavily armed agents across . the Military Demarcation 
Line. The casualties during this short period were eight 
United Nations .Command soldiers killed and twenty
three wounded in action; at least èleven North Koreans 
were also killed. These infiltration -operations, made 
across the entire length of the Demilitarized Zone, 
clearly had as one of their objectives the deliberate 
provocation of retaliation by the Republic of Korea or 
United Nations Command forces. -

frmnobilization and abuse of armistice' agreement 
machinery -

In seeking to end the serious incidents and 
violations of the Armistice Agreement caused by North 
Korea, the United Nations Command has continued 
to place primary emphasis on resort to the machinery 
established by th'e Armistice· Agrèement. Specifically, 
the United Nations Command-has made repeated pro
posaJs in the Military Armistice Commission that the 
incidents caused by North Korea-all of which have 
involved violations of_ the Armistice Agreement-be 
made the subject of investigation by joint observer 
teams, the machinery provided for this very purpose 
under the Armistice Agreement. ·.. · · 

Regrettably, though consistent with their past be
haviour, North Korea has either ignored or rejected 
these proposals and has thus prevented fact-finding 
investigations by joint observer teams-despite the fact 
such investigations would not entai! the entry of the 
teams into territory under North Korean control. In 
addition, North Korea has continued to use the Military 
Armistice Commission, the principal machinery estab
lished by the Armistice Agreement, solely for the pur
pose of giving another dimension to its virulent propa
ganda campaign against the U nited Nations Command, 
the United States and the Republic of Korea.· 

The United Nations Command .would welcome any 
suggestions about steps that could be taken to enlist 
North Korean co-operation in the future with the in
vestigating procedures and machinery set down in the 
Armistice Agreement--or, in the absence of such co
operation, suggestions for alternative procedures that 
might be· used to investigate incidents of the nature 
described in this report. 

Policy of restraint of the United Nations Command 

North Korea;s refusai to permit the functioning of 
the joint observer teams and its abuse of the Military 
Armistice Commission, apart from constituting further 
evidence of its unwillingness to carry out the provision 
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- Les incidents causés par ces infiltrations d'équipes nord
coréennes armées ont entrainé des pertes sérieuses : parmi 
le -personnel , militaire - du Commandement des . Nations 
Unies, il y a eu 62 morts et 130 blessés; 10 civils de 
la Corée du Sud ont été tués, , dont 3 policiers, et 11 
blessés. Pour la Corée du Nord, les pertes vérifiées se 
sont élevées, au cours de la même période, à 121 tués. 
Qüatre Nord-Coréens ont -été capturés · et il est pro
bable que de _nombreux autres ont été tués ou blessés 
mais ramenés eri territoire nord-coréen. 

' . . . 

Depuis le' 3 juillet, les _activités et les actes de provci·
cation des_ Nord-Coréens ont atteint un rythme parti
culièrement élevé. Au cours d'une seule période de sept 
jours, du 30 juillet au 5 août, les Nord-Coréens ont 
envoyé à travers la ligne de démarcation militaire 20 
équipes composées d'agents fortement armés. Les pertès 
survenues . au cours de cette brève période ont été les 
suivantes : 8 soldats du Commandemerit des Nations 
Unies tués et 23 autres blessés au combat; au moins 
11 Nord-Coréens tués. Il est' évident que ces opérations 
d'infiltration, qui ont lieu tout au long de la zone ·démi~ 
litarisée, ont notamment pour but de provoquer délibéré
nient des représ:iilles -de · la part de · la République de 
Corée ou des . forces -du .Commandement des Nations 
Unies. 

Paralysie et ~age abusif du dispositif · 
prévi, par la Convention d'armistice 

Cherchant à mettre un terme aux graves incidents et 
violations de la Convention d'armistice perpétrés par la 
Corée du Nord, le Commandement des Nations Unies 
n'a cessé de mettre l'accent sur le recours au dispositif 
établi par là Convention d'armistice. Plus précisément; 
il a proposé à plusieurs reprises à la Commission d'armis
tice militaire que les incidents causés par la Corée du 
Nord - qui se sont tous traduits par des violations dé 
la Convention d'armistice - fassent l'objet d'une enquête 
menée par des équipes mixtes d'observateurs, mécanisme 
prévu à cette fin par la Convention d'armistice. 

Malheureusement, la Corée du Nord, comme par le 
passé, n'a pas tenu compte de ces propositions ou les a 
rejetées, de sorte que les équipes mixtes d'observateurs 
n'ont pas pu faire d'enquêtes sur les faits, alors même 
que des telles enquêtes n'auraient pas nécessité l'entrée de 
ces équipes en territoire nord-coreen. En outre, la Corée 
du Nord a continué d'utiliser exclusivement la Com
mission d'armistice militaire, principal mécanisme établi 
par la Conventon d'armistice, pour donner une dimen
sion nouvelle à la campagne virulente de propagande 
qu'elle mène contre le Commandement des Nations Unies, 
les Etats-Unis et la République de Corée. 

Le Commandement des Nations Unies accueillerait 
avec satisfaction toutes suggestions relatives aux mesures 
susceptibles d'amener la Corée du Nord à coopérer à 
l'avenir au fonctionnement du dispositif et des procédures 
d'enquête prévus par la Convention d'armistice, ou, en 
l'absence d'une telle coopération, toutes suggestions con-, 
cernant des procédures nouvelles pouvant être utilisées 
pour enquêter sur des incidents analogues à ceux dont 
il est question dans le présent rapport. 

Politique de modération du Commandement 
des Nations Unies 

Le refus des Nord-Coréens de permettre -le fonction
nement des équipes mixtes d'observateurs et l'usage abusif 
qu'ils font de la Commission d'armistice militaire mon
trent une fois de plus qu'ils ne sont pas disposés à appli-



of the Armistice Agreement, has left the United Nations 
Command with no alternative but to institute defensive 
and protective measures to defend the territorial in
tegrity of the Republic of Korea -and to assure the 
safety of its own personnel. · · 

In many incidents, particularly those in early August 
when North Korean forces fired automatic weapons 
across the Military Demarcation Line in support of 
their armed bands infiltrating the southern portion of 
the Demilitarized Zone, there has . been à clear and 
deliberate attempt by North Korea to provoke retalia
tion. The United Nations Command, however, has 
pursued a policy of restraint and has bee_n successful 
in preventing retaliation by either counter · at~~ck~ or 
fi.ring into the northern portion of the Dem1htartzed 
Zone. The ._United Nations Command believes such 
restraint, ,by affording no gro~mds w~atsoev~r. f?r esca
lation by North Korea of tts hostile act1V1ties, has 
helped to minimize the tens!on and instab~lity ~orth 
Korea is intent on engendermg. · _ · · 

· Appended to this report is a tabulation of the results 
of the most serious incidents committed by . N~rth 
Korea ao-ainst the Republic of Korea and the Umted 
Nations °Command as of 1 September of this year 
[ appendix A], together with a narrative account of 
representative incidents [ appendix B.] 

APPENDIX A -

Results of most serions incidents ·cômmitte1 by N~rth 
Korea against the Republic of Korea and the Umted 
Nations Command 

1965 1966 

1968 
(to l S,t,-

1967 te,,.bt r) 

Signilicant incidents 
Demilitarized Zonea . . . . . . . . . . . 42 

lnterior of ROK . . . . . . . . . . . . . . 17 

Exchanges of fire 
Demilitarized Zone• 

Interior of ROK . ... . .... ... . . 

23 . 

6 

37 445 260 

13 121 · 44 

19 

11 

122 

96 

117 . 

28 

North Koreans killed within Rc-
4 43 ·22· 8 ' 121 public of Korea . . . ...... . ... . 

North Koreans captured within 
Republic of Korea .. . .. . . . ... . .' 51 19 57 4 

UNC military killed within Re
public of Korca . ·. . . . . . . . . . . . . . 21 · 35 131 62 

UNC military · ;,vounded within 
Republic of Korea . . . . . . . . . . . . 6 29 294 130 

ROK National P olice and other 
civilians kill ed . . . . . . . . . . . . . . . . 19 4 22 10 

ROK National Police and other 
civilians wounded . . . . . . . . . . . . . . 13 · 5 , 53 · · 11 

a South of the Demarcation Line. 
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quer les dispositions de la Convention d'armistice· en 
outre, ces agissements ·ont contraint le Commandement des 
Nations Unies à prendre des mesures de défense et de 
protection pour défendre l'intégrité territoriale de la Ré
publique de Corée et pour assurer la sécurité de son 
personnel. 

Lors de nombreu:,~ incidents, notamment ceux du début 
du mois d'août, au cours desquels les forces nord
coréennes ont ouvert le feu avec des armes automatiques 
à traveurs la ligne de démarcation militaire afin d'appuyer 
les équipes armées qui s'infiltraient dans la partie sud 
de la zone démilitarisée, la Corée du Nord a nettement 
et délibérément essayé de provoquer des représailles. Le 
Commandement des Nations Unies, cependant, a poursuivi 
une politique de modération et a réussi à éviter des re
présailles, qu'il s'agisse de contre-attaques ou de tirs 
dirigés contre la partie nord de la zone démilitarisée. 
Ainsi, la Corée du Nord ne peut invoquer aucun motif 
pour intensifier ses activités hostiles, ce qui, selon lui, 
contribue à réduire la tension et l'instabilité qu'elle 
s'efforce de créer. · · . - · · 

Un tableau des incidents les plus graves dont la Corée 
du Nord s'est rendue coupable contre la République de 
Corée et le Commandement des Nations Unies (au l" 
septembre de cette année) [appendice A], ainsi qu'un 
compte rendu de certains incidents typiques [ appendice B], 
sont joints au présent rapport. 

APPENDICE A 

Bilan des ineï°dents les' pins graves fomentés · par la Corée 
du Nord contre la R{enblique de Corée et le Comman-

. dement des Nations Unies · · · : 

196$ 1966 

Incidents importants 

1968 
(ax l" stP. 

1967 l1fftbr1) 

Dans la zone démilitarisée• 42 . 37 . 445 260 

A l'intérieur_ de -la République 
de Corée ..... . ... . .. . , .... . . . 17 13 121 44 

Echanges de coups de feu 
Dans la zone démilitariséea . . . . 23 

A l'intérieur . de fa République 
de Corée : .- . , .. ·. . . . . . . . . . . . . 6 

Nombre de Coréens du Nord tués 

19 

11 

122 

96 

dans la République de Corée · . . : . - 4 · 43 · 228 

Nombre de ·coréens du · Nord cap-
turés à l'intérieur de la Répu-
blique de Corée .. . . . . . . . . . . . . 51 19 57 

Nombre de militaires du Com
mandement des Nations Unies : 
tués dans la République de 

·Corée .... ... -.. . . . . . . . . . . . . . . . . 21 35 131 

117 

28 

121 

4 

62 

Nombre de militaires : du Com
mandement des Nations Unies 
blessés dans la République de 
Corée . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 29 294 . . 130 

Agents de la police nationale de la 
République de Corée et autres 
civils tués . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 

Agents de la police· nationale de 
la République de Corée et autres 
civils blessés .... . .. . . . .. .. . . . . · 13 

.• Au sud de la ligne de démarcation.-

4 22 10 

s S3 



APPENDIX B 

Narrative account of representative incidents caused by 
North Korea within or south of the southern portion of 
the Demilitarfaed Zone during 1968 (prior to Septem
ber 1968) 

1. An hour before midnight on 14 April,• six relief guards 
of the United Nations Command drove in a command truck 
towar<l Panmunjom to perfonn routine security duties in the 
Military Armistice Commission headquarters area.b In ac
cordance with long established practice, the truck had its lights 
on and flew a white identification flag. At a point 1,000 metres 
south of the Military. Demarcation Line, North Koreans lying 
in ambush threw grenades at the truck-destroying its head
lights and tires and causing it to stop-,-and then advanced from 
their ambush, firing automatic weapons. Two soldiers in the 
front seat of the truck · were .killed, and one was seriously 
wounded. The attackers then· went to the· rear of the truck 
and sprayed the inside with bullets, killing two more soldiers 
and wounding another. After the North Koreans fled, blood
hounds tracked them . to. a point at the Military Demarcation 
Line where they re-entered North Korea. When the United 
Nations Command called for a joint investigation of the inci
dent, the North Koreans refused to participate. 

2. On 17 AprÜ, · at 0915 hours,- an unknown number of North 
Koreans, concealed in · camouflaged trenches approximately 
100 rnetres north of the Military Demarcation Line, fired auto

.matie weapons across the line at eleven United Nations Com
rnand soldiers performing routine· patrol duties in the southern 
portion of the Demilitarized Zone.c The patrol returned the fire, 
but was pinned down by intermittent fire from the North 
Korean ambush position. Eight members of the patrol; including 
three wounded, finally ·escaped to safety. The other three were 
never found. lt is be!ieved they were wounded or killed and 
their bodies dragged north across the Military Demarcation 
Line by North Koreans during the night. 

3. On 20 April, at 0745 hours, a United Nations Command 
patrol discovered a band of North Korean infiltra tors in the 
southern portion of the Demi!itarized Zone. The North Koreans, 
armed with automàtic weapons and hand grenades (both banned 
from the zone by an agreement of 31 July 1953), started a fire 
fight in which the leader of the patrol was wounded. As 
reinforcements came to aid the patrol, North Koreans began 
firing rnachine-guns at them across the Military Demarcation 
Line into the southern portion of the Demilitarized Zone. At 
0945 hours, the North Koreans again fired automatic weapons 
across the Military .Demarcàtion Line, this time at a nearby 
United Nations Command guard post. The United Nations 
Command requested a joint invèstigation of this incident and at 
1400 hours had its members of the Joint Observer Team at the 
United Nations Command guard post. The North Koreans 
not only refused to participate in this investigation, but also, 
at 1420 hours, again fired machine-guns across the Military 
Demarcation Line at the guard post where the United Nations 
Command members of the Joint Observer Team gathered and 
were clearly displaying their yellow fiags ·of identification. 

• Atl times given are local Korean time. 

b This was under ·the terms ~f the agreement reached between 
the United Nations Command and the North Korean side at 
the 25th meeting of the Military Armistice Commission, he1d 
on 19 October 1953. . , 

c The patrol was in. accordance with the agreement reached 
between both sides .during .the 3rd meeting of . the Military 
Annistice Commission on 30 July 1953. 
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APPENDICE B 

Relation d'incidents caractéristiques fomentés en 1968 
(avant Je 1er septembre) par la ·corée d u Nord dan& 
la partie sud de la zone démilitarisée ou au sud de cette 
2:one · · · 

·l. Le' 14 àvril, une heure avant minuit•, une relè~e de.·six 
gardes du Commandement des Nations Unies se dirigeait vers 
Panmunjom dans un camion du Commandement pour . assurer 
le service de sécurité habituel dans la zone du Siège de la 
Commission d'armistice militaireb. Conformément à une pra
tique établie de longue date, le camion avait allumé ses phares 
et arboré un drapeau blanc aux fins d'identification. D'un . 
point situé . à 1 000 mètres au sud de la ligne de démarcation 
militaire; des Coréens du Nord qui avaient dressé une em
buscade ont lancé contre le · camion des grenades qui ont 
endommagé. les phares et les pneumatiques et provoqué l'arrêt 
du véhicule; ils sont ensuite sortis de leur cachette, en faisant 
feu de leurs armes automatiques. Sur la banquette avant du 
camion, deux militaires ont été tués et un autre a été grave
ment blessé. Les attaquants se sont ensuite dirigés vers l'arrière 
.du camion et ils en ont mitraillé l'intérieur, tuant deux mili
taires et en blessant un autre. Après que les Nord-Coréens 
eurent pris la . fuite, leur trace a été. suivie par des chiens 
limiers et· a mené à un point .de la ligne de démarcation 
militaire par où ils avaient regagné la Corée du Nord. Lorsque 
le Commandement des Nations Unies a demandé que l'on 
procède à une enquête commune sur l'incident, les Coréens 
du Nor.dont refusé d'y participer. · · 

2. Le 17 · avril, à 9 h 15, un nombré indéterminé de Coréens 
du Nord, qui s'étaient dissimulés dans des tranchées camo'uffées 
à environ 100 mètres au nord de la ligne de démarcation 
militaire, ont tiré avec des armes automatiques par·-delà la 
ligne de démarcation sur 11 militaires du Commandement des 
Nations Unies qui étaient en mission ordinaire de patrouille 
dans la partie sud de la zone démilitariséec. La patrouille a 
risposté, mais elle a été immobilisée par des tirs intermittents 
effectués à partir de la position retranchée des Coréens du 
Nord. Huit membres de la patrouille, dont trois étaient blessés, 
ont réussi à s'échapper. Les trois autres n'ont jamais été re
trouvés. On pense qu' ils ont été tués ou blessés et que leurs 
corps ont été traînés· par ·les Coréens du Nord, pendant la 
nuit, de l'autre côté de la ligne de démarcation militaire. · 

3. Le 20 avril, à 7 h 45, une patrouille du Commandement 
des Nations Unies a repéré une bande d'infiltàteurs nord
coréens dans la partie sud de la zone démilitarisée. Les Coréens 
du Nord, munis d'armes automatiques et de grenades à main 
( ces deux typés d'armes ont été interdits dans la zone par 
un accord conclu le 31 juillet 1953), ont déclenché un engage
ment au cours duquel le chef de la patrouille a étê blessé. 
Tandis que des renforts venaient au secours de la patrouille, 
les Coréens du Nord ont ouvert le feu sur eux avec des 
mitrailleuses par-delà la ligne de démarcation militaire, dans 
la partie sud de la zone démilitarisée. A 9 h 45, les Coréens 
du Nord ont de nouveau tiré avec des armes automatiques 
par-delà la ligne de démarcation militaire, visant ·cettè fois 
un poste de garde peu éloigné relevant du Commandement des 
Nations Unies. Le Commandement des Nations Unies a de
mandé que l'on procède à une enquête· commune sur cet in
cident et, à 14 heures, ses représentants au sein de l'équipe 
mixte d'observateurs se trouvaient au poste de. garde du 
Commandement des Nations Unies; Les Coréens du Nord ont 
non seulement refusé de participer à cette enquête mais, à 
14 h 20, ils ont de nouveau tiré des rafales de mitrailleuses, 
par-delà la ligne de démarcation militaire, sur le ·poste de 
garde où sè trouvaient les membres de l'équipe 'mixte d'ob
servateurs appartenant au Commandement des Nations Unies, 

a Toutes les' indication~ .d'heures se réfèrent à l'heure locale 
coréenne. . · 

b Cette action était conforme aux termes de l'accord conclu 
entre le Commandant des Nations Unies et les Teprésentants de 
la Corée .du Nord à la 256 séance de la Commission d'armistice 
militaire tenue le 19 octobre 1953. . 
· c Cette patrouille avait lieu conformément à l'acéord conclu 
entre les deux parties au cours de la Je séance de la Commis
sion d'armistice militaire, le 30 juillet 1953. 



The following ·day, at about 1600 hours, the North Koreans 
again fired across the Military Demarcation Line at a United 
Nations Coinmand patrol. When two other patrols came to its 
aid, an estimated fifty North Koreans continued to fire auto
matie weapons across the Mi!itary Demarcation Line at the 
three patrols for approximately one and one half hours. When 
the firing ceased, one soldier from the patrols had becn killed 
and threc wounded. 

4. In the afternoon of 27 April, United Nations Command 
personnel performing routine patrol duties approximately 1,000 
metres south of the Military Demarcation Line were ambushed 
by North Korean infiltrators using automatic weapons and hand 
grenades. One soldier from the patrol was killed and two were 
wounded. 

5. On 31 May, at 2230 hours, two communications personnel 
of the United Nations Command, while checking a telephonc 
line two kilometres south of the southern boundary of the 
Demilitarized Zone, were attacked by a group of North Koreans 
using automatic weapons and band grenades. During the ensu
ing fire fight, one of the United Nations Command soldiers 
was killed, the other wounded. 

6. On 8 June, at 1415 hours, whilc repairing a fence in the 
vicinity of a United Nations Command guard post in the south• 
em portion of the Demilitarized Zone, United Nations Com
mand soldiers were suddenly fired upon by North Koreans with 
automatic weapons from north of the Military Demarcation 
Line. Three of the soldiers were wounded. 

Later that day, at· 2235 hours, a band of approximately ten 
North Koreans, armed with automatic weapons and grenades, 
crossed the Military Demarcation Line. After penetrating ap. 
proximately 100 metres into the southern portion of the De
militarized Zone, they made contact with and fired upon a 
defensive patrol of the United Nations Command. They con
tinued to fire for approximately one hour before breaking con
tact and withdrawing into the northern portion of the De
militarized Zone. 

7. On 17 June, at 0140 hours, at a defensive position in the 
southern portion of the Demilitarized Zone, United Nations 
Command soldiers sighted two North Korean intruders about 
300 metres south of the Military Dernarcation Line. A patrol 
sent to search the area the next morning was attacked by a 
band of heavily armed North Koreans. During the exchangc of 
fire, one North Korean · was killed; the other intruders fled 
back to the north. As they retreated, two North Korean guard 
posts fired across the Military Demarcation Line into the 
southern part of the Dernilitarized Zone. The body of the North 
Korean, together with an automatic weapon, grenades, and a 
radio transmitter, was recovered by United Nations Comrnand 
personnel. 

8. On 19 June, at 0105 hours, several North Koreans ap
proached to within ten metres of a United Nations Command 
guard . position well south of the Military Demarcation Line. 
During the firing that ensued, four North Koreans were killed 
and one escaped. The surviving intruder was encountered again 
at dawn. Although ordered to surrender, he refused, commenced 
firing at United Nations Command soldiers, and was sub. 
sequently killed. Following this encounter, North Korean auto
matie weapons, grenades, and a large quantity of ammunition, 
food and clothing were recovered-the nature and amount of 
equipment indicating the North Korean band had been prepared 
for an extended mission of reconnaissance and destruction 
within the Republic of Korea. 

At another location on the same morning, at 0425 hours, 
two heavily armed North Korean infiltrators were sighted by 
United Nations Command soldiers well within the southem 
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qui s'y étaient rassemblés et arboraient leurs drapeaux jaunes 
aux fins d'identification. 

Le lendemain, vers 16 heures, les Coréens du Nord ont de 
nouveau tiré par-delà la ligne de démarcation sur une pa• 
trouille du Commandement des Nations Unies. Lorsque deux 
autres patrouilles sont venues au secours de celle-ci, des 
Coréens du Nord, dont le nombre a été estimé à une cinquan• 
taine, ont continué pendant une heure et demie environ à 
tirer avec des armes automatiques sur les trois patrouilles 
par-delà la ligne de démarcation militaire. Lorsque le tir a 
cessé, il y avait un mort et trois blessés parmi les militaires 
de la patrouille. 

4. Le 27 avril, dans l'après-midi, un effectif du Comman
dement des Nations Unies qui exécutait une patrouille or
dinaire à environ 1 000 mètres au sud de · la ligne de démarca• 
tion militaire a été pris en embuscade par des infiltrateurs 
nord-coréens qui ont usé d'armes automatiques et de grenades 
à main. Un soldat de la patrouille a été tué et deux autres 
blessés. 

5. Le 31 mai, à 22 h 30, deux membres du personnel des 
transmissions du Commandement des Nations Unies qui con
trôlaient le fonctionnement de la ligne téléphonique à 2 kilo
mètres au sud de la limite sud de la zone démilitarisée ont 
été attaqués par un groupe de Coréens du Nord qui se sont 
servis d'armes automatiques et de grenades à maip. Au cours 
de l'engagement qui a suivi, l'un des militaires du Comman• 
dement des Nations Unies a été tué et l'autre blessé. 

6. Le 8 juin, à 14 h 15, des militaires du Commandement 
des Nations Unies qui réparaient une barrière à proximité 
d'un poste de garde du Commandement des Nations Unies, 
dans la partie sud de la zone démilitarisée, ont été brusque• 
ment pris sous un tir d'armes automatiques déclenché par 
des Coréens du Nord se trouvant au nord de la ligne de 
démarcation militaire. Trois <le ces militaires ont été blessés. 

Le même jour, à 22 h 35, une bande d'environ 10 Coréens 
du Nord, pourvus d'armes automatiques et dé grenades, a 
franchi la ligne de démarcation militaire. Après avoir pénétré 
à environ 100 mètres dans la partie sud de · la zone dérnilita• 
risée, ils ont rencontré une patrouille défensive du Com
mandement des Nations Unies et ont tiré sur elle. Ils ont 
continué à tirer pendant environ une heure avant de rompre . 
le contact et de se retirer dans la partie nord de la zone 
démilitarisée. 

7. Le 17 juin, à 1 h 40, des militaires du Commandement 
des Nations Unies se t rouvant sur une position défensive dans 
la partie sud de la zone démilitarisée ont aperçu deux Nord
Coréens qui avaient pénétré à environ 300 mètres au sud 
de la ligne de démarcation militaire. Le matin suivant, une 
patrouille chargée de fouiller la zone a été attaquée par une 
bande de Coréens du Nord fortement armés. Durant les 
échanges de coups de feu, un Coréen du Nord a été tué; 
les autres intrus se sont enfuis vers le nord. Alors qu'ils se 
repliaient, deux postes de garde nord-coréens ont tiré par-delà 
la ligne de démarcation militaire dans la partie sud de la zone 
démilitarisée. Le personnel du Commandement des Nations 
Unies a récupéré le corps du Coréen du Nord ainsi qu'une 
arme automatique, des grenades et un poste émetteur radio. 

8. Le 19 juin, à 1 h 5, plusieurs Coréens du Nord se sont 
approchés à moins de 10 mètres d'une position de garde du 
Commandement des Nations Unies, établie bien au sud de la 
ligne de démarcation militaire. Au cours de . l'engagement qui 
a suivi, quatre Coréens du Nord ont été tués et un autre s'~st 
enfui. Celui qui avait survécu a été retrouvé à l'aube. Toutefms, 
sommé de se rendre, il a refusé de le faire et a commencé à 
tirer sur les militaires du Commandement des Nations Unies; 
il a alors été tué. A la suite de cette rencontre, des armes 
automatiques, des grenades et une grande quantité de muni· 
tions, d'aliments et de vêtements nord-coréens ont été récu• 
pérés; la nature et le volume de ce matériel montraient que 
la bande de Coréens du Nord s'était préparée à exécuter 
une mission prolongée de reconnaissance et de . destruction à 
l'intérieur de la République de Corée. 

Le matin du méme jour, à 4 h 25, mais· sur un autre point, 
deux infiltrateurs nord-coréens fortement armés ont été repérés 
très à l'intérieur de la partie sud de la zone démilitarisée par 



portion of the Demilitarized Zone. DÙring the ensuing · firing, 
one of the intruders was killed ; the other fled back to North 
Korea. The large amount of North Korean equipment recovered 
thereafter-including automatic weapons, hand· grenades, radios 
and camcras-indicated the North Koreans had been dispâtched 
to conduct extensive reconnaissance within the Republic of 
Korea. 

9. Just after midnight on 22 June, three North Korean 
intruders were sighted by United Nations Command soldiers 
in the southern part of the Demilitarized Zone. During an 
exchange of fire with the North Koreans, who were carrying 
automatic weapons, one North Korean was killed and one 
United Nat.ions Command soldier was wounded. The remaining 
two North Koreans ,fled north. · ' · 

. Later the same day, at.0735 hours, seven more North Korean 
intruders were encountered by United Nations Command sol
diers conducting a routine patrol in the southern portion of the 
Demilitarized Zone. The North Koreans immediately opened 'fire 
on the patrol; a running fire fight continued for three hours 
as the North Koreans attempted to withdraw toward North 
Korea. As the North Koreans approached the · Military · De
marcation Line, · they fired a red signal flare. lmmediately a 
North Korean guard post in the northem portion of the 
Demilitarized Zone opened fire with heavy calibre machine-guns 
at the United Nations Command patrol in the southern portion 
of the Demi!itarized Zone. During the encounter, two members 
of the patrol were kiJled, and two were wounded; five North 
Koreans were killed. North Korean automatic weapons, band 
grenades, and a large quantity of equipment and food were 
recovered, indicating the North Koreans were prepared for an 
extended mission into the Republic of Korea . . · 

10. On 25 June, at 1015 hours, near the east coast of the 
Republic of Korea, approximately ten kilometres south of the 
Demilitarized Zone, three North Korean infiltrators fired upon 
soldiers of the United Nations Command. Ail three of the 
North Koreans were killed in the fire fight which ensued. Their 
equipment, which included flotation devices, indicated they had 
infiltrated the Republic of Korea by sea. Photographs developed 
from exposed film in their cameras, moreover, showed this 
mission was one .of reconnaissance of coastal installations of the 
Republic of Korea. 

li. On 8 July, at 0915 hours, in an area well south of tlie 
Demilitarized Zone th1'ee North Koreans armed with sub
machine-gt!ns fired upon a United Nations Command patrol. 
Before the North Koreans broke contact and withdrew toward 
North Korea, two United Nations Command soldiers were 
wounded. Early the next uiorning, two of the intruders were 
intercepted on the southern bank of the Imjin River-in the 
southern portion of the Demilitarized Zone-and were ki!led in 
the fire fight which developed when they resisted capture. When 
United Nations Command forces attempted to recover the 
bodies, a North Korean guard post located directly across the 
river-in the North Korean portion of the Demilitarized Zone 
--0pened fire on the United Nations Command forces with 
heavy machine-guns and 82 mm mortars. A short time later, 
two more North Koreans were intercepted as they attempted 
to return to North Korea. In the exchange of fire, one United 
Nations Command soldier was wounded and both North 
Koreans were killed. 

12. On 11 July, at 2350 hours, a United Nations Command 
patrol in the southern portion of the · Demilitarized Zone 
sighted a small band of North Koreans armed with sub
machine-guns and hand grenades . attempting to infiltra te into 
the Republic of Korea. During the ensuing · fire fight, one 
member of the patrol was .wounded and one North Korean 
was killed. The othcr North Korean infiltra tors fled north
ward. The next afternoon North Korean infiltrators were again 
sighted south of the Military Demarcation Line, and two of 
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des militaires du Commandement des Nations Unies. Au cours 
de l'engagement qui a suivi, l'un d'eux a été tué; l'autre a 
pris la fuite vers la Corée du Nord. L'importante quantité de 
matériel nord-coréen qui a été alors récupérée et qui com
prenait notamment des armes automatiques, des grenades à 
main, des postes radio et des appareils photographiques mon
trait que ces Coréens du Nord avaient été envoyés en mission 
prolongée de reconnaissance à l'intérieur de la République de 
Corée. 

9. Le' 22 juin, peu après minuit, trois infiltrateurs nord
coréens ont été aperçus par des militaires du Commandement 
des Nations Unies dans la partie sud de la zone démilitarisée. 
Durant un échange de coups de feu avec les Coréens du Nord, 
qui étaient munis d'armes automatiques, l'un de ceux-ci a été 
tué et un militaire du Commandement des Nations Unies a 
été blessé. Les deux autres Coréens du Nord se sont enfuis 
vers le nord . 

Le même jour, à 7 h 35, sept autres infiltrateurs nord
coréens ont été rencontrés par des militaires du Commande
ment des Nations Unies qui effectuaient une patrouille ordi
naire dans la partie sud de la zone démilitarisée. Les Coréens 
du Nord . ont immédiatement ouvert le feu sur la patrouille; 
des tirs nourris se sont répondus pendant trois heures, tandis 
que les Nord-Coréens tentaient de se replier vers la Corée du 
Nord. Lorsqu'ils se sont trouvés près de la ligne de démarca
tion militaire, ils ont tiré une fusée d'alerte rouge. Aussitôt, 
un poste de garde nord-coréen situé dans la partie nord de la 
zone démilitarisée a déclenché sur la patrouille du Comman
dement des Nations Unies, dans la partie sud de la zone 
démilitarisée, un tir de mitrailleuses lourdes. Au cours de 
l'engagement, deux membres de la patrouille ont été tués et 
deux autres blessés; cinq Coréens du Nord ont été tués. Des 
armes automatiques, des grenades à main et une quantité im
portante de· matériel et de vivres d'origine nord-coréenne ont 
été récupérées, ce qui • indique que les Coréens du Nord 
s'apprêtaient à effectuer une mission de longue durée dans la 
République de Corée. 

10. Le 25 juin, à 10 h 15, à proximité de la côte orientale 
de la République de Corée et à environ 10 km au sud de la 
zone démilitarisée, trois infiltrateurs nord-coréens ont tiré sur 
des militaires du Commandement des Nations Unies. Les trois 
Coréens du Nord ont été tués au cours de l'engagement qui 
a suivi. Leur équipement, qui comprenait du matériel flottable, 
montrait qu'ils s'étaient infiltrés en République de Corée par 
la mer. En outre, les films impressionnés qui se trouvaient 
dans leurs appareils photographiques ont produit des photo
graphies montrant que leur mission avait pour but la reconnais
sance d'installations côtières de la République de Corée. 

11. Le 8 juillet, à 9 h 15, très à l'intérieur de la partie sud 
de la zone démilitarisée, trois Nord-Coréens armés de mi
traillettes . ont ouvert le feu sur une patrouille du Commande
ment des Nations Unies. Avant que les Nord-Coréens ne 
rompent le contact et se replient en Corée du Nord, deux 
soldats du Commandement des Nations Unies ont été blessés. 
Le lendemain matin, deux des intrus ont été interceptés sur la 
rive méridionale de la rivière Imjin-dans la partie sud de 
la zone démilitarisée-et ont été tués au cours du combat 
qui est intervenu lorsqu'ils ont refusé de se rendre. Lorsque 
les forces du Commandement des Nations Unies ont tenté 
de relever les ·corps, les soldats d'un poste de garde nord-coréen 
situé directement de l'autre côté de la rivière- dans la partie 
nord-coréenne de la zone démilitarisée - ont ouvert le feu 
sur les forces du Commandement des Nations Unies avec des 
mitrailleuses lourdes et des mortiers de 82 mm. Un peu plus 
tard, deux autres Nord-Coréens ont été interceptés au moment 
où ils tentaient de regagner la Corée du Nord. Au cours de 
l'engagement, un militaire du Commandement des Nations Unies 
a été blessé et les deux Nord-Coréens ont été tués. 

12. Le 11 juillet, à 23 h 50, une patrouille du Commande
ment des Nations Unies qui se trouvait dans la région méri
dionale de la zone démilitarisée a repéré une petite bande de 
Nord-Coréens armés de mitraillettes et de grenades qui 
essayaient de s'infiltrer en République de Corée. Au cours de 
l'engagement qui a suivi, un membre de la patrouille a été 
blessé et un Nord-Coréen tué. Les autres infiltrateurs nord
coréens se sont enfuis vers le nord. L'après-midi suivant, des 
infiltrateurs nord-coréens ont de nouveau été aperçus au sud 



them were killed. As the remammg infiltrators fled north to 
the Military Demarcation Line, they were supported by heavy 
machine-gun fire from a ~ orth Korean guard post in the 
northem portion of the Demilitarized Zone. 

13. On 18 J uly, at 2345 hours, a United Nations Command 
position on the southern boundary of the Demilitarized Zone 
was attacked by a band of heavily armed North Korean in
trudcrs, who had apparcntly crossed the Military Demarcation 
Line and passed through the . southern portion of the De
militarized Zone. One United Nations Cornmand soldier was 
seriously wounded before the North Koreans withdre\V to the 
north. 

14. On 20 July, at 0940 hours, a United Nations Command 
patrol on routine duty south of the Military Demarcation Line 
sighted a band of North Korean infiltrators heavily armcd with 
automatic weapons and grenades. One officer of the patrol 
was killed during the ensuing exchange of fire. 

Later the same day, at 1645 hours, whHe conducting a routine 
patrol south of the Military Demarcation Line, United Nations 
Command soldiers were ambushed by a band of North Koreans 
armed with sub-machine-gur,s and band grenades. One member 
of the patrol was killed before the North Koreans withdrew 
across the Military Demarcation Line to North Korea. 

15. On 21 July, at 2335 hours, while performing routine 
patrol duty in the southern portion of the Demilitarized Zone, 
United Nations Command soldiers sighted a band of North 
Koreans armed with automatic weapons. During the firing 
that followed, two members of the patrol were wounded. The 
dcfcnsivc firing of the patrol finally drove the infiltrators back 
across the Military Demarcation Line. A sub-machine-gun and 
other equipment of North Korean origin were left behind by 
the intruders. · 

16. On 23 July, at 0915 hours, a United Nations Command 
patrol operating in the southern half of the Demilitarized Zone 
was ambushed by a band of North Koreans armed with auto
matie weapons and hand grenades. Four soldiers in that patrol 
were killed and two others were wounded before the intruders 
withdrew to North Korea. 

17. On · 28 J uly, at 1910 hotirs, while patrolling in the south
ern half of the Demilitarized Zone, a United Nations Command 
patrol was suddenly attacked at close range by a band of 
North Korean infiltrators armed with sub-machine-guns and 
band grenades. One member of that patrol was wounded and 
captured by the North Keréan raiders, though he later escaped 
and returned to h:s comrades. A second member of the patrol, 
however, is missing as a result · of this action and is believed 
to have· been kidnapped and takcn into North Korea. 

Later the same day, at 2135 hour~. two other United Nations 
Command soldiers located near the southern boundary of the 
Demilitarized Zone were attacked by a band of North Koreans 
armed with automatic . weapons and hand grenades. One was 
killed and the other wàs wounded before the infiltrators with-
drew to the north. · · 

18. On 29 July, two farmers working in their field on -an 
island off the south-west coast of the Republic of Korca were 
approached by two North Korean agents armed with sub
machine-guns and ha'nd grenades. When a third farmer ap
proached the group, the North Korean agents shot and killed 
him. In fleeing, the agents commandeered a fishing boat with 
three civilians aboard and forced . them to go to a nearby 
island. The next day Republic of Korea security forces sighted 
the North Korean agents; they were engaged in a tire fight in 
which they were killed and one Republic of Korea policeman 
was wounded. Republic of Korea forces subsequently found in 
the area 995,000 Republic of Korea won · (approximately 
$US3,600), hand grenades, a compass and radio crystals ·of 
North Korean origin. 

56 

de la ligne de démarcation militair~ et deux d'entre eux ont 
été tués. Appuyés par un tir de mitrailleuses lourdes dirigé 
d'un poste de garde nord-coréen situé dans la partie nord 
de la zone démilitarisée, les autres infiltrateurs ont fui en 
direction du nord, vers la ligne de démarcation militaire. 

13. Le 18 juillet, à 23 h 45, une position du Commandement 
des Nations Unies située sur la frontière méridionale de la 
zone démilitarisée a été attaquée par une bande d'infiltrateurs 
nord-coréens fortement armés qui avaient apparemment franchi 
la ligne de démarcation militaire et traversé la partie sud de la 
zone démilitarisée. Un militaire du Commandement des Nations 
Unies a été gravement blessé avant que les Nord-Coréens ne 
se replient vers le nord. 

14. Le 20 juillet, à 9 h 40, une patrouille du Commandement 
des Nations Unies qui effectuait une mission ordinaire au sud 
de la ligne de démarcation militaire a aperçu une bande d'in· 
filtrateurs nord-coréens fortement armés de grenades à main 
et d'armes automatiques. Un officier de la patrouille a. été 
tué au cours de l'engagement qui a suivi. 

Le même jour, à 16 h 45, alors qu'ils étaient en mission 
ordinaire de patrouille au sud de la ligne de démarcation 
militaire, des soldats du Commandement des Nations Unies 
ont été pris en embuscade par une bande de Nord-Coréens 
armés de mitraiilettes et de grenades à main. Un membre de 
la patrouille a été tué avant que les Nord-Coréens ne se 
replient au-delà de la ligne de démarcation militaire, vers la 
Corée du Nord. 

15. Le 21 juillet, à 23 h 35, alors qu'ils étaient en mission 
ordinaire de patrouille dans la région sud de la zone démilita• 
risée, des soldats du Commandement des Nations Unies ont 
aperçu une bande de Nord-Coréens armés d'armes automati• 
ques. Au cours de l'échange de coups de feu qui a suivi, deux 
membres de la patrouille ont été blessés. Le tir défensif de la 
patrouille a finalement repoussé les infiltrateurs au-delà de 
la ligne de démarcation militaire. Une mitraillette et d'autre 
matériel d'origine nord-coréenne ont été abandonnés par les 
infiltrateurs. 

16. Le 23 juillet, à 9. h 15; une patrouille du Commandement 
des Nations Unies opérant dans la partie sud de la zone 
démilitarisée a été prise en embuscade par une bande de 
Nord-Coréens armés de grenades à main et d'armes automati. 
ques. Quatre soldats de la patrouille ont été tués et deux autres 
blessés avant que les infiltrateurs ne se replient vers la Corée 
du Nord. 

17. Le 28 juillet, à 19 h 10, alors qu'elle était en mission 
dans la partie sud de la zone démilitarisée, une patrouille du 
Commandement des Nations Unies a été attaquée à l'im• 
proviste par une bande d'infiltrateurs nord-coréens armés de 
mitraillettes et de grenades à main. Un membre de la pa• 
trouille a été blessé et fait prisonnier par les membres du 
commando nord-coréen; il s'est ensuite échappé et a rejoint 
ses camarades. Toutefois, un deuxîème membre de la patrouille 
a disparu à la suite de cet engagement et il aurait, pense-t-on, 
été enlevé et emmené en Corée du Nord. 

Le même jour, à 21 h 35, . deux autres soldats du Corn• 
mandement des Nations Unies qui occupaient une position près 
de la frontière sud de la zone démilitarisée ont été attaqués 
par une bande. de Nord-Coréens arinés de grenades à main et 
d'armes automatiques. L'un d'entre eux- a été tué et l'autre 
blessé avant que les infiltrateurs ne se replient vers le nord. 

18. Le 29 juillet, deux agriculteurs travaillant dans leur 
champ dans une île située au large de la côte sud-ouest de la 
République de Corée ont été accostés par deux agents nord· 
coréens armés de mitraillettes et de grenades à . main. f\lors 
qu'un troisième agriculteur s'approchait du groupe, les agents 
nord-coréens ont ouvert le feu sur lui et l'ont tué. Pour fuir, 
les agents ont réquisitionné un bateau de pêche qui avait à 
son bord trois civils qu'ils ont forcé à accoster dans une ile 
voisine. Le lendemain, les forces de sécurité de la République 
de Corée ont repéré les agents nord-coréens; au cours d'un 
engagement, ceux-ci ont été tués et un policier de la Républi• 
que de Corée a été blessé. Par la suite, les forces de la Ré· 
publique de Corée ont trouvé dans la région 995 000 won de 
la République de Corée (environ 3 600 dollars des Etats-Unis), 
des grenades à main, une boussole • et des cristaux radio d'ori• 
gine nord-coréenne. 



19. On 30 -July, at 0015 hours; North Korean infiltrators 
with hand grenades and sub-machine-guns attacked soldiers of 
the United Nations Conimand located near the southem 
boundary of the demilitarized zone. One of thé soldiers · was 
killed, and three others were wounded. The North Korean in
filtrators finally retreated across the Mi!itary Demarcation Line 
into North Korea, carrying what appeared to be two . dead 
bodies and two wounded. · · 

Later the same day, at 1055 hours, a team of three North 
Korean infiltrators, heavily armed with automatic weapons 
and grenades, was detected in the southern part of the De
rnilitarized Zone in the area adjacent to the Military Armistice 
Commission Headquarters Area. One North Korean was killed 
and one United Nations Command soldier was wounded in the 
exchange of fire. The . remaining two agents escaped north 
across the Military Demarcation Line. _ , 

Still Jater the same day, at 1800 hours, United Nations Com
rnand soldiers in a defensive position on the southern boundary 
of the Demilitarized Zone, sighted and were fired upon by seven 
North Korean infiltrators ,armed. with automatic weapons and 
grenades. Three of .the soldiers were wounded and one North 
Korean was killed in the exchange of fire. · 

20. On 31 July, àt 0240 hours, a band of North Koreans 
armed with automatic weapons and .grenades was seen infiltrat
ing into the Republic of Korea by United Nations Command 
soldiers near the southern boundary of the Demilitarized Zone. 
In the exchange of fire, three North Korean infiltrators were 
killed. Automatic weapons, grenades, · ammunition and other 
equipment of North Korean origin were found with their bodies. 

Later the same day, at @50 hours, five United Nations Com
mand soldiers were sent to investigate an unidentified individual 
sighted in the southern half of the Demilitarized Zone. They 
were suddenly attacked by au cight-man band· of North Korean 
infiltrators armed with sub-machine-guns and hand grenades. 
One soldier was killed and two were wounded before the North 
Koreans were forced to retreat across the Mi!itary Demarca
tion Line into North Korea . . They were observed carrying one 
dead and one wounded. 

Again the same day, at 1100 hours, a United Nations Com
mand patrol on a routine operation in the southern portion 
of the Demilitarized Zone was ambushcd by a band of North 
Korean infiltrators attacking with hand grenades. One member 
of the patrol was wounded before the North Korean infiltrators 
fled north. 

21. On 1 August, at 0255 · hours, at a point sou th of the 
Military Demarcation Line, a band of North Korean infiltrators 
suddenly attacked United Nations Command soldiers in a de
fensive .position, with hand grenades _and sub-machine-guns: 
Three of the soldiers wer'e wounded. 

At 2120 hours· on the same dày, North Korean infiltrators, 
using automatic weapons and hand grenades, attacked a United 
Nations Command patrol in the southern portion of the De
militarized Zone. One member of the patrol was killed, another 
wounded. At dawn the next day; à North Korean body was 
found, together with weapons; ·a knapsack and other equipment 
which indicated that he was. a membei- of a larger infiltration 
team from North Korea. · 

22. On 3 August, at 1430 h~u~s, a ba~d of twenty heavHy
armed North Korean infiltra tors attacked a routine United 
Nations Command patrol in the southern . portion of the 
Demilitarized Zone. The North Koreans fired sub-machine
guns and threw anti-tank grênades. North Koreans on the 
north side of the Militai,, Demarcation Line, moreover, sup
ported their agents by opening fire with heavy machine-guns 
across the Military -Demarcation_ Line. · One member of the 
patrol was killed a·nd one wou_nded. · · · · · 

23. On 4 August, at 0145 . hours, in the souther~ portion 
of the Demilitarized Zone, an armed North Korean was sighted 
infiltrating into the Republic of · Korea. More North Koreans 
ioined the infiltrator and engaged United Nations Command 
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19. Le 30 juillet, • à 0 h · 15, des infiltrateurs • nord-coréens 
armés de grenades à main et de mitraillettes ont-. attaqué des 
soldats du Commandement des Nations . Unies qui • occupaient 
une position près de la frontière sud de la zone démilitarisée. 
Un des soldats a été tué et trois autres. blessés. Les infil
trateurs nord-coréens , se · sont . finalement repliés derrière la 
ligne de· démarcation militaire, en Corée du Nord, .emportant, 
semble-t-il, deux morts et deux blessés. · 

·Le même .jour, à 10 h 55, un groupe de trois infiltrateurs 
nord-coréens, fortement armés de grenades et d'armes automa
tiques, a été repéré dans la partie sud de la zone démilitarisée, 
dans la zone . adjacente . au siège de la Commission ·. militaire 
d'armistice. Au ·cours de l'échange de coups de feu, un Nord
.Coréen a été tué et un soldat du Commandement des Nations 
·unies blessé. Les deux autres agents se sont en'fuis vers le 
nord au-delà de la ligne de démarcation militaire. . · 

Le même jour, , à -18.- heures, des soldats du Comma~dement 
des Nations Unies occupant . une position défensive sur la 
frontière sud de la zone démilitarisée ont · repéré sept infiltra
teurs nord-coréens armés d'armes automatiques et de grenades, 
qtù ont ouvert le feu. Trois militaires ont . été. blessés et : un 
Nord-Coréen tué au cours de : l'engagement. 

20. Le 31 juillet, à 2 h 40, une bande · de · Nord-Coréens 
armés de grenades et d'armes automatiques a été repérée, 
alors qu'elle s'infiltrait en République de Corée, par des 
militaires du Commandement des . Nations Unies, . près de la 
frontière sud de la zone démilitarisée. Au cours de l'échange 
de coups de feu : qui a suivi, ·trois infiltrateurs nord-coréens 
ont été tués. Des armes automatiques, des grenades,· des· muni
tions et . d'autre matériel d'origine . nord-coréenne. ont été 
découverts près des corps. 

Le même jour, à 9 h 50, un individu non identifié ayant été 
vu dans la moitié méridionale de la zone démilitarisée, cinq sol
dats du Commandement des Nations Unies ont été envoyés en 
reconnaissance. Ils ont été attaqués à l'improviste par. un 
groupe de huit infiltrateurs nord-coréens armés de mitraillettes 
et de grenades à main .. Un soldat a été tué et deux autres 
blessés. Les Nord-Coréens ont été repoussés . en Corée du 
Nord au-delà de la ligne de démarcation militaire. On les a 
vus transporter un mort et un blessé. 

Le même jour, à 11 heures, une patrouille 'du Commande
ment des Nations Unies en mission ordinaire dans la partie 
méridionale de la zone démilitarisée a été prise en embuscade 
par un groupe d'infiltrateurs nord-coréens armés de grenades 
à · main. Les infiltrateurs nord-coréens se sont ensuite enfuis 
vers le nord. L'un des soldats . de la patrouille a été blessé. 

21. Le ter août, à 2 h 55, en un point situé au sud de la 
ligne de démarcation militaire, une bande d'infilh:ateurs nord
coréens armés de grenades à main et de mitraillettes ont 
attaqué à l'improviste des soldats du Commandement des 
Nations Unies qui occupaient une position défensive. Trois des 
soldats ont été blessés. · · 

A 21 h 20 le même jour, des infiltrateurs nord-coréens ont 
attaqué avec des armes automatiques et des grenades à main 
une patrotùlle du Commandement des Nations Unies dans la 
parte méridionale de la zone démilitarisée. Un des soldats de 
la patrouille a été tué et un autre blessé. A l'aube du jour 
suivant, on à trouvé• un cadavre· de Nord-Coréen ainsi que 
des armes, un . sac à dos et du matériel divers indiquant· que 
le Nord-Coréen faisait partie d'une · équipe d'infiltrateurs plus 
nombreuse en provenance de Corée du Nord. 

22. Le 3 août, à 14 h 30, une bande d'infiltrateurs nord
coréens composée de 20 hommes fortement armés a attaqué 
.une patrouille du Commandement des Nations Unies en mission 
ordinaire dans ·1a partie méridionale de la zone démilitarisée. 
Les Nord-Coréens ont tiré à l'aide de mitraillettes et ont 
jeté des grenades antichars. En outre, des Nord-Coréens situés 
du côté nord de la ligne de démarcation militaire ont appuyé 
l'action de leurs agents en dirigeant au-delà de la · ligne de 
démarcation militaire un feu d'artillerie lourde. L'un des soldats 
de la patrouille a été tué et un autre blessé. · 

23. Le ·4 août, à 1 h 45, dans ' la pârtie méridionale de Îa 
zone démilitarisée, un Nord-Coréen armé ·a été aperçu alors 
qu'il pénétrait en République de Corée. D'autres Nord-Coréens 
se sont joints à cet infiltrateur et ont ouvert le feu sur des 
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soldiers in a fire· with grenades· and automatic weapons. One 
North Korc<1n· was killed; weapons and equipment of North 
Korean. origin were found on t~e body._ 

. At 0450 hours· the same day, a United Nations Command 
·'patrol' in the southern portion of the Demi!itarized Zone en
·countered a band of North Koreans heavily armed with auto
matie weapons and grenades. Three members of the patrol 
were wounded before the North Korean infiltrators were driven 
back a~ross -the MHitary Demarcation Line into North Korea. 

·At 0935 hours the same day, three United Nations Command 
soldiers located in the southern portion of the Demilitarized 
Zorie were suddenly attacked with automatic weapons and hand 
grenades · by a band of North Korean infiltrators. One of the 
soldiers, as well · as orie North Korean, was killed. Another 
engagement with the North Korean infilfrators later in the day 
resulted in the wounding of two United Nations Command sol
diers and. the killing of three more North Korearis. An inspec

, tion of the area later revea:led a cache of equipment containing 
sub-machine-guns, clips of ammunition, grenades, bayonets, 
knives and a mine detector-all of North Korean origin-as 
well as crudely fabricated insignia of military rank and unit 
resembling those used by United Nations Command soldiers. 

In the evening of the same day, at 2155 hours, United Nations 
Command soldiers in the southern portion of the Demilitarized 
Zone encountered a band of North Korean infiltrators heavily 

·armed with automatic weapons and grenades. One of the 
soldiers was wounded during an exchange of firè which con-
tinued for three hours. · 

24. On 5 August, at 1400 hours, a United Nations Command 
patrol operating in the southern portion of the Demilitarized 
Zone was suddcnly attacked from concealed positions by a 
North Korean force armed with hand grenades and automatic 
weapons. Three members of the patrol were killed and two 
were wounded; one North Korean was killed. The remaining 
North Koreans were pursued to the Military Demarcation Line, 
where they returned to North Korea. 

This incident occurred only 3,000 metres from the Military 
Armistice Commission conference site at Panmunjom while a 
meeting of the Commission, calfed by the North Koreans for 
no apparent reason, was in progress. When the United Nations 
Command Senior Member proposed an immediate investigation 
of the incident by a Joint Observer Team, the North Koreans 

. refused to participate. 

25. On 7 August, at 2230 hours, at a point in the southern 
half of the Demilitariied Zone, a band of North Korean 
infiltrators suddenly attacked United Nations Command soldiers 
in a defensive position with hand grenades and sub-machine
gun fire. One of the soldiers was killed, and one was wounded. 

26. · On 8 August, at 0240 hours, United Nations Command 
soldiers in the southem part of the Demilitarized Zone sightcd 
a . band of North Koreans armed with automatic weapons and 
grenades infiltrating into the Republic of Korea. During the 
ensuing exchange of· fire, two North Korean infiltrators were 
killed. Automatic weapons, grenades, ammunition and other 
equipment of North Korean origin were found with the bodies. 

27. On i3 August, at 0040 hours, United Nations · Commànd 
soldiers in a defensive position well wîthin the southern portion 
of the Demilitarized Zone sighted three armed North Korean 
intruders. They were engaged in a fire fight that lasted approxi
mately half an hour. Ali three North Koreans were killed. 
The large arnount of equipment of North Korean origin that 
was subsequently found in the area-including radios and 
cameras-indicated the North Koreans had been dispatched to 
'conduct extensive reconnaissance within the Republic of Korea. 
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soldats du Commandement des Nations Unies , à l'aide de 
grenades et d'armes automatiques. L'un des Nord-Coréens a été 
tué; des armes et du matériel d'origine nord-coréenne ont 
été trouvés sur le cadavre . 

A 4 h 50 le même jour, une patrouille du Commandement 
des Nations Unies se trouvant dans la partie méridionale de 
la zone démilitarisée s'est heurtée à une bande de Nord
Coréens fortement armés de grenades et d'armes· automatiques. 
Les infiltrateurs nord-coréens ont été repoussés au-delà de la 
ligne de démarcation militaire, en Corée du Nord; trois 
soldats de la patrouille ont été blessés. 

A 9 h 35 le même jour, trois soldats du · Commandement 
des Nations Unies se trouvant dans la partie méridionale de la 
zone démilitarisée ont été attaqués à l'improviste par une 
bande d'infi!trateurs nord-coréens armés de grenades à main 
et d'armes automatiques. L'un des soldats ainsi qu'un Nord
Coréen ont été tués. Au cours d'un autre engagement qui s'est 
déroulé le même jour, deux soldat du Commandement des 
Nations Unies ont été blessés et trois autres Nord-Coréens 
tués. Lors d'une inspection ultérieure de la zone, on a trouvé 
une cachette de matériel : mitraillettes, chargeurs, grenades, 
baïonnettes, couteaux et un détecteur de mines -tous d'origine 
nord-coréenne - ainsi que des signes distinctifs de rang et 
d'unités grossièrement imités de ceux qu'utilisent les soldats 
du Commandement des Nations Unies. · 

Le soir du même jour, à 21 h 55, des soldats du Commande
ment des Nations Unies se trouvant dans la partie méridio
nale de la zone démilitarisée se sont heurtés à une bande 
d'infiltrateurs nord-coréens fortement armés de grenades et 
d'armes automatiques. L'un des soldats a été blessé au cours 
d'un engagement qui a duré trois heures. 

24. Le 5 août, à 14 heures, une patrouille du Commande
ment des Nations Unies en opération dans la partie méridionale 
de la · zone démilitarisée a été attaquée à l'improviste par un 
détachement nord-coréen armé de grenades à main et d'armes 
automatiques, qui s'était embusqué à cet effet. Trois soldats 
de la patrouille ont été tués et deux autres blessés; un Nord
· Coréen a été tué. Les autres Nord-Coréens ont été poursuivis 
jusqu'à la ligne de démarcation militaire, d'où ils sont passés 
en Corée du Nord. 

Cet incident s'est passé à 3 kilomètres seulement du lieu où 
se réunit la Commission d'armistice militaire à Panmunjom, 
alors que la Commission, convoquée par les ·Nord-Coréens 
sans raison apparente, était en réunion. Lorsque le repré
sentant principal du Commandement des Nations Unies a 
proposé d'envoyer immédiatement une équipe mixte d'observa
teurs pour enquêter sur cet incident, les Nord-Coréens ont 
refusé de participer à l'enquête. 

25. Le 7 août, à 22 h 30, dans la moitlé ·méridionale de la 
zone démilitarisée, une bande d'infiltrateurs nord:coréens a 
attaqué à l'improviste, avec des grenades à ma!n et ~es 
mitraillettes des soldats du Commandement des Nations Umes 
qui occupai~nt une position défensive. L'un des soldats a été 
tué et un autre blessé. 

26. Le 8 août à 2 h 40, des soldats du · Commandement 
des Nations Unie~ qui se trouvaient dans la partie méridionale . 
de la zone démilitarisée ont vu une bande de. Nord-Coréens 
armés de grenades et d'armes automatiques s'infiltrer en 
République de Corée. Au cours de l'échange de coùps de feu 
qui a suivi, deux infiltrateurs nord-coréens ont été tués. Des 
armes automatiques, des grenades, des munitions et du matériel 
divers d'origine nord-coréenne ont été trouvés en même temps 
que les cadavres. 
· 27. Le 13 août, à O h 40, des soldats du Commandement des 
Nations Unies qui occupaient une position défensive située bien 
à l'intérieur de la partie méridionale de .la zone démilitarisée 
ont aperçu trois infiltrateurs nord-coréens armés. L'engage
ment, au cours duquel des coups de feu ont. été échangés, ~ 
duré environ une demi-heure. Les trois Nord-Coréens ont éte 
tués. Une grande quantité de matériel d'origine nord-coréenne 
a été trouvée plus tard dans la zone - notamment des postes 
récepteurs et des appareils photographiques -d'où l'on peut 

· conclure que les Nord-Coréens avaient pour mission de se 
livrer à de vastes · opérations de reconnaissance sur le terri
toire de la République de Corée. 



On the same morning, at 0140 hours, a band of three more 
heavily armed North Koreans infiltrating into the Republic of 
Xorea was sighted by a United Nations Command position well 
within the southern portion of the Demilitarized Zone. Alt 
three North Koreans were killed in an exchange of fire. A large 
amount of equipment of North Korean origin was later 
recovered from the area, including anti-tank mines, radios and 
a camera with a telephoto Jens. 

La.ter the same day, at 2330 hours, an unknown number of 
North Koreans using hand grenades suddenly attacked another 
United Nations Command -defensive position well within the · 
southem portion of the Demilitarized Zone. 

ZS. On 14 August, at 0315 hours, a United Nations Com
mand defensive position in the southern portion of the De
militarized Zone sighted a hcavily armed North Korean a few 
metres from their position. The North Korean infiltrators was 
kiUed in an cxchange of firc. 

Later that morning, at 0630 hours, a United Nations Com
mand patrol in the southern half of the Demilitarized Zone 
encountered a band of North Koreans, heavily arrned with 
automatic weapons and grenades. During an exchange of fire, 
one of the North Korean intruders was killed; the rest fled 
back across the Military Demarcation Line. 

29. On 18 August, at 1905 hours, a United Nations Com
mand patrol encountered eight North Korean infiltrators 
300 metres south of the Mllitary Demarcation Line. During 
the exchange of fire, two members of . the patrol were killed 
by North Korean automatic weapons tire. · 

30. On 20 August, at 2250 hours, a North Korean agent boat 
was sighted attempting to .land agents near the shore of 
Cheju-do. An exchangc of small arms fire took plaçe between 
the boat and United Nations Command forces on shore. When 
the boat started to flee the area, United Nations Command 
units took pursuit. A running gun battle ensued until the fol
lowing morning at 0415 hours, when the North Korean boat 
was disabled by' naval gun fire. During this action, two North 
Koreans were captured and twelve were killed. The boat was 
found to be armed with recoilless rifles and numerous auto
matie weapons. 

31. On 29 August, at 2045 hours, at a point seventeen kilo
metres south of the Demilitarized Zone, a band of North 
Korean intruders was engaged in . a fire fight by a United 
Nations Command patrol. One North Korean was killed; the 
rest fled. An inspection of the area revealed an AK-47 assault 
rifle, grenades, a radio, money and other misccllancous equip
ment of North Korean origin. 

32. On 31 August, at 0800 hours, a band of North Korean 
infiltrators armed with automatic weapons and band grenades 
was sighted by a United Nations Command patrol located 
500 mctrcs south of the Mi-litary Demarcation Lme. During 
the fire fight that followed. a North Korean guard post north 
of the Demarcation Line fired automatic weapons across the 
Line in support of the North Korean infiltrators. In this en
counter, one member of the patrol was wounded and one 
North Korean infiltrator was killed. 

APPENDIX C 
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Le même matin, à 1 h 40, une bande de trois Nord-Coréens 
plus fortement armés ont été repérés par un poste du Com
mandement des Nations Unies situé bien à l'intérieur de 1a 
partie méridionale de la zone démilitarisée, alors qu'ils s'in
filtraient en République de Corée. Les trois Nord-Coréens ont 
été tués au cours d'un échange de coups de feu. Une grande 
quantité de matédel d'origine nord-coréenne a été trouvée 
plus tard dans la wne, notamment des mines antichars, des 
postes récepteurs et un appareil photographique à téléobjectif. 

Plus tard, le même jour, à 23 h 30, un nombre indétenniné 
de Nord-Coréens armés de grenades à main a attaqué à 
l'improviste un autre poste de défense du Commandement des 
Nations Unies situé bien à l'intérieur de · la partie méridionale 
de la zone démilitarisée. 

28. Le 14 août, à 3 h 15, un poste de défense du Com
mandement des Nations Unies situé dans la partie méridionale 
de la zone démilitarisée a aperçu un Nord-Coréen fortement 
armé qui se trouvait à quelques mètres de distance; l'in
filtrateur nord-coréen a été tué au cours d'un échange de 
coups de feu. 

Plus tard le même jour, à 6 h 30, une patrouille du Com
mandement des Nations Unies qui se trouvait dans la moitié 
méridionale de la zone démilitarisée s'est heurtée à une bande 
de Nord-Coréens fortement armés de grenades et d'armes 
automatiques. Au cours d'un échange de coups de feu, l'un 
des in61trateurs nord-coréens a été tué; les autres ont pris la 
fuite au-delà de la ligne de démarcation militaire. 

29. Le 18 août, à 19 . h 5, une patrouille du Commandement 
des Nations Unies s'est heurtée à huit infiltrateurs rord
coréens à 300 mètres au sud de la ligne de démarcation mili
taire. Au cours de l'échange de coups de feu, deux soldats 
de la patrouille ont été tués par un tir d'armes automatiques 
nord-coréennes. 

30. Le 20 août, à 22 h 50, un cano_t nord-coréen a été repéré 
alors que des agents irifiltrateurs tentaient de débarquer près 
de la côte de Cheju-do. Des coups de feu, tirés à l'aide d'armes 
légères, ont été échangés entre les occupants du canot et 
des soldats du Commandement des Nations Unies qui se 
trouvaient sur la côte. Lorsque le canot a commencé à pre:idre 
la fuite, des unités du Commandement des Nation:1 Unies l'ont 
pris en chasse. La bataille, au cours de laquelle les _coups de 
feu n'ont cessé d'être échangés, a duré jusqu'à 4 h 1.i le 
lendemain matin, le canot se trouvant alors gravement atteint 
par le tir de l'artillcriè navale. Deux Nord-Coréens ont été 
capturés et 12 ont été tués au cours de la bataille. Le canot 
était armé de canons sans recul et de nombreuses armes. 
automatiques. 

31. Le 79 août, à 20 h 45, en un point situé à 17 kilomètres 
au sud de la zone démilitarisêe, une bande d'infiltrateurs nord
coréens a échangé des coups de feu avec une patrouille du 
Commandement des Nations Unies. L'un des Nord-Coréens a 
été tué; les autres ont pris la fuite. Lors d'une inspection de 
la zone on a trouvé un fusil d'assaut modèle AK-47, des 
grenade~, un poste récepteur, de l'argent et du matériel divers 
d'origine nord-coréenne. 

32. Le 31 août, à 8 heures, une bande d'infiltrateurs nord
coréens armés de grenades à main et d'armes automatiques 
a été aperçue par une patrouille du Commandement des Nations 
Unies qui se trouvait · à 500 mètres au sud de la ligne de 
dérnarcatio1ï · militaire. Au cours du combat qui a suivi, un 
poste de garde nord-coréen situé au nord de la ligne de 
démarcation a dirigé un tir d'armes automatiques sur la zone 
située de l'autre côté de ·la ligne de démarcation pour appuyer
l'action des infiltrateurs nord-coréens. Au cours de ce combat~ 
un soldat de la patrouille a été blessé et un infiltrateur nord
coréen a été tué. 

APPENDICE C 

(Voir p. 60 d11, />f'ésent 'VOiume) 



.S 

APPENDIX C - APPENDICE C 

North Korean escalation of violence, 1968 - Progression des actes de violence de la Corée du Nord en 1968 

TOTAL OF MAJOR AGGRESSIVE NORTH KoREAN _VIOLATIONS OF THE ARMI STICE AGREElllENT (1 JANUARY-} SEPTEMBER 1968) 

TOTAL DES VIOLATIONS CRAVES DE LA CONVENTION D1 AR?.USTICE COMMISES l'AR LA Coab DU NORD (DU 1er JANVIER AU }er SEPTEMBRE 1968) 

350 

300 

250 

200 

150 

100 

50 

a"i 

~91 

· 65 . 

Jan. 
janv. 

Feb, 
févr. 

M:ir; 
mars 

Apr. 
avril 

May 
mai 

June 
juin 

z 

July 
juill. 

Aug. 
aoat 

Sep •. 
sept. 

Oct. 
oct. 

Nov. 
nov. 

Dec. 
déc, 



DOCUMENT S/8840 

Letter dated 2 Octoher 1968 from the representa• 
tive of Cambodia to the President of the Security 
Council 

[ Original text: French] 
[ 4 October 1968] 

On instructions from my Government and further 
to my letter of 27 September 1968 [S/8834], I have 
the honour to bring t.o your attention, for the informa
tion of the members of the Security Council, the 
following. · 

On 7 July 1%8, a party of United States-South 
Viet-Namese troops from the Khan An post entered 
the commune of Prek Chrey, district of Koh Thom, 
province of Kandal, and took away six oxen, under 
covering fire from the Khan An post to prevent 
Cambodian defence forces from intervening. Apart 
from ·the six oxen taken away, a seventh was left dying 
on the _ spot. 

On 9 J uly, at about 10 a.m., approximately 100 men 
of the United States-South Viet-Namese armed forces 
crossed approximately 2,300 metres into Cambodian 
territory and reached a place called Svay Ba Da in 
the district of Rumduol, province of Svay Rieng. 

On 13 J uly, · at about 8.30 a.m., United States-South 
Viet-Namese artillery opèned fire on Cambodian terri
tory from the Kinh Thay Bang post. Three shells Janded 
in the village of V eang Keo, commune of Sampeou 
Puon, district of Koh Thom, province of Kandal, 
causing serious __ damage to village dwellings. 

On 14 July, at about 11.30 a.m., about ten United 
States-South Viet-Namese soldiers from the Rung 
Dau (Hau Ghia) -post entered the commune of Bavet, 
district of Svay Teap, province of Svay Rieng, and 
engaged a Cambodian patrol approximately 500 metres 
from the frontier. Half an hour later, at about 12.5 p.m., 
about ten more United· States-South Viet-Namese 
soldiers entered the same area and robbed two Cam-
bodian tradesmen of all _ their goods. · 

On 15 July, at about 9.15 p.m., United States-South 
Viet-Namese artillery of the Vinh Dien post fired four 
shells at the Khmer . Provincial Guard post at Peam 
Montea, district of Kompong Trabek, province of Prey 
Veng. · · 

On 17 July, at about 9.15 p.m., United States-South 
Viet-Namese artillery of the Chung Tarn and Thuong 
Thoi posts fired seven shells into the Khmer commune 
of Koh Sampeou, district of Peam Chor, province of 
Prey Veng. _ .. 

On 18 July, at about 10.30 a.m., four shells, fired by 
United States-South Viet-Namese artillery of the Kao 
Ba post, landed in the commune of Mesar Thngak, 
district of Chantrea, province of Svay Rieng. 

On 28 July, two soldiers from the United States
South Viet-Namese post at Long Khot (Kien Tuong) 
entere.d the commune of Samyong, district of Kompong 
Rau, province: of Svay Rieng and took away a buffalo 
belonging to a Cambodian citizen named Kong Krouch. 

On 5 August, at about 4.30 p.m., t)1ree shells were 
fired from the United • States-South V1et-Namese post 
of King Thay Bang . (Chaudoc) at the Provincial 
Guard's Prek Sdau post, approximately 500 metres 
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Lettre, en date du 2 octobre 1968, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant du Cambodge ;,- · 

[Texte original en français] 
[ 4 octobre 1968] 

D'ordre de mon gouvernement et suite à ma lettre dÙ 
27 septembre 1968 [S/8834], j'ai l'honneur de vous 
faire tenir, · pour l'information des membres du Conseil 
de sécurité, ce qui suit : · 

Le 7 juillet 1%8, un · groupe de soldats américano
sud-vietnamiens du poste de Khan An a pénétré dans 
la _commune de Prek Chrey, district de Kah Thom, 
province de .Kandal, et y a enlevé six bœufs, pendant 
que du poste de Khan . An des coups de feu ont été 
tirés sur les forces de la défense cambodgienne pour 
empêcher ces dernières d'intervenir. A part les six 
bœufs enlevés, un autre a été mortellement blessé et 
laissé sur place. 

Le 9 juillet, vers 10 heures, un centaine de militaires 
des forces armées américano-sud-vietnamiennes ont 
fait une incursion dans Je territoire du Cambodge sur 
une profondeur de 2 300 mètres environ jusqu'au lieu 
appelé Svay Ba Da relevant du district de Rumduol, 
province de Svay Rieng. _ 

Le 13 juillet, vers 8 h 30, l'artillerie américano:___sud
viet~a1:1ienne du poste de Kin~ Thay Bang a tiré sur le 
ternto1re du Cambodge. Trois obus sont tombés sur 
le village de Vean_g Keo, commune de Sampeou Puon, 
district de Koh Thom, province de Kandal, causant 
des dégâts importants aux habitations dudit village. 

Le 14 juillet, vers 11 h 30, une dizaine de soldats 
américano-sud-vietnamiens du poste de Rung _ Dau 
(Hau Ghia) ont pénétré dans la commune de Bavet, 
district de Svay Teap, province de Svay Rieng, et 
pris à partie une patrouille cambodgienne circulant à 
500 mètres de la frontière. Une demi-heure plus tard, 
vers 12 h 5; une dizaine d'autres soldats américano-sud
vietnamiens ont pénétré de nouveau dans le même lieu 
et ont dépouillé deux commerçants cambodgiens de 
tous leurs biens. · 

Le 15 juillet, vers 21 h 15, l'artillerie américano-sud
vietnamienne du poste de Vinh Dien a tiré quatre obus 
sur le poste khmer de la garde provinciale de Peam 
Montea, district de Kompong Trabek, province de Prey 
Veng. 

Le 17 juiHet, vers 21 h 15, l'artillerie américano-sud
vietnamienne des postes de Chung Tarn et Thuong 
Thoi a . tiré sept obus sur la commune khmère de Koh 
Sampeou, district de Peam Char, province de Prey 
Veng. 

Le 18 juillet, vers 10 h 30, quatre obus tirés par 
l'artillerie américano-sud-vietnamienne du poste de Kao 
Ba sont tombés dans la commune de Mesar Thngak, 
district de Chantrea, province de Svay Rieng. 

Le 28 juillet, deux soldats des forces américano-sud
vietnamiennes du poste de Long Khot (Kien Tuong) 
ont pénétré dans la commune de Samyong, district de 
Kompong Rau, province de Svay Rieng et ont enlevé 
un buffle appartenant à un habitant cambodgien nommé 
Kong Krouch. _ __ 
. ' ' . . ' 

Le 5 aoî1t, vers 16 h 30, lès militaires américano-sud
vietnamiens -du poste de King Thay Bang (Chaudoc) 
ont tiré trois· obus sur le poste de la garde provinciale 
de Prek Sdau situé à 500 mètres environ de la fron-



from the Khmer-South Viet-Namese frontier, in the 
commune of Sampeou Puon, district of Koh Thom, 
province of Kandal. · 

On 10 August, at about 10.30 a.m., United States
South Viet-Namese artillery of the Duc Hue post fired 
at a Cambodian mixed patrol which was in Cambodian 
territory 1,500 metres from the frontier in the village 
of Ta Noy, commune of Prasat, district of Chantrea, 
province of Svay Rieng. Three Cambodian soldiers 
-Sergeant Neang Im and Privates, Second Qass, 
Sok Sarin and Ros Saphat-were seriously wounded. 

On 13 August, at about. 2.45 a.m., United States
South Viet-Namese troops from the Long Binh 
(Chaudoc) post, patrolling the frontier, fired several 
bursts with automatic weapons at the Cambodian village 
of Phum Thmey, commune of Sampeou Puon, district 
of Koh Thom, province of Kandal. A Viet-Namese 
living in the frontier area, named Le Dan De, was 
seriously wounded. 

On 14 August, at about 6.45 a.m., United States
South Viet-Namese troops on board two launches and 
eight motor boats fired several bursts with automatic 
weapons at the village of Kaam Samnar Krom, district 
of Locuk Dek, province of Kandal. An ox belonging 
to a man named Koh Phuong was hit and wounded. 

On 25 August, at about 10.30 p.m., two aircraft of 
the United States-South Viet-Namese forces violated 
Cambodiari air space by overfiying the village of Phum 
Saam, commune of Chan Moul, district of Mimot, 
province of Kompong Cham, and fired several bursts 
with automatic :weapons at the village, seriously wound-
ing a fifteen-year old girl named Suong Saram. · 

The Royal Governmènt . of Cambodia has strongly 
protested against these violations and acts of aggression 
deliberately committed by United States-South Viet
Namese forces against Cambodian territory and its 
peace-loving inhabitants. It has demanded that the Gov-:
ernments of the United States of America and the 
Republic of Viet-Nam should put an end to such acts. 

I should be grateful if you would have the text of 
this letter circulated as a Security Council document. 

( Signed) HuOT Sambath 
Permanent Representative of Cambodia 

to the United Nations 

tière khrnéro-sud-vietnamienne dans la commune de 
Sampeou Puon, district de Koh Thom, province de 
Kandal. . . 

Le 10 août, vers 10 h . 30, l'artillerie américano-sud
vietnamienne du poste de Duc Hùe a pris à partie 
une patrouille mixte cambodgienne opérant dans 
le territoire du Cambodge à 1 500 mètres de la fron
tière, dans .le village de Ta Noy, commune de -Prasat 
di~~ri~t de Chantr~a, province de Svay Rieng. Troi; 
m1lita1res cambodgiens dont un sergent nommé Neang 
Im et deux soldats de deuxième classe nommés Sok 
Sarin et Ros Saphat ont été grièvement blessés. 

Le 13 août, vers 14 .h 45, les soldats américano-sud
. vietnamiens du poste de Long Binh ( Chaudoc) cir
culant le long de la frontière ont tiré plusieurs rafales 
d'armes automatiques sur le village · cambodgien de 
Phum Thmey, commune de Sampeou Puon, district de 
Koh Thom, province de Kandal. Un frontalier viet
namien nommé Le Dan De a été grièvement blessé. 

. Le 14 août, vers 6 h 45, des militaires américano-sud
vietnamiens naviguant à bord de deux vedettes et huit 
canots hors bord ont tiré · plusieurs rafales d'armes 
automatiques sur le village de Kaam . Samnar Krom, 
district de Locuk Dek, · province de Kandal. Un bœuf 
appartenant au nommé Koh Phuong a été touché et 
blessé. · · 

Le 25 août, vers 22 h 30, deux avions des forces 
américano-sud-vietnamiennes ont violé l'espace aérien 
du Cambodge en survolant le village cambodgien de 
Phum Saam, commune de Chan Moul, district de 
Mimot, province de Kompong Cham, et ont tiré plu
sieurs rafales d'armes automatiques sur ledit village, 
blessant gravement une jeune fille nommée Suong 
Saram âgée de 15 ans. · 

Le Gouvernement · royal du Cambodge a protesté 
énergiquement contre ces. actes de violation et d'agres
sion commis délibérément par les . forces américano-sud
vietnamiennes. contre le territoire et . les paisibles habi
tants cambodgiens. Il a exigé que les Gouvernements 
des Etats-Unis et de la République du Viet-Nam met
tent fin à de tels actes. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

· Le représentant permanent du Cam.bodge 
auprès de l'Organisati.on des Nations Unies, 

(Signé) HuOT Sambath 

DOCUMENT S/8841 

Letter dated 2 October 1968 from the representa• 
tive of Cambodia to the President of the Security 

. Council 

[Original text: French] 
[ 4 October 1968] 

On instructions from my Government and further 
to my letter of 27 August 1968 [S/8783], I have the 
honour to bring to your attention, for the information 
of the members of the Security Council, the following. 

On 15 September 1968, at about 11.15 p.m., units 
of the Thai armed forces fired 60 mm shells at the 
Cambodian Provincial Guard post at Kbal Sar, prov~ 
ince of Oddor Meanchey, wounding a woman an~ two 
.children. · 
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Lettre, en date du 2 octobre 1968, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant du Cambodge · · · 

[Texte original en français] 
· [ 4 octobre 1968] 

D'ordre de mon. gouve~ement et_ suite à ma let~re 
du 27 août 1968 [S/8783], j'ai l'honneur de vous _faire 
tenir, pour l'information des membres du Conseil de 
sécurité, ce qui suit : · 

Le 15 septembre 1968, vers 23 h 15, des éléments 
des forces années thaïlandaises ont tiré des obus de 
60 mm sur le poste de la garde provinciale cambodgienné 
de Kbal Sar, province de Oddor Meanchey, blessant 
une femme et deux enfants . 



On 16 September, at about 4 a.m., the same Thai 
units fired on the same post, killing one soldier and 
wounding another soldier, a woman and a baby. 

The Royal Government of Cambodia has strongly 
protested against these further acts of aggression delib~ 
erately committed by units of the Thai armed forces 
and bas demanded that the Royal Government of 
Thailand should put an end to such acts without delay. 

I should be grateful if you· would have the text of 
this letter_ circulated as a Security Council document. 

(Signed) HuoT Sambath 
Permanent Representative of Cambodia 

to the United Nations 

Le 16 septembre, vers 4 heures, les mêmes éléments 
thaïlandais ont · bombardé le même poste, tuant un 
militaire et blessant un autre, une femme et un bébé. 
, Le . Gouvernement royal _du Cambodge a protesté 
energ1quement contre ces nouveaux actes d'agression 
commis délibérément par des éléments des forces ar
mées thaïlandaises et a exigé que le Gouvernement 
royal de Thaïlande y mette fin sans délai. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d1t Ca11tbodge 
ai,près de l'Organisation des Nations Unies, ;_ 

(Signé) HuoT Sambath ' 

DOCUMENT S/8844 

Letter dated 9 Octoher 1968 from the representa• 
tive of Israel to the President of the Security 
Conncil 

[ Original te%t: English] 
[9 October 1968] 

On instructions from my Government I have the 
honour, with reference to the letter addressed to you 
on 30 September 1968 [S/8837] by the Permanent 
Representative of Iraq, to state the fo!lowing. 
_ The Security Council's consideration of the report 
of the Secretary-General .of 31 July 1968 [S/8699] 
began on 20 September 1968 [1453rd meeting] and 
was concluded on 27 September 1968 [1454th meeting]. 
The Permanent Representative of Iraq undoubtedly 
followed the course of the debate in the Council and 
if he considered that the interests of his country were 
specially affected, he could have easily availed himself 
of the facilities for which the United Nations Charter 
and the Security Council's provisional rules of pro
cedure provide, and have advanced his arguments dur
ing the course of that debate. Instead, he chose to wait 
for ten days, and after the debate was over he sent 
his communication. It is obvious that he was unwilling 
for his views to be put to the challenge and refuted 
in the context where they purportedly belong . 

. The Iraqi letter does not corne, however; as a com
plete surprise. Iraq is well known to be anxious to 
share in the conspiracy of silence in which the Arab 
Governments are trying to envelop the persecution of 
Jews in Arab countries since June 1967. The Govern
ment of Iraq has good reasons not to spare any effort 
to bar international scrutiny of its violation of basic 
human rights of Jews in its country. The resort by 
the representative of Iraq to disputaple lega; inter
pretations or to procedural argumentations, wh1ch had 
been authoritatively rejected in the Council, cannot 
obscure the tragic human issue involved nor distract 
from the international duty of examining it directly. 

It is a fact _ that Iraq, of its own choice, entered the 
Arab war .with Israel of May-June 1967 and has since 
remained an active party in the conflict _in the area. 
In June 1967, Iraqi aircraft carried the war into Israel 
and its land forces marched to attack it. In consequence, 
its territory was affected by actions of the Israel air 
force. · Furthermore, large Iraqi contingents are still 
stationed in Jordan and associate themselves in warfare 
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LeUre, en _date du 9 octobre 1968, adressée' au 
Président du Conseil de sécurité par le repré
sentant d'Israël 

[Texte original en anglais] 
(9 octobre 1968] 

D'ordre de mon gouvernement, et me référant à la 
lettre qui vous a été adressée le 30 septembre 1968 
[S/8837] par le représentant permanent de l'Irak, j'ai 
l'honneur de déclarer ce qui suit : 

L'examen du rapport du Secrétaire général en date 
du 31 juillet 1968 [S/8699] par le Conseil de sécurité a 
commencé le 20 septembre 1968[14538 séance], et a pris 
fin le 27 septembre 1968 [ 14549 séance]. Le représentant 
permanent de l'Irak a sans aucun doute suivi les débats 
du Conseil; donc, s'il considérait qu'il était particuliè
reinent porté atteinte aux intérêts de son pays, il 
pouvait fort bien invoquer les moyens prévus dans la 
Charte des Nations Unies et dans le règlement in
térieur provisoire du Conseil de sécurité et présenter 
ses arguments au cours du débat. II a préféré attendre 
10 jours et après la fin des débats il a envoyé sa com
munication. Il apparaît donc clairement qu'il répugnait 
à voir ses opinions contestées et réfutées dans _ leur 
véritable contexte. 

Cependant, la lettre de l'Irak ne nous surprend pas 
entièrement. On sait que l'Irak tient à participer à la 
conspiration de silence dont les gouvernement arabes 
essaient d'entourer la persécution des Juifs dans les 
pays arabes depuis juin 1967. Le Gouvernement irakien 
a de bonnes raisons de n'épargner aucun effort pour 
empêcher la communauté internationale de se pencher 
sur la façon dont les droits fondamentaux des Juifs 
sont violés dans son pays. Le fait que le représentant 
de l'Irak ait recours à des interprétations juridiques 
discutables ou à des arguments de procédure qui ont 
été rejetés catégoriquement par le Conseil ne peut dissi
muler cette tragédie humaine ni inciter la communauté 
internationale à négliger son devoir d'examiner directe
ment ce prnblème. 

Il est vrai que l'Irak est èntré de son propre chef 
dans la iruerre des pays arabes contre Israël, en mai 
1967, et qu'il a participé activement depuis lors au conflit 
dans cette zone. En juin 1967, les avions irakiens ont 
porté la guerre en Israël et l'armée de terre irakienne 
a fait marche sur Israël. En retour, le territoire irakien a 
subi les attaques de l'aviation israélienne. D'ailleurs, 
de forts contingents irakiens sont encore stationnés en 



I 
against (Israel. As an inseparable aspect of its involve
ment in the war, Iraq gives expression to its hostility 
toward Israel also at home. It wreaks vengeance on 
the defenceless lraqi Jews whom it treats as scapegoats 
for public discontent over the results of the war. In 
spite of persistent efforts by the Government of Iraq 
to suppress information about this tragic human aspect 
of the conflict in the area, these facts are already well 
cstablished and world opinion recognizes the respon
sibilities of the I raqi Government for them. · Their 
denial by the representative of Iraq refiects bis Gov
ernment's intent to pursue its policy on this matter, 
and not to be deflected by the reaction of outraged 

· public opinion. 

This Iraqi attitude emphasizes the need for the United 
Nations to fulfil its duty regarding these innocent and 
defenceless victims of conflict, through a fact-finding 
mission by a representative of the Secretary-General, 
as provided in Security Council resolution 237 (1967). 

l have the honour to request that this letter be 
circulated as a Security Council document. 

· (Signed) Yosef TEKOAH 

Permanent Representative of Israel 
· to the United Nations 

Jordanie, où ils s'associent à la guerre contre Israël. 
Parallèlement à sa participation à la guerre, l'Irak 
manifeste maintenant son hostilité envers Israël sur son 
propre territoire. Le Gouvernement irakien assouvit 
sa rancune sur les malheureux Juifs irakiens, qui lui 
servent de boucs émissaires pour faire face au mécon
tentement provoqué dans l'opinion publique par les 
résultats de la guerre. En dépit des efforts persistants 
du Gouvernement irakien pour empêcher que ne filtrent 
des · renseignements sur ce tragique aspect du conflit 
dans la région, les faits sont déjà bien établis et l'opi
nion mondiale reconnaît les responsabilités du Gouver
nement irakien. Si le représentant de l'Irak refuse 
d'accepter ces responsabilités, c'est que son gouverne
ment entend poursuivre cette même politique et ne pas 
s'en laisser détourner par la réaction scandalisée de 
l'opinion publique. 

L'attitude de l'Irak souligne la nécessité, pour l'Or
?3nisation des Nations Unies, de remplir ses devoirs 
a l'égard des victimes innocentes et sans défense du 
conflit en confiant à un représentant du Secrétaire 
général le soin d 'établir les faits, comme il est prévu 
dans la résolution 237 ( 1967) du Conseil de sécurité. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil . de sécurité. 

· Le représentant permanent d'Israël 
a11,près de l'Organisation des Nations Unies, 

( Signé) y osef TBK0AH 

DOCUMENT S/884-S* 

Letter dated 10 Octoher 1968 from the repre
senrative of Jordan to the Secretary-General 

[ Original te¾t: English] 
. [10 October 1968] 

Upon instructions from rny Government, I have· the 
honour to bring to Your Excellency's attention the 
following. · 

In my letters of 21 June [S/8649] and 9 August 
1968 [S/8741], I pointed out some of the Israel viola
tions of the Armistice Agreement in the a rea of W adi 
Araba south of the Dead Sea. In these incidents, the 
Israel armed forces crossed the armistice line deep 
into Jordanian territory using jet fiJhters, helicopters 
and tanks in their attacks against c1vilians, shepherds 
and their cattle. These kinds of attacks · were again 
repeated on 8 August and 4 September 1968. 

Moreover, the Israel authorities embarked on chang
ing the armistice demarcation line in the Aqaba area 
and continued to encroach on Jordanian territory. 

The J ordanian authorities lodged a protest against 
such flagrant breaches of the General Armistice. Agree
ment and requested on-the-spot investigation of such 
violations by the Jordan-Israel Mixed Armistice Com
mission. This request was rejected and more Israel 

• Also circulated as a General Assembly document under the 
symbol A/7262. 
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Lettre, en date du 10 octobre 1968, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de la 
Jordanie 

[Texte original en a11glaisl 
(10 octobre 1968 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
porter ce qui suit à votre attention. 

Dans des lettres datées du 21 juin 1968 (S/ 8649] et 
du 9 août 1968 [S/8741], j'ai signalé certaines des 
violations de la Convention d'armistice commises par 
Isr_aël dans le secteur de Wadi Araba, au sud de la 
mer Morte. Au cours de ces incidents, les forces 
armées israéliennes ont traversé la ligne d'armistice et 
ont pénétré bien à l'intérieur du territoire jordanien; 
elles ont utilisé des avions de combat à réaction, des 
hélicoptères et des chars pour attaquer des civils, des 
bergers e.t leurs troupeaux. Des attaques· du même 
ordre se sont reproduites le 8 août et le 4 septembre 
1968 . . 

Qui plus est, les autorités israéliennes ont entrepris 
de modifier la ligne de démarcation d'armistice dans I_a 
zone d'Aqaba et ·ont continué d'empiéter sur le tem
toire jordanien. 

Les autorités jordaniennes ont officiellement protC;Sté 
contre des violations aussi flagrantes de la Conv:nt)on 
d'armistice général et ont demandé à la Comm1ss1on 
mixte d'armistice jordano-israélienne de se livrer à _une 
enquête sur,les lieux où les violations ont été commises. 

• Distribué également comme document de l'Assemblée géné
rale sous la cote A/7262. 



violations of the General Armistice Agreement took 
place in the same area. 

On 16 September 1968, the J ordanian authorities 
requested an emergency meeting of the Commission to 
consider this urgent matter and an emergency meeting, 
No. 459, was scheduled to take place at the Com
mission's headquarters in Jerusalem on 18 September 
1968. No meeting took place and the senior Jordanian 
delegate was informed by the Chairman of the Com
rrûssion of hrael's refusai to attend the meeting "since 
Israel does not recognize the continued validity of the 
General Armistice Agreement of 1949''. He also said 
that Israel had rejected the request to give a safè 
conduct for Jordanian officials, from King Hussein 
Bridge to the Mixed Armistice Commission headquar
ters in J erusalcm for the purpose of attending the 
meeting. ·· · 

This Israel attitude constitutes another grave viola
tion of the General Armistice Agreement. As you have 
rightly said in your annual report for the period end
ing 15 June 1967 that "there has been no indication 
either in the Gèneral Assembly or in the Security 
Council that the validity and applicability of the Armi
stice Agreements have been chànged as a result . of 
the recent hostilities . . . Nor has the Security Council 
or the General Assembly taken any steps to change 
the pertinent resolutions of either organ relating to the 
Armistice Agreements or to the earlicr cease-fire de
mands. The 'Agreements provide that by mutual con
sent the signatories can revise or suspend them. There 
is no provision in them for unilateral termination of 
their application. This bas been the United Nations 
position all along and will continue to be the position 

. until a competent organ decides otherwise."8 

The Jsrael contemptuous behaviour towards interna7 

tional agreements bas been clearly manifested and the 
responsibility of the Israel Government clearly estab
lished. Following its aggression of 1956, Israel de
nounced the . Armistice Agreement with Egypt and 
following its aggression of 1967, it denounced the re
maining three Armistice Agreements with Lebanon, 
Syria and J ordan. The motivation behind this is to 
accommodate Israel expansionist designs and to create 
new _"opportunities" for fttrther mHîtary an? territoria~ 
gains. . . · ·:· 

Israel continues to denounce the General Armistice 
Agreement and to disregard · the . cease-fire resolut!on. 
Its refusa! to facilitate the operation of the . U mted 
Nations machinery in · the area while continuing its 
military occupation of Arab territories. reflects Israel 
disrespect for international agreements. This is in sharp 
contrast and contradiction to the latest Israel utterances 
about peace. Israel deeds make these utterances mean-
ingless. . 

I have the honour to request that this letter be 
circulated as an . official document of the General As
sembly and Security Council. 

( Signed) Muhammad H. EL-F ARRA 

Permanent Representative of Jordan 
to tlze U11ited Nations 

&Official Record.s qf the Gentral Assemb/y, Twmty-seco11à 
StJSÎOn, Supplemenf No. lA, para. 43. 
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· Cette demande a été rejetée et de nouvelles violations 
de la Convention d'armistice général ont #é commises 
par Israël ·dans la même zone. · · · 

· ' Le 16 septembre 1968, les autorités· jordaniennes 
ont demandé que la Commission se réunisse d'urgence 
pour examiner cette question pressante. Une réunion 
d'urgence, . qui devait · être la 45~ a été prévue pour 
le 18 septembre 1968 au siège de la Commission, à 
Jérusalem. Cette réunion n'a pas eu lieu et le repré
sentant principal de la Jordanie a été informé par le 
Président de la Commission qu'Israël refusait d'assister 
à · la séance, "étant donné qu'Israël ne . reconnaissait pas 
que la Convention d'armistice général de 1949 était 
toujours en vigueur". Le Président de la Commission 
a ajouté qu'Israël avait refusé d'accorder un sauf-con
duit . au::c . personnalités · jordaniennes, qui devaient se 
rendre du. pont .du roi .Hussein au siège de la Com
mission mixte d'armistice à Jérusalem pour assister 
à 1.a séance de la Commission . . 

L'attitude d'Israël constitue une nouvelle violation 
grave de la Convention d'armistice général. Comme vous 

. l'avez justement écrit dans votre rapport annuel en 
juin 1967, "il n'a jamais été donné à entendre, ni à 
l'Assemblée générale ni au Conseil de sécurité, que la 
validité et l'applicabilité des conventions d'armistice se 
soient trouvées modifiées à la suite des dernières hos
tilités.>. De même, ni le Conseil de sécurité ni l'As
semblée générale n'ont entrepris de modifier leurs réso
lutions pertinentes concernant les conventions d'armistice 
ou les injonctions antérieures de cesser le feu. Les con
ventions disposent que, par consentement mutuel, les signa
taires peuvent les reviser ou en suspendre l'application. 
Aucune d'elles ne contient de dispositions permettant d'y 
mettre fin par décision unilatérale. Telle est la position 
qui a toujours été celle des Nations Unies et qui con
tinuera de l'être jusqu'à ce ·qu'un organe compétent en 
décide autrement"8• · ·, 

Le mép~is ,d'Israël .à l'~gard des con;entions interna
tionales ·a, ~nsi été clairement manifesté et . les respon~ 
sabilités dù Gouvernement israélien ont 'été clairement 
établies. · A la suite de l'agression qu'il a - commise en 
1956, Israël a dénoncé la Convention d'armistice avec 
l'Egypte et, à là suite de l'agression qu'il ' a commise en 
1967, il a·dénoncé les trois autres conventions d'annistice 
avec le Liban, la Syrie et la Jordanie. S'il a adopté cette 
attitude, c'est pour servir les viséés expansionnistes israé
liennes et se ' ménager de nouvelles "occasions"• de pro~ 
céder à d'autres conquêtes . militair~ et territoriales. . . 

. Israëi persiste: à dénoncer. Îa' Coriverit\~n d'ar~istice 
·général et à ne tenir aucun compte de la résolution rela7 
tive · au cessez-le-feu. Son refus de ·faciliter le fonction
nement du dispositif mis en place par l 'ONU dans la 
région associé au fait que ses troupes continuent à occuper 
des territoires arabes témoigne du mépris qu'il éprouve 
à l'égard . des conventions internationales. Cette attitude 
est en opposition totale avéc les dernières . déclarations 
du Gouvernement israélien sur la paix. Ses agissements 
enlèvent tout sens ~ ses proP?s. 

• Je vous prie de : bien vouloir faire distribuer la pré
sente lettre comme document officiel de l'Assemblée géné
rale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Jordanie 
a11près de l'Organisation des Nations Unies, · 

(Signé) Muhammad H. EL-FARRA 

8 Docim1ents officiels de l'Assemblée ginirale, vingt-deu~ème 
session, Su~plbnc,1t n° lA , par. 43. 



. DOCUMENT S/ 8846 

Lettèr dated 10 October ·1963. fro~ the President 
of the Uni ted Nations Council for Namibia to 
the President of the Seeurity Council 

[Original text: Englirh] 
[11 October 1968] 

On behalf of the United Nations Council for Namibia, 
· I have t he honour to refer to the letters of 13 April 
1968 [S/8548] and 27 May 1968 [S/8600/Rev.1] 
from the President of the Council for Namibia in which 
the attention of the Security Council was drawn to 
the introduction of a bill in the South African Parlia
ment entitled "The deveiopment of self-government for 
native nations in South West Africa". On 6 June 1968, 
the bill received Parliamentary approval and the S tate 
P resident's assent and became law. The Act provides 
for the arbitrary division of the Territory into six 
separate "homelands" ·against the wishes of t he people 
of t he T erritory. On 2 October 1968, the South African 
Government; in implementation of this Act, promul
gated · the constitution of a Legislative Council for 
Ovainbo1and with an Executive Council headed by · a 
Chief Councillor by a proclamation in the Government 
Gazette Extraordinary. The Legislative Council for 
Ovamboland is scheduled to open its sessions on 
17 October 1968 at Oshakati. 

The U nited Nations Council for Namibia is seriously 
concerned about continuing efforts by the Govemment 
of ,South Africa to dismember the Territory in defiance 
of the direct responsibility of the United Nations for 
t he Territory. The Council considers that the latest 
actions of the South African Government are calculated 
to accelerate the process of destroying the unity of the 
people and territorial integrity of N amibia in violation 
of paragraph 7 of resolution 2145 (XXI), section I of 
resolution 2248 (S-V), paragraph 4 of resolution 2325 
(XXII) ,and paragraph 7 of resolution 2372 (XXII). 

The Council has unanimously decided, pursuant to 
the relevant provisions of General Assembly resolutions 
2145 (XXI ) of 27 October 1966, 2248 (S-V) of 
19 May 1967 and 2325 (XXII) of 16 December 1967, 
as well as Security Council resolution 246 (1968) of 
14 March 1968 by which the Security Council took 
cognizance of its. special responsibility towa_rds the peo
ple of the Tenitory of South West Africa (Namibia), 
to draw the urgent attention of the Security Coundl 
to the serious situation which has arisen as a result of 
these arbitrary actions . of the South African Gov-
èrnment . · 

· I should be grateful if you would have this letter 
circulated as a document of the Security. Councit. 

(Signeà) Gopalaswami P AR'l'HASARA'l"H I 

President of the United Nations Council 
· · ' . for N amibia 
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Lettre, en date du 10 octobre 1968, adressée au 
Pré8i~ent du Conseil de sécurité par le Prési
dent du Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie 

[Texte original en anglais) 
[11 octobre 1968) 

. Au _nom dti, Conseil .des Nations Unies pour la Na
mibie, j'ai l'honneur de me référer aux lettres du Pré
sident du.Conseil pour la Namibie datées du 13 avril 1968 
[S/8548] et du ·27. mai 1968 [S/8600/Rev.1 ] par les
quelles il signalait c1;u Conseil de sécurité que le Parle
ment sud-africain avait · été. saisi d'un projet de toi in
titulé "The Development of Self-Governnient for Native 
Nations i11 Soieth-W est Africa" (Développement de l'au
tonomie pour les peuples indigènes du Sud-Ouest afri
cain). Le 6 juin 1968, le texte du projet de loi a été 
adopté par le Parlement et la loi a été promulgée par 
le P résident de la République. La loi prévoit la division 
arbitraire du territoire en six "foyers séparés", contraire
ment aux vœux de la population. En application de cette 
loi, le Gouvernement sud-africain a décrété · le 2 octobre 
1968 la constitution d'un Conseil législatif pour l'Ovam
boland et d'un Conseil exécutif présidé par un Conseiller 
principal, par une proclamation publiée dans le journal 
officiel (Gover-nment Gazette Extraordinary) . Le Con
seil · législatif de l'Ovamboland doit commencer à siéger 
le' 17 octobre 1968 à Oshakati. . · . · · 

. Le Co~seil des Nations Unies pou~ l~ Namibie s'in
quiète sérieusement des efforts persistants déployés par 
le Gouvemèrrient sud-africain pour démembrer le terri
toire, bien que celui-ci relève directement maintenant de 
l'Organisation des Nations Unies . . Le Conseil considère 
que les dernières. mesures prises par le Gouvernement sud
africain visent · à accélérer le processus de division de la 
population et de désintégration de l'intégrité territoriale 
de la Namibie, en violation du paragraphe 7 de la réso
lution 2145 (XXI), de la partie I de 1~ résolution 2248 
(S-V), du paragraphe 4 de Ia· résolution 2325 (XXII) 
et du paragraphe 7 _de la résolution 2372 (XXII). 

E n vertu des dispositions pertinentes des ·résolutions 
2145 (XXI ) du 27 octobre 1966, 2248 (S-V) du 19 
mai 1967 et 2325 . (XXII) du · 16 . décembre 1967 de 
l'Assemblée générale ainsi que de la résolution 246 
( 1968) du 14 mars 1968 du Conseil de sécurité, par 
laquelle celui-ci a r econnu sa responsabilité spéciale _à 
l'égard de la population du territoire du Sud-Ouest afri
cain (Namibie), le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie a décidé à l'unanimité d'attirer de-rnanière pres
sante l'attention du· Conseil de sécurité sur la situation 
très grave qui résult_e des mesures arbitraires prises par 
le Gouvernement · sud-africain. 

·je vous serais ~econ~ai~~nt d~ bien youioir fair~ dis
tribuer . cette lettre comme document du Conseil de 
sécurité. 

Le Président du Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie, 

(Signé) ·Gopalaswami P ARTHASARATBI 

: ~ .. , . 



DOCUMENT S/8847* 

Letter dated Il Octoher 1968 from the repre
eentative of Syria to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[11 October 1968] 

Acting upon instructions from my Govemment, I 
have the l1onour to draw your kind attention to the 
cables, sent to you on 3 October 1968 by the Mufti and 
the religious Islamic corps of the Syrian Arab Republic 
and the heads and representatives of the Christian 
communities in Syria concerning the desecration by 
.the Israel occupying authorities of the Holy City of 
Jerusalem, the texts of which read as follows: 

I 

"!he Mufti and the religious Islamic corps of the 
Synan Arab Republk vehemently protest against 
the introduction by the Israel occupying forces of 
vice and prostitution in the Holy City of Jerusalem, 
land of inspiration of the divine Iaw and second holy 
center for the Moslems in the world. They strongly 
condemn these sacrileges and request that their vehe
ment protest be commtmicated to international public 
opinion through you and circulated amongst the 
representatives of the various States of the Security 
Council and the General Assembly. They appeal to 
you that an end be put to these inhuman and immoral 
acts. They are confident that their protest will not 
be ignored by those who attach great importance to 
morality ~nd spiritual value~ of mankind. 

"(Signed) 
"Ahmad KAFTAROU, Mufti-GeneraJ of the Syrian 

Arab Republic · 
"Dr. Abou Al Yousr ABmINE, ex-Mufti-General 

of the Syrian Artw Rep1iblic 
"Said HAMZA, Dean of religious dignita:ries 
"Abdoul Raouf lSTWANI, First judge at the Court 

· of Jslamic Law 
· "Bashir BANI, Assistant judge at the Court of 

Cassation 
"Bahjat BITAR, Professor of Islamic Law in 

Damascus 
"Abdul Hakim MUNIR, Secretary of the Court of 

the Mufti 
"Saleh FARFOUR, Professor of lslamic Law in 

Damascus 
"Salah ÜUKLA, Prerident of the Association of 

. Islmnic Traditions." 

II 
· ''W e, heads and representatives of the Christian 

communities in Syria, vehemently protest against 
the introduction of vice and prostitution by the Israel 
occupying forces in the Holy City of J erusalem and 
the other sacred placés where Our Lord Jesus was 
born and where . the divine inspiration descended. 
We strongly condemn these sacrileges against the 

* Also circulated as a General Assembly · document under the 
symbol A/7266. . 
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Lettre, en date du li . octobre 1968, adresséè au 
Sttrétaire . général par le repré8entanl de la s . . . 
yne . . . 

[Texte original en anglais] 
[11 o~tobre 1968] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'appeler 
tout particulièrement votre attention sur le texte des 
télégrammes qui vous ont été adressés le 3 octobre 1968 
par le Mufti et les corps religieux islamiques de . ta Ré
publique arabe syrienne et les chefs et représentants des 
co~munautés c~réti~nes de . Sffie au sujet de la profa
nation de la Ville samte de Jerusalem par les autorités 
d'occ~pation i.sraéliennes .. Le texte de ces télégrammes est 
le smvant : · · · · · · . · 

_. I 
. . 

"Le Mufti et les corps religieux islamiques· de la 
République arabe syrienne élèvent une véhémente pro
testation contre le fait que les forces d'occupation israé
liennes ont. introduit le Yice et. la .Prostitution dans la 
Ville sainte de Jérusalem, terre d'inspiration de la loi 
divine et deuxième Lieu saint des musulmans du monde 
·entier. Le · Mufti et les corps religieux islamiques . 
condamnent ces sacrilèges et demandent que leur véhé
mente protestation soit portée à la connaissance de 

· l'opinion publique '· internationale par votre intenné
daire et distribuée parmi les représentants des différents 
Etats Membres . du C,onseil de sécurité et de l'As
semblée générale. Ils en appellent à vous pour qu'il 
soit mis fin à ces actes inhumains et immoraux. Ils 
espèrent que ceux qui attachent une haute importance 
à la moralité et aux valeurs spirituelles de l'humanité 
tiendront compte de leur protestation. 
"(Signé) . 

"Ahmad KAFTAROU, ·mufti général de la République 
arabe syriene ; · : : · . . . • · . . • 

"Dr Abou Al Yousr ABIDINE, ancien mufti général 
. de la Républiqi,e arabe syrienne 

. "Said HAMZA, doyen des dignitaires religieux 
"Abdoul Raouf !STWANI, premier juge au Tribunal 

de· droit islamique · · · · · 
"Bashir BANI, juge adjoint à la Coitr de cassation 

"Bahjat BITAR, professur de droit ismalique ·. à 
Damas · · 

"Abdul Hakim MuNJR, secrétaire du Tribunai du 
Mufti 

"Saleh FARFOUR, professeur de ·droit . islamique à 
Damas 

"Salah OuKLA, présUent de l'Association des 'tra-
ditions islamiques.'' · · 

Ii 
'"Nous· chefs et représentants des communautés chré

tiennes de Syrie élevons une véhémente protestation 
contre le fait que les forces d'occupation israéliennes 

. ont introduit le vice. et la prostitution · dans la Ville 
sainte de Jérusalem et les autres lieux saints où Notre
Seigneur , Jésus est rié et où s'est manifestée l'inspira

.. · tion divine. Nous condamnons énergiquement ces sa~ 

* Distribué également comme .document de l'Assemblée géné-
rale sous la cote A/7266. · · · .._ · '. : , . · . . .. 



land made holy by the life of J esus Christ and request • 
that our vehement protest be communicated to inter-

. : national · public opinion through you and circulated 
· · amongst the representatives of the various States of 

the Security Council and the General Assembly. We 
appeal to you that an end be put to these inhuman 
and immoral acts. W e are confident that our protest 
will not be ignored by those who give great impor
tance to' morality and spiritual values of mankind. 

"(Signed) 
"Maximos HAKIM, FiftJi Catholic Patr~arch of 

Antioch and the whole Orient 
"Aghnatius J ACOB, Thini Syrian Orthodox Pa

triarch of Antiock and the whole Orient 
"Bishop Malatius SwEITZ, Representative of the 

Greek Orthodc,x Patriarchate in Syria 
. "Stevan RAHAL, New elected Bishop for the 

Syrian Catholic Church 
"Pastor David MiïRY, Head of the Evangelic 

. Conimmiity · 
"Reverend Joseph Drns, Head of the Annenian 

Catholic Chiirch 
"Reverend Louis MARFOUSH, Vicar ·of the Maro

nite Patriarchate." 
I would request that this letter be circulated as an 

official document of the Security Council and the 
General Assembly. 

(Signed) George J. TOMEH 

Perinanent Representative of Syria 
· to the United Nations 

cri lèges commis à l'égard de la terre rendue sacrée par 
la vie de Jésus-Christ et nous demandons que notre 
véhémente protestation soit communiquée à l'opinion 
publique internationale par votre intermédiaire et dis
tribuée panni les représentants des divers Etats Mem
bres du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale. 
Nous en appelons à vous pour qu'il soit mis fin à ces 
actes inhumains et immoraux. Nous espérons que ceux 
qui accordent une haute importance à la moralité et aux 
valeurs spirituelles de l'humanité tiendront compte de 
notre protestation. 
"(Signé) 

"Maximos HAKIM, cinquième patriarche catliofique 
d'Antioche et de to1tt l'Orient 

"Aghnatius JACOB, troisième patriarche orthodoxe 
· syrien d'Antwche et de tout l'Orient 

"Évêque Malatius SwEITZ, représentant du Pa/riar
cat orthodoxe grec en S~/rie 

"Stevan RAHAL, évêque récemment élu de l'Eglise 
catholiq1te de Syrie 

<'David MrTRY, chef de la ComtMmaiité évangélique 

"Le Rév. Joseph Dros, chef cle l'Église catholique 
arménienne 

"Le Rév. Louis MARFOUSH, vicaire dtt Patriarcat 
maronite" 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme· document officiel de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Syrie 
auprès de l'OrganisatÙJn des Nations Unies, 

(Signé) GeorgeJ. ToMEB 

DOCUMENT S/884-8* 

Lettcr datcd Il Octohcr 1968 !rom the represeuta
tive of Israel to the Secretary-General 

[ Original text: English] 
[ 11 October 1968] 

I am instructed to refer té the telegram addressed 
to you on 1 October 1968 by the Associations of J ews 
from Egypt, Iraq and Syria now in Israel, a copy of 
which is enclosed, and have the honour to state that 
the Government of Israel wishes to endorse this appeal, 
in which it finds confirmation for its own views on the 
matter, as expressed in the Security Council and 
clsewhere. 

Addition.al evidence of the grave nature of the prob
lem to which these organizations have called attention, 
and additional support for the urgent demand for ap
propriate international action to alleviate the plight 
of the victims, appears in reports published by other 
public organizations in different countries. 

A report released in Paris on 5 October 1968 by 
the American Jewish Committee, and based on reliable 
sources within the Arab countries, establishes the fol
lowing facts : 

· (a) The United Arab Republic has recently decided 
to ban the departùre from Egypt of ail J ews, thus 
apparently holding them as hostages. This decision 
'applies to J ews of Egyptian citizenship, to J ews nomin-

• Also circulated as a Geaeral Assembly document under the 
symbol A/7267. 
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Lettre, en date du 11 octobre 1968, adressée au 
Secrétaire général par le représentant d'Israël 

[Tex-te original en anglais] 
[11 octobre 1M8] 

· ' D'ordre de mon gouvernement, je me réfère au télé
gramme que vous ont adressé le 1er octobre 1968 les 
associations de Juifs d'Egypte:. d'T rak et ne Syrie se 
trouvant actuellement en Israël et dont vous trouverez 
une copie ci-jointe, j'ai l'honneur de déclarer que le Gou
vernement israélien fait sien cet appel dans lequel i l 
trouve ·confirmation des vues qu'il a lui-même exprimées 
sur la question, notamment au Conseil de sécurité. 

D'autres preuves de la gravité du problème évoqué 
par les associations susmentionnées et qui viennent à 
l'appui de l'appel lancé pour que des mesures propres à 
soulager le sort des victimes soient prises d'urgence sur 
le plan international ont paru dans des rapports publiés 
par d'autres organisations dans différents pays. 

Un rapport publié à Paris, le 5 octobre 1968, par 
l' American J ewish Committee, et fondé sur des renseigne
ments émanant de sources dignes de foi, dans les pays 
arabes, établit les faits ci-après : · · 

a) La République arabe unie a décidé récemment d'in
terdire à tous les Juifs de quitter l'Egypte, où elle les 
retient apparemment èomme otages. Cette décision s'ap
plique aux Juifs de nationalité égyptienne, aux Juifs no-

• Distribué également comme document de l'Assemblée géné
rale s.ous la cote A/7267. 



ally stateless, and even .to. Jews holding foreign na
tionality if that nationality was acquired after the six
day war. In the past, Jews had been allowed to Ieave 
Egypt after having been forcibly deprived of their 
Egyptian nationality by the Egyptian authorities. 

(b) About a quarter of the remaining estimated one 
thousand Jews 'of Egypt still are in prison. They have 
been kept in detention since the June 1967 war, though 
they have •been neither chàrged nor found guilty of any 
offence. The Egyptian Government bas not even made 
any pretence that these detaine.d J ews were guilty of 
any offence. "They are being held prisoners simply 
because they are J ews", the. report states. The J ewish 
prisoners, whose number is estimated at between 223 
and 230 persons, have been transferred to the Tourah 
prison near Cairo after initial detention at the Abu 
Zaabal gaol, where they were the object. of odious and 
inhumane treatment, including torture. · . 

(c ) In Iraq, twenty-six Jews out of the 2,500 souls 
remaining of the Jewish community of that country 
.are also being held in prison without charges having 
been brought against them. After the June 1967 war, 
more than 100 heads of Jewish families were thrown 
into gaol, but most of them have since been released. 
Since June 1967, the Iraqi Government has conducted 
a house~to-house se.arch of ail Jewish homes and has 
drawn up a register of ail occupants. Jews have -been 
forbidden to travcl from their areas of rcsidence and 
remain under constant surveillance. Iraqi Jews are for
bidden to emigrate and cannot sell or otherwise dispose 
of irnmovable property. 

(d) In Syria, Jews are held virtual prisoners in their 
own homes, being forbidden to travel more than a · mile 
and a half from their residences without special permits. 
They must carry special identity cards and may not 
sell or otherwisé dispose of their property. Palestinian 
Arab refugees have been resettled in homes in the 
former Jewish quarters, posing a continuai threat to 
Jews in Damascus and Aleppo, where incidents have 
already occurred. . 

The situation described in this report and suppoi-ted 
by rnany other sources has. created deep concern in 
Israel and throughout the world. _The continued per
secution of Jews in Arab countries constitutes not only 
a gross violation of human rights but also adds to the 
already grave tensions existing in the area of conflict 
in the Middle East. · · · 

I have the honour to request that this letter and its 
enclosure be circulated as documents of the General 
Assembly and of the Security Council. 

(Signed) Yosef TEKOAR 

P ermammt Re(wesentative of Israel 
· ·to the United Nations 

ÎELEGRAM SENT ON 1 ÜCTOBER 1968 BY THE ASSOCIA· 
11ONS OF JEWS FROM EGYPT,. }RAQ AND SYRIA TO THE 
SECRET ARY-GENERAL . 

We the leaders-of the Associations of Jews in Israel 
originating from Egypt, Iraq and Syria, meeting under 
the auspices of the Israel section of W orld J ewish Con
gress, express our deep anxiety at the fate of our 
innocent brothers languishing in prisons in Arab coun• 
tries. The condition generally of our brothers in the 
Arab countries -has greatly worsened following the six-
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minalement apatrides et même aux Juifs ayant la natio
nalité d'un autre pays s'ils ont acquis cette nationalité 
après la guerre des Six jours. Précédemment, les Juifs 
étaient autorisés à quitter l'Egypte une fois qu'ils avaient 
été déchus de là nationalité égyptienne par les autorités 
égyptiennes. · · · 

b) Le quart environ des quelque .1000 Juifs qui se 
trouveraient encore en Egypte sont . toujours en prison. 
Ils sont détenus depuis la guerre de juin 1967, sans avoir 
jamais été inculpés ni reconnus coupables d'aucune . in
fraction . . Le Gouvernement . égyptien n'a même jamais 
cherché à prétendre que ces Juifs emprisonnés étaient 
coupables d'une infraction quelconque. D'après le rapport, 
"ils sont détenus pour le simple fait d'être , Juifs". Les 
prisonniers juifs dont le nombre s'établirait entre 223 
et 230 personnes ont été transférés à la prison Tourah 
près du Caire après une période initiale de détention à 
la prison Abu Zaabal, où il avaient été soumis à un 
traitement odieux et inhumain, et notamment à la torture. 

c) En Irak, 26 des 2 500 Juifs que compte encore la 
communauté juive du pays sont également détenus sans 
avoir été inculpés de quoi que ce soit.- Après la guerre 
de juin 1967, plus de 100 chef~ de famille.:; juives ont été 
jetés en prison, mais la plupart d'entre eux ont été libérés 
depuis. Depuis juin 1967, le Gouvernement irakien a 
perquisitionné toutes les habitations juives et a établi 
une liste de tous leurs occupants. 'Les Juifs se sont vu 
interdire de voyager en dehors des zones où ils habitent 
et sont soumis à une surveillance constante. Les Juifs 
irakiens n'ont pas Je droit d'émigrer et ne peuvent vendre 
ou céder leurs biens immobiliers. 

d) En Syrie, les Juifs sont pratiquement prisonniers 
dans leurs propres maisons, vu qu'il leur est interdit de 
s'écarter de leur domicile de plus d'un mile et demi, sans 
autorisation spéciale. Ils doivent · être porteurs de cartes 
d'identité spéciales et ne peuvent vendre ou céder leurs 
biens. Des réfugiés arabes palestiniens ont été insta11és 
dans des maisons des anciens quartiers juifs et constituent 
Ùne menace constante pour les Juifs de Damas et d'Alep, 
où des incidents se sont déjà produits. 

La situation décrite dans ce rapport et confirmée par 
des renseignernents émanant de nombreuses autres sources 
a suscité une vive inquiétude en Israël et dans le monde 
entier. Les persécutions dont les Juifs continuent à être 
l'objet dans les pays arabes non seulement constit!lent 
une grave violation des droits de l'homme mais encore 
aggravent les tensions déjà dangereuses qui existent dans 
la zone de conflit du Moyen-Orient. · 

J'ai l'honneur de demander que la présente · lettre et 
la pièce qui y est jointe soient distribuées comme docu
ment de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

· . Le représentant pernianent d'Israël 
auprès de (Organisation des Nations. Unies, 

( Signé) Y osef TEKOAH 

TÉLÉGRAMME ADRESSÉ AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE 
L'ORGA NISATION DES NATIONS UNIES, LE 1er OCTOBRE 

1968, FAR LES Asso'CIATIONS DES JUIFS o'EC'll'PTE, 
o'IRAK ET DE SYRIE · 

Nous, les dirigeants des associations en Israël de Juifs 
originaires d'Egypte, d'Irak et de Syrie, nous réunissant 
sous les auspices de la section israélienne du Congrès 
juif mondial, exprimons notre profonde angoisse devant 
le sort de nos frères innocents qui languissent dans les 
prisons des pays arabes. Dans - l'ensemble, la situation 
de nos frères dans les pays arabes a beaucoup ·empiré 



day . war. The authorities in the A rab States persecute 
thèm, prevent them from earning a . livelihood, seize 
their property, restrict their movements, wreak venge
ance on them and hold them as · political hostages in 
violation of international morality. 

· The Arab States ha,·e refused and still refuse to 
permit international organs such as the International 
Red Cross to inspect the condition of the J ews. They 
also refuse to permit the J ews to leave their countries. 
The remnants of the J ewish communities in the Ara.b 
States serve as scapegoats for the Arab rulers who 
use them to deflect the attention of the masses during 
difficult periods. · 

In the name of our oppressed brothers cruelly per
secuted we cry out to the world's conscience and call 
upon the United Nations Secretary-General to examine 
their situation, ease their lot, and make it possible 
for 'them to leave the Ara·b States which have denied 
them human rights. While severe oppression is waged 
against the Jews in the Middle East, let there be no 
repetition of that conspiracy of silence which prevailed 
whe~ our brothers in Europe were destroyed. 

Chaim GosHEN 
Chairman, Association of J ews jrom Egypt 

Shimon Ben Y AACOB 
Secretary, Association of Jrnvs from Iraq 

Y aacob RoFFE 
Chairman, Association of J ews jrom Syria 

après la guerre · ·de Six jours. Les autorités des Etats 
arabes les persécutent, les empêchent de gagner leur vie, 
saisissent leurs biens, restreignent leur liberté de mouve
ment, exercent sur. eux leur vengeance et les • détiennent 
comme otages politiques au mépris de la morale inter
nationale. 

Les Etats arabes ont refusé et refusent encore de per
mettre à des organismes internationaux tels que la Croix
Rouge iritemationale d'enquêter sur la situation des Juifs. 
Ils refusent également de permettre aux Juifs de quitter 
leur pays . . Le:, ve:,tiges des communautés juives dam Je3 
pays arabes servent de boucs émissaires aux dirigeants 
arabes, qui s'en servent pour détourner l'attention des 
masses au cours des périodes difficiles. 

Au nom de nos frères opprimés cruellement persécutés, 
nous en appelons à la conscience du monde et nous prions 
le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
d'examiner leur situation, de soulager leur sort et de faire 
en sorte qu'ils puissent quitter les Et.àts arabes qui leur 
dénient les droits humains fondamentaux. Alors que les 
Juifs du Moyen-Orient sont · en proie à une oppre,sion 
cruelle, il ne faut pas que la conspiration de silence qui 
a entouré l'extermination . de nos frères d'Europe se 
renouvelle. · · 

Chaim Gosa:EN, 
président de l'Association des htifs d'Egypte 

Shimon Ben Y AACOB, 
secrétaire de l'Association des Jiiifs <!Irak 

Yaacob RoFFE, 
président de l' Associatùm des Juifs de s,yrie 

DOCUMENT S/8849 

Letter dated 9 October 1968 from the representa• 
tive of Cambodia to the President of the Security 
Council 

[Original text: French] 
[12 October 1968] 

On instructions from my Government and further to 
my letter of 2 October. 1%8 [S/8840], I have the 
honour to bring the following to your attention, for the 
information of the members of the Security Council. 

On 2 August 1%8, at about 6.30 a.m., a patrol of 
United States-South Viet-Namese troops from Tra
peang Robang (Tay Ninh) post fired several bursts 
with automatic weapons at a Cambodian village situated 
in the commune of Thnar Thnong, district of Roum
duol, province of Svay Rieng, about 800 met res from 
the frontier. A Cambodian woman was seriously 
wounded. 

On 3 August, at about 5.45 a.m. and 7.25 a.m., the 
Viet-Namese post of Dong Duc (Chaudoc) fired several 
bursts with automatic weapons at the Khmer Provincial 
Guard post of Bac Nam, in the commune of Prek Ton
lea, district of Koh Thom, province of Kandal. The 
walls and roof of the Khmer post were seriously dam
aged and a Carnbodian woman named Chap Ya was 
wounded. 

T he same day, at about 5 p.m., United States-South 
Viet-Namese troops from Kaun Trom post fired several 
bursts with automatic weapons at two members of the 
Cambodian militia who were patrolling the village of 
Kauk Sambor, commune of Russey Srok, district of 
Kompong Trach, province. of Kampot. Fortunately, 
the shots did not hit the militiamen but wounded a 
buffalo belonging to an inhabitant of the· village. 
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Lettre, en date du 9 octobre 1968, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le reprb 
sentant du Cambodge 

[Texte original en français] 
. [12 octobre 1?68) 

D'ordre de mon gouvernement et suite à ma lettre 
du 2 octobre 1968 [S/8840], j 'ai l'honneur de vous faire 
tenir, pour l'information des membres du Conseil de 
sécurité, ce qui suit : 

Le 2 août 1968, vers 6 h 30, une patrouille des forces 
améric.ano-imd-vietn;:imiennes du poste de Trareang 
Robang (Tay Ninh) a tiré plusieurs rafales d'annes 
automatiques sur un village cambodgien situé dans la 
commune de Thnar Thnong, district de Roumduol, pro· 
vince de Svay Rieng, et à environ 800 mètres de la 
frontière. Une femme cambodgienne a été grièvement 
blessée. 

Le 3 août, vers 5 h 45 et 7 h 25, le poste vietnamien 
de Dong Duc ( Chaudoc) a tiré plusieurs rafales d'annes 
automatiques sur le poste khmer de la garde provinciale 
de Bac Nam, dans la commune de Prek Tonlea, district 
de Koh Thom, province de Kandal. Les murs et le toit 
du poste khmer ont été sérieusement touchés et une 
femme cambodgienne nommée Chap Ya a été blessée. 

Le même jour, vers 17 heures, les militaires américano
sud-vietnamiens du poste de Kaun Trom ont tiré plusieurs 
rafales d'armes automatiques · sur deux membres de la 
milice cambodgienne en mission de patrouille dans le 
village de ·Kauk Sambor, commune . de Russey Srok, 
district de Kompong Trach, province de Kampot. Ces 
tirs n'ont heureusement pas ·touché ces miliciens mai, ont 
blessé un buffie appartenant à un habitant du lieu. 



The same day, at about 6 p.m., a party of United 
States~South Viet-Namese soldiers from Kaun Trom 
(Kie Giang) post entered the Cambodian village of 
Koh Sambaur, situated 300 metres from the frontier 
in the commune of Russey Srok, district of Kompong 
Trach, province of Kampot. The soldiers fired several 
bursts with automatic weapons. Fortunately no one 
was hit, but a cow-buffalo belonging to an inhabitant 
named Lok Loek was wounded. 

On 4 August, at about 12.40 p.m., the United States-
South Viet-Namese artillery of Ben Xoi (Tay Ninh) 
post opened fire on Cambodian territory. Sixteen shells 
fell 30 metres from the frontier in the commune of 
Ampil, district of Romeas Hek, province of Svay Rieng, 
seriously wounding four in.habitants named: Puth Hol, 
Long Roeun, Paunh Sim and So Savon, aged sixteen 
years, thirty-three years, twenty-eight years and three 
years respectively. 

On 8 August, at about 11 p.m., approximately ten 
United States-South Viet-Namese soldiers penetrated 
some 5,000 metres into Carnbodiati territory in the vil
lage of Svay Andaung, commune of Koh Sarnpeou, 
district of Peam Chor, province of Prey Veng, and 
made off with five buffaloes belonging to the inhabitants 
of the village. These soldiers were pursued by Cambo
dian defence forces and withdrew to South Viet-Nam, 
firing at their pursuers, who were able to recapture 
three buffaloes. 

On 9 August, at about 6.15 a.m., a patrol of United 
States-South Viet-N amese troops from Rung Dau 
(Hau Ngia) post fired several bursts with automatic 
weapons at the Cambodian village of Bao Dung, com
mune of Bavet, district of Svay Teap, province of Svay 
Rieng, seriously wounding one inhab1tant. · 

On . 10 August, at about 10.15 a.m., the United 
States-South Viet-Namese artillery of Queo Ba (Rau 
Ghia) post ·began a heavy bombardinent of Cambodian 
territory. About sixty shells fell 1,500 metres from the 
frontier, in the commune of Prasat, district of Svay 
Teap, province of Svay Rieng. One soldier and one 
inhabitant of the commune were seriously wounded. 

On 19 August, at about 6 p.m., United States-South 
Viet-Namese soldiers from Khan An post, on patrol 
along the frontier, fired at the inhabitants of the com
mune of Prek 01rey, district of Koh Thom, province 
of Kandal. They pulled back shortly afterwards in the 
face of a strong counter-attack by Cambodian defence 
forces. . 

On 21 August, at about 1.30 a.m., the United States
South Viet-Namese artillery of Vinh Dien post opened 
fire on Cambodian territory. Three shells fell 300 metres 
from the Provincial Guard post at Peam :Montea, 
district of Kompong Trabek, province of Prey V eng. 
Fortunately, no damage was done. 

The same day, at about 12.30 p.m., a United States
South Viet-Namese aircraft fired several rockets at 
herds of buffalo grazing near the Khmer-South Viet
Namese frontier in the district of Kompong Charnlang, 
district and province of Svay Rieng, seriously wounding 
two animals. 

On 22 August, at about 4 a.m., approximately twenty 
United States-South Viet-Namese soldiers from Ben 
Xoi (Tav Ninh) post, on patrol along the frontier, 
fired at éambodian inhabitants who were working in 
the fields at a place situated 300 metres from •the 
Khmer-South Vict-Namese frontier in the commune 
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. Le même jour, vers 18 heures, un groupe de soldats 
des forces américano-sud-vietnamiennes du poste de Kaun 
Trom (Kien Giang) a fait une incursion _ dans le village 
cambodgien de Koh Sambaur situé à 300 mètres de la 
frontière, dans la commune de Russey Srok, district de 
Kompong Trach, province de Karnpot. Plusieurs rafales 
d'armes automatiques ont · été tirées par ces éléments. 
Aucune personne n'a été touchée, heureusement, mais 
une bufflesse appartenant à un habitant nommé Lok Loek 
a été blessée. 

Le 4 août, vers 12 h 40, l'artillerie américano-sud
vietnamienne du poste de Ben Xoi (Tay Ninh) a tiré 
sur le territoire du Cambodge. Seize obus sont tombés 
dans la commune de Ampil, district de Romeas Hek, 
province de Svay Rieng, se trouvant à 300 mètres de 
la frontière, blessant grièvement quatre habitants nom
més : Puth Hol, Long Roeun, Paunh Sim, So Savon, 
âgés respectivement de 16 ans, 33 ans, 28 ans et 3 ans. 

Le 8 août, vers 23 heures, environ 10 soldats améri
cano-sud-vietnamiens ont pénétré à 5 000 mètres · en
viron à l'intérieur du territoire cambodgien dans le 
village de Svay Andaung, commune de Koh Sampeou, 
district de Pcam Chor, province de Prey Veng, et ont 
enlevé cinq buffles appartenant aux habitants du village. 
Poursuivis par les forces de la défense cambodgienne, 
ces soldats se sont repliés au Sud-Viet-Nam en tirant 
des coups de feu sur les poursuivants qui • ont pu ré
cupérer trois buffles. 

Le 9 août, vers 6 h 15, une patrouille des forces 
américano-sud-vietnamiennes· du poste de Rung Dau 
(Hau Ngia) a tiré plusieurs rafales d'armes automatiques 
sur le village cambodgien de Bao Dung, commune de 
Bavet, district de Svay Teap, province de Svay ~ieng, 
blessant grièvement un habitant. 

Le 10 août, vers 10 h 15, l'artillerie américano-sud
vietnamienne du poste de Queo Ba (Hau Ghia) a tiré 
violemment sur le territoire du Cambodge. · Une soixan
taine d'obus sont tombés dans la commune de Prasat, 
à 1 500 mètres de la frontière, dans le district de Svay 
Teap, province de Svay Rieng. Un militaire et un 
habitant de ladite commune ont été grièvement blessés. 

Le 19 août, vers 18 heures, les soldats américano-sud
vietnameins du poste de Khan An en patrouille le long 
de la frontière, ont tiré des coups de feu sur les habi
tants de la commune de Prek Chrey, district de Koh 
Thom, province de Kandal. Ils se sont retirés peu après 
devant la riposte énergique des éléments de la défense 
cambodgienne. 

Le 21 août, vers 1 h 30, l'artillerie américano-sud
vietnamienne du poste de Vinh Dien a tiré sur le terri
toire du Cambodge. Trois obus sont tombés à 300 mètres 
du poste de la garde provinciale de Pearn Montea, district 
de Kompong Trabek, province de Prey V eng. Il n'y a 
heureusement pas eu de dégâts. 

Le même jour vers 12 h 30, un avion américano-sud
vietnamien a tiré plusieurs roquettes sur les troupeaux 
de buffles en pâturage près de la frontière khméro-sud
vietnamienne dans le district de Kompong O1amlang, 
district et province de Svay Rieng, blessant grièvement 
deux d'entre eux. . 

Le 22 août, vers 4 heures, environ 20 soldats amé
ricano-sud-vietnamiens du poste de Ben Xoi (Tay Ninh) 
en patrouille le long de la frontière ont tiré sur les 
habitants cambodgiens qui étaient en train de s'adonner 
aux travaux champêtres à un endroit situé à 300 mètres 
de la frontière khméro-sud-vietnamienne dans la com-



.of Thanar Thnong, district of Rumdnol, province of 
Svay Rieng. None of the people was hit, but two buffaloes 
~vere mortally wounded. 

· · On 24 August, at about 1 a.m., the United States
South Viet-Namese artillery of Cai Vang post opened 
fire on Cambodian territory. Three shells fell 500 metres 
inside Cambodian territory in/ the commune of Peam 
Montea, district · of Kompong Trabek, province of 
Prey Veng. 

On 25 August, at about 11 a.m., the United States
South Viet-Namese artillery of the _Muong Salinh 
(Chaudoc) post opened fire .. on Cambodian territory. 
Seven shells fell 800 rnetres from the frontier in the 
commune of Koh Kok, district of Peam Chor, province 
of Prey Veng. 

The same day, at about 9.15 · p.m., the United States
South Viet-Namese artillery of Cai Vang post opened 
fire on Cambodian territory. Two shells fell 500 metres 
inside Cambodian territory in ,the commune of Peam 
Montea, district of Kompong Tra-bek, province of 
P rey Veng. 

On 26 August, at about 12 midnight, the United 
'States-South Viet-Namese artillery at Cai Vang opened 
fire on Cambodian territory. Five shells fell about 200 
metres from the frontier in the commune of Peam 
Montea, district of Kompong Trabek, province of 
Prey Veng . . 

O n 27 August, at about 6.30 a.m., the United States
South Viet-Namese artillery of Kaun Trom post 
opened fire on Cambodian territory. Two shells fell 
300 metres from the frontier in the village of Koh 
Chanlos, commune of Russey Srok. district of Kompong 
Trach, province of Kampot. 

The same day, at about 3.30 p.m., two inhabitants of 
the commune of Bavet, district of Svay Teap, province 
of Svay Rieng, named Kvan Touch and Preng Chet, 
were seriously wounded by the explosion of a rocket 
fired by a United States-South Viet-Namese aircraft. 

On 6 September, at about 4.30 p.m., five United 
States-South V iet-Namese helicopters and three United 
States-South Viet-Narnese L-19 aircraft machine
gunned the area of Wat Daung, district of Romeas 
Hek, province of Svay Rieng, approxima-tely 500 metres 
inside Cambodian territory. Three of the helicopters 
then Ianded at the same place for a'bout fifteen minutes 
and abducted a ten-year old child named Meas Moeun. 

During the night of 8 .to · 9 September, at about 
11 p.m., the United States-South Viet-Namese artillery 
of Cai Muong post bombarded .the Cambodian Provin
cial Guard post at Koh Sko, situated in the commune 
of Koh Sampeou, district of Preah Sclach, province 
of Prey Veng. According to the preliminary informa
tion received, several shells fell near the post and one 
81 mm shell made a direct hit on it, seriously wounding 
a woman and three children, aged 30 years, 8 years, 
4 years and 1 year respectively. The one-year-old child 
<lied on the way to hospital. 

The Royal Government of Cambodia has strongly 
protested against these further · acts of aggression com
mitted by the United States-South Viet-Namese forces 
against Cambodia. It has demanded that the Govern
ments of the United States of America and the Re
public of Viet-Nam should put an end to such acts im
mediately, and pay compensation to the victims. 
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inune de Thnar Thnong, district de Rumduol, province 
de Svay Rieng. Aucun habitant n'a été atteint mais deux 
buffles ont été mortellement blessés par ces tirs. 

Le 24 août, vers 1 heure, l'artillerie américano-sud
vietnamienne du poste de Cai Vang a tiré sur le terri
toire du Cambodge. Trois obus sont tombés à 500 mètres 
à l'intérieur du territoire dans la commune de Pearn 
Montea, district de Kompong Trabek, province de Prey 
Veng. 

Le 25 août, vers 11 heures, l'artillerie américano-sud
vietnamienne du poste de Muong Salinh (Chaudoc) a 
tiré sur le territoire du Cambodge. Sept obus sont 
tombés à 800 mètres de la frontière dans la commune 
de Koh Kok, district de Peam Chor, province de Prey 
Veng. 

Le même jour, vers 21 h 15, l'artillerie américano
sud-vietnamienne du poste de Cai Vang a tiré sur le 
territoire du Cambodge. Deux obus sont tombés à 500 
mètres à l'intérieur du territoire cambodgien :dans la com
mune de Peam Montea, district de Kompong Trabek, 
province de Prey Veng. . · 

Le 26 août, vers O heure, l'artillerie américano-sud
vietnamienne de Cai Vang a tiré sur le territoire du 
Cambodge. Cinq obus sont tombés à 200 mètres environ 
de la frontière dans la commune de Peam Montea, 
district de Kompong Trabek, province de Prey Veng. 

Le 27 août vers 6 h 30, l'artillerie américano-sud
vietnamienne du poste de Kaun Trom, a tiré sur le terri
toire du Cambodge. Deux obus sont tombés à 300 mètres 
de la frontière dans le village de Koh Chan\os, commune 
de Russey Srok, district de Kompong Trach, province 
de K.ampot. 

Le même jour, vers 15 h 30, deux habitants nommés 
Kvan Touch et Preng Chet, de la commune de Bavet, 
district de Svay Teap, province de Svay Rieng, ont é!é 
grièvements blessés par l'explosion d'une roquette lancee 
_par un avion américano-sud-vietnamien: . 

Le 6 septembre, vers 16 h 30, cinq hélicoptè!es. e! 
trois avions L-19 américano-sud-vietnamiens ont m1tra1Jle 
la région de Wat Daung, district de Romeas Hek, pro
vince de Svay Rieng, à 500 mètres environ à l'intirieur 
du territoire cambodgien. Après le mitraillage, trois des 
hélicoptères ont atterri sur le lieu pendant 15 minutes et 
ont enlevé un enfant de 10 ans nommé Meas Moeun. 

Dans la nuit du 8 au 9 septembre, vers 23 heures! 
l'artillerie américano-sud-vietnamienne du poste de Ca1 
Muong a bombardé le poste cambodgien de la garde 
provinciale de Koh Sko situé dans la commune de Koh 
Sampeou, district de Preah Sdach, province de Prey 
Veng. D'après les premiers renseignements reçus, plu
sieurs obus sont tombés aux environs du poste précité et 
un obus de 81 mm l'a atteint de plein fouet, blessant 
grièvement une femme et trois enfants âgés respective
ment de 30 ans, 8 ans, 4 ans et un an. L'enfant âgé 
d'un an est décédé au cours de son transfert à l'hôpital. 

Le Gouvernement royal du Cambodge a protesté éner
giquement contre ces nouveaux actes d'agression commis 
par les forces américano-sud-vietnamiennes contre le Cam
bodge. Il a exigé que les gouvernements des Etats-Unis 
d'Amérique et de la République du Viet-Nam mette~t 
fin immédiatement à de tels actes et qu'ils indemnisent 
les victimes. · 



I shall be grateful if you would have the text of ·this 
letter circulated as a Security Council document. 

(Signed) HuOT Sàinbath 
Permanent Representative of Cambodia · 

· to the United Nations 

Je· sous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme docl,!lllent du Con
sejl de. sécuritf,: · . . .. _ '\ '. ,. : : . . · . : . . . . . · · 

·.;:' Le représentant permanent du Canibodge 
auprés de (Organisation des Nations Unies, 
' -: (Signé) HuOT Sambath 

... "'. 

DOCU1\1ENT S/8850 

Lener dated 9 Oetober 1968 from the' represe~ta
tive of Cambodia to the President of the Secnrity 
Council · ' · . . 

[Original text: French] 
[12 October 1968) 

On instructions from my Govetnment and furthèr to 
my letter of 4 October 1968 [S/8841], I have tœ 
honour to bring the . following to your attention, . for 
the information of the members of the Security Council. 

On 20 August 1968, at abo~t i p.m., a ppr~ximately 
ten armed Thaï soldiers .entered Cambodian territory 
and fired on . peaceful Cambodian villagers who were 
cutting wood at a place situated three kilometres from 
the frontier, in the commune . of Soeng, srok of Siso
phon, province of Battambang.- Two local inhabitants, 
Iv Sa and Loeun Borin of the phum of Chang Ha, were 
seriously wounded by these aggressors. 

During the night · of · 22 . to 23 August, about fifty 
armed Thai soldiers fired mortar shells at the Cambo
dian military post of Phum Bos, in the éommune of 
Kou, srok of • Samrong, province of Oddor Meanchey 
and sprayed it with automatic weapons fire. Thrown 
back by a strong counter-attack by the Cambodian de
fenders, ·they retreated shortly afterwards towards Thaï 
territory. The incident caused the following losses on 
the Cambodian side : humân beings: Private Chea Khun 
wounded; cattle : 3 buffaloes killed, 3 buffaloes wounded 
and 2 oxen wounded. 

On 26 August, at abolit 12 noon, a Cambodian army 
detail from Mak Hoeun post, commanded by Capitan 
Chhay Sorinn, . set off a Thaï booby-trap mine while 
on a reconnaissance patrol about seven kilometres inside 
Cambodian territory, in the commune of Kaup, srok of 
Sisophon, province of Battambang. The explosion seri
ously wounded: one captain, one lieutenant, one ·staff 
sergeant, two privates and one lance-corporal, who later 
died of his wounds. 

The Royal Govern.ment ·of Cambodia hàs strongly 
protested against these acts of aggression and terrorism 
and sabotage ccimmitted by Thaï soldiers in Cambodian 
territory and has demanded that the Royal Govemment 
of. Thailand should take steps_ to put an end to such 
acts immediately. · · 

I should be grateful if yo'u would have the text of 
this letter circulated as a Security Council document. 

. (Signed) HuoT Sàmbath 
· Pennanènt Represe11tative of Ca11tbodia 

to the United Nations 
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Lettre, en date du 9 o~tohre 1968, adressé~ ati 
Président du Conseil de 8éeurité par le repré
sentant du Cambodge · ,. . . . ,-

'.- ·' . [Texte original eti français) 
[12 octobre 1968) 

. ·. D'ordre de . ii1on gouvernement et suite i 'ma lett~e 
du 4 octobre 1968 [S/8841], j'ai l'honneur: de vous· faire 
tenir, pour l'information des membres · du Conseil de 
sécurité, ce qui suit : .. · · · 

• • • , r 

·Le 20 août 1968 ·vers 15 heures, environ 10 soldats 
thaïlandais armés ont pénétré à· l'intérieur · du territoire 
du Cambodge et ont tiré sur de paisibles villageois cam
bodgiens en train de couper le bois, à un endroit situé 
à 3 kilomètres de la frontière, dans la . commune de 
Soeng, srok de $isophon, . province de Battambang. Deux . 
habitants du lieu, les nommés I v Sa et Loeun Borin du 
phum du Chang Ha ont été grièvement blessés par ces 
agresseurs. · · 

Dans la nuit du 22 au 23 août 1968, environ 50 soldats 
thaïlandàis ·armés ont tiré des coups de · mortier et des 
rafales d'armes automatiques sur le poste militaire cam
bodgien du phum de Bos, dans la commune dé Kou, 
srok de Sàmrong, province d'Oddor Meanchey. Devant 
la riposte énergique des défenseurs cambodgiens,. ils se 
sont retirés peu après vers le territoire thaïlandais. L'in
cident a causé les pertes suivantes du côté cambodgien : 
en · personnel : le soldat de 2" classe Chea Khun, blessé ; 
en bétail : 3 buffles tués, 3 autres blessés, 2· bœufs blessés. 

Le 26 août, vers · 12 heures, une section militaire 
cambodgienne dû poste de Mak Hoeun commandée par 
le capitaine Chhay Sorinn a, au cours d'une patrouille 
de reconnaissance, sauté sur une mine piégée thaïlandaise, 
à environ 7 kilomètres à l'intérieur du territoire cam
bodgien, dans la commune de Kaup, srok de Sisophon, 
province de Battambang. L'e:iq>losion a blessé gravement 
un capitaine, un sous-lieuténant, un sergent-chef,· deux 
soldats de 2• classe et enfin un soldat de 1re classe qui 
est décédé à la suite de ses blessures. 

. Le Gouvernement royal du Cambodge a .élè~é-la pro
testation la plus énergique contre ces actes · d'agression, · 
de terrorisme et de sabotage commis par les soldats 
thaïlandais à l'intérieur du territoire du . Cambodge et 
exigé que le Gouvernement ·royal de Thaïlande prenne ,des 
mesures . pour y · mettre fin immédiatement. 

Je VOUS serais obligé de bien · vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du Conseil 
de sécurité. · 

Le repr§sentant perinanent du Càmbodgè 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Huo-r Sambath 



DOCUMENT S/8851 

Report of the Secretary-General in accordance 
with Security ~ouncil resolution 259 (1968) 

[Original text: English] 
[14 October 1968] 

1. This report is submitted in pursuance of para
graph 1 of Security Council resolution 259 (1968) of 
27 September 1%8, which requests the Secretary
General "urgently to dispatch a special representative 
to the Arab territories under military occupation by 
Israel follmving the hostilities of 5 June 1967, and 
to report on the implementation of resolution 237 
(1967)". . 

2. On 28 September, the day following the adoption 
of resolution 259 ( 1968) by the Security Council, I 
addressed letters to the Permanent Representatives of 
Israel,, Jordan, Syria and the United Arab Republic 
to the . United Nations. The letter to the representative 

· of Israel is as follows : 
"I refer to the resolution adopted by the Security 

Council on 27 September 1968, on the question of a 
Special Representative in the further implementation 
of Security Council resolution 237 (1967). 

"With specific reference to the action required of 
me by the resolution I cal! to your attention par
ticularly the three operative paragraphs of the reso
lution which read as fo!lows: 

. " '1. Requests the Secretary-General urgently 
to dispatch a special representative to the Arab 
territories under military occupation by Israel 
following the hostrlities of 5 June 1967, and to 
report on the • implementation of resolution 237 
(1967); · 

' " '2. Requests the Government of Israel to re
ceive the Special Representative of the Secretary
General, to co-operate with him and to facilitate 
his work; · 

"'3. Recommends that the Secretary-General 
be afforded all co-operation in his efforts to bring 
about the implementation of the présent resolution 
and resolution 237 (1%7).' 
"In view of the foregoing provisions of the reso

. lution, it is my clear duty to seek immediate assur
ance that your Government will receive, co-operate 

• with and facilitate the work of the Special Repre- . 
sentative to be designated by me for this new mission. 

"In this regard, you will recall that immediately 
following the vote on the resolution, I infonned the 

·. Council [1454th meeting] that I have been ready 
· · for some time to designate the Special Representa

tive who would undertake the second humanitarian 
mission and that he could proceed to the area with 
minimum delay 'once there is assurance that he will 
have the access and · co-operation indispensable to the 
fulfilment of his mission.' 

"A prompt response to this letter will be greatly 
appreciated." 

Identical letters were sent to the representatives of the 
three Arab Governments, reading as foHows: 

"I ~efèr to the . resolution adopted by the Security 
Council on 27 September 1%8 on the question of a · 
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Rapport du Secrétaire général établi conformé
ment à la résolution 259 (1968) du Conseil 
de sécurité 

[ Texte original en anglais] 
· (14 octobre 1968] 

1. Le présent rapport est soumis conformément au 
paragraphe 1 du dispositif de la résolution 259 (1968), 
adoptée par le Conseil de sécurité Je 27 septembre 1968, 
dans lequel le Secrétaire général est prié "d'envoyer d'ur
gence un représentant spécial dans les territoires arabes 
occupés militairement par Isr~ël à la suite des hostilités 
dü 5 juin 1967, et de faire rapport sur la mise en œuvre 
de la résolution 237 ( 1967) ". 

2. Le '28 septembre, le lendemain de l'adoption de 
la résolution 259 ( 1%8) du Conseil de sécurité, j'ai 
adressé des lettres aux représentants permanents d'Israël, 
de la Jordanie, de la République arabe unie et de la 
Syrie. La lettre au . représentant d'Israël était ainsi 
conçue : 

"J'ai l'honneur de me référer à la résolution adoptée 
· par le Conseil de sécurité le 27 septembre 1968 sur la 
question d'un représentant spécial en vue de poursuivre 
la mise en œuvre de la résolution 237 · ( 1967) du 
Conseil de sécurité. · 

"S'agissant plus précisément des mesures qu'il m'a 
été demandé de prendre en vertu de · ta résolution, je 

· souhaiterais attirer particulièrement votre attention sur 
les trois paragraphes du dispositif de cette résolution 
qui sont ainsi conçus : 

"l. Prie le Secrétaire général d'envoyer d'urgence 
un représentant spécial dans les territoires arabes 
occupés militairement par Israël à la suite des hos

. • tilités du 5 juin 1967, et de faire rapport sur la mise 
en œuvre de la résolution 237 ( 1967) ; 

"2. Demande.· au . Gouvernement d'Israël de re
cevoir le représentant spécial du Secrétaire général, 
de coopérer avec lui et de faciliter sa tâche; 

"3. Recommande que le Secrétaire général re
çoive toute-coopération dans ses efforts pour la mise 
en œuvre de la présente résolution et de la réso
lution 237 (1%7)." 
"Eu égard à ces dispositions de la résolution, il 

est manifestement de mon devoir de demander à votre 
gouvernement de me . donner au plus tôt l'assurance 
qu'il recevra le représentant spécial désigné par mes 
soins pour cette nouvelle mission et qu'il coopérera avec 
lui et facilitera sa tâche. 

"A ce propos, je me permets de vous rappeler qu'Îln
médiatement après le vote sur cette résolution j'ai fait 
savoir au Conseil [1454• séance] que, depuis quelque 
temps déjà, je me tenais prêt à désigner un représen
tant spécial chargé de cette deuxième mission huma

. nitaire et que celui-ci se rendrait sur place dans les 
plus brefs délais, dès que l'on aurait l'assurance qu'il 
bénéficiera des facilités d'accès et de la coopération 
indispensables à l'accomplissement de sa mission. 

"Je vous serais reconnaissant de bien vouloir, ré-
pondre rapidement à la présente lettre." 

Des lettres identiques ont été envoyées aux représentan~ 
de.s trois gouvernements arabes. Ces lettres étaient ainst 
conçues : 
· ' "J'ai l'honneur de me référer à la résolution adoptée 

par le Conseil . de sécurité le 27 septembre 1968 sur la 



Special Representative in the further implementation 
of Security Council resolution 237 (1967). . . 

"It is my intention to implement this resolution 
as fully and às expeditiously as possible. In this 
regard, it.would be helpful for me to be enabled to 
assure the Special Representative who is to under
take the second humanitarian mission that he may 
count upon the same co-operation and support from 
the appropriate autoorities of your Government, 
which the first such m_ission enjoyed. A prompt word 
from you to this effect will be appreciated. 

"You wiH .recall that . immediately following the 
vote on the resolution I informed the Council that 
I have beén ready for some . time to designate a 
Special Representative who would · undertake the 
second humanitarian mission and that he would pro
ceed to the area •with minimum delay 'once there is 
assurance that he will have the access and co
operation indispensable to the fulfillment of his 
mission'." 
3. Replies to ' these letters were addressed to me as 

indicated below. ·.The letter, dated 30 September, from 
the Permanent . Representative of Jordan, Mr. Muham-
mad H. El-Farra, reads: · 

"This is to acknowledge with thanks receipt of 
your Jetter dated 28 . September 1968, concerning 

. the dispatch of a . -Special Represèntative for further 
implementation . of Security Council resolution 237 
( 1967), which. calls upon Israef to ensure the safety, 
welfare and security of the inhabitants of the areas 
where military operations have taken place and to 
facilitate the return of those inhabitants who have 
fled the areas since the outbreak of hostilitiès. Y our 
prompt action · on resolution 259 (1968) of the 
Security Council is highly appreciated by my Gov-
ernment. . · 

"I am authcirized to assure Your Excellency that 
your Special Representative will be afforded al! co
operation in his efforts · to bring about the imple
mentation ~f the above. resolutions." 

The letter, a!so dated 30 September, from the Per
manent Representative of the United Arab Republic, 
Mr. Mohamed Awad El Kony, is as follows: 

"This is to acl<nowledge' with' thanks rec~ipt of 
your letter dated 28 September 1968, concerning the 
dispatch of à Special Representative for further im
plementation · of Security Council resolution 237 
( 1967), which calls upon Israel to ensure the safety, 
welfare and security of the inhabitants of the areas 
where military operations have taken place and to 

· facilita te the return · of those inhabitants who have 
fled the areas since the outbreak of hostilities. Your 
prompt action on resolution 259 (1968) of the 
Security Council is highly appreciated by my Gov-
ernment. · 

"I am authorized to assure Your Excellency that 
your Special Representative will be afforded all co
operation in his efforts to bring about the imple-
mentation of the above resolutions." · · 

Following· is ·the text of the reply, dated 3 October, from 
the Permanent Representative of Syria, Mr. George 
J. Tomeh: . 

"This is · to acknowledge with thanks · receipt of 
your letter dated 28 September, 1968, concerning 
the dispatch of a Speeial Representative to further 
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· question d'un représentant spécial en vue de poursuivre 
la mise en œuvre de la résoluiton . 237 ( 1967) du Con
seil de sécurité. 

"Mon intention est d'appliquer cette résolution aussi 
pleinement et aussi . rapidement que possible. Pour cela, 
il me serait utile de pouvoir 'donner au représentant 
spécial qui va entreprendre cette deuxième mission hu
manitaire l'assurance qu'il pourra compter sur la co
opération et l'appui dont la première mission de cet 

. ordre avait bénéficié . de la part des autorités campé
. tentes de votre gouvernement. Je vous serais recon
naissant de bien vouloir répondre rapidement à la pré
sente lettre. 

"Je me permets de vous rappeler qu'inimédiatement 
. . après le vote sur cette résolution j'ai fait savoir au 

Conseil que, depuis quelque temps déjà, je me tenais 
prêt à désigner un représentant spécial chargé de cette 
deuxième mission humanitaire et qtte celui-ci se ren
drait sur place dans les plus brefs délais, dès que l'on 
aurait l'assurance qu'il bénéficiera des facilités d'accès 
et de la coopération indispensables à l'accomplissement 
de sa mission." 
3. En réponse, j'ai' reçu les lettres dont le texte figure 

ci-après: La lettre, en date du 30 septembre dernier, du 
représentant permanent de la . Jordanie, M. · Muham11ad 
H. El-Farra, était ainsi conçue : . 

. '.'J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre 
datée du 28 septembre .1968, concernant l'envoi d'un 
représentant · spécial en vue de poursuivre la inise en 
œuvre de la résolution 237 ( 1967) du Conseil de 
sécurité, qui prie Israël d'assurer la sûreté, le bien
être et la sécurité des habitants des zones où des 
opérations militaires ont eu lieu et de faciliter le retour 
des habitants qui' se sont enfuis de ces zones depuis le 
déclenchement des hostilités, dont je vous remercie. 
Mon gouverneme_nt a vivement apprécié la rapidité avec 
laquelle vous avez donné suite à. la résolution 259 
(1968) du Conseil de sécurité. · 

' '.Je suis autorisé à vous donner l'assurance que nous 
offrirons toute notre coopération à votre représentant 
spécial dans ses efforts pour mettre en· application les 

. résolutions _ci-dessus." 

La lettre, également en date, du 30 septembre dernier, 
du représentant permanent de la République arabe unie, 
M. Mohamed Awad E l Kony, était ainsi conçue : 

"J'ai l 'ho~neur d'accuser réception de votre lettre 
datée du 28 septembre 1968 concernant l'envoi d'un 
représentant spécial en vue de poursuivre la mise en 

. œuvre de la résolution 237 ( 1967) du Conseil de sécu
rité qui prie Israël d'assurer la sûreté, le bien-être 
et la sécurité des habitants des zones où des opérations 
militaires ont eu lieu et de faciliter Je retour des habi
tants qui se sont enfuis de ces zones depuis le déclen
chement · des hostilités, dont je vous remercie. l\'Ion 
gouvernement a vivement apprécié la rapidité avec la
quelle vous avez donné suite à la résolution 259. (1968) 
du Conseil de sécurité. 

"Je suis autorisé à vous donner l'assurance que nous 
offrirons toute notre coopération à votre représentant 
spécial dans ses efforts pour ·mettre en application les 
résolutions ci-dessus.":: 

Voici le texte de la réponse, en date du · 3 octobre 
dernier, du représentant permanent de la Syrie, M. George 
J. Tomeh: 

'Tai l'honneur d'accuser réception de votre lettre 
datée du 28 septembre · 1968 concernant l'envoi · d'un 
représentant spécial en vue de poursuivre Ja· mise en 



implementation of Security Council resolution 237 
(1967), which calls on Israel to ensure the safety, 
welfare and security of the inhabitants of the areas 

. where military operations have taken place and -to 
, facilitate the return of those inhabitants who have 

fled the areas since the outbreak of hostilities. Your 
: prompt action on resolution 259 ( 1968) of the Security 

Council is highly apprec~ated by my Government. 

"White the understanding of my Government, 
commensurate with both. resolutions 237 (1%7) and 
259 (1968) of the Security Council, remains that 
the Special Representative has no mandate over 
Syrian citizens of J ewish faith, I am authorized to 

... assure you that Your Special Representative will 
be afforded all co-operation in his efforts to bring 
about the implementation of the above Resolution." 

The Permanent Representative of. Israel, Mr. Yosef 
Tekoah, replied by his letter of 4 October as follows: 

"In reply to your letter of 28 September 1968 
on the question of appointing a Special Representa
tive in the further implementation of Security Coun
cil resolution 237 ( 1967), I wish to confirm that 

. my Government is willing to receive and co-operate 
with such a representative on the same basis as that 
laid clown for the fact-finding mission of Mr. Gussing 
last year, namely, the .text of resolution 237 (1967) 
as interpreted in paragraph 212 of your report of 

. 2 · October 1967 [S/8158] reading as follows: 

. " 'Since the outbreak of the recerit hostilities, 
· Israel has expressed concern about the treatment 

of Jewish minorities, particularly in certain Arab 
. States. Upon his arrivai, the Special Representa
tive was approached on this subject by the Israel 
Government. ,The Special Representative, not 
being sure whether this particular humanitarian 
problem should be inquired into under bis terms 
of refe.rence, consulted the Secretary-General. The 

, Secretary-General informed him that . the provi
sions of Security Council resolution 237 (1967) 
might properly be interpreted as having applica
tion to the treatment, at the time of the recent 

· 'war and as a result of that war, of both Arab and 
Jewish persons in the States which are directly 
concerned because , of their participation in that 
war.' 
"As soon as parallel assurances have been received 

· from the Governments of the Arab States that par
ticipated in the war that your Special-Representative 

· will have the access and-· co-operation · indispensable 
to the fulfilment of bis mission concerning the Jewish 

· · minorities in their countries, I shall be at your dis
posa] to_ discuss ~he arrangements for the mission." 

4. On 7 October, I addressed the' following letter 
to the Permanent Representative of Israel : 

: "l acknowledge receipt of your letter of 4 October 
',, ,1968 replying to my letter of 28 September on the 

question of a Special Repr~seritative in pursùance 
of Security Council resolution 259 (1968) of 27 Sep

. tember 1968. 

"Permit me to point out that your letter makes 
no reference to this resolution although it was, in 
fact, the reason for my . letter, which, indeed, quoted 
the three operative paragraphs of the resolution. 
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œuvre de . la .résolution 237 ( 1967) du • Conseil de 
sécurité, qui. prie Israël , d'assurer la sûreté, le bien
être et la sécurité des habitants des zones où des opé-

. rations militaires ont eu lieu et de faciliter le retour des 
. habitants qui se sont enfuis de ces zones· depuis le 
· déclenchement des hostilités, dont je · vous remercie. 

Mon gouvernement . a vivement apprécié la rapidité 
avec laquelle vous avez donné suitè à la résolution 259 
( 1968) du Conseil de sécurité. ·_· 

"Bien que . nion gouvernement continue à ·considérer 
qu'aux termes . des résolutions 237 . ( 1967) et 259 
(1968) du Conseil de sécurité, le mandat du repré
sentant spécial ne s'étend pas · aux citoyens syriens de 
religion juive, je .suis autorisé à vous donner l'assu
rance que · nous offrirons toute notre coopération à 
votr_e représentant spécial dans ses efforts pour mettre 
en application les résolutions ci-dessus." 

Le représent~nt ·p~rdtanent d'Is~aël, _M. Yosef Tekoah, 
a répondu par la lettre ci-après, en . date du 4 octobre 
dernier : · · 

"En réponse à votre lettre -du 28 septembre 1968 
relative à la nomination d'un représentant· spécial en 
vue de poursuivre la mise en œuvre de la résolution 
237 ( 1967) du Conseil de sécurité, je -tiens à con
firmer que mon gouvernement est disposé à recevoir 
un tel représentant et à coopérer avec lui · sur la base 
définie l'année dernière pour la mission d'enquête de 
M. Gussing, à savoir le texte de la résolution 237 
( 1967) selon l'interprétation qui en est . donnée au 

.. paragraphe 212 de votre rapport du 2 octobre 1967 
[S/8158], conçu dans les termes suivants : . 

"Depuis le déclenchement des réce_ntes· hostilités, 
Israël s'est inquiété du traitement des minorités 

· juives, notamment dans certains Etats arabes. Le 
· ·. Gouvernement israélien a contacté à ce • sujet le 

représentant spécial dès son arrivée en Israël, 
Le représentant spécial, n'étant pas certain que 
l'examen de ce problème humanitaire particulier 
fasse partie de son mandat, a consulté le Secrétaire 
général. Le Secrétaire général l'a informé que les 
dispositions de la résolution 237 (1967) du Conseil 
de sécurité pouvaient à juste . t~tre s'interpréter 
comme s'appliquant au traitement réservé, pendant 
et après · la récente guerre, aux personnes tant 
arabes que juives résidant dans les Etats qui sont 
directement intéressés en raison de leur participa• 
tion à cette ·guerre." · 

• "Dès que les gouvernements des Etats · arabes qui 
ont participé à la guerre auront, de leur côté, donné 
l'assurance que votre représentant spécial se verra 
accorder ·. les facilités d'accès et la coopération in• 
dispensables à l'accomplissement ,de · sa mission pour 

• ce qui est des minorités juives dans leurs pays, je 
serai à votre disposition pour discuter des arrange• 
ments relatifs à la mission." . · -
4. Le 7 octobre dernier, j'ai adressé au représentant 

permanent d'Israël la lettre suivante : 
"J'ai l'honneur· d'accuser réception· de votre' lettre 

du 4 octobre 1968 par laquelle vous avez répondu 
à ma lettre · du 28 septembre en ée qui concerne la 
question d'un représentant spécial, comme suite à 

.· _la résolution 259 (1968) adoptée par le -Conseil de 
sécurité le 27 s_eptembre 1968. · 

"Permet,tez-moi de relever ·que, dans votre lettre, il 
n'est fait aucune mention de cette . résolution qui 
motivait pourtant ma lettre, où les trois paragraphes 
du dispositif de cett~ résolution étaient cités. · 



"I have t~ken èareful riote of . the reply of yoÙr 
Government to my :request for · assurance . that in 
accordance with operative paragraph 2 of resolution 
259 ( 1968) it will receive, co-operate with and 
facilitate the work of the Special Representative. 
Your lètter, however, expresses only your Govern
ment's willingness 'to receive and co-operate with 
such a representativè on the same .basis as · that laid 
down for the fact-finding mission of Mr. Gussing 
last year, namely, the text of resolution 237 (1%7) 
as interpieted in paragraph 212 of your report of 
2 October 1967 [S/8158)'. This response, it seems 
to me, is conditional and thus would not a.'ppear to 
be consistent with ·what is called for by the provisions 
of Security Cvuncil resolution 259 (1968). Nor does 
it give to me the assurance required for the fulfil
ment of that ·resolution by dispatching the Special 
Representative. · 

"The unavoidable conclusion to be drawn from 
your letter, as I interpret it, is that my approach has 
been met with only a conditional and therefore inade
quate response. In this regard, may I repeat that 
my letter of 28 September was written in pursuance 
of Security Council resolution 259 ( 1968). You will 
note particularly that operative paragraph 2 of the 
resolution makes a request of the Government of 
Israel which envisages implementation without con
ditions. Further, please note that operative para
graph 1 of the resolution in question refers exclu
sively to 'the Arab territories under military occupa
tion by Israel'. It will be understood, I am sure, that 
it is not within the discretion of the Secretary
General to modify the requireinents of a Security 
Council resolution or to concur in à course of action 
Jess than or different from what is called for in that 
resolution. 

"To my regret, I am obliged to conclude that your 
letter of 4 October does not afford me a basis on 
which to dispatch the Special Representative in ac
cordance with thé clear intention of Security Council 
resolution 259 ( 1968). It follows that, in the light 
of these drcumstances, I will have .·no alternative 
but to advise the Security Council to this effect in 
a report, as called for in operative paragraph 1 of 
the resolution, which it is my intention to submit 
shortly." 
5. The present situation as reg11rds the dispatch . of 

the Special Representative called for in . Security Coun
cil resolution 259 (1968) is exactly as indicated in the 
foregoing communications and no elaboration of it in 
this report is required. As will be seen from the corre
spondence, J. have not been able to give effect to the 
decision of the Security Council. 

... "J'ai pris:soigneus~ment note de la réponse d~ vot~è 
gouvernement à ma demande tendant à ce qu'il me 
donne l'assurance qu'il recevra le' représentant spécial, 
coopérera avec lui et facilitera sa tâche, conformément 

· ; au paragraphe 2 du dispositif · de la résolution 259 
· ( 1968). Toutefois~ ·votre lettre fait état du consente: 
ment de votre · gouvernement · à "recevoir un tel 
représentant et à coopérer avec lui seulement sur la 
base définie l'année derniè~e pour la mission d'enquête 
de M. Gussing, à savoir Je ' texte de la résolution 237 

· ( 1967); · selon l'interprétation qui en est donnée au 
: · paragraphe 212 de votre rapport du 2· octobre 1967 

[S/8158]". Or' c'est là; me •Semble-t-il, une réponse 
assortie de ·réserves, qui ne :semble donc pas com
patible avec ce que préconisent les dispositions de la 
résolution 259 ( 1968) du Conseil de sécurité. Elle 

, . rie me donné pas non phis les assurances qui sont 
nécessaires en ,vue de l'application de cette résolution 
par l'envoi du représentant spécial. 

"La conclusion .inévitable · qui se dégage de· votre 
· lettre, telle que je l'interprète, est que ma démarche 

n'a rencontré qu'une réponse assortie de réserves et; 
. de ce fait, inadéquate. C'est pourquoi je me permets de 
répéter que ma lettre dti 28 septembre dernier a été 
écrite comme suite à la résolution 259 ( 1968) du 
Conseil de sécurité. Vous noterez en particulier que 
le paragraphe 2 du dispositif de cette résolution 
adresse au Gouvernement , d'Israël une demande 
<lont la satisfaction n'est subordonnée à aucune con
dition. De plus, je tiens à souligner à votre intention 
que le paragraphe 1 du dispositif de la résolution en 
question vise exclusivement les · "territoires arabes 
occupés militairement par Israël". On comprendra, 
j'en suis sûr, qu'il n'appartient pas au Secr~taire 
général de modifier. les stipulations d'une résolution 
du Conseil <le sécurité ni de consentir à ce que l'on 
ne fasse qu'une partie de ce qu'elle préconise ou que 
l'on agisse dans un sens différent. · ' 

"A mon grand regret, je me vois obligé de con
clure que votre lettre du 4 octobre dernier ne m'offre 
pas la base nécessaire en vue de l'envoi du représen
•tant spécial dans l'intention clairement exprimée par 
le Conseil de sécurité dans sa résolution 259 ( 1968)
' 11 s'ensuit que dans ces ' conditions je n'ai d'autre 
choix que de rendre compte de cela au Conseil de 
sécurité, comme j'y .suis prié au paragraphe ·r du 

.. dispositif de la résolution, dans un ·rapport . que , je 
compte prés.enter prochainement." · 
5. La situation actuelle concernant l'envoi du repré

sentant spécial, prévu par la résolution 259 ( 1968) du 
Conseil de sécurité, est exactement telle qu'elle ressort 
des communications qui précèdent et il n'y a pas lieu 
de la commenter dans le présent rapport Comme on le 
verra à la lecture de cet échange de correspondance, il 
ne m'a pas été possible de donner suite à la décision du 
Conseil de sécurité. · · 

DOCUMENT S/8856* 
Letter dated 15 October 1968 from the rèpre

sentative of Jordan to the Secretary-General 

[ Original text: English] 
: [15 October 1968] 

Further to my Iètter of 9 August 1968 [S/8741] con
cerning continuous Israel attacks on Jorda~ian centres 

* Also circulated as' a Generat Assembly document ·under the 
syrnbot A/7Z74. · · 
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Lettre, en date du 15 octobre 1968, adressée au 
Secrétaire général par le · représentant de la 

. .Jordanie . . . 

• (Texte original en anglais] 
· · . [ 15 octobre 1968] 

D'ordre . de mon gouvernement, et comme suite à .ma 
lettre du 9 août 1968 [S/87411..où était relatée toute 

. • Publié égat~ment comme document de I' Asssemblée gé~~~ 
raie sous la cote A/7274. 



of civilians and upon instructions fiom my Govern
nient, I have the . honour to bring to your attention 
another series of Israel violations of the cease-fire 
resolution. 

Again, most of the fifty-one Israel attacks cited in 
the attached list were directed against Jordanian villages 
and farms. In certain cases, Israel armed forces pene
trated deep into J ordanian territory south of the Dead 
Sea in utter disregard of the Armistice Agreement. 
In these cases, Israel soldiers fired at shepherds and 
their sheep. In other incidents, Israel soldiers pene
trated into the east bank of Jordan and laid mines on 
farm roads killing J ordanian farmers. In other cases, 
mosques and schoools were shelled and destroyed. 

These are premeditated Israel attacks against J or
danian civilians and the Israel authorities are fully re
sponsible for them. 

I have the honour to request that this letter be circu
lated as an official document of the General Assembly 
and of the Security Council. 

(Signed) Muhammad H. EL-FARRA 
Permanent Representative of Jordan 

to the United Nations 

ANNEX 

(1) On 5 August 1968, between 1740 and 1820 hours local 
time, Israel forces opened nre on Manshiya village, using 
medium machine-guns, mortar and 106 mm artillery. Fire was 
returned in self-defence. 

(2) On 6 August, at 1355 hours tocil time, Israel forces 
situated in the Syrian heights opened nre on the Aqraba area 
using medium machine-guns, mortar and tanks. Fire was re
turned and continued sporadically until 1540 hours. 

. (3) On 7 August, at 1755 hours local time, Israel ·armed 
forces opened fire on several places in the northem area of 
the Jordan Valley, mainly at Al Mashrou, Majamie bridge 
and Manshiya. Fire was retumed in self-defence and came 
to a halt at 1915 hours. · 

(4) On 8 August, at 0715 hours local time, two Israel 
helicopters violated the air space of Jordan and went two 
ki!ometres deep into Jordanian air space. The helicopters opened 
their machine-guns on· shepherds in the Wadi Araba area, 
nine kilometres north of Grandul. As a result, two shep
herdesses were killed and several sheep hurt. 

(5) On that same day at 0730 heurs, Israel forces opened fire 
on the villages of Al-Qataf and Manshiya, using medium 
machine-guns and 106 mm artillery. Fire was returned and 
exchanged sporadically until 0855 hours. 

' (6) Again on that same day, at 2100 hours local time, Israel 
armed · forces opened fire on AI-Baqourah village using both 
machine-guns and mor,tar artillery. Fire was returned and ex-
changed sporadically until 2125 hours. · 

(7) On 9 August, at 1355 hours local time, Israel forces 
opened fire on a Jordanian civilian truck on the road from 
Baqourah _ to Shunah. The vehicle was badly bit. 

(8) On 16 August, at 0510 hours local time, Israel forces 
opened fire on Jordanian farmers in Baqourah village area. Fire 
was retumed and exchanged until 0530 hours. . 

(9) On 16 August, at 1355 hours local time, Israel forces 
opened fire on Jordanian positions in King Hussein bridge, 
using medium machine-guns. Fire was returned and exchanged 
until 1420 hours. 
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une suite d'attaques israéliennes contre des centres civils 
jordaniens, j'ai l'honneur de porter à votre attention 
une nouvelle série de violations par Israël de la résolu
tion concernant le cessez-le-feu. 

La plupart des 51 attaques israéliennes énumérées 
dans la liste ci-jointe étaient, elles aussi, dirigées contre 
des fermes et des villages jordaniens. Dans certains 
cas, les forces armées israéliennes ont pénétré profon
dément en territoire jordanien au sud de la mer Morte, 
au mépris total de la Convention d'armistice, et des 
soldats israéliens ont ouvert le feu sur des bergers et 
leurs troupeaux. Dans d'autres cas, des soldats israéliens 
ont pénétré sur la rive orientale du Jourdain et posé des 
mines sur des chemins de ferme, tuant des cultivateurs 
jordaniens. Dans d'autres cas encore, des mosquées et 
des écoles ont été bombardées et détruites. 

Il s'agit là d'attaques préméditées contre des civils 
jordaniens, actes dont les autorités israéliennes por,tent 
l'entière responsabilité. . 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme document 
officiel de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Jordanie 
auprès de fOrganisation des Nations Unies, 

(Signé) Muhammad H. EL-FARRA 

ANNEXE 

1) Le 5 août 1968, entre 17 h 40 et 18 h 20 (heure locale), 
les forces israéliennes ont ouvert le feu sur le village de 
Manshiya avec des mitrailleuses, des mortiers et des pièces 
d'artillerie de 106 mm. Les forces jordaniennes ont riposté pour 
se. défendre. . 
. 2) Le 6 août, à 13 h 55 (heure locale), les forces israélien
nes situées sur les hauteurs syriennes ont ouvert le feu sur 
le secteur d' Aqraba avec des mitrailleuses, des mortiers et des 
blindés. Les forces jordaniennes ont riposté et les tirs se sont 
poursuivis de façon intermittente jusqu'à 15 h 40. 

3) Le 7 ·août, à 17 h 55 (heure locale), les forces armées 
israéliennes ont ouvert le feu en divers endroits dans la partie 
nord de la vallée du Jourdain, principalement à Al Mashrou, 
au pont de Majamie et à Manslùya. Les forces jordaniennes ont 
riposté pour se défendre et les tirs ont cessé à 19 h 15. 

4) Le 8 août, à . 7 h 15 (heure locale), deux hélicoptères 
israéliens ont violé l'espace aérien de la Jordanie sur une 
distance de deux kilomètres. Les hélicoptères ont mitraillé des 
bergers dans le secteur. du Wadi Araba à 9 kilomètres au nord 
de Grandul, tuant deux bergères et blessant plusieurs moutons. 

5) Le même jour; à 7 h 30, les forces israéliennes ont ouvert 
le feu sur les villages d' Al-Qataf et de Marishiya avec des 
mitrailleuses et des pièces d'artillerie de 106 mm. Il y a eu 
riposte puis échange intermittent de coups de feu jusqu'à 
8 h 55 . 
. 6) Le même jour encore, à 21 heures (heure locale), les 

forces armées israéliennes ont ouvert le feu sur le village 
d'Al-Baqourah avec des mitrailleuses et des mortiers. Il y a eu 
riposte, puis échange intermittent de coups de feu jusqu'à 
21 h 25. 

7) Le 9 août, à 13 h 55 (heure locale), les forces israéliennes 
ont ouvert le feu sur un camion .civil jordanien sur la route 
allant de Baqourah à Shunah. Le véhicule a été sérieusement 
endommagé. 

8) Le 16 août, à 5 h 10 (heure locale), les forces israélien
nes ont ouvert Je feu· sur des cultivateurs jordaniens dans le 
secteur du village de Baqourah. Il y a eu riposte, et les échanges 
de coups de feu se sont poursuivis jusqu'à 5 h 30. 
· 9) Le 16 août, à 13 h 55 (heure locale), les forces israélien

nes ont ouvert le feu avec des mitrailleuses sur des positions 
jordaniennes dans le secteur du pont du Roi-Hussein. Il y a eu 
riposte et échanges de coups de feu jusqu'à 14 h 20. 



(10) On 18 August, at 1750 hours local time, Israel armed 
forces opened fire on Um Ash-Shurat area in the southern 
part of the Jordan Valley. Fire was returned and stopped at 
1815 hours. 

(11) On that same day at 1823 hours local time, the Israelis 
resumed fire using field artillery against Um Ash-Shurat. 
Fire was returned and ceascd at 1900 h·ours. 

(12) On 19 August, at 0105 hours local time, Israel forces 
opened fire on Manshiya village, using machine-guns and 
mortar artillery. Fire was returned in self-defence and ex
cl,angcd unlil 0150 hour5. 

(13) On 19 August, at 1730 hours local time, Israe~ armed 
forces opened fire and shelled the villages of Mansh1ya and 
Khirbat Shihab in the northem part of the Jordan Valley, 
using 106 mm and 81 mm mortar artitlery. Fire was returned 
and exchanged sporadically until 1900 hours. 

(14) ·on 21 August, at 0345 hours local time, Israel forces 
opened firc on Manshiya area. Firc was retu~ned and ~changed 
sporadically until 0715 hours . . One Jordaman was killed and 
another wounded. 

(15) On 21 August, at 164.5 hours local time, lsr~el for~es 
opened their medium machine-gun tire from ~e occup1e~ Syr~n 
territory on Aqraba village north of the c,ty of Irbid. Fire 

. was returned and exchanged for fifteen minutes. 
(16) On that same day at 0000 hours local time, Israel 

forces opened fire on Tel El-Arba'in village using m~dium 
machine-guns and followed by tank guns · and field a:tiller.?'. 
Fire and artillery were returned and exchanged until 00~0 
hours. One J ordanian soldier was wounded. · 

(17) On 22 August, at 1640 hours local time, the Israelis 
opened fire on Manshiya area using medium machine-guns an~ 
81 mm mortar guns. Fire was returned and exchanged. until 
1745 hours. 

(18) On 23 · August, at 1125 hours local time, Israel forces 
opened fire again on that same area. Fire was retumed 

(19) On that same day at 1735 hou~s local ~me, Isra~l forces 
opened fire on the M:anshiya area using medium machine-guns 
and 81 mm mortar guns. Fire was returned and exchanged 
until 1855 hours. One J ordanian soldier was wounded. 

(20) On 23 August, at 2245 hours local time, I~rael _forces 
in the occupied Syrian heights opened fire on Jordaman villages 
in the area of Khalid Ben Al-Walid Dam, Shaq EI-Barid and 
Um Qayas, using medium machine-guns an~ 81 mm mortar 
g un:,. Fire wa:s 1·eturneù and c><changed unhl 0030 hours the 
next moming. 

(21) On 24 August, _at 0720 hours local time, Israel forces 
opened fire on Manshiya area using medium machine-guns and 
81 mm mortar guns. Fire was returned in self-defence and ex
changed until 1000 hours. One Jordanian soldier was killed 
and three wounded. 

(22) On 24 August, at 1245 hours local time, Israel forces 
opcned fire using medium rnachine-guns and mortar guns on 
Jordanian farmers in the areas of Baqourah, Sheikh H usein 
bridge and Tel El-Arba'in. Fire was returned in self-defence 
and stopped at 0615 hours on 25 August. 

(23) On 25 August, Israel forces embarked on a large-scale 
attack on several Jordanian rillages and towns in the northem 
part of the Jordan Valley (see document S/8773 of 26 August 
1968). Three Jordanians were .seriously injured and buildings, 
including a mosque and a school, were destroyed. The East 
Ghor Canal was also damaged in the area of Waqqas. 

(24) On 25 August, at 2307 heurs local time, Israel armed 
forces opened fire from the occupied Syrian heights on Aqraba 
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10) Le 18 août, à 17 h 50 (heure locale), les forces armées 
israéliennes ont ouvert le feu sur le secteur Um Ash-Shurat 
dans la partie sud de la vallée du Jourdain. Les forces jor
daniennes ont riposté et les tirs ont cessé à 18 h 15. 
· 11) Le même four, à 18 h 23 (heure locale), les Israéliens 

ont recommencé à tirer avec du matériel d'artillerie de cam
pague sur Um Ash-Shurat. Les forces jordaniennes ont riposté 
et les tirs ont cessé à 19 heures. 

12) Le 19 août, à 1 h 5 (heure locale), les forces israélien
nes ont ouvert le feu sur le village de Manshiya avec des 
mitrailleuses et des mortiers. Les forces jordaniennes ont ri:)Osté 
pour se défendre et !"échange de coups de feu a duré ju.qu'à 
1 h 50. 

13) Le 19 août, à 17 h 30 (heure locale), les forces armées 
israéliennes ont ouvert le feu et bombardé les villages de 
Manshiya et de Khirbat Shihab, dans la partie nord èe la 
vallée du Jourdain, avec des pièces d'artillerie de 106 mn et 
des mortiers de 81 mm. Il y a eu riposte, puis tirs intermittents 
de part et d'autre jusqu'à 19 heures. 

14) Le 21 août, à. 3 h 45 (heure locale), les forces israélien
nes ont ouver t le feu sur le secteur de Manshiya. Il y a eu 
riposte, puis tirs intermittents de part et d'autre jusqu'à 7 h 15. 
Un Jordanien a été tué et un autre blessé. 

15) Le 21 août, à 16 h . 45 (heure locale), des forces is
raéliennes opérant à partir du territoire syrien occupé ont 
mitraillé le village d' Aqraba au nord de la ville d'lrbid. 11 y a 
eu riposte, puis échange d e coups de feu J)Cildant 15 minutes. 

16) Le même jour, à O heure (heure locale), les forces is
raéliennes ont ouvert le feu sur le village de Tel El-Arba'in 
avec des mitrailleuses puis avec des blindés et des canons de 
campagne. Les Jordaniens ont riposté, et les coups de feu et 
les tirs d'artillerie se sont poursuivis de part et d'autre jusqu'à 
0 h 50. Un soldat jordanien a été blessé. 

17) Le 22 août, à 16 h 40 (heure locale), les Israéliens 
ont ouvert le feu sur le secteur de Manshiya avec des 
mitrailleuses et des mortiers de 81 mm. Il y a· eu riposte, 
puis échange de coups de feu jusqu'à 17 h 45. 

18) Le 23 août, à 11 h 25 (heure locale), les forces is
raéliennes ont de nouveau dirigé leur feu sur ce secteur. Les 
forces jordaniennes ont riposté. 

19) Le même jour, à 17 h 35 ( heure locale), les forces 
israéliennes ont ouvert le feu sur le secteur de Manshiya 
avec des mitrailleuses et des mortiers de 81 mm. Il y a eu 
riposte et échange de coups de feu jusqu'à 18 h 55. Un soldat 
jordanien a, été blessé. 

20) Le 23 aoùt, à 22 h 45 (heure locale), tes forces is
raéliennes stationnées dans les hauteurs syriennes occupées 
ont ouvert le feu sur les villages jordaniens des secteurs de 
Khalid Ben Al-Walid Dam, Shaq El-Barid et Um Qayas 
avec Jes mitrailleu,e:s et des mortiers de 81 mm. Il y a eu 
riposte, puis échan_ges de coups de feu juqu'à O h 30, le 
lendemain matin. 

21) Le 24 août, à 7 h 20 (heure locale), les forces is
raéliennes ont ouvert le feu sur le secteur de Manshiya avec 
des mitrailleuses et des mortiers de 81 mm. Les forces jor
daniennes ont ri{)Osté pour se défendre et l'échange de coups 
de feu a duré jusqu'à 10 heures, Un soldat jordanien a été 
tué et trois blessés. 

22) Le 24 août, à 12 h 45 (heure locale), les forces is
raéliennes ont ouvert le feu avec des mitrailleuses et des 
mortiers sur des cultivateurs iordaniens dans les secteurs de 
Baqourah, du pont du Cheik Husein et de Tel El-Arba'in. Les 
forces jordaniennes ont riposté pour se défendre et les tirs 
ont cessé à 6 h 15, le 25 août. 

23) Le 25 août, les forces israéliennes ont lancé une vaste 
attaque sur plusieurs villes et villages jordaniens dans la 
partie nord de la vallée du Jourdain ( voir document S/8773 
en date du 26 août 1968). Trois Jordaniens ont été grièvc111ent 
blessés, et des bâtiments, dont une mosquée et une école, ont 
été détruits. Le canal du Ghor oriental a été endommagé 
dans le secteur de Waqqas. 

. . 
24) Le 25 août, à 23 h 7 (heure locale), les forces armées 

israéliennes opérant à partir des hauteurs syriennes occupées 



area using medium· machine-guns and mortar guns. Fire was 
returned and exchanged for twenty minutes. 

(25) On 26 August, at 1710 hours local time, Israel forces 
opene<l fire onJordanians in the area of Um Sudrah nine kilo
metres north of. Damiya bridge. Fire was returned and lasted 
until 1717 hours. 

(26) On 29 August, at 1715 hours local time, Israel forces 
used 42 mm . mortar guns. and 106 mm artillery in shelling 
the Baqourah area. Fire was returned. 

(27) On 4 September, at 1755 hours local tirne, three Israel 
helicopters covered by Israel jet fighters flew over J ordanian 
territory in the area of At Duhall in W adi Araba, at a very 
low altitude. At the same lime, five Israel armoured vehicles 
crossed the armistice line in the same area and penetrated two 
kilometres iuto Jordanian territory. The helicopters fired on 
shepherds in the area. At 1810 hours local time, the planes 
went back followed at 1900 hours by the arrnoured vehicles. 
This was a flagrant violation of the Armistice Agreement. 

(28) On 6 September, at 0935 hours local time, Israel forces 
opened fire using tanks and mortar artillery on Manshiya area. 
Fire was returned and exchanged until 1135 hours. 

(29) On 7 September, at 0530 hours local t ime, Israel forces 
ambushed Jordanians and opened fire on them, killing one. 

(30) On that same day at 0945 hours local time, I srael forces 
opened fire from the . Syrian heights on Aqraba village using 
medium machine-guns and 81 mm mortar. Fire was returned 
and exchangcd until 1025 hours. 

(31) On 8 September, at 0500 hours local time, Israel forces 
opened fire on Manshiya area using the same weapons as 
above. Fire was returned and exchanged until 0640 hours. 

(32) On that same day at 2245 hours local time, Israelis 
opened fire on Baqourah village. Fire was retumed and stopj>ed 
at 2255 hours. One Jordanian fanner wa, wounded. 

(33) On 9 September, at 1405 hours local time, Israel forces 
opene<l fire on Manshiya village. Fire was retumed and ex
changed until 1430 hours. 

(34) On that same day at 1800 hours, Israel Îorces ope:ted 
füe on Manshiya area using medium machine-guns and tanks. 
F ire was returned and exchanged until 1815 hours. 

(35) On 10 September, at 0557 hours local tiine, I srael iorces 
opened fire on Jordanians south of Um Ash-Shurat bridge. 
Fire was retumed and exchanged sporadically until 0640 hours. 

(36) On 10 September, at 0850 hours local time, Israel 
armoo forces opened fire ori Aqraba village from the Syrian 
heights using 120 mm mortar guns. Fire was returned. 

· (37) On 10 September; at 1140 hours local time, the Israel 
forces shelled areas around Majamie bridge using field artillery. 
Shelling was returned and stopped at 1147 hours. 

(38) On 13 Septembcr, at 0630 hours local time, the I srael 
armed forces opened fire on the area of Tall Al Sukar in the 
northern part of the Jordan Valley. Fire was returned and 
exchanged until 0645 hours. 

(39) On that sarne day at 1015 hours local time, Israel 
forces .opened fire on Manshiya area using medium machine
guns and mortar artillery. Fire was retumed in self-defence. 
One Jordanian was killed. 
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ont ouvert le feu sur le secteur d' Aqraba avec des mitrailleuses 
et des mortiers. Il y a eu riposte et l'échange de coups de 
feu a duré 20 minutes. . 

25) Le 26 août, à 17 h 10 (heure locale), les for(es is
raéliennes ont ouvert le feu sur des Jordaniens dans la région 
de Um Sudrah, · à 9 kilomètres au nord du pont de Damiya. 
Les Jordaniens ont riposté et les échanges de coups de feu 
ont duré jusqu'à 17 h 17. 

26) Le 29 août, à 17 h 15 (heure locale), les forces is
raéliennes ont bombardé la région de Baqourah avec des 
mortiers de 42 mm et des canons de 106 mm. Nos forces 
ont riposté. 

27) Le 4 septembre, à 17 h 55 (heure locale), trois héli
coptères israéliens, couverts par des chasseurs à réaction 
israéliens, ont survolé à très basse altitude le territoire jor
danien dans le secteur de Al Duhall dans le Wadi Araba. 
En même temps, cinq véhicules blindés israêliens ont traversé 
la ligne d'armistice dans la même région et ont pénétré en 
territoire jordanien sur une distance de deux kilomètres. Les 
hélicoptères ont fait feu sur des bergers qui se trouvaient 
dans le secteur. A 18 h 10 (heure locale), les appareils ont 
fait demi-tour, suivis à 19 heures par les véhicules blindés. 
Il s'agissait là d'une violation flagrante de !'Accord d'armistice. 

28) Le 6 septembre, à. 9 h 35 (heure locale), les blindés 
et les. mortiers israéliens ont ouvert le feu sur la région de 
Manshiya,. Nos forces ont ri1.>0sté et les échanges de tirs 
d'artillerie ont duré jusqu'à 11 h 35. · 

29) Le -7 septembre, à. 5 h 30 (heure locale), les forces 
israéliennes ont attiré des Jordaniens dans une embuscade et 
ont ouvert le.feu, tuant l'un d'entre eux. 

30) Le même jour, à 9 h 45 (heure locale), les forœs 
israéliennes postées sur les hauteurs syriennes . ont ouvert le 
feu sur le village d' Aqraba avec des mitrailleuses et un mortier 
de 81 mm. Nos forces ont riposté et les échanges de coups de 
feu ont duré jusqu'à 10 h 25. . · · 

31) Le 8 septembre, à S heures (heure Ïocale), les forces 
israéliennes ont ouvert le feu sur le secteur de Manshiya, 
utilisant les mêmes armes que précédemment. Nos forces ont 
riposté et les échanges de coups de feu ont duré jusqu'à 
6 h 40. 

32) Le même jour, à 22 h 45 (heure locale), des Israéliens 
ont ouvert le feu sur le village de Baqourah. Les Jordaniens 
ont riposté et les coups de feu ont cessé à 22 h SS. Un cul
tivateur jordanien a été blessé. 

33) Le 9 septembre, à 14 h 5 (heure locale), les forces 
israéliennes ont ouvert le feu sur le village de Manshiya. 
Nos forces ont riposté et les échanges de coups de feu ont 
duré jusqu'à 14 h 30. 

34) Le même jour, à 1s· heures, les forces israéliènnes ont 
ouvert le feu sur la région de Manshiya, avec des mitrailleuses 
èt des blindés. Nos forces ont riposté et les échanges de 
coups de feu ont duré jusqu'à 18 h 15. 

35) Le 10 septembre, à 5 h 57 (heure locale) , les forces 
israéliennes ont ouvert le feu ·sur des Jordaniens au sud du 
pont de Um Ash-Shurat. Les Jordaniens ont riposté et les 
échanges sporadiques de coups de feu ont duré jusqu'à 6 h 40. 

36) Le 10 septembre, à 8 h 50 {heure locale), des forces 
armées israéliennes ont ouvert le feu avec des mortiers de 
120 mm sur le village d' Aqraba depuis les hauteurs syriennes. 
Nos forces ont riposté; · 

37) Le 10 septembre, à 11 h 40 (heure locale), les forces 
israéliennes ont. bombardé à l'artillerie de campagne la région 
du pont de Majamie. Les forces jordaniennes ont riposté et 
les échanges de tirs d'artillerie se sont terminés à 11 h 47. 

38) Le 13 septembre, à 6 h 30 (heure locale), . les forces 
années israéliennes ont ouvert le feu . sur· la région de. TaU 
Al Sukar, dans la partie septentrionale de la vallée du Jourdain. 
Nos forces ont riposté et les échanges de coups de feu ont 
duré jusqu'à 6 h 45 . . 

39) Le même jour à 10 h 15 (heure locale), des fore~ 
israéliennes ont ouvert le feu sur la région de Manshiya, 
utilisant des mitrailleuses mi-lourdes et des mortiers. L'ad
versaire a riposté pou,r se défendre. Un Jordà?ien _a été tué. 



(40) Again on that day, between 0835 hours and 1104 hours, 
six Israel jet fighters, two· at a time; . violated the cease-firc 
resolution by . flying over several Jordanian cities ·and villages 
in the east bank of Jordan. · · · · · · 

(41) On 14 · September, at 2350 hours' locaf:time, Israel 
anned forces situaied in· the Jericho area shelled the 'Karameh 
area. Fire was returned and exchanged until 0050 l10urs of 
the next day.• ·· · 

( 42) On 15 September, at' 2235 hours. Jocal tiriie, Is·rael forces 
shelled the areà of Kureima: Fire was returned and exchanged 
until 2245 heurs .. ; , , , .; ·':., 

. .. 
(43) On 17 September, af0130 hours local time, I srael forœs 

opened lire on ·the area north of King Hussein ,bridge, using 
môttar and field artillery. Fire was returned and. exchanged 
witil 0248 hours. '; . , · " ' · 

( 44) On that same day, àt 0655 hours loê~I . time, Israel 
armed forces situated on the Syrian Golan· heights, shelled 
the city of Irbid. One .J ordanian, his wife and their' · èhild were 
seriously wounded. Thé man .later died. · Two ·. bouses were 
seriously damaged. ·. , . 

(45) On 17 ' September,- at 2115 hours local .time, an Israel 
patrol tricd to cross the ·river. Jordan south of Sheikh Husein 
bridge. , · · 

( 46) On that same. day a·t 2215 hours local time, Israel 
fore.es shelled . the area of Kureima. Fire was ietumed and 
exchanged . until . 2245 hours . . Kureima school · ~as . ·seriously 
damaged. · · · · , · . . · · ' "· · · 

• • •• • 1 " 1 ,- 1: • 

( 47) On 20 September, at 1904 hours local time;-· 1srael 
forces shelled the area south of Karameh. Firè was returned 
and exchanged until 191,0 hours. · 

· { 48) On 25 September, at 0855 hours-- local · time, ·: Israel 
forces fired at Jordanians in Um ash-Shurat in , tlie ·southem 
part of the Jordan Valley, Fire was rcturned and exchangcd 
until 0925 hours. •, . '. · . . · . • .. ; : • , 

(49) On 26 September, ai 0545 hours local time, an anti
vehicle Israel mine on a road south of Karameh, exploded 
under a tractor and an attached vehicle. The driver was 
killed. Tweh•e ,vere injured, two of thern seriously. 

(50) On 26 September, at 1130 hours, Israel armed forces 
shelled the area of Kureima. Fire was returned and exchang«l 
until 1215 hours. · · ' 

' . • ! + ~... ' ' • 

( 51) On 29 September at 1725 nours, I srael forces , opened 
fire on Jordanian positions near King Hussein bridge. Fire was 
rctumed anù c:xcha11gcù .i11til 1800 houu, 

40) .Le même jour encore, "entre 8 h 35 et. li h 4, six 
chasseurs à réaction israéliens ont, en violation de la résolution 
relative au cessez-le-feu, survolé deux par deux plusieurs villes 
et villages jordaniens sur la rive orientale du Jourdain. 

41) Le 14 septembre, à ·23 . h 50. (heure -locale), les forces 
armées israéliennes stationnées dans le secteur de Jéricho, ont 
bombardé la région de . Karameh. Nos forces ont riposté et 
les échanges de tirs ont duré jusqu'à 0 h· 50 le lendemain. 

42) Le 15 septembre, à 22 h 35 (heure locale), les forces 
israéliennes ont ouvert le feu sur le secteur de Kureima. Les 
troupes jordaniennes ont riposté et l'échange de coups de feu 
a duré jusqu'à 22 h 45. • · , · 

43) Le 17 septembre, à 1 h 30 (heure locale), les forces 
israéliennes ont ouvert le· feu en direction de la zone située 
au nord du pont du roi Hussein à · raide de mortiers et 
d'artillerie de campagne. · Les troupes jordaniennes ont riposté 
et l'échange de coups de feu a duré jusqu'à 2 h· 48. 

44) Le même jour, à 6 h 55 (heure locale), les forces 
armées israéliennes stationnées en Syrie, sur les hauteurs de 
Golan, ont ouvert le feu sur la ville d'Irbid. Un Jordanien, 
sa femme et leur enfant ont été grièvement blessés. Le Jor
danien est mort par la suite. Deux . maisons ont été sérieuse-
ment endommagés. · 
· 45) Le 17 septembre, à 21 h 15 (heuré locale), une pa
trouille israélienne a cherché à t raverser le Jourdain au sud 
du pont du Cheik-Husein. . · · · 
. 46) Le même jour, à 22 h 15 (heure locale), les forces 
israéliennes ont ouvert le feu · en direction du secteur · de 
Kureima. Les troupes jordaniennes ont riposté et l'échange de 
coups de feu a duré jusqu'à 22 h 45. L'école de Kureima a 
été sérieusement endommagéé. · · : . 

47) Le 20 septembre/ à 19 h 4 (heure · locale) , les forces 
israéliennes ont ouvert le feu en direction de la zone située 
au sud de Karameh. Les troupes jordaniennes ont riposté et 
l'échange de coups de feu a duré jusqu'à 19 .h 40. · 

48) Le 25 septembre,. à 8 h 55 (heure locale), les forces 
israéliennes ont tiré sur des Jordaniens à Um Ash-Shurat dans 
la partie sud de la vallée du Jourdain. Les troupes jordaniennes 
ont riposté et l'échange de coups de feu a duré jusqu'à 9 h 25. 

49) Le 26 septembre à 5 h 45 (heure locale), une mine 
israélienne antivéhicules posée sur une route au sud de Kara
meh a éclaté sous un tracteur et sa remorque. Le chauffeur 
a été tué. Douze personnes ont été blessées, dont deux griève
ment. 
. ·so) Le 26 septembre, à 11 h 30, les forces années israélien

nes ont ouvert le feu en direction de la région de Kureima. 
Les, troupes jordaniennes' . ont riposté et~ l'éèhange de coups de 
feu a' duré jusqu'à 12 h · 15. 

51) Le 29 septembre, à 17 h 25, les forces israéliennes ont 
ouvert le feu sur des positions jordaniennes situées à pro
ximité du pont du roi IIusscin. Le, troupc.s jordaniennes ont 
riposté et l'échange de coups de feu a duré jusqu'à 18 heures. 

D~CU~ENT S/8857* 

Letter datei 15 o ·ctoher 1968 from thè represen
tative of · Syria to the Secretary-Genersl . . ;.,. , . : 

' [ OriginàJ tcxt: En~lishJ 
· (15 October 1968] 

Upon instructions ·from my G~vernment, and further 
to my letter of 25 July ·1968 [S/8689], I have tœ 
honour to draw your attention to the continuance of 
Israel atrocities committed every day in the occupied 
territories in disregar d of the norms of international 
law, the Geneva Conventi~n of 19499 and the relevant 

• Also circulated as a General Assenibly document under . the 
symbol A/7275. . . · · · · · · · · 

9 Geneva Conventions of 12 August 1949 ; see United Nations, 
Treaty Series, vol. 75 (1950), Nos. 970-973: · · · 
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Leure, en date du 15 octobre 1968, adressée au 
· Secrétaire général par le représentant de la 

Syrie 

·· [Texte original en anglais] 
. _ . (15 octobre 1968] 

D'ordre de mon gouvernement, et suite à ma lettre 
du 25 juillet 1968 [S/8689], j'ai l'honneur d'attirer 
votre attention sur le fait que les Israéliens continuent 
de commettre chaque j our des atrocités dans les terri
toires occupés, au mépris des normes d u droit inter
national, des conventions de Genève de 19499 et des 

• Distribué également comme document de l'Assemblée géné-
rale sous la cote A/7275. • . 

9 Conventions de Genève ·du 12 août 1949; voir Nation_s 
Unies, Rerneil des Traités, voL 75 (1950), n°• 970-973. 



humanitarian resolutions of the General Assembly and 
the Security Council. 

The latest series of such acts was as follows : 
l. Destruction of the Syrian occupied village of 

Souraman. On 18 September 1968, about 1100 hours 
local time, several Israel bulldozers startcd demolishing 
the houses of this village. The next day, as early as 
0800 hours local time, the bulldozers resumed the 
demolition and on 29 September even the smallest 
dwelliri.gs in the village were not spared. A complaint 
by the Syrian authorities was lodged with the Chair
man of the Israel-Syrian Mixed Armistice Commission, 
who was requested to take immediate action. These 
provocative acts · were adequately witnessed by the 
United Nations military observers from their hilltop 
post No. 5. 

2. · On 10 October 1968, the wrath of the Israel 
demolition teams turned on the village of Ahmediye. 
Its bouses and dwellings had the same treatment as that 
of Souraman. The demolition did not pass unnoticed 
by the observation post No. 6 of the United Nations 
military observers. But, in spite of the Syrian complaint 
lodged with the Mixed Armistice Commission, no 
preventive measure was taken. 

White requesting that you kindly take the necessary 
steps to ensure the compliance of the Israel occupying 
forces with the most elementary norms of civilized 
conduct, I should be grateful if you would have this 
letter circulated as an official document of the General 
Assembly and of the Security Council. 

(Signed) George J. ToMEH 
Permanent Representative of Syria 

to the United Nations 

résolutions humanitaires pertinentes de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. • 

Voici la dernière série d'actes de cette nature : 
1. Destruction du village syrien de Souraman, situé 

en territoire occupé. Le 18 septembre 1968, vers 11 
heures (heure locale), plusieurs bulldozers israéliens 
ont commencé à démolir les maisons de ce village. Le 
•lendemain, dès 8 heures (heure locale), les bulldlZers 
ont repris leur travail de démolition et, le 29 septem
bre, il ne restait plus aucune habitation, même la plus 
modeste, dans le village. Les autorités syriennes ont 
porté plainte auprès du Président de la Commission 
mixte d'armistice -israélo-syrienne qui a été prié d'agir 
immédiatement. Des observateurs militaires de l'Or
ganisation des Nations Unies ont, de leur poste n° 5 
situé au sommet d'une colline, été témoins de ces actes 
de provocation et n'ont eu aucune peine à en identifier 
les auteurs. 

2. Le 10 octobre 1968, les équipes de démolition 
israéliennes se sont déchaînées contre le village d' Ahme• 
diye. Toutes ses habitations ont subi le même sort que 
celles de Souraman. Ces travaux de démolition n'ont 
pas échappé à l'attention des observateurs militaires 
de l'Organisation des Nations Unies qui occupaient le 
poste n° 6. Cependant, en dépit de la plainte portée par 
la Syrie auprès de la Commission mixte d'armistice 
israélo-syrienne aucune mesure préventive n'a été .prise. 

Je vous serais obligé de prendre les dispositions 
voulues pour que oies forces d'occupation israéliennes se 
conforment désormais aux normes les plus élémentaires 
que toute nation civilisée se doit de respecter et vous 
saurais gré de bien vouloir faire distribuer le texte de 
la présente lettre comme document officiel de l'Assem
blée générale et du Conseit de sécurité. • 

· Le représentant permanent de la SY;ie 
aitprès de l'Organisation des Nations Unies, 

· •., (Signé) George J. ToMEH 

DOCUMENT S/8858 

Letter dated 14 Octoher 1968 from the represen
tative of Cam.bodia to the Pre8ident of . the 
Security Council 

[ Original text: Fre-ncli] 
[15 Octo-ber 1968] 

On the instructions of rny Government and further 
to my letter of 9 October 1968 [S/8850],I have the 
honour to bring the following to your attention, for the 
information of the members of the Security Council. 

On 4 September 1968, at about 2.40 p.m., Thai sol
diers fired on a group of Cambodians about 100 metres 
from the Khmer-Thaï frontier, two kilometres north
east of the centre of Poipet, srok of Mongkol Borei, 
province of Battambang. The shots seriously wounded 
two inhabitants, Roeun Sophat and Sok Yoth. 

On 13 September, at about 3.30 p.m., the explosion 
of a mine laid by units of the Thaï forces about ten 
kilometres inside the K hmer-Thaï frontier killed one 
Cambodian outright and wounded another, both in
habitants of the village of Kaup Thom, commune of 
Cham Nam, district of Sisophon, province of Battam
bang. 

On 15 September, at about 11.15 p.m., armed units 
from Thailand fired 60 mm shells at ,the Provincial 
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Lettre, en date du 14 octobre ·1968, adre88ée a!! 
Président du Conseil de sécurité par le repre
sentant du Cambodge 

· [Te.rt/ original en français] 
[15 octobre 1968] 

D'ordre de mon gouvernement et suite à ma lettre 
du 9 octobre 1968 [S/8850], j'ai l'honneur de vot1; 
faire tenir, pour l'information des membres du Conseil 
de sécurité, ce qui suit : 

Le 4 septembre 1968, vers 14 h 40, les soldats 
thaïlandais ont tiré sur un groupe de Cambodgiens se 
trouvant à environ 100 mètres de la frontière khméro· 
thaïlandaise et 2 kilomètres au nord-est -du centre de 
Poipet, srok de Mongkol Borei, province de Bat1am
bang. Ces tirs ont blessé gravement deux habitants 
nommés Roeun Sophat et Sok Yoth. 

Le 13 septembre, vers 15 h 30, l'explosion d'une 
mine posée par les éléments des forces thaïlandaises 
à environ 10 kilomètres à l'intérieur de la frontière 
khméro-thailandaise a tué sur le coup un Cambodgien 
et en a blessé un autre, tous deux habitants du village 
de Kaup Thom, commune de Cham Nam, district de 
Sisophon, province de Battambang. 

Le 15 septembre, _:yers 23 h 15, des éléments armés 
venant de la Thaï-lande . ont tiré des obus de 60 mm 



Guard post at Kbal Sar, in the commune oL Kou, 
district of Samrong, province of Oddar Meanchey. A, 
number of shells explodèd around the post, wounding 
one woman and two children. · 

On 16 September, at about 4 a.m., the sarne u11its 
returned to attack the same post. A nurnber of mortar 
shells which they fired struck the post, mortally wound
ing one soldier named Pream Dot. and one corporal 
named Mom· Van. One woman , and . a baby were also 
seriously wounded during this attack. · • · . • . . -• 

The Royal Government of Cambodia has strongly pro
tested against these acts of arrned aggression and 
against the violation . of Canrbodian territory • by units 
of the Thai armed forces; and has demanded that the 
Royal Government of Thailand should. put an im-
mediate end to them. . ,:, 

I should be grateful if you would have the text of 
this letter circulated as- a Security Council document. 

(Signed) HuOT Sambath 
Permanent Rèpresentative i>f Ca1nbodia · · to the United Nations 

sur le poste de Ia_garde provinciale de Khat Sar, dans 
la. commune de Kou, district de Samrong, province 
d'Oddar-Meanchey. Quelques obus ont explosé aux 
environs du poste, blessant une femme et deux enfants. 

· Le 16 septembre, vers 4 heures, ces mêmes éléments 
sont revenus harceler: encore le même poste. Plusieurs • 
obus de mortier tirés par ces derniers ont atteint le 
poste; blessant mortellement un militaire . nommé 
Pream Dot et un caporal nommé Mom Van: Une femme 
et un bébé ont été aussi gravement blessés au cours 
de cette attaque. . . . . 

Le Gouverneinerit royal . du Cambodge a protesté 
énergiquement contre ces actes d'agression année ainsi 
que la .violation du territoire du Cambodge, commis 
par les éléments de forces armées thaïlandaises, et a 
exigé que le Goùvernement royal de Thaïlande y mette 
fin sans délai. · 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente . lettre comme document du 
Conseil de sécurité. ·, · 

Le re(rrésentant permanent du Cambodge 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) HuoT Sambath 

. DOCUMENT S/8859 

Letter dated 15 October 1968. from the represmta
tive of Camhodia to the President of the Security 
Council · · 

[ Original text: French) 
[15 October 1968] 

On the instructions of my Govemment and further 
to my letter of 9 October 1968 . [S/8849], I have the 
honour to bring the following to your attention, for the 
information of the meinbers of the Security Council. 

On 5 September 1968, at about 7.30 a.m., members 
of the United States-South Viet-Namese forces from 
the post of Moc Bai (Hau Nghia) patrolling along 
the frontier fired at the Cambodian commune of Bavet,· 
district of Svay Teap, province of Svay Rieng, seriously 
wounding a local inhabitant named Pheam Vantieng . . 

On 8 September, at about 10.30 a.m., . the United 
States-South Viet-Namese forces at the post of Tra
peang Robang (Tay Ninh} fired mortars at Cambodian 
territory. Severa! shells fell in the district of Rumduol, 
province of Svay Rieng, seriously wounding a Cambo-
dian named T hach Suth, who )Vas fishing. :. ·. , 

On: 9 September,. at about 8 a.m., th~ee armed South 
Viet-Namese accompanied by a United States national 
penetrated about fifty metres into Cambodian territory 
in order to reconnoitre the Cambodian village of Tuol 
Prasat, commune of Sam Y ong, district of Kompong 
Rau, province of Svay Rieng. They withdrew into 
South Viet-Namese territory at about 10 a.m. . ··· :: · 

_ , . . . ·:: ·· · . 

On 11 September, at about 7 p.m., the Unite~ States-: 
South Viet-Namese troops at the post of Ong Truong 
near the .Cambodian commime of Khset, 'district of 
Kompong Rau, province of Svay Rieng, fired 81 mm 
shells into Cambodian territory. Two· shells fell beside 
the post of Tuai Thmar ·Sar. in the above-m,entioned 
commune. . .... · · '' · · 

On 13 Septembe.r, at about 10 ··a.m., the· United 
States-South Viet-N amese forces at the post ·of Kan-
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Lettre, en dat~ du 15 octobre. 1968, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par 1e repré
sentant du Cambodge . 

. [Texte original en français) 
· [15 octobre 1968) 

· . D'ordre de mon gouvernement et suite à ma lettre 
du 9 octobre 1968 (S/8849], j'ai l'honneur de vous 
faire tenir, pour l'information des membres du Conseil 
de sécurité, ce qui suit : 

Le 5 septembre 1968, vers 7 h 30, les éléments des 
forces américano-sud-vietnamiennes du poste de Moc 
Bai (Hau Nghia) en patrouille de long de la frontière 
ont tiré sur la commune cambodgienne de Bavet, district 
de Svay Teap, province de Svay Rieng, blessant grave
ment un frontalier norrimé Pheam Vantieng. 

Le 8 septembre, vers 10 h 30, les éléments des forces 
américano-sud-vietnamiennes du poste de Trapeang 
Robang (Tay Ninh) ont tiré au mortier en direction 
du territoire du Cambodge. Plusieurs obus sont tombés 
dans le district de Rumduol, province de Svay Rieng, 
blessant grièvement un Cambodgien nommé Thach 
Suth qui était en tra.in de s'adonner à la pêche. 

Le 9 septembre, vers 8 heures, trois éléments armês 
sud-vietnamiens accompagnés d'un Américain ont péné
tré dans le territoire du Cambodge à 50 mètres de 
profondeur pour effectuer des opérations de reconnais
sance du village cambodgien de Tuol Prasat, commune 
de Sam Y ong, district de Kompong Rau, province de 
Svay Rieng. Ils se sont retirés en territoire sud-vietna
mien vers 10 heures. 

Le 11 septembre, vers. 19 heures, les militaires améri
cano-stid-vietnamiens• du poste de Ong Truong situé 
auprès de la commune cambodgienne de Khset, district 
de Kompong Rau, province de Svay Rieng, ont tiré 
des obus de 81 mm sur · le territoire du Cambodge. 
Deux obus sont tombés à côté du poste de Tuol Tlunar 
Sar se trouvant dans la commune susvisée. • 

Le 13 septembre 1968 vers 10 heures, les éléments 
des forces américano-sud-vietnamiennes du poste ·de 



tu~ fired 105 'mm . shells · into èa.mbodian terri tory in 
the region of Sre Tanong, commune of Chan Mou!, 
district of Mimot, . province of Kompong Cham. The 
shells killed an ox and vroW1dcd eight others and a buf
falo. A sugar-cime plantation belonging to the National 
Sugar Company of Cambodia at Mimot, in the same 
province of Kompong Cham, bas becn about 60 per cent 
spoilt by the defoliating product spread by the United 
States-South Viet-Namese air force. · · · · 

On 22 September, at about 11.35 a.m., United States
South Viet-Namesè soldiers tràvelling in seven crafts 
of the Hovercraft type fired several bursts of automatic 
fire at the Cambodian provincial guard post of Koh 
Skor. At the same time, the United States-South Viet
Namese forces at the post · of Cai Muong fired six 
60 mm shells at the village of Kin Ly, commune of 
Koh Sampe~u, · district · of _Preah Sdech, province of 
Prey Veng; The explosion of the shells caused the 
death of a young local inhabitant named Le Van· De 
and seriously wounded three others (Viet-Namese). 

The Royal · Government of Cambodia has strongly 
protested agairist these fur-ther violations of its territory, 
the deliberate shooting and the spreading of toxic prod
ucts, taking -the lives of two animais and causing serious 
damage to the crops of the Cambodian inhabitants, all 
of which have been committed by the United States
South Viet-Namese forces. It bas demanded that the 
Governments of-the United States of America and the 
Republic of Viet-Nam should put an end to such acts 
and pay compensation to the victims. · · 

I shonld be gratefol if you would have the te:xt of this 
letter circùlated as a Security Council document. 

(Signed) HuOT Sambath 
Permanent Representative of Cambodia 

. to the United Nations 

Kantum ont .tiré des obus de 105 mm sur le territoire 
du Cambodge dans la région de Sre Tanong, commune 
de Chan Mou!, district de Mimet, province de Kom
pong Cham. Ces tirs ont tués un bœuf et blessé huit 
autres ainsi qu'un buffie. D'autre part une plantation 
de canne à sucre, de la Société nationale de sucre du 
Cambodge se trouvant à Mimot, même province de 
Kompong Cham, est endommagée à environ 60 p. 100 
par le produit défoliant répandu par l'aviation améri-
cano-sud-vietnarnienne. · 

Le 22 septembre, vers 11 h 35, les soldats améri
can0-sud-vietnamiens embarqués dans sept engins ( type 
Hovercraft) ont tiré plusieurs rafales d'armes automa
tiques sur le poste cambodgien de la garde provinciale 
de Koh Skor. Au même moment, les militaires améri
cano-sud-vietnamiens du poste de Cai Muong · ont tiré 
six obus de 60 mm sur Je village de Kin Ly, commune 
de Koh Sampeou, district de Preah Sdech, province de 
Prey Veng. L'explosion de ces obus a causé la mort 
à un jeune frontalier nommé Le Van De et des bles
sures graves à trois autres frontaliers (vietnamiens). 

Le Gouvernement royal du Cambodge a protesté 
énergiquement contre les nouvelles violations du terri
toire, les tirs délibérés et l'épandage de ces produits 
toxiques causant de graves préjudices à la vie des 
animaux et à la culture des habitants cambodgiens 
commis par les forces américano-sud-vietnarniennes. Il 
a exigé que les Gouvernements des Etats-Unis d'Améri
que et de la République du Viet-Nam mettent fin à 
de tels actes et indemnisent les victimes. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

. 1 

. Le représentant permanent du Cambodge 
ait près de l'Organisation des Nations Unies, 

· (Signé) Huor Sambath 

DOCUMENT S/8860 ., 

Letter datcd · 15 Oetober 1968 from the ;epre
sentative of Cambodia to the President of the 
Security Council 

. . 

[ Original text: French] 
· [15 Octo-ber 1968] 

· On the inst'ru~tions · of my Government and further 
to my letter of 17 July 1968 [S/8684], I have the 
honour to bring to your attention, for the information 
of the members of the .Security Council, details of the 
attack on the Cambodian military post of Vaing Khen 
deliberately committed by armed forces coming from 
Thailand on 27 June 1968. 

On 27 June, at about 5.40 a.m., a mixed force of 
about a hundred men, consisting of Thaï soldiers and 
policemen · and Serei Khmers violently attacked the 
Cambodian military post of Vaing Khen, situated 1,000 
metres inside Cambodian territory in the sangkat of 
Kaup, srok of Sisophon, province of Battambang, firing 
with mortars, automatic wcapons and smaU arms. The 
purpose of the attack was to destroy the post held by 
Cambodian soldiers, but in the face of their determined 
and courageous resistance, the enemy had to withdraw 
after an engagement lasting an hour and a half. · · 
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Lettre, en date du 15 octobre 1968, adressée au 
Président du Conaeil de sécurité par le repré
sentant du Cambodge 

[Texte original en français] 
[ 15 octobre 1968) 

D'ordre de mon gouvernement et suite à ma lettre 
du 17 juillet 1968 [S/8684], j'ai l'honneur de vous 
faire tenir ci-dessous, pour l'information des membres 
du Conseil de sécurité, les détails de l'attaque du poste 
militaire cambodgien de Vaing Khen perpétrée délibé
rément le 27 juin 1968 par des éléments armés venant 
de Thaïlande. 

Le 27 juin, vers 5 · h 40, une force mixte d'environ 
100 hommes, composée de soldats et policiers thailan· 
dais et de khmers Serei, a violemment attaqué'le poste 
militaire cambodgien de Vaing Khen, situé à 1 000 
mètres à l'intérieur du territoire du Cambodge dans 
Je sang kat de Kaup, srok . de Sisophon, province ~e 
Battambang, par des tirs de mortiers, d'armes automati
ques et d'armes individuelles. Le but de l'attaque ~ été 
de détruire le poste tenu par des soldats cambodgiens, 
mais, devant .Ja riposte acharnée et courageuse de ces 
derniers, l'ennemi a dû_ se· retirer après une heure et 
demie d'engagement. 



During the attack, the enemy, using loudspeakers, 
hurled insults . in Cambodian at the Khmer . defenders 
and at Samdech Norodom Sihanouk, the Head of St~·te, 
indicating that they were going to renew the attack at 
about mid-day. This deliberate attack r esulted in t he 
following . Cambodian tosses : three persons wounded: 
Corporal Keo Chak, lm Pharan, private second .class, 
and Neang Nuon Liv, wife of Khim Seng, private 
second class; two buts at the post destroyed, and several 
pieces of rnilitary equipment destroyed. 

After the withdrawal of the enemy, the defend ing 
forces at the post pursued them and found on the ter
ritory they had occupied traces of the emplacements 
of three bazookas, two Lewis guns, two grenade 
throwers, one 57 mm cannon, two 60 mm mortars, one 
50 mm shell abandoned on a stretch of ground covered 
with blood and signs of the impact of the mortar shells 
fired by the defending forces at the post. During the 
engagement, the enemy suffered casualties of seven dead 
and nineteen wounded, ail of whom were transported 
across the frontier to the village of Chuk Luk in Thai 
terri tory. . 

On 30 June, i.e., three days after the attack, the Thaï 
Government ordered a large number of holes to be dug 
in its territory in . the village of Chuk Luk and then 
blew them up with . the aid of explosives, while at the 
same t ime bursts of automatic and srnall-arms fire at 
trees could be heard, thus éreating evidence which could 
be used as proof of alleged agg.ression against T hai ter
ritory by the _Cambodian armed forces. 

The Royal Government of Càmbodia wishes to de
nounce before international opinion the duplicity in 
which the T hai authorities have engaged in order -to 
camouflage their crirninal acts of aggression against 
Cambodia and to reverse the roles of the two countries. 

I should be grateful if you would have this letter 
circulated as a Security Council document. 

· (Signed.) HUOT Sambath 
Permanent Representative of Ca,nbodia 

to the United Nations 

En cours d'at taque, l'ennemi, à l'aide des haut-par
leurs, a proféré des paroles injurieuses en cambodgien 
à l'adresse des défenseurs khmers et du samdech Noro
dom Sihanouk, chef de l'Etat, tout en indiquant qu'il 
allait renouveler l'attaque vers midi. Cette attaque déli
bérée a entraîné les pertes cambodgiennes suivantes : 
trois personnes blessées, le caporal Keo Chak, le · soldat 
de ze classe l m Pharan et Neàng Nuon Liv, épouse du 
soldat de -ze classe Khim Seng; deux baraques du poste 
détruites et plusieurs effets d'habillemen t militaires 
détruits. · , · · · 

Après le retrait de l'ennemi, les éléments de défense 
du poste ont procédé à sa poursuite et ont constaté 
sur le t errain occupé par l'ennemi des traces des em
placements de trois bazookas, deux fusils mitrailleurs, 
deux lance-grenades, un canon de 57 mm, deux mortiers 
de 60 mm, un obus de 50 mm abandonné sur un espace 
de terrain . couvert de sang ainsi que des traces d'im
pacts des obus de mortiers tirés par les défenseurs du 
poste. Au cours de l'engagement, l'ennemi a eu 7 morts 
et 19 blessés qu'il a pu t ransporter tous de l'autre côté 
de la frontière, dans le yillage de. Chuk Luk en terri-
toire thaïlandais. · 

Le 30 juin, c'est-à -dire· trois jours après l'attaque, 
le Gouvernement thaïlandais a ordonné le creusement 
de nombreux petits trous en son territoire dans le 
village de Chuk Luk puis les a fait sauter à l'aide des 
explosifs, tandis que retentissaient en · même temps des 
coups de rafales d'armes automatiques et individuelles 
sur des arbres, créant ainsi des traces destinées à être 
présentées - comme preuves de la prétend ue · agres
sion du territoire thaïlandais par les forces armées 
cambodgiennes. 

Le Gouvernement · r oyal du Cambodge tient à dé
noncer devant l'opinion internationale la duplicité des 
autorités thaïlandaises dans le but de camoufler leurs 
actes criminels d 'agression contre le Cambodge et de 
renverser les rôles. 

J e vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Cambodge 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) HuoT Sambath 

DOCUMENT S/ 8862* 

Letter dated 21 Octoher 1968 from the repre
sentative of Israel to the Secretary-General 

[ Original, text: EnglishJ 
[ 21 October 1968] 

On instructions from my Governinent, I have' the 
honour to refer to the letter addressed to you by the 
Permanent Represèritative of Jordan on 10 October 
1968 [ S/8845], and to state as follows. 

There is no factual basis to the J ordanian corn plaint. 
. As r egards the General Armistice Agreement of 1949, 

it is incongruous for the Jordanian Government, which 
bears the responsibility for t he collapse of the armistice 
régime, now to invoke it since, as publicly admitted 
by the J ordanian Monarch, that country initiated hos
tilities against Israel on 5 J une 1967. The Armistice 
Agreements of 1949 were intended to put an end . to 

* Also cireulated as a General Assembly document under t he 
symbol A/7282. 
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,. 

Lettre, en date du 21 octobre 1968,' adressée au 
Secrétaire général par le représentant d'Israël 

· [Texte originàl en a11glaisJ 
. [21 octobre 1968] 

D'ordre de mon gouvernement et me r éférant à la 
lettre que vous a adressée le représentant permanent de 
la Jordanie le 10 octobre 1968 [S/8845] , j'ai l'honneur 
de faire la déclaration suivante : · 

La plainte jordanienne est dénuée de tout fondement. 
En ce qui concerne la Convention d'armistice général 

de 1949, Ie· Gouvernement jordanien, qui porte la 
responsabilité de la disparition du r égime d'armistice, 

.est malvenu à l'invoquer, puisque, comme l'a reconnu 
publiquement lé Roi de J ordanie, ce pays a déclenché 
-les hostilités contre I sraël le 5 juin 1967. Les con
ventions d'armistice}e 1949 étaient destinées à mettre 

• Distribué également comme document de l'Assemblée géné
rale sous la cote A/7282. 



the state of war, to all àcts of hostility and to all daims 
of belligerency, and to constitute a transition stage to 
an early Israel-Arab permanent peace: 

I have the honour to requ~t that this letter be _cir
culated as an official -document of the General Assembly 
and of the Security Council. 

( Signed) Yosef TEKOAH 
Permanent Representative of Israel 

to the United Nations 

fin à l'était de guerre, à tous actes d 'hostilité et à toutes 
proclamations de belligérance, et devaient constituer 
une étape vers une paix prochaine et permanente entre 
Israël et les pays arabes. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la présente lettre comme document officiel de l'Assem• 
blée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yosef TEKOAB 

DOCUMENT S/8863 * 
Letter dated 21 October 1968 from the representa

tive of Israel to the Seeretary-General 

. [ Original text: English] 
, [21 October 1968] 

On instructions from my Govei:nment, I_ . have the 
honour to refer to the letter addressed to you on 15 Oc
tober 1968 by the .Permanent Representative · of Syria 
[S/8857]. 

· In his note, the Syria~ delegate has magnifi.ed out 
of all proportion the demolition of some abandoned 
and damaged houses, which constituted a risk because 
they were in danger of collapse. 

I have the honour to reqùest that this letter be cir
culated as an official document of the General Assembly 
and of the Security ·Council. 

(Signed) Yosef TEK0AH 
Pern1anent Representative of Israel 

to the United Nations 

Lettre, en· date du 21 octobre 1968, adressée au 
Secrétaire général par le représentant d'Israël . 

[Texte original en anglais] 
[21 octobre 1968] 

, :ç>'or<l;e de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
referer a la lettre que le représentant permanent de la 
Syrie vous a adressée le 15 octobre 1968 [S/8857]. 

· Dans cette note, le représentant de la Syrie a donné 
une importance démesurée à la démolition . de quelques 
maisons endommagées et abandonnées qui présentaient 
un danger parce qu'elles risquaient de s 'écrouler. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la présente lettre comme document officiel de l'Assem
blée générale et du Conseil de sécurité. 

· Le représentant permanent d'Israël 
aupr~s dé l'Organisation àes Nations Unies, 

(Signé) Yosef TEI<OAH 

DOCUMENT S/8864** 

Letter dated 22 Oetober 1968 from the repre
sentativc of _Kuwait to the Secretary-General 

[Original text: Engli.sh] 
[22 October_ 1968] 

With reference to the statement delivèred this morn
ing before the General Assembly [ 1702nd plenary meet
ing] by the Foreign Minister of the State of Kuwait, 
I have the honour to forward herewith some photo
graphs, together with accompanying explanatory notes, 
per.taining to the conduct of Israel forces in the oc
cupied' territories, and in Jerusalem in partieular. May 
I request that you kindly circulate this material as an 
official document of both ·the General Assembly .and the 
Security Council. 

(Signed) Muhalhel Mohammed AL-MUDHAF 
Perm.mient Representative of Kuwa.it 

· to the United Nations 
·. [The photographs attached to the mimeographed ver
sion of the present document are not reproduced here.] 

• Also circulated as a General Assembly document under the 
symbol A/7283. · . · 

** Also circulated as a· General Assembly document under the 
symbol A/7287. . 
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Lettre, en date du 22 octobre 1968, adressée au 
Secrétaire .. général par le représentant du 
Koweït 

[Texte original en anglais] 
[22 octobre 1968) 

Me référant à la déclaration faite ce matin devant 
l'Assemblée générale [170ze séance plénière] par S. E. 
le Ministre .des affaires étrangères de l'Etat du Koweït, 
j'ai l'honneur de vous adresser ci-joint quelques pboto• 
graphies, accompagnées de notes explicatives, témoi
gnant du comportement des forces israéliennes dans les 
territoires occupés - et à Jérusalem en particulier. Je 
vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer la 
présente lettre ainsi que les pièces jointes comme docu
ments officiels de l'Assemblée générale et du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant perm,anent du Koweït 
a1,près de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) :Muhalhel Mohammed AL-MUDHAF 
· [ Les photographies jointes à la 'l!ersion miméogra
phiée du présent document 11e sont pas reproditites ici.] 

• Distribué également comme document de l'Assemblée géné
rale sous la cote A/1283. 

** Distribué également comme document de l'Assemblée géné
rale sous la cote A/7287. 



DOCUMENT S/8865 

Letter dated 23 October 1968 from the repre
sentative of Israel to the President of the s~u
rity Council 

[Original text: English] 
[23 October 1968] 

Upon instructions from my G overnment, I have the 
honour to refer to iny letter of 17 September 1968 
[S/8818], oonceming repeated violations of the cease
.qre by Jordan · and to draw. your attention to the fact 
that, s ince that letter, attacks from Jordanian territory 
on the Israel civilian population and on Israel defence 
forces have continued unœasingly. Such acts are carried 
out partly by the Jordanian armed forces and partly 
by terror warfare · organizations which enjoy . a semi
official status in Jordan and which publicly daim re
sponsibility for a long list of attacks on Israel from 
.Jordanian territory. 

The Jordanian Governmèrit on its part permits these 
organizations to •violate the cease-fire by firing from 
Jordanian territory on I srael villages and citizens and 
by crossing the cease-fire line · on sabotage missions 
from their bases in Jordan. The J ordanian army also 
co-operates in the execution of these violations. T he 
Jordanian Government cannot escape responsibility for 
these serious violations of the cease-fire, whether they 
are committed by regular or irregular military forces 
in Jordan. 

Enclosed is a Iist of J ordanian violations of the cease
fire since 16 September 1968. 

I have the honour to request that this letter be dr
culated as a Security Council document. 

· (Signed) YQsef TEKOAII 

Permanent Representative oJ Israel 
to the United Nations 

ANNEX 
Jordanian violations of the cease-fire (17 September-

23 October 1968) a 

17 September 

1. At 1435 hours, Jordanian positions on the east bank 
opened fire on an Israel tractor south-west of Newe Ur in 
the Beit She'an valley. Fire was retumed. 

2. At 1920 hours, Jordanian mortars shelled the village of 
Neot Hakikar in the Arava area. 

3. At 2040 hours, J ordanian positions <>pened fire on Israel 
forces north of Um Sidra in the Beit She'an valley. Fire was 
retumed. 

4. At 2120 hours, Jordanian mortars on the east bank shelled 
the village of Yardena in the Beit She'an vallcy. A child was 
wounded. Fire was returned in self-defence. 

S. At 2200 hours, Jordanian forces opened small-arms and 
bazooka fire on Israel forces nonh of Um Sidra in the Jordan 
Valley. Shortly after Jordanian artillery joined the attack. Fire 
was returned and the ex:change lasted until 2300 hours. 

a Times throughout are local times and are approxima te. 
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Lettre, en date · du 23 octobre 1968, adressée au 
Secrétaire général par le représentant d'Israël 

[Texte original tJn anglais] 
[23 octobr'! 1968] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
référer à ma lettre du 17 septembre. 1968 (S/8818] 
concernant· les violations répétées du cessez-le-feu par 
la Jordanie et d'attirex: votre attention sur le fait que, 
depuis lors, les attaques lancées à partir du territoire 
jordanien contre la population civile et contre les forces 
de défense israéliennes ont continué sans relâche. Ces 
actes sont en partie le fait des forces armées .jordanien
nes et en partie: celui d'organisations terroristes , qui 
jouissent d'un statut semi-officiel en J ordanie et qui re
vendiquent publiquement Ja. responsabilité d'une longue 
liste d'attaques lancées contre Israël à partir d~ terri
toire jordanien. · 

De son côté, le Gouvernement jordanien permet à 
ces organisations de violer le cessez-le-feu en tirant sur 
des villages· et des habitants d'Israël à partir du terri
toire jordanien et en franchissant la ligne du cessez
le-feu au cours de raids de sabotage lancés depuis leurs 
bases en Jordanie. L'armée jordanienne participe égale
ment à ces violations. Le Gouvernement jordanien ne 
peut pas décliner la responsabilité qu'i l a dans · ces 
graves violations du cessez-le-feu, qu'elles soient com
mises par des forces militaires régulières ou ·par des 
éléments irréguliers de Jordanie. 

Vous· trouverez ·ci-jointe une liste des violations du 
cessez-le-feu par la Jordanie depuis le 16 septembre 
1968. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document' · du 
Conseil de sécurité . . 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nation$ Unies, 

(Signé) Yosef TEKOAH 

ANNEXE 
Violations do cessez.le-feu commises l)ar la Jordanie 

(17 septembre-23 octobre 1968)• 

17 septembre 

1. A 14 h 35, les positions jordaniennes sur la rive orientale 
ont ouvert Je feu sur un tracteur israélien qui se trouvait au 
sud-ouest de Newe Ur, dans la vallée de Beit She'an. Les 
forces israéliennes ont riposté. 

2. A 19 h 20, les mortiers jordaniens ont tiré sur le village 
de Neot Hakikar, dans la zone d'Arava. · 

3. A 20 h 40, les positions jordaniennes ont ouvert le feu 
sur les forces israéliennes se trouvant au nord d'Um Sidra, 
dans la vallée de Beit She'an. Les forces israéliennes ont 
riposté. 

4. A 21 h 20, les mortiers jordaniens sur la rive orientale 
ont tiré sur le village . de Yardcna, dans la vallée de Beit 
She'an. Un enfant a été blessé. Les forces israéliennes ont 
riposté pour se défendre. 

S. A 22 heures, les forces jordaniennes ont déclenché un tir 
de bazooka et d'armes portatives contre les forces israéliennes 
se trouvant au nord d'Um Sidra, dans la vallée du Jourdain. 
Peu après, l'artillerie jordanienne s'est jointe à l'attaque. Les 
Israéliens ont riposté et des coups de feu ont été échangés 
jusqu'à 23 heures. 

•Les indications de temps sont approximatives et donnent 
l'heure locale. 



19 September 
6. During the night of 18 to 19 September, several baiooka 

shells were fired in the area of Ein Yahav in the Arava. 

7. At 1300 hours, an Israel patrol encountered a marauder 
unit four kilometres west of Um Tzutz in the central Jordan 
Valley. Six I srael soldiers were killed and four wounded. 
Five marauders were killed. 

8. At 1900 hours, Jordanian positions ·on the east ·bank 
opened tire on Israel forces in the area of Ma'oz Hayyim 
in the Beit She'an Valley. Fire was rcturned and the exchange 
lasted until 2000 hours. · 

20 September 

9. At 1915 ·hours; Jordanian artillery shelled Israel forces 
north of Jericho. Fire was returned and the exchange lasted 
until 2015 hours. 

10. At 2000 hours, Jordanian · mortars shelled the area of 
Kefar Ruppin in the Beit She'an Valley. At 2030 hours the 
Jordanians again opened fire in the same area. Firc was re
turned. 
· 11. At 2130 hours, Jordanian forces opened fire on · Israel 
forces in the area of Um Tzutz in the central Jordan Valley. 
Fire was returned. 

21 September 
12. At midnight Jordanian forces opened fire on Israel 

positions in the area of Gesher in the Beit She'an valley. F ire 
was returned. 

13. At 0130 hours, an Israel. patrol encountered a sabotage 
unit near Neot Hakikar in the Arava area. One marauder ",as 
killed and another captured. 

ZZ Septembtr 

-14. At 1650 hours, Jordanian positions on the east bank 
opened fire on an Israel Police vehicle east of Ashdot Ya'aqov 
in the Jordan Valley. Fire was returned. Five policemen wcre 
wounded. 

15. At midnight Jordanian forces opened fire on Israel posi
tions at the area of Gesher. Fire was retumed. 

23 Seplember 

. 16. At 2015 hours, Jordanians opened fire on Israel forces in 
the area of Tirat Zevi. Fire was returned. 

24 September 

17. One land mine was discovered south of the Mandassa 
bridge. 

25 September 

18. At 0615 hours, Jordanian positions on the east bank 
opened fire on an Israel Border Police patrol in the area of 
Newe Ur. Firè was returned. 

19. At 0630 hours, J ordanian forces opened fire on Israel 
forces in the area of Um Tzutz. Fire was returned. 

20. At 0920 hours, Jordanian positions on the east bank 
opened fire on Israel forces in the area of .Um ash-Shurat 
bridge. One Israel soldier was wounded. Fire was returned. 

21. At 1745 and 1825 hours, Jordanian forces opened fire on 
Israel forces about . ten kilomelrcs north of the Da.miya 
bridge. Fire was returned. 

22. At 1930 hours, Jordanian positions fir~d two bazooka 
shells on Israel forces south of Asbdot Ya'aqov. Fire was 
returned. 
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19 sJptdnb~e 

6. Au cours de la nuit du 18 au 19 septembre, plusieurs 
roquettes de bazooka ont été lancées à proximité d'Ein Yahav, 
dans la. région d'Arava. · : · 

7. A 13 heures, une patrouille israélienne a rencontré un 
groupe de .maraudeurs à 4 kilomètres à l'ouest d'Um T:rutz, 
dans la partie centrale de la vallée du Jourdain. Six soldats 
israéliens ont été tués et quatre blessés. Cinq maraudeurs ont 
été tués. 
· 8. · A 19 heures, les positions jordaniennes sur la rive orien

tale ont ouvert le feu sur les forces israéliennes dans la zone 
de Ma'oz Hayyim, dans la vallée de Beit She'an. Les Israéliens 
ont riposté et des coups de feu ont été échangés jusqu'à 20 
heures. 

20 septembre 

9. A 19 h 15, l'artillerie jordanienne a bombardé les forces 
israéliennes au nord de Jéricho. Celles-ci ont riposté et l'échange 
a duré jusqu'à 20 h 15. 

10. A 20 heures, les Jordaniens ont déclenché un tir de 
mortier sur la zone de Kefar Ruppin, dans la vallée de Beit 
She'an. A 20 h 30, les Jordaniens ont de nouveau ouvert le 
feu sur la même zone. Les Israéliens ont riposté. 

11. A 21 h 30, les forces jordaniennes ont ouvert le feu sur 
les forces israéliennes se trouvant dans la zone d'Um Tzutz, 
dans la partie centrale de la vallée du Jourdain. Les forces 
israéliennes ont riposté. 

21 septembre , 

· 12. A minuit, les forces jordaniennes ont ouvert le feu sur 
les positions israéliennes se trouvant dans la zone de Geshcr, 
dans la vallée de Beit She'an. Les forces israéliennes ont 
riposté. 

13. A 1 h 30, une patrouille israélienne s'est heurtée à un 
groupe de saboteurs près de Neot HakikaT, dans la zone 
d' Arava. Un maradeur a été tué et un autre capturé. 

ZZ septeml»-e 

14. A 16 h 50, les positions jordaniènnès sur la rive orien
tale ont ouvert le feu sur un véhicule de la police israélienne 
à l'est d'Ashdot Ya'aqov, dans la vallée-du Jourdain. Les ls• 
raéliens ont riposté. Cinq policiers ont été blessés. 

15. A min~it, les forces jordaniennes ont ouvert le feu sur 
les positions israéliennes dans la zone de Gesher. Les Israéliens 
ont riposté. 

23 septembre 

16. A 20 h 15, les Jordai;;iens ont ouvert le feu sur les forces 
israéliennes dans la zone de Tirat Zevi. Les forces israéliennes 
ont riposté. · ·. 

24 septembre 

17. On a découvert une mine · terrestre au sud du pont de 
Mandassa. 

25 septe1nbre 

· 18. A 6 h 15, les positions jordaniennes sur la ri1•e orien
tale ont ouvert le feu sur une patrouille de la police fronta• 
lière israélienne dans la zone de Newe · Ur. Les Israéliens ont 
riposté. 

19. A 6 h 30, les forces jordaniennes ont ouvert le feu 
sur les ·forces israéliennes dans la zone d'Um Tzutz. Les Is-
raéliens ont riposté. · 

20. A 9 h 20, les positions jordaniennes sur la rive orien· 
tale ont ouvert le feu sur les forces israéliennes se trouvant 
aux environs du pont d'Um asb-Shurat. Un soldat israélien 
a été blessé. Les forces israéliennes ont ri posté. 

21. A ·17 h 45 et à 18 h 25, les forces jordaniennes ont 
o~vert le feu sur les forces . israéliennes à environ 10 kilo
mètres au nord du pont de Damiya. Les forces israéliennes 
ont riposté. 

22. A 19 h. 30, les positions jordaniennes ont lancé deux 
roquettes de bazooka sur les forces israéliennes se trouvant 
au sud d'Ashdot Ya'aqov. Les forces israéliennes ont riposté. 



26 Septembtr , · : 
23. At 0910 heurs, Jordanian positions shelled an Israel 

half-track south of Tirat Zevi. Fire was returned. 

24. At 1950 heurs, two bazooka shells were fired from Jor
danian territory on an Israel vehicle about eight kilometres 
north of Um Sidra. , · · 

25. At 2110 -heurs, J ordanian forces opened fire · on Isràel 
forces in the area of U m Sidra. Fire was returned . . 

26. At 2130 heurs, Jordanian positions fired on Israel forces 
in the area of Tirat Zevi. Fire was returned. 

Zl. At 2300 h·ours; Jordanian mortars sheHed Ïsrael forces 
north of Um Sidra. Fire was returned and the exchange lasted 
until midnight: · · 

27 September 

28. At 1900 hours, Jordanian positions opened lire on Israel 
forces at Um Tzutz. 

29. At 1915 heurs, J ordanian positions opened tire on Israel 
forces east of Ashdot Ya'aqov. Fire was returned. 

28 September 

30. At 0035 hours, J orda1ùan positions fired on Israel forces 
near Tirat Zevi. Fire was returned. 

31. Three anti-vehicle mines were discovered in a dirt track 
east of Ashdot Ya'aqov. 

32. At 0815 hours, Jordanian positions opened fire ·_on Israel 
forces in the area ·of Kefar Ruppin. Fire was returned. · 

33. At 1630 heurs, Jordanian positions fired . on an Israel 
police patrol east of Ashdot Ya'aqov. Fire was returned. 

34. At 2000 heurs, Jordanian positions opened fire on Israel 
vehicles north of the Damiya bridge. 

35. At 2035 hours, Jordanian forces opened fire on Israel 
forces" south of Fiq in the Golan heights. 

29 Septembe-r ' 

36. At 0615 heurs, an Israel half-track hit an anti-ve~icle 
mine planted in a track south of Kefar Ruppin. Two Israel 
soldiers were wounded. Two other similar mines were dis-
covered on the same site. . . _ 

37. At 1010 heurs, a tracter of an Arab farmer struck · an 
anti-vehicle mine, north-east of Um · Sidra. -The driver was 
wounded. 

38. At 1500 hours, Jordanian positions opened fire on Israel 
forces who were searching the vicinity. of the mined tracter. 
Fire was returned. .. 

39. At 1735 heurs, J ordanian forces opened fire on Israel 
forces near _the Allenby bridge. _ Fire was returned. 

40. At 2130 hours, J~rdanian mortars started ~helling the 
area of Beit Yosef in the Beit She'an Valley. At approximately 
2215 hours: Jordanian bazooka fire was opened on Israel forces 
south of Kefar Ruppin. Fire was returned. 

41. At 2305 heurs, Jordanian positions fired on Israel forces 
north of El-Hamma. · · 

30 September 
42. At 0740. hours, ·a land mine was discovered south-west 

of Fiq in the Golan hcights. . 
43. At 2100 heurs, Jordanian forces fired 10 shells on Israel 

forces south of El-Al in the Golan heights. 

44, At 2115 hours, Jordanian mortars shelled the area of 
Beit Yosef in the Beit She'an Valley. At approidmately 
2150 heurs, "J ordanian forces fired bazooka shells at an Israel 

89 

26 septembre 
• l • 

23. A 9 h 10, les positions jordaniennes ont bombardé un 
véhicule semi-chenillé israélien au sud de Tirat Zevi. Les forces 
israéliennes ont riposté. · I' :, : . · · 

24. A 19 h 50, deux roquettes de bazooka ont été lancées 
du territoire jordanien sur un véhicule israélien se trouvant 
à environ 8 kilomètres au nord d'Um Sidra.,,,-, • . ,._, . . 

25. A 21 h 10, les forcés j ordaniénnes. ont ouvert le feu sur 
les forces israéliennes dans là·: zone• d'Um ·sidra. ·Les forcés 
israéliennes ont riposté. 

26. A 21 h 30, les positions jordaniennes ont tiré sur les 
forces israéliennes dans la zone de Tirat Zevi. Les forces 
israéliennes ont riposté. 

27. A 23 heures; dës mortiers ;jordaniens·· ont : tiré : su; les 
forces israéliennes ·au · nord d'Um Sidra. Les forces israélien~ 
nes ont riposté et · des coups de feu ont .'_é_té échangés jusqu'à 
m~a . . . 

. " · · .i ;-
27 septembre 

28. A 19 heures, les positions' jordaniennes· ont ouvert le feu 
sur les forces israéliennes à Um Tzutz. · · 

29. A 19 h 15, les positions jordaniennes :ont ouvert le feu 
sur les forces israéliennes à l'est d' Ashdot Ya'aqov. Les forces 
israéliennes ont riposté. · ' ' 

28 septembre . 1 ,, 

30. A 0 h 35, les positions jordaniennes ont tiré sur les 
forces . israéliennes près de Ti rat. Zevi. Les forces israéliennes 
ont riposté. ': i •.-, 

31. Trois mines antivéhicules ont été découvertes dans une 
piste à l'est d'Ashdot Ya'aqov. · ' · ' 

32. A 8 h 15, les positions jordaniennes ont ouvert' le · feu 
sur les forces israéliennes dans la zone· de · Kefar Ruppin. Les 
forces israéliennes ont riposté. _ _ .. 

33. A 16 h 30, les positions jordaniennes ont tiré , sur une 
patrouille de police israélienne à l'est d'Ashdot Ya'aqov . .. La 
patrouille israélienne a riposté. . .. . ' . ·: .. 

. . . .. . ' ·- ) . _ 

34. A 20 heures, les positions jordaniennes ont ouvert le 
feu sur des véhicules israéliens au nord du ·pont de Damiyà. ; 

35. A 20 h 35; les forces jordaniennes ont ouvert le. feu 
sur les forces israéliennes au sud de Fiq, .- dans les hauteurs 
du Golan. 

29 septembre 
36. A 6 h 15, un ' véhicule israélien semi-chenillé a heurt~ 

une mine antivéhicules plantée dans une piste au sud de Kefar 
Ruppin. Deux soldats israéliens ont été blessés. Deux autres 
mines analogues ont été découvertes au même endroit. .. , 

37. A 10 h 10, un tracteur apparteriant à un fermier arabe 
a heurté une mine antivéhicules .au nord-est .d'Um Sidra ... Le 
conducteur a été blessé. · · · · · , , .. , 

38. A 15 heures, les positions jordaniennes -ont ouvert le 
feu sur des forces israéliennes . en patrouille à · proximité . du 
tracteur touché par la mine. Les torées israéliennes: ont riposté. 

39. A 17 h 35, l~s fo~ces jordani~nes ont ouvert të f~u 
sur les forces israéliennes près du pont Allenby. Les forces 
israéliennes ont riposté." · _ . · . · ·· · , . __ _-' · , · ;., . . 

40. A 21 h 30, . des mortiers' jordaniens ont c6irimeticé . de 
tirer sur la zone de Beit Yosef, dans la val!ée de Beit She'an. 
Vers 22 h 15, des bazookas ont tiré sur les forces israéliennes 
au sud de Kefar Ruppin.· Les forces israéliennes ont ripos~é: · 

41. A 23 h 5, les positions . jordaniennes , ont tiré ·sur ' les 
forces israéliennes au nord d'El-Hamma. 

30 septembre 
42. A 7 h '40, une -mine· terrestre a été' découvertë au 's1:~-

ouest de Fiq, dans les hauteurs du Golan. . · ,, . _. _.. · · 
43. A 21 heures, les forces jordaniennes . ont lancé 10 obus 

sur les forces israéliennes au sud .d'El-Al, . dans . les ' .hauteùrs 
du Golan. ' " · :· .. :: ,, . 

44. A 21 h 15, des mortiers jordaniens ont tiré. sur la région 
de Beit Yosef dans la vallée de Beit·She'an. Vers·21 h 59, 
les forces jordaniennes ont lancé des 'roquettes de bazooka sur 



. half.track east of Ashdot Ya'aqov. Fire was returned in both 
cases. 

45. At 2250 hoÙrs, Jordanian positions ·fired· eight shells 
on Israel forces north of EI-Hamma. 

1 October 

46. J ordanian military positions on the east bank opened 
fire four times . on . Israel forces in· the ,. areas of Massada, 
Ashdot Ya'aqov, Um Sidra and : the Allenby bridge. Fire was 
returned. 

2 October 

47. At midday, an Israel patrol erico~nt~~ed seven Arab 
guerrillas who had infiltrated from the east bank about twelve 
kilometres north of. J ericho. Ali the_ .guerrilla~ -.yere killed; one 
Israel soldier was wounded. 

48. Three land mines were discovered east of El-Al in the 
Golan heights. 

49. At 2130 hours, Jordanian units ,opened . fire on Israel 
soldiers in the area of Dabussiya in the southern Golan heights. 
Fire was returned. 

50. At 2230 hours, Jordanian forces opened fire on an Israel 
patrol moving on the EI-Hamma road south of the Golan 
heights. Fire was retumed. 

, 51. At 2230 hours, a nuinber of mortar. shells was fired on 
Israel forces north of Allenby bridge. 

3 October 

52. Two land mines were discovered southeast of Fiq in the 
Southern Golan heights. · 

53. At 1900 hours, Jordanian · mortars· sheUed the àrea of 
Beit Y osef; Fire was returnèd. 

54. At· 2130 hours, Jordanian forces opèned fire on Israel 
forces at the area of Dabussiya; 

4 October •. 

55. At 1900 hours, Jordanian mortars opened fire on the 
area of Kefar Ruppin in the Beit She'an Valley. Fire was 
returned. 

56. At 2300 hours, fire was opened on an Israel patrol in 
the Arava thirty-seven kilometres south of Sdom. Fire was 
r etùmed. 

5 October 

57. At 0600 hours, an · Israèl vehicle was blown up by an 
anti~vehicle mine planted in a track about three kilometres 

· south of Beer Menuha in the Ara va area. One Israel soldier 
was killed. 

58. At 0915 hours, . an Israel half-tràck detonated an anti
vehicle mine plante·d on a track one kilometre . south-east of 
Ashdot Ya'aqov. Threè other mines were discovered near the 
mined vehic!e. · · · · ' 

59. At 1930 h~~rs·, J ordanian forces · i>peri~d fire on Israel 
forces south of Um Tzutz. Fire .was returneq. : 

60. At 2300 hours, a marauder unit . ~f five men opened 
fire on an Israel patrol moving on. the Aravà road : at the 
87th km. from Sdom. Fire was retumed. 

6 October 

61. At 0930 hours, an Israel half-track _detonated an anti
vehicle mine planted in a tràck one kilometre east of the village 
of Ashdot Ya'aqov. At the same timè the vehicle was attacked 
by fire from Jordanian positions on the .east ·bank Fire was 
i-eturned. · Another · anti-vchicle mine was later discovered · at 
the same site. · 

62: At ·2150 hotirs, . J ordanian positions opened. fire on Israel 
forces east of Mà'oz Hayyim. Fire .wu·retur~d. . 
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un véhicule israélien semi-chenillé à l'est d'Ashdot Ya'aqov. 
Les forces israéliennes · ont riposté dans les deux cas. 

45. A 22 h 50, les positions jordaniennes ont lancé 8 obus 
sur les forces israéliennes • au nord d'El-Hamma. 

1er octobre 

46. Les positions militaires jordaniennes sur la rive orien
tale ont ouvert te feu à quatre reprises sur les forces is
raéliennes dans les zones de Massada; d'Ashdot Ya'aqov, 
d'Um Sidra et du pont Allenby. Les forces israéliennes ont 
riposté. 

2 octobre 

. 47. Au milieu de la journée, une patrouille israélienne a 
rencontré 7 guérilleros arabes · qui s'étaient · infiltrés de la rive 
orientale à environ 12 kilomètres au nord de Jéricho. Tous les 
guérilleros ont été tués; un soldat israélien a été blessé. 

48. Trois mines terrestres ont été découvertes à l'est d'El-AI, 
dans les hauteurs du Golan. 

49. A 21 h 30, des unités jordaniennes ont ouvert le feu 
sur des soldats israéliens dans la zone de Dabboussiye, dans les 
hauteurs méridionales du Golan. Les soldats israéliens ont 
riposté. · 

50. A 22 h 30, les forces jordaniennes ont ouvert Je feu 
sur une patrouille israélienne qui se déplaçait sur la route 
d'El-Hamma au sud des hauteurs du Golan. La patrouille 
israélienne a riposté. 

51. A 22 h 30, un certain : nombre d'obus de · mortier ont 
été lancés sur les forces israéliennes au nord du pont Allenby. 

3 octobre 

52. Deux mines terrestres ont été déco·uvert~s · au sud-est 
de Fiq, dans les hauteurs m~ridionales du Golan. 

53. A 19 heures, des mortiers jordaniens ont t iré sur la zone 
de Beit· Yosef. Les forces israéliennes ont . riposté. • 

54. A 21 h 30, les forces jordaniennes ont ouvert le feu 
sur les forces israéliennes dans la zone de Dabboussiye. 

4 octobre 

55. A 19 heures, des mortiers jordaniens ont ouvert le feu 
sur la zone de Kefar Ruppin, dans la vallée de Beit She'an. 
Les Israéliens ont riposté. 

56. A 23 heures, on a ouvert le feu sur une patrouilie is
raélienne dans la zone d' Arava, à 37 kilomètres au sud de 
Sd~m. La patrouilie isràélien11e a riposté. - ' 

5. octobre 

57. A 6 heures, un véhicule israélien a sauté· sur une mine 
antivéhicules plantée dans une piste à environ 3 kilomètres au 
sud de Beer Menuha, dans la zone d'Arava. Un soldat israélien 
a été tué. 

58. A 9 h 15, un véhicule israélien semi-èhenillé a sauté 
sur une mine antivéhicules plantée sur une piste à 1 · kilomètre 
au sud-est d'Ashdot Ya'aqov. Trois autres mines ont été 
découvertes près du véhicule touché par la mine. 

59. A 19 h 30, les forces · jordaniennes ont ouvert le feu 
sur les forces israéliennes au sud d'Um Tzutz. Les forces is
raéliennes ont riposté. 

. 60. A 23 heures, un groupe ·de 5 ma-raudeurs · a ouvert le feu 
sur ~ne · patrouille israélienne venant de Sdom . et se déplaçant 
sur la route d' Arava, aù niveau . de là borne kilométrique 87. 
La patrouille israélienne a riposté. 

6 octobre 

61. . A 9 h 30, un véhicule israélien semi-chenilJé a sauté 
sur une mine antivéhicules plantée sur une piste à 1 kilo
.mètre à l'est du village d'Ashdot Ya'aquov. Au même moment, 
les positions Jordaniennes sur la rive orientale ont ouvert le 
feu sur Je véhicule. Les Israéliens ont riposté. Une autre mine 
antivéhicules a été découverte par la suite au même endroit. 

62. A · 21 h 50, les position jordaniennes· ont ouvèrt le feu 
sur les forces israéliennes à l'est de Ma'oz Hayyim. Les forces 
israéliennes ont riposté. · 



8 October ·· 
63: At 1620 hours, Jordanian positions opèned fire on Israel 

forces south of the Mandassa bridge in the Jordan Valley. 
Fire was returncd. 

64. At 2250 hours, Jordanian positions opened fire · on Israel 
forces south of Um ash-Shurat. Fire was returned. 

9 Octobtr ·· 
65. At 0330 hours, Jordanian mortars shelled the phosphates 

plant in Sdom. · 
66. At 1700 hours, Jordanian forces opened fire on an Israèl 

patrol near Um Sidra Fire was returned. 

10 October 
67. At 2000 hours, Jordanian forces fired bazooka shells on 

an Israel patrol south-east of Ashdot Ya'aqov. Fire was 
returned. 

68. At 2100 hours, Jordanian positions opened fire on Israel 
forces near Tirat Zevi. Firè was returned. · 

69. At 2145 hours, Jordanian ·positions fired b:uooka shells 
onan Israel half-track near Ashdot Ya'aqov. Fire was returned. 

12 Octobtr 
70. At 0855 hours, one anti-vehicle mine was discovered near 

Um Sidra. · 
71. At 1100 hours, Jordanian forces opened fire on Israèl 

forces south of Um ash-Shurat. Fire was rcturncd. 

13 Oclober 

72. At 2115 hours, Jordanian positions opened fire on Israel 
forces north of Um Sidra. Fire was returned. 

73. At 2220 hours, J ordanian forces • opened fire on Israel 
forces north · of Um Sidra. Fire was returned. 

74. At 2200 hours, Jordanian artillerr ·opened fire on Israel 
forces in the area of Um Sidra. The attack continued for more 
than three hours. Fire was returned in order to silence the 
sources of the Jordanian attack. During the exchange of fire, 
a marauder unit crossed the Jordan River from the east bank 
and clashed with Israel forces. One marauder was killed and 
one anti-vehide mine was found near his body: Hand grenades 
of Soviet manufacture were also founcL 

14 Oclober 
75. At 1710 hours, Jordanan positions opened fire on Israel 

forces north of Um Sidra. Fire was returned. 

76. At 1900 heurs; J ordanian positions fircd thrce 130 mm 
Katyusha shells on the area of Kalyah near the Dead Sea. . . 

77. At ·2030 hours, an Israel patrol encountered a marauder 
unit in the area of Gibin in the southem Golan heights. One 
marauder was kil!cd and tlte others escaped. One bazooka, 
seven anti-vehide mines and one Karl Gustav rnachine-gun 
were found. 

15 October 
78. At 0615 hours, Jordanian positions fired two bazooka 

shells on a police patrol in the area of Newe Ur. Fire was 
returned. Two Israel policemen were wounded. 

79. At 0640 hours, Jordaniin forces fired two bazooka shells 
on Israel forces north of Um Tzutz. Firè was returned. 

80. At 1300 heurs, an Israel half-track hit a mine. in the 
area of Um ash-Shurat .. · More mines were ·.discovcred at the 
site. 
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8 octobre 

63. A 16 h 20, les positions jordaniennes; ont ouvert le feu 
sur les forces israéliennes au sud du pont de Mandassa, dans 
la vallée du Jourdain. Les forces israéliennes oni: riposté . . 

64. A 22 h 50, les positions jordanienn~ ·ont ouvert le feu: 
sur les forces israéliennes au sud d'Um ash-Shurat. Les forces 
israéliennes ont r iposté. · 

9 octobre 

65. A 3 h 30, dès mortiers jordaniens ont tiré sur l'usine 
de ph~sphatè de Sdom. 

66. A 17 heures, les forces jordani~nnes ont ouvert le feu 
sur une patrouille israélienne près d'Um Sidra. La patrouille 
a riposté. 

10 octobre 
67. A 20 heures, les forces jordaniennes• ont· déclenché ·un 

tir de bazooka sur une patrouille israélienne au sud-est d'Asltdot 
Ya'aqov. La patrouille a riposté. · · 

68. A 21 heures, les positions jordaniennes ont ouvert le 
feu sur les forces israéliennes près de Tirat Zevi. Celles-ci 
ont riposté. 

69. A 21 h 45, les positions jordaniennes ont déclenché un 
tir de bazooka contre un véhicule israélien semi-chenillé près 
d'Ashdot Ya'aqov. Les Israéliens ont ripost~. 

12 octobre 
70. A 8 h 55, une mine antivéhicules a été découverte près 

d'Um Sidra. 
71. A 11 heures, les forces jordaniennes ont ouvert le feu 

sur les forces israéliennes au sud d'Um ash-Shurat. Celles-ci 
ont riposté. 

13 octol,re 

72. A 21 h 15, les ·positions jordaniennes ont ' ouvert le feu 
sur les forces israéliennes au nord d'Um Sidra. Les forces 
israéliennes ont riposté. 

73. A 22 h 20, les forces jordaniennes ont ouvert le feu sur 
les forces israéliennes au nord d'Um Sidra. Celles-ci ont ripœté. 

74. A 22 heures, l'artillerie jordanienne a ouvert le feu sur 
les forces israéliennes dans la zone d'Um Sidra. L'attaque a 
duré plus de trois heures. Les forces israéliennes ont riposté 
pour détruire les batteries jordaniennes. Pendant l'échange de 
coups de feu, un groupe de maraudeurs a traversé le Jourdain 
à partir de la rive orientale et s'est heurté aux forces israélien
nes. Un maraudeur a été tué, et une mine· antivéhicules a été 
trouvée près de son corps. On a également trouvé des gremdes 
à main de fabrication soviétique. 

14 octobre 
75. A 17 h 10, les positions jordaniennes ont ouvert le feu 

sur les forces israéliennes au nord <l'Um Sidra. Les Israéliens 
ont riposté. 

76. A 19 heures, les positions· j ordanienncs ont tiré troi; 
obus Katyusha . de 130 mm dans la zone de Kalyah, près de la 
mer Morte. 

77. A 20 h 30; une patrouille israélienne .a rencontré un 
groupe de maraudeurs dans la zone de Gibin, dans. le secteur 
méridional des hauteurs du Golan. Un maraudeur a été tué 
et les autres se sont échappés. On a découvert un bazooka. 
7 mines antivéhicules et une mitrailleuse Karl Gustav. 

15 octobre 
78. A 6 h 15, les positions jordaniennes ont lancé 2 r·oquettes. 

de bazooka sur tme patrouille de police dans la zone de Newe
Ur. La patrouille a riposté. Deux policiers israéliens ont été: 
blessés. 

79. A 6 h 40, les forces jordaniennes ont lancé 2 roquettes:. 
de bazooka sur les forces · israéliennes au nord d'Um Tzutz. 
Celles-ci ont riposté. · 

80. A 13 heures, un véhicule isr~élien semi-chenillé a sauté
sur une mine dans la zone d'Um ash-Shurat. D'autres mfac:s; 
~mt été découvertes sur les lieux. · 



81. At 1415 hours, J ordanian positions fired on Israel forces 
near _the Abdallah bridge. Fire was retumed. 

82. At 2335 hours, J ordanian morta~s shelled Israel forces 
in the area of the Abdallah bridge. 

16 October 

83. At 0605 hours, Jordanian forces opened fire on Israel 
forces near Um Sidra. Fire was retumed. 

84. At 1540 hours, Jordanian positions opened fire on a 
police patrol east of Ashdot . Ya'aqov. Fire was returned. 

85. At 1605 hours, Jordanian forces opened fire on a police 
patrol near Gesher. Fire was returned. 

86. At 2100 hours, Jordanian forces opened firè on Israel 
forces ·in the area of Gesher. Fire was returned. · 

87. At· midnight, J ordanian mortars shel!ed Isra~l forces · in 
the areas of Massada and Ashdot Ya'aqov. Fire was returned. 

17 October -

88. Later during the night of 16 to 17 October an Israel 
patrol engaged a sabotage unit in the area of Um Sidra. One 
marauder was found dead. One anti-vehicle mine and Klashni
koff magazines and band grenades were found near his body . . 

89. At. 1030 hours, an Israel patrol clashed with a marauder 
unit about thirteen kilometres north of the Geftlik in the 
Jordan Valley. Six marauders were killed and six captured. 

90. At 1745 hours, Jordanian military positions opened fire 
on Israel forces in the area of the Allenby bridge. Fire was 
returned. 

91. On the nigbt of 17 to 18 October, two explosive charges 
laid by saboteurs from Jordan, near a water pump, went off 
in Nachal Tsofer in the Arava area . . The pump was damaged. 
Soviet band grenades and three bazookas were later found 
near the damaged pump. 

18 October 

92. At 0545 hours, J ordanian forces . opened. fire on an 
Israel half t-rack èast of Ma'oz Hayyim. 

93. At 2140 hours, Jordanian positions fired two bazooka 
shells on Israel forces north of Tel Abu Sidra. Fire was 
returned. 

19 October 

94. At 0545 hours, Jordanian mortars shelled Isràel forces 
in the area of Kefar Ruppin. Fire . was returned. 

95. In the morning, two mines were discovered in the area 
of Um Sidra. 

96. A,t approximately 2100 hours, Jordanian mortars shelled 
the area of Kefar Ruppin. Fire was returned in order to silence 
the sources . of the J ordanian fire. The exchange continued for 
twenty-five minutes. At approxirnately 2300 hours, again Jor
danian mortars opened fire on Israel forces south of the 
Allenby bridge. Fire was returned. 

97. At 2230 hours Jordanian forces opened fire on two 
civilian vehicles , moving on a road near Kefar Harb in the 
southern Golan· heights. 

20 October · 

98. At 1645 hours, Jordanian positions opened fire on Israel 
forces near the Abdallah bridge. Fire was returned. 

99. At 2045 hours, Jordanian mortars opened fire on Israel 
forces in the area of Um Tzutz. Fire was returned. 
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81. A 14 h 15, les positions jordaniennes ont ouvert le feu 
sur les forces • israéliennes près du -pont d' Abdallah. Les Is
raéliens ont rip·osté. 

82. A 23 h 35, des mortiers jordaniens ont bombardé les 
forces israéliennes dans la zone du pont d'Abdallah. 

16 octobre · 

83. A 6 h 5, les forces jordaniennes ont ouvert le feu sur 
les forces israéliennes près d'Um Sidra. Les forces israéliennes 
ont riposté. . · - . . 

84. A 15 h 40, les positions jordani~nne/ont -~uvert le feu 
sur une patrouille de police à l'est d'Ashdot Ya'aqov. Celle-ci 
a riposté. . ·. · • · · · . _-

85. A 16 h 5, les forces jordaniennes ont ouvert le feu 
sur une patrouille de police près de Gesher. La patrouille a 
riposté. 

86. A 21 heures, les forces jordaniennes ont ouvert le feu 
sur les forces israéliennes dans la zone de Gesher. Celles-ci 
ont riposté. 

87. A · minuit, des mortiers jordaniens ont bombardé les 
forces israéliennes dans les zones de Massada et Ashdot 
Ya'aqov. Les forces israéliennes _ont riposté . 

. • 1. 

17 octobre 

88. Plus tard, dans la nuit du 16 au '17 octobre, une pa
trouille isTaélienne a rencontré un groupe de saboteurs dans 
la zone d'Um Sidra. Un maraudeur a été trouvé mort. Une 
mine antivéhicules, des magasins Klatchnikoff et des grenades 
à main ont été trouvés près de son corps. · 

89. A 10 h 30, ·une patrouille israélienne est t~mbée sur un 
groupe de maraudeurs à · environ 13 kilomètres au nord de 
Geftlik, dans la vallée du Jourdain. Six maraudeurs ont été tués 
et 6 autres ont été capturés. 

90. A 17 h . 45, les positions militaires jordaniennes ont 
ouvert le feu sur les forces israéliennes _dans la zone du pont 
Allenby. Les Israéliens ont ripo~té. 
· 91. Dans la nuit du 17 au 18 octobre, deux charges d'ex
plosifs qui avaient été placées près d'une pompe à eau par des 
saboteurs jordaniens ont sauté à Nachal Tsofer, dans la zone 
d'Arava. La pompe· a été èndommagée. Par la suite, on a 
trouvé sur les lieux des grenades à main soviétiques et 3 
bazookas. · · 

18 octobre 

92i À_° S h 45, les forces j ordani~nnes ont ouvert le feu sur 
un véhicule israélien semi-chenillé à l'est de Ma'oz Hayyim. 

93. A 21 h 40, les positions jordaniennes ont tiré 2 roquettes 
de bazooka sur les forces israéliennes au nord de Tel Abu 
Sidra. Les Israéliens ont riposté. · 

19 octobre 

94. A 5 h 45, des mortiers jordaniens ont tiré sur les forces 
israéliennes dans la zone de Kefar Ruppin. Celles-ci ont riposté. 

95. Dans la matinée, 2 mines ont été découvertes dans la 
zone d'Um Sidra. 

96. Vers 21 heures, des mortiers jordaniens ont tiré sur la 
zone de Kefar Ruppin. Les Israéliens ont riposté pour réduire 
au silence les positions adverses. Des coups de feu ont été 
échangés pendant 25 minutes . . Vers 23 heures, des mortiers 
jordaniens ont à nouveau ouvert Je feu sur les forces is
raéliennes au sud du pont Allenby. Celles-ci ont riposté. 

97. A 22 h 30, les forces jordaniennes ont ouvert le feu 
sur deux · .-véhicules civils · circulant sur · une route près de 
Kefar Harb, dans la partie méridionale des hauteurs du Golan. 

20 octobre 
· 98. A 16 h 45, les positions jordaniennes ont ouvert le feu 

sur les forces israéliennes près du pont d' Abdallah. Les· Is
raéliens ont riposté. 

91). · A 20 h 45, des mortiers jordaniens ont ouvert le feu 
sur les forces israéliennes dans la zone d'Um Tzutz. Celles-ci 
ont riposté. 



21 October: . . ·. :::.,.-.• '. . .• 

100. At 0650 hours, Jordanian positions opened fire on an 
Israel half-track travelling east of Newe . Ur. Fire was re
turned. 

101. At 0710 . hours, Jordanian positions opened lire on an 
Israel half-track east of Gesher. Fire was returned. 

22 October 

102. At 0600 hours, J ordanian positions opened tire on Israel 
forces south of Um Tzutz. Fire was returned. 

103. At 1600 bours, Jordanian positions opened fire on Israel 
forces north of Um Sidra. Fire was returned. 

"104. At 1745 bours, J ordanian artillery opened fire on Israel 
forces in the area of AHenby bridge. Fire was returncd and 
the exchange lasted until 1930 hours. 

105. At 1900 hours Jordanian forces opened fire on Israel 
forces south of Um Tzutz. Fire was returned. 

106. At 1915 hours, the Jordanian positions opened fire on 
Israel forces ·in the area of Tirat Zevi. Fire was returned. 

107. At 2100, Jordanian mortars shelled Israel forces south 
of Beit Y osef. Pire was returned. 

23 October · · · 

108. At 0420 hours, Jordanian forces opened fire on Israel 
forces in the area of Ashdot Ya'aqov. Fire was returned. At 
0530 hours, Israel forces east of Hamadiya were fired upon by 
bazookas from the east bank. At 0620 hours, Jordanian positions 
opened fire on Israel forces in the area of Tirat Zevi. Fire was 
returned. 

21 octobre 

100. A 6 h 50, les positions· ·jordaniennes ont ouvert le feu 
sur un véhicule israélien , semi-chenillé • circulant · à l'est de 
Newe Ur. Les Israéliens ont riposté. 

101. A 7 h 10, les positions jordaniennes ont ouvert le feu 
sur un véhicule israélien semi-chenillé à l'est de Gesher. Les 
Israéliens ont riposté. 

22 octobre 

102. A 6 heures, les positions jordaniennes ont ouvert le feu 
sur les forces israéliennes au sud d'Um Tzutz. Les Israéliens 
ont riposté. 

103. A 16 heures, les positions jordaniennes ont ouvert le 
feu sur les forces israéliennes au nord d'Um Sidra. Celles-ci 
ont riposté. 

104. À 17 h 45, · l'artillerie jordanienne a ouvert le · feu 
sur les forces israéliennes dans la zone du pont Allenby. Les 
forces israéliennes ont riposté et des coups de feu ont été 
échangés jusqu'à 19 h 30. · 

105. A 19 heures, les forces jordaniennes ont ouvert le feu 
sur les forces israéliennes au sud d'Um Tzutz. Celles-ci ont 
riposté. 

106. A 19 h 15, les positions jordaniennes ont ouvert le 
feu sur les forces israéliennes dans la zone de Tirat Zevi. Les 
forces israéliennes ont riposté. 

107. A 21 heures, des mortiers jordaniens ont bombardé 
les forces israéliennes au sud de Beit Yosef. Celles-ci ont 
riposté. 

23 octobre 

108. A 4 h 20, les forces jordaniennes ont ouvert le feu 
sur les forces israéliennes dans le secteur d' Ashdot Ya'aqov. 
Les Israéliens ont riposté. A 5 h 30, les forces israéliennes à 
l'est d'Hamadiya ont essuyé un tir de bazooka venant de la 
rive orientale. A 6 h 20, les positions jordaniennes ont ouvert 
le feu sur les forces israéliennes dans la zone de Tirat ZevL 
Les Israéliens ont riposté. · 

DOCUMENT S/8866 

Leiter dated 23 October 1968 from the representa• 
tive of Camhodia to the President of the Seeu• 
rity Council 

( Original text: French] 
[24 October 1968] 

. On the instructions of my Government and further to 
my letter of 14 October 1968 [S/8858], I have the 
honour to bring the following to your attention for the 
information of the members of the Security Council. · 

On 12 September 1968, at about 8 p.m., some fifty 
members of the Thai armed forces penetrated Cambo
dian territory as far as the village of Phum Kou, district 
of Samrong, province of Oddor Meanchey, and abducted 
two villagers. The two villagers ,vere subsequently re
leased as a result of the vigorous action taken by mem
bers of the Provincial Guard who were sent in pursuit 
of the invaders. 

On 16 September, at about 6.50 p.m., some fifty mem
bers of the Thai armed forces raided the village of 
Phum Bos, commune of Phluk, district of Samrong, 
province of Oddor Meanchey. In the course of the raid, 
a cow-buffalo belonging to Nith Sabou was mortally 
wounded by_ the invaders' gunfire. 

The Royal Government of Cambodia has protested 
vigorously against these armed incursions and acts of 
gangsterism committed by elements of the Thai armed 
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Lettre, en date du 23 octobre 1968, . adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le repré• 
sentant du Cambodge . • 

[Texte original en français] 
[24 octobre 1968] 

D'ordre de mon gouvernement et sùite à ma lettre 
du 14 octobre 1968 [S/8858], j'ai l'honneur de vous 
faire tenir, pour· information des membres du .Conseil 
de sécurité, ce qui suit : 

Le 12 septembre 1968, vers 20 · heures, environ une 
cinquantaine d'éléments des forces thaïlandaises ont 
pénétré dans le territoire du Cambodge jusqu'au village 
de Phum Kou, district de Samrong, province d'Oddor 
Meanchey, et y ont enlevé deux ·villageois. Ces deux 
villageois ont été relâchés pas la suite grâce à l'in
tervention énergique des éléments de la garde provin
ciale lancés à la poursuite des intrus. 

Le 16 septembre 1968, vers 18 h 50, encore environ 
une cinquantaine d'éléments des forces thaïlandaises 
ont effectué uri raid dans le village de Phum Bos, com
mune de Phluk, district de Samrong, province d'Oddor 
Meanchey. Au cours de ce raid, une bufflesse appar
tenant au nommé Nith Sabou a été mortellement blessée 
par les coups de feu des agresseurs. 

Le Gouvernement royal du Cambodge a protesté 
énergiquement contre ces incursions armées et ces actes 
de gangstérisme commis par les éléments des forces 



forces and has demanded that the Royal Government of 
Thailand should put an end to them without delay. 
• I should be grateful ifyou would have the text of this 

letter circulated as a Security· Council document.· 

(Sig11ed) HuoT Sambath 
Permanent Representative of Cambodia 

to the U11ited Nations 

thaïlandaises et a exigé que le Gouvernement royal de 
T haïlande y mette fin sans délai. · 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
. le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Catnbooge, 
OH.près de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé ) HuoT Sambath 

DOCUMENT S/ 8867 

Letter dated 2 5 Octoher 1968 from the President 
of the United Nations Council for Namihia to 
the President of the Security Council 

[Original text: Englisk] 
· [25 October 1968] 

On behalf of the United Nations Council for Nami
bia, I have the honour to draw your attention to the 
serious situation which has arisen in the north-eastern 
part of the T eroitory in the region of the Caprivi Strip. 
The · Council has received information that the South 
African police have killed forty-six Namibians and ar
rested 117 others. These illegal actions by the South 
African authorities are in blatant violation of the reso
lutions of the United Nations on the question of Nami
bia by which South Africa has ceased to have any right 
to administer or exercise any authority over the Ter
r itory. 

The Council condemns these atrocities in the strong
est possible terms. 

The Council is seriously concerned with this situa
tion and considers it imperative that urgent action 
should be taken ,to prevent the further massacre of 
Namibians struggling for their freedom. The Council 
bas accordingly decided unanimously, pursuant to the 
relevant provisions of General Assembly resolutions 
2145 (XXI ) of 27 October 1966, 2248 (S-V) of 
19 May 1967 and 2325 (XXII) of 21 December 1967 
as well as Security Council resolution 246 (1968) of 
14 March 1968 by which the Security Council took cog
nizance of its special responsibility towards the people 
of the Terri tory of South West Africa (N amibia), to 
draw the urgeilt attention of the Sccurity Council to the 
s·erious situation which has arisen as a result of these 
arbitrary actions of the South African Government. 

. I should. be grateful if you would have this letter 
circulated as a document of .the Security Council. 

(Signed) Gopalaswami PARTHASARATHI 

President of the United Nations Coi,ncil 
for N amilria 

Lettre, en date du 25 octobre 1968, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Pré
sident du Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie 

[Texte original en anglais] 
[ 25 octobre 1968] 

Au nom du Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie, j'ai l'honneur d'appeler votre attention sur la 
grave situation qui existe dans la partie nord-est du 
territoire, dans la région de la bande de Caprivi. Le 
Conseil a reçu des informations selon lesquelles 46 
Namibiens ont été tués et 117 autres arrêtés par la 
police sud-africaine. Ces actes illégaux des autorités 
sud-africaines constituent une violation flagrante des 
résolutions des Nations Unies sur la question de Na
mibie, aux termes desquelles l'Afrique du Sud n'a plus 
aucun droit d'administrer le ter ritoire ni d'exercer une 
autorité quelconque sur celui-ci. 

Lè Conseil condamne ces atrocités dans les termes 
les plus énergiques. 

Le Conseil est gravement préoccupé par cette situa
tion et estime qu'il est indispensable de prendre des 
mesures d'urgence pour empêcher que se poursui,,e le 
massacre des Namibiens qui luttent pour leur liberté. 
C'est pourquoi le Conseil a décidé, à l'unanimité, con
formément aux dispositions pertinentes des résolution~ 
de l'Assemblée générale 2145 (XXI) du 27 octobre 
1966, 2248 (S-V) du 19 mai 1967 et 2325 (XXII) 
du 21 décembre 1967, ainsi que de la résolution 246 
(1%8) du Conseil de sécurité en date du 14 mars 
1%8, par laquelle le Conseil de sécurité s'est déclaré 
conscient de sa responsabilité spéciale à l'égard du 
peuple du Tenitoire du Sud-Ouc5t africain (Namibie) , 
d'appeler d'urgence l'attention du Conseil de sécurité 
sur la grave situation qui a été créée par suite de ces 
actes arbitraires du Gouvernement . sud-africain. 

J e vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la . présente lettre comme document du 
Conseil âe sécurité. 

Le Président du Conseil des Nations Unies 
· p<YUr la Namibie, 
(S1gné) Gopalaswami PARTHASAIUTRI 

DOCUMENT S/ 8868 

Leuer dated 26 October 1968 from the representa
tive of Israel to the President of the Seeurity 
Conncil 

[Original te%t: English] 
[ 26 October 1968] 

O n instructions from my Government, I have the 
honour to. bring to your urgent attention a new 
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Lettre, en date du 26 octobre 1968, adressée 
au Président du Conseil de sécurité par le 
représentant d'Israël 

[Texte original en angklis] 
[26 octobre n68] 

. D'ordre de mon gouvernement, j'ai !'.honneur de 
porter d'urgence à votre attention une nouvelle viola-



unprovoked flagrant , violation . of · the cease-fire , by the 
United Arab Republic ïn the Suez Canal se~or. • · . · 

Today, 26 Ociober 1968, at approximately, 1650 hours 
local time, the United Arab Repu·blic forces • opened a 
heavy and co-ordinated barrage of artillery and . Qther 
weapons across the entire lerigth of the canal on 'Israel 
positions on the east bank. · · · · ' · · · 

A proposai of the United Nations military observers 
for a cease-fire was agreed for 1745 hours. Israel forces 
complied. The Unitéd Arab Republic• forces; _howèvcr, 
continued their attack, especially -in the areas of Kan-
t.ara, DevP.r!:oir :mrl thP. Fir<lan hrineP.. ·· 

. , · 
Fire ceased at approximately 1820 hours. The :United 

Arab Republic forces resumed their artillery attack at 
1920 hours, in particular in the Port Tawfiq and Mitla 
cross-road areas. The Israel forces did not return fire. 
At 1955 hours, quiet was reported. 

According to initial reports the Israel casualties are 
seven soldiers killed and twenty wounded. 

I shall advise you of further information that may 
reach me. 

I have the honour to request that this letter be cir
culated as a Security Council document. 

( Signcd) Yosef TEKOAH 

Permanent Representative of Israel 
to the United .Nations ,. , 

tion flagrante et non provoquée du cessez-le-feu com
mise par la République arabe unie dans le secteur du 
canal de Suez. ._ · 

Aujourd'hui, 26 octobre 1968, vers 16 h 50 (heure 
locale), les forces de la République arabe unie ont 
déclenché un tir intense et coordonné avec des pièces 
d'artillerie et d 'autres armes d'un bout à l'autre du 
canal sur les positions qu'Israël occupe sur la r ive· est. 
: ·;une proposition des observateurs militaires . des 
Nations Unies tendant à ce qu'un cessez-le-feu inter
vienne à 17 h 45 a été acceptée. Les forces israéliennes 
ont observé le cessez-le-feu: Les forces de la Républi
lJIIP. ~r::i.he 11niP., to11tP.fois, nnt poursuivi !P.11r :itt:il}IIP., 
surtout dans les zones de Qantara, _de Deversoir. et 
du pont Firdan. · . . · . 

Les tirs ont cessé vers 18 h 20'. Les forces de la 
République arabe unie ont repris leur tir d'artillerie 
à 19 h 20, surtout dans la région de Port Tewfik et 
au ·croisement de routes de Mitla. Les forées israélien
nes n'ont pas riposté. A 19 h SS, on signalait que tout 
était calme. 

D'après les premiers rapports reçus, les victimes is
raéliennes sont au nombre de 7 soldats tués et 20 
blessés. 

Je porterai à votre connaissance tout nouveau rensei
gnement qui m'aura été communiqué. , 
• · Je vous· serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

. Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yosef T EKOAH 

DOCUMENT_ S/8869 

Letter dated 26 October 1968 from the representa• 
tive of Israel to the President of .the Securily 
Council . · · 

[ OriginalJe¾t: English] 
[27 October 1968] 

Further to my letter of this aftemoon· [S/8868] 
I have the honour to inform you that the grave United 
Arab Republic attacks in the Suez Canal sector have 
continued. · · 

At approximately 2200 hours local tirne, an I_srael 
patrol encountered an Egyptian army force that had 
crossed the canal from the west bank, south of the Little 
Bitter Lake in the Mitla crossroads area. Following an 
exchange of fire ,the Egyptian force .retreated across _the 
canal to the west bank. · · .. . · · · . 

Also at 2200 hours, another attempt wàs made by 
the United Arab Republic forces to cross the canal in 
the vicinity of Port Tawfiq. This attack was repelled 
before the Egyptian force succeeded in landing on tne 
east bank. While the crossing was being effected, the 
United Arab Republic military positions on the west 
hank opened artill~ry fire against the east bank. 

These violations of ,the cease-fire were reported by 
Israel to the United Nations military obscrvers_. 

The military observers proposed a cease-fire for 2400 
hours. Israel agreed. The Egyptian forces, however, 
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Lettre, en date du 26 octobre · 1968, adressée 
· au Président du Conseil de sécurité par . le 
représentant d'Israël . · , · 

. . 

[ Texte original en anglais] 
[27 octobre 1968] 

Comme suite à ma lettre de cet après-midi [S/8868], 
j'ai l'honneur de porter à votre connaissance que les 
graves a ttaques de la République arabe unie dans le 
·secteur du canal de Suez se sont poursuivies. 

· A 22 heures environ (hettre locale), une patrouille 
israélienne s'est heurtée à des forces de l'armée égyp
tienne qui avaient traversé le canal à partir de la rive 
ouest, au sud du Petit Lac Amer dans la zone du 
croisement de routes de Mitla. A la suite d'un échangé 
de coups de feu, les forces égyptiennes ont battu en 
retraite, traversant à nouveau le canal pour atteindre 
la rive ouest. . 

Egalement à 22 heures; les forces de · 1a République 
arabe unie ont tenté une nouvelle fois de traverser Je 
canal dans les parages de Port Tewfik. Cette attaque 
a été repoussée avant que les forces égyptiennes ne 
réussisent à débarquer sur la rive est. Alors que ces 
forces traversaient le canal, les positions militaires de 
la République arabe unie sur la rive ouest ont ouvert 
un tir d'artillerie contre la rive est. 

Israël a signalé ces violations du cessez-le-feu aux 
observateurs militaires des Nations Unies. 

Les observateurs militaires des Nations Unies ont 
proposé qu'un cessez-le-feu intervienne à 24 heures. 



continued 'the artillery barrage in the Port Tawfiq and 
Mitla crossroads areas: Firing ceased at 0130 hours. 
One Israel soldier was wounded. · · 

j shaU advise you of further informàiion whicli m·ay 
reach me. · 

Supplementary reports received since my previous 
letter indicate that the Israel casualties in· the United 
Arab Republic attack reported in that letter were nine 
soldiers killed and twenty wounded . . . 

I have the honour to request that this 'Ièttèr be cir-
culated as a Security Council d?Cument. _ · 

(Signed) Yosef·TEXOAH 
P ernwnent Representative of Israel 

· to the United Nations 

Les Israéliens ont accepté cette proposition. Mais les 
forces égyptiennes· ont poursuivi leur tir d'artillerie 
sur les zones de Port Tewfik et du croisement de 
routes de Mitla. Le feu a cessé à 1 h :30. Un soldat 
israélien a été blessé. 

Je porterai à votre connaissance tout nouveau rensei
gnement qui m'aura été communiqué:. 

· Il ressort de rapports supplémentaires qui me sont 
parvenus depuis • ma dernière lettre que le nombre des 
victimes israéliennes _de l'attaque de la République 
arabe unie, dont il est question dans cette lettre, est de 
9 soldats tués et 20 blessés. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

, Le représentant permanent â' Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yosef TEKOAH 

DOCUMENT S/8870 

Letter dated 26 October 1968 !rom the representa• 
tive of the United Arab Republic to . the Presi-
dent of the Security Council . · 

[ Origimù text: English] 
[27 _October 1968] 

Upon instructions from my Govemment, I have the 
honour to bring -to your urgent attention a new pre
medirnted military aggression carried out by J srael 
forces in -the Suez Canal area. 

Today, 26 OctO'ber 1968, at 1650 hours loc~l · time, 
the Israel forces launched an attack against the city 
of Port Tawfiq using 216 mm ground-to-ground rockets. 
These rockets were set up by the Israel forces facing 
the canal cities with the intention of shelling the 
populated centres in . the Suez Canal arca. 

Our artillery was forced to return fire in order to 
repel this brutal aggression and to protect the civilian 
population èxposed to the Israel attack. · · 

These acts of aggression have resulted in the loss of 
human lives, damage to · property and destmction of 
houses. 

Our authorities are at present conducting a detailed 
determination of casualties and an assessment of -the 
damage caused to installations, houses and property. 

I have the honour to request that this letter be cir
culated as a Security Council document. 

For the Permane11t Representative 
of the United Arab Republic 

to the United Nati01is: 
(Signed) Abdullah Er.-ERIAN 

Deputy P ermanent Representative 
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Lettre, en date du 26 octobre 1968, adressée au 
Président du Conseil de séetll'ité par le repré
sentant de Ja République arabe unie 

[ Texte original en anglais] 
[ 27 octobre 1968] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
porter d'urgence à votre attention une nouvelle agres
sion militaire préméditée que les forces israéliennes 
viennent de commettre dans la zone du canal de Suez. 

Aujourd'hui, 26 octobre 1968, à 16 h 50 (.heure 
locale), les forces israéliennes ont lancé une attaque 
contre la ville de Port Tewfik en utilisant des missiles 
sol-sol -de 216. mm. Ces missiles avaient été installés 
par les forces israéliennes en face des villes du canal 
dans l'intention de bombarder les centres de population 
de la zone du canal. 

Notre artillerie a été contrainte de riposter afin de 
repousser cette ·agression brutale et de protéger la popu• 
lation civile exposée à l'attaque israélienne. 

Ces actes d'agression ont entraîné des pertes de vies 
humaines, des dommages aux biens de toute sorte, 
ainsi que des destructions de maisons. 

Nos pouvoirs publics sont en train de procéder à _un 
recensement détaillé des victimes et à une évaluation 
des dommages causés aux installations, aux maisons et 
aux biens. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la · présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Pour le représentant permanent 
· de la République arabe unie 

auprès de l'Organisation des Nations Unies: 
. Le représenta,nt permcmmt adjoint, 

· (Signé) Abdullah EL-ERIAN 



, : DOCUMENT S/8872* 

Letter dated 28 Oetober 1968 from the representa• 
tive of Lebanon·:to the President of the Security 
Council .· · ' ·, :;, 

[ O_riginal text: Ë";,;,~Çish J 
.[ 2_8 Oètober: 1968] 

On instructions from my Government, I havé the 
the honôur to. bring to yotir attention the following.' 

At 1.00 à.m., Sùnday morning, 27 _October 1968, tlte 
Israel arm~d forces shelled the Lebanese village : of 
A!majydiah with about one hundred.mortar shells from 
the village of Alàbasyiah inside Syrian territories oc
cupied by the . Israel armed forces. As a result 'of _this 
shelling, two _Lebanese soldiers were injured and' three 
houses were damaged and a number of livestock were 
destroyed. · · · · · · 

This act -of ~ggression was unprovoked and hàs ;no 
justification . whatsoever. ·It is but another act in the 
series of . aggressive acts perpetrated by . Israel against 
Lebanon, thus endangering peace and increasing . ten-
sion in the area. · • · · , : __ • 

It funher constitutes a flagrant violation of the pri~ci
ples of the United Nations Charter and the provisions 
of the General Armistice Agreement. 

The Lebanese Government has requested the Mixed 
Armistice Commission to investigate this wanton attack. 

May I respectfully request that this letter be cir
cu!ated as a Security Council . document. · 

,. (Signed) -Edouard GHORRA 
Perrnanent Representative of 'Lebanon 
· _to the United Natio11s .. .. 

1 t f 

Lettre, en date du 28 octobre 1968, adressée au 
Président du Com;eil de . sécurité par le repré-
8entant _ du Liban · · ·,, ' ,, . . · · . . . ' 

[Texte:.original en a11glaisJ 
· . , : . · ·. :_; · [28 octobre 1968] 

D'ordre 'de mon gouvernement,' j'ai ".l'honneur ·cie 
porter à votre attention ce qui suit -: , ·. ·· '. · · •. ·: ,Y ' • 

· Le dimanche 27 octobre 1968;-à 1 heure· du matin, 
les forces armées · isr_aéliennes ont tiré sur le · village 
libanais• d' Almajydiah une centaine d'obus ·de mortier 
à partir du village d'Alabasyiah · situé à l'intérieur du 
territoire syrien occupé par les forces armées israélien
nes. Par .suite de ce bombardement; deux soldats liba
nais ont été blessés, trois inaisons endommagées·' et 
plusieurs·animaux tués parmi le bétàil. ' · · · · . - i,: 

Aucune provocation n'expliqu~ · c~t acte d'~g~ssion, 
qui est absolument injustifié. · Il ,.vient s'ajouter à la 
série d'actes d'agression perpétrés par Israël contre le 
Liban, mettant ainsi la paix en danger et augmentant 
la tension dans la région. 
. Il constitue en outre .une violation flagrante des prin
cipes de la Charte des _Nations Unies et des dispositions 
de la Convention d'armistice général. 

Le Gouvernement libanais a prié la Commission mixte 
d'armistice de faire enquête sur cette attaque injustifiée. 

Je vous ser ais reconnaissant de faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document : du Conseil 
de sécurité . . 

· Le représentant permanent du Liban 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

·, (~ignq) Edouard G~oRRA 

DOCUMENT. S/8873** ·' • ·t ' 

Letter ùated 28 October 1968 from the represen• 
tative of Syria to the Secretary-General : · 

[ Original te:ct: Englisli and French] 
(28 October 1968] 

Acting upon instructions from my · Governnient, 
I have the honour to dràw your kind attention to the 
cables sent to you from various .organizations concern
ing the violation of human rights and the Geneva Con
ventions10 · in Ai-ab occupied territories. The dates · of 
these cables are indicated and their te_xts read as fo1-
lows: · · 

I . 

"10 Oc-tober 1968 • 
"The acts · of persecution and terror perpetrated 

by the Israel occupation authorities against peaceful 
and armless Arab citizens in the Gaza Strip since its 
occupation hâve shocked the conscien_ce of all honest 
people the world over. These acts have taken a wider 
scope and become more and more savage and_ b~se 
during the recent days particularly after· _the occupa-

* Also circulated as--a General Assembly document under the 
symbol A/7298. . • •· · · . -. 

** Also circulated as a General Assembly document'underthe 
symbol A/ 7297. · · 

lO Ibid. : 
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Lettre, en date 
au Secrétaire 

· la Syrie 

,· . .. 
du 28 . octob~e, 1968; adressée 
général par le - représentant -de 

[Texte original en anglais et en français] 
. [28 octobre 1968] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'ap
peler votre · attention sur. le texte . des . télégrammes se 
rapportant à la violation des 'droits de l'homme _et des 
conventions de Genève10 dans les. territoires · arabes 
occupés qui ·vous ont été ' adressés .par diverses 'organisa
tions. Les dates d'envoi sont citées au début de chaque 
télégramme; .dont le texte est le suivant : · · · ·· · 

. I 
· ''10 octobre · i968. ·· 

· "Les actes de persé~ution et de te.rr~ur perpétrés 
._, par les autorités_ d'occupation. israéliei:ines contre des 

,citoyens arabes pacifiques . et inoffensifs de la bande 
. . de Gaza depuis son occupation ont ' secoué la con

science de toutes les · honnêtes gens dans le monde 
entier. Ces actes ont pris urie ampleur nouvelle et 
sont devenus de plus ·_ en plus sauvages et vil~ . ces 

* Distribtté également comme do~Ùment de l'As~mblée gé~é-
rale sous la cote A/7298. · 

** Distribué également comme document de l'Assemblée géné-
rale sous la cote A/7297. · · · · - · · · 

10 /biil. . · · , • , · 



tion authorities isolated ·the Gaza Strip from the out
side world. The acts of massive genocide, demolishing 
of villages and forcing the population by various 

• ·. methods of barbarous torture to leave their homes in 
the Gaza Strip and all such other a-rbitrary measures 
perpetrated by the Israel occupation authorities have 
even surpassed the crimes of the Nazi and Fascists. 
The Israel occupation authorities have indeed con
temptuously trodden on ail international laws .and 
conventions and adopted the law of the jungle instead 
_of justifying their crimes agai_nst peaceful Arab citi
zens. W e strongly denounce and condemn these 
savage and barbarous crimes perpetrated by the Israel 
occupation authorities and request an international 
investigation. to impose these crimes and condemn 
their perpretàtors. We also call upon all people with 
free and honest conscirnce to condemn • these àcts 
and demand an immediate end to them and to raise 
their voice in solidarity with the Arabs who are 

. fighting for a just and legitimate cause, the cause of 
· ·: ~~1eir v_ery life, existence and right to self-defense. 

"The Committee on Afro-Asiàn Solidarity 
. in the Syrian Arab Repttblic" 

. It 
"8 October 1968 

"The leaders of the aggressive base of imperialist 
Zionism--Israel-are carrying out under the eyes of 
of the whole world the rnost dreadful acts of destruc
tion and collective murder known in the history of 

· Nazism nnd coloninlism among the Arab citizens 
in the Gaza sector and the other occupied regions of 
Arab Palestine. In calling upon you to fulfil your 
responsibifüies and put an end to this criminal bar
barism, the Arab masses declare that they will not ' 
remain inactive against the forces which have created 
I srael and which continue to support its aggressions 

· · and criminal plans. 
"General Union of Syrian Peasants" 

III 

"9 October 1968 
"Ever since the 5 June aggression in the year 

1967, Arab citizens in .the occupied -territories have 
been subjected to severest acts of terrorism, eviction 
and mass murder perpetrated by Zionist occupation 

· authorities. Such acts of terrorism reached the climax 
some seven Ôays ago in Gaza Strip and Al-Khalil 
township where the occupation authorities have since 
mounted a drive of ma5s arrests from among Arab 
workers and -defenceless Arab population, whose 
houses are also blasted. Hundreds of them were sent 
to prisons and detention barracks where they are sub-

. jected to barbarie torture and other coercive methods 
in contradiction of the most elernentary human rights. 

. Such Zionist methods have by far outstripped those 
of the Nazis themselves. On behalf of Syrian working 
class we vigorously condemn these Zionist rrieasures, 

· · ànd appeal to you to in!ervene and halt acts of ter
rorism committeed against Arab workers and the citi

. zens: put an end to the horrible massacres carried out 

. by .the neo-Nazis in our occupied territories· call 
upon you to set up a committee_ to ·investigate condi-
tion of the Arab population : check Zionist measures 
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derniers jours particulièrement après que les auto
rités d'occupation ont isolé la bande de Gaza du 
monde extérieur. Les actes de génocide, la démolition 
de villages et le fait de forcer la population par 
diverses méthodes barbares de torture à quitter res 
maisons dans la bande de Gaza et toutes autres 

· mesures arbitraires analogues perpétrées par les 
autorités d'occupation israéliennes ont surpassé même 
les crimes des · nazis et des fascistes. En vérité, les 
autorités d'occupation israéliennes ont foulé aux 
pieds toutes les lois et conventions internationales 
et adopté en leur, lieu la loi de la jungle pour justi
fier leurs crimes contre des citoyens . arabes pacifi
ques. Nous flétrissons et condamnons énergiquement 
ces crimes sauvages et barbares perpétrés par les 

, autorités d'occupation israéliennes et demandons une 
enquête internationale afin de dénoncer ces crimes 
et condamner ceux qui les ont perpétrés. Nous en 
appelons aussi à tous les peuples ayant une conscierx:e 
libre et honnête pour qu'ils condamnent ces actes, en 
exigent la cessation immédiate et expriment lenr 
solidarité avec les Arabes qui luttent pour une cause 
juste et légitime, la cause de leur vie même, de lenr 
existence et du droit de légitime défense. 

"Comité de la solidar1té des peuples d'Asie et d'Afriqie 
: dans la République arabe syrienne" 

II 

"8 octobre 1968. 
"Les dirigeants de la base agressive de l'impériah• 

sionisme- Israël - exercent sous le regard de trot 
le monde les plus affreux actes d'anéantissement et 
de meurtre collectif connus dans l'histoire du naûsmc 
et du colonialisme parmi les citoyens arabes d:ins le 
secteur de Gaza et les autres régions occupées de la 
Palestine arabe. Lorsque les masses arabes vous 
demandent de tenir vos responsabilités et de mettre 
fin à ce barbarisme criminel vous annoncent qu'elles 
ne resteront pas inactives contre les forces qui ont 
créé Israël et qui continuent à soutenir ses agressions 
et ses plans criminels. 

"Union générale des paysans syrien/' 

III 

"9 octobre 1968. 
"Depuis l'agression du 5 juin 1967, les citoyens 

arabes des territoires occupés ont été victimes des 
pires actes de terrorisme, d'expulsi~n. èt 1'assassi?3-t 
en masse, perpétrés par les a~to~ttes d occ~pauon 
sionistes. De tels actes de terrorisme ont attemt le11r 
point culminant il y a une semain~ en,viron dan~ !a 
bande de Gaza et la ville d' Al-Khali] ou les autontes 
occupantes ont organisé depuis une vague d'arresta· 
tians massives parmi 1~ travaille~rs arabe~ et 1~ 
population arabe sans defense. dont ils ~mt fait au~! 
-sauter les maisons. Des centaines parmi eux ont éte 
envoyés dans des · prisons . .et · des baraquements 
d'arrêt où ils subissent des tortures barbares et 
d'autres méthodes de coercition en violation des droits 
de l'homme les plus élémentaires. Ces m~thodes 
sionistes ont de· loin dépassé celles des nazis eu~-

. mêmes. Au nom de la classe laborieuse de Syne 
nous condamnons vigoureusement ces mesl!res sion_ic;
tes, en appelons à vous pour que vous mtervemez 
et arrêtiez les actes de terrorisme commis contre les 
travailleurs et les citoyens arabes : mettez fin awc 
massacres horribles perpétrés par les néo~naûs dans 



directed against them and expose the inhuman acts 
committed by the invaders constituting a defiance of 
wor ld : public opinion and flagrant violation of inter-

. national laws and norms. · . · 

"The Executive Bureau, 
"Syrian General Federation of Trade Unions" 

IV 

"9 Octoher 1968 
"Israel's refusa! of Security Council representative 

to investigate cruel acts against Arab population, 
especially tortured isofated Gaza, confirm justice of 
charge. W e appeal to you to compel Israel to admit 
representative and cease cruel acts. 

"Syrian Red _Crescent" 

V 

"10 OctobeÎ- 1968 . 

"W e express our profound indignation and èon
demnation of barbarie inhuman savage acts committed 
by Israel occupation authorities against Arab in
habitants of Gaza Strip in flagrant violation of United 
Nations Charter, Human Rights Declaration and 
Security Council resolutions. Israel has imposed 
complete seclusion and brutal oppression of dvilians. 
We demand immediate stop to these acts of violence 
and humiliation which unmask true face of Israel 
aggressors. 

"Federation of Syrian Arab Teachers" 

VI 

"12 Ootober 1968 

"Criminal authorities of Israel occupation have un
dertaken campaign of genocide against Arab people 
of Gaza region. United Nations committees must now 
examine conscience. W e A rab compatriots condemn 
persecution of people, occupation of territory, exter
mination of our sons. Beg you to intervene for end 
to Nazi massacres. 

"National Union of Students, Syria" 

VII 

"19 October 1968 

"In ·Gaza, Al-Khali!, Jerusalem; Ramallah, Nablus 
and the other Arab-occupied · territories the criminal 
Zionist forces continue to commit the ugliest crimes 
of killing civilians, demolishing bouses, evicting the 
population and subjecting prisoners to inhuman tor
ture. In the name of human conscience, the Universal 
Declaration of Human Rights and in order to safe
guard world peace we appeal to you to join us in 
denouncing these Zionist crimes and to take a firm 
stand against the Zionist challenge of all human 
values. We also appeal to you to circulate our strong 
protest in ail international councils of the world. 

"Association for the Defense of the Rights of Ma,n" 
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nos territoires occupés. Nous vous prions de créer un 
comité pour examiner la situation de la population 
arabe : examinez les mesures sionistes dirigées contre 
elle et faites connaître les actes inhumains commis 
par les envahisseurs au défi de l'opinion publique 
mondiale et en violation flagrante des lois et des 
normes internationales. 

"Bttreau exécutif 
de la Fédération générale des syndicats syriens'' 

IV 

"9 octobre 1968. 

"Refus Israël représentant Conseil sécurité pour 
enquêter cruauté sur population arabe surtout Gaza 
torturée isolée corrobore bien-fondé inculpation. Vous 
conjurons astreindre Israël accueillir représentant et 
cesser cruàuté. · 

"Croissant-Rouge syrien" 

V 

"10 octobre 1968. 
"Nous exprimons notre profonde indignation . et 

condamnons les actes sauvages de barbarie inhumàine 
commis par les autorités d'occupation israéliennes 
contre les habitants arabes de la bande de Gaza en 
violation flagrante de la Charte des Nations Unies, 
de la Déclaration des droits de l'homme et des résolu-
tions du Conseil de sécurité. Israël a imposé l'isole
ment total des civils et les opprime avec brutalité. 
Nous exigeons l'arrêt immédiat de ces actes de 
violence et d'humiliation pour démasquer le visage 
réel des agresseurs israéliens. 

"Fédération des instituteurs arab.es syriens" 

· . . VI 

"12 octobre 1968. 
"Autorités criminelles occupation israélienne à en-

. trepris campagne génocide contre peuple arabe région 
Gaza. · Comités Nations Unies devant examen de 
conscience . humaine . . Compatriotes arabes nous con
damnons persécution peuple occupation territoire ex:.. 
termination fils. Supplions d'intervenir cesser massa
cres nazistes. 

"Union nationale étudiants Syrie" 

VII 

"19 octobre 1968. 
"A Gaza, Al-Khalil, Jérusalem, Ramallah, Na

plouse et sur d'autres territoires arabes occupés, 
les forces , criminelles sionistes continuent à 
commettre les crimes les plus , aff_reux, tuant des 
civils, démolissant des maisons, expulsant la poptila
tion et soumettant . les prisonniers à des t?rtures 
inhumaines. Au nom de la conscience humaine, de 
la Déclaration universelle des . droits de l'homme et 
afin de sauvegarder la paix mondiale nous en appelons 
à vous : joignez-vous à nous pour condamner ces 
crimes sionistes et vous opposer fermement à l'atten
tat sioniste contre .toutes les valeurs humaines. Nous 
vous prions aussi instamment de diff1;1ser n_otrt: pro
testation vigoureuse dans tous les· conseils · inter-
nationaux du mqnde. . . _. , , . 

"Association pour la défense des droits de-l'homme" 



. :l : would, request that this · letter be circulated as an 
official document ·of the Security Council and the General 
Assembly .. : · . . . 

( Signed) George J. TOMEH 

. ·~., · Permanent Representa.tive of Syria 
to the United Nations 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de .la présente lettre comme document officiel 
de l' Assemblétt générale et du Conseil .de sécurité. 

. Le représentant permanent de la Syrie 
attprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé ) George]. TollEH 

DOCUMENT S/8874* 

Letter dated 29 Octoher 1968 from the representa
tive of Lebanon to tlie President of the Security 

· • Council · 

[ Or1ginal ie.:rt: English] 
[29 October 1968] 

Pursuant to my letter to you dated 28 October 1%8 
{S/8872], and . on . instructions from my Government, 
I have the honour to bring to your attention the fol
lowing. 

At 7.30 p.m., 28 October 1968, Israel armed forces 
shelled two Lebanese border positions near the Lebanese 
villages .of Honine and Al-Malikyah with about 150 
mortar shells . .. 
. · Th.is act of aggression was. also unprovoked a_nd un
j ustified and further constitutes a threat to the security 
of Lebanon. My Government strongly protests against 
these repeated acts on the part of Israel and condemns 
its aggressive ·. designs against peace and security in · the 
Middle East. 

May I respectfully request that this letter be ctr
culated as a Security Council document . . 

(Signed) Edouard GHORRA 

Pernranent Representative of Lebanon 
to the United Nations 

Lettre, en date du 29 octobre 1968, adressée au 
Président du Conseil de sécurité. par le repré,. 

. sentant du Liban 

[Te~te original en anglais] 
[29 octobre 1968] 

Faisant suite à ma lettre du 28 . octobre 1968 
[S/8872], et d'ordre de mon gouvernement, j'ai l'non
n~ur de porter à votre attention ce qui suit : 

Le 28 octobre 1968, à Î9 h 30, les forces armées 
israéliennes ont tiré · environ 150 obus de mortier sur 
deux positions frontalières libanaises près des villages 
de Honine et de Al-Malikyah. . . 

· Il n'y a pas eu noti plus de provocation qui justi
fierait cet acte d'agression qui constitue une menace 
nouvelle contre la sécurité du Liban; Le Gouvernement 
libanais · proteste vigoureusement contre ces actes ré
pétés de la part d'Israël' et condamne les intentions 

. agressives de ce pays· contre la paix et la sécurité au 
Moyen-Orient. 

Je vous serais reconnaissant de faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document du Conseil 
de sécurité. . . . . . 

· Le représentant permanent du Liban 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Edouard GHORRA 

; · ... 
'\ . J>OCUMENT S/8875 

, .~. 
Letter dated 29 October 1968 from the rep;esenta• 

tive of . Israel . to the President of the Security 
·council . 

· [ O1-iginal lext: English] 
[29 October 1968] 

On instructions from my Government I have the 
honour to refer to the two letters which I addressed 
to y{)u on 26 October l968 [S/8868,' S/8869], con
cerning the attack carried . out on .that day against the 
Israel forces on the east bank of the Suez CanaL ' · 

The ·official Algerian news agency' in a report pub
lished on 28 Octobèr 1968 announced that Algerian 
forces statio'ned in the Suez Canal zone had partièipated 
ïn · the battle against · Israel whicli took place· in that 
area on 26 October. The ·report added that they had not 
suffered any casualties; · 

. · .. This info~mation is particularly grave i~ view of .'the 
fact i:hat . the Algerian Government, despite its partici
pation in the hostilities of June 1967, . has · ignored and 
continues to reject the Security Council resolutioti . on 

• Also circulated as a General Assembly do~ument under the 
·symbol A/7299. · 

Lettre, en date du 29· octobre 1968, adressée au 
· Président du Conseil de sécurite par le repré

. sentant d'Israël 

[Texte original en anglais] 
[29 octobre 1968J 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
référer aux deux lettres que je vous ai adressées, le 
26 octobre 1968 [S/8868, S/8869), au sujet de l'attaque 
qui a été dirigée ce jour-là contre les forces israéliennes 
sur la rive orientale du canal de Suez. 
· · Dans un rapport publié le 28 octobre 1968, l'agence 
officielle · d'informations algérienne a annoncé que les 
forces algériennes stationnées dans la zone du canal de 
Suez avaient pris part à la bataille dirigée contre Israël, 
qui s'est déroulée dans cette' zone le 26 octobre. Le 
rapport ajoutait que ces forces n'aYaient subi aucune 
perte, . 
· Ce renseignement est d'autant plus grave que le 
Gouvernement algérien, malgré sa participation aux 
hostilités de juin 1967, a persisté à ne tenir aucun 
compte de la résolution du Conseil de sécurité sur le 
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* Distribué également comme document de l'Assemblée géné
rale sous la cote A/7299. 



the cease-fire and that Government on its own admission 
pursues an active role in mifüary operations àgainst 
Israel. 

I have the honour to request that this letter be cir
culated as a Security Council document. 

(Signed) Yosef TEKOAEI 

Permanent Representative of Israel 
to the United Natio1'.S 

cessez-le-feu et · que ce gou~ern~ment continue~ de son 
propre aveu, à prendre une part active aux opérations 
militaires dirigées contre Israël. . . 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribi'(t' 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. · · 

· Le représentant permanent d'Israëlr 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

( Signé) Y osef TEKOAH\ 
' . . 

DOCUMENT S/8876* 

Letter dated 30 Octoher 1968 from the representa• 
tive of Israel to the Secretary-General 

[ Original tex t: English] 
[30 October 1968] 

I have the honour to refer to the letter addressed to 
you by ,the Permanent Representative of Syria on 
28 October 1968 [S/8873]. . . 

When former collaborators of Hitler and followers 
of his totalitarian ideologies, tortures of Israel 
prisoners, oppressors of Syrian Jews and other Syrian 
minorities, masquerade as advocates of human rights 
they can evoke nothing but contempt. 

The language and contents of the statements fabri
cated by the Syrian authorities and included in the 
Syrian representative's letter are too obviously products 
of a blind and aggressive hate to deserve comment. H 
the Syrian Government desires to have its views con
sidered seriously in the farnily of nations it must first 
of ail conduct itself in accordance with the principles 
of the United Nations Charter, recognize the right of 
other Mernber Sta,tes to sovereignty and security and 
abandon its refusa} to co-operate with United Nations 
peace efforts in the Middle East. 

I have the honour to request that this letter be cir
culated as an official document of the General Assembly 
and the Security Council. · 

(Signed) Yosef TEKOAH 

Permanent Representa!ive of Israel 
to the United Natio11s 

Lettre, en date du · 30 octobre 1968, adressée 
au Secrétaire général par le représentant 
d'Israël · · · 

[Texte original en anglais] 
[30 octobre 1968) 

J'ai l'honneur de me référer à la lettre que vous a 
adressée le représentant :permanent de la Syrie le 28 
octobre 1968 (S/8873). 

Lorsque d'anciens collaborateurs d'Hitler. et disciples 
de son idéologie totalitaire, tortionnaires des prisonniers 
israéliens, oppresseurs des Juifs de Syrie . et d'autres 
minorités syriennes, se déguisent en défenseurs de droits 
de l'homme, ils ne peuvent susciter que le mépris. 

Le style et le contenu des déclarations fabriquées par 
les autorités syriennes et insérées . dans la lettre du 
représentant de la Syrie sont trop évidemment le . fruit 
d'une haine aveugle et agressive pour mériter. un 
commentaire. Si le Gouvernement syrien souhaite que 
la communauté des nations attache de l'importance à. 
ses opinions, il doit avant tout avoir un comportement 
conforme aux principes de la Charte des Nations Unies, 
reconnaître le droit des autres Etats Membres à la 
souveraineté et à la sécurité et renoncer à son refus 
de coopérer avec les efforts de paix que les Nations 
Unies poursuivent au Moyen-Orient. 

J e vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document officiel 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le re{)résentant pennanént d'Israël 
au,près de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yosef TEKOAH 

DOCUMENT 5/8877 

Letter dated 30 Octoher 1968 from the representa
tive of Israel to the President of the Security 
Council · 

[ Original te.~t: English] 
[30 October 1968] 

On instructions from my Government, I have the 
honour to refer to the two letters I addressed to you 
on 26 October 1968 [S/8868 and S/8869), conceming 
the unprovoked and treacherous attacks committed that 
day by the United Arab Republic on .the Israel forces 
in the Suez Canal area. These assaults climax a series 
of premeditated and carefully prepared attacks by the 
United Arab Republic, carried out recently in pur-

* Also circulated as a General Assembly document under the 
symbol A/7300. 
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Leure, en date du 30 octobre 1968, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le repré
sentant d'Israël 

[Texte original en anglais] 
[30 octobre 1968] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
référer aux deux lettres que je vous ai adressées le 
26 octobre 1968 [S/8868 et S/8869] au . sujet des 
attaques non provoquées que la République arabe unie 
a traîtreusement dirigées à cette date contre les for~es 
d'Israël dans la zone du canal de Suez. Cette agression 
est l'aboutissement d'une série d'attaques préméditées, 
soigneusement préparées et récemment exécutées par 

* Distribué ·également comme document de l'Assemblée géné- ·-
raie sous la cote A/7300. ' · · · · 



suance of its announced policy of so-called "preventive" 
military operations. · · 

This policy was first àpplied on 26" August 1968, 
when a commando unit of . the United Arab Republic 
crossed the canal, • laid an ambush on the : east. bank 
and killed two Israel soldiers and abducted a third 
(see . document S/8788 of 28 . August 1968). That 
incident . was followed by the massive Egyptian artillery 
assault along the canal on 8 September ( see document 
S/8805 of 8 September 1968). On that day the Armed 
Forces General Command of the United Arab Republic 
formulated in a public announcement the new policy 
of "preventive" operations. 

The new policy was described as "preventive defence" 
and explained as follows by a spokesman of the Armed 
Forces Command of the United Arab Republic: · 

"The execution of preventive defensive actions 
means that Egyptian forces will no longer make it 
possible for the enemy to attack and that Egyptian 
forces will launch offensive actions. They will scru
tinize the movements of the enemy and the reinforce-

. ment of bis troops so as to strike àt him before be 
attacks ... From now on the initiative will be Arab." 

The implications of this policy are further illustrated 
by a report in the semi-official Cairo daily Al-Ahram 
of 29 October 1968 which, in quoting the United Arab 
Republic Deputy Minister for Foreign Affairs Gohar, 
declared that this policy will entitle the United Arab 
Republic to react even to the mere · reinforcement of 
Israel forces. The paper goes on to state that the 
doctrine of preventive defence implies United Arab 
Republic freedom of action to · open fire. . . · 

. . 

This policy ' has been pursued. by à series of unpro~ 
voked Egyptian hostile acts of opening . fire, mine
laying and incursions by land and air across the canal. 
The following are some of these attacks . .. 

On 10 September, an Israel vehicle was blown. up 
by a mine approximately ten kilometres north of Port 
Tawfiq. Four additional mines were discovered arid 
tracks led to the canal. That same day an Israel soldier 
was wounded by a sniper's shot from the Egyptian sicle. 

On 14 September, two Israel civilian vehicles were 
damaged by mines approximately eight kilometres south 
of Ras Sudar and two civilians were wounded. · 

On the night of 22 September, an Egyptian Com
mando unit crossed the canal and ambushed an Israel 
truck five kilometres south of the Little Bitter Lake. 
One Israel soldier was wounded. Three mines were 
discovered at the site and tracks led to and from the 
canal. 

On 25 September, an Israel half-track hit a mine 
in the same area. One soldier was severely wounded 
and tracks of nine persons Ied to the canal. 

It will be recalled that on 23 October, i.e., three days 
before the Egyptian attack of 26 October, the Air 
Force of the United Arab Republic attempted to carry 
out reconnaissance flights over Israel positions on the 
east bank of the canal resulting in an air clash in 
which the intruding Egyptian planes were driven back 

la République arabe unie en application de sa politique 
déclarée d'opérations militaires dites "préventives". 

Cette politique a été pour la première fois mise en 
application le 26 août 1968, lorsqu'une équipe de com
mandos de la République arabe unie a traversé le 
canal, tendu une embuscade sur la rive orientale de 
celui-ci, tué deux soldats israéliens et kidnappé un 
troisième (voir document S/8788 du 28 août 1968). 
Cet incident a été suivi, le 8 septembre ( voir document 
S/8805 du 8 septembre 1968-), par une attaque massive 
de l'artillerie égyptienne le long du canal. Ce jour-là, 
le général commandant les forces armées de la Ré
publique arabe unie a publiquement annoncé la nouvelle 
politique d'opérations "préventives''. 

· Cette nouvelle politique .a été désignée sous le nom 
de "défense préventive" par le Commandant des forces 
armées de la République arabe unie, qui l'a décrite de 
la façon suivante : . 

"L'exécution d'actions de défense préventive signi
fie que les forces égyptiennes empêcheront dorénavant 
l'ennemi d'attaquer et qu'elles lanceront des actions 

.. offensives. Elles ·observeront les mouvement de l'en
nemi et les renforts qui lui parviendront pour pouvoir 
le frapper avant qu'il n'attaque . . . A partir · d'au
jourd'hui, l'initiative appartiendra aux Arabes." 

· La signification de cette politique ressort également 
d'un article paru le 29 octobre 1968 dans le quotidien 
semi-officiel du Caire Al-Ahram, lequel cite M. Gohar, 
ministre des affaires étrangères adjoint de la Républi
que arabe unie, et déclare que cette politique permettra 
à la République arabe unie de réagir au moindre ren
forcement des forces israéliennes. Le journal poursuit 
en déclarant que la doctrine de la défense préventive 
implique que la République arabe unie est libre d'ouvrir 
le feu. · 

· Cette politique a été mise en application au moyen 
d'une série d'actes hostiles perpétrés par l'Egypte, qui 
a déclenché des tirs, déposé des mines et s'est livrée à 
des incursions terrestres et aériennes à travers le canal. 
Certaines de ces attaques sont décrites ci-dessous . 

. Le 10 septembre, un véhicule israélien a sauté sur 
une mine à 10 kilomètres environ au nord de Port 
Tewfik. Quatre autres mines ont été découvertes ainsi 
que des traces menant au canal. Ce même jour, un soldat 
israélien a été blessé par un tireur isolé situé en terri
toire égyptien. 

Le 14 septembre, deux véhicules civils israéliens ont 
été endommagés par des mines à 8 kilomètres environ 
au sud de Ras Sudar et deux civils ont été blessés. 

Dans la nuit du 22 septembre, une équipe de com
mandos égyptiens a traversé le canal et tendu une 
embuscade à un camion israélien à 5 kilomètres au 
sud du Petit Lac Amer. Un soldat israélien a été 
blessé. Trois mines ont été découvertes sur les lieux 
ainsi que les traces d'un va-et-vient dans la direction 
du canal. 
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Le 25 septembre, un véhicule semi-chenillé israélien 
a heurté une mine dans la même zone. Un soldat a été 
grièvement blessé; les empreintes de neuf personnes 
menaient du canal. · · · 

On se souvient que le 23 octobre, c'est-à-dire trois 
jours avant l'attaque égyptienne du 26 octobre, les 
forces aériennes de la République arabe unie ont essayé 
d'exécuter des vols de reconnaissance au-dessus des 
positions israéliennes de la rive orientale du canal, 
déclenchant ainsi un combat aérien au cours duquel les 



(seè General Odd Bull's report of 23 October 1968 
[S/7930/ Add.94]). 

On the morning of 26 October, the semi-official 
Cairo newspaper, Akbar El-Yom, . interpreted the air 
incident as an expression of the detennination of the 
General Command of the United Arab Republic forces 
to pursue their policy of "preventive defence", and 
observed that an additional confrontation was .soon to 
be expected in the Suez Canal zone. 

In fact, on the evening of that day, a large-scale 
premeditated attack was launched by the United Arab 
Republic forces along the entire cease-fire line. As 
rcported by me in the above-mentioned letters addressed 
to you, and as substantiated in Genera] Odd Bull's 
reports of 27 and 28 October [S/7930/ Add. 95 and 96] 
there is no doubt about the offensive and unprovoked 
nature of the Egyptian action. The United Arab Re
public forces were the first to initiate fire and the last 
to comply with the United Nations cease-fire proposais. 
Moreover, the United Arab Republic gravely escalated 
the dimensions of the military. confrontation by intro
ducing the new element of ground-to-ground rockets. 
This is recorded in General Bull's reports. 

The artiJlery and missile barrage served · also · as 
cover for attempts by Egyptian rnilitary forces to cross 
the canal to the east bank for purposes of ambush, mining 
and other sabotage operations against the Israel forces. 
The raiders were repelled leaving behind one Egyptian 
soldier killed. An Israel truck was blown up the next 
morning .by one of the mines laid by them. Other 
mines were discovered before they could cause damage 
( see documents S/7930/ Add.95, paras. 4 and S, and 
S/7930/Add.96). . 

As a result of the Egyptian aggression of ·26 ôctober, 
fifteen · Israel soldiers · were killed and . thirty-four 
wounded. In addition, one civilian resident of Kantara 
was kiUed and two others wounded. 

The premeditated character of the United f.rab Re
public initiative is clearly illustrated by the advance 
co-ordination between the military operations in the 
field and the propaganda organs in Cairo. Within 
fifteen minutes after the Egyptian forces opened their 
simultaneous and concerted fire along the 100-kilo
metre cease-fire line, Cairo radio was already broad
casting a complete, carefully worded Egyptian versi5>n 
of the incident. On the Israel sicle numerous casualties 
were inflicted on participants and spectatQrs of a foot
ball match which was taking place when the sudden 
and massive Egyptian aggression was launched. 

The shallow Egyptian attempts to deny respon
sibility and distort the facts ring hollow in the light 
of the evidence adduced in General Bull's report. 
Criticisms of the reports by the United Nations mili
tary observers attributed in the Egyptian media of 
information to Government officials of the United Arab 
Republic are a weak camouflage for the United Arab 
Republic's inability to offer a reasonable and acceptable 
response to the fact that General Bull's report places 
on Egypt the responsibility for the aggression of 
26 October. 
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avions· égyptiens qui avaient françhi les lignes israélien
nes furent repousés ( voir le rapport du général Odd 
Bull du 23 octobre 1968 [S/7930/ Add.94 J). · 

· Le matin du 26 octobre, le journal semi-officiel d~ 
Caire Akbar El-Yom a interprété l'incident aérien 
comme signifiant que l'état-major des forces de la Ré
publique arabe unie était résolu à poursuivre sa politique 
de "défense préventive" et a signalé qu'on devait s'at
tendre à voir sous peu une nouvelle confrontation dans 
la zone du canal de Suez. · 

En fait, le soir même de ce jour, une attaque pré
méditée de grande envergure a. été lancée par les forces 
de la République arabe unie sur toute la longueur de 
la ligne de cessez-le-feu. Il n'existe aucun doute quant 
au caractère agressif et non provoqué de l'action égyp
tienne dont je vous ai rendu compte dans les lettres 
susmentionnées et qui a été établi par le général Odd 
Bull dans ses rapports du 27 et du 28 octobre [S/7930/ 
Add.95 and 96]. Les forces de la République arabe unie 
ont été les premières à ouvrir le feu et les · dernières 
à accepter les propositions · de cessez-le-feu avancées 
par les Nations Unies. Bien plus, la République arabe 
unie a sérieusement élargi les dimensions de la con
frontation militaire en y introduisant un élément 
nouveau, les roquettes sol-sol. Les rapports du général 
Bull font état de ce fait. · 

· Le barrage d'artillerie et de missiles a également 
servi à couvrir les tentatives effectuées par les forces 
armées égyptiennes pour prendre pied sur la rive orien
tale du canal afin de tendre des embuscades, déposer 
des mines et se livrer à d'autres opérations de sabotage 
contre les forces israéliennes. Les assaillants ont été 
répoussés, laissant derrière eux un soldat égyptien tué: 
Le lendemain matin, un camion israélien a sauté sur 
une des mines déposées · par eux. D'autres mines ont 
été découvertes avant qu'elles puissent causer des dom
mares (voir documents S/7930/Add.95, par. 4 et. S, et 
S/7930/ A~d.96). · · 
.. Au cours de l'agression égyptienne du 26 octobre, 
15 .soldats israéliens ·ont été tués et 34 blessés. En 
outre, un habitant de Kantara a été tué et deux autres 
blessés. · 

Le caractère prémédité de l'action égyptienne ressort 
clairement dtt fait que les opérations militaires sur le 
terrain avaient été coordonnées à l'avance avec les 
organes de propagande du Caire. Quinze minutes après 
que les forces égyptiennes ont ouvert le feu, de manière 
simultanée et concertée, le long des 100 kilomètres de 
la ligne de cessez-le-feu, la radio du Caire diffusait 
déjà une version détaillée et soigneusement rédigée de 
l'incident. Du côté israélien, on a dû déplorer de nom
breuses victimes parmi les • joueurs et les spectateurs 
d'un match de football qui était en train de se dérouler 
lorsque l'attaque massive des Egyptiens a soudainement 
été déclenchée. · 

Les faibles tentatives que font les Egyptiens pour 
dénier leur responsabilité et déformer les faits sonnent 
creux devant les preuves qui ont été réunies dans le 
rapport du général Bull. Les · organes d'information 
égyptiens font état des critiques qu'auraient faites des 
fonctionnaires de la République arabe unie contre les 
rapports présentés par les observateurs militaires des 
Nations Unies, mais ces critiques dissimulent fort mal 
l'inaptitude de la République arabe unie à offrir une 
réponse raisonnable et acceptable au rapport du général 
Bull, qui impute à l'Egypte la responsabilité de l'agres
sion du 26 octobre. 



The large-scale, planned and wanton Egyptian attack 
of 26 October was launched at a time when the situa
tion had been completely quiet along the Suez Canal 
cease-fire line. It constitutes a most serious assault 
against the . èease-fire and casts serious doubts on the 
willingness of . the Government of the United Arab 
Republic to ensure its continuation> . 

. It becomes even more sinister when one considers 
that the attack was made at a moment when Mr. Jarring 
was striving in New York to achieve progress in hi:s 
task of promoting agreement between the parties for 
the establishment of a just and lasting peace. Whatever 
the Egyptian motive may · have -been in deciding upon, 
planning and carrying out the military operation of 
26 October, the Government of the United Arab Re
public could not have been uriaware of the fact that 
its inevitable consequeme must be to prejudice the 
peace-making efforts. , 

I have the honour to request that this letter be 
circulated as a Security Coùncil document. 

(Signed ) Yosef TEKOAH 

. · Permanent Representative of Israel 
· to the United Nations 

L'attaque égyptienne du 26 octobre était une attaque 
de grande envergure et préméditée qui a été déclenchée 
sans motif, à une époque où la situation était particuliè
rement calme le long de la ligne de cessez-le-feu du 
canal de Suez. Elle constitue une très grave violation 
du cessez-le-feu et jette un doute sérieux sur la volonté 
du Gouvernement de la République arabe unie d'assurer 
sa prolongation. · · . · · · 

Cette attaque est d'autant plus sinistre qu'elle a été 
déclenchée au moment où M. Jarring était à New York 
et s'efforçait de faire progn::s:;er quelque · •peu la cause 
d'un accord entre les parties en vue de l'établissement 
d'une paix juste et durable. Quel que soit le motif qui 
a poussé les Egyptiens à arrêter, préparer et exécuter 
l'opération militaire élu 26 octobre, le. Gouvernement 
de la République arabe unie ne pouvait pas ignorer le 
fait que cette attaque aurait inévitablement pour con
séquence de compromettre les efforts de paix. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
la présente lettre_ comme document · du Conseil de 
sécurité. · 

Le rèprésentant permanent d'Israël 
auprès dé l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yosef TEKOAB 

· DOCUMENT S/8878 

Letter dated 1 November 1968 from the represen
tative of the United Arab Republic to the Presi
dent of the Security Council 

[ Original text: Englisli] 
· [1 November 1968] 

Upon instructions from my Government; I have the 
honour to bring to your attention the latest flagrant 
act of aggression committed by the Israel armed forces 
and admitted by the Israel Government. Last night, 
Israel aircraft violated United Arab Republic air space 
and infiltrated deep into N ag Hammadi area, bombing 
'civilian targets among them the Nag Hammadi Bridge 
which was partly damaged and an electric power 
station, setting it on fire. One civilian was killed and 
two wounded. Further information will be subrnitted 
as soon as it is made available. 

· The gravity and seriousness of the situation are 
·ctearly demonstrated by the subjection of civilian 
tàrgets to · the military attack of . the Israel Armed 
Forces; in view of which I would request you to con
vene an urgent meeting . of the Security ~ouncil. 

(Signed) Mohamed Awad EL KoNY 
' Permatient Rep-resentative of the 

United°Arab Rep1wlic to the 
United Nations 

Lettre, en date du 1er novemb~e 1968, . adr~8ée 
au Président du Conseil de sécurité par le repré
sentant de la République arabe unie . 

[Texte original en angfais] 
· [1er novembre 1968) 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
porter à votre attention le dernier des actes flagrants 
d'agression commis par les forces armées israéliennes 
et admis par le Gouvernement israélien. La nuit der
nière, des appareils israéliens ont violé l'espace aérien 
de la Républi~ue arabe unie et se sont infiltrés profon
dément à l'interieur de la zone de Nag Hammadi, bom
bardant des objectifs civils parmi lesquels le pont de 
N ag Harnmadi, qui a été partiellement endommagé, 
et une centrale électrique, qui a été incendiée. Un civil 
a été tué et deux autres blessés . . De plus amples ren
seignements seront communiqués ::iussitôt qu'ils seront 
disponibles. 

La gravité et le sérieux de la situation se trouvent 
manife.stement établis du fait que ce sont des objectifs 
civils qui ont fait l'objet de l'attaque militaire des forces 
armées israéliennes; · en conséquence, je vous prie de 
bien vouloir réunir d'urgence le Conseil . de sécurité. 

Le représentant permanent 
de la Répitblique arabe unie 

aitpr~s de l'Organisatùm des Nations Unies, 
(Signé) Mohamed Awad EL KoNY 

DOCUMENT S/8879 
' ' 

Letter dated 1 Novemlier 1968 from the represen
tative of Israel to the Pre5ident of the Security 
Council . · 

: [ Original text: Englisk] 
[1 Noveniber 1968] 

On instructions from my Government, I have the 
honour to request an urgent meeting of the Security 
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Lettre, en date d~ 1er novembre 1968, adreasée 
au Président du Conseil de eécurité par le repré

. sentant de la République arabe. unie · 

. [Texte original en anglais] 
• [1" novembre 1968} 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
demander que le Conseil de sécurité se réunisse d'ur-



Council to consider the recent Egyptian acts of ag
gression against Israel brought to the attention of the 
President of the Security Council in my letters of 
26, 27, 29 and 30 October 1968 [S/8868, S/8869, S/ 
8875, S/8877] , and recorded in the reports of General 
Odd Bull of 27, 28 and 30 October 1%8 [S/7930/ 
Add.95, Add.96 and Add.971 

(Signed) Yosef TEKOAH 
Pernianent ReP,,esentative of Israel 

· to the United Natio11S 

gence ·pour examiner les récents actes d'agression de 
l'Egypte contre · Israël que j'ai portés à l'attention du 
Président du Conseil de sécurité dans mes lettres des 
26, 27, 29 et 30 octobre 1968 (S/8868, S/8869, S/8875, 
S/8877] et qui sont consignés daris les rapports du 
général Odd Bull datés des 27, 28 et 30 octobre 1968 
[S/7930/Add.95, Add.96 et Add.97]. · . 

. Le représe11tant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

( Signé) Yosef TEK0AH 

DOCUMENT S/8881 

Letter dated 30 October 1968 from the represen
tative of Camboàia to the President of the 
Security Council 

[ Original te.xt: French] 
[1 November 1968] 

On · the instructions of my Government and further 
to my letters of 31 July and 12 August 1968 [S/8707 
and S/8745) concerning the LCU . 1577 vesse! of the 
United States armed forces, which was captured with 
its crew on 17 July 1968 in Cambodian territorial 
waters by the Royal Khmer Navy, I have the honour 
to transmit to you, for the information of the members 
of the Security Council, the contents of a reply, dated 
19 October 1968, by the Royal Government to two 
new messages from the Government of the United 
States of America · transmitted on 30 August and 
2 September 1968, respectively,. by the Attstralian 
(n)bassy .at Phnom Pénh : · · · . 

"The Royal Goverriment made it clear in its note 
No. 713/DGP/21/AV/M dated 22 July 1968, that 

. it could not accept the argument that the intrusion 
of the LCU 1577 into Cambodian waters was 'a 
peacefut incursion which took place inadvertently'. 
In view of previous aggressive acts by American 
river vessels, the Royal Government takes a firm po
sition, having regard to the facts . and not to inten
tions formulated a posteriori to justify them. It 
recalls the terms of its note No .. . 785/DGP /21/ 
A V /M of 12 August 1968, which stated that 'this 
military vesse} ( the LCU 1577) violated Cambodian 
sovereignty, and therefore cornes within the scope 
of Cambodian law on the subject, a fact of which 
the Government of the United States cannot be 
unaware.' 

"In its last note, the Government of the United 
States stated · that it is customary among States to 
take immediate measures for the release of a vessel 
or aircraft and its crew intercepted in foreign terri
tory in' circumstances identical to those involving 
tlie LCU 1577. For its part, the Royal Government 
wishes to emphasize that such measures apply only 
between States which enjoy peaceful coexistence, that 
is to say, which carry on normal relations based on 
respect for the national r ights of each. This is not 
the case, and it must also be recalled that the United 
States vesse! ·which is being interned is a rnilitary 
vessel which is ipso .facto implicated in th.e countless 
acts of aggression committed by United States armed 
forces against Cambodia. 

"The Royàt Government therefore wishes to state 
'clearly once again that Cambodia's position with 
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Lettre, en date du 30 octobre · 1968, adressée au 
Président du. Conseil de sécurité par le repré-
sentant du Cambodge . ' : . , . 

[Texte original en français] 
[1er novembre 1968) 

· D'ordre de mon . gouvernement et suite à mes lettres 
des 31 juillet et 12 août 1968 [S/8707 et S/8745] 
concernant le bateau LCU 1577 des forces . armées 
américaines capturé avec son équipage le. 17 juillet 
1968 dans . les . eaux territoriales cambodgiennes par la 
marine royale khmère, j'ai l'honneur de vous faire 
tenir ci-dessous, pour l'information des membres · du 
Conseil de sécurité, la teneur d'une réponse; en date 
du 19 octobre 1968, du Gouvernement royal aux deux 
nouveaux: messages du Gouvernement des Etat~-Unis 
d'. Amérique, transmis respectivement les 30 août et 
2 septembre 1968 par l'ambassade d'Australie à Phnom-
Penh: · • · · · · . · · 

"Le Gouvernement royal a fait clairement con
naître, par sa note n° 713/DGP/21/AV/M en date 

. du 22 juillet 1968, qu'il ne pouvait admettre la thèse 
selon laquelle l'intrusion du LCU 1577 dans les eaux 
cambodgiennes serait "une incursion pacifique com
mise par inadvertance". Compte tenu des précédentes 
agressions auxquelies se sont livrés des engins fluviaux 
américains, le Gouvernement royal adopte une posi
tion nette en . regard des faits et non d'intentions 
formulées à posteriori pour les justifier : il rappelle 
les termes de sa note n° 785/DGP/21/AV/M du 
12 août 1968 précisant que "ce bâtiment de guerre 

. (LCU 1577) a violé la souveraineté du Cambodge 
. et tombe en conséquence sous le coup de la loi cam

/ .bodgienne en cette matière, ainsi que le Gouverne
. ment des Etats-Unis ne peut l'ignorer" . . 

"Dans sa dernière note, le Gouvernement des 
Etats-Unis assure qu'il est d'usage, entre Etats, de 
prendre immédiatement des mesures visant à libérer 
un navire ou un aéronef et son équipage interceptés 
en territoire étranger dans des circonstances identi
ques à celles du LCU 1577. Pour sa part, le Gouver
nement royal tient à souligner que de telles mesures 
ne s'appliquent qu'entre Etats coexistant pacifique-

. ment, c'est-à-dire entretenant des relations normales 
fondées sur le respect des droits nationaux de.chacun. 

. Or il n'en est pas ainsi et il faut, en outre, rappeler 
que le bâtiment américain interné est un engin de 
guerre qui ipso facto, · se trouve impliqué dans les 

· innombrables agressions commises par les forces ar-
mées américaines contre le Cambodge; · 

"En conséquence, le Gouvernement royal précise 
une fois encore que la position du Cambodge sur le 



, : . regard to the legal nature of the arrest and detention 
of the LCU 1577 and its crew cannot be altered. 

·· "The Royal Governrnent also wishes to express its 
surprise and indignation at the interpretation which 
the United States Government daims to place on the 
Cambodian suggestion aimed at establishing favotir
able conditions which would allow Cambodia to make 
a gesture of goodwill with regard to the LCU 1577 
and its crew. It is an insult to the Khmer nation 
to daim that the United States vessel in question 
and its crew were seized for purposes of negotiation, 
which is tantamount to a pure and simple accusation 
of blackmail, or even piracy. 

"The Royal Government has never stated nor let 
it be understood that there was any relationship 
between the detention of the United States vessel 
and the criminal aggression of United States air 
forces against Svay -A Ngong on 29 June 1968. On 

· the contrary, it must be pointed out that within the 
framework of normal relations between States and 
in accordance with the rights of persons and the 
rights and duties of States mentioned in the United 
States note, the Government of the United States 
was under an obligation to express its regret after 

· each attack on Khmer territory and to give fair 
compensation for the loss of human life and the 

· · damage caused by its armed forces. For its part, the 
· Royal Government has a perfeet right, as a sovereign 
. State, to apply its national laws to foreigners caught 
red-handed violating Cambodian territory. 

"The Royal Government further states that the 
release of the LCU 1577 and its crew on the terms 
set out in the closing paragraphs of its note No. 

· 785/DGP/21/AV/M of 12 August 1968 could not 
constitute a reciprocal measure, but would be a 
goodwill gesture on the part of Cambodia. Such a 

: gesture could · not · in any case take place unless the 
·Government of the United States recognized its 
responsibility for the massacre of Cambodian peasants 
at Svay A N gong and agreed to bear the conse
quences. 

"With regard to the murderous attack of two 
United States helicopters on the civilian Cambodian 
J>opulation of Svay A Ngong on 29 June 1968, the 
Government of the United States states that, accord
ing to the facts known to it, it must conclude that 
no United States aircraft .or personnel wei-e involved 
and that 'under the circumstances it cannot acknowl
edge responsibility for the Svay A Ngong incident'. 

· "As the International Control Commission has 
noted and ·reported, the act of aggression, during 

· . which fourteen Khmer villagers, including women 
· and children, were cold-bloodly and methodically 

murdered while at their work in the fields by bursts 
of machine-gun fire from two United States heli
copters engagirig at low altitude in a real manhunt, 
cannot be denied. The United States Government 

· has furthermore recognized that on the date and at 
the time indicated in the Cambodian protest note, 
two United States helicopters had indeed entered 
Khmer territory 'in the vicinity' of Svay A Ngong, 
as is shown by an operational report of the United 
States armed forces. 

. "Tlie . Royal Government notes that, after having 
recognized the possibility that there was an attack 
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caractère légal et légitime de l'arraisonnement et 
de la détention du LCU 1577 et de son équipage ne 
peut être modifié. 

"Le Gouvernement royal tient, d'autre part, à 
exprimer sa surprise et son indignation de l'interprc
tahon que le Gouvernement des Etats-Unis préteni 
donner de la suggestion cambodgienne visant à créer 
des conditions favorables qui permettraient l'adoption 
par le Cambodge d'une mesure de bienveillance à 
l'endroit du LCU 1577 et de son équipage. Il est en 
effet très injurieux pour la nation khmère de pri
tendre que le bateau américain en question ainsi qce 
son équipage ont été saisis "aux fins de négocia
tions", ce qui constitue en fait une accusation pure 
et simple de chantage ou même de piraterie. 

"Le Gouvernement royal n'a jamais déclaré ni 
laisé entendre qu'il existât un rapport entre la déten
tion du bâtiment américain et la criminelle agression 
de l'aviation américaine contre Svay A Ngong le 
29 juin 1968. Il faut remarquer, bien au contraire, 

· que dans le cadre de relations normales entre Etats 
et conformément "aux droits des personnes et aux 
droits et devoirs des E tats" invoqués par la note 
américaine, le Gouvernement des Etats-Unis avait 
l'obligation d'exprimer ses regrets après chaque atta
que contre le territoire khmer et d'accorder de justes 
indemnisations pour les pertes en vies humaines tt 
les dommages causés par ses forces armées. De son 
côté, le Gouvernement royal est parfaitement En 

droit d'appliquer souverainement ses lois nationales 
aux étrangers pris en flagrant délit de violation du 
territoire du Cambodge. 
. "Le Gouverne~ent royal précise ·encore que l'élar
gissement du LCU 1577 et de son équipage, dans les 
conditions exposées aux derniers paragraphes de m 
note n° 785/DGP/21/AV/M du 12 août 1968, ne 
saurait constituer une mesure de réciprocité mais un 
~este de bonne volonté de la part du Cambodge. 
Un tel geste ne pourrait intervenir en tout état de 
cause que si le Gouvernement des Etats-Unis re
connaissait sa responsabilité dans le massacre d7' 
paysans cambodgiens de Svay A N gong et acceptait 
d'en assumer les conséquences. 

"En ce ·qui concerne l'attaque meurtrière de ~e':1" 
hélicoptères américains contre la t)Opulation c1V1le 
cambodgienne de Svl!J A Ngong le 29 juin 1968, 
le Gouvernement des Etats7 Unis déclare que "d'après 
les faits dont il a connaissance, il doit conclute 
qu'aucun aéronef ni personnel américain ne se trouve 
impliqué" et que "vu les circonstances, il se trouve 
dans l'impossibilité de se reconnaître responsable de 
l'incident de Svay A Ngong". 

"Or, ainsi que la Commission internationale de 
contrôle l'a constaté et rapporté, l'agression au cours 
de laquelle 14 villageois khmers, y compr!s df;S 
femmes et des enfants, furent froidement et method1-
quement assassinés, en pleins travaux c~aynpêt,res, 
par les rafales de mitrailleuses de deux heltcopter(S 
américains, se livrant, à basse altitude, à une véritable 
chasse à l'homme, ne saurait être niée. Le Gouverne
ment américain avait d'ailleurs reconnu qu'aux date 
· et heure indiquées dans la note de protestation cam
bodgienne, deux hélicoptères américains avaient effec
tivement pénétré en territoire khmer "dans les pa
rages" de Svay A Ngong, ainsi qu'!I résul!a.it ?'ull 
rapport opérationnel des forces armees amencaines. 

· "Le Gouvernement royal note qu'après avoir re· 
connu la possibilité d'une attaque de Svay A Ngong 



on Svay A Ngong by two armed _UH-lC United 
States helicopters on operational service, the United 
States Govemment, in its last note, bluntly rejects 
that possibility without any logical explanation. The 
cynical and brutal refusa! of the United States to 
admit its responsibility for this odious aggression, 
of which more than enough proof is available, con
tradicts the repeated affirmation by the United States 
that it never fails to express its regret at violations 
of the Cambodian frontiers. The Royal Government 
therefore reaffirms that its protests following upon 
violations and attacks on Khmer territory by United 
States anned · forces are systematically rejected by 
the United States Government. 

"The United States Government daims to prove 
its good faith by recalling that it expressed its regret 
after the violations of Khmer territory committed 
by United States forces at Peam Montea on 18 Janu
ary 1968 and at Kong Mau on 20 May 1968. It 
should, however, be pointed .out that military equip
ment left on the scene of the aggression afforded 
such overwhelming evidence that any other-attitude 
on its part would have been absurd. However, these 
diplomatie regrets were-not followed, as· was to be 
expected, by recognition of the responsibility of the 
United States for the Cambodian loss of human life. 

"The Government of the United States today · ac
cuses the Royal Government of having rejected the 
United States proposais aimed af: 'facilitating an 
impartial inquiry · into the incidents at Bavet and 
Svay A Ngong by bringing witnesses before the 
International Commissiori for Supervision and Con
trol'. It shouid be recalled that in ·ail · cases of 
aggression the victim has no obligation other than 

. to provide proof of aggression, namely the .date, 
time, and place, · the nature of the incident and the 
origin of the aggressors, the number of victims .and 
the extent of the damage. Since respect for the 
sovereignty and territorial integrity of Cambodia is 
subject to the control and inspection of the Interna
tional Commission established for that purpose by 
the Geneva Agreements of 1954, the Royal Gov
ernment has no obligation other thàn to · provide 
the Commission with all the information at its dis
posai on the violations and attacks to which Cam-
bodia is subject. · · 

"In particular, where the massacre of Khmer 
peasants at Svay A N gong is concerned, the Royal 
Government challenges the· daim of the Government 
of the United States to have its own witnesses inter
rogated by the International Contrai Commission 
in order to lead to a clarification of the , facts. Is 
there any need to recall that those facts had been 
clearly established at the very scene of the aggression 
by observers from the International Contrai Com
mission, on the basis of statements by survivors 
confirmed by the presence of the bodies of the 
fourteen victims and by an examination of the 
projectiles used to sow death and destruction? 

"The Royal Government notes that the only real 
witnesses · which the United States could produce 
are the United States helicopter pilots, in other 
words, the individuals guilty of this crime against 
humanity. It is obvious that they will be even less 
ready to admit their crimes in that their statements 
are accepted without question by the United Sta!es 
military authorities, as is clear from all the replies 
to Cambodian protests, although the.se protests are 
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par deux hélicoptères américains UH-lC armés, en 
opération, le Gouvernement des Etats-Unis la rejette 
purement et simplement, sans · aucune . explication 
logique, dans sa dernière note. Le refus cynique et 
brutal des Etats-Unis d'admettre leur responsabilité 
pourtant surabondamment prouvée dans cette odieuse 
agression va à l'encontre de l'affirmation américaine 
renouvelée selon laquelle les Etats-Unis ne manquent 
jamais d'exprimer leurs regrets des violations des 
frontières cambodgiennes. En conséquence le Gouver
nement royal réaffirme que ses protestations . faisant 

· suite aux violations et aux attaques du territoire khmer 
par les forces armées américaines , sont systématique
ment rejetées par le Gouvernement des Etats-Unis. 

"Le Gouvernement des Etats-Unis prétend arguer 
de sa bonne foi- en rappelant qu'il a exprimé ses 
regrets à la suite des violations du territoire khmer 
commises par les forces américaines à Peam Montea 
le 18 janvier 1968 et le 20 mai 1968 à Kong Mau. 
Il convient· _toutefois de · remarquer que les équipe
ments militaires abandonnés sur les lieux des agres
sions constituaient des pièces à conviction si accablan
tes que toute autre attitude de sa_part eût été absurde. 

· . Mais ces regrets diplomatiqu~s ne furent pas suivis, 
· comme il eût été normal, d'une reconnaissance de sa 

responsabilité des pertes cambodgiènnes en vies hu-
maines. . -, , , 

"Le Gouvernement des Etats-Unis accuse aujourd'hui 
le Gouvernement royal d'avoir rejeté les propositions 
des Etats-Unis · tendant "à faciliter une enquête im
partiale des incidents de Bavet et de Svay A Ngong 
en mettant les témoins à la disposition de la . Com
mission internationale de surveillance et de contrôle". 
Or il importe de rappeler que, pour toutes agressions, 
!'agressé n'a d'autres obligations que celles de fournir 
les -preuves de l'agression, à savoir--: la date, . l'heure, 
le lieu, la nature. et l'origine. des agresseurs, le nom
bre • des victimes et l'importance des dommages. Le 
respect de la souveraineté et de l'intégrité territoriale 
du Cambodge étant placé sous le contrôle et la sur
veillance de . la Commission internationale instituée 
à-cet effet- par les · accords de Genève. de.:1954, le 
Gouvernement royal n'a d'obligation que celle de 
fournir à cette commission tous renseignements à sa 

. disposition sur les violations et les -attaques dont le 
Cambodge est .victime .. 

"En ce qui concerne,tout spécialement le massacre 
des.paysans khmers de Svay A Ngong, le Gouverne

: ment royal relève la prétention .. dil Gouvernement 
· ·. des Etats-Unis de faire interroger ses propres témoins 

par la Commission internationale de contrôle afin 
"de conduire à une clarification des faits".' Est-il donc 
nécessaire de rappeler que ces faits ont été parfaite
ment établis sur les lieux mêmes de. l'agression par 
les enquêteurs de la Commission internationale de 
contrôle à partir des déclarations des survivants con
firmées par la présence des corps des 14 victimes et 
par l'examen des projectiles . ayant semé , la mort et la 
destruction ? · . · · 

_ "Le Gouvernement royal note que les seul~·témoins 
véritables que les Etats-Unis seraient susceptibles de 
présenter sont les pilotes américains d'hélicoptères, 
c'est-à-dire les individus coupables de. crime contre 

·l'humanité. Il est évident que ceux-ci sont d'autant 
moins prêts à avouer leurs forfaits que leurs déclara
tions sont acceptées sans discussion par les autorités 
militaires américaines ainsi qu'il apparait dans toutes 
les réponses aux -.protestations cambodgiennes étayées 



backed ùp by more than suffiicent ·proof. · The · fact 
that the United States Government regards a criminal 
caught red-handed and bis victims in the same · light 
is extremely serious, in that it raises to the level 
of a principle the violation of the fondamental rules 
of law which govern civilized societies and relations 
between States. · 
··."In the sâme message the United States Govern
ment notes with deep concern that. the overtures it 
has made to the Royal Government of Cambodia 
conceming the use made of Cambodian territory by 
communist Viet-N amese forces have : not led tbe 
Royal Government of Cambodia to take any action 

· · in that respect. ·· 
· "The Royal (,overnment wishes first to recall that 

Cambodia has always strictly applied its policy of 
neutrality, and has never tolerated the establishment 
·of any base or permanent camp for foreign ·armed 
forces on its territory, Nevertheless it wishes to 
state. as it previously did in its note No; 883-DGP/ 
3-EU of 31 August 1968, that Cambodia is a so-v-

' ereign State which does not have to justify itself 
to the United States in respect of the alleged use 
of its territory by troops of the National Liberation 
Front of South Viet-Nam and of the Democratic 
Republic of Viet-Nam. Since the presence of United 
States armed forces in South V iet-Nam is illegal, 
the Government of the United States has no right 
in law to call ·Cambodia ·to account or .to interfere 
either in Khmer internat affairs or in Khmer-Viet
Namese relations. · 

: "The . infiltration · of · foreign arméd units belonging 
to the National Viet-Namese resistance,:to _the Saigon 
·régime or to the United States forces always en
counters opposition by the Royal Khmer armed 
forces which defend the frontiers and · the neutrality 
of Cambodia. The Royal Government furthèr notes 
that the statements or · accusations of the United 
States Government on the subject of Viet-Namese 
outposts in Khmer territory are regularly shown, 

, after inquiry on the scene, to be without foundation. 
· · · As for the inevitable temporc1ry infiltrations, they are 
· a direct consequence· of United States military action 
' against Viet-Nam, and the Government of the United 

States therefore bears the full responsibility for thern. 

"To sum up, . the Royal Government profoundly 
. deplores the fact that the United States Government 
persists in its unjust attitude towards Cambodia and 
by its systernatic hostility prevents any improvement 
in relations between the two .countries. It wishes to 
recall on· this occasion that, éontrary to their stàtc
ments of intent, tbe United States maintains ils 
refusai to givè solemn recognition to the . present 
frontiers of Cambodia, to put an end to its aggres
sions against Khmer territory, to admit the truth 
of the murderous attacks and to take the respon
sibility and bear the consequences of them. In these 
circumstances, the Royal Government would in no 
way be justified in making a goodwill gesture with 
regard to the LCU 1577 and its crew." · 

• I should be grateful if you would arrange for this 
letter to be circulated as a Security Council document. 

· (Signed) H uOT Sambath 
Permanent Representaiive of Cambod;.a 

to the UnitedNatiO't!S 
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par des preuves surabondantes. Le fait que le Gou'ièr
ne!ll~nt des_ Etats-Unis plaè:~ _sur un même pla't k 
cnmmel pns en flagrant deht et ses victimes est 

· d'une e:,,.i:rême gravité car il est la violation érigée en 
· principe des · règles fondamentales du droit qui régit 

les sociétés civilisées et les relations • entre les Etats. 

"Daris ce même message le Gouvernement des 
Etats-Unis note avec une profonde'inquiétude que les 
démarches faites par lui auprès du Gouvernement 
royal du Cambodge concernant l'usage fait du terri
toire cambodgien par les forces communistes vietna
miennes n'ont pas amené le Gouvernement royal du 
Cambodge à prendre des mesures à cet égard". 

"Le Gouvernement royal tient tout d'abord à rap
peler que le Cambodge a toujours appliqué strictement 
sa politique de neutralité et qu'il n'a jamais toléré 

· l'installation d'aucune base ou campement permanent 
de forces armées étrangères sur son territoire. Toute
fois, il précise, comme il fut déjà exposé dans sa note 
n° 883-DGP/3-EU du 31 août 1968, que le Cambodge 
est un Etat souverain n'ayant pas à se justifier auprès 
des Etats-Unis quant à· la prétendue utilisation de 
son territoire par · les troupes du Front national de 
libération· du Sud-Viet-Nam et de la République 
démocratique du ·Viet-Nam. La présence des forces 
armées américaines au Sud-Viet-Nam étant illégale, 
le Gouvernement des Etats-Unis n'est nullement habi-

. lité, en . droit, à demander des comptes au Cambodge 
et à s'ingérer· dans les affaires intérieures khmères 
aussi bien que dans les relations khméro-vietna
miennes. 

"Les infiltrations d'éléments armés appartenant à 
la résistance , nationale ··vietnamienne,· au régime de 
Saigon et · aux forces américaines se -heurtent en 

· toutes · circonstances· à la réaction des forces armées 
royales khmères qui défendent les frontières de la 
neutralité · du · Cambodge. Le Gouvernement royal 
constate d'ailleurs que les démarches ou les accusa
tions du Gouvernemerit américain concernant les im
plantations vietnamiennes en territoire khmer s'avè-

. rent régulièrement, après enquêtes sur place, sans 
aucun fondement. · Quant aux infiltrations temporaires 
et inévitables; elles sont la conséquence directe de 
l'action militaire américaine contre le Viet-Nam et 
le Gouvernement dss Etats-Unis en supporte donc 
l'entière responsabilité . 

. "En résumé, le· Goi.1vernement royal déplore pro
fondément que le Gouvernement des Etats-Unis per
siste dans son attitude injuste à l'égard du Cambodge 
et, par son hostilité systématique, interdise toute 

. amélioration des relations entre les deux · pays. Il 
rappelle, à cette· occasion; que, · contraire.ment à leurs 
déclarations d'intention, les Etats-Unis maintiennent 
leur refus de reconnaître solennellement les frontières 
actuelles du Cambodge, de mettre fin à leurs agres-

. sions contre le territoire khmer, de reconnaître la 
réalité de leurs · attaques meurtrières · et d'en assumer 
la responsabilité et les conséquences. Dans ces con
ditions le Gouvernement royal ne serait aucunement 
justifié à adopter une mesure de bienveillance à l'en
droit du LCU 1577 et de son équipage." 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente .lettre comme document du 
Conseil de sécurité. ' 

· Le représentant permanent du Cambodge 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) HuoT Sambath 



·. DOCUMENT S/8883 

Letter dated: 25 October 1968 from the Presi
dent of the Republic of Equatorial · Guinea 10 
the Secretary-General , .. ·· 

[Original text: Spanish] 
[2 November 1968] 

· In the name of the Government of the Rep~~lic ·of 
Equatorial Guinea and in my capacity as President 
and Head of the Government, I have tlie honour to 
inform Y our Excellency that the Republic of Equa
torial Guinea, which became independent on 12 October 
1968, requests admission to membership in the United 
Nations with.all the rights and duties ;ittac~ing thereto. 

I should therefore b~ grat~ful if you ~ould submit 
this request to the Security Council in order that it 
tan be discussed at the next meeting. For that purpose 
I attach the statèment made in accordance with rule 58 
of the Security Council's provisional rules of procedure. 

, .. . 

( Signed) Francisco MAciÀs NGÙEi.iA 

President of the Rep1tb& 
of Equatorial Gi,inea 

STATEMENT 

In the namè of the R epublic of Equatorial Guinea 
and in my capacity as President and, Head of the 
Government, I have the honour to state, in connexion 
with the request for admission of the Republic of 
Equatorial Guinea · to membership in the United 
Nations, that the Republic of . Equatorial Guinea ac
cepts the obligations set out in the UniLed Nations 
Charter and solemnly promises to fulfil them. · 

Sa11ta Isabel de Fernando P6o, on t/ie twenty-fifth day 
of October, one thousand nine h1mdred and • sixt:y
eight. 

. (Signed) Francisco MAdAS NGUEMA. 

President of the Republic 
. of Equatorial Guinea 

Lettre, en date du 25 octobre 1968, adressée au 
. Secrétaire général par le Président de· la Répu• 

hlique de la Guinée équatoriale ., ·· · · 

·, [Texte original en espagnol] 
. · · [2 novembre .1968] 

Au nom du Gouvernement de la République de la 
Guinée équatoriale et eri ma qualité de Président et de 
c.hef du gouvernement, j'ai l'honneur de porter à votre 
connaissance que la République de Guinée équatoriale, 
ayant accédé à l'indépendance le 12 octobre 1968, solli
cite son admission comme Membre de l'Organisation 
des Nations Unies, avec tous les droits et devoirs at-
tachés à cette qualité: · · · · 

En conséquence, je se~ais reconnaissant à Votre 
Excellence de bien vouloir présenter cette demande 
au Conseil de sécurité afin qu'il l'examine à sa prochaine 
session. A cet effet, vous voudrez bien trouver ci-jointe 
une déclaration faite conformément à l'article 58 du 
règlement intérieur provisoire du Conseil de sécurité. 

· Le Président ·de la République 
de la Guinée équatoriale, 

(Signé) Francisco MACIAS NGUE~A 

DÉCLARATION 

' Au nom de la République de la Guinée équatoriale 
et en ma qualité de Président et de chef du gouverne
ment, j'ai l'honneur de déclare~, à propos de la demande 
d'admission de la République de Guinée équatoriale 
comme Membre de l'Organisation des Nations Unies, 
que la République . de Guinée équatoriale accepte les 
obligations de la Charte des Nations Unies et s'engage 
à les respecter. 
Sa.nia Isabel de Fernan-do P6o, le vingt-cinq octobre 

mil neuf cent soixante-huit. 

Le Président de la République 
de Gui11ée équatoriale, 

(Signé) Francisco MAciAS NGUEMA 

. DOCUMENT. S/8884 · 

Lettel" dated 3 November 1968 from the represen
tative of Israel to the President of the Security 
Council 

[Original text: English] · 
(3 November 1968] 

Upon instructions from my Government · I have the 
honour to refer to iny letter of 23 October · 1968 
[S/8865), conceming repeated violations -0f the cease
fire by Jordan, and to · infonri you that unabated 
violence and aggression from Jordanian territory have 
continued. These acts · culminated on 2 N ovember in 
an attack on the city .of E ilat. The city was shelled 
from across the cease-fire lines and three Israel civilians 
were wounded. · · · · 

The Jordanian- Government must bear full respon
sibility for warlike acts committed from its territory, 
whether by regular or irregular forces. In recent days 
Jordanian officials have publidy expressed s.upport . for 
continued acts of warfare against Israel. · 
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Lettre, en date du 3 novembre 1968, adressée'an 
Président du Conseil de sécurité par le repré
sentant d'Israël 

[Texte original en anglais] 
[ 3 novembre 1968] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
référer à ma lettre du 23 octobre 1968 [S/8865] con~ 
cernant les violations répétées du cessez-le-feu par la 
Jordanie et de vous informer que les actes de violence 
et d'agression. commis à ,partir du territoire jordanien 
ont continué sans relâche depuis lors. Cette violence a 
atteint son paroxysme le 2 novembre, date à laquelle 
la ville d'Eilat a été attaquée. La ville a été prise sous 
des tirs d'artillerie provenant de l'autre côté de la ligne 
du cessez-le-feu, et trois civils israéliens ont été blessés. 
· Le Gouvernement jordanien doit endosser la pleine 
responsabilité des actes belliqueux commis à partir · de 
son territoire, que ce soit par des forces militaires 
régulières ou par des éléments irréguliers. Ces derniers 
jours, des personnalités officielles jordaniennes ont pris 



Enclosed is a list of attacks and sabotage actions 
carried out against Israel from Jordan since 23 October 
1968. 

I have the honour to re.quest that this letter be 
circulated as a Security Council document. 

(Signed) Yosef TEKOAH 
· Perma:nent Representative of Israel 

. to the United Nations 

.ANNEX 

Jordanian violations of the cease-nre 
(23 October-2 November 1968)• · 

23 Ottober 

1. At 1300 hours, Jordanian positions opened fire on Israel 
forces south of the Allenby Bridge, Fire was returned. 

2. At 1530 hours, Jordanian positions opened fire on an 
Israel Border Police patrol moving east of Ma'oz Hayyim in 
the Beit She'an Valley. Fire was returned. One Israel police
man was wounded. 

3. At 2025 hours, Jordanian positions ·opened fire on Israel 
forces in the area of Ma'oz Hayyim. Fire was retumcd. 

. 4. At 2100 hours, Jordanian positions opcned fire on Israel 
forces east of the village of Ashdot Ya'aqov in the Jordan 
Valley. Fire was retumed. 

S. At 2100 hours, an Israel patrol encountered a marauder 
unit in the area of Um Sidra in the Jordan Valley. Four 
marauders were killed and one captured. Four Klashnikoff rifles, 
six grenades of Soviet manufacture and two bazooka shells 
were fotmd. 

24 October 

6. At 0920 hours an Israel half-track hit an anti-vehicle mine 
planted in a track east of the village of Gesher in the northem 
Beit She'an Valley. Two additional mines were discovered at 
the same site and were dismantled. 

7. At 1930 hours Jordanian positions opened fire on Israel 
forces in the area of Um Tzutz in the Jordan VaHey. Fire 
was returned. 

8. Between 2100 and 2300 hours, J ordanian positions several 
times opened small-arms fire on Israel forces in the areas 
of Geshcr, Um Sidra, Newe Ur and Ashdot Ya'aqov. Fire 
was returned in all cases. 

25 October 

9. At 0730 hours. a civilian vehicle was blown up by an 
anti-vehicle mine planted in a track south of Tirat Zevi. 

10. At 1300 hours, an Israel half-track hit an anti-vehicle 
mine planted in a track east of the village of Shaar HaGolan. 
One Israel soldicr was wounded. Two additional mines were 
discovered in the same site and dismantled. 

11. At 1950 hours, Jordanian forces opened fire on Israel 
forces east of Ashdot Ya'aqov. Fire was retumed. Shortly after
wards Jordanian artillery shelled Israel forces in the area of 
Sukulah. Fire was returned. Two Israel soldiers were killed as 
a result of this attack and four wounded. 

12. At 2025 hours, Jordanian positions opened fire on Israel 
forces in the area of Ma'oz Hayyirn. Fire .was returned. · 

a Times throughout are local times and are approximate. 

position publiquement en faveur de la poursuite des 
attaques contre Israël. 
· Vous trouverez ci-jointe une liste des attaques et des 
actes de sabotage perpétrés contre Israël par la Jordanie 
depuis le 23 octobre 1968. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre · comme document du 
Conseil de sécurité. 

. Le représentant permanent d'Israël 
a1,près de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yosef TEKOAH 

ANNEXE 
Violations dn ceHez-le-fen commises par la Jordanie 

(23 octobre-2 novembre 1968)& 

23 octobre 

1. A 13 heures, les positions jordaniennes ont ouvert le feu 
sur les forces israéliennes au sud du pont Allenby. Les Is
raéliens ont riposté. 

2. A 15 h 30, les positions jordaniennes ont ouvert ,te feu 
sur une patrouille de la police frontalière israélienne qui se 
déplaçait à l'est de Ma'oz Hayyim dans la vallée de Beit She'an. 
Les Israéliens ont riposté. Un policier israélien a été blessé. 

3. · A 20 h 25, les positions jordaniennes ont ouvert ,Je feu 
sur les forces israéliennes se trouvant dans la zone de Ma'oz 
Hayyim. Les forces israéliennes ont riposté. 

4. A 21 heures, les positions jordaniennes ont ouvert le feu 
sur les forces israéliennes à l'est du village d' Ashdot Ya'aqov 
dans la vallée du Jourdain. Les forces israéliennes ont ri
posté. 

5. A 21 heures, une patrouille israélienne a rencontré un 
groupe de maraudeurs dans la zone d'Um Sidra, dans la vallée 
du Jourdain. Quatre maraudeurs ont été . tués et un autre 
fait · prisonnier. On a retrouvé quatre fusils Klatchnikoff, 
six grenades · de fabrication soviétique et deux rOQuettes de 
bazooka. · 

24 octobre 

6. A 9 h 20, sur une piste à l'est du village de Gesher, dans 
la partie nord de la vallée de Beit She'an, un véhicule israélien 
semi-chenillé a heurté une mine antivéhicules. Deux autres 
mines ont été découvertes au même endroit et désamorcées. 

7. A 19 h 30, les positions jordanie.nnes ont ouvert le feu 
sur les forces israéliennes dans la zone d'Um Tzutz, dans la 
vallée du Jourdain. Les forces israéliennes ont riposté. 

8. Entre 21 heures et 23 heures, les positions jordaniennes 
ont ouven le feu à plusieurs reprises avec. des armes légères 
sur les forces israéliennes dans les zones de· Gesher, Um Sidra, 
Newe Ur et Ashdot Ya'aqov. Les forces israéliennes ont ri
posté à chaque fois. 

25 octobre 

9. A 7 h 30, sur une piste au sud de Tirat Zevi, une véhicule 
civil a sauté sur une mine antivéhicules. 

10. A 13 heures, sur une piste à l'est du village de Shaar 
Hagolan, un véhicule israélien semi-chenillé a heurté une mine 
antivéhicules. Un soldat israélien a été blessé. Deux autres 
mines ont été trouvées au même endroit et désamorcées. 

11. A 19 h 50, les forces jordaniennes ont ouvert le feu sur 
les forces israéliennes à l'est d' Ashdot Ya'aqov. Les forces 
israéliennes ont riposté. Peu après, l'artillerie jordanienne a 
tiré sur les forces israéliennes dans la :zone de Sukulah. Les 
forces israéliennes ont riposté. Par suite de cette attaque, deux 
soldats israéliens ont été tués et quatre blessés. 

12. A 20 h 25, les positions jordaniennes ont ouvert le feu 
sur les forces israéliennes dans la zone de Ma'oz Hayyim. Les 
forces israéliennes ont. riposté. 
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• Les indications d'heure sont approximatives . et donnent 
l'heure locale. 



13. At 2039 hours, Jordanim positions opened fire on Israel 
forces in the area ·of Um Sidra. Fire was returued. 

27 October 
14. At 1925 hours, Jordania.n artillery shelled the town Beit 

She'an. Fire was returned. Two civilians were wounded. 

15. At 2020 hours, J.ordanian positions commenceèi shelling 
the villages of. Kefar Ruppin, Yardena, Beit Yosef and Hama
diya. Fire was returned and the exchange lasted. until 214S 
hours. At Ke!ar Ruppin shdls bit the centre of the village 
and caused damage to water and electricity installations. 

16. At 2310 hours, Jordanian mortars shelled Israel forces 
north of the Allenby Bridge. F ire was returned. 

28 October 

17. During morning hours, an Israel patrol about eighteen 
kilometres north of Jericho intercepted and captured a band 
of eight marauders from Jordan after a brief exchange of 
lire. The patrol also seized a large quantity of firearms, bazooka 
shells and shell casings used to make self-firing devices. Demoli
tion charges and high explosives were also found on the cap
tured men. Subsequently they stated that they came from the 
Karameh terrorist base in Jordan. 

18. At 1810 hours, Jordanian positions on the cast bank 
opened fire on Israel forces south of Tirat Zevi. Fire was 
returned. 

19. At 2100 hours, Jordanian positions opened fire on Israel 
forces at about twenty kilometres north of the Damiya bridge. 
Fire was returned. 

29 October. 

· 20. At 0815 hours an Israel half-track bit an anti-vehiclc 
mine planted in a track east of Chisfin in the Golan heights. 
Two Israel soldiers were wounded. · 

21. At 0900 hours, an Israel half-track hit an anti-vehicle 
mine· planted in a traclc about five kilomctres north oi Beer
Menucha in the Arava area near the cease-fire line. One Israel 
soldier was wounded. 

22. At 1145 hours, Jordanian positions opened fire on Israel 
forces in the area of Um ash-Shurat. Fire was returned. 

23. At 1920 hours, Jordanian positions opened fire on Israel 
forces ten kilometres north of the Damiya Bridge. Fire was 
returned. 

30 October 

24. At 1700 hours, Jordanian positions opened fire on Israel 
forces at Um ash-Shurat area One Israel soldier was wounded. 

31 October 

25. At 0600 hours, Jordanian positions opened fire on Israel 
forces in the arca of Um ash-Shurat. Fire was returned. 

26. At 0600 hours, Jordanian positions opened lire on an 
Israel patrol near Ma'.oz Hayyim. Fire was returned. 

Zl. At 0830 hours, the ·Jordanians opened fire on an Israel 
patrol in the area of the Abdallah Bridge. Fire was returned. 

28. At 0930 hours, Jordanian positions opened fire on Israel 
forces east of Ashdot Ya'aqov. Fire was returned. 

29. At 1140 hours Jordanian forces opened fire on Israel 
forces about seven kilometres east of Um Sidra. Fire was 
returned. 

30. At 2200 hours, a marauder unit from Jordan opened fire 
on an Israel patrol moving on the Arava Road at km 85. 
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· 13. A 20 h 39, les positions jordaniennes ont ouvert . le feu 
sur les forces israéliennes dans la-zone d'Um Sidra. Les forces 
israéliennes ont riposté. 

27 octobre 

14. A 19 h 25, l'artillerie jordanienne a bombardé la ville 
de Bcit Shc'an. Les . forces israéliennes ont riposté. Deux civils 
ont été blessés. · 

15. A 20 h 20, les positions jordaniennes ont . comm"encé à 
bombarder les villages de Kefar Ruppin, Yardena, Beit Y osef 
et Hamadiya. Les Israéliens ont riposté, et le duel d"artillerie 
a duré jusqu'à 21 h ~5. A Kefor Ruppin, de,· obus sont tombés 
sur le centre du village, causant des dégâts aux installations 
d'eau et d'électricité. ·· 

16. A 23 · h 10, des mortiers jordaniens ont bombardê les 
forces faraélicnncll au nord du pont Allenby, L<s Israfüc11s ont 
r iposté. · 

28 o,tobre 

17. Dans la matinée, une patrouille israélienne se trouvant à 
environ 18 kilomètres au nord de J éricho a intercepté et cap
turé, après un bref échange .de coups de feu, huit maraudeurs 
venus de Jordanie. Elle a également saisi ·une grande quantité 
d'armes à feu, de projectiles de bazooka et de douilles d'obus 
utilisées paur fabriquer des engins auto-explosifs. Elle a aussi 
trouvé des charges de destruction et des explosifs brisants sur 
les prisonniers. Ceux-ci ont déclaré par la suite qu'ils venaient 
de la base de terroristes de Karameh, en Jordanie. 

18. A 18 h 10, les positions jordaniennes de la rive orientale 
ont ouvert le feu sur les forces israéliennes au sud de Tirat 
Zevi. Celles-ci ont riposté. 

19. A 21 heures, les positions jordaniennes ont ouvert le feu 
sur les forces israéliennes à une vingtaine de kilomètres au 
nord du pant Damiya. Les Israéliens ont riposté. 

29 octobre 
20. A 8 h 15, un . véhicule · semi-chenillé israélien a heurté 

une mine antivéhicules sur une piste située à l'est de Chisfin, 
dans les hauteurs du Golan. Deux soldats israéliens ont été 
blessés. 

21. A 9 heures, un . véhicule semi-chenillé israélien a heUité 
une mine antivéhicules sur une piste située à 5 kilomètres en
viron au nord de Beer-Menucha, dans la zone d'Arava, près 
de la ligne du cessez-le-feu. Un soldat israélien a été blessé. 

22. A Il h 45, les positions jordaniennes ont ouvert le feu 
sur les forces israéliennes dans la zone d'Um ash-Shurat. 
Celles-ci ont riposté. : , 

23. A 19 h 20, les positions jordaniennes ont ouvert le feu 
sur les forces israéliennes à 10 kilomètres au nord du pont 
Darniya. Les Israéliens ont riposté. 

30 octobre 
24. A 17 heures, les positions jordaniennes ont ouvert ·1e feu 

Sllf les forces israéliennes dans la zone d'Um ash-Shurat. Un 
soldat israélien a été blessé. · 

31 octobre 
25. A 6 heures, les positions jordaniennes ont ouvert le feu 

sur les forces israéliennes dans- la zone d'Um ash-Shurat. Les 
Israéliens ont riposté. 

26. A 6 heures, les positions jordaniennes ont ouvert le feu 
sur une patrouille israélienne près de Ma'oz Hayyirn. Les Is
raéliens ont riposté. 

27. A 8 h 30, les Jordaniens ont ouvert le feu sur une pa
trouille israélienne dans la zone du pont Abdallah. Les Is-
raéliens ont riposté. · 

28. A 9 h 30, les positions jordaniennes ont ouvert. le feu 
sur les forces israéliennes à l'est d' Ashdot Ya'aqov. Les Israé-
liens ont riposté. · · · · 

29. A 11 h 40, les forces jordaniennes ont ouvert le feu sur 
les forces israéliennes à 7 kilomètres environ à l'est d'Um 
Sidra. Les Israéliens ont riposté. 

30. A 22 heures, des maraudeurs venus de Jordanie ont ouvert 
le feu sur une patrouille israélienne qui circulait -sur la. route 



Fire was retumed. During their retreat the marauders planted 
three anti-vehicle mines which were dismantled by Israel forces. 

1 November 
· 31. At 2120 hours, Jordanian artillery fired eight Katyusha 

rockets on the city of Beit She'an. At 2210 hours, Jordanian 
mortars shelled the villages of Gesher and Hamadiya. Fire was 
returned. Two Israel soldiers were killed and two wounded 

32. At 2400 hours, an Israel patrol encountered a marauder 
unit which had penetrated from Jordan south of Dabussiya 
in the Golan heights. The unit retreated to Jordan. Three 
bazooka shells, two grenades and one anti-vehicle mine of 
Russian make were found at the site of the encounter. 

2 November 
33. At 0630 hours, J ordanian positions opened fire on Israel 

forces in the area of Geshcr. Firc was returned. 

34. At 0715 heurs, Jordanian positions opened fire on an 
Israel patrol in the area of Newe Ur. Fire was returned. 

35. At 2130 hours, a vchiclc of the Police Border i,atrol hit 
an anti-vehicle mine east of Massadah. Three policemen were 
wounded. 

36. At 2130 hours, Jordanian artillery shelled the city of 
Eilat. Three civilians were wounded. 

d'Arava, au· kilomètre 85. La patrouille a riposté. Au cours 
de leur retraite, les maraudeurs ont posé trois mines• antivéhicu
lcs que les forces israéliennes ont désamorcées. 

zer novembre 

31. A 21 h 20, les Jordaniens ont tiré huit roquettes 
Katyoucha sur la ville de Beit She'an: A 22 h 10, des mortiers 
jordaniens ont bombardé ·les villages de Gesher et Hamadiya. 
Les Israéliens ont riposté. Deux de leurs soldats ont été tués 
et deux autres blessés. 

32. A 24 heures, une patrouille israélienne a rencontré des 
maraudeurs venus de Jordanie qui s'étaient infiltrés au sud 
de Dabboussiye, dans les hauteurs du Golan. Les maraudeurs 
se sont retirés vers la Jordanie. Trois projectiles de bazooka, 
deux grenades et une mine antivéhicules de fabrication russe 
ont été trouvés sur les lieux de la rencontre. · 

2 novem/J-re 
33. A 6 h 30, les positions jordaniennes ont ouvert le feu sur 

les forces israéliennes dans la zone de Geshcr. Les hraéliens 
ont riposté. 

34. A 7 h lS, les positions jordaniennes ont ouvert le feu 
sur une patrouille israélienne dans ·la zone de Newe Ur. Les 
Israéliens ont riposté. 

35. A 21 la JO, uu véhicule de la police frontalière a heurté 
une mine antivéhicules à l'est de Massadah. Trois policiers ont 
été blessés. 

36. A 21 h 30, l'artillerie jordanienne a bombardé la ville 
d'Eilat. Trois civils ont été blessés. 

DOCUMENT S/8886 

Letter dated 5 November 1963 from the represen• 
tative -of Israel to the President of the Security 
Council 

[Original te.xt: English] 
[5 November 1968] 

On instructions from my Government, I have the 
honour to refer to my letter of 23 October 1968 to the 
President of the Security Council [S/8865] concerning 
attacks from Jordanian territory on Israel civilian 
population and defence forces. That letter listed, among 
other attacks, the shelling of tlte area of Ashdot 
Ya'aqov a t midnight of 16/17 October, by what was at 
that time -thought to be J ordanian mortars. 

On further ex:amination in the attacked area, it has 
b een established that while the shells were indeed fired 
from Jordanian territory, they were in fact fired by 
artillery employed ·by the Iraqi army units stationed 
on the east bank of the Jordan. 

In this connexion, I wish to recall the evasive state
ment made on behalf of the Government of Iraq in the 
letter of 15 June 1967 [S/7790] addressed by the Per
manent -Representa,tive of Iraq to the Secretary-General 
in response to a communication by the Secretary
General of 7 June 1967 concerning Iraq's attitude to
wards the cease-fire, as follows: 

"I have the honour to refer to your communication 
of 7 June 1967, concerning resolutions 233 (1967) 
and 234 ( 1967) adopted by the Security Council 
at its 1348th and 1349th meetings of 6 and 7 June 
1967. 

"I have been instr-ucted by my Government to in
form Your Excellency that the position of the Iraqi· 
Government with regard to the cease-fire is that the 

Lettre, en date du 5 novembre 1968, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant d'Israël · 

[Te.z"te original en anglais] 
[ 5 novembre 1968] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
référer à la lettre que j'ai adressée, le 23 octobre 1968, 
au Président du Conseil de sécurité (S/8865) au sujet 
des attaques lancées à partir du territoire jordanien con
tre la population civile et les forces de défense israé
liennes. Cette lettre citait, entre autres attaques, le bom
bardement de la région de Ashdot Ya'aqov, le 16 oc
tobre à minuit, par ce que l'on a cru sur le moment 
être des mortiers jordaniens. 

Après examen plus poussé de 1a région attaquée, il a 
été établi que les obus, quoique provenant effectivement 
du territoire jordanien, avaient en fait été tirés par des 
pièces d'artillerie utilisées par les unités de l'armée 
irakienne qui sont stationnées sur la rive est du Jour
dain. 

A ce propos, je tiens à rappeler la manière évasive 
dont le représentant permanent de l'Irak, au nom du 
Gouvernement irakien, a répondu, dans sa lettre du 
15 juin 1967, au Secrétaire général [S/7990), à une 
communication de ce dernier, datée du 7 juin 1967, 
concernant l'attitude de l'Irak à l'égard du cessez-le-feu; 
il s'y exprimait en ces termes : · 

"J'ai l'honneur de me référer à votre communica
tion du 7 juin 1967, concernant les résolutions 233 
( 1967) et 234 (1967) que le Conseil de sécurité. a 
adoptées à ses 134ge et 1349'! séances, les 6 et 7 jum 

. 1967. 

"D'ordre de mon gouvernement, je tiens à vous in
former que la position du Gouvernement irakien en 
ce qui concerne le cessez-le-feu est la suivante: les 



Iraqi forces are under the joint command in .Jordan : 
which has already declared its position together with 
the Governments of · Jordan and the United Arab 
Repub.lic." 

Obviously any armed action carried out froin J or
danian territory against Israel constitutes a violation of 
the cease-fire, whether its originators are regular or 
irregular èlements and whether Jordanian or Iraqi. 
When Iraqi forces stationed in .Jordan are involved in 
an action against Israel, lx>th the Government of Jordan 
and the Governrnent of liaq bear the responsibility. 

I have the honour to request that tlûs letter be cir-
culated as a Security Council document. · -

· ( Signed) Yosef TEKOAH 

Permanent Representative of Israel 
· to the United Nations 

· ,.: · -:forées irakiennes relèvent en Jordanie du commande
ment ·unifié, qui a déjà fait connaître sa position en 

. même temps que les Gouvernements de la Jordanie 
et de la République. arabe unie." 

De toute évidence, une action arritée ~enéè à partir 
du territoire jordanien contre Israël constitue une viola
tion du cessez-le-feu, que ses auteurs soient des éléments 
réguliers ou irréguliers, et qu'ils soient jordaniens ou 
irakiens. Lorsque des forces irakiennes stationnées en 
Jordanie prennent part à une action menée contre . Is
raël, le . Gouvernement. jordanien et le Gouvernement 
irakien. en portent la responsabilité au même titre. · 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document qu Con
seil. de sécurité. 

., . : · Le représentant permanent d'Israël 
ài,près de l'Organisation des Nations Uni-es, 

(Signé) Yosef TEKOAH 

DOCUMENT S/8887*. 

Letter dated 5 November 1968 from the represe~~ 
tative of Syria to the Secretary•General , 

. .. 

· [ Original teit: English] 
[5 November 1968] 

Acting upon instructions from my Government, I 
have the honour to bring your kind attention to the 
cahle sent to you from the General. Union of Syrian 
Women on 10 October 1968, the text of .which is as 
follows: 

"In the na.me of Aral> Syrian women, we raise our 
voices as mothers, sisters and wives appealing to the 
human conscience to put an end to the acts of collec
tive genodde and persécution perpetrated by the 
Israel occupying authorities against the population 
of Gaza. Women are being treated in a barbarie man
ner as a resul-t of which our Arab sisters are falling 
victims of the usurpers' bayonets and are bei_ng tor
tured in prisons in an inhuman manner . . The Gaza 
Strip has become isolated from the world . in a man
ner- so far unknown to civilized and international 
practices. W e therefore beg your urgent intervention 
in the name of humanity ,to try to put an end to this 
racial persecution, to . permit world · forces to dis
charge their responsibilities in a manner worthy of 
them and to stop an aggression which leads the wcirld 
to a tragedy caused by this new nazism." · 

I would request that this letter be circulated as an 
official document of the Security Council and the Gen
eral Assembly. 

(Signed) George J. TOMER 

Perntanent Represe11tative of Syria 
to the United Nations 

• Also circulated as a Gencral Assembly document under the 
5Ymbol A/7307. . 
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Léure, en dàte du 5 novembre 1968, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de la 
Syrie . 

[Tex te original en anglaisj 
[ 5 novembre 1968] 

ffordre .. de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'ap
peler votre attention sur un télégramme que vom a 
adressé le 10 octobre 1968 l'Union générale des femmes 
syriennes et qui est libellé comme suit : · 

"Au nom des femmes arabes de ·syrie, et en tant 
que mères, sœurs et épouses, nous lançons un appel 
à la conscience de l'humanité pour que soit mis fin 

· aux actes de génocide et de persécution · collective 
perpétrés par les autorités d'occupation israélienne 
contre la population de Gaza. Les femmes y sont 
traitées de façon barbare et nos sœurs arabes tombent 
victimes des -baionnettes des usurpateurs et sont tor
turées de façon inhumaine dans les prisons. La bande 
de Gaza est maintenant isolée du reste du monde 
d'une façon jusqu'ici inconnue dans les relations in
ternationales entre pays civilisés. Nous vous prions 
donc d'intervenir d'urgence au nom · de l'humanité 
pour tâcher de mettre fin à ces persécutions raciales, 
pour permetre aux autorités mondiales de faire face 
d'une façon digne d'elles à leurs responsabilités et 
pour mettre un terme à une agression qui conduit le 
monde à une tragédie dont la cause ·est cette nouvelle 
forme de nazisme." 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document officiel 
du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale. 

Le représentant pernianent de la Syrie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) George J . ToMEH 

* Distribué également comme document de l'Assemblée géné
rale sous la cote A/7307. 



DOCUMENT S/8889 

Letter dated 6 November 1968 from the represen
tative of Cambodia to the President of lhe 
Security Coundl 

[ Original text: French J 
[6 Novenwer 1968] 

. On the instructions of my Government and further 
to my letter of 23 October 1968 [S/8886]. I have the 
honour to bring the following to your attention for the 
information of the members of the Security Councit 

On 18 September 1968, at about 3 p.m., one man 
and one woman, inhabitants of the commune of Kaup, 
were killed outright by the explosion of a Thaï mine 
and two Thai grenades planted at a spot approximately 
1,000 metres from the Khmer-Thai frontier, in the 
commune of Kaup, district of O Chreou, province of 
Battambang. 

During the night of 18 to 19 September, at about 
midnight, Cambodian soldiers from the Mondgl Seima 
barracks and members of the National Defence Forces, 
while on sea patrol, halted a Thai motor junk and its 
crew engaged in clandestine fishing in • Cambodian 
ter ritorial waters off Koh Yor, province of Koh Kong. 
The junk and its crew, armed and equipped wi:th a 
marine navigational chart, were captured after a brief 
exchange of fire. 

During the night of 23 to 24 September, at about 
11 p.m., a Cambodian patrol consisting of soldiers and 
elements of the Nat ional Defence Forces, encountered 
a group of about twenty Thai motor junks engaged 
in clandestine fishing in Cambodian territorial waters 
off the island of Koh Kong, province of Koh Kong. 
After a violent exchange of fire lasting fifteen minutes, 
the Cambodian patrol succeeded in capturing two junks 
and their crews and seizing two rifles with 200 cart
ridges. 

During the night of 24 to 25 September, another 
Cambodian patrol consisting of soldiers and elements of 
the National Defence Forces succeeded in capturing 
another Thai motor 1unk engaged in clandestine fishing 
in Cambodian territorial waters off Koh Yor, province 
of Koh Kong. However, the crew members escaped by 
swimrning. 

On 28 September, at about 7 a.m., a vesse! · of the 
Royal Cam·bodian N avy, while on sea patrol, succeeded 
in halting a Thai motor junk wj.th seven crew members 
engaged in clandestine fishing in Carnbodian territorial 
waters at a spot approximately seven kilometres south
west of Koh Yor, province of Koh Kong. · 

.The Royal Government of Cambodia has lodged a 
vigoroùs protest against this new act of armed aggres
sion committed by Thai soldiers in Cambodian territory 
and against the repeated violation of Cambodian ter
ritorial waters by Tuai fishing junks, which are acts 
of provocation. It has demanded that the Thai Govern
ment should put an end to such acts at once. 

Lettre, en date du 6 novembre 1968, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le repré
sentant du Cambodge 

[ T e.xte original en français J 
[ 6 novembre 1968] 

D'ordre de mon gouvernement et suite à ma lettre 
du 23 octobre 1968 [S/8886], j'~i l'honneur de vous 
faire tenir, pour l'information des membres du Conseil 
de sécurité, ce qui suit : 

Le 18 septembre 1968, vers 15 heures, un homme 
et une femme, habitants de la commune de ·Kaup, furent 
tués sur le coup par l'explosion d'une mine et de deux 
grenades piégées thaïlandaises à un endroit situé à envi
ron 1 000 mètres de la frontière khméro-thailandaise 
dans la commune de Kaup, district de O Chreou, pro-
vince de Battambang. . 

Dans la nuit du 18 au 19 septembre, vers 24 heures, 
des militaires cambodgiens du quartier de Mondai 
Seima et ceux des forces nationales de défense ont, au 
cours de leur patrouille en mer, arraisonné une jonque 
à moteur thaïlandaise et son équipage en train de se 
livrer à 1a pêche clandestine dans les eaux territoriales 
cambodgiennes, à la hauteur de Koh Yor, province de 
Koh Kong. La jonque ainsi que son équipage armé et 
muni d'une carte de navigation maritime furent cap
turés après un court échange de coups de feu. 

Dans · la nuit du 23 au 24 septembre, vers 23 heures, 
·une patroui11e cambodgienne composée de militaires 
êt des éléments des forces nationales de défense s'est 
heurtée à un groupe d'une vingtaine de jonques à 
moteur thaïlandaises en train de se livrer à la pêche 
clandestine dans les eaux territoriales cambodgiennes, 
à la hauteur de l'île de Koh Kong, province de Koh 
Kong. Après un violent échange de coups de feu pen
dant 15 minutes, la patrouille cambodgienne a réussi 
à capturer deux jonques avec les membres d'équipage 
et saisir det.L'< fusils avec 200 cartouches. 
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Dans la nui t du 24 au 25 septembre, une autre 
pat.rouille cambodgienne composée des militaires et des 
éléments des forces nationales de défense ont réussi 
à capturer une autre jonque à moteur thaïlandaise en 
train de se livrer à 1a pêche clandestine dans les eaux 
territoriales du Cambodge, à la hauteur de Koh Yor, 
province de Koh Kong. Mais les membres d'équipage 
ont réussi à s'enfuir à la nage. · 

Le 28 septembre, vers 7 heures, un bâtiment de la 
marine royale cambodgienne a, au cours d'une pa
trouille en mer, réussi à arraisonner une jonque à 
moteur thaïlandaise avec sept membres d'équipage en 
train de se livrer à la pêche clandestine dans les eaux 
territoriales cambodgiennes, à un endroit situé à en· 
viron 7 kilomètres au sud-ouest de Koh Yor, -province 
de Koh K ong. 

Le Gouvernement royal du Cambodge a élevé une 
vive protestation contre ce nouvel acte d'agression 
armée commis par les soldats thaïlandais en territoire 
cambodgien ainsi que contre la violation répétée des 
eaux territoriales cambodgiennes par des · jonques de 
pêche thaïlandaises qui constitue autant d'actes de pro· 
vocation. Il a exigé du Gouvernement thaïlandais la 
cessation immédiate de ces actes. 



I should be gra-teful' if yoti would have· thetext of this 
leUer ~irculated as a · ?ecurity' .· Council document. ..,. ; 

· · .:- _:;:: ·. , : : ,;;, , ' · · (Signed) HuoT Sambath 
P erma11ê~{ Representative of · C amb~dia 
. :,, to the United Nàlions 

1;-,, , {, _.;', -, _ 

· . Je vous · serais obligé . de bien vouloir faire distribuer 
le texte de , la , .présente lettre comme document du 
Conseil de sécudté. , . . · · 

·, Le représentant permanent du Cambodge, 
: auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

· . (Signé) HuoT Samhath 

DOCUMEN'.r S/8890* 

Letter dai~d 6 Novembê.r 1968 from the represèn
. tative of Jordan . to the Secretary-General , ·, 

. . . ' . . . 

,·: 
(Original text: English] 

[6 November 1968] 

_Upon instruétions fro~ my Governrnent, I have the 
honour to bring to your · attention the continuous Israel 
acts of demolition and change of character of historical 
and religious buildings in the Holy City of Jerusalem, 
and attacks on,. and looting of, antiquities. · 

. Since the israel occupation' of . J erusalem; historical 
quarters, religious shrines and well-preserved architec
tural and historical buildings wére demolished or were 
threatened with demolition, and their charaoter change.cl. 

. ~ . . 

A detailed accouùt of these Israel· lawless measures 
is mentioned in the attached letter of His W orship the 
_Mayor of J erusalem and the _annexes, thereto. 

I have the honou·r to requè&t that this letter anc:fat7 
tachments be circulated · as an· official document of. the 
General Assembly and the Security Council. 

(Sign'ed) Muhammad H.EL-FARRA 
Permanent . Represet1tative . of Jordan 
· to the United Nations 

LETTER FROM TllE . MA~OR OF JERUSALEM TO THE 
M1NISTER OF Cu_LTURE AND INFORMATION oF JORDAN 

I seize the opportunity of the visit to Amman this 
week of Mr. Karl Brunner, the Commissioner-General 
for Cultural Property in Arab territory of the United 
Nations Educational, Scientific and Cultural Organiza
tion (UNESCO), so as. to present Y our Excellency 
with this memorandum on the subject of Israel attacks 
on Arab and Moslem antiquities in J erusalem for the 
purpose of making this memorandum avajlable to the 
Commissioner-General · for his study and further com
ment to UNESCO with copies to the Secretary
General of the United Nations.-

1. The successive ,régimes which governed J erusa
lem, the most recent being the British Mandate and 
the Hashemite Jordanian Arab rule, committed them
selves and observed the recommendations of antiquity 
experts, town planning and architecture for the pro
tection and maintenance of the character and features 
of buildings within and outside the walls of Jerusalem 
in general, and the religious, historical and national 
heritage buildings in · particular. Instructions applied 

* Also circulated · as a· General Assembly document under the 
symbol A/7309. 
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Lettre,en date'.du 6 n~vembre 1968, adressée au 
Secréta-ire général · par le . représentant de la 
Jordanie. 

· [Textè originai en anglaisj 
. . . · [6novembre 1968] 

· D'ordre de 'mon gouvernement; j'ai l'honneur d'at
tirer votre attention sur le fait que les Israéliens ne 
cessent de démolir des monuments historiques et re
ligieux dans la. Ville sainte de · Jérusalem ou d'en 
transformer le caractère, ainsi que sur le fait qu'ils se 
livrent, au détriment . des antiquités, à des actes de 
déprédation ou de pillage. . • · . 

Depuis le· début · de l'occupation israélienne de Jéru
salem, des · quartiers · historiques, ·· des sanctuaires · re.:. 
ligieux, ainsi que des ·monuments architecturaux ou 
historiques en bon état de conservation ont été démolis 
ou menacés de démolition, et : letir caractère · a été 
transformé. 

Le compte rendit détaillé des actes effrénés auxquels 
se sont livrés les Israéliens figure dans la lettre ci~ 
jointe de S. E. le Maire de Jérusalem, ainsi que dans 
les· annexes· de cette lettre. 

J'ai l'honneur. de yous prier de faire distribuer . cette 
lettre et ses annexes comme document officiel de l' As
semblée générale et du Conseil . de sécurité. 

·. Le représentant permanent de la Jordanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Muhammad H. EL-FARRÀ 

LETTRE DU MAIRE DE JfauSALEM AU MINISTRE DE LA 
CULTURE ET DE L'INFORMATION DE LA JORDANIE 

Je profite de la présence à Amman, cette semaine, 
de M. Karl Brunner, commissaire général, chargé par 
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture (UNESCO) de protéger les biens 
culturels en territoire arabe, pour vous remettre le 
présent mémorandum qui traite des déprédations com
mises à Jérusalem par les Israéliens au détriment d'an
tiquités arabes et musulmanes, en vous priant de bien 
vouloir communiquer ledit mérrioranduni au général 
Brunner afin qu'il l'étudie et fasse connaître ses obser
vations à l'UNESCO, avec copie au Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies. 

1. Les régimes . qui se sont succédé à J érusalein, 
dont les plus . récents sont· 1e Mandat britannique et le 
régime hachémite arabe de Jordanie, se sont engagés 
à respecter et · ont effectivement respecté les recom
mandations formulées par des archéologues, des urba
nistes et des architectes . en vue de protéger et de con
server le caractère et les éléments distinctifs des 
bâtiments situés à l'intérieur et à l'extérieur des murs 
de Jérusalem, et en particulier des monumènts appar-____ . ' ' 

· * Distribué également comme document de l'Assemblée géné-
rale sous la cote A/7309.. · 



_:_both military and administrative.:_by both : régimes 
prohibited any change in the form ï or type of such 
buildings and insisted upon keeping :them maintained, 
restored and enlivened for all times · so as to exhibit 
the historical development of architecture in Jerusalem, 
and narrate the story of every bouse and every part 
of it to the present and future gene.rations. 

2. Extending from this rule, the first action taken 
by the British military Governor upon · occupation of 
Jerusalem was, according to thè Jerusalem · City Plan, 
prepared by Mr. Henry Kendall, to issue a military 
order in 1918 -prohibiting the inhabitants of Jerusalem 
from effecting any change, demolition or repair of any 
building in the city or within the radius of 2,500 metres 
of the Damascus Gate in the centre of the city without 
obtaining a written permit from the .authorities, 

3. In order to secure the best results in màintaining 
the character and features of · architecture, whethe.r 
ancient or medieval, the Mandatory ' Government in
vited specialized town planning and antiquity. spedalists, 
and introduced strict and detailed legislation for pre
venting any change in, or the removal of, any building 
within the walls of J erusalem. 

· 4. The Hashemite J ordaniatf A rab rule continued to 
strictly apply the above legislation, · which bas · always 
won the admiration of all antiquity specialists and town 
planners as well as visitors. . . . · 

5. Then came the great disappointment when, . im
mediately after Israel occupation in June 1967, the 
Israel army demolished a part _of a big quarter within 
the walls near the western wall of the Holy Mosque 
of Omar, and in less than two days removed 135 stone 
houses and mosques a-Il having the character of me
dieval architecture in Moslem North African style, 
properly maintained, in good sanitary · conditions and 
inhabited by no le.ss than 650 people. The buildings 
were removed without any regard as to their historical, 
religious or architectural value. The Israelis . then 
falsely claimed • that those buildings were in a poor 
state of repair and that their removal was for beautify-
ing the district. · 
·. 6. In April 1968, the Israel occupation' authorities 
issued an administrative order expropriating an area 
of 116 dunams of land and properties also within the 
City walls, as shown in the enclosed map. · 

7. This new area includes 595 Arab Moslem houses 
mostly of two or three storeys each, made of · the 
famous Jerusalem stone dating back about 800 years. 
These buildings include 12 endowed · to the · Aqsa 
Mosque, 99 that are North African Moslem · endow
ments, 354 priva te J erusalem Moslem family endow
ments, while the remaining 130 are private properties 
of Jerusalen:i Arab families . . 

8. The Moslem endowment buildings . include . the 
Fakhriyya Zawiya and a mosque, both belonging to 
the Shafiete Sect, and the Abu Madyan . Al-Ghawth 
Zawiya of North African Moslems. Both these Zawiyas 
are now threatened with demolition together with ad
jacent buildings that are endowed to · them_. I am en-

tenant au : patrimoine· religieux, · historique et :'.national. 
Les règlements, tant militaires qu'administratifs; appli
qués par les deux régimes susmentionnés interdisaient 
d'apporter des modifications quelles qu'elles soient à 
la forme ou au style de ces . bâtiments et prévoyaient 
qu'ils devaient. être . entretenus, restaurés et conservés 
de manière à . illustrer l'évolution historique de l'ar
chitecture à Jérusalem et à perpétuer l'histoire de 
chaque maison et de chacune de ses parties pour les 

· ._ : · générations présentes et futures. -
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2. Sur la base de cette règle, la p·remière mesure 
prise par le· Gouverneur militairè ;britannique .. après 
l'occupation ' de Jérusalem -a été, , d 'après· Je Jerusalem 
City Plan, préparé par M. Henry Kendall, de publier 
en 1918 une ordonnance militaire interdisant aux habi
tants de Jérusalem de transformer, démolir ou réparer 
aucun des bâtiments situés dans la ville ou . dans un 
rayon de 2 500 mètres à partir de la . Porte de Damas, 
au centre de la ville, sans autorisation .écrite . délivrée 
par les autorités. · · .' ; . ·. 

3. Pour · maintenir dans les . meilleures conditions 
possible le caractère et les éléments distinctifs des 
monuments de style antique ou médiéval, le régime 
du Mandat avait fait appel à des urbanistes et à des 
archéologues, et avait adopté des . mesures législatives 
strictes et détaillées interdisant dé transformer ou de 
démolir un bâtiment quel qu'il soit seJrouvant à l'inté-
rieur de.s murs de J érusalem. . .' ·. : '. , . . 

4. Le régime hachémite arabe de Jordanie a con
tinué à appliquer rigoureusement ces dispositions légis
latives, qui ont toujours fait l'admiration des _archéolo
gues et des urbanistes aussi bien que celle des touristes. 

5. ·Ce fut donc une grave déception lorsque, .immé
diatement après l'occupation israélienne, en juin 1967, 
l'armée israélienne a démoli en partie un quartier im
portant situé à l'intérieur des murs · de la ville, près 
du mur occidental de la mosquée sacrée d'Omar, et, en 
moins de deux jours, a démoli 135 maisons et mosquées 
de piérre. qui étaient toutes des édifices médiévaux · de 
style musulman nord-africain, en bon état d'entretien, 
salubres et · habités par 650 personnes. Ces bâtiments 
ont été démolis sans considération aucune pour leur 
valeur historique, 'religieuse ou architecturale. Les Israé
liens ont . ensuite prétendu, ce qui était faux, que ces 
bâtiments étaient en mauvais état et que leur démolition 
était destinée à embellir le quartier. 
· 6: · En avril 1968, les autorités d'occupation israé
lienries ont publié une ordonnance administrative ex
propriant une zone d'une superficie de 116 dunams 
comprenant des terrains et des biens sitùés à l'intérieur 
des murs de la ville, ainsi qu'on · ·peut le voir sur la 
carte jointé au présent mémorandum;' 
·: 7. Cette nouvelle zone contient 595 .maisons de mu
sulmans aràbes, ayant .en général deux ou trois ét_aç-es 
et bâties avec la célèbre pierre de Jérusalem, v1e1lle 
d'environ 800 ans. Douze de ces bâtiments sont des 
legs au profit de la mosquée El Aqsa, 9? ~ont des 
fondations pieuses de musulmans ·nord-afncams, 354 
sont des fondations . privées au ' pr~fit de familles mu
sulmanes de Jérusalem et les 130 autres sont des pro-. 
priétés privées appartenant à des ' fa~illes arabes de 
Jérusalem. . 

8. Les f~ndations musulmanes comprennent la zaouia 
Fakhriyya et une mosquée qui appartiennent toutes deux 
à la secte Chafeïte, et la zaouia Abu Madyan Ai-Ghawth 
apparenant à ~es musulmans, nord-af:icai?~· C<:s ?eux 
zaouias sont maintenant menacees de demoltt1on ams1 que 
les bâtiments attenants dont elles disposent à la suite d'un 



closing two photographs-photograph No. :1 · showing 
a group of buildings adjacent to the Haram Esh-Sharif 
from the west, including the above-mentioned Fakhriyya 
Zawiya · and a large area that had been congested 
with stone buildings recently demolished, as well as 
some of the stones remaining therefrom. Photograph 
No. 2 shows another stage of the demolition, where 
some of the buildings in photograph No . . 1. do not 
appear any more but, in their · place, a . truck carrying 
the debris of bouses demolished by them in July 1968. 
Upon close examination, a truck is seen at the gate 
of the Haram Esh-Sharif known as the Maghrabi 
Quarter and directly. behind it appears the Dome of 
the Rock mosque itself and the minarets of the Haram 
area. 

9. Demolition still continues with all indications 
that the Israelis are continuing the removal ·of the rest 
of the buildings adjacent to the Haram Esh-Sharif in
cluding the Fakhriyya Zawiya and other adjacent ones 
endowed thereto. Ail indications show that after com
pleting this operation they will move forward to de
molish .the remaining western buildings included in the 
above-mentioned Israel new expropriation Ortler. 

1 O. Sorne of the most outstanding among th ose 
buildings are Moslem schools built of red and black 
polished stone during the Mameluke period, including 
the Tashtamoniyya and Qasr Al-Imam schools, the 
latter built by Zaher Bibars in Bab Al-Silsilah. Besicles 
these school buildings, a complete market of stone 
buildings of admirable historical character, called the 
Si!silah Quarter Market, merging with · another market 
in the centre of the City- the Bashura Market, of 
antiquity, architectural and historica1 fame; both of 
these markets are threatened with demolition. 

11. Foreign antiquity scholars in Jerusalem were 
horrified by these acts. I have learnt that one of their 
institutions in the City had recently started photo
graphing all these buildings as a step . towards sub
mitting a scientific, historical and architectural study, 
which will undoubtedly reveal and prove the continu
ous attacks being committed by the Israel authoriti~s 
against the outstanding architectural and cultural hen
tage in J erusalem, as well as the determination to 
change the character of the City, thus gradually re
moving Arab and Moslem antiquity buildings and 
replacing them by Israel J ewish ones. 

12. Any lover of culture and scholarship is deeply 
saddened to see a girls' school in the Arab quarter, 
with a capacity of 300, changed under Israel arms to 
an Israel re.ligious court, in contravention with the 
provisions of the Hague Convention of 14 May 1954,11 
prohibiting occupation authorities . from changing the 
characteristics of cultural places. I · am enclosing a 
photograph of this school after its change into a court 
bearing a sign in Hebrew indicating the existence of 
a high Israel religious court in the building. 

. . 

13. Israel's representative in the Security Council 
denied, during the discussion on Jerusalem in May 
1968, that the Israel forces demolished two Moslem 
mosques in the Maghrabi Quarter. He claimed first 
that there were no. mosques especially among the build-

11 Convention for th~ Protection of Cultural Property in the 
Event of Anned Conflict. 

legs . . Je joins deux phot9grahies- la photographie n° 1 
où l'on peut voir . un groupe de· bâtiments contigus au 
Haram Esh-Sharif, . côté ouest, notamment la zaouia 
Fakhriyya susmentionnée, et un • large espace où se 
trouvent . ]es décombres de bâtiments démolis récem
ment, ainsi que quelques-unes des pierres restées sur 
place, et . la photographie n° 2 . qui montre une autre 
phase de la démolition, où quelques-uns des bâtiments 
que l'on voit sur la photographie n° 1 ont disparu et où 
l'on voit à leur place un camion transportant les débris 
de maisons démolies en juillet 1968. Si l'on regarde 
attentivement, on -peut voir uri camion à la porte du 
Haram Esh-Sharif, dans le quarti.er maghrébin ; immé
diatement derrière, on voit le dôme de la mosquée du 
Rocher elle-même et les minarets . situés . à proximité 
du Haram. · · 

9. Les démolitions se poursuivent et il semble bien 
que les Israéliens continuent à détruire les derniers 
bâtiments attenants au Haram Esh-Sharif, y compris 
la zaouïa Fakhriyya et d'autres bâtiments qui en dé
pendent. Tout semble _ indiquer. qu'après · cette opé
ration les Israéliens entreprendront .de démolir les 
autres bâtiments se trouvant dans la zone visée par 
l'ordonnance d'expropriation susmentionnée. 

10. Quelques-uns des bâtiments les plus remarqua
bles sont des écoles musulmanes en pierre polie rouge 
et noire qui ont été construites sous les mamelouks, 
notamment l'école Tashtamoniyya et l'école Qasr Al
Imam, cette dernière ayant été bâtie par Zaher Bibars 
à Bab AI-Silsilah. Outre ces écoles, il convient de men
tionner tout un marché composé de bâtiments dé pierre 
d'un intérêt historique remarquable, appelé marché du 
quartier Silsilah, qui est attenant à un autre marché 
situé au centre de la yille, le marché Bashura, célèbre 
pour sa· valeur archéologique, architecturale et histo
rique; ces deux marchés sont menacés de démolition . . 

11. Des archéologues étrangers se trouvant à Jéru
salem ont été horrifiés par ces agissements. J'ai appris 
que l'un des instituts d'archéologie de Jérusalem avait 
récemment commencé à photographier tous ces bâti
ments en vue de présenter une étude scientifique, histo
rique et architecturale . qui confirmera sans doute les 
attaques constamment menées par les autorités israé
liennes contre l'extraordinaire patrimoine architectural 
et culturel de Jérusalem, ainsi que leur volonté mani,;, 
feste de transformer le caractère de la ville en dé
truisant progressivement lès bâtiments historiques arabes 
et musulmans et en construisant à leur place des bâti
ments juifs israéliens. 

12. Quiconque aime la culture et l'érudition ne peut 
manquer d'être profondément affligé en voyant . une 
école de filles du quartier arabe, pouvant recevoir · 
300 élèves, transformée par la force des armes israé
liennes en un tribunal religieux israélien, en violation 
des dispositions de la Convention de La Haye du 
14 mai 195411 qui interdit aux autorités d'occupation 
de modifier les caractéristiques des lieux culturels. Je 
vous joins une photographie de cette école prise après 
sa transformation en un tribunal ; vous verrez que le 
bâtiment porte un panneau en hébreu indiquant qu'un 
haut tribunal ·religieux israélien y est installé. , 

13. Le représentant d'Israël' au Conseil de sécurité 
a nié, au cours du débat sur Israël qui a eu lieu en mai 
1968, que les forces israéliennes aient démoli deux 
mosquées dans le quartier maghrébin. Il a d'abord 
prétendu qu'il n'y avait pas de mosquée parmi les · bâti-. . : . . ' - . ' . 

11 Convention pour la protection des biens ~ulturels en cas de 
conflit armé. 
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ings they demolished in· June 1967, but when the 
Jordanian representative to the United Nations sur
prised him on the following day with the Royal Report 
issued by the British Mandatory rule in 1930,12 with 
respect to the Buraq or Wailing Wall, containing a 
plan of the site in the southern part of which appears 
an English · sign• marked "Masque", the Israel · delegatè 
insisted on denying the demolition and alleged that the 
mosques were still standing and extended a persotial 
invitation to the J ordanian delegate to visit J erusalem 
to ascertain the existence of those masques. And when 
in vain the Jordanian delegate tried to explain or con
vince him that the two masques were wiped out with 
the demolition of the 135 bouses, with bulldozers in 
1967, the Jordanian delegate requested that a United 
Nations controller should be invited to undertake a 
verification mission on this question. 

14. The presence now of a United Nations com
missioner for the protection of antiquities in the occu
pied ateas facilita.tes the inspection of these and similar 
sites. I believe that upon receipt of this memorandum 
he can inspect the whole area including places that 
have been or are on the way to being demolished. If 
he bas no objection the commissioner might do well 
to contact several persons responsible for Moslem en
dowments, among whom I cite the following: 

( 1) Sheikh Helmi M uhtaseb, President of the Mos
lem Organization, J erusalem ; 

(2) Sheikh Saaddin Alami, Mufti of Jerusalem; 
(3) Sheikh Said Sabri, Religious Judge of Jeru

salem; 
( 4) Mr. Hasan Tahboub, Director General of En-

dowments, J erusalem. · · 

15. Ali, or any one of the people mentioned above, 
would be willing to accompany the Commissioner to 
visit and see all these contraventions. 

16. These buildings, whether demolished or await
ing their turn to be demolished, were or are in good 
state of repair and supplied with all sanitary facilities. 
They have always been kept clean, and any false claim 
that they were ruined is without foundation, and in
tended to mislead the outside world and provide a 
justification for their expropriation. 

17. There is a group of buildings that were actually 
destroyed as a result of the 1948 fighting, belonging 
to Arabs and/or Jews, which need rebuilding not ex
propriation because they are in ruins. Such buildings 
constitute only a part of the Arab buildings that have 
been expropriated. Sorne of the families owning them 
have started rebuilding sections of · these hou ses within 
the finandal means available to them; and they have 
gradually proceeded with their plans restoring the old 
Arab architectural character in accordance with build
ing regulations laid clown by the J erusalem munici
pality. Most of the existing buildings are in a good 
state of repair, but all are threatened with the danger 
of demolition. · · 

. · 12 United Kingdom, Report of the C011imission appointed by 
His Majesty's GO'Uernment fa the United Kingd<>m of Great 
Britain and Northern Ireland, with the appruval of the· Council 
of the Lea!}1te of Nations, to determine the _rights and claims 
of Moslems and Jews in connection with the Western or Wail
itig Wall at Jerusalem, December, 1930 (London, His Majes
ty's Stationery Office, 1931). 

ménts détruits par ces forces en juin 1967, mais quand, 
le lendemain; le représentant de la J ordanie auprès 
de l'Organisation des Nations . Unie·s a produit à sa 
grande surprise un rapport royal établi en: 193012 sous 
le mandat britannique au sujet du Baraq ou Mur des 
Lamentations et contenant un plan de ce site portant, 
dans sa partie sud, l'indication "mosque" (mosquée) 
en anglais, le représentant d'Israël a continué à en nier 
la démolition et a prétendu que les mosquées étaient 
toujours debout; il a ensuite invité personnellement le 
représentant 'de· la Jordanie à se' rendre à Jérusalem 
pour vérifier l'existence de · ces mosquées. Après que 
le représentant de la Jordanie eut vainement essayé de 
lui expliquer ou de le convaincre que les deùx mosquées 
avaient été détruites par des bulldozers en 1967, en 
même temps que les 135 maisons, il a demandé qu'un 
contrôleur des Nations Unies soit invité à procéder 
à cette vérification. 

14. La présence d'un commissaire des Nations Unies 
pour la protection des antiquités dans les zones occu
pées facilite maintenant l'inspection de ces_ sites et 
d'autres sites analogues. Je pense que, lorsqu'il aura 
reçu le présent mémoire, le Commissaire des Nations 
Unies pourra inspecter toute cette zone, y compris les 

· bâtiments qui ont été démolis ou qui sont sur le point 
de l'être. Il pourrait être intéressant pour lui de prendre 
contact avec plusieurs personnes chargées des fonda
tions musulmanes, et notamment avec : · 

1) Le cheik Helmi Muhtaseb; président de l'Orga
nisation musulmane à . Jérusalem ; 

2) Le cheik Saadin Alami, mufti de Jérusalem; 
· , 3) Le cheik Said Sabri, juge religieux de Jérusalem; 

4) M. Hasan Tahb~ub, directeur général des fonda-
tions à Jérusalem. . 
, 1 S. Toutes les personnes susmentionnées seraient 
prêtes à accompagner le · Commissaire s'il souhaitait se 
rendre sur les lieux où ces violations de la Convention 
ont été commises ou sont en passe de l'être. 

16. Ces bâtiments, déjà démoli~ ou attendant leur 
tour de l'être, étaient ou sont tous en bon état et bien 
équipés sur le plan sanitaire. Ils ont toujours été bien 
entretenus et toute allégation suivant laquelle il s'agirait 
de bâtiments tombant en ruines est dénuée de tout 
fondement et vise simplement à induire le monde exté
rieur en erreur et à justifier leur expropriation. 
. 17. Il y a un groupe de bâtiments appartenant à 

des Arabes et/ou à des Juifs qui ont été détruits pen
dant les combats de 1948 et qui doivent être recons
truits et non expropriés parce • qu'ils. sont en ruines. 
Ces bâtiments ne constituent qu'une partie seulement 
des bâtiments arabes qui ont été expropriés. Certaines 
des familles auxqu'elles ils appartiennent ont ~ommencé 
à les reconstruire autant que le . permettaient leurs 
moyens financiers·; elles ont progressé peu. à peu e_n 
s'efforçant . de rétablir le caractère . de la vieille archi
tecture arabe conformément aux règlements d'urba
nisme fixés par la municipalité de Jérusalem. La pl~
part des bâtiments existants sont en bon état, mais 
to~s risquent d'être démolis. 

12 United Kingdom: Report of the Commission appointed by 
His Majesty's Gover11ment in the United Kingdom of Greaf 
Britain and Nortliern Ireland, with the approval of the Counctl 
of the League of Nations, to determine the rights and claimJ 
of M os lems and J ews in connection wit/1 the Western. or w_ail
i11g Wall at Jerit.ralem. Dece111ber, 1930 (Londres, H is Ma1es-
ty;s Stationery Office, 1931). · · · · 



18. These buildings are part of the history of· J eru
salem and the Arab Moslem influence there. Any part, 
bouse or path of them presents an aspect of culture, 
history and scholarship in the City . . 

19. • Israel . attempts to destroy the heritage and 
history with bulldozers and axes. We call the world's 
conscience, Goverrunents, organizations, whether . cul
tural, historical, or religious, to demand the immediate 
inspection of our historical sites and their content of 
valuable heritage which should be protected às in simi-
lar cases throughout the world. · 

· 20. l would request you to kindly communicate 
this appeal to the United Nations Secretary-General, 
to the Director General of the United Nations Educa
tional, Scientific and Cultural Organization and to ail 
antiquity organizations in the world, . so that they all 
may stand with us for stopping this wave of aggression 
on J erusalem, its history and treasures. 

· (Signed) Rouhi EL-KHATIB 

Mayor of J en.t.Salem 
{The phot<>graphs enclosed with the letter from the 

Mayor of Jenesalem and attached to the mimeographed 
version of the f>resent document are not reproduced 
here.J 

· ._,. 1~. :Ces bâtiments font partie du patrimoine histo
rique de Jérusalem et portent l'empreinte de l'influence 
musulmane arabe., Chaque quartier, chaque maison et 
chaque ruelle de)a ville· ,représentent une valeur cul
turelle, historique et· scientifique. 

. 19. Israë~ essaie de détruire l'histoire et le patri
moine du p~ssé à. l'aide de bu11dozers et de haches. 
Nous lançons un _appel à la conscience du monde, aux 
gouvernements, . et · aux· organismes culturels; histori
ques ou religieux pour qu'ils exigent l'inspection immé
diate. de nos sites historiques et . de leur précieux con
tenu culturel qui doivent être protégés comme cela a 
été fait dans le reste du monde dans des cas analogues. 

20. Je vous prie de bien vouloir· transmettre le 
présent · appel au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies, au Directeur général de l'Organi
sation des Nations Unies .pour l'éducation, la science 
et la culture et à toutes les organisations archéologiques 
du monde pour qu'ils puissent tous se joindre à nous 
pour meitre fin à cette vague d'attaques menée contre 
Jérusalem, son passé . et ses trésors. 

Le Maire de J érnsaieni, 
(Signé) Rouhi Er..-KHATIB 

[Les photographies jointes à la lettre cfa Maire de 
Jérusalem et annexées à la version mi,méograpliiée du . 
présent domment ne sont pas reproduites ici.] 

DOCUMENT S/8891 

Letter dated 6 Novemher 1968 from the represen• 
tative of Israel to the President of the Security 
Council 

[ Original text: English 1 
(6 Noveniber 1968] 

I have the honour to refer to the letters addressed 
to the President of the Security Council on 28 and 29 
October 1968 by the Permanent Representative of 
Lebanon [S/8872 and S/8874]. 

I am instructed to stress once more the responsibility 
of the Lebanese authorities to ensure scrupulous ob
servance of the cease-fire and to prevent all armed 
action against or. incursions into Israel from its terri
tory, whether by regular or irregular forces. :When 
the cease-fire is violated irom · the Lebanese side, Israel 
must reserve the right to take appropriate defensive 
measures. 

I have the honour to request that this letter be 
circulated as a Security Council document. 

(Signed) Yosef TEKOAH 

Pentuwent Representative of Israel 
·to the United Nations 
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Lettre, en date du 6 novembre 1968, adressée au 
Secrétaire général par le représentant d'Israël 

[Texte original en anglais] 
· [6 11ovembre 1968] 

J'ai l'honneur . de me référer aux lettres adressées 
au Président du Conseil de sécurité les 28 et 29 octobre 
1968 par le représentant permanent du Liban [S/8872 
et S/8874]. 

D'ordre de mon gouvernement, je dois souligner une 
fois de plus qu'il est de la responsabilité des autorités 
libanaises de veiller à cè que le cessez-le-feu soit scru
puleusement observé et. d'empêcher toute action armée 
contre Israël ou toute incursion sur son territoire à 
partir du territoire libanais, qu'il s'agisse de forces 
régulières ou irrégulières. Quand il y a violation du 
cessez-le-feu à partir du territoire libanais, Israël ne 
1peut que se réserver le droit de prendre les mesures 
défensives qui s'imposent. 

J'ai l'honneur de vous prier de faire · distribuer le 
texte de la présente lettre comme document dtt Conseil 
de sécurité. · 

' · Le représentant permanent d'Israël 
_auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yosef TEKOAH 



DOCUMENT S/ 8892* 

Leiter dated 6 November 1968 from the represen• 
· · tative of Syria to the Secretary-Genèral · 

[ Original text: "English] 
. [6 Novem~er 1968] 

· Acting upon instructions from my Government, I have 
the honour to 9tate the. following. 

My three letters to you , of 11 0ctober [S/8847], 
28 October [S/8873] and 5 Novcmber 1%8 [S/8887] 
contained the texts of cables addressed to you, first by 
the religious leaders of Syria, Moslems and Christians 
alike, strongly protesting the desecration of the Holy 
City of Jerusalem by Israel invaders, as well as by 
eight popular organizations in Syria, exposing the 
reign of tcrror to which the Arab population in the 
occupied Arab territories have been and are still sub
jected. 

In his reply of 30 0ctober 1968 [S/8876], the Israel 
representative was utterly unable to deny any of the 
facts or accusations against his authorities. Instead, he 
resorted to worn-out Zionist clichés and vulgar insults. 
I shall not stoop so low as to answer him in his own 
language. · But my three letters mentioned above are in 
essence identical with an open letter addressed to the 
Israel Press and public, signed by eighty-five Israel 
intellectuals and circulated with a covering letter, dated 
3 March 1968, by Mr. Mor<lechai Avi-Shaul, a Tel
Aviv writer. This brief letter reads as follows : 

· ~•we have the honour to forward to you a declara
tion, asking you to publish it. 

''.The declaration reads : 

" 'Stop the viokztion of human rights in Israel and 
. in the occupied territories ! 

" 'Detàils were published in the ar·ea.s about what 
is happening in I srael and in the occupied ter
ritories: 

" ' 
" 'The imposition of collective puni5hment.s, like 

the curfew and the dynamiting of bouses, continues 
in the towns and villages of the occupied territories 
at an alarming rate. Families of workers and 
Jellaheen, children, women and old • people, remain 
without shelter and means of existence. The stream 
of refugees and escapers from the Gaza Strip and 

. · and from the west bank of the Jor.cJan continues 
unabatedly. · 

" ' 
. " ' Where do these methods lead to if not into 

an abyss of hatred? 
"'Acts like these will only strengthen the resist

. ancè and the underground movement, multiply 
victims on both sicles, and Iead to another war, 
with an unforseeable number of casualties. 

" 'The domination of another people exposes the 
subduing people itself to moral degeneration and 
undermines its democracy. Any people oppressing 

* Also circulated as a General Assembly document under the 
symbol A/7315. 

Lettre, en date du 6 novembre 1968, adressée au 
au Secrétaire général par le représentant de 
la Syrie 
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[Texte original en anglais] 
[ 6 novembre 1968) 

D'ordre de mon gouvernement, . j 'ai _ l'honneur de 
vous faire savoir ce qui suit : 

Les trois lettres que je vous ai fait tenir les ) 1 octobre 
[S/8847], 28 octobre [S/8873] ,et 5 novembre 1968 
[S/8887] contenaient le texte de télégrammes que vous 
adressaient, d'une part, _les chefs religieux syriens, mu
sulmans aussi bien que chrétiens, qui protestaient éner
giquement contre la profanation _de la Ville sainte de 
Jérusalem par les envahisseurs israéliens et, d'autre 
part, huit organisations populaires syriennes qui dé
crivaient le régime . de terreur auquel la _ population 
arabe des territoires arabes occupés a été et est encore 
soumise. ' 

Dans sa réponse du 30 octobre 1968 [S/8876), le 
représentant d'Israël, dans l'impossibilité totale de nier 
l'un quelconque des faits ou l'une quelconque des accu
sations portées contre les autorités -qu'il représente, a 
dü se rabattre sur des poncifs sionistes éculés, et même 
proférer de basses insultes. Je ne m'abaisserai pas à 
lui répondre dans le même style. Mais mes trois lettres 
susmentionnées sont pour l'essentiel identiques à une 
lettre ouverte à la presse et au public israéliens, signée 
de 85 intèllectuels israéliens et que M. Mordechai Avi
Shaul, écrivain habitant à Tel-Aviv, a fait distribuer 
avec une lettre d 'accompagnement datée du 3 mars 
1968. Cette courte lettre est rédigée comme suit : 

"Nous avons _ l'honneur de· vous faire parvenir une 
déclaration que nous vous demandons de bien vouloir 
,publier. 

"En voici le texte : 

"Cessons de violer les droits de l'homme en Israël 
et dans les territoires occupés! 

"Des informations ont été publiées au sujet de 
ce qui se passe e_n Israël et dans . les territoires 
occupés : · 

"Des :;anctions colle.ctivcs 1( couvre-feu, dynami· 
tage de maisons d'habitation) continuent d'êt~e 
infligées dans les villes et les · villages des t~rn
toires occupés à un rythme alarmant. Des familles 
de travailleurs : et de Jellaheen, des enfants, des 
femmes et des vieillards restent sans. abri et sans 
moyens d'existence. Le flot des réfugiés et de ceux 
qui fuient la bande de Gaza et la rive occidentale 
du Jourdain ne tarit pas. 

" 
"A quoi ces méthodes cond~isent-elles si ce n'est 

à un abîme de haine ? · 
"De tels . actes ne peuvent que renforcer la 

résistance et les mouvements clandestins, faire 
augmenter· le nombre des victimes de part . et 
d'autre et conduire à une autre guerre aux vic
times incalculables. 

"Un peuple qui en domine un autre risque de 
dégénérer sur le plan moral et sape les fondements 
de son propre régime dép10cratique. Tout peuple 

* Distribué également comme document de 1' Assemblée géné
rale sous la cote A/7315. 



· another one is bound to Jose its own frèedom1and ·: ?:' .,; qui:en domine un autre aboutit fatalement à perdre 
the freedom of its citizens.' "13 · · sa propre liberté et la liberté de ses citoyens.13." 

I btlieve that this )etter ~ilences th~' J_srael ·repre- .. '}e pense que cette lettrè réduira au silence le repré-
senta~1ve and shows h1s· desp1cablè' deprav1ty ·when; he sentant d'Israël · et mettra à jour l'abjecte dépravation 
descnbed the ~on_tents of my l~tters as "fabricated". dont il a fait preuve lorsqu'il a écrit que la teneur de 
Among such Z10mst. worn-out clichés used by Mr. Te- mes , lettres était- "invitée de toutes pièces". Entre 
koah ~as the following : "When. former. collabora tors au très pondfs ·, 'sionistes éculés auxquels a recouru 
of . Hitler and followers of h1s totahtarian ideo- M. Tekoah, 'rappèlons le suivant : "Lorsque d'anciens 
log1es ... ". . . :;iJ .:· · • ;- ·• . collaborateurs., d'Hitler et disciples •de son idéologie 

This necessitates ·some brief comment: The ·open Is- totalitaire ... " Cela ·appelle quelques brefs commen-
rael letter quoted above ends with the following para- taires. La lettre ouverte israélienne citée plus haut se 
graph: "J ewish citizen, remember those courageous termine par le paragraphe suivant : "Citoyen: juif, 
gentiles who stood by us intimes of distress ! Now that souviens-toi · des courageux non-Juifs · qui nous ont 
disaster has befallen the fraternal A rab, people, can you défendus lorsque nous étions dans la détresse! · Main.-
deem fit to remain aloof and to keep silent ?"l4 This tenant que le. malheur a frappé le peuple arabe . frère . 
statement is . sufficient to expose thé; ·cheap · lie . of peux-tu juger séant de te cantonner dans le silence 
Mr. Tekoah. · ~;; ,·. et dans l'indifférenceH ?" Cette déclaration suffit pour 

;,!; .,!:· dénoncer le vil mensonge· de M . . Tekoah: · . _ 

Furthermore, the world so far has · known very little 
about the collaboration of Zionist leaders in Palestine 
and outside it with nazi leaders during the Second 
World War. The story of this collaboration was docu
mented in a book called Perfidy by. Ben Hecht.111 The 
writer of this book, Ben Hecht, was the ·prime mover 
in the United States of the violènf and terrorist Irgun 
Zwei Leumi. "Perfidy," according to The New York 
Times, is the fully documented story of the sensational 
Kastner-Greenwald trial which 'shook the country (Is
rael) ... and caused a Government to fall'." . 

'On · trial for criminal libel w'as a jou~nalist, Malkiel 
Greenwald, who charged that Rudolph Kastner, a high
ranking Israel official, had collaborated with Eichmann 
in 1944 in the slaughter of Hµngary's Jews. Kastner 
was mysteriously assassinated one night in 1956 as he 
was leaving his house in Tel-Aviv. Two other leaders 
who knew of the secret negotiations between Kastner 
and the nazi leaders during the Second World War, 
namely, Lord Moyne, British Minister resident in Cairo 
in 1944, and Count Folke Bernadotte, were all assas
sinated by Zionist terrorists · to hide, ·· among other 
things, the stoi-y of Zionist-Nazi collaboration. These 
facts about Zionist-Nazi collaboration were revealed and 
ascertained by Eichmann hiinself during his trial in 
Jérusalem in 1961. · · , · 

When, therefore, Mr. Tekoàh accuses the Arabs of 
collaborating with the nazis, .he had better read the 
hidden criminal pages of the ; history of Zionism and 
Israel. 

I would request that this letter be 'èirculated as an . 
official document of the General · Assembly and the 
Security Council. . . · . . 

(Sig;;ed) George J. _TOMER 

Permanent Representative of Syria 
to the l)nited Nations 

1s The Institute for Palestine Studies, Israel ami the Geneva 
Com;entio11s (Beirut, 1968), pp. 52-53. 

14 Ibid., p. 53. ,. ' ' 
15 New York, Messner, 1961. 
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Au surplus le fait est, quoiqu'il soit encore fort •mal 
connu de par le monde, que certains · dirigeants sionistes 
de Palestine et d'ailleurs ont collaboré avec les diri
geants nazis pendant la seconde guerre mondiale. L'his
toire de cette collaboration a été écrite en détail dans 
un livre de Ben Hecht intitulé Perfidy15• L'auteur. de 
ce livre, Ben Hecht, a été aux Etats-Unis l'âme du 
mouvement violent et terroriste Irgoun Zwei Leumi. 
Perfidy, selon le New York Times est l'histoire -cir
constanciée du sensationnel procès Kastner-Greenwald 
qui "a ébranlé le pays (Israël) ... et entraîné la chute 
d!un gouvernement." 

Il . s'agit du . procès en diffamation intenté à Malkiel 
Greenwald, un journaliste qui ·avait accusé Rudolph 
Kastner, un, haut fonctionnaire israélien, d'avoir, en 
1944, collaboré avec Eichmann au massacre des Juifs 
·de Hongrie. Kastner a été mystérieusement assassiné 
par une nuit de 1956 à Tel-Aviv alors qu'il sortait de 
chez_ lui. Deux autres dirigeants qui étaient au courant 
des négociations secrètes entre Kastner et les dirigeants 
nazis pendant la · seconde guerre mondiale, à savoir 
lord Moyne, résident britannique, au Caire en 1946, 
et le comte Folke Bernadotte, ont été tous deux assas
sinés par des terroristes sionistes parce . qu'il fallait 
cacher, entre autres choses, l'histoire de la collaboration 
entre les sionistes et les nazis. Ces faits sur la collabo
ration entre les sionistes et les nazis · ont été révélés 
et confirmés par Eichmann lui-même lors de son ,procès 
à Jérusalem en 1961. 

Par conséquent, au lieu d'accuser les Arabes d'avoir, 
collaboré avec les nazis, M. Tekoah ferait mieux de 
lire les pages de l'histoire secrète et criminelle du 
sionisme et d'Israël. · 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document officiel 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. , 

Le représèntant pertnanent de la Syrie 
. ·aiiprès de l'Organisation des Nations Unies, 

. (Signé) George J. ToM,E,H 

18 The Institut~ for Palestine · Studies, Israel and the Geneva 
Conventions (Beyrouth, 1968), p. 52 et 53. · . ' 

14 Ibid., p. 53. . . 
15 New York, Messner, .1961. 

J • • - -, ' . , • • 



. ·· · DOCUMENT S/8893*· 

Letter dated 7 Novemller 1968 from the represen• 
tative of Syria to the Secretary-General 

[Original tex-t: English] 
[7 November 1968] 

Acting upon instructions from my Government, I 
have the honour to confirm my letter to you of 15 Oc
tober 1968 S [8857], · reporting the bulldozing by . the 
Israel occupying authorities of the -two villages of Sou
raman on 18 September 1968 and of Ahmediye on 
10 October 1968. 

The Israel representative, in his riote of 21 October 
1968 [S/8863], commented, on my letter as follows: • 

"In his note, the Syrian delegate has magnified out 
of ail proportion the demolition of some abandoned 
and damaged houses, which constituted a risk be
cause they were in danger of collapse." 

It is clear from this statement that the Israel repre
sentative was unable to deny the acts of demolition 
which are still going on in the Arab occupied areas, 
but had to find some false justification for the· war 
crimes of his invading hordes. I wish therefore to 
confirm that the houses bulldozed in the two villages 
were inhabited. The purpose of bulldozing them is a 
double one : to build military fortifications and to evict 
further the few remaining Syrian civilians in those 
villages giving Israel a cause not to permit them to 
return to their homes. 

Furthermore, while Mr. Tekoah was trying to be
Iittle or camouflage this terror, his boss and Minister 
of Defence, Mr. Moshe Dayan, spoke in a much more 
direct language revealing the reality of Israel. On 16 Oc
tober 1968, accor<ling to an account in The Jerusalem 
Post, he delivered a speech to a full-house capacity 
audience in Jerusalem stating: 

"We must create conditions even without Arab con- . 
sent. W e must settle the Golan heights, fortify the 
Sinaï Peninsula, and integrate the west bank and 
Gaza economically and organizationally in I srael" ·· 

On 24 October 1968, the Christian Science Monitor, 
in an editorial, quoted Mr. Dayan as saying: 

"We must :ictively prepare for a new war. And 
while wating for it, we must-without formally pro
claiming the annexation of the occupied territories
create faits accomplis in these liberated regions." 

Thus proofs are given, day after day, of Israel's utter 
disregard of the humanitarian resolutions, the Geneva 
Conventions16 and all norms of international law and 
civilized people. This also explains the fact that Israel 
refused so far to accept a special representative to be 
sent to the areas where military operations have taken 
place, in implementation of Security Council resolu
tions 237 ( 1967) and 259 (1968), for no other pur
pose exce.pt to continue perpetrating their crimes of war 
and crimes against humanity. It is high time that the 

• Also circulate<l as a General Assembly document under the 
symbol A/7316. 

16 Geneva Conventions of 12 August 1949; see United Na
tions, Treaty Serirs, vol. 75 (1950), Nos. 970-973. 
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Lettre, en date du 7 november 1968, adressée 
: , au Secrétaire • général par le représentant de 
· :la Syrie · ·. 

. [ T e%te original en anglais] 
· [ 7 novembre 1968] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
vous confirmer les . faits décrits dans ma lettre du 
15 octobre 1%8 [S/8857], où je vous signalais que 
les autorités israéliennes d'occupation avaient démoli 
au bulldozer le village de Souraman le 18 septembre 
1968 et le village d'Ahmediye le 10 octobre 1968. 
· Dans sa note du 21 octobre 1968 [S/8863], le repré
sentant d'Israël . a commenté ma lettre comme suit : 

"Dans cette note, le représentant de la Syrie a 
donné une importance démesurée à la démolition de 
quelques maisons endommagées et abandonnées qui 
présentaient un danger parce qu'elles risquaient de 
s'écrouler." 
Il ressort clairement de cette déclaration que le re

présentant d'Israël, ne pouvant nier les démolitions 
qui se poursuivent encore dans les zones arabes occu
pées, s'est vu obligé d'inventer un prétexte mensonger 
pour justifier les crimes de guerre de ses hordes d'en
vahisseurs. Je tiens donc à confirmer que les maisons 
des deux villa~es qui ont été démolies étaient habitées. 
En les démolissant, Israël avait un double objectif : 
établir des fortifications militaires et chasser les quel
ques civils syriens qui habitaient toujours dans ces 
villages . en se donnant une raison de ne pas leur 
permettre de rentrer chez eux. 

En outre, au moment ott M .. Tekoah essayait de 
minimiser ou de camoufler ces actes de terrorisme, son 
chef, Je ministre de la défense Moshe Dayan, s'est 
exprimé en des termes beaucoup plus directs, où Israël 
transparaît au naturel. Le 16 octobre 1968, d'après 
un compte rendu du Jer11.salem Post, dans un discours 
qu'il a prononcé à Jérusalem devant une salle comble, 
il a déclaré notamment : 

· "Nous devons créer un état de fait, même sans 
le consentement des Arabes. Nous devons nous établir 
sur les hauteurs du Golan, fortifier la péninsule du 
Sinaï et intégrer à Israël, économiquement et admi
nistrativement, la rive occidentale et Gaza." 
Le 24 octobre 1968, u~ éditorial du Christian Science 

Monitor, a rapporté les paroles suivantes de M. Da)ran : 
"Nous devons nous préparer activement à une 

nouvelle guerre. Et, entre-temps, nous devons, sans 
officiellement proclamer l'annexion des territoires 
occupés, établir comme un fait accompli la situation 
de ces régions libérées." 
Ainsi, jour après jour, il est prouvé qu'Israël méprise 

totalement les résolutions humanitaires, les conven
tions de Genève16 et toutes les normes du droit inter
national et des peuples civilisés. C'est également pour
quoi Israël s'est toujours opposé à . ce qu'un repré
sentant spécial soit envoyé, conformément aux réso
lutions 237 (1967) et 259 (1968) du Conseil de 5écu
rité, dans les zones où des opérations militaires Of!t 
eu lieu ; en cela, son seul et unique but est de pouvoir 
continuer à perpétrer ses crimes de guerre et ses 

* Distribué également comme document de l'Assemblée géné
rale sous la cote A/7316. 

16 Conventions de Genève du 12 août 1949; voir Nations 
Unies, Rec1ieil des Traités, vol. 75 (1950), nos 970-973. 



world's human conscience should condemn these Zionist
nazi atrocities which are bound to lead to another 
conflagration for which Israel's continued terrer will 
be the main cause. · 

I would request that this letter be circulated as an 
official document of the · General Assembly and the 
Security Council. 

(Signed) George J. ToMEH 

Permanent Representative of Syria 
to the United Nations 

crimes contre l'humanité. Il est grand temps que l'opi
nion publique mondiale condamne ces atrocités nazies 
perpétrées par les sionistes, atrocités qui ne manque
ront pas de provoquer un nouveau conflit dont le 
régime de terreur que continue d'imposer Israël sera 
la cause principale. · 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de .la présente lettre comme document officiel 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant pernrmnent de la S:,'rie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) George J. TOMER 

DOCUMENT S/8894 

Letter dated 8 _Novemher 1968 from the represen
tative of Iraq to the President of the Security 
Councll · 

[ Original ten: En.glish] 
[ 8 N ovember 1968] 

On instructions from my Government, I have the 
honour. to refer to document S/8886 containing a letter 
dated 5 November 1968 from -the Permanent Repre
sentative of Israel to the United Nations addressed to 
Y our Excellency. 

I am instructed to deny categorically the allegation 
that the Iraq_i forces stationed in Jordan to protect that 
country agamst Israel aggression fired mortar shells 
across the Jordan River into Israel occupied territory 
on the night of 16 to 17 October 1968. 

Undoubtedly, Israel's aim from these fabrications is 
to divert attention from its continuous violations of the 
cease-fire and its repeated acts of. aggression and law
,essness against the neighbouring Arab countries. The 
fact of the ma.tter is that the Iraqi forces are stationed 
far from the ceasc-fire lines, and it was Israel which 
had been firing long-rang artillery shells on the Iraqi 
positions, as was -the case on the night of 27 to 28 Oc
tober 1968. There is no doubt that the letter of Israel's 
representative was designed to justify this action, which 
is a gross violation of the cease-fire accepted by both 
Jordan and Israel. The I raqi troops in Jordan are there 
at the request of the Govemment of Jordan and are 
under the joint command whose attitude to the cease
fire is govemed by the position of both the Govemments 
of Jordan and the United Arab Republic. 

I have the honour to request that this letter be cir
cula,ted as a Security Council document. 

(Signed) Adnan PACHACHI 

Permanent Representative of Iraq 
to the United Nations 

Lettl"e, en date du 8 novembre 1968, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le repré
sentant de l'Irak 

[Texte original en angldsJ 
. [8 novembre 1968] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
référer au document S/8886, lequel contient une lettre 
que vous a adressée en date du 5 novembre 1968 le 
représentant permanent d'Israël auprès de l'Organisa
tion des Nations Unies. 

Je suis chargé de démentir formellement l'allégation 
selon laquelle les forces irakiennes stationnées en Jor
danie pour protéger ce pays contre l'agression israé
lienne auraient bombardé au mortier le territoire oc
cupé par I sraël de l'autre côté du Jourdain dans la nuit 
du 16 au 17 octobre 1968. 

Il est évident qu'en forgeant ces mensonges Israël a 
pour but de détourner l'attention des violations du 
cessez-le-feu et des actes d'agression et de terrorisme 
qu'il ne cesse de perpétrer contre les territoires arabes · 
voisins. En réalité, les forces irakiennes sont stationnées 
Join des lignes de cessez-le-feu, et c'est l'artillerie israé
leinne qui bombarde les positions irakiennes avec des 
pièces à longue portée, comme cela s'est produit dans la 
nuit du 27 au 28 octobre 1968. Par sa lettre, le repré
sentant d'Israël essayait manifestement de justifier cet 
acte, qui constitue une grave violation du cessez-le-feu 
accepté par la Jordanie et par Israël. Les troupes ira
kiennes stationnées en Jordanie s'y trouvent à la _de
mande du Gouvernement jordanien et relèvent du com
mandement unifié, dont l'attitude à l'égard du cessez-le
feu est conforme à la position adoptée par le Gouverne
ment jordanien et par celui de la République ara.be 
unie. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du Con-
seil de sécurité. · 

Le Teprésentant permanent de l'Irak 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Adnan PACHA<:HI 

DOCUMENT S/8895 

Letter dated 8 Novemher 1968 from the represen
tative of Zambia to the President of the Security 
Council . concerning relations between Zambia 
and Portugal · 

[Original text: English] 
[8 November 1968] 

Upon. instructions from my Govemment, I have the 
honour to bring to your attention the latest flagrant .act 
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Lettre, en date du 8 novembre 1968, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le repré
sentant de la Zambie concernant les relations 
entre la Zambie et le Portugal 

[Texte original en anglai.rJ 
[ 8 novembre 1968J 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de por
ter à votre attention le dernier en date des . actes ffa-



of military aggression committed by ·Porttiguese armed 
forces. : ' · · :, " · 

On · 6 November . 1968, P~rttiguese armed forcés 
violated Zanibian • terri tory and took · up po~itions at 
Kameta v illage in· the Ka tete distriét of •the Eastern 
:1'rovince of Zambia ne~r the Mozambique border. 

Zambian securi,ty forces· on regular patrol were en
gaged -by Portuguese armed forces and in a clash that 
ensued one Portuguese soldier known to be a com
mander was killed and four others seriously wounded. 
O ne Zambian soldier was also wounded. 

This incident is only one in a series of similar un
provoked aggressive acts by Portuguese armed forces 
against Zambia. Further information will be supplied 
as and when it becomes available. 

In view of the gravity of the situation I would like 
to request that this letter be circulated ta all members 
of the Security Council. 

· (Signed) Vernon J. MwAANGA 

Permanent Repre.sentative of Zambia 
.to the United Nations 

gr~nts d'agre~sion militaire commis 'par les forces ar-
mees portugaises. . · . . · · · · 
· Le 6 novembre 1968, des forêès · armées· portugaises, 
en violation du territoire zambien, sonf allées établir des 
positions au village de Kameta dans le district de Katete 
de la province orientale de 1~ Zambie, près de la fron-
tière du Mozambique. ·· 

Les forces de sécurité zambiennes qui · effectuaient 
leur patrouille normale ont été attaquées par les forces 
armées portugaises et, dans Je combat qui s'est ensuivi, 
un soldat portugais que l'on sait êfre un des chefs a été 
tué et quatre autres ont été gravement blessés. Un 
soldat zambien a également été blessé. 

Cet incident n'est que l'un des nombreux actes d'agres
sion· analogues commis sans provocation par les forces 
armées portugaises contre la Zambie. Des renseigne
ments supplémentaires vous seront . _communiqués au 
fur et à mesure qu'ils nous parviendront. 

En raison de la gravité de la situation, je vous prie 
de bien vouloir faire distribuer le texte de cette lettre 
à _tous les membres du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Zambù 
. auprès de fOrganisation des Nations Unies, 

. (Signé) Ver~on J. MWAANGA 

DOCUMENT S/8897 

Letter dated 14 · .November 1968 from the 
Secretary-Gencral to the. President of the Secu-
rity Council · 

[ Original te~t: English] 
· [15.November 1968] 

I . have the honour to transmit the .text of resolution 
2383 (XXIII) · concerning the question of Southern 
Rhodesia, which was adopted by the General Assembly 
at its 1710th plenary meeting, on 7 November 1968. · 
· In adopting -this ·resolution, the_· General Assembly, 
in 'operative paragraph 9, .. 

'.'Dro:ws the ~ttention of the Security Council to 
the :urgent necessity of applying the following mea

, , sures envisaged under Chapter VII of the Charter of 
· · t he United Nations: 

" (a) The scope of the sanctions should be widened 
further to include all the measures laid down in Ar
ticle 41 of the Olarter with respect . to the illegal 
racist régime in Southern Rhodesia ; 

" ( b) Sanctions should be imposed on South Africa 
and Portugal, the Govemments of which have bla
tantly refused {o carry out the mandatory decisions of 
the Security Council ;". 

(Signed) U THANT 

S ecretary-G eneral 
[For the text of resoluiion 2383 (XXIII), see Official 

Records of the General Assembly, Twenty-third Ses
sion, Supplement No. 18.] · 

Lettre, en date du' 14 ·uovembre 1968, adressée au 
Président du Conseil de séeiirité par le Secré-
taire général · ' · 

[Teste original en anglais] 
· . [15 novembre 1968] 

J'ai l'honneur de vous commünique~ · 1e-' tè.xte de la 
résolution 2383 (XXIII ), relative à la question de la 
Rhodésie du Sud, que l'Assemblée générale a adoptée à 
sa 1710e séance plénière, le 7 novembre 1968. 

En adoptant cette résolution, . l'Assemblée générale, 
par le paragraphe . 9 du· dispositif : . . · 

"Appelle l'attention du Conseil de sécurité sur la 
nécessité urgente d'appliquer les ·mesures ci-après 
envisagées au Chapitre VII de fa . Çharte des Nations 
Unies: · 

"a) La portée des sanctions devrait être élargie 
davantage de manière à englober toutes les memres 
énoncées à l' Article 41 de la Charte en ·ce qui con
cerne le régime illégal raciste eri Rhodésie du Sud; 

"b) Des sanctions devraient être prises contre 
l'Afrique du Sud et le Portugal, dont les gouverne
ments ont refusé de façon flagrante d'appliquer les 
décisions obligatoires du Conseil. de sécurité". 

Le Secrétaire général, 
(Signé) U THANT 

[ Pour le texte de la résolution 2383 (XXIII), voi.r 
Documents officiels de l'Assemblée générale, v:ngt
troisième session, Supplément n° 18.]. 

DOCUMENT _S/8899 ... 
Letter dated 15 November 1968 from the represen

tative of Cambodia to the President of the 
Security Council · · 

[Original text: French] 
[18 November 1968] 

On the instructions · of my Government and further 
to my letter of 15 October 1968 [S/8859], I have the 
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Lettre, en date du 15 novembre 1968, adressée au 
· Président du Conseil de sécurité par le repré-

sentant du Cambodge · 
(Texte original en français) 

[18 novembre 1968) 

D'ordre de mon gouvernement et suite ·à ma lettre 
du 15 octobre 1968. [S/8859], j'ai l'honneur de vous 



honour to bring the following to your attention, for -the 
information of the members of the Security Council. 

On 23 October 1968, at about 9.15 a.m., two heli
copters of the United States-South Viet-Namese forces 
flew over Cambodian air space at the village of Koh 
Khan, district of Chantrea, province of Svay Rieng, and 
fired several bursts of automatic arms fire at the vil
lage, killing on the SPot a peasant named Sau Yim, 
aged forty-nine years. 

On 4 September, at about 7.30 a.m:,· units of the 
United States-South Viet-Namese forces fired · at a 
Viet-Namese, Pham Van Tieng, who was 150 metres 
inside Cambodian territory, from the open market close 
to the Cambodian-Viet-Namese frontier at . Bavet, 
district of Svay Teap, province of Svay Rieng. The man, 
who was an inhabitant of Cambodia, was · · seriously 
wounded and carried off by the aggressors into South 
Viet-Nam; · · 

On the same day, at 12.30 p.m., a unit of the United 
States-South Viet-Namese armed forces from the po,t 
of Trapho penetrated into Cambodian territory at the 
villages of Preah Trohing and Koh Thnot, commune 
of Prek Kroeus, district of Kompong Trach, province 
of Kampot. The aggressors took away by force into 
South Viet-Nam six peaceful Cambodian peasants. 

On 24 September, at about 8 a.m., a unit of the 
United States-South Viet-Namese arrned • forces· from 
the post at Cai Muong ( Chaudoc), on frontier pàtrol, 
fired several bursts from automatic weapons at the 
Cambodian Provincial Guard post . at Koh Sko, in the 
commune of Koh Sampeou, district . of Peam- Chor, 
province of Prey Veng. Three horses at the post were 
killed as a result of the firing. , 

On ·26 September, at about 8 a.m., other units of the 
United States-South Viet-Namese armed forces from 
the Kinh Thay Bang post (Chaudoc) directed artillery 
fire at Cambodian territorv. Two shells bit the Cambo
dian village of Bakday, commune of Prek Phtol, district 
of Prey Krabas, province of Takèo. A fisherman's hut 
was damaged by the shell-bursts. 

On the same day, at about 6.30 p.m., units of the 
United States-South Viet-Namese armed forces from 
the Cai Vang post (Chaudoc) directed artillery fire at 
Cambodian territory; several shells fell some 1,500 
metres from the Cambodian-Sciuth Viet-Namese fron
tier in the commune of Peam Moi:ltea, district of 
Kompong Trabek, province of Prey Veng. A two-year
old -boy and a cow-buffalo were wounded by sheR
bursts. 

On 29 and 30 September, at about 9 a.m. and 
8.30 a.rn. respectively, units of the United States-South 
Viet-Namese armed forces, on frontier patrol in six 
outboard motor-boats, discharged several bursts of auto
matie anns fire at the Cambodian Provincial Guard 
post at Koh Sampeou, district of Peam Chor, province 
of Prey Veng, damaging a vessel moored near the said 
post. 

During the night of 29-30 September 1968, the ex
plosion of a flare fired from installations of the United 
States-South Viet-Namese armed forces seriously in
jured an inhabitant named Oum Vann of the commune 
of Pong Tuk, district of Rumduol, province of Svay 
Rieng. The incident took place roughly 6,000 metres 
inside Cambodian territory. . . . 

On 30 September, at about 3.20 p.m., five ·Hovercraft 
bèlonging to United States-South Viet-Namese armed 

faire tenir, pour l'information des membres du Conseil 
de sécurité, .ce qui suit. 
.. Le 23 octobre 1968, vers 9 h 15, deux hélicoptères 
des forces américano-sud-vietnamiennes · ont survolé 
l'espace aérien khmer dans le village de Koh Khan, 
district de Chantrea, province de Svay Rieng, et ont tiré 
plusieurs rafales d'armes automatiques sur ledit village, 
tuant sur place un paysan nommé Sau Yim; âgé de 
49 ans. · 

Le 4 septembre, vers 7 h 30, les éléments des Îorces 
américano-sud-vietnamiennes ont, du marché à ciel ou
vert à proximité de la frontière khméro-vietnamienne à 
Bavet, district de Svay Teap, province de Svay Rieng, 
tiré sur un Vietnamien nommé Pham. Van Tieng se . 
trouvant à 150 mètres à l'intérieur du territoire cam
bodgien. La victime, grièvement blessée, a été emportée 
par les agresseurs au Sud-Viet-Nam. Ce Vietnamien 
est un habitant du Cambodge. 

Le même jour, vers 12 h 30, un groupe de militaires 
américano-sud-vietnamiens -du poste de Trapho a pé
nétré dans le .territoires du Cambodge dans les villages 
de Preah Trohing et de Koh Thnot, commune de Prek 
Kroesus, district de Kompong Trach, province de 
Kampot. Les agresseurs y ont enlevé six paisibles pay
sans cambodgiens et les ont emmenés de force au Sud
Viet-N am. 

Le 24 septembre, vers 8 heu·r~s. un groupe de mili
-taires américano-sud-vietnamiens du poste de Cai 
Muong (Chaudoc) en patrouille le long de la frontière 
a tiré plusieurs rafales d'armes automatiques sur le 
poste de la garde provinciale cambodgienne de Koh Sko, 
commune . de Koh Sampeou, district de Peam Chor, 
province de Prey Veng. Ces tirs ont causé la perte de 
trois chevaux dudit poste. 
· Le 26 septembre, vers 8 heures, d'autres éléments 
des forces américano-sud-vietnamiennes · du poste de 
Kinh Thay Bang ( Chaudoc) ont tiré au canon en 
direction du territoire du Cambodge. Deux obus ont 
.touché le village cambodgien de Bakday, commune de 
Prek Phtol, district de Prey Krabàs, · province de 
Takeo. Une cabane de pêcheur a été endommagée par 
les éclats de ces obus. . .. 

Le même jour, vers 18 h 30, les élements des forces 
américano-sud-vietnamiennes du poste de Cai V ang 
(Chaudoc) ont tiré au canon en direction du territoire 
du Cambodge et plusieurs obus sont tombés à environ 
1 500 mètres de la frontière khméro-sud-vietnammienne 
dans la commune de Peam Montea, district de Kom
pong Trabek, province de Prey Verig. Un garçonnet 
de deux. ans et une bufflesse ont été blessés par les éclats 
d'obus. · · . 

Les 29 et 30 septembre, vers respectivement 9 heures 
et 8 h 30 du matin, les éléments des forces américano
sud-vietnamiennes patrouillant le long de la frontière 
à bord de six hors-bord ont tiré plusieurs rafales 
d'armes automatiques sur le poste cambodgien de la 
garde provinciale de Koh Sampeou, district de Peam 
Chor, province de Prey Veng, causant des dommages à 
une barque amarrée près dudit poste . . 

Dans la nuit du 29 au 30 septembre, l'explosion d'une 
fusée éclairante lancée par des . appareils des forces 
américano-sud-vietnamiennes a grièvement blessé un 
habitant nommé Oum Vann domicilié dans la commune 
de Pong Tuk, district de Rumduol, province de Svay 

. Rieng. L'incident a eu lieu à environ 6 000 mètres à 
l'intérieur .du territoire du Cambodge . . 

· · .Le 30 septembre, vers 15 h 20, cinq hydroglisseurs 
des forces américano-sud-vietnamiennes ont pénétré à 
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forces penetrated some 500 metres inside Cambodian 
territory. Severa! bursts of automatic arms fire were 
discharged from these craft at the Cambodian village 
of Setkramuon, commune of Peam Montea, district of 
Kompong Trabek, province of Prey Veng. The spirited 
retaliation by the combined units of the Cambodian 
Defence Forces obliged the aggressors to withdraw into 
South Viet-Namese territory under the cover of ar
tillery and mortar fire from United States and South 
Viet-Namese units at the post of Cai Veng. A Cambo
dian inhabitant of that village was wounded and five 
oxen were lost as a result of the fire from the United 
States and South Viet-Namese forces. 

On 2 October, at about 3.30 p.m., units of the United 
States and the South Viet-Namese forces from the Long 
Khot post (Kien Tuong), while on frontier patrol, fired 
at herds of buffalo grazing at a spot roughly 500 metres 
inside Cambodian territory, in the commune of Banteay 
K raing, district of . Kompong Rau, provinc·e of Svay 
R ieng. One of the buffaloes was wounded. 

On Il October, from 2.45 am. until 7.50 a.m., units 
of the Unitd State:s aml South Viet-Namese armed 
forces from the Cai Vang and Vinh Dien posts (Kien 
Tuong) directed artillery fire at Cambodian territory. A 
number of shells fell in the commune of Peam Montea, 
district of Kompong Trabek, province of Prey V eng, 
roughly 500 metres inside Cambodian territory. 

Simultaneously with this fire, the same forces, esti
mated at company strength, a-board some ten craft, 
fired a number of shots at the Provincial Guard post at 
Peam Montea. This aggression caused the following 
tosses and damage: 1 Viet-Namese inhabitant wounded, 
1 buffalo killed, 5 buffaloes wounded, a number of pigs 
killed and injured, 2 houses destroyed and 2 huts at 
the post hit by shell bursts. 

On 13 October, at about 1.15 p.m., a delayed-action 
bomb dropped beforehand by an aircraft of the United 
States and South Viet-Namese air forces into a paddy 
field roughly 800 metres inside Cambodian territory 
in the commune of Khset, district of Kompong Rau, 
province of Svay Rieng, exploded and wounded five 
inhabitants as well as destroying a house. 

On 15 October, at about 3 p.m., four Cambodian 
inhabitants stepped on mines laid by United States and 
South Viet-Namese forces in the region of Samrong 
Chen, commune and district of Banteay· Meas, province 
of Kampot. Two of -the victims, Meach Heun, aged 16, 
and Eat Chan, aged 18, were mortally wounded; two 
others, In Nhing, aged 19 and Long Som, aged 20, 
were seriously wounded. 

On 16 October, at about 9.30 a.m., units of United 
States and South Viet-Namese troops, estimated at sec
tion strength, coming from Tinh Bien, engaged a com
bined Cambodian patrol roughly 1,500 metres inside 
Cambodian territory near the commune of Prey Yuth
kar, district of Preah Bat Choan Chum, province of 
Takeo. The aggressors seized two peaceful Cambodian 
inhabitants and took them by force into Viet-Nam. 

On 21 October, at approximately 7 a.m., six heavily
armed United States troops, landed from a helicopter, 
deliberately machine-gunned the village of Muong, com
mune of Choam Kravien, district of Mimot, province 
of Kompong Cham, at about 1,500 metres from the 

500 mètres environ à l'intérieur du territoire du Cam
bodge. · Plusieurs rafales d'armes automatiques ont été 
tirées de ces engins sur le village cambodgien de Set
kramuon, commune de Peam Montea, district de Kom
pong Trabek, province de Prey Veng. La riposte 
énergique des éléments combinés des forces de la dé
fense cambodgienne a obligé les agresseurs à se retirer 
en territoire sud-vietnamien sous le couvert des tirs de 
canons et mortiers effectués par les forces américano
sud-vietnamiennes du poste de Cai V ang. Les tirs des 
forces américano-sud-vietnamiennes ont blessé un habi
tant cambodgien dudit village . et occasionné la perte de 
cinq bœufs. 
. Le 2 octobre, vers 15 h 30, les éléments des forces 
américanossud-vietnamiennes du poste de Long Khot 
(Kien Tuong), en patrouille le long de la frontière, ont 
tiré des coups de feu sur les troupeaux de buffles en 
pâturage à un endroit situé à environ 500 mètres à 
l'intérieur du territoire du Cambodge dans la commune 
de Banteay Kraing, district de Kompong Rau, province 
de Svay Rieng. Un de ces buffles a été blessé. 

Le 11 octobre, vers 2 h 45 jusqu'à 7 h 50 du matin, 
les éléments des forces américano-sud-vietnamienne~ de~ 
postes de Cai Vang et Vinh Dien (Kien Tuong) ont 
tiré au canon en· direction du territoire du Cambodge. 
Plusieurs obus sont tombés dans la commune de Peam 
Montea, district de Kompong Trabek, province de Prey 
Veng, à environ 500 mètres à l'intérieur du territoire 
_cambodgien. . 

En même temps que ces tirs, les mêmes forces éva
luées à une compagnie, montées à bord d'une dizaine 
de barques ont tiré plusieurs coups de feu sur le poste 
de la garde provinciale de Peam Montea. Cette agression 
a causé les pertes et dommages suivants : 1 ressortissant 
vietnamien blessé, 1 buffle · tué, 5 buffles blessés, des 
porcs tués et blessés, 2 maisons détruites, 2 barques du 
poste touchées par les éclats d'obus. · 

Le 13 octobre, vers 13 h 15, . une bombe à retarde
ment larguée antérieurement par un appareil des forces 
aériennes américano-sud-vietnamiennes dans une rizière 
à environ 800 mètres à l'intérieur du territoire du Cam
bodge, dans la commune de Khset, district de Kompong 
Rau, province de Svay Rieng, a explosé, blessant cinq 
habitants et détruisant une maison. 

Le iS octobre, vers 15 heures, quatre habitants cam
bodgiens ont sauté sur des mines piégées par les mili
taires américano-sud-vietnamiennes dans la région de 
Samrong Chen, commune et district de Banteay Meas, 
province de Kampot. Deux des victimes, nommées 
Meach Heun,· 16 ans, et Eat Chan, 18 ans, ont été 
mortellement atteintes et deux autres, nommées ln 
Nhing, 19 ans, et Long Som, 20 ans, grièvement 

·blessées. 
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Le 16 octobre, vers 9 h 30, les éléments des forces 
américano-sud-vietnamiennes évalués à une section ve
nant de Tinh Bien ·ont pris à partie une patrouille mixte 
cambodgienne à environ 1 500 mètres a l'intérieur du 
territoire du Cambodge au niveau de la commune de 
Prey Yuthkar, district. de Preah Bat Choan Chum, 
province de Takeo. Les agresseurs ont enlevé deux 
paisibles habitants cambodgiens et les ont emmenés de 
force au Viet-Nam. 

Le ·21 octobre, vers 7 heures, six soldats américains 
bien armés, débarqués d'un hélicoptère, ont délibéré
ment mitraillé le village de Muong, commune de 
Choam Kravien, district de Mimot, province de Kom· 
pong Cham, à environ 1 500 mètres de la frontière 



Cambodian...:.Sciuth Viet-Namese frontier. Two inhabi
tants were wounded and damage was caused to several 
houses and other property. 

The Royal Government of Cambodia has strorigly 
protested against these repeated acts of aggression, the 
deliberate shooting, the abductions, the laying of mines 
and all criminal acts continually committed by United 
States and South Viet-Namese forces against Cambodia 
and its peaceful inhabitants. It has once again de
manded that the Governments of the United States of 
America and of the Republic of Viet-Nam should put 
an immediate end to such acts and pay compensation 
to the victims. 

I should be grateful if you would have the text of 
this letter circulated as a Security Council document. · 

(Signed) HuoT Sambath 
Permanent Representative of Ca»ibodia 
· · to the United Nations 

khméro-sud-vietnamienne. Deux habitants ont été. bles
sés · et plusieurs maisons et autres bieris endommagés. 

· Le Gouvernement royal du• Cambodge a protesté avec 
indignation contre les agression répétées, · les tirs dé
libérés, les enlèvements, la pose · des mines et tous les 
actes criminels commis continuellement par les forces 
américano-sud-vietnamiennes contre le Cambodge et ses 
paisibles habitants. Il a exigé une fois de plus que les 
Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique et de la 
République du Viet-Nam mettent fin sans délai à de tels 
actes et indemnisent les ·victimes; 

•· Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de 1a présente lettre comme document du -Con
seil de sécurité. 

Le représentant permanent du Cambodge 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
· (Signé) HuOT Sambath 

DOCUMENT S/8900 

Letter dated 15 Novemher 1968 from the represen
tative of Cambodia to the President of the 
Security Council 

[ Original text: French] 
[18 November 1968] 

On the instructions of my Governmerit and further 
to my)etter of 15 Novem.ber 1968 [S/8899], I have 
the honour to inform you that, during the period 
8 September to 9 October 1968, United States-South 
Viet-Namese air forces violated Cambodian air space 
twenty-one times at the following places, dates and 
times. · · ·_ ·· 

On 8 September 1968, at 12 noon, five aircràft raked 
the vicinity of Peam Veal Sralas, village of Tanou, 
commune of Chambak, district of Svay Rieng, province 
of Svay Rieng, with machine-gun fire. On the same 
day, at 4 p.m., the same places were machine-gunned 
by two F-105 aircraft and one reconnaissance aircraft 
for thirty minutes. 

On 11 September, Cambodian air spaèe was violated 
several times over the village of Bavet and the centre 
of Chipou, commune of Chrak Mtes, · district of Svay 
Teap, province of , Svay Rieng: _at 10. a.m., . by two 
F-105 aircraft flying at an altitude.of about 2,00 metres; 
at 11.55 a.m., by two F-105 aircraft flying at an altitude 
of about 1,500 metres; at 2 p.m., by a helicopter flying 
at an altitude of about 1,500 metres; at 3.35 and 
3.40 p.m., by two F-10s · aircraft flying at an altitude · 
of about 1,500 metres. On the same day, at about 
12.25 p.m., an aircraft flying at an altitude of 2,000 
metres penetrated to a depth of five to ten kilometres in 
the vicinity of the villages of Am· Pork, Chi Mon, Tourn 
Peang, province of Kompong Cham. . · 

On 12 Septernber, at 7.30 a.m.; two aircraft flying 
at an altitude of 1,500 metres penetrated to a depth 
of thr~e kilometres in the · vicinity . of the village of 
Phnom Den commune of Phnom .Den, and of the 
villa"es of Phothi Sangke and Tuol Kàmnap, district of 
PrC:h Bat Choan Chum, province of Takeo. 

On 17 September, at 10.40 a.m., an aircraft flying 
at an altitude of . 2,000 metres penetrated: to a depth 

Lettre, en date du 15 novembre 1968, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par Je repré
sentant du Cambodge . . · · . · . , 

[Texte original en français] 
[18 novembre.1968] 

D'ordre de mon gouvernement et suite à ma lettre 
du 15 novembre 1968 [S/8899] j'ai l'honneur de porter 
à votre connaissance que, pendant la période du 8 sep
tembre au 9 octobre 1%8, les forces aériennes améri
cano-sud-vietnamiennes ont violé 21 fois l'espace aérien 
du Cambodge aux lieux, dates et _ heures suivants : 

Le 8 septembre 1968, à midi; . par . 5 avi~ns avèc mi~ 
traillage à la hauteur de Peam V eal Sralas, village de 
Tanou, commune de Chambak, district de Svay Rieng, 
province de Svay Rieng; à 16 heures, par 2 àvions 
F-105 et 1 avion d'observation avec mitraillage durant 
30 minutes, sur les mêmes localités. 

· Le 11 septembre, à plusieurs reprises au-dessus du 
vilJage de Bavet et du centre de Chipou; commune de 
Chrak Mtes, district de Svay Teap, province de Svay 
Rieng : à 10 heures, par 2 . avions F 7105 à environ 
2 000 m d'altitude; à 11 h SS, par 2 avions F-105 à 
environ 1 500 m d'altitude; à 14 heures, par 1 hélicop
tère à environ 1 SOO. m · d'altitude; . à 15 h 35 et à 
15 h 40, par 2 avions F-105 à environ 1 500 m d'alti
tude; vers 12 h 25, par 1 avion· à 2 000 m d'altitude sur 
une profondeur de 5 à 10 km et à la hauteur des villages 
de Am Pork, Chi Mon, Tourn Peang, province de Kom:-
pong Cham. · 

· · Le 12 septembre, à 7 h 30/ par 2 avions à 1 500 m 
· d'altitude sur une profondeur de 3 km à la hauteur du 
village de Phnom Den, commune de Phnom Den et des 
villages de Phothi Sangke · et Tuol Kamnap; district de 
Preah Bat Çhoan Chum, provincè 'de Takeo. . 

Le 17 . septembre, à 10 h 40, par 1. avion à 2 000 m 
_d'altitude sur une profondeur de: 8 km à la hauteur du 

·127 



of eight kilometres in the. vicinity of the village of 
Koh Rocar, district of Peam Chor, province of Prey 
Veng. 

On 19 September, at 3.18 p.m., two F-105 airerait 
flying at an altitude of 2,000 metres penetrated to a 
depth of twenty to twenty-five kilometres in the vicinity 
of the villages of Saam, Chipeang, Prit, in the planta
tion of Krek, district of Mimot, province of Kompong 
Cham. 

On 20 September, an aircraft of the United States
South Viet-Namese air forces twice flew over the 
market of Mimot, province of Kompong Cham, at an 
altitude of 700 to 800 metres. 

On 21 September, at 9.15 a.m. an F-105 aircraft 
flying at an altitude of 2,000 metres penetrated to a 
depth of eight kilometres in the vicinity of Koh Rocar 
and Prek Sambour, district of Peam Cher, province 
of Prey Veng. 

On 22 September, at 11 a.m., an aircraft flew over 
the village of Angkor Borei, srok of Angkor Borei, 
province of Takeo, at an altitude of 800 metres. 
On the same day at 7.55 p.m., a Dakota aircraft flew 
over the National Security post and the customs house 
at Bavet, district of Svay Teap, province of Svay 
Rieng, and dropped a flare. 

On 23 September, at about 8.30 a.m., an L-19 air
craft flying at an altitude of 1,500 metres twice pene
trated to a depth of 4,000 metres in the vicinity of 
Koh Rokar, district of Peam Cher, province of P rey 
Veng; at about 8.35 a.m., a Dakota flying at an altitude 
of 800 metres penetrated to a depth of 1,500 metres 
in the vicinity of Kaam Samnar Krom, district of 
Loeuk Dek, province of Kandal; at about 12.30 p.m., 
a helicopter flew over the town of Svay Rieng at an 
altitude of 1,000 metres. 

On 24 September, at 8.40 a.m., a Neptune aircraft 
flying at an altitude of 400 metres penetrated to a 
depth of 800 metres in the vicinity of the sangkat of 
Sampeou Poun and the sangkat of Prek Chrey, district 
of Koh Thom, province of Kandal. On the same day, 
at about 5.50 a.m., two aircraft tlew over the centre of 
Mimet and Khnang Krapeu, district of Mimot, at an 
altitude of 1,000 metres. · · 

On 28 September, at 8.25 a.m., two aircraft flying 
at an altitude of 800 metres penetrated to a depth of 
2,000 metres over the sangkat of Kaam Samnar Krom, 
sroli of Loeuk Dek, Khet Kandal. 

On 30 September, at 3.30 p.m., five helicopters 
machine-gunned inhabitants of the phum of Phsoet 
Kramuon, commune of Peam Montea, district of Kom
pong Trabek, province of Prey Veng, killing on the 
spot a man named Nguyen Van Dut. · 

.. On 5 October, at 3.40 p.m., two F-105 aircraft fly
ing at an altitude of 2,000 metres penetrated to a 
depth of 4,000 metres over the commune of Koh 
Rokar, district of Peam Chor, province of Prey Veng. 

On 6 October, at 10 a.m., one L-19 reconnaissance 
aircraft and two F-105 aircraft flew over the district 
of Romeas Hek, province of Svay Rieng, and fired 
rockets at the inhabitants, in the vicinity of the Na
tional Guard post of Tanou, 150 metres inside Cam
bodian territory. On the same day, about 10.20 a.m., 
an L-19 airerait flew o•rer the same spot at an altitude 
of 1,500 metres and penetrated to a depth of 500 
metres. 
. On 9 October, at about 3 p.m., three aircraft flew 
several timès over the commune of Choam Kravien, 

village de Koh Rocar, district de Peam Chor, province 
de Prey Veng. . . , · . 

Le 19 septembre, à 15 h 18, par 2 avions F-105 à 
2 000 m d'altitude sur une profondeur de 20 à 25 km 
et à la hauteur des villages de Saam, Chipeang, Prit, 
à la plantation de Krek, district de Mimot, province 
de Kompong Cham. 

Le 20 septembre, par 1 avion des forces américano
sud-vietnamiennes survolant à deux reprises, au-dessus 
du marché de ,Mimot, province de Kompong Cham, à 
une altitude de 700 à 800 m. 

Le 21 septembre, à 9 h 15, par 1 avion F-105 à 
2 000 m d'altitude sur une profondeur de 8 km et à 
la hauteur de Koh Rocar et Prek Sambour, district de 
Peam Chor, province de Prey Veng. 

Le 22 septembre, à 11 heures, par 1 avion à une alti
tude de 800 m au-dessus du village d'Angkor Borei, 
srok d'Angkor Borei, province de Takeo; à 19 h SS, 
par 1 avion Dakota au-dessus du poste de la Sécurité 

· nationale et du poste de douanes à Bavet, district de 
Svay Teap, province de Svay Rieng, avec lancement 
d'une fusée éclairante. · 

Le 23 septembre, vers 8 h 30, par 1 avion L-19 à 
deux reprises, il la hauteur de Koh Rokar, district de 
Peam Chor, province de Prey Veng, à une altitude de 
1 500 m et sur une profondeur de 4 000 m; vers 8 h 35, 
par 1 avion Dakota à la hauteur de Kaam Samnar 
Krom, district de Loeuk Dek, province de Kandal, à une 
altitude de 800 m et sur une profondeur .de 1 500 m; 
.vers 12 h 30, par 1 hélicoptère _à 1 000 m d'altitude 
àu-dessus de la ville de Svay Rieng. , 
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Le 24 septembre, à 8 h 40, par 1 avion Neptune à la 
hauteur du sangkat de Sampeou Poun et de sangkat Prek 
Chrey, district de Koh Thom, province de Kandal, à 
une altitude de 400 m et sur une profondeur de 800 m; 
vers S h 50, par 2 avions au-dessus du centre de Mimot 
et Khnang Krapeu, district de Mimot, à une altitude 
de 1000 m. · 

Le 28 septembre, à 8 h 25, par 2 avions au-dessus 
du sangkat de Kaam Samnar Krom, srok Loeuk Dek, 
Khet Kandal à une altitude de 800 m. et sur une pro
fondeur de 2 000 m. 

Le 30 septembre, à 15 h 30, par S hélicoptères avec 
mitraillage des •habitants du phimi de Phsoet Kramuon, 
commune de Peam Montea, district de Kompong Tra
bek, province de Prey Veng, tuant sur place le nommé 
Nguyen Van Dut. 

Le 5 octobre, à 15 h 40, par 2 avions F-105 au-dessus 
de la commune de Koh Rokar, district de Peam Chor, 
province de Prey Veng, à une altitude de 2 000 m 
et sur une profondeur de 4 000 m. 
• Le 6 octobre, à 10 h.eures, par 1 avion d'observation 

L-19 et 2 avions F-105 au-dessus du district de Romeas 
Hek, province de Svay Rieng, avec tir de roquettes sur 
les habitants, aux environs du poste de la garde provin
ciale de Tanou, à 150 .. m à !.'intérieur du territoire du 
Cambodge; vers 10 h 20, par un a.vion L-19 au-dessus 
de la même localité à une altitude de 1 500 m et sur 
une profondeur de 500 m. 

Le 9 octobre, vers 15 heures, par 3 avions à 1 000 m 
d'altitude et à plusieurs reprises au-dessus de la com-



district of Mimot, 1)rovince of Kompong Cham, at · an 
altitude of 1,000 metres. The members of the Interna
tional Commission for Supervision and Control who 
were present · at the above-mentioned time were eye-
witnesses of these violations. . 

The Royal Government of Cambodia has e·nergetic
ally protested against these repeated violations of 
Cambodian air ·space, which in some cases were fol
lowed by machine-gun fire causing material damage 
and endangering the lives of the inhabitants of the 
border area. It has demanded that the Government 
of the United States of America and the Government 
of the Republic of Viet-Nam should put an end to such 
a~ts. and pay .. compensation to the families of the 
v1ct1ms. 

I should ôe grateful if you would have the text of 
this letter circulated . as a Security Council document. 

(Signed) HuoT Sambath 
Permanent Representative of Camb.odia 

to the United Nati011,s 

mune de Choam Kravien, district ë:le Mimot, province 
de'Komporig Cham. Les membres de .la Commission in
ternationale: .de surveillance et de contrôle présents au 
moment su·s-indiqué dans ladite commune -ont constaté 
de visu ces violations. · : :- · · : ' 

Le Gouvernement royal du Cambodg~ a protesté 
énergiquement contre ces violations répétées de. l'espace 
aérien du Cambodge suivies dans certains cas . de mi-; 
traillage causant des dégâts . aux biens et mettant ·en 
danger la vie -de la. population frontalière. Il a exigé que 
les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique et de la 
République du Viet-Nam mettent fin .à de tels actes 
et indemnisent les familles des victimes. 

· · Je yous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du Con-
seil de sécurité. · 

Le représentant pertnanent du Cat1ibodge 
auprès de l'Organisation des . Nations Unies, 

(Signé) .HUOT Sam~a,~h 

DOCUMENT S/8901 

Letter dated 15 November 1968 from the represen
tative of. Cnmbodia to the President of the 
Security Council 

[ Original text: French] 
[18 N 01mnber 1968) 

On the· -instructions of my Government and fÙrther 
to my letter of 6 November 1968 [S/8889], I have 
the honour ' to bring the following to your attention, 
for the information of the members of the Security 
Council. . 

On 23 September 1968, at about 7.15 a.m., Cambo~ 
dian troops from the Ampil barracks, white on a recon
naissance patrol, . _engaged about forty armed Thai 
soldiers for one hour at a place called Khnach Pring, 
about three kilometres from the frontier and eight 
kilometres north-east of the commune of Ampil, srok 
of Banteay Chhmar, province of Oddar Meanchey. 

On 28 September, units of the Cambodian Provincial 
Guard of Poipet, assisted by units of the National 
Defence Forces from the Kaup barracks, discovered 
while on patrol two plastic bombs laid by Thaï soldiers 
àt a place bordering on the National Highway No. 5, 
about 2,500 metres from Poipet, province of Battam
bang. 

On 3 October, at 7 p.m., about 100 Thai soldiers, . 
heavily armed with rifles and three mortars, penetrated 
into Cambodian . territory as far as Phnom of Kou, 
srok of Samrong,. province of Oddar Meanchey. They 
carried off two local villagers in order to cross-examine 
them about the number of troops and the strength of 
the Cambodian _defences in that area. 

On the night of 6-7 October, mixed units of the 
quartier of Mondul Sema, consisting of units of the 
Khmer Royal ·Armed Forces and of the National 
Defence Forces,' intercepted a Thai fishing junk en
gaged in clandestine fishing in Cambodian territorial 
waters, three kilometres off Koh Yor, province of Koh 
Kong. The four members of the crew were able to 
swim away in the dark. 
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Lettre, en date du 15 novembre 1968, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le repré-

. . sentant du Cambodge . · · . 

[Texte original en françaisj 
[18 novembre 1968] 

D'ordre de mon gouvernement et suite à mâ. lettre 
du 6 novembre 1968 [S/8889] , j'ai l'honneur de vous 
fairè tenir, pour · l'information des membres du Conseil 
de, sécurité, ce qui suit : 
~ ! • 

; : Le· 23 septembre 1968, vers 7 h 15, les militaires 
cambodgiens du sous-quartier d'Ampil ont, au cours 
d'une patrouille de surveillance, accroché durant une 
heure un groupe . d'une quarantaine de .soldats thaï
landais .. armés, à un endroit appelé Khnach Pring, à 
ènviron 3 km de la frontière et à ·8 km au nord-est 
_de la commune d' Ampil, srok de Banteay Chhmar, 
province d'Oddar Meanchey. · 
'Le 28 septembre, des éléments de la garde p rovinciale 

cambodgienne de Poipet aidés des éléments des forces 
nationales de défense du quartier de Kaup ont découvert, 
au cours d'une patrouille, deux bombes au plastic 
posées par des soldats thaïlandais à un endroit situé en 
bordure de la route nationale n° 5, à environ 2 500 m 
avant Poipet, province de Battambang. 

Le 3 octobre, à 19 heures, environ 100 soldats thaï
landais et fortement armés de fusils et de 3 mortiers 
sont entrés dans le territoire du Cambodge . jusqu'à 
Phnom . de Kou, srok de Samrong, province d'Oddar 
Meanchey. · Ils y ont enlevé deux villageois du lieu pour 
leur faire subir un interrogatoire concernant les effectifs 
et l'importance de la défense cambodgienne du lieu. 
: ;_ Da.ns la _nuit du 6 au 7 octobre, les éléments mixtes 
du quartier de Mondul Sema, composés -des éléments 
des forces années royales khmères et des éléments des 
forces nationales de défense, ont arraisonné une jonque 
de pêche thaïlandaise en train de se livrer à la pêche 
clandestine dans les eaux territoriales. cambodgiennes 
à 3 km en face de Koh Yor, province de Koh Kong. 
Les ·quatre membres de son équipage ont pu se sauver 
à la nage à la faveur de la nuit. · • '· · 



On the night of 13-14 October, the same mixed 
Cambodian units intercepted at the same place a Thai 
motorized junk, likewise engaged in clandestine fishing. 
The five members of the crew were again able to escape 
by swimming away. 

On the night of 14-15 October, mixed Cambodian 
units consisting of military units of the Koh Kong 
sub-division, of units of the 22nd Rifle Battalion and 
four armed villagers of the commune of Peam Krasop, 
who were patrolling on board two well-armed junks, 
encountered twenty Thai junks. They exchanged fire 
for twenty minutes in Cambodian territorial waters, 
about ten kilometres off Koh Kapik, province of Koh 
Kong. The Cambodian patrols captured in the course 
of this encounter four Thai junks of 22, 45, 60 and 75 
horsepower respectively, and seventeen men with two 
Remington p0wer rifles and sixty cartridges. 

On 16 October, at about 2.45 p.m., another large 
group of heavily armed Thaï soldiers, estimated at 
about 150 men, attacked the command post of the 33rd 
Cambodian Rifle Battalion BC at Trapeang Tao with 
mortar and small arms fire. The strong counterfire 
of the Cambodian defenders forced the enemy to with
draw in the direction of Thailand after twenty minutes. 
This attack, however, caused the following casualties 
among the inhabitants of the post : the wife of a rifle
man, second class, was mortally wounded ; the wife 
of a rifleman, first class, was slightly wounded. 

On the same day, at about 6.30 _p.m., another group 
consisting of an unspecified number of Thai soldiers 
attacked the Cambodian post of Khbal Sar, in the 
commune of Kou, srok of Samrong, province of Oddar 
Meanchey. . 

The Royal Government of Carnbodia has lodged a 
vigorous protest against these violations of Cambodian 
territorial waters and repeated acts of anned aggres
sion on Cambodian territory deliberately committed by 
Thai fishing junks and Thai soldiers in Cambodian 
territory atid has demanded that the Royal Govern
ment of Thailand should take steps to put an end to 
such acts immediately. 

I should be grateful if you would have the text of 
this letter circulated as a Security Council document. 

(Signed) HuoT Sambath 
Pernianent Representative of Cambodia 

to the United Nations 

Dans la nuit du 13 au 14 octobre, ces mêmes élé
ments mixtes cambodgiens ont arraisonné au même 
endroit une autre jonque à moteur thaïlandaise en train 
de se livrer également à la pêche clandestine. Les cinq 
membres de son équipage ont aussi réussi à s'échapper 
à la nage. 

Dans la nuit du 14 au 15 octobre 1968, les éléments 
mixtes cambodgiens composés des éléments militaires 
de la subdivision de Koh Kong, de ceux du zze BC et 
de quatre villageois armés de la commune de Peam 
Krnsop, en patrouille à bord <le deux jony_m:::; bien ar
mées, ont rencontré 20 jonques thaïlandaises et échangé 
avec elles des coups de feu pendant 20 minutes dans les 

· eaux territoriales cambodgiennes, à un endroit situé à 
environ 10 km en face de Koh Kapik, province de 
Koh Kong. Les patrouilleurs cambodgiens ont pu cap
turer au cours de cet accrochage quatre jonques thaï
landaises d'une puissance respective de 22, 45, 60 et 
75 CV, ainsi que 17 hommes avec 2 fusils Remington et 
60 cartouches. 

Le 16 octobre, vers 14 .h 45; un autre important 
groupe de soldats thaïlandais évalué à 150 hommes 
environ et fortement armés a attaqué le poste de com
mandement du 33e BC cambodgien à Trapeang Tao 
par des tirs de mortiers et d'armes individuelles. La 
riposte énergique des défenseurs cambodgiens a obligé 
l'ennemi à se retirer vers la Thaïlande, au bout de 
20 minutes. Mais cette attaque a entraîné les pertes 
suivantes parmi les habitants du poste : l'épouse d'un 
chasseur de 2e classe mortellement blessée; l'épouse 
d'un chasseur de 1re classe légèrement blessée. 

Le même jour, vers 18 h 30, un autre groupe de 
soldats thaïlandais non dénombré a attaqué le poste 
cambodgien de Khbal Sar, dans la· commune de Kou, 
srok de Samrong, province d'Oddar Meanchey. 

Le Gouvernement royal du Cambodge a élevé une 
vive protestation contre ces violations des eaux ter
ritoriales cambodgiennes et agressions armées répétées 
sur le territoire du Cambodge, commises délibérément 

· par les jonques de pêche et soldats thaïlandais. Il a 
exigé du Gouvernement royal de Thaïlande leur cessa-
tion immédiate. · 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la ~résente lettre comme document du Oin
seil de sécurite. 

Le représentant permanent dit Cam-badge 
. auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) HuoT Sambath 

DOCUMENT S/8902 

Leuer dated 18 November 1968 from tl1e represen
tative of Israel to the President of the Security 
Council 

[Original text: EngU.sh] 
[18 November 1968] 

On instructions of my Government, I have the 
honour to refer to the letter dated 8 Novernber 
1968 [S/8894] addressed to you by the Permanent 
Representative of Iraq to the United Nations, and to 
state the following. 

Note has been taken of the sentence in that letter 
reading as follows : 
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Lettre, en date du 18 novemh~è 1968, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le repré
sentant d'Israël 

[Te.-rte origi11al en anglais] 
· · [18 novembre 19681 

D'ordre de mon gouvèrnernent, j'ai l'honneur de me 
référer à la lettre datée du 8 novembre 1968 [S/8894] 
que vous. a adressée le représentant permanent de l'Irak 
auprès de l'Organisation dès Nations Unies, et de dé
clarer ce qui suit. . 

Nous avons pris note de la phrase de cette lettre qui 
se lit comme suit 



''The Iraqï troops in Jordan are there at the 
request of the Government of Jordan and are under 
the joint command whose attitude to the cease-fire 
is governed by the position of both the Governments 
of Jordan and the Unjted Arab Republic." 

That sentence, together with corresponding sentences 
of the letter of the Permanent Representative of Iraq 
addressed ,to the Secretary-General on 15 June 1967 
[S/7990], confirms what I had the honour to state 
in my letter of 5 November 1968 [S/8886] regarding 
the evasive character of the Government of Iraq's 
attitude towards the ccase-fire. That attitude is appar
ently neither unreserved nor inclusive. As reported by 
the Secretary-General on 15 June 1967 [S/7985], he 
had communicated on 7 June 1967 to the Government of 
Iraq, as a participant in the June 1967 hostilities, the 
Security Council resolution 234 (1967) of 7 June 
1967 which called for "an immediate cease-fire and 
for a cessation of ail military activities in the Near 
East" by the Govemments concerned. 

I have the honour to request that this letter be 
circulated as· a Security Council document. 

(Signed) Yosef TEKOAH 
Permanent Representative of Israel 

to the United Nations 

"Le troupes irakiennes stationnées en Jordanie s'y 
t rouvent à la demande du Gouvernement jordanien 
et relèvent du commandement unifié, dont l'attitude 
à l'égard du cessez-le-feu est conforme à la posi-

. tion adoptée par le Gouvernement jordanien et par 
celui de la République arabe unie." 

Cette phrase, ainsi que les phrases correspondantes 
de la lettre que Je représentant permanent de l'Irak a 
adressée au Secrétaire général le 15 juin 1%7 [S/7990], 
confirme ce que j'ai dit dans ma lettre du 5 novembre 
1968 [S/8886] au sujet du caractère évasif de l 'attitude 
du Gouvernement irakien envers le cessez-Je-feu.· Cette 
attitude n'est manifestement ni franche ni sans réserve. 
Comme le Secrétaire général l'a signalé le 15 juin 1967 
[S/7985], il a communiqué le 7 juin 1967 au Gouver- . 
nement irakien, en raison de sa participation aux hos
tilités de juin 1967, le texte de la résolution 234 (1967) 
du Conseil de sécurité, en date du 7 juin 1967, par 
laquelle le Conseil demandait aux gouvernements in
téressés "un cessez-le-feu immédiat et une cessat ion de 
toutes activités militaires dans le Proche-Orient". 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer .. le 
texte de la présente lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant perman.ent d'lmüi 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yosef TEKOAH 

DOCUMENT S/8903 

Letter dated 18 Novemher 1968 from the represen
tative of Cambodia to the President of the 
Security Council 

[ Original text: Fre11ch1 
[ 20 N ovember 1968] 

On the instructions from my Governrnent and further 
to my letter of 15 November 1968 [S/8900], I have 
the honour to communicate to you, for the information 
of the members of the Security Council, the folJowing 
facts. 

On 6 November 1968, at about ·3.30 a.m., three heli
copters of the United States-South Viet-Namese armed 
forces violated the air space of Cambodia and attacked 
with rockets and machine-guns the village of Prey 
Tuol about 2,000 metres inside Cambodian territory, 
in the commune of Daung, srok of Romeas Hek, pro
vince of Svay Rieng, wounding twenty-three civilians, 
one of whom <lied in hospital. 

At about 3.30 p.m. on the same day, a public wo-rks 
lorry carrying laterite on the Khsim in Mondulkiri 
was attacked a-t the 58 km milestone by ten helicopters 
of the United States-South Viet-Namese forces, killing 
two passengers and seriously wounding thre.e otbers. 

Lettre, en date du 18 novembre 1968, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le repré
sentant du Cambodge 

[Texte original en français] 
· · [20 novembre 1968] 

·D'ordre de mon gouvernement et suite ·à ·ma lettre 
du 15 novembre 1968 [S/8900], · j'ai l'honneur de 
vous faire tenir, pour l'information des membres du 
Conseil de sécurité, ce qui suit : · 

Le 6 novembre 1968, vers 3 h 30 du matin, trois 
hélicoptères des forces armées 'américano-sud-vietna
mienncs ont violé· l'espace aérien du Cambodge et 
attaqué, aux roquettes et mitrailleuses, le v illage de 
Prey Tuol à environ 2 000 mètres à l'intérieur du 
territoire khmer, dans la commune de Daung, srok 
de Romeas Hek, province de Svay Rieng, causant 
23 blessés civils dont un a succombé à l'hôpital. 

Vers 15 h 30 du même jour, un camion des travaux 
,publics transportant de la latérite sur la route de 
Khsim, en Mondulkiri, a été attaqué au kilomètre 58 
par 10 hélicoptères des forces américano-sud-vietna
miennes. tuant deux passagers et blessant -grièvement 
trois autres. 

On 16 November, .during the morning hours, three Le 16 novembre, dans la matinée, trois vedett~s 
armed motor-boats of the United States-South Viet- armées des forces américano-sud-vietnamiennes, nav1-
Namese forces, navigating in the river Giang Thanh, guant dans la rivière de Giang Thanh, arrivées à la 
opened fire when .they were near the village of Bat hauteur du village de Bat Banlieak, commune de Prek 
Banlieak, commune of Prek Kroeus, district of Korn- Kroeus, district de Kompong Trach, province de ~am-
pong Trach, province of Kampot, on Camboâian peas- pot, ont tiré ·sur des paysans cambodgiens travatll3:nt 
ants working in the paddies, near the frontier, killing dans les rizières, près de la frontière, causant 18. vic-
twelve men on the spot and wounding six. times dont 12 tués sur place et 6 blessés. · -. •. . 
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· I shoÙld be grateful if you would arrange to have the 
text of this letter circulated · as a Security Council 
document. 

(Signed) HuoT Sambath 
Permanent Representative of Canibodia 

to the United N ation.s 

. Je vous serais .obligé de bien vouloir. faire distribuer 
le text~ de la présente communii:ation comme document 
du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Cambodge 
' . ··'.auprès de l'Orgrmisation des Nations Unies, 

(Signé) Hu01· Sambath 

DOCUMENT S/8904* . 

Letter dated 21 November 1968 from the repre
sentative of Syria to the Secretary-General 

[ Origit1.al text: English] 
[21 Nove1nber 1968] 

Acting upon instructions from my .Government; and 
furtber to my two letters to you of 15 Ocober 1968 
[S/8857] and 7 November 1968 [S/8893] reporting 
the bulldozing by the lsrael occupying authorities of 
Syrian villages, I have the honour to bring to your at
tention that the Israel occupying authorities · are still 
carrying out the destruction and the demolition of the 
bouses of the village of Souraman in utter contempt 
of the various humanitarian resolutions, as well as the 
Geneva Conventions of 1949 invoked so many times 
by us. On 18 November 1968, the Israel occupying 
authorities intensified their criminal activities by re
moving the roofs, the doors and the windows of the 
remaining dwellings of the village of Souraman and by 
transporting the material derived therefrom, as well as 
the household belongings and fumishings, -to Israel 
controlled territory. 

On 20 November 1968, the Syrian side lodged with 
the Israel-Syrian Mixed Armistice Commission _a com
plaint regarding these Israel criminal acts. 

White strongly protesting against the criminal demo
lition and destruction h-J the Israel authorities of the 
houses of the village of Souraman and the plundering 
of their belongings, 1 would request Y our Excellency 
to take the necessary sleps to ensure the coinpliance 
of the Israel occupying forces with the most elementary 
norms of international law and of civilized behaviour. 

I should be grateful' ii this letter could be ·circulated 
as an official document of the General Assembly and ,the 
Security Council. · · · · · 

(Signed)
0 

George J. TOMEH 

Peniia11ent Representative of Syria 
to the United Nations 

Lettre, en date du 21 novembre 1968, adressée 
au Secrétaire général par le . représentant de 
la Syrie · .,, · · · 

[Texte original en anglais] 
(21 nove11ibre 1968] 

D'ordre de mon gouvernement, et - comme suite à 
mes deux lettres des 15 octobre 1968 [S/8857] et 
7 novembre • 1968 [S/8893] signalant que les autorités 
israéliennes d'occupation avaient démoli au bulldozer 
des villages syriens, j'ai l'honneur , d'attirer votre at
tention sur le fait que les autorités israéliennes d'occu
pation poursuivent la destruction et la démolition des 
maisons du village de Souraman, · en complète violation 
des diverses résolutions humanitaires, ainsi que des 
conventions de Genève de 1949 si souvent invoquées 
par nous. Le . 18 novembre · 1968, les autorités israé
liennes d'occupation · ont intensifié leurs activités cri
minelles en arrachant les toits, les portes et les fenêtres 
des dernières habitations du village de Souraman et en 
transportant en territoire sous contrôle israélien le ma
tériel ainsi obtenu ainsi que les meubles et objets qui 
se trouvaient dans ces habitations. 
· Le 20 . novembre 1968, les . autorités syriennes ont 
porté plainte auprès de la Commission mixte d'ar
mistice israélo-syrienne au sujet de ces actes criminels 
d'Israël. . . 
· Protestant avec force contre la démolition et la des

t~uction criminelles des maisons du village de Soura
man par les. autorités israéliennes et contre le pillage 
des : biens qui s'y trouvaient, je • vous saurais gré de 
prendre les mesures nécessaires pour . que les forces 
israéliennes d'occupation respectent les normes les pl~s 
élémentaires du droit international et de la conduite 
de toute nation civilisée. 
·. Je vous serais obligé de bien vouloir falré dlstribu.cr 
le texte de la présente lettre comme document officiel 
de l'Assemblée. générale et du Conseil de . sécurité. 

, , Le représentant permanent de la Syrie 
_au,près de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) George J. T oMEH 
• :.. ·,. 

_DOCUMENT S/8907 

Letter dated 27 November 1968 from the repre
, sentative of Cambodia to the President of the 

Security Council 

[ Original text: French] 
[27 Noveinber 1968] 

' ' 

On the instructions . of my Government and further 
to my letter of 18 November 1968 [S/8903],· I have the 
honour to infonn you that on 15 November 1968, at 

* Also circulated as a General Assembly docwnent under the 
symbol A/7346. 
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Lettre, en date du 27 . novembre 1968, adressée 
au Président du Conseil de ·sécurité par le 
représentant du Cambodge 

- [Texte original en français ] 
; [27 novembre 19681 

. D'ordre de mon gouvern~ent. et . suite à ma lettre 
du 18 novembre 1968 [S/8903], , j'ai l'honneur de 
porter _ à v_otre ~onnaissance que le 15_ novembre 1968, 

· • Distribué également èomme document de l'Assemblée géné-
rale sous la cote A/7346: ' · · · 



about 6.30 a.m., elements of the United · States-South 
Viet-Namese forces violated Cam-bodian territory and 
opened fire on a mixed Cambodian patrol some 100 
metres inside Cambodia in the commune of Bosmon, 
district of Rumduol, province of.Svay Rieng, killing on 
the spot : one priva te, 2nd class, named Ouk Van; 
two provincial guards named Meas Ven and Tork 
Sam Ath. 

. I should be grateful if you would arrange to ha,e 
the text of this letter circulated as a Security Council 
document. 

(Signed) HuoT Sambath 
Permattent Representative of Cambodia 

to the United Nations 

vers 6 h 30, les éléments des forces américano-sud
vietnamiennes ont violé le territoire cambodgien et tiré 
sur la patrouille mixte cambodgienne, à une centaine 
de mètres à l'intérieur du Cambodge, dans la commune 
de Bosmon, district de Rumduol, province de Svay 
Rieng, tuant sur place un soldat de 2e classe nommé 
Ouk Van et deux gardes provinciaux nommés Meas 
Ven et Tork Sam Ath. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du Con
seil de sécurité. 

Le représentant pernianent dii Cambodge 
a1,près de l'Organisation des N atwns Unies, 

. (Signé) HuOT Sambath 

DOCUMENT S/8909* 

Note verbale dated 28 November 1968 from the 
representative of the Sudan to the Secretary• 
Ceneral · 

[ Original text: English] 
[29 November 1968] 

The Permanent Representative of the Sudan to the 
United Nations presents his compliments to the Secre
tary-General and has the honour to convey to him, on 
instructions from the Government of the Sudan, that 
the Constituent Assembly of the Republic of the Sudan, 
at its session on 5 November 1968, resolved as follows: 

"The Constituent Assembly strongly deplores the 
approval of the United States Government of the 
initiation of negotiations for the purpose of delivery 
of Phanthom F:4 jets to Israel, an action which the 
Assembly considers in plain violation of Security 
Council resolution 242 (1967) of 22 Noyember 1967, 
relating to the peacèful solution of the problem of the 
Middle East, which .was adopted unanimously and 
with the concurrence of the United States of America. 

"The Constitue~t Assembly regards this action of 
the United States as flagrantly aggressive towards 
the Arab Nation, unless these negotiations are 
stopped forthwith." 
The Permanent Representative of the Sudan requests 

the Secretary-General kindly to arrange for the issuanœ 
of this communication as a document · of the General 
Assembly and of the Security Council. 

Note verbale, en date du 28 novembre 1968, 
adressée au Secrétaire général par le repré
&entant du Soudan 

[Te.x-te origin;,_t en anglais] 
[ 29 novembre 1968] 

Le représentant permanent du Soudan auprès de 
l'Organisation des Nations Unies présente ses com
pliments au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies et, d'ordre de son gouvernement, a l'hon
neur de porter à sa connaissance que l'Assemblée cons
tituante de la République du Soudan a, lors de sa 
séance du 5 novembre 1968, adopté .la résolution 
suivante : 

"L'Assemblée constituante regrette profondément 
que le Gouvernement des Etats-Unis ait approuvé 
l'ouverture de négociations pour la livraison d'avions 
à réaction Phantom F-4 à Israël, mesure qui, ·de 
l'avis de l'Assemblée, constitue une violation pure 
et simple de la résolution 242 (1967), qui a trait à 
la solution pacifique du problème du Moyen-Orient 
et qui a été adoptée · à l'unanimité le 22 novembre 
1967 par le Conseil de sécurité, avec l'accord des 
Etats-Unis d'Amérique. 

"L'Assemblée constituante considère cette mesure 
prise par les Etats-Unis comme une mesure agressive 
flagrante à l'égard de la nation arabe, à moins qu'il 
ne soit dès maintenant mis fin à ces négociations." 
Le représentant permanent du Soudan prie le Secré-

taire général de bien vouloir faire publier la présente 
communication comme document de l'Assemblée géné
rale et du Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/8911 

Letter datcd 2 December 1968 from the represen
tative of Jordan to the President of the Security 
Council 

[Original text: English] 
[2 December 1968) 

Upon instructions from my Government, I have the 
honour to bring to your attention the latest grave Israel 

* Also circulated as a General Assembly dàcunient under the 
symbol A/7362. 
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Lettre, en date du 2 décembre 1968, adressée 
au Président du Conseil de sécurité par le 
représentant de la Jordanie 

[Te.i-te original en anglais} 
[2 décembre 1968] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'at
tirer votre attention sur le dernières graves attaques 

• Distribué également comme document de l'Assemblée géné-
rale sous la cote A/7362. · · 



premeditated attacks · on J ordan in direct · violation of 
the cease-fire resolution and the Armistice Agreement. 

Yesterday,· 1 December 1968; I srael armed forcés em
barked on a concerted attack using machine-guns,·tanks, 
artillery and military aircraft against centres o f civiliân 
population in the northerti part of the Jordan Valley~ 
Simultaneously they attacked, deep inside Jordan ter
ritory, in the south, aiming at.means of communication 
and civilians in · utter disregard for the Armistice 
Agreement. · 

At 2130 hours local time, I srael military aircraf.t 
penetrated deep inside J ordanian terri tory and bombed 
a convoy of civilian trucks on the main highway near 
Al-Basa area between Amman and the port of Aqaba, 
As a result of this attack, six Saudi Arabian civilian 
trucks were destroyed, two Saudi Arabian civilians 
killed and three others injured. A fourth civilian, a 
Jordanian, was wounded. · · · 

. Immediately thereafter Israèl · arrned units landed, in 
the same area, from helicopters • covered by Israel jet
fighters. They proceeded to their targets and destroyed 
two bridges : one a highway bridge and the other the 
Hijaz.i railway bridge. 

In the north~m part of the Jordan ~alley, th~ villages 
of Samma, Taibih, . Shunah Shamiliya, Manshiya and 
AI Baqourah were . respectively shelled. 

Moreover, the city of Irbid itself was subjected to 
heavy shelling foi- t en minutes. A child and a civilian 
were wounded and a house destroyed. · 

Again today, 2 December, at 0105 hours local tirne, 
I srael military aircraft bombed the area of Kufer Yoba 
in the north. Two soldiers were killed and one seriously 
injured. . · ·· 

The Isràel raid . and attacks were followed by . Israel 
official statements openly adrriitting that. regular Israel 
military for~es penetrated deep insidè Jordan and èom
mitted those acts .of aggression. ,. 

This took place at the .tirne of the arrivai of Mr. Jar
-ring -to the area in pursuance of his mission. lt is not 
the fir st time that the I sraelis, deliberately and by 
vicious acts, undermine the efforts of the Special Repre
sentative oqhe Secretary-General. . 

I have the honour to request that · this lette~ be cir
culated as an official document of the Security Council. 

(Signed) Muhammad H. Et-FARRA 

Permanent Representative of J ordc.n 
to the United Nati()'ll,s 

préméditées lancées par I sraëf. contre la Jordanie en 
violation : évidente de la r ésolution , sur le cessez-le-feu 
et de l' Accord d'armistice. . , 

Hier , le ·1er décembre 1968, les forces années israé
liennes · ont lancé ·une attaque concertée à l'aide de 
mitrailleuses, de, tanks, de canons et d'avions militaires 
contre des centres civils situés dans la partie septentrio
nale de la vallée du Jourdain. En même temps, les 
I sraéliens ont attaqué des moyens . de communication 
et des civils, dans Je sud du pays, en plein cœur du 
territoire, au mépris flagrant de l' Accord d'armistice. 

A 21 h 30 (heure locale), un avion militaire israélien 
a pénétré en plein cœur dtt territoire jordanien et a 
bombardé un convoi de camions civils sur la route prin
cipale reliant Amman au port d'Aqaba, dans le voisinage 
d' AI-Basa. Au cours de cette attaque, six camions 
civils d'Arabie Saoudite ont été détruits, deux civils de 
nationalité saoudite ont été tués et trois autres blessés. 
Un quatrième civil, de nationalité jordanienne, a été 
blessé. 

Immédiatement après; des unités armées israéliennes 
ont débarqué, dans la même région, d'hélicoptères pro
tégés par des chasseurs à r éaction israéliens. Ces unités 
ont rejoint les objectifs qui leur avaient été assignés 
et ont détruit deux ponts : un pont routier et le pont 
ferroviaire d'HijazL 

Dans la partie septentrionale de la vallée du J our
dain, les villages de Samma, Taibih, Shunah Shamiliya, 
Manshiyà et . Al Baqourah ont été bombardés. 
, De plus, la ville d'Irbid elle-même a été soumise à 
un bombardement .. intensif pèndant 10 minutes. Un 
enfant et un adulte civil ont été blessés et une maison 
a été détruite. 

Aujourd'hui encore, le 2 décembre 1968 à 1 h 5 
(heure locale), l'aviation militaire israélienne a bom
bardé · 1a zone de Kufer Y oba dans le nord. Deux sol
dats ont été tués et un autre gravement blessé. 
· Le raid et l'attaque israélie~s ont été· suivis de dé
clarations officielles israéliennes dans lesquelles il était 
reconnu ouvertement que des forces de 'l'armée ~é~u
lière israélienne avaient pénétré très avant en ternto1re 
jordanien et avaient commis ces actes d'agression. 

Ces incidents se sont · produits au . moment ~ù 
M . J arring arrivait dans la région pour exécuter sa mis
sion. Ce n'est pas la première fois que les Israéliens com
promettent délibérément, par des , actes pervers, les 
efforts du •représentant spécial du Secrétaire général. 

'Je vous s~rai~ reconn~issant ·<le · bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme document 
officiel du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Jordanie 
auprès de rOrganisation des Nations Ut1ies, 

(Signé) Muhammad H. EL-FARRA 

DOCUMENT S/8912 .. 

Letter dated 2 De~ember i968 from the rep~esen
tative of Israel to tbo President of the Security 
Council 

[ Original text: 'ÈngiisA] 
[2 Dei:eniber 1968] 

I have the honour . to refer to my letters to you 
of 17 September, 23 October and 3 November . 1968 
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Lettre, en date du 2 décembre 1968, adressée au 
: · Président du Conseil de sécurité par le repré
'· · sentant d'l8raël 

[Texte original en anglais] 
· • · [2 décembre 1968] 

J'ai. !'.honneur de me référer aux lettres que je vous 
ai adressées les 17 septembre, 23 octobre et 3 novembre 



[S/8818, S/8865, S/8884] in which I drew attention to 
continued J ordanian violations of the cease-fire: · · 

' ' 

Acts of aggression from Jordanian territory have con
tinued unabated during recent weeks. They have in
creased in particular since the conclusion on 16 Novem~ 
ber 1968 of a pact between the Government of Jordan 
and terror warfare organizations operating against Is-
rael from Jordan. · 

This pact defines the spheres in which the terrorist 
organizations are free to operate and the character 
and means of support extended to them by the J or
danian authorities. By thus granting official sponsorship 
and protection to these organizations, the Jordan .Gov
ernment has assumed direct responsibfüty for ail acts 
of terror directed and carried out from bases in its ter
ritory. This responsibility applies to all terror actions 
irrespective of their nature: attacks from across . the 
cease-fire line by opening fire on Israel forces or on 
Israel civilians resident in .the vicinity of the line or 
working along it ; and indiscriminate terror raids against 
civilians, men, women, children and the elderly inside 
Israel. 

The pact illustrated further the degree of credence 
that can be attributed to official J ordanian pronounce
ments such as the statement by the Permanent Reprc
sentative of Jordan in the Security Council on 12 Au
gust 1968 [1438th meeting] in which he denied the ex
istence in Jordan of training camps and recruitment 
centres for the terrorist organizations or knowledge of 
any co-ordination between these organizations and the 
Govemment of Jordan and other Arab Governments. 

Since the conclusion of the agreement with the ter
rorist organizations, fifty J ordanian attacks have occurred 
induding the shelling of Israel villages and .towns 
from across the cease-fire line, sabotage raids and acts 
of violence against the civilian population. 

. A particularly grave act of aggression was perpe
trated on 22 November. On that day a vehicle contain
ing a large quantity of explosives was brought to the 
Mahane Y ehuda market in J erusalem and detonated 
at 0930 hours. It was a Friday and the market was 
crowded, mainly with women engaged in t heir Sabbafa 
shopping. The hour was close to the morning class in
termission in a nearby school. The explosion resulted 
in twelve killed, among whom were two Arab shoppers. 
Fifty-three were wounded, seventeen of them seriously, 
including two Arabs, a father and child. Extensive 
damage was caused to shops, residences, market stalls 
and vehicles parked in the area . . 

1968 [S/8818, S/8865, S/8884] et 'dans lesquelles 
j'attirais votre attenti9-n _sur les violations répétées du 
cessez-le-feu commises par la Jordanie. 

Les actes d'agression perpétrés depuis le territoire 
jordanien ont continué sans relâche au cours des der
nières semaines. Ils se sont particulièrement intensifiés 
depuis la conclusion, le 16 novembre 1968, d'un pacte 
entre le Gouvernement jordanien et les organisations 
terroristes opérant contre I sraël depuis la Jordanie. 

Ce pacte définit les secteurs dans lesquels les organi
sations , terroristes sont libres d'agir ainsi que le genre 
d'appui qui leur sera fourni par les autorités jorda
niennes. En .accordant ainsi officiellement son aval et 
sa protection à · ces organisations, le Gouvernement 
jordanien a assumé la responsabilité directe de tous 
les actes de terrorisme organisés et perpétrés à partit: 
de bases situées sur son .territoire. Cette responsabilité 
s'applique à tous les actes de terrorisme quelle que 
soit leur nature : tirs ouverts à travers la ligne du 
cessez-le-feu sur des militaires israéliens ou des civils· 
israéliens résidant ou travaillant près de la ligne du 
cessez-le-feu, et raids terroristes perpétrés au hasard 
contre des civils - hommes, · femmes; enfants et vieil
lards - sur le territoire israélien. 
· Ce : pacte illustre bien toute la foi qut l'on peut 

ajouter aux proclamations officielles jordaniennes, par 
exemple à la déclaration faite par le représentant per
manent de la Jordanie au Conseil de sécurité le 12 
août 1968 [1438° séance], dans laquelle il a nié l'exis
tence de camps d'entraînement et de centres de recru
tement pour les organisations terroristes en Jordanie 
et a nié avoir connaissance du moindre lien entre ces 
organisations. et le Gouvernement jordanien et d'autres 
gouvernements arabes. 

Depuis la conclusion de l'accord avec les organisa
tions terroristes, 50 attaques ont été lancées contre 
Israël depuis la Jordanie : bombardements de villes et 
de villages israéliens à travers la ligne du cessez-le-feu, 
raids de sabotage et actes de violence contre la popula
tion· civile .. 

Un acte d'agression particulièrement grave a été 
perpétré le 22 novembre. Ce jour-là, un 'véhicule con
tenant une forte charge d'explosifs a été amené au 
marché Mahane Yehuda à Jérusalem et a explosé à 
9 h 30. C'était un vendredi et il y avait foule au marché 
où se. pressaient surtout des femmes faisant leurs em
plettes en prévision du sabbat. L'heure de la récréation 
dans une école voisine était proche. L'explosion a fait 
12 morts, dont 2 ménagères arabes, ainsi que 53 blessés 
dont • 17 grièvement, y compris un · père arabe et son 
enfant. Des magasins, des habitations, des éventaires 
et des véhicules garés dans le voisinage ont été forte-
ment endommagés. · 

On the same day, two terror organizations announced 
their responsibility for the attack. These organizations 
were El-Assefa, the military arm of El-Fatah, and a 
group which calls itself "The Popular Front for. the 
Liberation of P alestine". These announcements were 
broadcast over Arab radio stations and by the British 
Broadcasting Corporation, London, at 0600 hours. Both 
these organizations maintain bases in Jordanian territory 
and are among the groups with which the Government of 
Jordan signed the above-mentioned pact. . 

Le même jour, deux organisations terroristes ont 
annoncé qu'elles étaient responsables de cette attaque. 
Il s'agissait d'Al-Assefa, branche militaire d'El-Fatah, 
et d'un groupe qui s'intitule "Le Front populaire pour 
la libération de la Palestine". Ces annonces ont été re
transmises par les stations de radio arabes et, à Londres, 
par la British Broadcasting Corporation, à 6 heure~. 
Ces deux organisations possèdent des bases en terri
toire· jordanien et figurent parmi les groupes avec 

· lesquels le . Gouvernement jordanien a signé le pacte 
en question. · · · 

On the night of 29-30 November, the · Dead Sea 
Potash Works at Sodom were shelled from Jordanian 
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Dans la nuit du 29 au 30 novembre, les usines de 
potasse de la mer. Morte, de Sodome, ont été bom-



territory by 130 mm rockets. At least fifteen of them 
fell on the site. 

On the night of 1-2 December, a concerted a_ttack was 
carried out against the Israel villages of Yardena and 
Degania Alef. These villages were shelled from Jorda
nian territory, compelling .the Israel forces to return 
fire in self-defence and to employ aircraft in order to 
silence the Jordanian sources of fire. 

Jordanian ag.gression thus having reached most 
threatening proportions, an Israel commando unit last 
night blew up two Jordanian bridges approximately 
60 kilometres east of the Sodom Potash Works shelled 
on the previous night. The action was taken in pur
suance of Israel's right of self-defence, in an attempt 
to ward off the . persistent acts of aggression and to im
press upon the Jordanian authorities the dangers· in
herent in v iolations of the cease-fire by regular or 
irregular forces. 

The continuous warlike acts against Israel from J or
dan, carried out with Jordanian governmental support, 
makes mockery of Jordan's acceptance of the cease-fire. 
By the pact with the terror organizations, the Govem
ment of J ordan has publicly assumed full responsibility, 
p ractical, moral and juridical, for acts of terrorism di
rected and perpetrated from bases situated in Jordanian 
terri tory. 

I have the honour to request .that this lettèr be dr
cula-ted as a Security Council document. · 

( Signed) Yosef TEKOAH 

Permanent Representative of Israel 
to thç U nitcd Nations 

bardées à partir du territoire jordanien par des fusées 
de 130 mm. Une quinzaine de fusées au moins sont 
tombées sur l'emplacement de l'usine. 

Dans la nuit du 1er au 2 décembre, les villages is
raéli~ns de Yardena et de Degania Alef ont fait l'objet 
d'une attaque concertée. Ces villages .ont été bombar
dés depuis le territoire jordanien et les forces israélien
nes ont été obligées de riposter pour assurer leur 
légitime défense et d'utiliser des avions pour réduire 
au silence les sources d'où partait le tir jordanien. 

L'agression jordanienne ayant ainsi atteint des pro• 
portions extrêmement menaçantes, la nuit dernière, un 
commando israélien a fait sauter deux ponts jordaniens 
à 60 kilomètres environ à l'est des usines de potasse 
de Sodome bombardées la nuit précédente. Israël a 
pris cette mesure dans l'exercise. de son droit de légitime 
défense, pour s'efforcer de prévenir les actes d'agression 
persistants et convaincre les autorités jordaniennel des 
dangers que comportent les violations du cessez-le-feu 
par des forces régulières ou irrégulières. 

Etant donné les actes d'hostilité persistants perpétrés 
à partir de la Jordanie contre Israël avec l'appui du 
Gouvernement jordanien, l'acceptation du cessez-le-feu 
par la Jordanie est une dérision. En vertu du pacte 
avec les organisations terroristes, le Gouvernement jor
danien a assumé publiquement l'entière responsabilité 
pratique, morale. et juridique des actes de terroris~e 
dirigés et perpétrés à partir des bases situées en tem
toire jordanien. ( 

J'ai l'honneur de vous prier de faire distribuer la 
présente lettre comme document du Conseil de séc.irité. 

· . Le représentanl permanent d'Israël 
auprès de ~Organ$Salion des Nations Unies, 

. (Signé) Yosef TUOAR 

DOCUMENT S/8914 

Report of the Secretary-General on the United 
Nations Operation in Cyprus for the period 
8 June to 2 December 1968 

[ Original text: English] 
[ 4 December 1968] 
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INTRODUCTION 

L This report on the United Nations Operation in 
Cyprus covers developments from 8 June to 2 Decem
~e~ _1968 and brin~s up to date the record of the ac
!1vtt1es of the Umted Nations Peace-keeping Force 
m Cyprus (UNFICYP) pursuant to the mandate .laid 
down _in Security Council resolution 186 ( 1964) of 
4 March 1964 and subsequent resolutions of the Council 
relating to Cyprus. 

2. During the last -six months, there have been many 
indications of a genuine desire, shared by aU Cypriots, 
to maintain peaceful conditions and to contribute: to .a 
successful outcome of the current intercommunal talks. 

1. THE UNITED NATIONS PEACE-KEEPING 
· · FORCE IN CYPRUS 

A : COMPOSITION AND ~EPLOYMENT 

3. At the end of the period éovered by ·my last 
report of 11 June 1968, the strength of the United 
Nations Peace-keeping Force in Cyprus was 4,454 mili
tary .personnel and 175 civilian police [S/8622, pai-a. 3]. 
On 2 Deèember 1968, the . composition of the Force 
was as follows : · 

Military 'personnel · 
Total 

Austrla 
Headquarters . UNFICYP . . . . . ... . . . 
Field Hospital . .. . . . ... .. . .. : .. . .. .-. 

1 
54 55 · 

Canada 
Headquarters UNFICYP and military 

police . .. . ... ... . ... .. . .. . . ....... . 
Battalion .. _- ... .. .... ..... · .. ....... . 
Contingent headquarters . . . . . . . ... .. . 

63 
466 
66 59S 

Denmark .. 
Head_quarters . UNFICYP. and militàry • 

police ...... . ... . ...... .... . . .. .. . 
Battalion ... . ........ ....... ...... · . . 

25 
446 471 

Finland . 
Headquarters UNFICYP and mili1ary 

police ..... ....... ... ...... . .. . . . . 
Battalion . · .... . ... . . . .. • • • • • • · · ·. · · · · 

18 
462 480 
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ANNEXE 

Carte- Déploiement des effectifs de la force des Nations 
Unies à Chypre en décembre 1968 . ...... entre p. 158 ct -159 

INTRODUCTION 

1. Le présent rapport sur !'Opération des Nations 
Unies à Chypre expose les faits nouveaux survenus 
entre le 8 juin et le 2 décembre 1968 et met à jour 
le compte rendu de l'activité menée par la Force des 
Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre 
conformément au mandat que le · Conseil de sécurité 
a défini par sa résolution 186 (1964) du 4 mars 1964 
et ses résolutions ultérieures relatives à Chypre. · 

2. Au cours de six derniers mois écoulés, on a pu 
relever bien des signes du désir sincère de tous les 
Chypriotes de . maintenir la paix et de contribuer au 
succès des entretiens qui ont lieu· actuellement entre 
les représentants ~es deux communa_utés. . · 

I. - FORCE DÈS NATIONS UNIES ·cHARGEE 
DU MAINTIEN DE LA ,PAIX A CHYPRE 

A. - CoMPOSiTION ET DÉPLOIEMENT 

3. Vers Îa fin de la pê;iode sur laquelle portait mon 
dernier rapport, les effectifs de la Force des Nations 
Unies à Chypre se composaient de 4454 militaires et 
de .175 membres de b. police civile [S/8622, par. 3J . 
Le 2 décembre 1968, la composition de la Force était 
h~w~: .. ·. 

./lfililaires 
Autriche 

Quartier général de la force . . . . . . . . 1 
Hôpital de campagne ... .. . .. .. .. _: . . . 54 

Canada 
Qua_r!ie: général de la Force et police 

m.1hta1re ...... .... .. . .. , . . . . . . . . . . 63 
Bataillon . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 466 

Contingent du quartier général . :.'. . . . . . 66 

. Danemark .. 

Tolol 

SS 

. S95 

Quartier géné;al de la Force ét police 
militaire . .. ............. . ... . .. . . .. . . 25 .. . ··· 

Bataillon .. . ..... ..... . . . .. . ... .... . ,446 ·. . 471 

Finlande . 
. Qua_r!ié~ général de la Fo_rce et pclice 

m1hta1re ·. : .. .. : ... .. .. . , .. . ...... . 
Bataillon ... . · ..... . . . . .. . ...... : ... . 

18. · · • ... · 
462 480 

( ' . 



Ireland 
Headquarters UNFICYP and military 

police . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 
Battalion . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . 405 

Sweden 
Hcadquartcrs UNFICYP and military 

police . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . .. 14 
Battalion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 410 

United Kingdom 
Headquarters UNFICYP and rnilitary 

police ............... . ........ . . . . 
Battalion and reconnaissance squadron 
UNFICYP logistic support units . . . . 
Helicopter support .......... . ....... · 

TOTAL 

Civilian police 
Australia . . · .. ............. . . ... ...... . . 
Austria .. ... .. . · ... . ............... . . . 
Denmark . . . ........ . · .. . .. .......... . . 
Sweden .. .... .. .... .. ... .... . . . . .. .. . 

TOTAL 

GlîAND, TOTAL, UNFICYP 

158 
728 
164 
40 

50 
45 
40 
40 

Totil 

418 

424 

1,090 

3,533 

175 

· 3,708 
= 

4. The following changes took place during · the 
period of this report : 

Rotati<ms 

( a) Ai'-Stria. A partial rotation of troops was carried 
out; the total strength of the contingent remained 
unchanged. . . . . . 

(b) Canada. A rotation was carried out in which 
the 1st Battalion, Princess Patricia's Canadian Light 
Infantry, X Battery, 3rd Regiment Canadian Horse 
Artillery and B Squadron of the Fort Garry Horse 
were replaced by the 3rd Battalion, the Royal 22nd 
Regiment. T he total strength of the contingent was 
reduced by 301 all ranks. · 

( c) Denmark. A rotation was carried out in· which 
the 9th D:mish Battalion was relieved by the 10th 
Danish Battalion. The total strength of the contingent 
decreased by 167 all ranks. 

( d) Finland. A further partial rotation took place, 
reducing the total strength of the contingent by 99 men. 
T he incoming troops form part of the 9th · Finnish 
B attalion. A reduction of 29 all ranks had taken place 
earlier in the year [S/8622, para. 4 (d)]. · 

(e) Jreland. A rotation was carried out in which 
the 10th Infantry Group was relieved by the 11th 
Infantry Group. The total strength of t he contingent 
was reduced by 106 all ranks. · 

( f) Sweden. A rotation was carried out in which 
the 41st Swedish Battalion replaced the 40th Swedish 
Battalion. The total strength of the contingent decreased 
by 194 all ranks. 

(g) United Kingdom. A partial rotation took place 
in which the 1st Battalion, the Durham Light Infantry, 
was relieved by the 1st Battalion, the Royal Hampshire 
Regiment, and 8 Squadron Royal Corps of Transport 
by 42 Squadron RCT. The total strength of the 
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Irlande 
Quartier général de la Force et police 

militaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 
Bataillon .......... . ... . ... . .. .. . : .. 405 

Suède 
Quartier général de la Force et police 

militaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 
Bataillon .... : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 410 

Royaume-Uni 
Quartier général de la Force ~t police 

militaire ....... .. ...... . . . .. . .. . . 
Bataillon et escadron de reconnaissance 
Groupes d'appui logistique de .la Force 
Groupe d'appui aérien (hélicoptères) . . 

TorAL 

Police ci'l!Île 
Australie ......... .... .. .. . ......... . 
Autriche .. . .. ..... ... .. ... ... . .. . .. . . 
Danemark . .. ......... .. . .. . ..... .. .. . 
Suède .......... . .......... . ......... . 

158 
728 
164 
40 

50 
45 
40 
40 

TorAL 

EFFECTIF TOTAL DE LA FORC~ 

Total 

418 

424 

1090 

3533 

175 

3708 

· 4. Les changements suivants sont intervenus au 
cours de 1a période sur laquelle porte le présent rap
port : 

Relèves 

· a) Autriche ; Un mouvement de troupes partiel, sans 
modification de l'effectif du contingent. 

b) Canada : Un mouvement de troupes, au cours du
quel le 1er bataillon de la Princess Patricia's Canadian 
Light Infantry, la batterie "X". du 3e régiment de la 
Canadian Horse Artillery et l'escadron "B" du Fort 
Garry Horse ont été relevés par le 3e bataillon du Royal 
22nd Regiment. L'effectif a été réduit de 301 hommes 
(personnel de tous grades). 

·c) Danemark : Un mouvement de troupes, au cours 
duquel le ge bataillon danois a été relevé par le 10" ba· 
taillon danois. L'effectif a été réduit de 167 hommes 
(personnel de tous grades). 
. d) Finlande : Un nouveau mouvement de troupes 

partiel, à la suite duquel l'effectü a été .réduit de 9IJ 
hommes. Les nouvelles troupes font partie du 94l bataillon 
finlandais. L'effectif avait été déjà réduit de 29 hommes 
(personnel de tous grades) entre janvier et juin 
[S/8622, par. 4, d) ]. 

e) Irlande : Un mouvement de troupes, au cours 
duquel le 1()8 groupe d'infanterie a été relevé par Je 
11• groupe d'infanterie. L'effectif a été réduit de 106 
hommes (personnel de tous grades). 

f) Su-ède ; Un mouvement de troupes, au cours 
duquel le 4}e bataillon suédois a relevé le 408 bataillon 
suédois. L'effectif a été réduit de 194 hommes (per
sonnel de tous grades). 

g) Royaume-Uni : Un mouvement de troupes par· 
tiel, au cours duquel le 1er bataillon de la Durham Light 
Infantry a été relevé par le 1er bataillon du Royal 
Hampshire Regiment, et l'escadron 8 du Royal Corps 
of Transport . (RCT) par l'escadron 42 du RCT. (L'ef· 



contingent decreased by 74 all ranks. (A reduction of 91 
ail ranks had taken· place · earlier in the year [ibid., 
para. 4 (g) ] ) · · 

S. The Force is now deployed às follows . [ see 
anne%]: 
HeadqÙartèrs· UNFICYP, incltiding h;adqùa.rters civilian 

police: combined staff 

Nicosia West District 
Danish contingent 
Danish civilian police 
Austrian civilian police 

N icosia East District 
Finnish contingent 
Austriati civilian police 

Famagusta Zone 
Swedish contingent 
Swedish civilian police 

Limassol Zone 
British contingent 
Australian civilian police 

Lefka District ·. 
Irish contingent 
Australian civilian police 
Austrian civilian. police 

Kyrenia District 
Canadian contingent 
Danish civilian police 

Redeployment and reduction of the ·Force .· 
. 6. The general lessening of tension all over the 
1sland has allowed UNFICYP, by decreasing the num
ber of its observation posts, mcidifying some of its dis
positions and shifting some tasks from · military units 
to civilian police (UNCIVPOL), to reduce its strength 
since 1 April 1%8 by about 25 per cent. The redeploy
ment of the Force and the withdrawal ·of observation 
posts was completed on 25 October 1968; fifty observa
tions posts · were withdrawn, leaving eighty-five w-hich 
continue to be manned. Sorne additional mobile and 
foot ,patrols have been introduced to carry out the 
tasks that were previously performed by the withdrawn 
observation posts. The use of armoured cars 'to accom
pany the Kyrenia Road èonvoys has been · discon
tinued and the whole operation has been · entrusted to 
UNCIVPOL. The reduction has not affected the effi
ciency of the: Force in carrying out it~ mandate . . 

7. When informing the Government of Cyprus and 
the Turkish Cypriot leadership of these changes on 
29 August 1968, the Force Commander asked them to 
take all necessary measures "to ensure that your security 
forces will not, under any circtimstances, occupy un
manned UNFICYP posts and will not strengthen or 
otherwise modify, in any manner likely to increase 
tension, their own èxisting fortification works, patrol 
patterns or other methods ot' ·control or surveillance". 
This n;quest has been complied with and at no time 
during the period of redeployment or since has either 
the National Guard or the Turkish· Cypriot fighters 
acted in a way which might be · éonstrued as taking 
advantage of UNFICYP's reorgariization: Previously, 
both the Turkish • Cypriot leadership and the Turkish 
Government had expressed misgivings· concerning the 
justification and the timeliness . of the planned reduc
tion. They were assured that it would not adversely 
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fectif avait déjà diminué de 91 hommes :__ personnel de 
tous grades-entre janvier et juin [ibid., par. 4, g)];) 

5. La Force est actuellement déployée comme suit 
[ voir annexe J : 
Quartier général de la Force (~i;te), .Y_:c~pfis le_ qu~rtie; 

général de la police c_ivile 

District de Nicosie-Ouest : 
Contingent danois ; 

· Police civile· danoise; 
Police civile autrichienne. 

District de Nicosie Est: 
Contingent finlandais; 
Poliee civile autrichienne. 

Zone de Fa111ag011ste ·; 
. Contingent suédois ; 
· Police civile suédoise. 

Zone de Limassol: 
Contingent britannique; 
Police civile australienne. 

'District de Lefka : 
Contingent· irlandais; 
Police civile australienne; 
Police civile autrichienne. 

District de K yrenia : 
Contingent canadien; 
Police civile danoise, 

Redéploiement et réduction des effectifs de la Force 
6. L'atténuation généralisée de la te~sion dans l'en

semble de l'île a permis à la Force des Nations Unies 
de réduire ses effectifs d'environ 25 p. 100 par rapport 
à ce ·qu'ils étaient au 1er avril 1968, éri diminuant le 
nombre de ses postes d'observation (PO), en modi
fiant quelque peu le déploiement des troupes et en 
confiant à la police civile certaines des attributions des 
unités militaires. · Le redéploiement de la Force et 
l'évacuation des PO étaient achevés le 25 octobre 
1968; 50 PO ont été abandonnés, de sorte qu'il en 
reste encore· 85 occupés. On a augmenté le nombre 
des patrouilles mobiles et des patrouilles à pied afin 
de maintenir les activités de surveillance précédemment 
assurées par 'les postes d'observation évacués. La Force 
des Nations Unies ne fournit plus de véhicules blindés 
pour escorter les convois sur la route de Kyrenia, cette 
mission de protection ayant été confiée entièrement à 
la police civile. Cette réduction n'a pas porté atteinte 
à l'efficacité avec laquelle la Force s'acquitte de son 
mandat. · · · · 

7. En portant ces modifications à la connaissance du 
Gouvernement de Chypre et des dirigeants chypriotes 
turcs le 29 août 1968, le Commandant de la Force 
leur a demandé de prendre toutes les mesures néces
saires pour assurer que leurs forces de sécurité n'occu
peraient en aucune circonstance les postes évacués par 
la Force· des Nations Unies ·et ne renforceraient ni ne 
modifieraient, en aucune manière de nature à accroître 
la tension, leurs propres ouvrages de fortification, le 
plan de leurs patrouilles ou leurs _autres méthodes de 
contrôle ou de surveillance. Cet appel a été entendu 
et, à aucun 'inoment pendant où après l'opération de 
redéploiement, ni la garde nationale ni les combattants 
chypriotes turcs ne se sont comportés de telle manière 
que l'on puisse penser qu'ils cherchaient à profiter de 
la réorganisation de la Force des Nations Unies. Aupa
ravant, aussi bien les dirigeants chypriotes turcs que le 
Gouvernement turc avaient exprimé des doutes quant 



affect the efficiency . of the Force in: carrying out its 
mandate . . • · 

8. The Force remains undcr the command of Lieu
tenant-General A. E. Martola. My Special Representa
tive in Cyprus continues to be Mr. B. F. Osorio-Tafall. 

B. FUNCTION AND GUIDING PRINCIPLES 

9. The fonction of the United Nations Peace
keeping Force in Cyprus was defined by the Security 
Council in its resolution 186 (1964) of 4 March 1964 
in the following terms; 

" ... in the interest of preserving international peace 
and security, to use its best efforts to prevent a 
recurrence of fighting and, as necessary, to contribute 
to the maintenance and restoration of law and order 
and a return to normal conditions." 

10. That resolution was reaffirmed by the Council 
in its subsequent resoluiions 187 (1964) of 13 March 
1964, 192 (1964) of 20 June 1964, 193 (1964) of 
9 August 1964, 194 (1964) of 25 September 1964, 
198 ( 1964) of 18 December 1964, 201 ( 1965) of 
19 March 1965, 206 (1965) of 15 June · 1965, 207 
(1965) of 10 August 1965, 219 (1965) of 17 December 
1965, 220 (1966) of 16 March 1966, 222 (1966) of 
16 June 1966, 231 (1966) of 15 December 1966, 238 
(1967) of 19 June 1967, 244 (1967) of 22 December 
1967, 247 (1968) of 18 March-1968 and ·254 (1968) 
of 18 June 1968. . . . 

1 L The guiding principles governing the operation 
of the Force, as summarized in my -report of 10 Sep
tember 1964 [S/5950, para. 7], remain in effect. The 
duties of the civilian police element of the Force are 
outlined in my report of 2 May 1964 [S/5679, para. 4]. 

12. The Political Liaison Committee continues to 
meet regularly to deal with the problems of imple
mentation of the mandate and questions involving 
relationships between the Cyprus Government and the 
Turkish Cypriot community. The UNFICYP Deputy 
Chief of Staff, who acts as Chairman, the Senior Po
litical and Legal Adviser and his staff, the Police 
Adviser and the Force Economies Officer meet with 
liaison officers representing the Government and the 
Turkish Cypriot leadership separately. Between 7 June 
and 2 December 1968 the Committee held ten meetings 
with the Government Political Liaison Officer and ten 
with the Turkish Cypriot Political Liaison Officer. 

Cas11alties . 
13. During its current mandate, the United Nations 

Force suffered no casualties in connexion with inter
communal incidents. However, two soldiers died and 
twenty-four werc hospitalized as . a result of accidents, 
and one officer died from natural causes. : 

Discipline_ 
14. The over-all discipline, understanding and bear

ing of the officers and men of the Force have con
tinued to be of a high order, and reflect great credit on 
the contingent commanders, their staffs and the armed 
forces of the contributing countries. 
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au bien-fondé et à l'opportunité de la réduction d'ef
fectifs envisagée. Ils ont reçu l'assurance que cette 
réduction ne porterait pas atteinte à l'efficacité avec 
laquelle . la. Force s'acquitte de .son mandat. 

8. La Force reste placée sous les ordres du général 
de corps d'armée A. E. Martola, et M. B. F. Osorio
Tafall demeure mon représentant spécial à Chypre. 

B. RÔLE ET PRINCIPES DIRECTEURS 

9. Le rôle de la Force des Nations Uni~s chargée 
du maintien de la paix à Chypre, tel qu'il a été défini 
par le Conseil de sécurité aux termes de sa résolution 
186 (1964) du 4 mars 1%4, est le suivant : 

" .. . dans l'intérêt de la préservation de la paix 
et de la sécurité internationales, [de] faire tout ce 
qui est en son pouvoir pour prévenir toute reprise 
des combats et, selon qu'il conviendra, [ de] con
tribuer au maintien et au rétablissement de l'ordre 
public ainsi qu'au retour à une situation normale." 
10. Le Conseil a réaffirmé cette résolution dans ses 

résolutions ultérieures 187 ( 1964) du 13 mars 1964, 
192 ( 1964) du 20 juin 1964, 193 ( 1964) du 9 août 
1964, 194 (1964) du 25 septembre 1964, 198 (1964) du 
18 décembre 1964, 201 (1965) dù 19 mars 1965, 206 
( 1965) du 15 juin 1965, 207 ( 1965) <lu 10 août 1965, 
219 (1965) du 17 décembre 1965, 220 (1966) du 16 
mars 1966, 222 (1966) du 16 juin 1966, 231 (1966) 
du 15 décembre 1966, 238 (1967) du 19 juin 1967, 
244 (1967) du 22 décembre 1967, 247 (1968) du 18 
mars 1968 et 254 ( 1968) du 18 juin 1968. 

11 . . Les ~ri~~·ipe~ directeurs qÙi régissent l'activité 
de la Force. et qui-ont été brièvement exposés dans mon 
rapport du ·_10 septembre 1964 [S/5950, par. 7), de
meurent en vigueur. En ce qui .co~cerne -la police civile, 
ses. fonctions· sont indiquées dans mon rapport du 2 
mai 1964 .[S/5679, par. 4). .. ·· . 

12. Le Comité de liaison· politique continue de se 
réunir à, intervalles .réguliers pour examiner les problè
mes que soulève l'exécution• du mandat et les questions 
que posent les relations entre le Gouvernement de 
Chypre et là communauté chypriote turque. Le Chef 
d'état-major adjoint de la Force, qui exerce les fonc
tions de président du Comité, le Conseiller de la police 
et l'Economistè de la Force continuent de rencontrer 
séparément' .des chargés de liaison représentant re<;pec• 
tivement le Gouvernement et les Chypriotes turcs. Entre. 
le 7 juin et le 2 décembre 1968, le Comité a tenu 10 
réunions avec le Chargé de liaison politique du gouver
nement et 10 avec le Chargé de liaison politique chy
priote turc . ... . 

Pertes 
_ 13. ' Penda'nt 1~' période sur iaquelle porte le présent 

rapport, la Force n'a eu à. déplorer aucune perte du 
fait d'incidents . entre· des membres des deux commu
nautés. Cependant, 2 soldats sont morts, 24 autres ~nt 
été admis .à l'hôpital à la suit.e d'accidents et un officier 
est mort de causes naturelles. 

, . Discipline 
14. : La discipline ·. générale, la compréhension et le 

comportement de l'ensemble des officiers, sous-officiers 
et • soldats de 1a Force des Nations Unies à Chypre 
demeurent dignes de tous éloges et sont à l'honneur 
des commandants des contingents, -de leurs états-majors 
et des forces armées des pays qui fournissent les con
tingents. 



C. RELATIONS WITH THE GOVERNMENT .AND WITH 
THE TURKISH CYPRIOT LEADERSHIP 

15. The Force has continued to maintain close liaison 
with the Government of Cyprus . and the Turkish 
Cypriot leadership. There are good working relations 
with Government and Turkish Cypriot security forces, 
both of which are maintaining a defensive posture. 

D. FREEDOM OF MOVEMENT OF THE 
UNITED NATIONS FORCE 

16. Since niy last report, there· have · been four 
instances in which the United Nations Force has been 
denied freedom of movement by the National Guard 
and four, by Turkish Cypriot fighters. Most of these 
cases took place when local commanders either mis
understood their orders or chose to · ignore them. In 
the latter cases, superior officers have been · quick to 
correct the situation. · 

17. Discussions are in progress between UNFICYP 
and the Government of Cyprus in connexion with a 
general re-examination of restricted areas with a view 
to reducing their number, as mentioned in my last 
report [S/8622, para. 15]. · · · 

II. ACTIVITIES TOW ARDS PREVENTING A 
RECURRENCE OF FIGHTING AND CON
TRIBUTING TO THE RESTORATION AND 
MAINTENANCE OF LAW AND ORDER 

A. MILITARY SITUATION 

Armed forces in Cyprus other than the 
United Nations Force 

(a) GO'Vcrnment armcd forces 
18. There have been no significant changes either in 

the basic structure or in the regular strength of the 
National Guard during the last six months. The 1948 
age-group was demobifüed on 4 July 1968, bringing 
the total number of age-groups who have now com
pleted their conscripted service to nine. This reduction 
in strength was largely offset by the call-up on 15 J uly 
of the remainder of thP. 1950 age-group [see S/8446, 
para. 23].17 It has been indicated ·that conscripts who 
have enrolled or have been accepted for higher · educa
tion will be released after one year's service. 

19. T raining adivity during the summer months 
has been on a considerably reduced scale compared 
to that carried out in previous years. The Force was 
normally notified in advance of both training exercises 
and field firing exercises. Greek nationals continue to 
serve in the National Guard as commanders and 
instructors. 

20. In July it was announced by the Ministry of the · 
Interior that the Cyprus Army, i.e., the_ armed force 
established by the 1960 Constitution, was to be reduced 
to a small group of officers who would act as a secre
tariat to its Commander. This action was -protested by 
the Turkish Cypriot .leadership as a new violation of 
the 1960 Constitution, but the indications are that the 

1T Official Records of the Security Co1mcil, Twenty-third
Year, Suppleme11t for lanuary, February and Mareh 1968. 
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. c.. RELATIONS AVEC LE GOUVERNEMENT : ._ ., ·: : 
. ET LES DIRIGEANTS CHYPRIOTES TURCS . • 

.. 15 . . La Force est rest~e en liaison ét~~ite·· avec le 
Giiuvernement chypriote et les dirigeants chyJ.>riotes 
turcs. Elle entretient de bonnes relations de travatl avec 
les forces de sécurité du gouvernement et celles de la 
communauté chypriote turque, qui conservent toutes 
deux une attitude défensive. . . . .. 

D. LIBERTÉ DE DÉPLACEMENT DE LA FORCE 
. DES NATIONS UNIES 

16: · Depuis la publication de mon dernier rap.i:ort, 
la garde nationale a, à quatre reprises, empêché le 
personnel de la Force de se déplacer librement, et les 
combattants chypriotes turcs l'ont fait en quatre occa
sions également. Dans la plupart des incidents con
sidérés, les commandants locaux n'avaient pas bien 

. compris leurs ordres ou ont préféré ne ,pas en tenir 
compte. Dans les cas de refus d'obéir aux ordres, les 
officiers supérieurs n'ont pas tardé à rectifier cet état 
de choses . . 

17 . . Comme je l'avais indiqué dans mon -dernie_r 
rapport · [S/8622, par. 15] , des entretiens . ont lieu 
entre la Force des Nations Unies et le Gouvernement 
de Chypre en vue de réexaminer d'une manière générale 
les zones d'accès contrôlé_ pour en réduire le _nombre: 

II. · ACTIVITES TENDANT A PREVENIR LA 
REPRISE DES COMBATS ET A MAINTENIR 
OU RETABLIR L'ORDRE PUBLIC 

A. SrTUATION :MILITAIRE 

Forces armées à Chypre autres que la Force 
des Nations Unies 

a) Forces armées du gouver111m1.ent 

18. L'organisation de la garde nationale n'a subi 
aucune modification essentielle au cours des six derniers 
mois et ses effectifs ré~liers sont demeurés sans chan
gement. Les recrues nees en 1948 ont été démobilisées 
le 4 juillet 1968, de sorte que le nombre de classes qui 
ont maintenant achevé leur service militaire s'élève au 
total à neuf. Cette réduction ·des effectifs a été large
ment compensée par .l'appel sous les drapeaux, le 15 
juillet, du reste des jeunes gens nés en 1950 [ voir 
S/8446, par. 23]17• Il a été indiqué que les conscrits 
qui se sont inscrits ou ont été admis dans des établisse
ments d'enseignement supérieur · seront démobilisés au 
bout d'un an de service. 

19. Pendant les mois d'été, le programme d'entraîne
ment a été bien moins intense que les années précé-' 
dentes. La Force des Nations Unies a été normalement 
informée à l'avance des exercices de formation et des 
tirs d'entrainement en campagne. Des ressortissants 
grecs continuent de servir dans la garde nationale en 
qualité de commandant ou d'instructeur. 

20. Le Ministère de l'intérieur a annoncé en juillet 
que l'armée chypriote, c'est-à-dire la force ·armée établie 
par la Constitution de 1960, serait ramenée à un petit 
groupe d'officiers qui .formerait le secrétariat du Com
mandant de l'année. Les dirigeants chypriotes turcs 
ont protesté contre cette mesure qu'ils considèrent 
comme une nouvelle infraction à la Constitution de 

11 Documents officiels d-u Conseil de sécurité, vingt-lroisiline 
onntc, Supf,lément de janvier, février et mars 1968. · 



reduction has · now been completed, and that most 
members of. the Greek Cypriot element of the Cyprus 
Army have been transferred to the National Guard. 
On 1 October 1968, General Pantelides made public 
his retirement as Cominander of the Cyprus Army. 
Therè hàs been · no announcement regarding his suc
cessor. 

21. With regard to the consignment of arms im
ported in December 1966 for the use of the Cyprus 
police, an inspection carried out by the Force Com
mander in October 1968 showed thàt there had been 
no change either in the quantities or the types of arms 
in· store, as verified at his previous inspection on 
25 April 1968 [see S/8622, paras. 30-31]. 

(b) Turkish Cypriot armed elements 
22. The Turkish Cypriot fighter units appear to be 

organized in the same manner as they were at the 
time of my last report. Training has been carried out 
in all the main Turkish Cypriot centres of population 
during the summer. This included several night exer
cises. In general, the standard of training would seem 
to have improved since last summer. However, there 
has been evidence of a reduction in the number of men 
permanently under arrns . and of a declining rate of 
new recruitment. The Turkish Cypriot leadership bas 
announced a decision· to reduce the period of service 
from three to two years. It was also indicated that 
approximately 750 young men who had completed their 
fighter service had left the island for studies at higher 
educational establishments in Turkey. 

23. There are still a number of j:>rofessional military 
personnel from Turkey involved in the organization 
and training 9f the fighters, both in the main enclave 
and in certain other Turkish Cypriot controlled areas. 

( c) The Creek and TW"kish national contingents 

24. The two national contingents have remained in 
the locations occupied by them since December 1963 
[see S/5950, para. 26] and at the same strengths. 
Half of the Turkish national contingent was relieved 
on 30 September. A total of 52 officers and 292 other 
ranks disembarked from the SS Onaran at Famagusta 
and replaced an outgoing party consisting of 51 officers 
and 291 other ranks. T he total weight of ammunition 
and stores brought in by the arriving troops and 
negotiated with the Government of Cyprus through 
UNFICYP's good offices amounted to approximately 
150 tons. As in previous rotations, UNFICYP pro
vided escorts, observers and road transport facilities . 

Gt>fll?ral ass1?sS11ünt of t lie sit11ati.on wi.th regard to 
preventing a rernrrence of fighting 

25. In spite of the Force Commander's persistent 
efforts, the closeness of confrontation between the Na
tional Guard and t.he Turkish Cypriot fighters has not 
been significantly modified. Military disengagement 
plans, especially with respect to the Larnaca and the 
Lefka areas, have been under discussion for some time 
with the Government and the Turkish Cypriot leader
ship. The Force has been urging the parties to modify 
their military posture in a manner commensurate. with 

1960, mais il semble que la réduction d'effectifs soit 
maint~nant chose faite et que la plupart des militaires 
chypriotes grecs de l'armée chypriote aient été versés 
dans la garde nationale. Le 1er octobre 1968, le général 
Pantelides a rendu publique sa décision de prendre sa 
retraite et par conséquent de démissioner de ses fonctions 
de Commandant de l'armée chypriote. Son successeur 
n'a pas encore été désigné. 

21. En ce qui concerne les armes faisant partie du 
lot importé en décembre 1966 et destiné à la police 
chypriote, le Commandant de la Force a procédé à 
une inspection en octobre 1968 et a pu constater qu'en 
ce qui concerne tant là quantité que le type des armes 
entreposées la situation n'avait pas changé depuis sa 
dernière inspection, faite le 25 avril 1968 L voir S/8622, 
par. 30 et 31). 

b) Elétnents ar1nés chypriotes turcs 
22. Les unités de combattants chypriotes turcs 

semblent organisées de la même manière qu'à l'époque 
de mon dernier rapport. L'entraînement militaire a été 
organisé pendant l'été dans tous les principaux centres 
habités par la population chypriote turque. Plu~icun 
de ces exercices ont eu lieu de nuit. D'une manière 
générale, il semble que le niveau de la formation soit 
meilleur que l'été dernier. Toutefois, on constate que 
le nombre de combattants sous les armes a diminué 
et que le rythme du recrutement s'est ralenti. Les diri
geants chypriotes turcs ont annoncé leur décision de 
ramener la durée du service de trois à deux ans. Il a 
été également indiqué que près de 750 jeunes gens qui 
avaient terminé leur service dans les unités de com
battants avaient quitté l'île pour faire des études univer
sitaires en Turquie. 

23. Un certain nombre de militaires de carrière 
turcs participent encore à l'organisation et à l'instruction 
des combattants, aussi bien dans l'enclave principale que 
dans d'autres zones se trouvant sous contrôle chypriote 
turc. 
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c) Continge~ts nationaur grec et turc 
· 24. Les effectifs et les lieux de stationnement des 

contingents nationaux restent les mêmes qu'en décem
bre 1963 [voir S/5950, par. 26]. La moitié du con
tingent national turc a été relevée le 30 septembre. 
Un groupe comprenant au total 52 officiers et 292 sous
officiers ou soldats a débarqué du vapeur Onaran à 
F amagouste et a remplacé le groupe de militaire rapa
triés, qui comprenait 51 officiers et 291 sous-officiers 
ou soldats. Le poids des munitions et approvisionne
ment entrés à Chypre en même temps que les noU'\'eaux 
éléments, qui avait fait l'objet de négociations avec le 
Gouvernement de Chypre par l'intermédiaire de la 
Force des Nations Unies, s'~levait au total à près de 
150 tonnes. Comme lors des relèves précédentes, la 
Force a fourni des. escortes, des observateurs et des 
transports routiers. . 

Evaluati011 générale de la situation cfa point de v.te 
des possibilités de prévenii· iine reprise des comb4is 

. 25. En dépit des efforts incessants du Commandant 
de la Force des Nations Unies, la garde nationale et 
les combattants chypriotes turcs demeurent face à face 
comme précédemment. La F orce des Nations Unies 
étudie depuis quelque temps avec le gouvernement et 
les dirigeants chypriotes turcs des plans de désengage
ment militaire, concernant en particulier les zones de 
Larnaca et de Lefka. Soucieuse d'accélérer le processus 
de pacification dans l'île, la Force des Nations Unies 



the ·decrease in political tension, in an. effort to ac
celerate the . proc~ss of pacificatioïy in the island._ · 

26. In spite of the continuing problem of close con- . 
frontation in several areas, there have been no clashes 
in the last six · months. This has largely been due to 
the strict orders of military commanders, the discipline 
of the National Guard soldiers and the Turkish Cypriot 
fighters, and ,to a number of measures on bath sides 
tha-t have the elîect of 1·educing the dange1· of accidentai 
provocation of incidents. These measures include a 
thinning out of troops in the forward defense lines and 
instructions to the remaining personnel to keep their 
weapons unloaded as much as possible, and the termi
nation of patrolling beyond those lines. ; . 

27. It is to be hoped that the reluctance to accept 
the Force's proposais regarding deconfrontati_on will 
soon be outweighed by considerations inspired by the 
mutual advantages that would ensue from the elimina
tion of the continuing threat to the peace of the island 
posed by the close proximity of Government and Turk
ish Cypriot armed personnel. 

B. SPECIFJC DEVELOPMENT AND ACTION TAIŒN BY THE 
UNITED NATIONS FORCE . 

Observance of the cease-fire 
28. Shooting incidents during the period under_ re

view are summarized below. The figures for prev1ous 
periods are shown for purposes of comparison. 

che~che ~ _Persuader. les parties en présence de modifier 
la d1spos1hon de Jeurs troupes de façon que l'atténuation 
d~ ~a _tension politique se reflète également sur le plan 
m1hta1re. , 

26. En dépit des problèmes que continue de poser 
dans plusieurs zones la proximité des positions respec
tives des deux camps, il n'y a pas eu d'incidents graves 
au cours des six derniers mois. Cela tient en grande 
partie aux ordres très stricts donnés par les comman
dants militaires, à la discipline des soldats de la garde 
natio!1ale et des combattants chypriotes turcs, et à un 
certain nombre de mesures prises de part et d'autre qui 
ont eu pour effet de minimiser le risque de provocations 
accidentelles. En particulier, on a réduit les effectifs des 
troupes stationnées sur les lignes de défenses avancées, 
o?, 3: donné pour instruction au_x troupes qui restaient 
d ev1ter autant que possible de charger leurs armes et 
on a mis fin aux activités des patrouilles au-delà de ces 
lignes. 

'll. Il faut espérer que les deux camps en présence 
comprendront bientôt que les propositions de la Force 
des Nations Unies concernant le désengagement, qu'elles 
répugnent encore à accepter, au.raient l'avantage d'éli
miner la menace constante. que constitue, pour la paix 
dans l'île, l'affrontement des troupes du gouvernement 
et des éléments armés chypriotes turcs. 

B. FAITS NOUVEAUX SURVENUS DANS CERTAINS SEC
TEURS ET MESURES PRISES PAR LA FORCE DES NA

. TIONS UNIES 

Observation du cessez-le-feu 
28. On a récapitulé ci-après les incidents au cours 

desquels des armes ont été utilisées, en indiquant égale
ment les chiffres correspondants pour les · périodes an
térieures. 

6December 7 lu.nt 7 Decem/Jer 8March 8/Une 
1966 to · 1967 ID . 1967 to 196810 1961 to 

Zone o, 6June 6 December 7 Morch 1 Ju,re Z Deumfltr 
1968 1968 1968 District 1967 H67 

Nicosia West District 39 26 1 2 7 
Nicosia East District .... . . 11 11 7 4 9 
Famagusta Zone . .. ... .. .. 31 25 5 3 l 
Limassol Zone ... .. . .. . .. . 8 41 6 1 4 
Lefka District . . . ~ . . .. . .. 88 100 23 8 11 
Kyrenia District ....... .... 169 81 25 21 33 

TOTAL 346 284 67 39 65 

du 8 j,ûn lu 8 mots 4,. 7 déc. du 7 juin du6 die. 
1966 ... Zone ou 1968 a~ 1968 au 1967 GII 1967 au 

6 juin 1967 district 2 déc. 1968 ' 7 juin 1968 7 mors 1968 6 déc. 1967 

District de Nicosie-Ouest .. 7 
District de Nicosie-Est .. .. 9 
Zone de Famagouste .' . . ... 1 
Zone de Limassol .... . . : . · .. . 4 
District de Lefka . . .. .. : . . 11 
District de Kyrenia 33 

TOTAL 65 

29. 1ti the opinion of UNFICYP, there have been 
no deliberate breaches of the cease-fire. On a weekly 
average, the number of shooting incidents has remained 
much the same as during the preceding period. Of the 
65 shooting incidents reported, 14 have been attributed 
to Turkish Cypriot fighters and 40 to National Guard 
soldiers. Responsibility for the remaining 11 was not 

2 
4 
3 
1 
8 

21 

39 
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1 26 39 
7 11 11 
5 25 31 
6 41 8 

23 100 88 
25 81 169 

67 284 346 

29. La Force estime qu'il n'y a pas eu de violati?n 
délibérée du cessez-le-feu. La moyenne hebdomadaire 
du .nombre d'incidents ayant donné lieu à des coups de 
feu est restée assez voisine de celle de la période précé
dente. Des 65 incidents signalés, 14 ont été attribués 
aux combattants chypriotes turcs et . 40 aux soldats de 
la garde nationale. La responsabilité concernant les 11 



established. Most of the shooting incidents are believed 
to have been caused by random or urùntentional dis
charges of weapons in the hands of young and inex
perienc::d personnel. 

C. DEVELOPMENTS RELATING TO THE MAINTENANCE OF 

LAW AND ORDER 

30. The UNFICYP civilian police (UNCIVPOL) 
continues to give the Force va!uable assistance by per
forming duties that are more in line with normal police 
work than with military fonctions. In that connexion, it 
is significant that graduai pacification has made it pos
sible to transfer some of UNFICYP's tasks from the 
military to the police. 

31. The Force's civilian police maintains liaison with 
the Cyprus police and the Turkish Cypriot police ele
ments and assists in the investigation of any incident, 
offence or crime of an inter-communal nature. During 
the period covered by this report, there bas been a 
marked increase in the number of requests for assist
ance, both from the Cyprus police and the Turkish 
Cypriot police elements, and it is gratifying to report 
that UNCIVPOL's efforts in this regard have been 
largely successful. . 

32. The duties of the Force's civilian police also in
clude the carrying out or joint patrols with the Cyprus 
police in certain parts of Nicosia and at Ktima, the 
maintenance of UNCIVPOL posts in sensitive areas, 
regular patrols to certain villages, observation at Nicosia 
Airport when Turkish Cypriots travel to or from Tur
key, the <laily marshalling and escort of the Kyrenia 
Road convoys, which became a wholly UNCIVPOL 
operation on 15 J uly 1968, observation on the Kyrenia 
Road and traffic control in the Turkish Cypriot villages 
of Orta Keuy and Geunyely at convoy times, and in
vestigations concerning the whereabouts of rnissing per
sons. The strength and composition of the civilian police 
has remained unchanged during the period under re-
v1ew. 

33. In the June 1968 report, reference was made to 
the investigation of the killing on 26 May 1968 of a 
Turkish Cypriot by an anti-poaching patrol of the 
Cyprus police in the vicinity of the village of Vrecha 
[S/8622, para. 43]. On 10 August 1968, a coroner's in
quest into the death of the deceased was held at Paphos 
and Turkish Cypriot witnesses tendered evidence. At 
the request of the authorities, the members of the Force 
who had helped to investigate the case also testified: 
The coroner referred the depositions to the Attorney
General with a finding that the deceased had met his 
death under circumstances which might warrant crimi
nal proceedings. Subsequently, the Attorney-General 
directed that two members of the anti-poaching patrol 
be charged with homicide. · . 

34. In the case of the killing of a Turkish Cypriot 
near Kalyvalàa on 6 June 1968 [ibid., para. 44], the 
United Nations Force has been requested by the Gov
errunent to arrange for the attendance of UNFICYP 
investigators and of Turkish Cypriot witnesses to the 
incident at a coroner's inquest on a date yet to be fixed. 

35. Regular patrols are carried out by the Force's 
civilian police to abandoned villages, mixed villages and 
villages which have an appreciable number of refugees. 
Observations of the civilian police indicate that there 
is now a small but steady. return of Turkish Cypriot 

restants n'a pas été établie. La plupart de ces incidents 
semblent dus à des coups de feu tirés au hasard ou 
accidentellement par des jeunes gens inexpérimentés. 

C. FAITS NOUVEAUX CONCERNANT LE MAINTIEN' 

DE L'ORDRE PUBLIC • 

30. La police civile de la F orce a continué à apporter 
un précieux concours à la Force en s'acquittant de 
tâches qui relèvent plus des activités de police que des 
fonctions militaires. A cet égard, il est significatif que 
la pacification graduelle ait permis de transférer cer
taines des tâches de la Force des unités militaires à la 
police. 

31. La police civile de la Force reste en contact avec 
. la police chypriote et les éléments de police chypriote 
turcs et participe aux enquêtes sur tout incident, délit 
ou crime de caractère intercommunal. Pendant la période 
considérée dans le présent rapport, les demandes d'as
sistance ont augmenté notablement tant de la part de 
la police chypriote que de celle des éléments de police 
chypriotes turcs. et il est satisfaisant de pouvoir in
diquer que les efforts de la police civile de la Force 
à cet égard ont été largement couronnés de succès. 

32. Les tâches de la police civile de la Force com
prennent également des patrouilles effectuées en com
mun avec la police chypriote dans certains quartiers 
de Nicosie et à Ktima, le maintien de postes de la 
police civile de la Force dans les zones sensibles, des 
patrouilles régulières dans certains villages, la sur
.veillance de l'aéroport de Nicosie lorsque des chypriotes 
turcs se rendent en Turquie ou en arrivent, le rassem• 
blemcnt et l'escorte des convois quotidiens sur la route 
de Kyrenia - qui depuis le 15 juillet 1968 relèvent en
tièrement de . la police civile de la Force - , la sur
veillance de la route de Kyrenia, le contrôle de la 

. circulation dans les villages chypriotes turcs d'Orta 
· Keuy et de Geunyely au moment des convois, et la 

recherche des personnes disparues. L'effectif et la com
position de la police civile de la Force sont restés 
inchangés pendant la période considérée. 
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33. Dans le rapport de juin 1%8, il est question 
d'un Chypriote turc tué, au voisinage du village de 
Vre.cha, par une patrouille de la police chypriote chargée 
de prévenir le braconnage [S/8622, par. 43]. Le 10 
août 1968, il a été procédé 2 une enqt1€te par-devant 
jury à Paphos et des témoins chypriotes turcs ont 
déoosé. A 1a demande des autorités, les membres de la 
police civile. de la Force qui avaient participé à l'en· 
quête de police ont également déposé. Le coroner a 
transmis les dépositions au procureur général avec 
l'opinion que le défunt avait trouvé la mort dans des 
circonstances qui pourraient justifier des pourmit~ 
criminelles. Par la suite, le procureur général a ~ait 
inculper d'homicide deux membres de la patrouille 
contre le braconnage. 

34. Dans le cas du Chypriote turc tué près de Kaly
vakia le 6 juin 1968 [ibid., par. 44]. la police civ}le 
de la Force a été invitée par le gouvernement à fa!re 
le nécessaire pour que les enquêteurs de la pohce 
civile de la Force et les témoins chypriotes turcs de 
l'incident comparaissent à l'enquête du coroner, dont 
la date était encore à fixer. 

35. La police civile de la F orce effectue des pa· 
trouilles régulières dans les villages abandonnés, les 
villages à population mixte et les v illages qui hébergent 
un nombre appréciable de réfugiés. Les observations 
de la police civile de la Force montrent qu'il y a 



refugees to some Iocafüies and a greater · movement to 
places such as Omorphita (Nioosia District) and Mallia 
village ( Limassol District), where most of the inhabi
tants before the troubles were Turkish Cypriots. 

36. Finally, the Force's civilian police has been help
ing to combat the illegal excavation of antiquities, which 
had become · qui te . extensive at sites outside the Gov
ernment's control inadequately policed . by Turkish 
Cypriots. During the Iast six months there has b'een an 
improvement in -the situation. Turkish Cypriot police 
elements are taking measures against. this activity and 
have increased their vigilance in the . places frequented 
by unauthorized diggers. 

III. ACTIVITIES TOW ARDS A RETURN TO 
NORMAL CONDITIONS 

. A. ÇjENERAL 
0

ASSESSMENT 
, ' 

37. I am glad to be able to inform the Council that 
inter-communal relations in Cyprus have continued to 
improve during the last six months and -this has contri
buted to creating a favourable atmosphere for the 
political talks that are now taking place in Nicosia [sœ 
paras. 75 to 78 below ]. The Turkish Cypriots living in 
the enclaves, who had be more or Jess eut off from 
contact with their Greek Cypriot compatriots for more 
than four years, have now been moving. among Greek 
Cypriots for some nine months without a single ,signifi
cant inter-communal incident-an eloquent demonsfra
tion of the fact that the people of Cyprus desire to live 
in peace and harmony again and are able to do so .. 

38. There can be no doubt that leading personalities 
in Cyprus, Greece and Turkey share this desire: In their 
public statements, they have· repeatedly expressed cau
tious optimism, · calling on ail to show patience and 
restraint during the unavoidably difficult political nego
tiations. There are also many signs that the renewal of 
contacts between Greek and Turkish Cypriots is spread
ing from the grass roots to . higher levels, tending to 
bridge the communication gap that has existed since the 
the• beginning of 1964. In an increasing number of 
instances, local Government officiais have been in direct 
touch with local Turkish Cypriot leaders on particular 
problems. An interesting episode that aroused much 
favourable comment was the a-ttendartce of Mr. Kypria
nou, the Foreign .Minister of Cyprus, and Mr. Clerides, 
President of the House of Representatives and the 
Greek Cypriot negotiator in the inter~comti1Unal talks, 
at a reception given in the Turkish quarter of Nicosia 
by the Chargé d'affaires of Turkey on the occasion of 
the anniversary of the establishment of the Turkish 
Republic. These renewed contacts have been paralleled 
by doser relations between the Govemments of Cyprus 
and Turkey, whose Foreign Ministers have met on 
three occaskms during 1968. There has also been closer 
contact between the Turkish Embassy in Nicosia and 
the Government of Cyprus. . . • • , . 

39. The increasingly peacefut·· :relations between 
Greek and Turkish Cypriots, the care with .which cer
tain recent .intra-communal political· tensions have been 
prevented from endangering the graduai improvement 
of relations between the two communities, and the disci
pline demonstrated by the National · Guard . and the 
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maintenant un mouvement, faible mais régulier; de 
retour des réfugiés chypriotes turcs à, certaines des 
localités et un plus . fort mouvement vers des lieux 
tels que Omorphita ( district de Nicosie)- et le village 
de Mallia ( district de Limassol) où la plupart des 
habitants avant les troubles étaient des Chypriotes turcs. 

36. Enfin, la police civile de la Force a aidé à 
combattre la recherche illégale des antiquités qui s'est 
beaucoup développée sur les sites échappant au contrôle 
du gouvernement et insuffisamment surveillés . par les 
Chypriotes turcs. Durant les dernier5 :six· moi:s il , y a 
eu une amélioration de la situation. Les éléments de 
police chypriotes turcs prennent des mesures ·contre 
cette activité et redoublent de vigilance aux endroits 
fréquentés par les chercheurs non autorisés. . 

III. ACTIVITES VISANT A ASSURER LE 
RETOUR A UNE SITUATION NORMALE . ' . 

A. APPRÉCIATION GÉNÉRALE 

37. Je suis heureux de pouvoir informer le Conseil 
qu'au cours des six mois écoulés les relations enfre les 
communautés ont continué à s'améliorer . à Chypre et 
que cette évolution a contribué à créer un climat pro
pice aux entretiens politiques actuellement en cours à 
Nicosie [ voir par. 75 à 78 ci-dessous) . Les . Chypriotes 
turcs des enclaves, restés à peu près sans contact avec 
leurs compatriotes chypriotes grecs depuis plus de qua
tre ans, se mêlent maintenant à eux depuis environ 
neuf mois sans qu'il y ait eu entre eux un seul incident 
notable, ce qui prouve bien que la population de 'Oiypre 
souhaite vivre à nouveau dans la paix et l'harmonie et 
est capable de Je faire. 

· 38 . . Incontestablement, d'éminentes personnalités. par
tagent ce souhait à Chypre, en Grèce et en . Turquie. 
Dans leurs . déclarations publiques, elles ont exprimé à 
maintes reprises un optimisme prudent, demandant à 
chacun de faire preuve de patience et · de modération 
pendant !.es négociations politiques, lesquelles sont for
cément difficiles. De plus, nombre d'indices montrent 
que la reprise des contacts entre Chypriotes grecs et 
Chypriotes turcs, . commencée à la base, s'étend aux 
échelons supérieurs et tend à remédier au nianque de 
communications observé depuis le début .. de 1,964. De 
plus en plus, des représentants locaux du gouvernement 
prennent directement contact avec des dirigeants chy
priotes turcs au sujet de problèmes particuliers. Un 
épisode intéressant, qui a été commenté très favorable
ment, a été la présence de M. Kyprianou, le Ministre 
des affaires étrangères de Chypre, et de M. Clerides, 
président de la Chambre des représentants et négocia
teur chypriote grec aux entretiens entre commuautés, 
à une réception donnée dans le quartier turc de Nicosie 
par le chargé d'affaires de Turquie à l'occasion de 
l'anniversaire de la fondation de la République turque. 
Parallèlement à ces reprises de contact, des relations 
plus étroites se sont instaurées entre le ,Gouvernement 
de Chypré et le Gouvernement turc, dont les Ministres 
des affaires étrangères se so~t rencontrés trois fois 
en 1968. Il y a eu également des contacts plus suivis 
entre l'ambassade turque à Nicosie et le Gouvernement 
chypriote. · 

• • w' • 

39. Les relations de plus en plus pacifiques qui s'éta
blissent entre: les Chypriotes grecs et les Chypriotes 
turcs, le soin qu'on a mis à éviter que certaines tensions 
politiques récentes entre les communautés riuisent à 
l'amélioration· progressive des relations énti-e Chypriotes 
grecs et Chypriotes turcs, et la disciplin,e qu'ont ,m:i;ni-, 



Turkish Cypriot fighters in refraining from the· escala
tion of mmor incidents show that although the 
memories of the recent past remain, the bitterness and 
the rancour are subsiding. In their place, thcre is a 
growing feeling of confidence among the members of 
each community in the friendliness and goodwill of 
those of the other. 

40. Voices are still heard in certain press organs on 
each side warning against the alleged ulterior motives 
of the other, e.g. that the Greek Cypriots are bent 
on dominating the Turkish Cypriots, or that the Turk
ish Cypriots are aiming essentially at the partition of 
the island. However, such allegations seem to evoke less 
and less public response with every new step towards 
pacification. 

41. A remaining source of irritation has been what 
the Government considers an unjustifiable delay in the 
Turkish Cypriot response to the extensive pacification 
measures taken by the Government since March 1968. 
The Turkish Cypriot leadership continues to believe that, 
without a settlement of all or at least the main constitu
tional issues dividing the two communities, the security 
and political interests of the Turkish Cypriot com
munity would be adversely affected by a restoration 
of al! administrative pror:edures and conditions as they 
existed before the troubles. 

42. It will be recalled that as long ago as 14 March 
1968, immediately afte; the Government lifted its 
restrictions on the movement of persons and goods to 
and from the Turkish Cypriot controlled areas, Vice
President Küçük indicated [S/8622, para. 53] that if 
the removal of restrictions proved to .be lasting and in
spired by goodwill, reciprocal measures would .be con
sidered provided that they did not prejudice the Turkish 
community's defence requirement. Throughout the 
period under review, my Special Representative in 
Cyprus has repeatedly drawn attention to the importance 
of such measures for further déte-nte. On 23 August 
the Turkish Cypriot leadership announced that it in
tended (i) to . propose certain readjustments in the 
departure times of UNFICYP convoys on the Kyrenia 
Road, (ii) to consider proposais for the reactivation 
of factories, and (iii) to consider individual applica
tions from Greek Cypriot civilians "for entry into •the 
Turkish sectors of the main towns in an unofficial capa
city and on Iegitimate business". These proposais were 
described as inadequate by the Government, which 
stated that the consideration of the question of the reac
tivation of factories was nothing new and that the other 
two proposais implied a continued, unacceptable limita
tion of freedom of movement. Thus, the hoped-for im
provement in this field has not materialized, although 
for the convenience of Kyrenia residents working in 
Nicosia the United Nations Force has managed to ar
range an earlier departure time for the morning convoy 
on the Kyrenia Road. · 

43. lt is UNFICYP's view that the build-up of 
confidence among Cypriots could be accelerated by ad
ditional well-considered measures applied in a way that 
would neither jeopardize political positions nor pre
judice the terms of a general settlement. Such mea
sures are long overdue in many fields that have suffered 
badly since 1963, and especially in public services, the 
economic field, the recognition and enjoyment of 
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festée la garde national et les combattants chypriotes 
turcs en s'abstenant d'envenimer des incidents de peu 
d'importance montrent que, si le passé récent n'est 
pas oublié, l'amertume et la rancœur commencent à se 
dissiper et que les membres de chaque communauté 
ont une confiance croissante dans les sentiments ami
caux et la bonne volonté des membres de l'autre com
munauté. 

40. De part et d'autre, des mises en garde continuent 
d'apparaître dans certains organes de presse au sujet 
des prétendues arrière-pensées soit des Chypriotes 
grecs, lesquels souhaiteraient, dit-on, dominer les Chy
priotes turcs, soit des Chypriotes turcs, qu'on taxe 
d'avoir pour objectif essentiel le partage de l'île. Toute
fois, la réaction du public à ces allégations semble faiblir 
à mesure que se multiplient les initiatives propres à 
favoriser la pacification. 

41. Une cause d'irritation persistante est ce que le' 
gouvernement considère comme le retard injustifiable 
des -Chypriotes turcs à réagir aux importantes mesures 
de pacification qu'il a prises depuis mars 1968. Les 
dirigeants chypriotes turcs persistent à croire qu'en 
l'absence d'un règlement de toutes les questions consti
tutionnelles qui divisent les deux communautés, ou au 
moins des principales d'entre elles, le rétablissement 
intégral de la situation et des activités administratives 
telles qu'elles existaient avant les :troubles nuirait à la 
sécurité et aux intérêts politiques de la communauté 
chypriote turque. 

42. On se souviendra que dès le 14 mars 1968, aus
sitôt après que le gouvernement eut levé les mesures 
restrictives applicable à la circulation des personnes et 
des biens en direction et en provenance des zones sous 
contrôle des Chypriotes turcs, le vice-président Küçük 
avait indiqu/ [S/8622, par. 53] que, si la levée des 
mesures restrictives se révélait durable et inspirée par 
la bonne ,volonté, les dirigeants chypriotes turcs pour
raient envisager de prendre les mesures réciproques qui 
ne seraient pas inc_ompatibles avec la nécessité d'assurer 
la défense de la communauté turque. Pendant toute la 
période considérée, mon représentant spécial à Chypre 
a souligné maintes fois l'importance de mesures de ce 
genre pour accentuer la détente. Le 23 août, les dirigeants 
chypriotes turcs ont annoncé qu'ils avaient l'intention : 
i) de proposer certaines modifications des heures de départ 
des convois de la Force sur la route de Kyrenia; ii) d'en
visager des propositions tendant à rouvrir des usines; et 
iii) d'examiner des demandes présentées individuellement 
par des civils chypriotes grecs "en vue d'entrer dans le 
secteur turc des principales villes, à titre non officiel, pol!r 
affaires justifiées". Le gouvernement a jugé ces prOJX?Sl
tions insuffisantes, indiquant que l'examen de la question 
de la réouverture d'usines n'était pas une suggestion nou
velle et que les deux autres propositions impliquaie~t 
la continuation d'une limitation inacceptable de la li
berté de circulation. L'amélioration escomptée dans ce 
domaine ne s'est donc pas concrétisée, bien que la Force, 
pour la commodité des habitants de Kyrenia travaillan; 
à Nicosie, ait pu avancer l'heure de départ du convoi 
qui, le matin, emprunte la route de K yrenia. 

43. De l'avis de la Force, il serait possible d'aug
menter la confiance entre Chypriotes grâce à de nou
velles mesures judicieuses, appliquées de manière à. ~e 
compromettre ni les positions politiques ni les condi
tions d'un règlement général. Il serait grand temp~ de 
prendre de telles mesures dans de nombreux domam:5 
où la situation est très mauvaise depuis 1963, en parti
culier pour ce qui est des services publics, de l'économie, 



property rights and, of course, in the matter of freedom 
of movement. 

44. With respect t_o the functioning of the law courts 
and the administration of justice, the situation remains 
practically . unchanged. An interesting development has 
bcen the extraction of all wills relating to Greek Cypriots 
from the court files remaining in the Turkish quarter 
of Nicosia and their handover to the competent judicial 
authorities. 

45. On 26 July 1968, the Government of Cyprns 
passed a bill, similar· to those enacted on approximately 
the same dates in 1965 [see S/6569, para. 3J,18 in 1966 
(see S/7611, para. 106]10 and in 1967 [see S/8286, 
para. 100),20 extending the -tenns of office of the mem
liers of the House of Rèpresentatives for a fourth period 
of up to twelve months. In that connexion, Mr. Cleri
des, the President of the House, stated that although the 
members of the Hou se would . have preferred the holding 
of elections to the extension of their mandates by legis
lation, he . did not think, speaking as the Greek Cypriot 
partici}?ant in the inter-communal talks, that the holding 
of parltamentary elections at that stage would be in the 
public interest. As on the previous occasions, the Turk
ish Cypriot leadership announced that the unilateral 
action of the Greek members of the House had made it 
nec~ssary for the Turkish members to meet and extend 
their .terms of office for a period not exceeding twelve 
months as from 16 August 1968. 

B. FREEDOM OF MOVEMENT OF THE POPULATION 

46. The Government of Cyprus has scrupulously 
adhered to the policy it adopted on 7 March 1968 when 
it lifted al! restrictions on the movement . of persons 
and goods into and out of the Turkish Cypriot enclaves 
[see S/8446, paras. 71 to 75). With the exception of 
military camps and a number of coastal defence areas, 
ail Turkish . Cypriots including those residing in the 
enclaves may move freely throughout the Government
controlled area on an equal footing with Greek Cypriots. 
This applies also to the Turkish Cypriot leaders with
out exception. Mr. Küçük himself often Jeaves the 
main Turkish Cypriot enclave to visit other areas con
trolled by Turkish Cypriots without any interference. 

47. The only important restrictions on the freedom 
of movement of the population in Cyprus continue to 
be the ones applied in the enclaves under Turkish 
Cypriot control. Greek Cypriots are not allowed to 
enter these areas unless authorized 10 do so for a spe
cific purpose hy the Turkish Cypriot leadership. As 
already · mentioned in paragraph 42 above, the leader
ship offered to establish a systematic procedure for 
granting such authorization. This, however, was re
garded as an unacceptable restriction by the Govern
ment, which holds that ail citizen~ of the Republic are 
entitled to full freedom of movement. As a result, only 
a limited number of Greek Cypriots are permitted, 
usually by arrangement through the United Nations 
Force, to enter the Turkish Cypriot enclaves. In addi
tion, Greek Cypriot joumalists and public . figures are 

18 [bid., T wentielb Y ear, Supplement for fol:;, August al'Â 
September 1965. . 

19 Ibid., Twenty-first Ytar, St1pplement for October, Nwe,n-
bu· and Decembl!f' 1966. 

20 Ibid., Twenty-second Year. St1pplement: for Oct.aber, No-
vember and Dece,nber 1967. . · . . . 
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de la reconnaissance et .de l'exercice des droits de pro
priété et, naturellement, de la liberté · de circulation. 

44. En ce qui concerne le fonctionnement des tri
bunaux et l'administration de la justice, la situation n'a 
presque pas changé. Un fait est à noter : tous les testa
ments concernant des Chypriotes grecs ont été retirés · 
des dossiers judiciaires restant dans le quartier turc de 
Nicosie et remis aux autorités judiciaires compétentes. 

· · 45. Le 26 juillet 1968, le Gouvernement de Chypre 
a adopté une loi analogue à celles qui ont été p romul
guées à peu près à la même date en 1965 : [S/6569, 
par. 3)18

, en 1966 (S/7611-, par. 106]10 et en · 1967 
S/8286, par. 100)2°, tendant à proroger de 12 mois au 
maximum, pour la quatrième fois, le mandat des mem
bres de la Chambre des représentants. A cet égard; 
M. Clerides, le président de la Chambre, a dit que 
les membres de la Chambre auraient préféré des élec
tions plutôt qu'une prorogation de leur mandat par 
voie législative, mais qu'il ne pensait pas, en sa qualité 
de participant chypriote grec aux entretiens entre com
munautés, que l'organisation d'élections au Parlement 
fût actuellement _dans l'intérêt du public. Comme précé
demment, les dirigeants chypriotes · turcs ont anrioncé 
qu'en raison de · l'action unilatérale des membres grecs 
de la Chambre les membres turcs avaient dû se réunir 
et proroger leur mandat de 12 mois au maximum à 
compter du 16 août 1968. 

B. LIBERTÉ DE MOUVEMENT DE LA POPULATION 

46. Le Gouvernement chypriote a scrupuleusement 
observé la politique qu'il a adoptée le 7 mars 1968, date 
à laquelle il a levé toutes les restrictions sur la circula
tion des personnes et des marchandises en ·direction 
et en provenance des enclaves chypriotes turcs [ voir 
/S8446, par. 71 à 75]: A l'exception des camps mili
taires et d'un certain nombre de zones de défense cô
tière, tous les Chypriotes turcs, y compris ceux qui 
résident dans les enclaves, peuvent se déplacer librement 
dans les zones contrôlées par le gouvernement, sur un 
pied d'égalité avec les Chypriotes grecs. Ceci s'appli{Jue 
également aux dirigeants · chypriotes turcs sans excep
tion. M. Küçük lui-même quitte fréquemment la prin
cipale enclave chypriote turque pour se rendre dans 
d'autres régions sous contrôle chypriote turc, sans ren
contrer le moindre obstacle . 

.47. Les seules restrictions notables à la liberté de 
déplacement de la population à Chypre restent celles 
qui sont appliquées dans les enclaves sous contrôle 
chypriote turc. Les Chypriotes grecs ne peuvent péné
trer dans ces zones s'ils . n'ont pas reçu des dirigeants 
ch;YPriotes . turcs l'autorisation· de s'y rendre pour une 
raison bien définie. Comme on l'a déjà signalé au para
graphe 42, ces dirigeants ont proposé d'établir une pro
cédure systématique pour l'octroi de telles autorisations. 
Toutefois, cette proposition a été jugée comme une 
restriction inacceptable par le gouvernement, aux yeux 
duquel tous les citoyens de la République ont droit à la 
liberté de déplacement sans limitation. De ce fait, seul 
un nombre limité de Chypriotes grecs sont autorisés, 
généralement grâce à des arrangements conclus par 
l'intermédiaire de la Force, à se rendre dans les enclaves 

1s Ibid., vingtième année, Supp/émmt de juillet, août et sep-
tembre 196S. . . · . , 

10 Ibid., vingt et unième année, Supplément d'octobre, novem-
bre et décembre 1966. ·· 

20 Ibid., vingt-deurième année, Supplément d'octobre, novem-
bre el décembre 1967. 



sometimes invited to the Turkish quarter of Nicosia on 
special occasions. 

48. As was indicated in my last report [S/8622, 
para. 66], the movement of Greek Cypriots continues 
to be hampered because the. Turkish Cypriot leadership 
still believes that this is a matter which is too · closely 
linked to other aspects of the Cyprus problem to allow 
of independent treatment. In particular, the Turkish 
Cypriot leadership takes the view that to permit .all 
Greek Cypriots to move at will in the areas under its 
control would be opening the door .to the establishment 
of the authority over . those areas of a Government 
which it considers unconstitutional. It . also fears that 
unregistered movements by Greek Cypriots in such 
areas might lead to renewed incidents and complications. 

49. It is UNFICYP's opinion, however, that it should 
be possible to devise arrangements that would facilitate 
frcedom of rnovemenl for ail white taking iuto account 
the Turkish Cypriot concern regarding security re
quirements pending a political solution of the Cyprus 
problem. · 

C. EFFORTS TO RESTORE NORMAL ECONOMIC CONDITIONS 

50. As previously reported, the completely free 
movement of civilian goods into Turkish Cypriot
controlled areas, which constituted an important part 
of the normalization measures announced by the Gov
ernment last March [see S/8622, para. 67], has con
tinued during the period under review. A steady flow of 
building materials has contributed to an upsurge of 
construction activity, the expansion and establishment 
of small enterprises, and a consequent moderate reduc
tion of unemployment. and underemployment in the 
Turkish Cypriot enclaves. 

5 I. In spite of this improvement, the level and rate 
of economic growth in the areas controlled by Turkish 
Cypriots are undoubtedly lower than those of Cyprus 
as a whole. In order to promote economic recovery, the 
Turkish Cypriot leadership appears to be seeking more 
basic economic ond financial assistance from Turkey, in 
addition to the relief aid provided since 1964: such 
assistance, it fecls, could raise economic conditions in 
the enclaves controlled by Turkish Cypriots to a more 
satic;factory level which would enable them to play a 
more substantial part in the general economic develop
ment of the island. Last August, an official delegation 
from Turkey arrived in Cyprus to study the needs of the 
Turkish community in the economic and social fields. 
According to recent statements by various Turkish 
Cypriot leaders, the following priorities have been set 
for the utilization of the aid sought: rehabilitation of 
Turkish Cypriot · refugees, loans for farmers and small 
tradesmen, credits for housing, and import and export 
problems. 

52. The desirability of clarifying the place of Turk
ish Cypriots in the economic development of the island, 
referred to in my last report [ibid., para. 69] in con~ 
nexion with the implementation of the second Five-

chypriotes turques. En outre, des journalistes et des 
personnalités chypriotes grecs sont parfois invités, dans 
des cas spéciaux, à se . rendre dans le quartier turc de 
Nicosie. • .· 

48. Comme je l 'ai indiqué dans mon dernier rapport 
[S/8622, par. 66], les déplacements des Chypriotes 
grecs continuent d'être limités parce que les dirigeants 
chypriotes turcs maintiennent toujours qu'il s'agit d'une 
question liée de trop près à d'autres aspects du problème 
de Chypre pour pouvoir être traitée de façon distincte. 
En particulier, les autorités chypriotes turques sont 
d'avis que, si elles permettent à tous les Chypriotes 
grecs de se déplacer comme ils l'entendent dam les 
zones qui sont contrôlées par elles, elles fraieront la 
voie à l'établissement, sur ces zones, de l'autorité d'un 
gouvernement qu'elles considèrent comme inconstitu
tionnel. Elles redoutent également qu'en laissant aux 
Chypriotes grecs la possibilité de se déplacer sans con
trôle dans ces zones. on s'expose au retour d'incidents 
et de complications. 

49. La · Force estime cependant qu'il devrait être 
possible de mettre au point des arrangements de nature 
à faciliter la liberté de ùéplacernenl pour lou:;, tout c11 

tenant compte des préoccupations des Chypriotes turcs 
au sujet des conditions qu'impose leur· sécurité dans 
l'attente d'une solution politique du problème de 
Chypre. 

(. EFFORTS VISA NT AU RÉTABLISSEMENT 

DE LA VIE ÉCONOMIQUE NORMALE 

· 50. Comme on l'a signalé précédemment, la libre 
circulation de marchandises destinées à la population 
dans les zones sous contrôle chypriote turc, qui consti
tuait un élément important des mesures de normalisa
tion annoncées par le gouvernement en mars dernier 
[ voir S/8622, par. 67 J, a été maintenue pendant la 
période considérée. Un afflux régulier de matériau1C de 
construction a contribué à un regain d'activité dans le 
bâtiment et à l'expansion et à .la création de petites 
entreprises, ce qui a eu pour effet de réduire légèrement 
le chômage et , le sous-emploi dans les enclaves chy
priotes turques. 

51. Malgré ce progrès, le niveau et le taux de la 
croissance économique des zones sous contrôle chy
priote turc sont incontestablement inférieurs à ceux 
de Chypre dans l'ensemble. P our encourager le redres
sement économique, les dirigeants chypriotes turcs sem
blent rechercher un accroissement de l'assistance de 
base qu'ils · reçoivent de la T urquie dans les domaines 
économique et financier, outre les secours qui sont 
fournis depuis 1964 : ils estiment qu'une telle assistan~e 
pourrait rendre plus satisfaisante la situation éconotn1· 
que dans les enclaves sous contrôle chypriote turc, ce 
qui leur permettrait de jouer un rôle plus important 
dans le développement général de l'économie chypriote. 
En août dernier, un.e délégation officielle est arrivée 
de Turquie à Chypre pour étudier les besoins · èe la 
communauté turque dans les domaines économiqt:e et 
social. D'après les déclarations qu'ont faites récern· 
ment plusieurs dirigeants chypriotes turcs, les priorités 
suivantes ont été fixées pour l'utilisation de l'aide ~e
cherchée : secours aux réfugiés chypriotes turcs, prets 
aux cultivateurs et petits commerçants, crédits au loge
ment et questions d'importation et d'exportation. 
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52. On a insisté à divers niveaux sur l'opportunité 
de préciser la place qui revient aux Chypriotes turcs dan~ 
le développement économique de l'île, dont j'ai parle 
dans mon dernier rapport [ibid., par. 69] à propm de 



year Developmenc Plan (1%7-1971), has been em
phasized at various levels. In particular, it has been 
stressed that whole-hearted economic co-operation would 
result in a better utilization of human and other re
sources and raise the level of living of the Turkish 
Cypriots. The urgency of this question is underlined 
by the current effort of the Planning Commission to 
speed up the process of restructuring the economy of 
Cyprus so as to create the necessary prerequisites for 
self-sustained growth and viable economic development 
for the whole of t-he Ï3)and. 

53. Greek Cypriot enterprises situàted in• the inain 
Turkish Cypriot enclave have not yet been reactivated 
[ibid., para: 71]. On 23 · August · 1968, the .Turkish 
Cypriot leadership expressed its readiness to consider 
proposais for their reactivation, but since this offer is 
closely connected with the question of the free move
ment of Greek Cypriots, on which no progress has so 
far been made, it is still pending.: In the course · of 
UNFICYP's work on this problem it has .appeared 
that most of the Greek Cypriot owners would favour 
direct contacts with Turkish Cypriot entrepreneitrs 
who might be interested in entering into partnership 
for the joint operation of those enterprises. · So far 
there has been no indication of any negotiations in this 
direction. · 

54. It is pleasing to report that · as a result · of 
UNFICYP's assistance • under the · drought relief 
scheme, no difficulties were encountered in the applica
tion of the relevant procedure to Turkish Cypriot areas 
[ibid. , para. 73]. The sum of .f:C326,000 has been 
allocated by the Government for drought relief, of 
which about 27 per cent is for 1,748 Turkish Cypriot 
farmers in thirty-six villages. The average assistance. 
per farmer in Turkish Cyoriot villages is .f:C49,320 
as compared with .;f'.C38,835 for Greek Cypriot farmers. 

55. The chapter of this report dealing with the 
military situation shovis that the general _relaxation of 
tension is .beginning to. henefit such areas as the Green 
Line in Nicosia. It has become possible for the United 
Nations Force to ~and over to their rightful owners 
a number of'properties occupied by the.Force for tactical 
reasons. on the understanding that the premises con
cerned may . not be used by armed -personnel. This 
could result in a strengthenin'g of confidence and a 
revival of commercial activity for which the area had 
always been well known, owing to its location in the 
heart of the city.' 

0. MEASURES TO ASSIST REFUGEES. A'ND OTHCR 
DISTRESSED P ERSONS , . 

56. The. improvement in the livin~ conditions of 
refugees noted in my fast .report [S/8622, · para. 75] 
has continued during the second half of the year. N ow 
that building materials are available in the enclaves, 
this problem has been vigorously tackled by the Turkish 
Cypriot leadership, and Turkish Cypriot agencies are 
financing the construction and repair of housing for 
refugees in Kokkina, Orta Keuy, Geunyely, Phott:I, 
Krini, Boghaz and other Turkish · Cypriot ·villages. 
About 450 Turkish Cypriots have returned to the 
mix:ed village of . Mallia, in Limassol District, which 
before the troubles had a majority of Turkish Cypriot 
residents. 

l'application du deuxième plan quinquennal de déve
loppement (1%7-1971). En particulier, on a souligné 
qu'une coopération économique sans réserve permettrait 
de mieux utiliser .les ressources humaines et autres et 
d'élever. le niveau . de vie des 01ypriotes turcs. Le 
caractère d'urgence de cette question ressort de l'effort 

. que fait actuellement la Commission de planification 
pour accélérer la reconversion de -l'économie . chypriote 
en vue d'obtenir les conditions nécessaires à une crois
sance autonome et au développement . éèonomique ra-
tionel _de l'ensemble de l'île. . •, ., 

53. Des entreprises chypriotes grecques situées dans 
la principale enclave chypriote turque n'ont pas encore 
repris leurs activités [ ibid., par. 71]. Le 23 août 1968, 
les dirigeants chypriotes turcs se sont déclarés prêts 
à étudter des propositions touchant la réouverture de ces 
établissements, mais comme -cette offre est étroitement 
liée à la question de. la liberté de déplacement des Chy_
priotes grecs, qui n'a fait jLtsqu'à présent aucun progrès, 
cette situation demeure pendante. Durant lés travaux 
que la Force a consacrés à ce problème, il è.;t apparu que 
la· plupart des propriétaires chypriotes grecs seraient · 
en faveur de contacts directs avec .·des entrepreneLtrs 
chypriotes turcs qui pourraient souhaiter s'_associer . à 
eux pour exploiter ces entreprises en commun. Jusqu'à 
présent, rien n'indique que des négociations aient été 
entreprises dans ce sens. . . . . 

54. · Il est réconfortant de signaler qu'à la suite de 
l'assistance fournie par la F orce dans -le cadre . du plan 
de ·secours contre la sécheresse aucun--prob-lème ne 
s'est posé dans l'application. de .la procédure pertinente 
aux zones chypriotes turques [ i bid., par. 72]. Le. gou
vernement a alloué aux secours contre la sécheresse une 
somme de 326 000 livres chypriotes, dont 27 p. 100 à 
peu près pour 1 748 cultivateurs chypriotes turcs rési
·dant dans 36 villages. En moyenne, . l'assistance que 
reçoit un cultivateur dans les villages chypriotes .turcs 
est de 49 320 livres chypriotes, contre 38 835 livres 
pour le cultivateur chypriote grec... , 

55. Le. chapitre du présent rapport qui traite de la si
tuation militaire montre que la détente générale com
mence à favoriser certaines zones, comme la Ligne .verte 
de Nicosie. La Force des Nations ·unies a pu remettrè 
à leur propriétaires 'légitimes un.· éertain nombre de 
propriétés qu'elle avait occupées pour . des raisons tac
tiques, étant entendu que ces locaux 'ne pourront pas 
être utilisés par du personnel armé .. Cette mesure pour:. 
rait renforcer Je climat de confiancé · et amener une re
naissance de l'activité commercial qui avait toujours 
caractérisé ce quartier, situé comme il l'est en plein rœur 
de la ville. · · · 

D. MESURES o' A·rm: Aux RÉFUGJÉS , 

ET AUX AUTRES. PERSONNES DANS :LA , DÉTRESSE : · 

. · 56. L'amélioration . des· conditions de ~ie des réfugiés 
signalée dans mon .dernier rapport [S/8622 par. 75] 
s'est poursuivie pendant le second semestre de l'année. 
Maintenant que l'on peut disposer, de matériaux .de 
construction dans les enclaves, les dirigeants· chypriotes 
turcs ont vigoureusement attaqué le problème et les orga
·nismes chypriotes turcs financent la éonstruction ou la 
réparation de logements pour les réfugiés à Kokkina, Orta 
Keuy, Geunyely, Photta, Krini, Boghai et d'autres villages 
chypriotes turcs. Près de · 450 Chypriotes turcs sont 
revenus dans Je village à population mixte de l\fallia, 
dans le district de Limassol ,qui, avant les troubles, 
avait une majorité d 'habitants chypriotes turcs. 
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57. In addition, under the Government's scheme 
[see S/8286, para. 127] a nurnber of damaged bouses 
belonging to Turkish Cypriots have been repaired in 
Lapithos, Peristerona, Skylloura and other villages. If 
confidence between Greek and Turkish Cypriots .con- . 
tinues to grow, and if the Government increases its 
assistance for the resettlement of refugees in their 
former villages, an increasing number of refugees may 
retum. There is little doubt, however, that after five 
years in new surroundings an appreciable number of 
Turkish Cypriot refugees would, for various reasons, 
not wish to leave them. 

58. As to Greek Cypriot and other non-Turkish 
refugees they are receiving temporary assistance from 
the Gov~rnment under recent legislation, but they too 
have many daims which can only be dealt with when 
a final settlement of the Cyprus problem is reached. 

59. In my last report, extensive reference was made 
to the situation in the suburb of Omorphita, which had 
been incorporated into the municipality of Nicosia 
[see S/8622, paras. 76 to 79]. White the demolition 
of dilapidated bouses there has been resumed, it has so 
far been limited to those belonging to Greek Cypriots. 
However, some Turkisb' Cypriot bouses have been 
scheduled for demolition along with many Greek 
Cypriot houses both in Omorphita and elsewhere in 
Nicosia, and efforts are ,being made through the United 
Nations Force to arrange contacts between the com
petent authorities and the Turkish Cypriot owners. 
Meanwhile, a new dispute has arisen over street names 
in Omorphita [see para. 69 below]. In spite of the 
complex situation, some Turkish Cypriot refugees have 
begun tilling their fields and repairing their bouses in 
this area, and a number of them have already moved 
back · 

E. NORMALIZATION OF PUBLIC SERVICES 

60. During the last six months, somewhat better 
progress than in the past has been made in bringing 
public services closer to normality. This improvement 
is no doubt due to a growing realization that regardless 
of the outcome of the inter-communal talks, some kind 
of practical accommodation concerning the public ser
vices is necessary. In this field, the United Nations 
Force continues its efforts to negotiate proposais pre
pared by its staff. 

61. In particular, it is gratifying to note a greater 
frequency of cases of co-operation in the restoration and 
improvement of public services. For example, authorities 
in areas controlled by Turkish Cypriots have facilitated 
the laying of new water pipelines, the cleaning of 
springs and the repair of dams in order to make avail
able more and better water for all. Representatives of 
certain Greek and Turkish Cypriot villages have met 
to discuss adjustments in the apportionment of water 
from common streams. The Government has subsidized 
the introduction of electricity into three Turkish Cy
priot villages in Famagusta District and the Electricity 
Authority is considering applications from additional 
Turkish Cypriot villagès. Other Turkish Cypriot villages 
have started paying electricity bills. In November, the 
Turkish Cypriot leadership announced that it had 
allocated the sum of .f.C50,000 to improve the supply 
of drinking and irrigation water to Turkish Cypriot 
villages. It gave the United Nations Force a list of 

57. En outre, dans le cadre du plan du gouverne
ment [voir S/8286, par. 127], un certain nombre de mai
sons endommagées appartenant à des Chypriotes turcs ont 
été réparées à Lapithos, Peristei-ona, Skylloura et dans 
d'autres villages. Si la confiance entre les Chypriotes 
grecs et turcs continue à se rétablir et si le gouverne
ment augmente son assistance pour la réinstallation des 
réfugiés dans leurs anciens villages, il se peut qu'un 
nombre croissant de réfugiés y retournent. Il n'est 
guère douteux, toutefois, ·qu'après cinq ans dans un 
nouveau milieu un nombre appréciable de réfugiés chy
priotes turcs répugnent, pour diverses raisons, à le 
quitter. 
· 58. Quant aux Chypriotes grecs et aux autres ré
fugiés non turcs, ils reçoivent une assistance temporaire 
du gouvernement en vertu d'une législation récente; 
mais eux aussi ont de nombreuses doléances auxquelles 
il ne pourra être fait ·droit que lorsque l'on sera arrivé 
au règlement définitif de la question chypriote. 

59. Dans mon dernier rapport, j'ai longuement parlé 
de la situation dans la banlieue d'Omorphita, qui a été 
incorporée dans les limites municipales de Nicosie 
[voir S/8622, par. 76 à 79]. Si la démolition des mai
sons endommagées a repris, elle a été jusqu'ici limitée à 
celles qui appartenaient à des Chypriotes grecs. Toute
fois, on prévoit la démolition de quelques maisons de 
Chypriotes turcs en même temps que beaucoup de mai
sons de Chypriotes grecs tant à Omorphita qu'ailleurs 
à Nicosie et l'on s'efforce d'arranger, par l'intermédiaire 
de la Force, des contacts entre les autorités compétentes 
et les propriétaires chypriotes turcs. Entre-temps, un 
nouveau différend s'est élevé à propos des noms des 
rues d'Omorphita [ voir par. 69 ci-après]. Malgré la 
situation complexe, certains réfugiés chypriotes turcs 
ont commencé à cultiver leurs champs et à réparer 
leurs maisons dans cette zone, et un certain nombre 
d'entre eux sont revenus s'y installer. 

E. NORMALISATION DES SERVICES PUBLICS 

60. Au cours des six derniers mois, on .a réussi un 
peu mieux qu'auparavant à ramener les services publics 
à une situation plus normale. Cette amélioration tient 
sans nul doute au fait que les deux communautés com
prennent de plus en plus qu'il leur faudra bien, quelle 
que soit l'issue des pourparlers qui se déroulent entre 
elles, parvenir à certains accommodements concret, au 
sujet des services publics. Dans ce domaine, la Force 
poursuit ses efforts pour organiser des négociations au
tour de propositions mises au point par ses services . 

. 61. Il est encourageant, en particulier, de voir les 
deux communautés collaborer plus souvent que naguère 
au rétablissement et à l'amélioration de services publics. 
C'est ainsi que, dans les zones controlées par les Chy
priotes turcs, les autorités, soucieuses d'améliorer en 
quantité et en qualité l'approvisionnement en eau de 
toute la population, ont prêté leur concours à la pose 
de nouvelles canalisations d'eau, au curage des sources 
et à la réparation des barrages. Des représentants de 
certains villages grecs et chypriotes turcs se sont réunis 
pour discuter d'ajustements à apporter à la répartition 
de l'eau puisée à des cours d'eau communs. Le gouver
nement a subventionné le rattachement de trois villages 
chypriotes turcs du district de Famagouste au réseau 
d'électricité, et !'Entreprise publique de distribution 
d'électricité étudie actuellement· les demandes de ratta
chement d'autres villages chypriotes turcs. Plus;eurs 
autres villages chypriotes turcs ont commencé à payer 
leurs notes d'électricité. Au mois de novembre, les di-
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sixteen villages where drilling work was needed, re
questing its good offices in exploring the possibility 
of Govemment co-operation in the use of public funds 
for the purpose. 

62. Also iri November, the Turlcish Cypriot leader
ship gave the Force a list of over fifty Turkish Cypriot 
villages where soi! conservation work was needed, 
requesting similar good offices. It announced that it 
would provide credits to Turkish Cypriot farmers to 
the extent of .ëfC25,000 for such work. A soil con
servation project financed by the Government and the 
World Food Programme has been joined by some 
Turkish Cypriot farmers who have received bonuses 
in cash or in food units. The number of Turkish Cypriot 
applicants for inclusion in the scheme is e.xpected to 
rise considerably. 

63. Through UNFICYP's good offices, a · joint 
~eam of public health workers has been co-operàting 
m the malaria control programme -in the vicinity of 
Nicosia, where potential breeding-grounds of the Ano
pheles mosquito are being sprayed. 

64. In Pitargou village (Paphos District), it has 
been possible to restore to educational use the Turkish 
Cypriot school building, which was repaired by the 
Governrnent after the withdrawal of a National Guard 
~nit, _and in Kyrenia another Turlcish Cypriot school 
1s bemg repaired. On the other hand, the Turkish 
Cypriot leadership is pressing for the hand"<>ver of 
the Turkish elementary school at Larnaca, which is 
situated in a military confrontation area and continues 
to be occupied by the Force because withdrawal without 
agreement on military disengagement might precipitate 
an incident. The Force is pursuing its efforts to find a 
satisfactory solution t o this problern. 

65. Contacts have been arranged between senior 
officiais of the Ministry of Labour and Social Insuranœ 
and the Turkish Cypriot leadership in Larnaca to 
examine the possibility of extending to Larnaca Dis
trict the March 1966 arrangement for the payment of 
old-age and widows' pensions and other benefits to 
Turkish Cypriots [see S/8446, para. 125]. The local 
Turkish Cypriot leadership now appears willing to 
allow the statutory visits by social insurance inspectors 
to pensioners' homes, but the Ministry has indicated 
that the resumption of these payments would constitute 
an unsupportable drain on the financial resources of 
the pension scheme unless more Turkish Cypriots re
sumed their contributions to the scheme. In this con
!}exion, the increased employment of Turkish Cypriots 
tn areas outside the enclaves and their consequent 
re-enrolment in the social insurance scheme may be 
expected to facilitate the payment of social insuranœ 
henefits to Turkish Cypriots on a larger scale. · 

. ', 

66. Sorne welcome illustrations of co-operative spirit 
have been seen in Famagusta . . For some time, one of 
the most important mediaeval · monuments of Cyprus, 

rigeants chypriotes turcs ont annoncé qu'ils avaient 
alloué une , somme de 50 000 livres chypriotes en vue 
d'améliorer )'.approvisionnement dès villages turcs .en 
eau potable et en eau d'irrigation. Jls ont fourni à la 
Force·· une liste de 16 villages où : des forages étaient 
nécessaires et lui ont demandé d'user de . ses . bons . of
fices en vue d 'étudier · la possibilité d'obtenir du gou
vernement qu'il affecte des crédits à cette fin. 

62: Au mois de novembre également, les dirigeants 
chypriotes turcs ont communiqué à la Force, en lui 
demandant d'user de ses bons offices dans un sens 
analogue, une liste de plus de 50 villages turcs où des 
travaux de conservation du sol étaient nécessaires. Ils 
ont annoncé qu'ils fourniraient aux cultivateurs chy
priotes turcs des crédits utilisables à cette fin à con
currence de 25 000 livres chypriotes. Un projet de 
conservation-du sol financé par le gouvernement et par 
le Programme alimentaire mondial • ayant été organisé, 
quelques cultivateur s chypriotes turcs y ont participé et 
ont reçu des primes soit en espèces, soit en denrées 
alimentaires. On s'attend à. voir se multiplier les de
mandes de participation à ce programme . de la part 
des Chypriotes turcs. · · 

63. Les bons offices de la Force ont permis à une 
équipe mixte d'agents sanitaires de collaborer, au voisi
nage de Nicosie, à un programme de lutte antipaludique, 
par pulvérisation des zones susceptibles de devenir des. 
aires de reproduction de l'anophèle. 

64. Au village de Pitargou ( district de Paphos), une 
école chypriote turque, précédemment occupée par une 
unité de la garde nationale, a été remise en état par les 
soins du gouvernement après le retrait de celle-ci et a 
pu être rendue à son usage normal, tandis qu'à Ky
renia une autr e école chypriote turque est en cours de 
réparation. En revanche, l'école primaire turque de Lar-: 
naca, dont les dirigeants chypriotes turcs insistent pour 
qu'elle leur soit rendue, continue d'être occupée par 1à 
Force parce qu'elle se trouve dans une zone d'affronte
ment militaire et que tout retrait non accompagné d'un 
accord de décrochage réciproque risquerait de provo
quer un incident. La Force continue de chercher une 
solution satisfaisante à ce problème. · 

65. Des entretiens ont été ~énagés ·entre de hauts 
fonctionnaires du Ministère du travail et des assurances 
sociales et les dirigeants chypriotes turcs en vue d'exa
miner la possibilité d'étendre au district' de Larnaca . le 
champ d'application de l'accord de mars 1966 concernant 
le versement des pensions de vieillesse, . pensions de 
veuve et autres prestations aux Chypriotes turcs ( voir 
S/8446, par. 125]. Les dirigeants · chypriotes turcs lo~ 
eaux semblent maintenant prêts à permettre que les 
inspecteurs des assurances sociales· effectuent les visites 
réglementaires chez les intéressés; mais le Ministère 
a indiqué que la reprise des paiements grèverait de 
façon insupportable les ressources financières de la 
Caisse des pensions si plus de Chypriotes turcs ne· re_. 
commençaient pas à cotiser ·au plan d'assurances sociales. 
A cet égard, on compte que, au fur et à mesure que plus 
de Chypriotes turcs trouveront à s'employer dans. des 
zones situées en dehors des enclaves et obtientront ainsi 
d'être réintégrés dans le plan national d'assurances so~ 
ciales, les prestations d'assurances • sociales pourront 
être versées aux Chypriotes turcs sur une plus grande 
échelle. 

· 66. On a constaté à Famagouste des signes encoura
geants d'un certain esprit de coopération. L'un des prin
cipaux édifices médiévaux de Chypre, l'ancienne cathé-
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the St. Nicholas Latin Cathedra!, now the Lala Mustafa 
Mosque, has been in urgent need of structural repairs, 
but owing to the inter-communal tension, no progress 
could be made in arranging for the assistance of the 
Department of Antiquities on work that would have 
to be carried out in the heart of the Turkish sector 
of Famagusta. However, with UNFICYP's assistance, 
repairs have now begun and a mixed crew of Greek 
and Turkish Cypriots is working on an extensive 
project financed equally by the Department of Anti
quities and EVKAF, the Turkîsh Cyprîot religîous 
trust. Similarly, Greek and Turkish Cypriots are work
ing together, in the interests of safer navigation, on 
a -project to raise the height of the lighthouse on the 
wall of the Old City. 

67. The United Nations Force is seeking agreement 
on a procedure for the delivery of telegrams in the 
Turkish sector of Nicosia, and is continuing to promote 
the extension of postal services to scattered Turkish 
Cypriot villages [ibid., para. 127]. A list of these 
villages is being prepared for the consideration of the 
Postmaster-General, together with a list of Turkish 
Cypriot applicants for the position of postal agents. 

68. Owing to the general relaxation of · tension, a 
major obstacle to the implementation of the procedure 
for the payment of rents by the Government to Turkish 
Cypriot owners of property oecupied by U NFICYP 
for operational purposes [ibid., para. 128] has been over
come. Government assessors escorted by UNFICYP 
are now able to move more freely in areas of con
frontation. There has been some progress in the pay
ment of rents to additional owners, and a greater num
ber of houses have been assessed on which payments 
should begin shortly. At the same time, with the re
duction and redeployment of the Force, many previously 
occupied properties are being returned to their rightful 
owners for civilian use. 

69. A practice which UNFICYP has strongly op
posed as a threat to the improvement of inter-communal 
relations is the unilateral replacement of the street 
and road signs that existed before the troubles by 
others bearing names in a language different from the 
original. In J uly, some of the English road signs in 
the Chatos-Knodhara area were replaced by signs ex
clusively with Turkish names. After repeated objections 
and long negotiations, the English signs were restored 
next to the Turkish ones. In October, the Turkish 
Cypriot leadership cornplained that in Omorphita many 
street signs of Turkish national character had been 
replaced by signs in Greek. The Municipality of Nicosia 
maintains that the streets in question are inhabited 
mainly by Greek Cypriots and that the Turki.sh names 
had never been officially approved, whereas the Greek 
names were only approved in January 1966. Ali of 
this is disputed by the Turkish Cyprio~ lead~rship. The 
United Nations Force believes that m th1s field the 
interests of harinony in Cyprus would best be served 
by maintaining the statiis q11,o ante. 
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draie latine de Saint-Nicolas (aujourd'hui mosqué Lala 
Mustafa) avait besoin depuis quelque temps déjà de ré
parations urgentes au gros œuvre, mais il s'était 
révélé impossible, en raison de la tension qui régnait 
entre les deux communautés, d'obtenir de la direction 
des antiquités qu'elle prête son assistance à des travaux 
qui seraient exécutés au cœur même du secteur turc 
de Famagouste. Or, maintenant, grâce à l'assistance de 
la Force, · les réparations ont pu commencer et une 
équipe mixte de Chypriotes grecs et de Chypriotes turcs 
travaille à un vaste projet financé à parts égales par la 
direction des antiquités et par EVKAF, la fondation 
religieuse chypriote turque. De même, clans l'intérêt de 
la sécurité de la navigation, les Chypriotes grecs et 
turcs collaborent à un projet visant à surélever le phare 
qui se trouve sur les remparts de la vieiile viile. 

67. · La Force cherche à obtenir la conclusion d'un 
arrangement qui permettrait de rependre la distribution 
des télégrammes dans Je secteur turc de Nicosie et con
tinue à s'efforcer de faire étendre les services postaux 
aux villages chypriotes turcs dispersés [ibid., par. 127]. 
Une liste de ces villages est en cours de préparation et 
sera soumise au Ministre des postes en même temps 
qu'une liste de candidats chypriotes turcs aux postes 
d'agent postal. 

68. Grâce à l'atmosphère générale de détente, il a été 
possible de surmonter un des principaux: obstacles qui 
s'opposaient à l'application des arrangements tendant à 
ce que le gouvernement verse des loyers aux proprié
taires chypriotes turcs de biens que la Force occupe à 
des fins opérationnelles [ibid., par. 128]. Les agents de 
l'Etat chargés d'évaluer les immeubles sont maintenant 
en mesure de se déplacer plus librement, avec des es
cortes de la Force, dans les zones d'affrontement. Quel
ques propriétaires chypriotes turcs de plus ont com
mencé à toucher des loyers, et il a été possible d'êvaluer 
un plus grand nombre d'immeubles dont les loyers 
devraient être payés sous peu. Par ailleurs, la réduction 
et Je redéploiement de la Force a permis d:= rendre 
à leurs propriétaires légitimes de nombreux immeubles 
qu'elle occupait auparavant et qui peuvent maintenant 
servir à des fins civiles. · · 

69. La Force s'est toujours vigoureusement opposée 
à une certaine pratique qui, à son· avis, compromet 
l'amélioration des relations entre les deux communautés 
et qui consiste à remplacer unilatéralement les plaques 
indicatrices de rues et les panneaux de signalisation 
routière qui existaient avant les troubles par d'autres 
plaques ou panneaux rédigés dans une langue différente. 
Au mois de juillet, certains des panneaux routiers en 
langue anglaise du district de . Chatos-Knodhara ont 
été remplacés par des panneaux ne portant que des 
noms turcs. A la suite de protestations répétées et de né
gociations laborieuses, les panneaux anglais ont é~é 
remis en place à coté des panneaux turcs. Au mo1s 
d'octobre, les dirigeants chypriotes turcs se sont plaints 
de ce .qu'à Omorphita de nombreuses plaques indica
trices de rues inspirées par la tradition nationale turque 
avaient été remplacées par des plaques rédigées en grec. 
La municipalité de Nicosie soutient · que les rues en 
question sont surtout habitées par des Chypriotes grecs 
et que les appellations turques n'avaient jamais été of
ficiellement approuvées, alors que les noms grecs ont été 
dûment homologués en janvier 1966. Cette thèse est 
contestée en tous points par les dirigeants chypriotes 
turcs. Dans ce domaine, la Force estime que, dans l'in
térêt de la concorde entre Chypriotes, le mieux serait 
de s'en tenir au statu quo. · 



IV. GOOD OFFICES OF THE SECRETARY
GENERAL 

70. As in the past, the good offices exercised on 
my behalf .by Mr. Osorio-Tafall, my Special Repre
sentative in Cyprus, have, during the period covered 
by this report, continucd to be available to the parties 
directly concerned. 

71. In my report of 11 June 1968, I referred 
[S/8622, paras. 81 to 83] to the part he played in 
arranging the series of meetings between Mr. Clerides 
and Mr. Denktash, two leading Greek and Turkish 
Cypriot personalities, who were to examine the pos
sible basis of a peaceful settlement of the Cyprus prob
lem. As already indicated, after their exchange of views 
in Beirut, the talks resumed in Nicosia on 24 June 
and the first meeting was attended by my Special 
Representatives. 

72. In his remarks on my behalf at that meeting 
Mr. Osorio-Tafall expressed the hope that the talks 
would be successful and referred to the atmosphere of 
optimism which prevailed both in Cyprus and else
where with respect to the possible results. l11ter alia, 
he said that as a first step arrangements might be 
agreed upon which would enable the two communities 
to resume their normal relations and ail Cypriots to go 
about their occupations in the island in greater freedom 
and full security. He expressed the view that this might 
facilitate the subsequent settlement of the outstanding 
basic issues, and he emphasized that while I was 
deeply conscious of the difficulty and complexity of 
the task of finding a solution, I earnestly hoped that 
both communities would demonstrate a wiJJ to com
promise and adjust their differences. 

73. Finally, Mr. Osorio-Tafall offered to remain 
available to the parties for any assistance they might 
desire, although he stressed that it was a basic premise 
of the Charter that the primary responsibility for a 
substantive solution rested on the parties themselves. 

74. Since 24 J une, Mr. Clerides and Mr. Denktash 
have had many meetings and they have kept my Special 
Representative informed of the substance of their 
discussions. 

V. INTER-COMMUNAL TALKS 

75. In the observations I addressed to the Council 
last June, I mentioned [S/8622, para. 96] the very 
great importance I attached to the inter-communal 
talks that were shortly to be resumed in Nicosia. With 
the exception of the meeting on 24 June, to which the 
Press was invited, atl of the meetings have been held 
in private, alternately in the homes of the two par
ticipants, Mr. Clerides and Mr. Denktash. They have 
been meeting regularly, initially twice and later once 
a week except when there was a suspension between 
25 J uly and 29 August in order to permit a period of 
appraisal of the progress made. It has been indicated 
that there will be;: a similar suspension for about three 
weeks beginning in the latter part of December. 

IV. BONS OFFICES DU SECRETAIRE · 
GENERAL . 

70. Au cours de la période sur laquelle porte .le pré
sent rapport, les bons offices exercés en mon nom par 
mon représentant spécial à Chypre, M. Osorio-Tafall, 
ont continué, comme par · le passé, à demeurer à la 
disposition des parties directement intéressées. 

71. Dans mon rapport du 11 juin 1968, j'ai signalé 
[S/8622, par. 81 à 83) le rôle que mon représentant 
spécial avait joué en organisant une série de réunions 
entre deux éminentes personnalités des communautés 
chypriote grecque et . chypriote turque, M. Clerides et 
M. Denktash, en vue d'examiner les bases sur. les
quelles pourrait reposer un règlement pacifique dti ·pro
blème de Chypre. Comme je l'ai déjà indiqué, après 
avoir procédé à un échange de vues à Beyrouth, ces 
deux personnalités ont repris leurs entretiens à Nicosie 
le 24 juin et mon représentant spéciàl a assisté à· 1a 
première réunion. 

72. · Dans les observations qu'il a formulées en mon 
nom au cours de cette réunion, M. Osorio-Tafall a 
exprimé l'espoir que les entretiens seraient fructueux et 
il a parlé de l'optimisme qui existait tant à . Chypre 
qu'ailleurs au sujet des résultats qu'il serait possible 
d'atteindre. Il a dit notamment que, pour commencer, 
les parties pourraient s'entendre sur des arrangements 
qui permettraient aux deux communautés d'avoir à 
nouveau des relations normales et à tous les Chypriotes 
de se livrer plus librement et en toute sécurité à leurs 
occupations dans l'ile. Il a exprimé l'avis que cela pour
rait faciliter le règlement ultérieur des questions fonda
mentales en suspens et il a souligné 'que, si j'étais pro
fondément conscient de la difficulté et de la complexité 
de la tâche que constituait la recherche d'une solution, 
je n'en espérais pas moins sincèrement que les deux 
communautés manifesteraient la volonté d'aboutir à un 
compromis et de concilier leurs points de vue. 

73. Enfin, M. Osorio-Tafall a dit qu'il se tenait 
à .la disposition des parties pour leur offrir toute as
sistance qu'elles pourraient souhaiter recevoir, mais il a 
souligné en même temps que, conformément à un prin
cipe fondamental de la Charte, c'était principalement 
aux parties elles-mêmes qu'il appartenait de trouver une 
solution à leur différend. 

74. Depuis le 24 juin, M. Clerides et M. Denkfash 
ont eu plusieurs réunions et ont tenu mon représentant 
spécial au courant de la teneur de leurs discussions. 

V. ENTRETIEN ENTRE LES DEux · 
COMMUNAUTES 

75. Dans les observations que j'ai présentées au 
Conseil au mois de juin dernier, j'ai dit [S/8622, 
par. 96] que j'attachais une très grande importance aux 
entretiens qui devaient reprendre peu après à Nicosie. 
A l'exception de la réunion du 24 juin à laquelle ·ta 
presse a été invitée, toutes les réunions ont été privées 
et ont été tenues alternativement dans la résidence des 
deux participants, M. Clerides et M. Denktash. Ceux-ci 
se sont réunis régulièrement, à l'origine deux fois par 
semaine, puis une fois par semaine, sauf entre le 25 juil
let et le 29 août, période pendant laquelle les pour
parlers ont été interrompus pour. permettre une évalua
tion des progrès réalisés. Les parties ont indiqué qu'il 
·y aurait une période analogue d'interruption qui com
mencerait au cours de la seconde moitié de décembre 
et qui durerait trois semaines environ. .. . 
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76. Although the talks are private, the participants 
have from time to time made formal and informai 
statements to the Press, which by and large has helped 
to maintain an atmosphere favourable to the success 
of the talks. At the meeting of 24 June, Mr. Oerides 
explained that at the beginning the discussion would 
be of an exploratory nature "and seek mainly to estab
Iish on what points sufficient. common ground exists". 
He emphasized that the task of the participants would 
not be easy and could not be accomplished in a short 
time, but expressed the conviction that with goodwill, 
patience and understanding it was not impossible to 
find "a just and workable solution, which will allow 
peace with honour to reign in Cyprus". Mr. Denktash 
in his statement said that "if we keep our heads cool 
and our hearts warm for the good of Cyprus and peace 
in the world ... , the hopes for a just, permanent and 
peaceful solution should continue to rise". While also 
warning against expecting a solution in a very short 
time, he indicated that the talks would seek to make 
as steady progress as possible and not to waste time. 

77. On 25 July, Mr. Clerides and Mr. Denktash 
held a press conference at which they issued the follow
ing joint statement: 

"The first phase of the talks has been completed. 
This phase covered an exchange of views on the 
question of the constitutional structure and principles. 
At this stage we are able to say that there has been 
identity of views on a number of points and that on 
others it will not be difficult to establish common 
ground, but . there still rernain ·certain issues, the 
importance of which cannot be minimized, which 
require patient negotiations if we are to narrow the 
existing gaps. W e intend to exert all our efforts to 
bring this about. 

"If the second phase is completed successfully, it 
will be necessary to set up sub-committees to tackle 
the details and the technical aspect of the question. 

"A break in the talks is needed in order to give 
us time to make an over-al! reappraisal of the views 
exchanged so far and for further consultations with 
our respective sides ... 

"We wish to express fo the Press our appreciation 
for the responsible way in which they have followed 
our talks and for the understanding shown to us in 
this delicate and difficult task." 

78. The second phase of the talks began on · 
29 August and Mr. Clerides and Mr. Denktash have, 
in their subsequent remarks to the Press, maintained 
an attitude of guarded optimism. In October they in
dicated that they bad reacbed the stage where they 
could exchange papers on local administration, the 
organization of the police, the judiciary and the legis
lature; at the same time, they did not conceal the fact 
that there were still important substantive differences 
to be overcome. . 

79. As stated elsewhere in this report, the restraint 
exercised by Greek and Turkish Cypriots alike and 
the consequent decrease in tension have had a beneficial 
effect on the talks. The atmosphere has been fu;ther 
improved by pacifying public statements of Archb1shop 
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76. Bien q~e les réunions aient été privées, les par
ticipants ont fait de temps à autre des déclarations of
ficielles et officieuses à la presse qui, dans l'ensemble, 
a contribué à maintenir un climat favorable au succès des 
entretiens. A la réunion du 24 juin, M. Clerides a ex
pliqué qu'au début les parties procéderaient à un pre
mier tour d'horizon, la discussion devant "tendre prin
cipalement à déterminer les points sur lesquels une 
entente suffisante existe". Il a souligné que la tâche des 
participants serait loin d'être aisée et ne pourrait être 
accomplie en peu de temps, mais il a exprimé sa con
viction qu'avec de la bonne volonté, de la patience et de 
la compréhension il n'était pas impossible de trouver 
"une solution juste et viable, qui permettra l'instauration 
d'une paix honorable à Chypre". De son côté, M. Denk
tash a dit : "Si nous conservons notre lucidité en même 
temps que notre ardeur à œuvrer en faveur de Chypre 
et de la paix dans le rrionde . .. l'espoir d'une solution 
pacifique, permanente et juste devrait rester vivace." 
Tout en déclarant, lui aussi, qu'on ne saurait compter 
sur une solution à brève échéance, il a indiqué que les 
entretiens tendraient à progresser aussi régulièrement 
que possible et sans perte de temps. 

77. Le 25 juillet, M. Clerides et M. Denktash ont 
tenu Une conférence de presse pendant laquelle ils ont 
publié la déclaration commune ci-après : 

"La première phase des entretiens est achevée. Au 
cours de cette première phase, nous avons procédé 
à un échange de vues sur la question de la structure 
et des principes constitutionnels. A ce stade, nous 
sommes en mesure de dire qu'il existe un certain 
nombre de points sur lesquels il y a identité de vues 
et qu'il en est d'autres sur lesquels il ne sera pas dif
ficile de s'entendre, mais qu'il demeure certaines ques
tions dont l'importance ne saurait être minimisée 
qui demanderont de patientes négociations pour par
venir à rapprocher nos vues actuellement divergentes. 
Nous entendons déployer tous nos efforts à cette fin. 

· "Si la deuxième phase s'achève avec succès, il fau-
dra alors créer des sous-comités chargés d'examiner 
les modalités et les aspects techniques du problème. 

"Une interruption des entretiens est nécessaire 
pour nous donner le temps de faire une réévaluation 
générale des vues qui ont été échangées jusqu'ici et de 
procéder à de nouvelles consultations avec nos com
munautés respectives ... 

"Nous tenons à remercier les membres de la presse 
de la manière responsable dont ils ont suivi nos entre
tiens et de la compréhension dont ils ont fait preuve 
à notre égard à l'occasion de cette tâche délicate et 
difficile." 
78. La deuxième phase des entretiens s'est ouverte le 

29 août et, dans les déclarations qu'ils ont ultérieure
ment faites à la presse, M. Clerides et M. Denktash 
ont conservé une attitude marquée par un optimisme 
prudent. En octobre, . ils ont indiqué qu'ils avaient at
teint le state où ils pouvaient échanger des mémoires 
sur l'administration locale, l'organisation de la police, 
les organes judiciaires et la législature; mais, en même 
temps, ils n'ont pas caché qu'il y avait encore à sur
monter d'importantes divergences de vues sur des 
questions de fond.' 

79~ Comme je l'ai dit dans une autre partie du pré
sent rapport, la retenue dont ont fait preuve tant les 
Chypriotes grecs que les Chypriotes turcs et le relâ
chement de la tension qui en est résulté ont eu un 
effet favorable sur les entretiens. L'atmosphère a été 



Makarios, Mr. Küçük and other leading Greek and 
Turkish Cypriot personalities. 

VI. MEDIATION EFFORT 

80. The situation regarding a resumption of the 
mediation function under paragraph 7 of Security Coun
cil resolution 186 (1964) of 4 March 1964 has remained 
unchanged since my Iast report, owing primarily to 
the widcly diffcring and nrmly hdd vicw:; on the matter 
of the three Govemments most directly concemed. 

VII. FINANCIAL ASPECTS 

81. The costs to be borne by the Organization for 
the operation of UNFICYP for the period of fifty
severi months from its inception on 27 March 1964 
to 15 December 1968 are now estimated at $95,835,000. 
This total does not include an estimate of $590,000 
which would be required for the final repatriation of 
contingents and liquidation costs. 

82. As at 2 December 1968, payments and pledges 
of voluntary contributions received from forty-seven 
Member States and four non-member Governments to 
cover these costs total the equivalent of $87,259,026. 
To the above amount may be added ~6,000 which 
had been received as at 30 October 1968 from interest 
earned on investment of temporarily surplus fonds, 
public contributions, gains on exchange and other 
miscellaneous income. 

83. Accordingly, unless additional pledges are re
ceived, there will be a deficit on 15 December 1968 
in the amount of approximately $8,090,000. 

84. If the Security Council should decide to extend 
beyond 15 December 1968 for a period of six months 
the period during which the Force · is to be stationed 
in Cyprus, it is estimated that the additional cost to 
the Organization, including the amount of $590,000 as 
the cost of final repatriation of contingents and liquida
tion costs, assuming continuance of reimbursement com
mitments, would be as follows: 

UNFICYP COST ESTIMATES BY MAJOR CATEGORIES OF EXl'E_NSE 

(in thousand.s of Unitel States dollars) 
I. Operating costs incurred by the United Nations 

Movement of contingents ... · ... .. : .......... . 
Operational expenses . . .... .. ...... ..... . ... . 
Rentai of premises .. ... . .. . . ... . ........... . 
Rations .. . ..... . ..... ......... ... .. • .. • • • . • • 

Non-milita1Y personnel, salaries, traveJ, etc. . . 
Miscellaneous and contingencies ............ . 

TOTAL 

II. Reimbursement of e.rtra costs to Gcvernments 
p~oviding contingents 

Pay and ·allowances .. . ..................... . 
Contingent-owned equipment ...... .. ... .. ... . 
Death and disability awards · . .. , . : ; · ...... : ... . . 

,; 

65S 
776 
88 

415 

658 
108 

2,700 

4,850 
500 
100 

TOTAL 5,450 

GRAND TOTAL . 8,150 
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améliorée encore davantage par les apaisantes déclara• 
tions publiques de Mgr Makarios, de M. Küçük et 
d'autres éminentes personnalités chypriotes grecques 
et chypriotes turques. 

VI. L'EFFORT DE MEDIATION · 

80. En ce qui concerne la reprise de l'effort de mé
diation conformément au paragraphe 7 de la résolution 
186 (1964) du Conseil de sécurité, en date du 4 mars 
1964, la situation est demeurée inchangée depuis la 
publication de mon dernier rapport, la principale raison 
en étant que les trois gouvernements les plus directe
ment intéressés ont en la matière des opinions très dif
férentes et bien arrêtées. 

VII. ASPECTS FINANCIERS 

81. Les dépenses de fonctionnement de la Force des 
Nations Unies à Chypre qui sont à la charge de l'ONU 
sont actuellement estimées à 95 835 000 dollars pour la 
période de 57 mois allant du 27 mars 1964, date de la 
création de la Force, au 15 décembre 1968. Ce total 
ne comprend pas un montant estimatif de 590 000 dol
lars qi.ti représente le coût du -rapatriement définitif des 
contingents et les dépenses de liquidation. · 

82. Au 2 décembre 1968, les contributions volon
taires versées ou annoncées par 47 Etats Membres et 
par 4 Etats non membres pour couvrir ces dépenses se 
chiffrent au total à l'équivalent de 87 259026 dollars. 
A ce montant, .on peut ajouter les 486 000 dollars qui, 
au 30 octobre 1968, provenaient des revenus du place
ment d'excédents temporaires, des contributions du 
public, des gains au change et autres recettes accessoires. 

83. Par suite, si de nouvelles contributions volon
taires ne sont pas annoncées, il y aura, au 15 décembre 
1968, un déficit d'environ 8 090 000 dollars. · · 
- 84. Si le Conseil de sécurité décide de proroger de 
six mois au-delà du 15 décembre 1968 la présence de la 
Force à Chypre, les dépenses supplémentaires que l'Or
ganisation aura à faire, y compris les 590 000 dollars re
présentant le coût du rapatriement définitif des contin
gents et les dépenses de liquidation, sont, sur la base 
des engagements de . remboursement actuels, estimées 
comme suit: 

Coirr ESTIM:ATIJ!' DE LA FORCE DES NATIONS UNIES À CBYPR!t, 

PAR GRANDES CATÉGORIES DE DÉPENSES 

(.Milliers de dollars des Etats-Unis) 
I. Dépenses de fonctionnement à la charge de 

l'ONU · 
Mouvement des contingents .. ...... .. . . ... . . . 
Dépe~ses opérationnelles .. ..... .... ... ... . ,• . 
Location de locaux .... ... ... ; ... ...... ..... ; 
Rations . . ................ .. .............. . . . 
Tr~it_ements, frais de voyage, etc., du personnel 

civil .. .. .. . . ..... .... . ........ .. . .. .. .. . . . 
Divers et imprévus ........ .. ..... .... .. .... . 

TOTAL 

II. Remboursement des dépenses supplémentaires 
faites par les gcmvernements qui fournissent des 
contingents 
Solde et indemnités ... ... ...... ........... . . 
Matériel appartenant aux contingents ........ . 
Indemnités en cas de décès ou d'invalidité ... . 

655 
776 
88 

415 

658 
108 

2700 

4850 
500 
100 

TOTAL 5450 

TOTAL GÉNÉRAL 8150 
= 



85. The above estimates do not reflect the full cost 
·of UNFICYP to Member· and non-member States since 
they exclude the extra costs which Members providing 
contingents or police units to the Force have agreed 
to absorb at their own expense rather than to seek 
as reimbursement from the United Nations. Based on 
reports received from certain of the Governments pro
-viding contingents or police units to the Force, the 
estimated amount of such extra costs which the Gov
ernments would absorb at their own expense in respect 
of an extended period, if the mandate of UNFICYP 
were e~tended and if the Governments concerned agreed 
to contmue the present arrangements, are as follows: 

Australia .... . .... . ...... .. ..... . ...... . ... . 
Austria .. . . ·. . ... . . ... . . . . .... . ...... . . 
Canadaa . . . .. .• . .... ..... . ........ : . . . .... . . 
Denmark . . .... . . . ..... .. . .... . ........ . . .. . 
Ireland .. ... . . .. .. . . ... ...... . .. .. . · · · . . .. · · 

US do/!ars 

186,150 
110,337 
638,770 
260,000 
382,000 

The United K ingdom has agreed to absorh at its own 
expense the sum of $300,000 for a three-month period. 
F inland and Sweden are also absorbing certain 
UNFICYP costs at their own expense. 

86. In order to finance the costs to the Organization 
of maintaining the Force for a period of six months 
after 15 December 1%8 and to meet ail costs and out
standing daims up to 15 December 1968, it will be 
necessary for the Secretary-General to receive pledges 
totalling $16,240,000. 

VIII. . OBSERVA TI ONS 

87. It is most gratifying for me to be able to report 
to the Council that relaxation of tension in Cyprus bas 
continued and that at last -the emphasis seems to be 
shifting from military confrontation to negotiation. The 
last six months have . been good for peace in Cyprus. 
Not only has there been no bloodshed but not one 
serious inter-communal incident bas occurred ,to mar 
the atmosphere of calm and expectancy surrounding 
the important talks taking place between leading 1!1em
bers of the two communities. The talks are proceeding 
.in ail earnestness and I take this oppor.tunity ,to pay a 
warm tribute to the patience, goodwill and statesmanship 
being displayed by the two negotiators and their prin
cipals. N evertheless, in spite of some rapprochement on 
certain questions, no breakthrough on fundam~ntal is
sues has yet been announced and the conversations are 
bound to continue for some time. This is not surprising, 
in view of the complexity and difficulties of the Cyprus 
problem. 

88. What is significant and promising in these talks 
is that the parties in Cyprus are now engaged in a 
determined effort to emerge from the deadlock resulting 
from the rigid positions adopted in the past. This is an 
encouraging indication of their willingness to move for
ward from those positions and to entertain other policies 
which white still maintaining principles which they re
gard ;s vital, are capable of being harmonized to the 
benefit of ail the people of Cyprus. 

a E~clusive of the cost of normal pay and allowances. 
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85. Les estimations ci-dessus ne représentent pas la 
totalité des dépenses de la Force à la charge des Etats 
Members et des Etats non membres, étant donné qu'elles 
ne comprennent pas les dépenses supplémentaires que les 
Etats Membres qui fournissent des contingents ou des uni
tés de police à la Force ont accepté de prendre à leur 
charge et dont ils ne demanderont pas le remboursement à 
_l'ONU. Les montants estimatifs de ces dépenses supplé
mentaires que certains des gouvernements qui fournissent 
des contingents ou des unités de police à• la Force sont 
prêts à prendre à leur charge si le mandat de la Force est 
prorogé et si les gouvernements intéressés acceptent 
de poursuivre leur participation dans le cadre des ar
rangements actuels en vigueur s'établissent comme 
suit : 

Australie .... . .. . . . . . .. .. . . .. .... . .. .. ... . . . 
Autriche ..... . ...... . .. . ... .. - . . . . - • . • • , • • • • 
Canadaa ..... . .. . .. . .. ..... . .. . . . . . . . . .. .... . 
Danemark . . .. ... . . . .. . ........ .. .. .. . . ... . . . 
Irlande ...... . . . .. .... .. ... . . . . .. . .... . ... : . 

Dollars 

186 150 
110337 
638770 
260 000 · 
382000 

Le Royaume-Uni a accepté de prendre à sa charge des 
dépenses de 300 000 dollars pour une période de trois 
mois. La Finlande et la Suède prennent aussi à leur 
charge certaines dépenses de la Force. ' · 

86. Pour pouvoir couvrir les dépenses que la proro
gation du mandat <le la Force au-delà du 15 décembre 
1968 entraînerait pour l'Organisation, et pour pouvoir 
régler toutes les dépenses et toutes les créances non 
réglées au 15 décembre 1968, Je Secrétaire général doit 
recevoir des annonces de contributions se chiffrant au 
total à 16 240 000 dollars. 

VIII. OBSERVATIONS 

87. C'est pour moi une source de satisfaction des 
plus profondes que de pouvoir sign_aler au Conseil que 
l'atténuation de la tension à Chypre s'est poursuivie et 
qu'enfin la confrontation militaire paraît céder le pas à 
la négociation. Les six derniers mois ont été satisfai
sants pour ce qui est de la paix à Chypre. Non seulè
ment il n'y a pas eu d'effusion de sang, mais pas un 
seul incident grave entre communautés n'a troublé 
l'atmosphère de calme et · d'expectative entourant les 
importants entretiens qui ont eu lïeu entre des mem
bres dirigeants des deux communautés. Les entretiens 
se poursuivent dans le plus grand sérieux et je tiens 
à cette occasion à rendre un chaleureux hommage à la 
patience, à la bonne volonté et aux qualités d'homme 
d'Etat dont ont fait preuve les deux négociateurs et leurs 
mandants. Néanmoins, malgré un certain rapproche
ment sur certaines questions, aucun progrès décisif sur 
les questions fondamentales n'a encore été annoncé et 
les entretiens se poursuivront vraisemblablement pen
dant quelque temps, ce qui n'est pas surprenant étant 
donné la complexité et le caractère délicat du problème 
chypriote. · 

88. Ce· qui est important et prometteur dans ces 
entretiens, c'est que les parties à Chypre déploient ac
tuellement un effort résolu pour · sortir de l'impasse 
où avaient abouti les positions rigides adoptées par 1: 
passé. C'est là un signe encourageant de leur souci 
d'abandonner ces positions et de suivre d'autres poli
tiques qui, tout en conservant ce qu'elles considèrent 
comme des principes . vitaux, sont susceptibles d'être 
harmonisées dans l'intérêt de tous les habitants de 
Chypre. 

a Non compris le montant de la solde et des indemnités 
ordinaires. 



89. As I have often stated, no peace mission of the i 

United Nations can hope to succeed without the co
operation and effort of the parties themselves, but once 
such co-operation and effort are present, the United 
Nations can be of great assistance. Since its establish.
ment in March 1964, the United Nations Peace-keeping 
Force in· Cyprus has laboured diligently-sometimes by 
direct intervention but more often by using the moral 
authority of the United Nations-to prevent the recur
rence of fighting and to contribute to a return to normal 
conditions in so far . as that is po:ssible :short of a final 
political settlement .. At t his stage, it may be said that 
the presence of UNFICYP in the island constitutes an 
assurance to lroth communities that no unforeseen ac
cident will be allowed to initiate a chain of events that 
might bring back the tragic conditions of the past and 
disrupt the ~fforts being undertaken by the Greek and 
Turkish Cypri~t leaders to overcome their differences. 

90. It would be most unfortunate in my view if the 
promising efforts of the . parties in Cyprus · to reach a 
peaceful settlement of their differences were to be in 
any way jeopardized by the uncertainties that might 
arise if the United Nations presence in Cyprus. were 
to be withdrawn or radically changed at this most con
structive and crucial stage. Therefore, . I consider it 
essential that the mandate of UNFICYP should be 
extended for yet another period. Since, from ail available 
information, the inter-communal talks will require some 
time before tangible results can be realistically expected, 
I strongly recommend that the Security Council extend 
the stationing of UNFICYP for a further period of six 
months until 15 June 1969. The Government of Cyprus 
as well as the Governments of Greece and Turkey have 
informed . me of their agreement for th~ proposed ex
tension. 

· 91. As indicated above, the improved conditions in 
the island have made it possible recently to reduce the 
strength of the Force by about 25 per, cent. But <lespite · 
this reduction the deficit of the.UNFICYP budget con
tinues to . be of alarming proportions. I feel obliged to 
raise this matter once again with the Security Council 
and to appeal to the members of the Council to give it 
their most serious and urgent attention. 

92. In concluding this report, I wish to reiterate rny 
deep appreciation to the Governments of those countries 
providing contingents to U NFICYP and to those who 
have made voluntary firiancial contributions to its 

_ budget. Without their generous support it would not 
have been possible to maintain this vital peace-keeping 
operation of the United Nations. 

_ANNEX 

[Map - Deploym.ent •of the United Nati<11is Peace-keepiag 
Force ili Cyprn-s in D ecember 1968. 'See between pages 158 and 
159.] 

·. 89. Comme je l'ai dit souvent, aucune m1ss1on de 
paix de l'Organisation des Nations Unies ne peut es
pérer réussir sans la coopération et les efforts des 
parties elles-mêmes, mais, une fois que cette coopération 
et ces efforts existent, l'Organisation des Nations Unies 
peut être d'un grand secours. Depuis sa création, en 
mars 1964, la Force des Nations Unies chargée du main
tien de la paix à Chypre s'est employée avec diligence -
parfois en recourant à l'intervention directe, mais plus sou
vent en usant de l'autorité morale -de l'Organisation - a 
prévenir la reprise des combats et à contribuer au re
tour d'une situation normale pour autant que cela est 
possible faute d'un règlement politique définitif. Au 
stade actuel, on peut dire que la présence de la Force 
dans l'île donne aux deux communautés l'assurance 
qu'on ne laissera aucun accident imprévu déclencher 
une ·St1ite d'événements qui risqüeraient de faire re
naître la situation tragique du passé et de désorganiser 
les efforts que les dirigeants .chypriotes grecs et chy
priotes turcs déploient pour surmonter leurs . diver
gences. 

90: Il serait des plus fâcheux, à mon avis, que les 
efforts prometteurs que les parties · à Chypre déploient 
pour parvenir à un règlement pacifique de leurs di
vergences soient en quoi que ce soit compromis par les 
incertitudes qui pourraient surgir · si la présence de 
l'Organisation des Nations Unies à Chypre cessait ou 
était radicalement modifiée à ce stade des plus construc
tifs et des plus décisifs. C'est pourquoi je juge essentiel 
que le mandat de la Force des Nations Unies à Chypre 
soit prorogé d'une autre période encore. Etant donné 
que, d'après tous les renseignements, dont on dispose, 
les entretiens entre communautés demanderont un cer
tain temps avant que l'on ne puisse raisonnablement es
pérer des résultats concrets, je recommande vivement 
que le. Conseil de sécurité proroge d'une nouvelle période 
de six mois, jusqu'au 15 juin 1%9, la présence de la 
Force des Nations Unies à Chypre. Le Gouvernement 
chypriote ainsi que les Gouvernements grec et turc 
m'ont fait connaître leur accord sur la prorogation que 
je propose. 

91. Comme je l'ai· signalé plus ;h~ut, l'amélioration 
de la situation dans l'île a permis récemment de réduire 
d'environ 25 p. 100 l'effectif de la Force. Mais, malgré 
cette réduction, le déficit du budget de la Force con
tinue d'avoir des proportions alarmantes. Je m'estime 
tenu de soulever cette question une fois de plus au 
Conseil de sécurité et de demander aux membres du 
Conseil de bien vouloir l'examiner d'urgence avec la 
plus grande attention. 

92. En conclusion, je tiens à redire ma profonde 
reconnaissance aux gouvernements des pays qui four
nissent des contingents à la Force des Nations Unies 
et à ceux gui ont versé des contributions volontaires 
au budget de la Force. Sans l'appui généreux de ces 
gouvernements, il n'aurait pas été possible de poursuivre 
cette importante opération de maintien de la paix de 
l'Organisation des Nations Unies. 

ANNEXE 

[Carte : "D·éploie~ent des effectifs de la Force des Nations 
Unies à Chypre en décembre 1968''. La carte se trolèVe entre: 
les pages 158 et 159.] 
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DOt:UMENT S/8916 

Letter dated 3 Decemher 1968 from the represen• 
tative of Jordan to the President of the Security 
Council 

[ Original text: English] 
[3 December 1968] 

Further to my letter of yesterday, 2 December 1968 
[S/8911] and upon instructions from my Government, 
I have the honour to bring to your attention another 
series of Israel attacks against Jordan of a very grave 
nature. 

Today, 3 December, at 0005 hours local time, the Is
rael armed forces shelled the villages of Kum, Kufur 
Asad and Samma from the Israel occupied Syrian 
heights. Their shelling soon spread to caver the whole 
northern part of the Jordan Valley. 

At 0107 hours of that same day, the city of Irbid 
was heavily shelled, and the village of Kufur Asad was 
bombed for more than half an hour by waves of Israel 
military aircraft. In this village alone fifteen civilians 
were killed and seventeen others seriously wounded, 
most of them elderly people, women and children. Forty 
bouses were destroyed. 

In the city of Irbid, information received so far 
indicates the destruction of ten bouses and the damage 
of two civilian cars. I will communicate to you any 
further details. · 

These Israel indiscriminate and brutal attacks against 
civilians in Jordan and the persistance of the Israel 
authorities to continue using naked force and aggression 
against Jordan make it necessary that the Security 
Council, the main organ entrusted with the maintenance 
of international peace and security, should take adequate 
steps to put an end to these acts of lawlessness. 

I have the honour to request that this letter be cir
culated as an official document of the Security Council. 

(Signed) Muhammad H. EL-FARRA 

Permanent Representative of Jordan 
to the United Nations 

Lettre, en date du 3 décembre 1968, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant de la Jordanie . . 

[Texte original en anglais] 
[3 décembre 1968] 

Comme suite à ma lettre d'hier, 2 décembre 1968 
[S/8911], j'ai l'honneur, d'ordre de mon gouverne
ment, de porter à votre attention une autre série d'at
taques israéliennes de nature très grave contre la 
Jordanie. · 

Aujourd'hui, 3 décembre, à 5 heures (heure locale), 
les forces armées israéliennes ont bombardé les villages 
de Kum, Kufur Asad et Samma à partir des hauteurs 
syriennes occupées par Israël. Leur tir s'est peu après 
étendu à toute la partie septentrionale de la vallée du 
Jourdain. 

A 1 h 7, le même jour, la ville d'Irbid a fait l'abject 
d'un bombardement intense et le village de Kufur Asad 
a été bombardé pendant plus d'une demi-heure par 
des vagues d'appareils militaires israéliens. Dans ce 
village seul, 15 civils ont trouvé la mort et 17 autres 
ont été grièvement blessés, la plupart des victimes 
étaient des personnes âgées, des femmes et des enfants. 
Quarante maisons ont été détruites. 

Dans la ville d'Irbid, selon les renseignements reçus 
jusqu'ici, 10 maisons ont été détruites et . 2 voitures 
civiles endommagées. Je vous ·communiquerai tous 
autres détails que je recevrai ultériem:ement. 

Du fait de ces attaques israéliennes aveugles et bru
tales contre des civils jordaniens et de la persistance 
avec laquelle les autorités israéliennes continuent de 
recourir à la force brutale et à l'agression contre la 
Jordanie, il est nécessaire que le Conseil de sécurité, 
organe principal chargé du maintien de la paix et de 
la sécurité internationales, prenne des mesures adé
quates pour mettre un terme à ces actes perpétrés au 
mépris des lois. 

Je vous serais très obligé de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme document 
officiel du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Jordanie 
aiiprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Muhammad H. EL-FARRA 

DOCUMENT S/8917 

Letter dated 3 Decemher 1968 from the represen
tative of Israel to the President of the Security 
Conncil 

[ Original text: English J 
[ 3 December 1968] 

On instructions of my Government I have the honour 
to refer to my letter to you of yesterday, 2 December 
1968 [S/8912], and to inform _you that Jorda!lian at
tacks against Israel .have contmued also durmg last 
night, 2-3. December. 

At 2315 hours, a concerted artillery barrage was 
opened from Jordanian territory against Israel v!llages 
in the Beit She'an and Jordaman valleys. The villages 
shelled were Kefar Ruppin, Ma'oz Hayyîm, Neve 
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Lettre, en date du· 3 décembre 1968, adressée an 
Président du Conseil de sécurité par le repré
sentant d'Israël 

[Texte original en anglais) 
[3 décembre 1968 

Me référant à la lettre que je vous ai adressée hier, 
2 décembre 1968 [S/8912J, j ai l'honneur, d'ordre de 
mon gouvernement, de porter à votre connaissance que 
les attaques jordaniennes contre Israël se sont pour
suivies également la nuit dernière, nuit du 2 au 3 
décembre. 

A 23 h 15, un barrage d'artillerie concerté a été 
déclenché du territoire jordanien contre des villages 
israéliens de la vallée de Beit She'an et de la vallée 
du J ourdaîn. Les villages bombardés étaient les sui-
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Eitan, Hamadiya, Beit Yosef, Yardena, Ashdot Ya'aqov, 
Tel Qatsir, Kinneret. · · · 

Israel forces returned fire in self-defence, in the direc
tion of the sources of fire in Jordan. As the Jordanian · 
attack continued and grew in intensity it became nece;
sary to emp!oy also aircraft to silence the Jordanian 
fire. The exchange of fire ended only at 0200 hours. 

lt is to be observed in particular that Iraqi forces 
stationed in Jordan violated the cease-fire by launching 
an assault on I srael villages from 122 mm guns. · 

In the course of the incessant attacks against I srael 
in . recent . weeks rockets of the Soviet Katyusha type 
were used. Among the localities shelled by Katyusha 
rockets were: Beit She'an on 16 September; Dead Sea 
Works at Sodom on 9 Octobcr ; Kallya arca on 14 _Oc
tober; Beit She'an on 27 October; Beit She'an on 
1 November; Eilat on 2 November; Jiftlik on 6 Novem
ber; Musa Alami farm near Jericho on 22 November ; 
Shaar Hagolan, ·Massada and Kinneret on 26 Novem.:. 
ber; Allenby bridge area on 27 November; Dead Sea 
Works at Sodom on 30 November. 

The introduction of rockets in these attacks consti
tutes a most serious aggravation of the situation for 
which the Jordanian Government must bear full respon
sibility. 

I have the honour to request that this letter be cir-
culated as a Security Council document. ' 

(Signed) Yosef TEKOAll 

Pernr.anent Representative of Israel 
to the United Natiotis 

vants : Kefar Ruppin, Ma'oz Hayyim, Neve Eitan, 
Hamadiya, Beit Yosef, Yardena, Ashdot Ya'aqov, Tel 
Qatsir et Kinneret. 

Les forces israéliennes, usant de leur droit de légi
time défense, ont riposté dans la direction du territoire 
jordanien d'où venait le feu. Du fait que l'attaque 
jordanienne se poursuivait et croissait en intensité, il 
a fallu employer aussi des avions pour réduire au 
silence les batteries jordaniennes. Le feu n'a cessé 
qu'à 2 heures. 

Il y a lieu de faire observer en particulier que des 
forces irakiennes se trouvant · en Jordanie ont violé 
le cessez-le-feu en bombardant des · viJlages . israéliens 
à l'aide de canons de 122 mm. · 

Au cours des attaques incessantes dont Israël a fait 
l'objet ces dernières semaines, des roquettes du type 
soviétique Katyoucha ont été employées. Parmi les 
localités bombardées à l'aide de roquettes Katyoucha, 
on peut mentionner les suivantes :. Beith She'an, le 
16 septembre; les chantiers de la mer Morte, à Sodome, 
le 9 octobre; le secteur de Kallya, le 14 octobre; Beit 
She'an, le 27 octobre; Beit She'an, le. 1er novembre; 
Eilat, le 2 novembre; Jiftlik, le 6 novembre; l'exploita
tion agricole Musa Alami, près de Jéricho, le 22 novem
bre; Shaar Hagolan, Massada et Kinneret, le 26 
novembre ; le secteur du pont Allenby, le 27 novem
bre; les chantiers de la mer Morte, à Sodome, le 30 
novembre 1968. . 

L'utilisation nouvelle de roquettes au cours de ces 
attaques constitue une aggravation des plus sérieuses 
de la situation, aggravation dont le Gouvernement jor
danien doit porter l'entière responsabilité. 

J e vous serais très obligé de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme document 
du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yosef T EK0AH 

DOCUMENT S/8918 

Letter dated 4 Deeember 1968 from the represen• 
tative of Jordan to the President of the Security 
Council 

[ Original text: English] 
[4 December 1968) 

Further to my letter of yesterday, 3 December 1963 
[S/8916], and upon instructions from my Government, 
I have the honour to inform you that the s ituation has 
deteriorated further as a result of continuous Israel 
attacks on Jordan for the last fou r days . . 

Today, 4 December, at 1200 noon, · wâves of Israel 
military aircraft flew over the area extending from 
Ma'daba in the south to the northern part of Jordan, 
bombarded the posts of the I raqi forces sfationed iri 
the Mafraq area, and then bombarded our own posts in 
the northem area. The Israel bombardment extended 
to densely populated villages in the north. The I srael 
heavy artillery shelled also the Jordan Valley .area .in 
the east bank. 

I shall keep you informed of devclopments in· this 
. . :" ~,, 

connexion. 
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Lettre, en date du 4 décembre 1968, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le repré
sentant de la Jordanie . 

[Texte original en anglais] 
· [4 décembre 1968] 

Comme suite à ma lettre d'hier, 3 décembre · 1968 
[S/8916], j'ai l'honneur, d'ordre de mon gouverne
ment, de porter à votre connaissance que la situation 
s'est encore aggravée en raison d'attaques israéliennes 
continues contre la Jordanie . au cours • des quatre 
derniers jours. 

Aujourd'hui, 4 décembre, à midi, des vagues d'ap
pareils militaires israéliens ont survolé la zone comprise 
entre Ma'daba au sud et la partie septentrionale de la 
Jordanie, bombardé les postes des forces irakiennes se 
trouvant dans le secteur de Mafraq, et bombardé en
suite nos propres postes du secteur nord. Les bombar
dements israéliens se sont étendus à des villages très 
peuplés du nord. L'artillerie . lourde israélienne s'est 
également attaquée à la zone de la vallée du Jourdain, 
sur la rive orientale. · · · 

Je vous tiendrai au courant de tous faits nouveaux 
à ce sujet. 



I have the honour to request that this Ietter be cir
culated as an official document of the Security Council. 

(Signed) Muhammad H. EL-FARRA 
Permanent Representative of Jordan 

to the United Nations 

Je vous serais très obligé de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme document 
officiel du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Jordanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Muhammad H. EL-FARRA 

DOCUMENT S/8919 

Letter dated 4 Decemher 1968 from the represen
tative of Israel to the President of the Security 
Council 

[ Original text: Englisk] 
[4 December 1968] 

On instructions of my Government and further to 
my letters of 2 December 1968 (S/8912] and 3 Decem
ber 1968 [S/8917] , -I have the honour to inform you 
of the following. 

This morning, at approximately 0430 hours local time 
and again at 0530 hours, mortar fire was opened from 
Jordanian territory on Israel workers and Israel forces 
in the central Jordan Valley. 

It has now been established that the wanton and 
premediated aggression carried out on the night of 
2-3 December against Israel villages in the Beit . She'an 
and Jordan valleys was initiated by the Iraqi forces 
stationed in Jordan. The 122 mm guns, of Soviet manu
facture, from which the Israel villages were shelled are 
part of the Iraqi army's equipment but are not in use 
by the J ordanian forces. The Israel villages shelled by 
the lraqi Army were Tel Q atsir, Hamadiya, Beit Yosef, 
Neve Eitan, Ma'oz Hayyim, Kefar Ruppin, Massada, 
Degania Alef, Degania Beth, Ashdot Ya'aqov and K in
neret. 

This was the eighth and Iargest Iraqi artillery attack 
against Israel inhabited localities since 17 October 1968. 

The Iraqi forces in Jordan have actively suppo-rted 
and participated in the terror warfare pursued against 
Israel from Jordanian territory. They have supplied the 
terror organizations with funds, military equipment, ex
plosives, transportation and have assisted them with 
training and intelligence information. Men and of
ficers of Battalion 421 of the Iraqi Army have joined 
terror commandos in sabotage raids against Israel, 
and several of them liave been taken prisoner by Israel 
forces. 

In view of the persistent and · mountirig aggression 
by the Iraqi forces, Israel aircraft acted today in self
defence against Iraqi military positions in the Irbid area 
in order to silence the batteries employed in the shelling 
of Israel villages. One Israel plane was abandoned over 
Jordanian territory but its pilot was rescued and re
turned to Isi:ael. 

It will be recalled that the Government of Iraq has 
so far failed to announce its unequivocal acceptance of 
the cease-fire èstablished by the Security Çouncil. I 
have drawn attention to this fact in letters to the Presi
dent of the Security Council, the most recent one dated 
5 November 1968 [S/8886]. . . 

Lettre, en date du 4 décembre 1968, adre!!Sée au 
Président du Conseil de .sécurité par le repré
sentant d'Israël 

[Texte original en anglais) 
[4 décembre 1968] 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite à 
mes lettres du 2 décembre 1968 [S/8912] et du 3 dé
cembe 1968 [S/8917], j'ai l'honneur de porter à votre 
connaissance les faits ci-après. · 
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Ce matin, vers 4 h 30 (heure locale), puis vers 
5 h 30, un tir de mortier a été dirigé, à partir du 
territoire jordanien, contre des ouvriers et des soldats 
israéliens dans la vallée moyenne du Jourdain. 

Il a maintenant été établi que l'agression sans motif 
commise délibérément dans la nuit du 2 au 3 décembre 
contre des villages israéliens situés dans les vallées du 
Beit She'an et du Jourdain a été l'œuvre de forces 
irakiennes stationnées en Jordanie. Les canons de 122 mm 
de fabrication soviétique qui ont ti ré sur les villages 
en question font partie du matériel de l'armée irakienne 
mais ne sont pas utilisés par les forces jordaniennes. 
Les villages israéliens bombardés par l'armée irakienne 
sont les suivants : Tel Qatsir, Hamadiya, Beit Yosef, 
Neve Eitan, Ma'oz Hayyim, Kefar Ruppin, Massada, 
Deganià Alef, Degania Beth, Ashdot Ya'aqov et Kin-
neret. . · 

Ce bombardement d'artillerie est le huitième, et Je 
plus important, que les Irakiens aient fait subir depuis 
le 17 octobre 1968 à des localités israéliennes habitées. 

Les forces irakiennes en Jordanie ont appuyé active
ment les opérations de terrorisme µoursuivies contre 
Israël ·à partir du territoire jordanien, et elles y ont 
participé. Elles ont fourni aux organisations terroristes 
des fonds, du matériel militaire, des explosifs et des 
moyens de transport et les ont aidées en les instruisant 
et en · leur donnant des renseignements. Des soldats 
et officiers du 4218 bataillon irakien se sont joints aux 
commandos de terroristes lors de raids de sabotage 
effectués <:ontre Israël, et plusieurs d'entre eux ont été 
faits prisonniers par les forces israéliennes . . 

Etant donné la persistance .et l'ampleur croissante 
des actes d'agression commis par les forces irakiennes, 
les appareils israéliens sont intervenus aujourd'hui, en 
vertu du droit de légitime défense, contre les positions 
militaires irakiennes de la zone d'Irbid, afin de réduire 
au silence les batteries qui bombardent des villages is
raéliens. Un appareil israélien a été abandonné al!· 
dessus du territoire jordanien, mais son pilote a fa vie 
sauve et est retourné en Israël. 
. On se souviendra que le Gouvernement irakien n'a 

pas· encore annoncé son acceptation claire et nette d~ 
cessez-le-feu établi par le Conseil de sécurité. Je l'ai 
signalé dans plusieurs lettres adressées au Président 
du Conseil. de sécurité. dont la dernière en date est du 
5 novembre 1968 [S/8886]. 



I have the honour to request that this lettér. be èir
culated as a Security Council document. 

): . ' 

'. , ' ~. 
. · · : ( Signed) Y osef TEKOAR 

Perman"etit Representativè· of · Israel 
. -, . .. to the United Nations 

· J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme document 
du Conseil de sécurité .. ; · . 

: ' . Le Jeprésentant ·perma1ieni d'Israël 
auprès de l'Orga,iisation des Natio_ns Unies, 

.. _ (Signé) Yosef TEK0AH 

' 
DOCUllENT S/8923* 

Letter dated 9 Decemher .1968 from the represen• 
tative of Jordan to the Secretary-General . 

[ Original tèxt: English J 
[9 Decenfber 1988] 

Upon instructions from my Government, I have the 
honour to bring·: to your attention most serious Israel 
oppressive measures against Jordanian ' -citizens in: the 
occupied areas . . · · 

Lettre; . en · date du 9 décembre 1968, adressée au 
Secrétaire . général par -le représentant de la 
Jordanie · 

[Texte original en anglawJ 
· [9 décembre 1968] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'ap
peler votre attention sur les mesures de répression très 
graves qù'Israël a prises ·contre des citoyens jordaniens 
dans les zones occupées. : · 

Vendredi dernier 6 déèembrè 1%8, les autorités 
israéliennes d'occupation ont arbitrairement arrêté et 
emprisonné dans la prison de Ramlah Mm• Zaidah A1-
Khatib. Celle-ci est la femme du maire de J érusakm, 
M. Rouhi · Al-Khatib:_. Comme ·on s'en souviendra, 
M. Al-Khatib · a été · lui-même arbitrairement déporté 
par les autorités israéliennes le 7 mars '1%8 (-i.roir 
document S/8445 du 8 mars 1%8). On se souviendra 
également que le maire a pris la parole devant le Coc.r.i
seil de sécurité, le 3 mai 1968 [142}e séance], pour 

Last Friday, 6 December 1968, the occupying Israel 
authorities arbitrarily arrested and imprisoned Mrs. Zai
dah El-Khatib in Ramlah prison. Mrs. El-Khatib is 
the wife ofMr. Rotthi El-Khatib, the Mayor of Jeru
salem. As you rriay recall,. Mr. El-Khatib was him·self 
arbitrarily deported by · the Israel _ 'authorities . on 
7 March 1968 ( see S/8445 of 8 March 1968) . It may 
also be recalled that the Mayor appeared before the 
Security Council on 3 May 1968 [1421st meeting] to 
protest the illegal Israel annexation of_ J erusalèm . .. .. _ 

· protester contre l'annexion illégale de Jérusalem J_),,r 

.On the same ·<lay Mrs. Ma!eha Al-Hussèini, a· promi
nent leader of women's orgariizations in J erusalem, was 
also imprisoned. A third Jordanian citizen, Mr. Nazeeh 
Kurah, a teacher, was sentenced arbitrarily to three 
years imprisonment under the pretext that be opposed 
Israel changes _in the school's curriculum. These changes 
are intended to undermin~_. Arabic heritage and history. 

These Israel oppressive measures, taken against three 
J ordanian innocent citizens in direct violation of the 
Geneva Convention,21 have·no justification whatsoever. 

The Israel policy of ruthlessness makes it impérative 
that more United Nations action is . needed .to ensure 
the safety, welfare and security of the· inhabitants of 
the occupied areas. · 

' , 
· l have the honour to tequest that this letter be cir
culated as ari official ·document of the General Assembly 
and Security -Council. · · · · 

(Signed) . Muhammad H. Éi-FAR~ 
Perman_ent Representative of Jordan 

· · · to tliè .United_Natioru 

* Also· circulated as a General Assembly document under the 
symbol A/7382. · . . . . . 

21 Geneva Convention relative to the protection -of civilian 
persons in time of wa,r of 12 August 1949. 
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Israël. 
': \ 

: ·. Le m'ê~e jour,. Mm• -M~lel~~ _ ÀlsHusseini; :dirigea~tê 
très en vue d'organisations féminines à. Jérusalem, a 
été emprisonnée. elle aussi. Un troisième citoyen jor
'danien M. Nazeeh Kurah, instituteur, a été condamné 
arbitrairement à une peine de trois ans de prison sous 
prétexte . qu'il s'opposait aux modifications apportées par 
Israël au programme scolaire. Ces· modifications visent 
à , saper _l'héritage et l'histoire arab_es. 

Les mesures de . répression qu'Israël a prises ainsi 
à l'encoritre ·de èes trois innocents citoyens jordaniens 
en violation directe . de la Convention de Genève21 

n'ont pas la moindre justification. 
En raison de cette politique impitoyable d'Israël, 

il est indispensable que · l'Organisation des · Nations 
Unies adopte ·. de nouvelles_ dispositions pour assure"r 
la sécurité et la - protection des habitants des zones 
occupée~. . . 

Je vous serais ·obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de là présente lettre-comme <locument officiel 
de l'Assemblée· générale et du Conseil_ de sécurité. · 

Le rJprés~itant pernian~t de la Jordanie 
a1tprès de l'Organisation des Nations Unies, 

· ,(Signé) Muhammad H. EL-FARRA ... , .. ' 
* DistribÙé ég~emènt comme document de l'Assemblée géné-

rale sous la cote A/7382. · 
21 Convention .- de Genève · relative à · la protection des per• 

sonnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949. 

! . 



DOCUMENT S/8924 

Letter dated 6 December 1968 from the Secretary
General to the President of the Security Council, 
transmitting General Assemhly resolution 2395 
(XXlll) conceming the question of Territories 
under Portuguese administration 

[ Original text: English] 
[10 December 1968] 

I have the honour to transmit the text of resolution 
2395 (XXIII) concèrning the question of Territories 
under Portuguese administration, which was adopted 
by the General Assembly at its 1730th plenary meeting, 
on 29 November 1968. 

By paragraph 4 of this resolution, the General As-
sembly, · 

"Draws the attention of the Security Council to the 
grave situation in the Territories under Portuguese 
domination, which has also aggravated the explosive 
situation in southern Africa." 

( Signed) U THANT 
Secretary-General 

[For the text of resolution 2395 (XXIII), see Of
ficial Records of the General Assembly, Twenty-T.hird 
Session, Supplement No. 18.] · 

Lettre, en date dti 6 décembre 1968, adressée 
au Président du Conseil de sécurité par le 
Secrétaire général, transmettant la résolution 
2395 (XXllI) de l'As8emhle générale relative 
à la question · des territoires administrés par 
le Portugal 

[Te.xte original en anglais] 
[ 10 décembre 1968] 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le texte 
de la résolution 2395 (XXIII), relative à la question 
des territoires administrés par le Portugal, que I' As
semblée générale a adoptée à sa 173()! séance plénière, 
le 29 novembre 1968. 

Par le paragraphe 4 de cette résolution, l'Assemblée 
générale 

"Appelle l'attention du Conseil de sécurité sur la 
situation sérieuse dans les territoires sous domination 
portugaise, qui a aussi aggravé la situation explosive 
en Afrique australe". 

Le Secrétaire général, 
(Signé) U THANT 

[Pour le texte âe la résolittion 2395 (XXIII), voir 
Documents officiels de l' Assemblé.e générale, vingt
troisième session, Supplément n° 18.] 

DOCUMENT S/8927 

Letter dated 10 Decemher 1968 from the repre
sentàtive of Cambodia to the President of the 
Security Council 

[ Original text: French] 
[ 11 Deceniber 1968] 

I have the honour to refer to the !etters dated 5 Jan
uary 1968 [S/8332] and 5 April 1968 (S/8540] from 
the Acting Permanent Representative of Thailand, 
which daim that elemenis of the Royal Khmer Armed 
Forces committed so-called crimes against Thai civilians 
in the period from 1 October to 5 December 1967 and 
during January, February and March 1968. 

On instructions from my · Government, I wish to 
lodge a vigorous and indignant protest against the repre
sentative of Thailand's slanderous accusations. 

Detailed investigations by the competent Cambodian 
military and administrative authorities show that no 
element of the Royal Khmer Armed Forces entered 
Thai territory on the dates and at the places indicated 
in the aforementioned letters from the Acting Repre
sentative of Thailand. 

The Thai • Govemment continues to stop at nothing 
in its attempts to conceal from the Members of the 
United Nations and from world public opinion the 
innumerable crimes committed by its armed forces 
against the Cambodian national defence forces and 
against the peaceful frontier population of neutral, 
peace-loving Cambodia. As always, the Thai Govern
ment resorts to the threadbare device of reversing the 
roles, by falsely accusing the ill-equipped Royal Khmer 
~rmed Forces of imaginary crimes and acts of provoca
t1on. 
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Lettre, en date du 10 décembre 1968, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le reprb 
sentant du Cambodge 

[Texte original en français] 
(11 décembre 1968] 

J'ai l'honneur de me référer aux lettres en date des 
5 janvier 1968 [S/8332] et S avril 1%8 [S/8540] 
du représentant permanent par intérim de la Thaïlande 
prétendant que, du 1er octobre au S décembre 1967 
et au cours des mois de janvier, février et mars 1968, 
des éléments des forces armées royales khmères ont 
commis de prétendus criipes contre des civils thaï
landais. 

D'ordre de mon gouvernement, je tiens à élever une 
énergique et indignée protestation contre ces accusa
tions calomnieuses du délégué thaïlandais. 

En effet, d'après les vérifications minutieuses faites 
par les autorités militaires et administratives cambod
giennes compétentes, aucun élément · des forces armées 
royales khmères n'a pénétré en territoire thaïlandais 
aux dates et lieux indiqués dans les lettres susvisées 
du représentant par intérim thaïlandais. 

Le Gouvernement thaïlandais, comme toujours, a 
essayé par tous les moyens de cacher aux pays Mem
bres de l'Organisation des Nations Unies et à l'opinion 
internationale les innombrables crimes que ses forces 
armées ont commis contre les forces de défense na
tionale cambodgiennes et contre les paisibles habitants 
frontaliers du Cambodge neutre et pacifique. Comme 
toujours, le Gouvernement thaïlandais a recours à ce 
procédé déjà usé qui consiste à renverser les rôles en 
accusant fallacieusement les forces armées royales 
khmères, pauvrement éqtüpées, de crimes et d'actes de 
provocation imaginaires. 



I beg to draw the attention of the Security Council 
to the fact that ail the acts of aggression and frontier 
violations recorded during the period mentioned by 
the Acting Permanent Representative of Thailand were 
caused entirely by the Thai armed forces. 

I have already had the honour, on behalf of the Royal 
Government of Cambodia, to bring those incidents to 
the Council's attention. My letters have been issued as 
Securi.ty Council documents under the following sym
bols: S/8191 of 13 October 1967, S/8219 of 3 Novem
ber 1967, S/8271 of 27 November 1967, S/8310 of 
22 December 1967, · S/8335 of 10 January 1968, S/ 
8425 of 23 February 1968, S/8432 of 28 February 
1968, S/8461 of 15 March 1968 and S/8538 of 10 April 
1968. 

It should be noted that the casualties among the Cam
bodian civilian population and the Cambodian national 
defence forces as a r esult of these acts of aggression 
by the Thai armed forces were nineteen wounded and 
twenty-two killed, including women and children . . 

I beg to point out that, during these acts of aggres
sion, the Thai armed forces also suffered some dead and 
wounded, who were either left behind or carried off into 
Thaï territory. 

For example, during the clash between Cambodian 
military patrol units and Thai soldiers on 1 February 
1968, at a place some ten kilometres inside the fronticr 
in the province of Battambang, eight Thai soldiers were 
wounded and were carried back into Thai territory. 
Cambodian casualties were two killed and two seriously 
wounded. The incident was described in Security Coun
cil document S/8425 of 23 February 1968. 

On 23 January 1968, a Cambodian patrol intercepted 
five Thai bandits who had corne t o raid the cattle of the 
inhabitants of a village in the province of Preah Vihear. 
During the exchange of fire, the T haïs left behind two 
killed. This act of Thai banditry was reported in Secu
rîty Council document S/8461 of 15 March 1968. 

On 24 February 1968, during the clash between a 
Cambodian patrol and Thai soldiers at a place nine 
kilometres inside Cambodian territory, in ·the province 
of Battambang, the Thais had three wounded who were 
carried back into Thaï territory. This act of frontier 
violation and aggression by Thai forces was· mentioned 
in Security Council document S/8538 of 10 April 1968. 

I would request · you to have the te:>..1: of this letter 
circulated as a Security Council document. 

(Signecl) HuoT Sambath 
Permanent Representative of Cambodia 

to the United N atwns 
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Je me permets d'attirer l'attention du Conseil de 
sécurité sur le fait que tous les actes d'agression et de 
violation de frontière constatés durant la période 
signalée par le représentant permanent par intérim 
thaïlandais sont provoqués uniquement par les forces 
armées thaïlandaises. 

Au nom du Gouvernement royal du Cambodge, j'ai 
déjà eu l'honneur de les porter à la connaissance du 
Conseil. Mes lettres ont été publiées comme documents 
du Conseil de sécurité sous les cotes suivantes : S/8191 
du 13 octobre 1967, S/8219 du 3 novembre 1967, 
S/8271 du 27 novembre 1967, S/8310 du 22 décembre 
1967, S/8335 du 10 janvier 1968, S/8425 du 23 février 
1968, S/8432 du 28 février 1968, S/8461 du 15 mars 
1968 et S/8538 du 10 avril 1968. 

Il est à noter que ces actes d'agression commis par 
les forces armées thaïlandaises ont causé, parmi la 
population civile cambodgienne et les forces de défense 
nationale cambodgiennes, 19 blessés et 22 tués parmi 
lesquels des femmes et des enfants. 

Je me permets de signaler qu'à l'occasion de ces 
actes d'agression commis par les forces armées thaïlan
daises celles-ci ont eu également des morts et des 
blessés qui ont été soit laissés sur place, soit emportés 
en territoire thaïlandais. 

C'est ainsi que lors de l'accrochage entre des élé
ments militaires cambodgiens en patrouille et des soldats 
thaïlandais le 1er février 1968, à un endroit situé à une 
dizaine de kilomètres en deçà de la frontière, dans la 
province de Battambang, les forces thaïlandaises ont 
eu 8 blessés qui ont été emportés vers le territoire 
thaïlandais. Quant au côté cambodgien, nous avons 
enregistré 2 tués et 2 blessés graves. L'incident a été 
relaté dans le document du Conseil de sécurité S/8425 
du 23 février 1968. · 

Le 23 janvier 1968, une patrouille cambodgienne a 
intercepté 5 pirates thaïlandais venus razzier le bétail 
des habitants d'un village de la province de Preah 
Vihear. Au cours des échanges de coups de feu, les 
Thaï landais ont laissé sur place deux tués. Cet acte 
de piraterie thaïlandaise a été signalé dans le document 
du Conseil de sécurité S/8461 du 15 mars 1968. · 

Le 24 février 1968, au cours de l'accrochage entre 
des militaires cambodgiens en patrouille et des soldats 
thailandais à un endroit situé à 9 kilomètres à l'intérieur 
du territoire cambodgien, dans la province de Battam
bang, les Thaïlandais ont eu 3 blessés emportés vers 
le territoire thaïlandais. Cet acte de violation de fron
tière et d'agression commis par les forces thailanda~es 
a été mentionné dans le document du Conseil de 
sécurité S/8538 du 10 avril 1968. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la présente lettre comme document du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent du Cambodge, 
auprès de fOrganisation des N ations Unies, 

(Signé) HuOT Sambath 



DOCUMENT S/8928* 

Letter dated 12 December 1968 from the repre
sentative of Syria to th e Secrelary-General 

[ Original te.-d: E nglisJi] 
. [12 Deceniber 1968] 

· I have the honour upon instructions from my Gov
ernment and further to my letter to you of 21 Novem
ber 1968 [S/8904] conceming the continued violations 
·in Syrian occupied territory by the Israel occupying · 
authorities of the United Nations Charter, the humani
·tadan resolutions and the Geneva Conventions of 
12 August 1949, to state the following. 

The Israel Government has recently and officially 
disclosed plans concerning annexation of the Syrian 
occupied -territory. T he following was reported from 
Tel Aviv on 2 December in the authoritative Jewish 
Telegraphic Agency in its 3 December 1968 issue: _ 

"Agency plans call for twenty-five scttlenumts · on 
Golan heights, 12,000 pop,ûalion by 1973 

"Jerusaleni, 2 Dece11iber (JTA) - A Jewish Agency 
official said yesterday that the Golan heights, which 
is in occupied Syrian territory, will -have about 
-twenty-five I srael settlements and a population of 
about 12,000 by 1973, based on a development plan 
drawn · up by the Agency's settlement -department. 
There are presently ten settlements on the heights. 
The forecast was made by Meir Shamir, director of 
-the settlement department's Galilee and Golan 

. region." 

Thus another proof is given of the detcrmination of 
Israel expansionism policy. I wish to draw your atten
tion, as I have done on many previous occasions, to the 
imminent dangers that threaten the peace of the area 
as a result of this arrogant Israel policy of colonizing 
the occupied territories of Syria as well as of the other 
Arab States. I trust, Mr. Secretary-General, that .the 
international community ruled bythe law of nations will 
condemn this expansionist policy of Israel. If there are 
doubts in the minds of some about the real intentions 
of zionist-colonialism in Arab areas, the facts brought 
in this letter will constitute another proof about well
planned, well-instituted_ Jsrael-zionist expansionism. 

I · would request that this letter be circulated as an 
official document of the General Assembly and the 
. Security Council. 

(Signed) George J. ToMEH 

Permanent Representative of Syria 
to the United Nations 

• Also circulated as a General Asscmbly document undc-r the 
symbol A/7390. 
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Lettre, en date du 12 décembre 1968, adressée 
au Secrétaire général par le représentant de 
la Syrie 

[Te.de original en anglais) 
[12 décembre 1968] 

D'ordre de mon gouvernemént et comme ·suite à ma 
lettre du 21 novembre 1968 [S/8904] concernant les 
violations répétées, dans le ter ritoire syrien occupé par 
les forces d'occupation israéliennes, de la Charte des 
Nations Unies, des résolutions ayant un caractère huma
manitaire et des conventions de Genève de 1949, j'ai 
l'honneur de déclarer ce qui suit : 

Le Gouvernement israélien a récemment rendu offi• 
ciels des plans d'annexion du territoire qu'il occupe 
en Syrie. On trouvera ci-après ce que rapporte de 
Tel-Aviv, le 2 décembre, la Jewish Telegraphic Agency, 
laquelle fait autorité, dans son numéro du 3 décembre 
1968; 

"Les plans de l'agence prévoient la création de 25 
centres de réinstallation su.r les hattteurs de Golan 
avec une population de 12 000 habitants d'ici à 1973 
"Jéru.sale·m., le 2 décem,b_re (JTA). - Un repré-

sentant de !'Agence juive a déclaré hier que, d'ici 
à 1973, il existerait sur les hauteurs de Golan, qui 
sont en t erritoire syrien occupé, environ 25 centres 
de réinstallation israéliens, comptant environ 12 000 
habitants, . conformément à un plan de· développe
ment élaboré par Je Service de la colonisation de 
l' Agence. Il y a actuellement 10 centres de réinstalla
tion sur les hauteurs. -Ces prévisions ont été annoncées 
par Meir Shamir, directeur du Service de réinstalla· 
tion dans la région de la Galilée et de Golan." 

On se trouve ainsi devant une nouvelle preuve de la 
volonté d'Israël de poursuivre sa politique d'expansion. 
Je t iens à signaler, comme je l'ai déjà fait bien souvent, 
les dangers imminents qui menacent la paix dans la 
région par suite de cette arrogante politique d'Israël 
qui vise à coloniser les territoires· de la Syrie et des 
autres Etats arabes qu'il occupe. Je ne doute pas que 
la communauté intema-tionale, qui se règle sur le droit 
des gens, condamnera la politique expansionniste d'Is· 
raël. S'il subsiste quelques doutes dans l'esprit de cer
tains sur les intentions véritables du colonialisme sioniste 
dans les régions arabes, les faits mentionnés dans la 
présente lettre témoigneront une fois de plus de l'exis
tence d'un expansionnisme _israélo-sioniste bien établi 
et bien organisé. . 

Je vous serais ~bligé de bien vouloir faire distribu~r 
le texte de la présente lettre comme document officiel 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité . 

Le représentant permanent de la Syrie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) George]. ToM:EH 

• Distribué également comme document de l'Assemblée géné-
rale sous la cote A/7390. . 



. · DOCUMENT S/8929* 
Letter dated 12 Decemher 1968 from th~ rep•re

sentative of Jordan to the Secretary-General · 

[ Origi~l text: E~glish] 
. · [12 Dece1nber.1968] 

As Chairman of the Arab group for the month of 
December, I have the honour to bring to· your atten
tion a resolution adopted on 4 December 1968 by the 
Arab Regional Conference on Human Rights held in 
Beirut on the occasion of the twentieth anniversary of 
the Universal Declaration of Human Rights. 

The grounds for adopting this resolution were lately 
manifested by the Israel indiscriminate attacks against 
civilians in Jordan, as appeared in documents S/8911 of 
2 December, S/8916 of 3 Decemher and S/8918 of 
4 December 1968. 

Israel violations of human rights have been estab
lished by Israel brutal and suppressive measures against 
the Arab inhabitants living under I srael occupation. 
This was the subject of many complaints and protests 
sent by Arab leaders and inhabitants of -the occupied 
territories. · Sorne ()f these protests were included in 
the letters of 18 September 1968 [S/8820] and of 
9 December 1968 [S/8923] submitted to Your Excel-
lency. · 

I have the honour to request that this letter together 
with the attached resolution be circulated as official 
documents of the General Assembly and the Security 
Council. · · · . . 

(Sign.ed) Muhammad H. Et-FARRA 
Permanent Representative of Jorda.n 

to the United Nations 
Chair»w1r of the. Arab Groi,p of States 

RESOLUTION ADOPTED BY THE ARAB REGIONAL CON
FERENCE ON Hu?.IAN Riarns ON 4 DECEMBER 1968 

The Arab Regional Conference ~n H:,,,,nian R-ights, 

M eeting ixi Beirut on the occasion of the twentieth 
ànniversary of the Universal Declaration of Human 
Rights, ·. · · ··. · · 

Having consule1·ed the violations of human rights, 
committed by Israel in the occupied Arab territories, 

Being aware of the aggression carried 011 by Israel 
forces on 3 December against the town of Irbid and ·Îts 
surrounding areas in Jordan, using aircraft and artillery 
against the pcaceful civilian population, killing and 
wounding dozens of . them, many whom were women 
and children, · · · · • • , . 
. l._ C~ndemns this Israel act. of aggression which is 
m v10lat1on of the Charter of .the United Nations and the 
Universal Declaration of H uman Rights and the Geneva 
Agreement of 1949; · '. · · . · 

2. Urges the United Nations on the occasion of the 
International Y ear for Human Rights to condemn these 
nazi-like acts and put an end · to them · by imposing 
sanctions embodied in Oiapter VII of the Charter of 
the United Nations; 

• Also circulated as a General Assembly document undei- the · 
symbol A/7391. 
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Lettre, en date du 12 décembre 1968, ~dressée 
au Secrétaire général par le représentant de 

. la Jordanie 
[Texte original en anglais J 

[ 12 décembre 1968] 

En ma qualité de Président du Groupe arabe pour 
le mois de décembre, j'ai l'honneur de porter à votre 
attention le texte d'une résolution adoptée, le 4 décem
bre 196S, par la Conférence régionale arabe sur les 
droits de l'homme, tenue à Beyrouth à l'occasion du 
vingtième anniversaire de la Déclaration universelle 
des droits de l'homme. 

· Il faut rechercher les raisons de l'adoption de cette 
résolution dans les dernières attaques que les Israëliens 
ont lancées au hasard contre des civils en Jordanie, 
ainsi qu'il ressort des documents S/8911 du 2 décembre, 
S/8916 du 3 décembre et S/8918 du 4 décembre 1968. 

Les violations israéliennes des d~oits de l'homme ont 
résulté des brutales mesures de répression qu'I sraël a 
prises à l'encontre des · habitants arabes vivant sous 
le régime ù'uccupation qu'il a in5lauré. Elle:; ont fait 
l'objet de nombreuses plaintes et protestations émanant 
de dirigeants et d'habitants arabes des territoires occu
pés. 11 a été fait écho à certaines de ces protestations 
dans les lettres datées du 18 septembre 1968 [S/882O] 
et du 9 décembre 1968 [S/8923] qui vous ont été 
adressées. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre ainsi que celui de la 
résolution jointe en annexe comme documents officiels 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représenta1it permanent de /,a J ordenie 
auprès de !Organisation des Nations U11ies, 

Préside1it dit Grmipe des Etats arab.es, 
(Signé) Muhammad H. EL-FARRA 

RÉSOLUTION ADOPTÉE LE 4 DÉCEMBRE 1968 PAR L A 

CONFÉRENCE RÉGIONALE ARABE SUR LES DROITS DE 

· L'HOMME 

La C onfércnce régionale arabe s11r les droits de 
l'homme, · .. , . 

R éunie à Beyrouth à l'occasion du vingtième anniver
saire de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme, 

Ayant e:raminé les violations des droits de l'homme 
commises par Israël dans les territoires arabes occupés, 

C<>nsciente de l'agression que les forces israéliennes 
ont commises, le 3 décembre, contre la ville d'Irbid et 
les régions avoisinantes de Jordanie en faisant u5age 
d'avions et de pièces d'artillerie contre la population 
civile pacifique, tuant et blessant des dizaines d'habitants 
dont beaucoup de femmes et d'enfants, 

1. Condamne cet acte israélien d'agression qui consti
tue une violation de la Charte de l'Organisation des 
Nations Unies et de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme, ainsi que de la Convention de Genève 
de 1949; . · · · 

2. Demande instamment à l'Organisation des Nations 
Unies; à l'occasion de l' Année internationale des droits 
de l'homme, de condamner ces actes de caractère nazi 
et d'y mettre fin en infligeant les sanctions préwes 
au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies; 

* Distribué également comme document de l'Assemblée géné
rale sous la cote A/7391. 



3. Urges the Secretary-General of the League _of 
Arab States to communicate this resolution to the Sec
retary-General of the United Nations, the President of 
the General Assembly and the President of the Secu• 
rity Council and requests the Arab States Member.s of 
the United Nations to distribute this resolution as an 
official document of the United Nations. 

. : . 3. Demande instamment au secrétaire général de.la 
Ligue des Etats arabes de communiquer le texte de 
la présente résolution au Secrétaire général de l'Or
ganisation des Nations Unies, au Président de l'Assem• 
ble générale et au Président du Conseil de sécurité et 
prie les Etats arabes Membres de l'Organisation des 
Nations Unies de faire distribuer le texte de cette 
résolution comme document officiel de l'Organisation 
des Nations Unies. 

DOCUMENT S/8930* 

Letter dated 12 Decemher 1968 from the repre
sentative of Jordan to the Secretary-General 

[ Original text: English] 
[12 Dece,nber 1968] 

Further to my letter of 9 December 1968 [S/8923] 
concerning the Israel ruthless measures of arbitrary 
imprisonment of J ordanian citizens un der Israel oc
cupation, and upon instructions from my Government, 
I have the honour to enclose a resolution on this subject 
adopted by the Arab Regional Conference on Human 
Rights held in Beirut, Lebanon. 

I have the honour to request that this letter together 
with the attached resolution be circulated as official 
documents of the General Assembly and the Security 
Council. 

(Signed) Muhamrned H. EL-FARRA 
Permanent Representative of Jordan 

to the United Nations 

REsoLUTION ADOPTED BY THE ARAB REGIONAL CoN

FERENcE ON HUMAN RIGHTS ON 9 DECEMBER 1968 

The Arab Regional Conference on Human Rights 
views with grave concern and anxiety the arrest by 
Israel authorities of three Arab women in the city of 
Jerusalem. Mrs. Rouhi El-Khatib, wife of the Mayor 
of Jerusalem, Mrs. Tewfik Al-Husseini and Mrs. Najla 
Al-Naboulsi have been sentenced, without triàl, to three 
months' imprisonment and were denied their legitimate 
right to defend themselves. 

These Israel measures, taken against women who 
were merely exercising their lawful national duty to 
resist the Israel occupation of their homeland, violate 
both human rights and private and public law. 

The Conference draws the attention of the world 
to the seriousness of these flagrant violations by Israel 
of the basic principles of the United Nations Charter, 
the Universal Declaration of Human Rights and inter
national law. lt appeals to the United Nations, the In
ternational Red · Cross, and ail juridical bodies · and 
women's organizations to recognize the right of the 
Palestinians to resist the continuous Israel oppression 
and urges them to take effective and speedy measures 
to ensure the release of the said Palestinian women. 

• Also circulated as a General Assembly docllllle~t und~r the 
symbol A/7392. - . 
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Lettre, en date du 12 décembre 1968, adressée 
au Secrétaire général pax- le représentant de 
la Jordanie 

[Texte original en anglais] 
· [12 décembre 1968] 

Faisant suite à ma lettre du 9 décembre 1%8 
[S/8923] concernant les mesures impitoyables prises 
par les autorités israéliennes, qui ont arbitrairement 
emprisonné des citoyens jordaniens soumis à l'occupa
tion israélienne, j'ai l'honneur, d'ordre de mon gouver
nement, de vous faire parvenir ci-joint le texte d'une 
résolution que la Conférence régionale arabe des droits 
de l'homme, réunie à Beyrouth, a adoptée à ce sujet. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre accompagné de celui de la 
résolution ci-jointe comme documents officiels de l' As
semblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Jordanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Muhammad H. EL-FARRA 

RÉsOLUTION ADOPTÉE LE 9 DÉCEMBRE 1968 PAR LA 
CONFÉRENCE RÉGION ALE ARABE DES DROITS DE 
L'HOMME 

La Conférence régionale arabe des droits de l'homme 
juge gravement préoccupante et inquiétante l'arrestation 
par les autorités israéliennes de trois femmes arabes 
dans la ville de Jérusalem. Mm• Rouhi Al-Khatib, 
épouse du maire de Jérusalem, Mm• Twefik Al-Husseini 
et Mm• Najla Al-Naboulsi ont été condamnées sans 
jugement à trois mois de prison et ont été privées du 
droit qu'elles avaient légitimement de se défendre. 

Ces mesures israéliennes prises contre des femmes 
qui ne faisaient que remplir leur devoir national légitime 
de résister à l'occupation de leur pays natal par les 
Israéliens violent tant les droits de l'homme que le 
droit privé et public. 

La Conférence appelle -l'attention du monde entier 
sur la gravité de . ces violations flagrantes par Israël 
des -principes fondamentaux de la Charte des Nations 
Unies, de la Déclaration des droits de l'homme et 
du droit international. Elle fait appel à l'Organisation 
des Nations Unies, à la Croix-Rouge internationale 
et à tous les organismes juridiques ainsi qu'aux associa
tions féminines pour qu'ils reconnaissent le droit qu'ont 
les Palestiniens de résister à l'oppression qu'Israël ne 
cesse de leur faire subir et leur demande instamment 
de prendre sans · tarder des mesures efficaces pour 
assurer la libération des femmes palestiniennes susmen
tionnées. 

• Distribué également comme document de l'Assemblée géné
rale sous la cote A/7392. · 



The Conference requests that this resolution be 
brought to the attention of the Secretary-General of the 
United Nations and ail other concerned bodies. 

La Conférence demande que la présente résolution 
soit portée l'attention du Secrétaire général de l 'Or
ganisation des Nations Unies et à celle de tous ·autres 
organismes intéressés. 

DOCUMENT S/8931 

Letter dated 12 December 1968 from the 
Secretary•General to the Preeldent of the Secu• 
rîty Council, transmîtting General Assembly 
resolution 2396 (XXIll) on the policies of 
apartheid of the Government of the Republic 
of South Afriea 

[ Original text: English] 
[13 December 1968] 

I have the honour to transmit the text of resolution 
2396 (XXIII) on the policies of apartheid of the Gov
ernment of the Republic of South Africa., whkh was 
adopted by the General Assernbly at its 1731st plenary 
meeting, on 2 December 1968. 

In adopting this resolution, the General Assembly, 
in paragraph 4, . 

"Draws the attention of the Security Council to the 
grave situation in South Africa, and in southern Af
rica as a whole, and requests the Council to resume 
urgently the consideration of the question of apartheid 
with a view to adopting, under Chapter VII of the 
Charter of the United Nations, effective measures to 
ensure the full implementation of comprehensive 
mandatory sanctions against South Africa ;". 

(Signed) U THANT 

Secretary-General 
[For the text of resolution 2396 (XXIII), sce Of

ficial Records of the General Assembly, Twenty-third 
Session, Supplement No. 18.] 

Lettre, en date du 12 décembre 1968, adressée 
au P1·éeideat du Coneell de eécurité par le Secré
taire général, transmettant la résolution 2396 
(XXIII) de l'Assemblée générale relative à la 
politique d'apartlteid du gouvernement de la 
République sud-africaine 

[Texte original en anglais] 
[13 décembre 1968] 

J'ai l'honneur de· vous communiquer le texte de la 
résolution 2396 (XXIII), · relative à la politique 
d'apartheid du Gouvernement de la République sud~ 
africaine, que l'Assemblée générale a adoptée à sa 1731e 
séance plénière, lé 2 décembre 1968. · . . 

Par le paragraphe 4 du dispositif de cette résolution, 
l'Assemblée générale · 

"Appelle l'attention du Conseil de sécurité sur la 
situation grave qui règne en Afrique du Sud et dans 
l'ensemble de l'Afrique australe, et prie le Conseil 
de reprendre d'urgence l'examen de la question de 
l'apartheid en vue d'adopter, en vertu du Chapitre 
VII de la Charte des Nations Unies, des mesures 
efficaces pour assurer la pleine application de sanctions 
globales obligatoires contre l'Afrique du Sud". 

Le Secrétaire général, 
( Signé) U THÀNT 

[Pour le texte de la résolution 2396 (XXIII), voir 
Documents officiels de l'Assemblée · générale, vingt
troisième session, Supplément n• 18.] 

DOCUMENT S/8932* 

Letter dated 13 December 1968 from the repr~ 
sentative of Jordan to the . Secretary-General 

[ Original text: English] 
[ 13 Dece1nber 1968] 

· Upon instructions from my Government, I have the 
honour to enclose a copy of a memorandum addressed 
to Your Excellency by responsible citizens of the west 
bank of Jordan rejecting the continuation of the Israel 
occupation and protesting in the strongest terms the 
Israel policy of oppression and expulsion. 

The memorandum is signed by 144 mayors, members 
of municipal councils, doctors, chemists, engineers, law
yers and members of women's associations representing 
various national groups and organizations. 

This is the latest memorandum in the list of many 
memoranda submitted to different international bodies, 
as well as to Israel authorities, rejecting the occupation 
and atrocities and suppression infiicted upon the in
habitants. Once again, . the inhabitants of the west bank 
reaffirm their repeated demands for the implementa.-tion 

* Also circula.ted as a General Assembly document under the 
symbol A/7399. 
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Lettre, en date du 13 déc~mbre 1968, adressée 
au Secrétaire général par le représentant de 
la Jordanie 

[Texte original en anglais] 
[13 décemlrre 1968) 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
vous faire tenir ci-joint le texte original d'un mémoire 
qui vous est adressé par des citoyens responsables de 
la rive occidentale du Jourdain qui rejettent le maintien 
de l'occupation israélienne et qui protestent dans les 
termes les plus énergiques contre la politique d'oppres
sion et d'expulsion pratiquée par Israël. 

Le mémoire est signé par 144 maires, conseillers 
municipaux, médecins, chimistes, ingénieurs, avocats 
et membres d'associations féminines, représentant dh·ers 
groupements nationaux et organisations nationales. 

Il s'agit du plus récent d'une longue série de mémoires 
présentés à divers organismes internationaux aussi bien 
qu'aux autorités israéliennes pour rejeter l'occupation 
ainsi que les atrocités et les mesures de répression 
infligées aux habitants. Une fois de plus, les habitants 
de la rive occidentale renouvellent les demandes qu'ils 

· *Distribué également comme document de l'Ass~bléc géné
rale sous la cote A/7399. 



of the humanitarian resolutions and the dispatch of a 
special representative of the Secretary-General in ac
cordance with Security Council resolution 237 ( 1967) 
of 14 June 1967. 

I request that ,this letter and the attached memo
randum be circulated as official documents of the Gen-
eral Assembly and Security Council. · 

(Sigmd) Muhammad H: EL-FARRA 
Pernument Representative of Jqrdan 

to the United Nations 

MEMORANDUM 

Ever since the Israel aggression in June 1967 against 
the Arabs, the civilian pDpulation in the occupied areas 
have been, and are still being, subjected to various kinds 

.of persecution, including killing (in 1967), torture, 
_house demolition, property confiscation, unjustificd ar
rests, and other measures. directed against the rights 
and freedom of the individual. Mass and individual ex
pulsion of inha-bitants with the aim· of paving the way 
to foreign settlers, and the flagrant desecration of holy 
places complete .the gloomy picture of the Israel oc
cupation. 

Such aggressive acts, which are ag:iinst human rights 
and international law, were the s·ubject of many memo._ 
randa submitted to the United Nations and elsewhere 
on many previous occasions. Because the. pattern of 
atrocities committed by the occupation authorities has 
not altered, and because, duc to the stand taken by the 
aggressor and those who assist in the act of aggressiori, 
the United Nations has so far been unable to contri
bute to putting an end to such atrocities, the inhabitants 
found no alternative but to show their resentment 
through demonstrations and strikes to express their 
rejection to the occupation and to mark their protest 
against the inhuman treatments to which they have been 
subjected. The occupation authorities reacted by further 
acts of aggression. Curfews were imposed and a wave 
. of arrests swept through the inhab-itants. 

On 25 October 1968, four more Ara-b personalities 
werc u11justly subjectcd to cxpubion without charge or 
trial. These are: Dr. Salah Anabtawi and lawyer Mosa 
Jayousi from Nablus, Dr. Mosa Abu Gosh from Ra

. mallah, and Mr. Mohammad Tawfig Haj Hassan, 
Deputy Mayor of J enin. The occupation authorities thus 
obviously discarded the right • of the individual to live 
in his own home, a right which is confirmed . by ail in
t ernational laws and conventions. 

While we, representatives of various national groups 
and organizations, strongly deplore such inhuman mea
sures, we again declare our utter rejection of the occu
pation. 

We appeal that ·immediate action, base<l upon· the 
United Nations Charter, be taken to put an end to 
such atrocities and that the decision of ~he Security 
Council to send. a special representative on a fact-finding 
mission be enforced. · · 

Nablus, 29 October 1968 
Mayor, . Councillors and Notables : 7 signatures 

Doctors; 33 signatures 
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o_nt formulées à plusieurs reprises pour obtenir l'applica
tion des résolutions humanitaires et l'envoi d'un repré
sentant spécial du Secrétaire général, conformément à 
la résolution 237 ( 1967) du Conseil de sécurité en 
date du 14 juin 1967. · 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et celui du mémoire qtù 
y est joint comme documents officiels de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. 

· ' Le représentant permanent de la Jordanie 
aitprès de l'Organisation des Nations Unies, 

.. (Signé) Muhammad H. EL-FARRA 

MÉMOIRE 

Depuis l'agression qu'Israël a commise contre les 
Arabes èn juin 1967, la population civile des régions 
occupées n'a cessé . d'être soumise et continue d'être 
soumise à toutes sortes de persécutions, y compris le 
meurtre ( en 1967) , la torture, la destruction des habi
tations, la confiscation des biens, · les arrestations in
justifiées et d'autres· mesures portant atteinte aux droits 
de l'homme et aux libertés individuelles. L'expulsion 
massive et individuelle des habitants en vue de faire 
place à des colons étrangers et la profanation flagrante 
des Lieux saints complètent le sombre tableau de l'occu
pation israélierine: · 

Ces· actes ·d'agression qui violent les droits de 
l'homme et Je droit international onf fait l'objet de 
nombreux mémoires présentés à l'Organisation des 
Nations Unies et ailleurs en plusieurs occasions an
térieures. Comme les autorités d'occupation ont continué 
à commettre les mêmes atrocités et comme l 'Organisa
tion des Nations Unies, en raison de l'attitude prise par 
l'agresseur et par. ceux qui l'aident dans l'acte d'agres
sion, n'a · pas ·été en mesure jusqu'ici . de contribuer à 
mettre fin à ces 'atrocités, les habitants n'ont eu d'autrt 
solution que d'exprimer leur Tancœur par des manifesta
tions et des grèves pour montrer qu'ils rejetaient l'occu
pation et qu'ils s'élevaient contre le traitement inhumain 
dont ils faisaient l'objet. Les autorités d'occupation ont 
réagi par · de nouveaux actes d'agression. Des couvre
feux ont été imposés et une vague d'arrestations a 
déferlé sur. les habitànts. . 

Le 25 ~ctobre 1968, · quatre autres personnalités 
arabe5 ont été injustement soumis~ à une mesure 
d'expulsion sans accusation ni procès. Il s'agit du 
docteur · Salah Atiabtawi et de maître Mosa J ayousi 
de Naplouse, du docteur Mosa Abu Gosh de Ramallah 
et de M. Mohammad Tawfig Haj Hassan, adjoint du 
maire de J enin. · Les autorités d'occupation ont ainsi 
manifestement fait fi du droit qu'a tout individu de 
vivre dans son foyer, droit qui est confirmé par tout 
le droit international et toutes les conventions inter
nationales. 

-Nous; représentants de divers groupements nationaux 
et organisations nationales, déplorons vivement ces 
mesures inhumaines et tenons à déclarer une fois de 
plus que nous rejetons totalement l'occupation. 

N bus lançons un appel pour que des mesures iwmé
diates, fondées sur la Charte des Nations Unies, soient 
prises pour mettre fin· à ces · atrocités et pour que soit 
appliquée la décision du Conseil de sécurité d'envoyer 
un représentant spécial chargé d'une mission d'enquête. 

· .· ·· Naplouse, lé 29 octobre 1968. 
Maire, Conseillers et notables: 7 signatures 

Médecins: 33 signatures 



_ ·Y • Chemists: 13 signatures 
·: :. · Engineers: 19 signatures 

. : : :_ Lawyers: 15 signatures 
· W omen' s'Associations: 57 signatures 

Note. DÙring the preparation of this •mémorandum, 
ten more personalities of the west \;,ank were subjected 
to expulsion on 30 October 1968. They are : R.' Shahin 
and A. O. Hijjawi from Nablus, A. S. Rabbaa' and F. 
S. Mera'i from Jenin, Dr. Y. Wahbeh _and Y. E beidi 
from Ramallah,. M. F. Taher from Ya'bed, S. S. Rashid 
from Tubas, R. A. Hamid from Tulkarm, M. Kh. Abdo 
from J ericho. 

Chimistes: 13 signatures 
· ·. Ingénieiws: 19 signatures 

Avoca:ts: IS signatures 
Associations féminines: 57 signatures 

Note: Pendant que le présent mémoire était en cours 
d'élaboration, 10 autres personnalités de la rive occi
dentale ont fait l'objet d'une mesure d'expulsion le 
30 octobre 1968. Il s'agit de MM.: R. Shashin et A. O. 
Hijjawi de Naplouse, A. S. Rabbaa' et F. S. Mera'i de 
Jenin, Y. Wahbeh et Y. Ebeidi de Ramallah, M. F. 
Taher de Ya'bed, S. S. Rashid de Tubas, R. A. Hamid 
de T ulkarm, M. Kh. Abdo de Jéricho. 

DOCUMENT S/8934 

Letter dated 16 Decembe~ 1968 from the repre
sentative of Israel to the President of the 
Security Council 

[ Original text: English] 
., [16 Dece111ber_!968] 

On instructions of my Governmènt I have the hono-ur 
to bring to your urgent attention further vfolations of 
the cease-fire by United Arab Republic forces in the 
Suez Canal sector. r. · : ., . ., :; . . · 

As reported by the United Nations military observers 
on 29 November 1968 [S/7930/ Add.104], on 28 No
vember 1968 at approximately 2132 hours, local time, 
United Arab Republic forces opened fire across tl:e 
canal on Israel positions approximately twelve kilo.-. 
metres north of Port Tawfiq. The attack continued for. 
about .half an hour, but the I srael forces did not retum 
fire. 

On the same night, 29 · November, at approximately 
0100 hours, United Arab Republic forces again opened 
fire on Israel positions · in the :area south of the Little 
Bitter Lake. . .. , . . . 

Approximate!y· fifty minutes later a similar attack 
was launched by the U nited .Arab Republic thirteen 
kilometres north of Port Tawfiq. As stated in the above
mentioned report of the military observers, the Israel 
forces continued to refrain from returning fire'. . . . ; 

On 1 1 December, at approximately:.()930 hours, 
United Arab Republic fQrces opened fire across the 
canal on Israel soldiers in the Port T awfiq area. One 
Israel soldier was wounded. 

Later that day, at approximately 1430 tiours, United 
Arab Republic forces opened lire twice on I srael forces 
in the same area. Fire. was not returned. 

These attacks were reported · by the United Nations 
military observers on 11 December [S/7930/Add.106]. 

In the light of the eye-witness accounts of the military 
observers and the fact that Egyptian military positions 
extend in an unbroken line along the entire west bank 
of the Suez Canal, it is significant to note the reply 
given to the military observers by the Senior United 
Arab Republic Liaison Officer '.'who checked with the 
local commander and reported · that he was not aware 
of any fi.ring in the area" [S/7930/Add.106) . 
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Lettre, en date du 16 décembre 1968, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le repré
sentant d'Israël 

[Texte original en anglais] 
· · [16 décembre 1968] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'ap
peler d'urgence votre attention sur de nouvelles viola
tions du cessez-le-feu commises par les forces de la 
République arabe unie dans Je secteur du canal de 
Suez. · 

Ainsi que l'ont signalé le 29 novembre 1968 les 
observateurs miHtaires de · l'Organisation des Nations 
Unies [S/7930/ Add.104), le 28 novembre 1968, à 
21 h 32 (heure locale) environ, les forces de la. Répu
blique arabe unie ont ouvert le feu depuis l'autre côté 
du canal sur des positions israéliennes situées à environ 
12 kilomètres au nord de Port Tewfiq. L'attaque a 
duré pendant environ une demi-heure, mais les forces 
israéliennes n'ont pas riposté: 

La même nuit, le 29 novembre, à environ 1 heure, 
les forces de la République arabe unie ont de nouveau 
ouvert le feu· sur des positions israéliennes situées au 
sud du Petit Lac Amer. 

Cinquante minutes plus tard environ, la République 
arabe unie a lancé une attaque analogue à 13 kilo..: 
mètres au nord de Port Tewfiq. Ainsi qu'il est précisé 
dans le rapport des observateurs militaires cité . plus 
haut, les forces israéliennes n'ont, de nouveau, pas 
riposté. · 

Le 11 décembre, à 9 h 30 environ, les forces de 
la République arabe unie ont ouvert le feu depuis 
l'autre côté du canal sur des soldats israéliens, dans 
la région de Port Tewfiq. Un soldat israélien a été 
blessé. 

Plus tard, ce même jour, à 14 h 30 environ, les 
forces de la République arabe unie ont ouvert le feu 
à deux reprises sur des forces israéliennes dans la 
même région. Les Israéliens n'ont pas riposté. 

Les · observate~rs militaires de l'Organisation des 
Nations Unies ont rendu compte de ces attaques le 
11 décembre [S/7930/ Add.106). 

Compte tenu des témoignages des observateurs mili
taires et du fait que les positions militaires égyptiennes 
s'étendent sans interruption le long de toute la rive 
occidentale du canal de Suez, il est significatif de noter 
la réponse donnée aux observateurs militaires par 
l'officier de liaison principal de la République arabe 
unie "qui, après s'être mis en rapport avec le com
mandant local, a déclaré n'être au courant d'aucune 
fusillade dans le secteur" [S/ 7930/ Add.106]. 



These unprovoked attacks by the United Ai:ab Re
public and the attempts made by its authorities to deny 
knowledge thereof underline the gravity of Egypt's ir
responsible attitude toward its obligations under the 
cease-fire. 

I have the honour to request that this letter be cir
culated as a Security Council document. 

(Signed) Yosef TEKOAH 
Permanent Representative of Israel 

to the United Nations 

·Çes attaques non provoquées de la République arabe 
ume et la tentative des autorités de ce pays de prétendre 
ne rien savoir . de ces attaques soulignent la gravité 
de l'attitude d'irresponsabilité de l'Egypte eu égard 
à ses obligations au terme du cessez-le-feu. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

· (Signé) Josef TEKOAH 

DOCUMENT S/8935* 

Lett.er dated 18 December 1968 from the repre• 
sentative of Jordan to the Secretary-General 

[ Original text: English] 
[18 December 1968] 

Further to my letter of 15 October 1%8 [S/8856] 
concerning repeated Israel violations of the cease-fire 
resolution and General Armistice Agreement, and upon 
instructions from my Government, I have the honour 
to bring to your attention that Israel attacks against 
Jordan have continued unceasingly. 

Many of the sixty-nine Israel attacks cited Î!l the 
attached list were carried out by Israel armed units 
attempting to cross the River Jordan. In other cases, 
Israel troops penetrated deeply inside Jordanian terri
tory to hit centres of civilian population and destroy 
means of communication. 

On 3 December 1968, in the village of Kufur Asad 
alone more than thirty elderly men, women and chil
dren were killed and many wounded, as a result of the 
indiscriminate Israel bombing and shelling. Forty 
houses were destroyed. · 

Only three days ago Israel forces heavily shdled cen
tres of civilians in Ghor Al Safi in direct violation of 
the Armistice Agreement. As a result one woman was 
killed and two seriously . wounded. A child and two 
other civilians were also · wounded and two houses 
destroyed. 

These premeditated Israel attacks against Jordan 
were publicly admitted by the Israel authorities. 

I have the honour to request that this letter, together 
with the attached list, be circulated as official documents 
of the General Assembly and Security Council. 

(Signed) Muhammad H. EL-FArut,\ 
Permanent Representative of Jordan 

to the United Nations 

ANNEX 

. (1) On 2 October 1968, Israel forces opened fire, using 
medium machine-guns, on Jordanian positions in Wadi Khaled. 
Fire was returned and exchanged for ten minutes. 

(2) On 5 October, at 1025 hours local time, two Israel 
armoured vehicles supported by two helicopters and other 

• Also circulated as a General Assembly document under the 
symbol A/7450. . 
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Lettre, en date du 16 décembre 1968, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de la 
Jordanie 

[Texte original en anglais] 
[18 décembre 1968] 

Comme suite à ma lettre du 15 octobre 1968 [S/8856] 
concernant des violations israéliennes répétées de la 
résolution relative au cessez-le-feu et de la Convention 
d'armistice général, j'ai l'honneur, . d'ordre de mon 
gouvernement, de porter à votre connaissance que les 
attaques israéliennes contre la Jordanie se poursuivent 
de manière incessante. 

Nombre des 69 attaques israéliennes énumérées dans 
la liste ci-jointe ont été commises par des ùnités armées 
israéliennes qui essayaient de franchir le Jourdain. 
Dans d'autres cas, des troupes israéliennes ont pénétré 
profondément en territoire jordanien pour attaquer des 
centres de population civile et détruire des moyens de 
communication. 

Le 3 décembre 1968, dans le seul village de Kufur 
Asad, plus de 30 vieillards, femmes et enfants ont 
été tués et de nombreux autres blessés à la suite des 
bombardements et des tirs d'artillerie aveugles des 
Israéliens. Quarante maisons ont été détruites. 

Il y a trois jours seulement, des forces israéliennes 
ont ouvert, en violation flagrante de la Convention 
d'armistice, un violent tir d'artillerie sur des centres 
civils à Ghor Al Safi. Une femme a été tuée et deux 
autres gravement blessées. Un enfant et deux autres 
civils ont également été blessés, et deux maisons ont 
été détruites. 

Les autorités israéliennes ont reconnu publiquement 
ces attaques préméditées commises par les Israéliens 
contre la Jordanie. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre, ainsi que la 
liste ci-jointe, comme documents officiels de l'Assem
blée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentwnt permanent de la Jordanie 
aupr~s de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Muhammad H. EL-FARRA 

ANNEXE 
1) Le 2 octobre 1968, les forces israéliennes ont ouvert le 

feu avec des mitrailleuses sur les positions jordaniennes à 
Wadi Khaled. Il y a eu riposte e~ échange de feux pendant 
10 minutes. · 

2) Le 5 octobre, à 10 h 25 (heure locale), deux véhicules 
blindés israéliens appuyés par deux hélicoptères et d'autres 

• Distribué également comme document de l'Assemblée géné
rale sous la cote A/7450. 



miJitary aircraft crossed the àrinistice line· and penetrated dcep 
in Jordanian territory in Wadi · Araba area. · They attacked a 
bedouin caravan, killing one bedouin, three camels and captured 
four men. 

(3) On 6 October, at 0930 hours local time, Israel.forces 
opened fire from medium machine-guns on J ordaniàn positions 
in Adasiyah area. Fire waI rcturned. 

( 4) On 8 October, . Israel forces openèd fire from. medium 
machine-guns for ten minutes on Jordanian positions in Man
dasah area. Fire was retumed. 

(5) On 12 October, at 1840 heurs local time, Israel forces 
opened fire from light machine~guns on Jordanian farrners in 
Shuna Shamaliyah area. Fire was returned. As a result, a 
child and one farmer were wounded. · 

(6) On that ·sanie day, at 0950 hours local time; Israel forces 
opened fire from medium rnachine-guns and tanks on J ordanian 
positions on the King Hussein bridge. Fire was returned and 
exchanged intermittently until 1150 hours. 

(7) On 15 October, at 1645 hours local time, · Israel forces 
opened lire from medium machine-guns,. tanks and 81 , mm 
mortars on Jordanian posi1ions in the King Hussein bridge 
area. Fire was returned · and exchanged until 1745 lieurs. 

(8) On 16 October, at 1535 hours local time, Israel· forces 
opened fire from medium machine-guns and mortars and 
106 mm guns on J ordanian p<>sitions in Baqourah area in the 
northern part of the Jordan Valley. Fire was returned and 
exchanged until 1615 hours. 

(9) On that same day,· àt ·2230 hours, Israel forces shelled 
the area north of Damiya bridge using heavy artillery. F ire 
was returned and exchanged for five minutes . . 

(10) On 17 October, at 0030 hours, Israel forces heavily 
shelled the areas of Shuna Shamaliyah, Adasiyah, Samma and 
Houfa. Fire was returned and exchanged until 0140 . hours. 
As a result of the I srael shelling, two Jordanians were killed 
and six werc woundcd. A number of houses · wcre dcstroycd 
in Shuna Shamaliyah and Houfa. 

(11) On that same day, at 1740 hours, Israel forces opened 
fire from medium machine-guns on the King Hussein bridge 
area. Fire was returned and exchanged until. 1750 hours .. 

(12) Again on that same day, at 1700 hours, four Israel 
military airerait - violated Jordanian air space and fiew over 
the city of Kanak. 

( 13) On 18 October, at 0905 hours, ten Israel aircraft 
violated Jordanian air space and flew over the cities of Amman, 
Salt, Irbid, Jerash and Ajloun. 

(14) On 22 October, at 1730 hours, Israel· forces opened 
lire from medium machine-guns ·and shelled the area of King 
H ussein bridge. Fire was returned and exchanged until 1920 
hours. . 

(15) On that same day, at 2220 hours, Israel forces opened 
lire from medium machinc-guns and tanks on the King Hussein 
bridge. Fire was returned. 

(16) On 23 October, at 1255 hours local time, · Israel forces 
opened fire from medium rnachine-guns and 106 mm guns on 
the Magbtas area (Baptis111al arca). Fire was rcturned and 
exchanged until 1312 hours. · 

( 17) On 24 October; at 20S0 hours local lime, Israel forces 
opened lire from medium machine-guns -and . · mortars . on 
Jordanian forces on the Majamie bridge. Fire was returried 
and eicchanged intcrmittcntly until 2210 hours. · 

(18) On 25 October, at ·2000 hours, Israel forces opened 
fire using tanks and artillery on the areas of · Baqourah, Tel 
El Arba'in. Fire was returned. At 2100 hours local time, Israel 

appareils militaires ont franchi la ligne d'armistice et pénétré 
profondément en territoire jordanien dans la région de Wadi 
Ataba. Ils ont attaqué une caravane de Bédouins, tuant un 
Bédouin et trois chameaux et faisant prisonniers quatre 
hommes . . · 

3) Le 6 octobre, à 9 h · 30 (heure locale); les forces is
raéliennes ont ouvert le feu avec des mitrailleuses sur les 
positions jordaniennes dans la région d'Adasiyah, Les forces 
jordaniennes ont riposté. ··· · · 

· 4) Le 8 octobre, ies forces israéliennes ont ôuvert le feu 
avec des mitrailleuses pendant 10 minutes sur les positions 
jordaniennes dans le secteur de Mandasah. Les forces j or
daniennes ont riposté. 

· S) Le 12 ~ctobre, à 18 h 40 (heure. locale),. les forces is
raéliennes ont ouvert le feu avec des fusils mitrailleurs sur 
des cultivateurs jordaniens dans le secteur de Shuna Shama
liyah. Les forces jordaniennes ·ont riposté. Un enfant et un 
cultiv:iteur. ont été blessés. 

6) · Le même four, à 9 h 50 (heure locale), les force! is
raéliennes ont ouvert le feu avec des mitrailleuses et des 
blindés sur des positions jordaniennes au pont du Roi-Hussein. 
Il y a eu riposte, puis échange intermittent de feux jmqu'à 
11 h 50. 

7) Le 15 octobre, à 16 h 45 (heure locale) , les force1 is
raéliennes ont ouvert le feu, avec des mitrailleuses, des blindés 
et des mortiers de 81 mm sur des positions jordaniennes dans 

· le secteur du pont du Roi-Hussein. Il y a eu r iposte • . puis 
échange de feux jusqu'à 17 h 45. 

8) Le 16 octobre, à 15 h 35 (heure ·locale), les forces is
raéliennes ont ouvert le feu avec des mitrailleuses, des mortiers 
et des canons de 106 mm sur des positions · jordaniennes dans 
le secteur de Baqourah de la partie septentrionale de ta vallée 
du Jourdain. Il y a eu riposte puis échange de feux jmqu'à 
16 h 15. . 

9) Le même jour, à 22 h 30, les forces israéliennes ont 
bombardé avec de l'artillerie lourde le secteur nord du pont 
de Damiya. Il y a eu riposte et échange . de feux pendant cinq 
minutes. · 

10) Le 17 octobre, à O h 30, les forces israéliennes ont 
soumis à un violent bombardement les secteurs de Shuna 
Shamaliyah, d' Adasiyah,· de Samma et d'Houfa. Il y a eu 
riposte puis échange de feux_ jusqu'à 1. h 40. Deux Jordaniens 
ont été tués et six autres ont été blessés au cours du bombar
dement israélien. Un certain nombre de maisons ont été 
détruites à Shuna Shamaliyah et Houfa. 

11) Lé même joùi-, à 17 h 40, les forces israéliennes ont 
ouvert le feu avec des mitrailleuses . sur le secteur du pont 
du Roi-Hussein. Il y . a eu riposte puis échange de feux 
jusqu'à 17 h 50. · · . · · 

12) Le même jour, à 17 heures, quatre avions milita.ires 
israéliens ont violé l'espace aérien jordanien et ont survolé 
la ville de Kanak. 

13) Le 18 octobre, à 9 h 5, 10 avions israéliens ont -riolé 
·l'espace aérien jordanien et ont sun·olé les villes d'Amman. de 
Salt, d'Irbid, de Jerash et d'Ajloun. 

14) Le 22 octobre, ·à 17 h 30, les ·forces israéliennes ont 
ouvert le feu avec des mitrailleuses et ont bombardé le secteur 
du pont du Roi-Hussein. Il y a eu riposte puis échange de 
feux jusqu'à 19 h 20. 

15) Le même jour, à 22 h 20, les forces israéliennes ont 
ouvert le feu avec des mitrailleuses et des blindés sur le pont 
du Roi-Hussein. Les forces jordaniennes ont riposté. · 

16) Le 23 octobre, à 12 h 55 (heure locale), les forces is
raéliennes ont ouvert le feu avec. des mitrailleuses et des 
canons de 106 mm sur le secteur de Maghtas (zone baptismale). 
Il y a eu riposte puis échange de feux jusqu'à 13 h 12. 

17) Le 24 octobre, à 20 h 50 (heure locale), les forces 
israéliennes ont ouvert le feu avec des mitrailleuses et des 
mortiers sur les forces jordaniennes au pont de Majamie. 
Il y a eu riposte puis échange interrnittent de feux jusou'à 
Z2 h 10. . . 

18) Le 25 · octobre, à 20 heures, les forces israéliennes ont 
ouvert le feu avec des blindés et de l'artillerie sur les secteurs 
de Baqourah et de Tel El Arba'in. Les forces jordaniennes 
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forées extended the range. of their fire, using field artillery, 
to · Um · Sudrah north of the Damiya bridge. Fire was returned 
and exchanged until 2145 hours. 

(19) On 27 October, at 1940 hours, Israel forces shelled the 
villages of Barba and Taibih using heavy artillery frorn posts 
in ·the occupied Syrian hdghts. Fire was returned. Soon, the 
Israel forces extended their attack and shelled the areas of 
Shuna Shamaliyah and Tel El Arba'in. -The Israel forces used 
land-to-land rockets in shelling the ar-ea o_f Shuna Shamaliyah. 

(20) On 28 October, at 0830 hours local time, Israel forces 
opened .fire from medium machine-guns on the Prince Abdullah 
bridge. Fire was returned and the ~change lasted for twenty 
minutes. 

(21) On 29 October, at llS0 hours local time, Israel forces 
opened lire from medium machine-guns on .Jordanian forces in 
the Uro ash-Shurat bridge area in the south. Fire was returned 
and exchanged till 1225 hours. 

(22) · On 30 October, at 1440 hours local tirne, Israel forces 
opened fire on Jordanian positions in the area north of the 
Prince Abdullah bridge. Fire was returned and exchanged for 
ten minutes. 

· (23) On that same day, at 1700 hours local time, Israel 
forces opened tire from medium machine-guns on Um ash
Shurat area. Fire was returned and · exch.anged intermittently 
until 1755 hours. 

(24) On 31 October, at 0600 hours local time, Israel forces 
opcned fire from medium machine-guns on Um ash-Shurat 
area. Fire was returned and the exchange lasted for thirty-five 
minutes. 

(25) On that same day, at 0825 hours local time, Israel 
forces opened lire from medium machine-guns on the area of 
the Prince Abdullah bridge. Fire was returned and the ex
change lasted for thirty minutes. 

(26) On that same day, at 0930 hours local time, Israel 
forces opened fire frorn medium machine-guns on Baqourah 
arca in the north. Firc wa1 retumed and the exchange lasted 
for fifteen minutes. 

(27) On that same day, at 1040 hours local time, · Israel 
forces opened fire from medium machine-guns on Jumiadiah 
area. Fire was returned and exchanged for twenty mintues 

(28) On 1 November, te11 Israel military airerait flew over 
the Wadi Araba area interrnittently between the hours 0045 
and · 1223, in violation of the Armistice Agreement. 

(29) On 1 November, at 2150 hours, Israel forces opened 
fire using heavy artillery and mortars and shelled the areas 
of Shuna Shamaliyah, Aèasiyah, Kufur Asad and Waqas. 
Sorne bombs hit the city of Irbid. Fire • was · returned and ex
changed until 2215 hours. 

(30) On 4 Noveinber, at 1500 hours locaf time, Israel forces 
opened fire from medium machi11e-guns, tanks and artillery 
on Um Sudrah area.- Fire was returned and exchanged inter
rnittently until 1555 hours. 

(31) On 6 Novembcr, at 1045 hours lccal time, two Israel 
helicopters flew over the area of Shubak and opened fire frorri 
machine-guns. Again at 1150 hours, the helicopters returned 
t o the same area and lamed · in the area of Baida-Shubak. 
At · 1205 . hours, an [srael airerait flew over Beir Mathkoui
area. 

(32) On · 8 Novernber, at 0530 · hours, Israel forces · opened 
fire on Jordanian forces in Maghtas and Prince Abdullah 
bridge area in the south. Firc was returncd and exchanged 
until 0605 hours. 

(33) On that same day, at'Cl645 hours, Israel ïorces· opened 
fire using machine-guns am tanks on Jordanian forces in the 
Majamie bridge area. Fire was · retumed. At 0724' hours local 
timc, two Israel jets strafed the arca thrcc kilometres south 
of the bridge using machine-guns and napalm. Fire was ceased 
at 0735 hours. . . · · . -
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ont riposté. A 21 heures, heure locale, les forces israéliennes 
ont allongé le tir avec de l'artillerie de . campagne jusqu'à 
Um Sudrah au nord du pont de Darniyâ ; Il y a eu riposte 
puis échange de feux jusqu'à 21 h 45. 

19) Le 27 octobre, à 19 h 40, les forces israéliennes ont 
bombardé les villages de Barba et de Taibih avec de l'artillerie 
lourde à partir de leurs · positions • sur les hauteurs syriennes 
<Xcupées. Les forces jordaniennes ont riposté. Rapidement, les 
forces israéliennes ont intensifié leur attaque et ont bombardé 
les secteurs de Shuna Shamaliyah et de Tel El Arba'in. Les 
forces israéliennes ont utilisé des roquettes sol-sol pour bom
barder le secteur de Shuna Shamaliyah. 

20) Le 28 octobre, à 8 h 30 .(heure locale), · les forces is
raéliennes ont ouvert le feu avec les mitrailleuses sur le pont 
du Prince-Abdullah. Il y a> eu •riposte et l'échange . de fellll. 
a duré 20 minutes. 

21) Le '29 octobre 1968, à 11 h 50 (heure locale) les forces 
israéliennes ont ouvert le feu avec des mitrailleuses sur les 
forces jordaniennes dans le secteur du pont d'Um ash-Shurat 
au sud. Il y a eu riposte et échange de feux jusqu'à 12 h 25. 

22) Le 30 octobre à 14 h 40 (heure locale) les forces is
raéliennes ont ouvert le feu sur les positions jordaniennes dans 
le secteur nord du pont du Prince-Abdullah. Il y a eu riposte 
et échange de feux pendant 10 minutes. 

23) Le même jour à 17 heures (heure locale), les forces 
israéliennes ont ouvert le feu avec des mitrailleuses sur le 
secteur d'Um ash-Shurat. Il y a eu riposte et échange . inter
mittent de feux jusqu'à 17 h 55. 

24) Le 31 octobre à 6 heures (heure locale), les forces 
israéliennes ont ouvert le feu avec des mitrailléuses sur le 
secteur d'Um ash-Shurat. II y a eu riposte et l'échange de 
feux a duré 35 minutes. 

25) Le même jour à 8 h 25 (heure locale), les forces 
israéliennes ont ouvert le feu avec des mitrailleuses sur le 
secteur du pont du Prince-Abdullah. JI y a eu ripaste et 
l'échange de feux a duré 30 minutes. 

26) Le même jour à 9 h 30 (heure locale), les forces is~ 
raéliennes ont ouvert le feu avec des mitrailleuses sur le 
secteur de Baqourah au nord. Il y a eu riposte et l'échange 
de feux a duré 15 minutes. 

27) Le même jour à 10 h 40 (heure locale), les forces 
israéliennes ont ouvert ]e · feu a Yec des mitrailleuses sur le 
secteur de Jumiadiah. Il y a eu riposte et l'échange de feux 
a duré 20 minutes. 

28) le 1er novembre, 10 avions militaires israéliens ont 
survolé la région de Wadi Araba de façon intermittente entre 
O h 45 et lZ h 23, en violation de la Convention d'armistice. 

29) Le l•• novembre, à 21 h 50, les forces israéliennes ont 
ouvert le feu avec de l'artillerie lourde et des mortiers et 
ont bombardé les secteUTs de Shuna Shamaliyah, Adasiyah, 
Kufur Asad et Waqas. Quelques projectiles ont atteint la 
ville d'lrbid. Il y a eu riposte puis échange de feux jusqu'à 
22 h 15. 

30) Le . 4 novembre, à 15 heures (heure locale). les forces 
israéliennes ont ouvert le feu avec des mitrailleuses, des 
blindés et de l'artillerie sur le secteur• d'Um Sudrah. Il Y a 
eu riposte et échange intermittent de feux iusqu'à 15 h SS. 
· 31) Le 6 novembre, ~ 10 h 45 (heure locale), deux hélicop-

tères israéliens ont survolé la région de Shubak et ont ouvert 
le feu avec leurs mitrailleuses. Le mëme jour, à 11 h 50, les 
hélicoptères ·sont revenues dans la même région et ont atterri 
dans le secteur de Baida-Shubak. A 12 h 5 un avion israélien 
a survolé la région de Beir Mathkour. 

32) Le 8 novembre, à 5 h 30, les forces israéliennes ont 
ouvert le feu sur les forces jordaniennes dans le secteur de 
Maghtas et du pont du Prince-Abdullah au sud. Nos forces 
ont riposté et l'échange de feu,c a duré jusqu'à 6 h S. 

33) Lé même jour, · à 6 h 45, les forces israéliennes ont 
ouvert le feu avec des mitrailleuses et des blindés sur les 
forces jordaniennes dans le secteur du pont de Majamie. Nos 
forces ont riposté. A 7 h 24 (heure locale), deu..x avions à 
réaction israéliens .ont attaqué à la mitrailleuse et au napalm 
le secteur situé à 3 kilomètres au sud du pont. L'attaque a 
pris fin à 7 h 35. 



(34) On 11 November, at 0815 _hours, Israel forces shelled 
.the area of Wadi Yabis in the north, using heavy mortars. 
Fire was returned and exchanged until 0853 hours. 

(35) On 12 November, at 0755 hours, Israel forces opened 
fire from medium machine-guns on Jordanian forces in Suway
mih area. Fire was returned and exchanged _until 0815 hours. 

(36) On that same day, at 1425 hours, Israel forces opened 
tank fire · on Jordanian forces in the same area. Fire was re
turned and exchanged for fifteen minutes. 

(37) On that same day, at 1925 hours, Israel forces opened 
tire from medium machine-guns on Jordanian forces in Shaq 
El Barid in the north: Fire was returned and exchanged for 
ten minutes. · · 

(38) On 13 November, at 0015 hours, Jordanian forces 
exchanged fire with an Israel army unit trying to cross the 
Jordan River to the east bank in Adasiyah area in the north. 
Fire was exchanged for thirty-five minutes. 

(39) On that samè day, at 0715 hours local time, Israel 
forces opened tire from medium machine-guns on Jordanian 
forces in the Suwainih area. Fire was returned and exchanged 
intermittently until 0855 hours. As a result one soldier was 
killed. 

(40) Again on that same day, at 1135 hours local time, 
Israel forces opened tire from medium machine-guns, 106 mm 
guns, tanks and artillery on Swaimih area. Fire was returned 
and exchanged until 1350 heurs. 

(41) On 17 November, at 1035 hours local time, Israel 
forces opened fire on Wadi Yabis area in the north. Fire was 
returned and exchanged until 1100 heurs. 

( 42) On that same day, at 1830 heurs locàl tiine, Israel 
forces opened tire on Jomruk and Mashrui' areas. Fire was 
returned and exchanged intermittently until 1850 hours. As 
a result one Jordanian was wounded. 

(43) On that same day, at 1930 hours local time, an Israel 
patrol opened fire on Jordanian positions in Zor Matameet 
area in the north. Fire was returned and e..""<Changed for 
fifteen minutes. · 

(44) On that same day, at 2030 hours local time, Jor<lanian 
forces exchanged füe with an Israel patrol trying to cross 
the Jordan River to the east bank in Wadi Yabis area. The 
exchange lasted until 2105 hours. 

(45) On 19 November, at 0335 hours local time, Israel 
forces opened tire from medium machine-guns on Adasiyah 
area. Fire was returned and exchanged for thirteen minutes. 

( 46) On that same day, at 1220 hours local time, Israel 
forces opened fire using medium machine-guris and mortars 
on the area 10 kilometres south of the Sheikh Husein bridge. 
Fire was returned and exchanged · until 1640 hours. 

( 47) On that same day, between 1450 and 1530 hours local 
time, six Israel jet fighters flew over areas in the southern parts 
of the east bank. · 

(48) On 20 November, at 1250 !10urs local time, Israel forces 
opened fi:re on Wadi Yabis area. Fire was returned and ex
changed intermittently until 1325 hours. 

', . 
( 49) On 20 November at 2330 hours, Jordanian forces ex

changed fire with an Israel armed unit trying to cross towards 
the east bank of the Jordan, south of Damiya bridge. Fire 
exchange lasted for ten minutes when the Israel unit re
treated. 

(50) On 21 November, at 0930 hours, Israel forces opened 
their machine-guns, mortar and tank artillery on the areas 
of Majamie bridge, Adasiyah AI-Qattaf, and AI-Jumrok in 
the northern part of the Jordan Valley. Fire was returned. 
At 1030 hours, Israel jets strafed J umrok area using rockets 
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34) Le 11 novembre, à · 8 h ·15, les forces israéliennes 'ont 
bombardé avec des mortiers lourds le secteur de Wadi Yabis 
au . nord. Il y a eu riposte_ puis l-change de feux jusqu'à 
8 h 53. . 

35) Le 12 novembre 1968, à 7 h 55, les forces israéliennes 
ont ouvert le feu avec des mitrailleuses sur les forces j or
daniennes dans le. secteur de Suwaymih. Nos forces ont riposté 
_et ,}'.échange de feux a duré jusqq'à.: 8 h 15. . · · 

36) Le même jour, à 14 h 25, lés forces israéliennes ont 
ouvert le feu avec des blindés sur les forces jordaniennes dans 
·1e mème secteur. Nos forces ont riposté et l'échange de feux 
a duré 15 minutes.. · · · 

37) Le ~ême Jour, à 19 h 25, les forces israéliennes ont 
ouvert le feu avec des mitrailleuses sur les forces jordaniennes 
à Shaq · El Barid au nord. Il y a · eu riposte et échange de 
feux pendant 10 minutes. . 

38) Le 13 novembre, à O h 15, les forces jordaniennes ont 
échangé des coups de feu avec une unité de l'armée israélienne 
qui tentait de franchir le Jourdain pour gagner la rive orientale 
dans le secteur d'Adasiyah au nord. L'échange de feux a duré 
35 minutes. · . ·• · . 

39) Le mê~e jou·~. à 7 h 15 (heure locale), les forces is
raéliennes ont ouvert le feu avec des mitrailleuses sur les 
forces jordaniennes dans le secteur de Suwainih. Nos forces 
ont riposté et l'échange intermittent de feux a duré jusqu'à 
8 h SS. Un soldat a été tué. · · · 

40) Le ~ême jour, à 11 h 35 ' (heure !~cale), les · forces 
israéliennes ont ouvert le feu avec des mitrailleuses, des 
canons de 106 mm, des blindés et de l'artillerie sur lé secteur 
de Swaimih. Il y a eu riposte . et échange de feux jusqu'à 
13 h 50. . . 

41) Le 17 novembre, à 10 h 35 (heure locale), les forces 
israéliennes ont ouvert Je feu sur le secteur de Wadi Yabis au 
nord. Il y a eu riposte et échange de feux jusqu'à 11 heures. 

42) Le même jour, à 18 h 30 (heure locale), les fo~ces 
israéliennes ont ouvert le feu sur les secteurs de J omruk et 
de · Mashrui. Il y a eu riposte et , échange intermittent de 
feux jusqu'à 18 ·h 50. Un Jordanien a été blessé. 

43)' Le même jour, à 19 h 30 (heure locale), une patrouille 
israélienne a ouvert le feu sur les positions jordaniennes dans 
le secteur cle Zor Matameet au nord. Nos forces ont riposté 
et l'échange de feux a duré pendant 15 minutes. · · 

44) Le même jour, à 20 h 30 (heure locale), les forces jor
daniennes ont échangé des coups de feu avec une patrouille 
israélienne qui tentait de franchir le· J ocrdain pour gagner la 
rive orientale dans le secteur ·de .'\,Vadi · Yabis. L'échange de 
feux a duré jusqu'à 21 h 5. 

45) Le 19 novembre 1968, à 3 ·h 35 (heure lo~le), les forces 
israéliennes ont ouvert le feu avec des mitrailleuses sur le sec
teur d'Adasiyah. Il y a eu riposte puis échange de feux pendant 
13 minutes. 

46) Le même jour, à 12 h 20 (heure locale), les forces israé
liennes ont ouvert le feu avec des mitrailleuses et des mortiers 
sur le . secteur situé à 10 kilomètres au sud du pont du Cheik
Husein. Il y a eu riposte et échange de feux jus()u'à 16 h 40_. 

47) ·Le même jour, entre 14 h 50 et 15 h 30 (heure locale), 
six chasseurs à réaction israéliens ont survolé des secteurs 
situés dans la partie méridionale de la rive orientale. 

48) Le 20 novembre, • à 12 h 50 (heure locale), les 
forces israéliennes ont ouvert Je feu sur le secteur de Wadi 
Yabis. Il y a eu riposte puis échange intermittent de feux 
jusqu'à 13 h 25. ' 

49) Le 20 novembre, à 23 h 30, les forces jordaniennes ont 
échangé dès coups de feu avec une unité armée israélienne qui 
tentait de franchir le Jourdain pour gagner la rive orientale 
au sud du pont de Damiya. L'échange de coups de feu a duré 
10 minutes jusqu'au repli de l'unité israélienne. 

50) Le 21 novembre, à 9 h 30, les forces israéliennes ont 
ouvert le feu avec des mitrailleuses, des mortiers et de l'ar
.ti!lerie .de blindés sur les secteurs du pont de Majamie, d' Ada
siyah, d'Al-Qattaf et d'Al-Jumr_ok ._dans la partie nord de la 
vallée du Jourdain. Nos forces ont riposté. A 10 h 30, des 
avions à réaction israéliens ont attaqué le secteur de J umrok 



and machine-guns. Fire was ceased at 1100 hours. Two civilian 
J ordanians were ldlled. 

(51) On 21 November, at 1955 hours, Israel forces opened 
their medium machine-guns and 106 mm artillery on the area 
south of Damiya bridge. Fire was returned. 

(52) On 22 November, at 0850 hours, Israel forces opened 
their medium machine-guns on the Um ash-Shurat area. 
Fire was returned. 

(53) On that same day, at 1010 hours, Israel forces opened 
fire on Um-Sudrah north of Damiya bridge using medium 
guns and mortar and 106 mm artillery. Fire was ,returned 
in self-defense. 

(54) On 22 November, at 1420 hours, Israel forces fire on 
Baqourah village. Fire was returned and exchanged for twenty 
minutes. 

(55) On that same day, at 1000 hours, Israel military air
craft violated J ordanian air space and flew over most of the 
cities in the east bank of the Jordan. 

(56) On 24 November, at 2210 hours, Jordanian forces ex
changed fire with an Israel armed unit attempting to cross to
wards the east bank of the Jordan near Shuna Shamaliyah. 

(5,7) On 25 November, at 1555 hours, Israel forces opened 
fire on arcas south of the Sheikh Husein bridge using me
dium machinc-guns and 81 mm mortar artillery. Fire was re
turned in self-defense. 

(58) On that same day, at 2145 hours, Jordanian forces ex
changed fire with an Israel armed unit trying to cross the 
River Jordan in Manshiya area. The Israel unit retreated. 

(59) On 27 November, at 0115 hours, Jordanian forces ex
changed fire with an Israel armed unit trying to cross the 
River Jordan in Adasiyah area. The Israel unit was forced 
to retreat. 

(60) On that same day, at 2235 hours, another Israel armed 
unit tried to cross the River Jordan in Adasiyah area. Jor
danian forces exchanged fire and forced the Israel unit to 
retreat. 

(61) On 28 November, at 1755 hours, Israel forces opened 
fire on Um ash-Shurat village. Fire was returned in self
defense. 

(62) On that same day, at 2030 hours, an Israel armed unit 
tried to cross the River Jordan near Manshiya. Our forces ex
changed fire and forced the Israel unit to retreat. 

(63) On 29 November, at 1635 hours, Israel forces opened fire 
on Jordanian positions near King Hussein bridge. Fire was re~ 
turned and exchanged until 1655 hours. 

(64) On 1 December, at 2130 hours, Israel armed forces em
barked on a large-scale attack against Jordan using medium 
guns, tanks, and military airerait. The city of Irbid and vil
lages of Samma, Taibih, Shuna Shamaliyah, Manshiya and 
Al-Baqourah were heavily shellcd (see document S/8911 of 
2 December 1968). 

(65) On that same day and at the same time, Israel armèd 
units carried in helicopters covered by Israel jet fighters strafed 
civilians and their trucks on the highway between Amman and 
the port of Aqaba. The Israel units dcstroyed two bridges 
decp inside J ordanian territory (see document S/8911). 

(66) On 2 December, at 0105 heurs, Israel military aircraft 
bombed -the area of Kufur Yoba. Two soldiers were killed and 
one seriously injured (see document S/8911). 

(67) On 3 December, beginning at 0005 hours, the villages 
of Kum, Kufur Asad and Samma were heavily shelled and 
the village of Kufur Asad bombed by Israel forces. The city 
of Irbid was also bombed. Over thirty civilians were killed 
and many wounded. More than forty bouses were destroyed 
(see document S/8916 of 3 December 1968). 

·à la roquette et à la mitrailleuse. Le feu a cessé à 11 heures. 
Deux civils jordaniens ont été tués. 

51) Le 21 novembre, à 19 h 55, les forces israéliennes ont 
ouvert le feu avec leurs mitrailleuses et des pièces d'artillerie 
de 106 mm sur le secteur sud du pont de Damiya. Nos forces 
ont riposté. 

52) Le 22 novembre, à 8 h 50, les forces israéliennes ont 
ouvert le feu avec des mitrailleuses sur le secteur de Um ash
Shurat. Nos forces ont riposté. 

53) Le même jour, à 10 h 10, les forces israéliennes ont 
ouvert le feu sur Um Sudrah au nord du pont de Damiya 
avec des mitrailleuses, des mortiers et des pièces d'artillerie de 
106 mm. Nos forces ont riposté pour se défendre. 

54) Le 22 novembre, à 14 h 20, les forces israéliennes ont 
ouvert le feu sur le village de Baqourah. Il y a eu riposte puis 
échange de feux pendant 20 minutes. 

SS) Le même jour, à 10 heures, des avions militaires israé
liens ont violé l'espace aérien jordanien et survolé la plupart 
des villes situées sur la rive orientale du Jourdain. 

56) Le 24 novembre, à· 22 h 10, les forces jordaniennes ont 
échangé des coups de feu avec une unité arm,ée israélienne 
qui tentait de passer sur la rive orientale du Jourdain, près de 
Shuna Shamaliyah. 

57) Le 25 novembre, à 15 h 55, les forces israéliennes ont 
ouvert le feu avec des mitrailleuses et des mortiers de 81 mm, 
sur les secteurs situés au sud du pont du Cheik-Husein. Les 
forces jordaniennes ont riposté pour se défendre. 

58) Le même jour, à 21 h 45, les forces jordaniennes ont 
échangé des coups de feu avec une unité armée israélienne qui 
tentait de franchir le Jourdain dans fo secteur de Manshiya. 
L'unité israélienne s'est repliée. 

59) Le 27 novembre, à 1 h 15, les forces jordaniennes ont 
échangé des coups de feu avec une unité armée israélienne qui 
tentait de franchir le Jourdain dans le secteur d'Adasiyah. 
L'unité israélienne a été contrainte de se replier. 

60) Le même jour, à 22 h 35, une autre unité armée israé
lienne a tenté de franchir le Jourdain dans le secteur d' Ada

. siyah. Les forces jordaniennes ont échangé des coups de feu 
et ont contraint l'unité israélienne à se replier. 
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61) Le 28 novembre, à 17 h 55, les forces israéliennes ont 
ouvert le feu sur le village d'Um ash-Shurat. Les forces jorda
niennes ont riposté pour se défendre. 

62) Le même jour, à 20 h 30, une unité armée israélienne 
a tenté de franchir le Jourdain près de Manshiya. Nos forces 
ont échangé des coups de feu et ont contraint l'unité israélienne 
à se replier. 

63) Le 29 novembre, à 16 h 35, les forces israéliennes ont 
ouvert le feu sur les positions jordaniennes près du pont du 
Roi-Hussein. Nos forces ont riposté et l'échange de feux a 
duré jusqu'à 16 h 55. 

64) Le l er décembre, à 21 h 30, les forces armées israéliennes 
ont lancé une attaque de grand style contre la Jordanie à 
l'aide de mitrailleuses, de blindés, d'artillerie et d'avions mili
taires. La ville d'Irbid et les villages de Samma, de Taibih, 
de Shuna Shamaliyah, de Manshiya et d'Al-Baqourah ont été 
violemment bombardés (voir document S/89ll du 2 décembre 
1968). 

65) Le même jour et à la même heure, des unités armées 
israéliennes à bord d'hélicoptères protégés par des chasseurs 
à réaction israéliens ont attaqué des civils et des camions qui 
se trouvaient sur la route entre Amman et le port d' Aqaba. 
Les unités israéliennes ont détruit deux ponts situés en plein 
cceur du territoire jordanien (voir document S/8911). 

66) Le 2 décembre, à 1 h 5, des avions militaires israéliens 
ont bombardé le secteur de Ku fur Y oba. Deux soldats ont été 
tués et un autre a été gravement blessé ( voir document 
S/8911). 

67) Le 3 décembre, les forces israéliennes ont commence a 
0 h 5, à soumettre à un violent tir d'artillerie les villages de 
Kum, de Kufur Asad et de Samma et à bombarder le village 
de Kufur Asad. La ville d'Irbid a été également bombardée. 
Plus de 30 civils ont été tués et de nombreux autres blessés. 
Plus de 40 maisons ont été détruites (voir document S/8916 
du 3 décembre 1968). 



(68) On 4 December, at 1200 hours, waves of Israel mili
tary aircraft bombed areas· in the north of the east bank of 
the Jordan. The Jordanian valley was heavily bombed (see 
document S/8918 of 4 December 1968). 

(69) .On 15 Decembei:-, at 2300 'hours local Ü~~. Isra~l forces 
heavily shelled centres of . civilians in Ghor Al · Safi. Shelling 
was at 2325 hours. One wcman was killed and two seriously 
wounded.'·A child and two other civilians were wèunded. Two 
houses were destroyed. 

68) Le 4 décembre, à 12 heures, des vagues d'avions · mili
taires israéliens ont bombardé des régions au nord de la rive 
orientale du Jourdain. La vallée du Jourdain a été violemment 
bombardée (voir document S/8918 du 4 décembre 1968). 

69) Le 15 décembre, à 23 heures (heure locale), les forces 
israéliennes ont violemment bombardé des centres civils situés 
à Ghor Al Safi. Le bombardement a cessé à 23 h 25. Une 
femme a été tuée et deux autres gravement blessées. Un enfant 
et deux autres civils ont été blessés. Deux maisons ont été 
détruites. 

DOCUMENT . S/8937 

Leuer dated 16 Decemher 1%8 from the repre
. sentative . of Camhodia to the President of the 

Seeurity Council 
[ Original to%t: French] 

[19 Decenwer 1968] 

On the instructions of my Govemrnent ·and further 
to my letter of 15 November 1968 [S/8901], I have the 
honour to bring the Ïollowing to your attention, for the 
infonnation of the members of the Security Council. 

On 8 November 1968, at about 2 p.m., Cambodian 
military units of the Tranup sub-division were attacked 
during patrols by a group of about ten armed Thaï 
soldiers at a place situated about fi.fteen kilometres 
north of the centre of Samrong, province of Oddar 
Meanchey, and about ten kilometres inside Cambodian 
territory. Following counterfire by the · Cambodian 
patrol they withdrew into Thailand. 

On 10 Novembèr, at about 4 p.m., a group of anned 
Thai .soldici-:; haras.sed ·the Cambodian post of O Smach, 
province of Oddar Meanchey, with mortar and auto
matie fire. The strong counterfire of the Cambodian 
troops forced them to . withdraw in the direction of 
Thailand a few moments later. 

On 13 November, at about midday, a group-of armed 
Thai soldiers penetrated into Cambodian territory and 
forcibly abducted three Khmer. citizens named: Oum 
Sarun, Dim Heng and Neang Phat Souk Sean. These 
persons ·were working peaceably ·in the fields some 
eight kilometres north-east of- the centre of Poipet and 
two kilometres inside Cambodian territory in the pro
vince of Battambang. The victims were released later 
after harsh interrogation. · 

On 13 November, at about 3.20 p.m., an ox-cart ca.r
rying" the persona! effects of Cambodian t roops was 
blown up by . a Thaï landmine about ten kilometres 
south-west of Kaup, srok of Sisophon, province of Bat
tambang, and about five kilometres inside. Cambodian 
territory. The explosion caused the following lasses: 
men: one Cambodian soldier killed on the spot and 
another seriously wounded; cattle: one ox killed on the 
spot and another seriously injured; material: one cart, 
sundry military effects and one rifle badly damaged. 

On 16 November, at about 11.30 a.m., a patrol of 
Cambodian troops from the post of Vaing Khen, 
sangkat of Kaup, province of Battambang, were blown 
up by another Thai mine at a place situated 3,000 
metres inside Cambodian territory and about ten kilo
metres south-west of Poipet, province ·of Battambang. 
As a result of the explosion, Private Second Class 
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Lettre, en date du 16 décembre 1968, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant du Cambodge . 

[Te:de original en françiI,is] 
[19 décembre 1968] 

D'ordre de mon gouvernement et suite à ma lettre 
du 15 novembre [S/8901], j'ai l'honneur de vous 
faire tenir, pour l'information des membres du Conseil 
de sécurité, ce qui suit : 

Le 8 novembre 1968, vers 14 heures, les éléments 
militaires cambodgiens du sous-quartier de Tranup, au 
cours d'une patrouille, ont été attaqués par un groupe 
d'une dizaine de soldats thaïlandais annés, à un endroit 
situé à une quinzaine de kilomètres au nord du centre 
de Satrirong, province de Oddar Meanchey, et à une 
dizaine de kilomètres à l'intérieur du territoire cam
bodgien. A la riposte de la patrouille cambodgienne, 
ils se sont retirés en Thaïlande. • . 

Le 10 novembre, vers· 16 heures, un groupe de sol
dats thaïlandais armés a harcelé à coups de mortier 
et de tirs d'armes automatiques le poste cambodgien 
de O Smach, dans . la province d'Oddar Meanchey. 
Devant la riposte énergique des militaires cambodgiens, 
ils se sont repliés quelques instants après vers le terri
toire thaïlandais. 

Le 13 novembre, vers midi, un groupe de soldats 
thaïlandais armés a pénétré dans le territoire cam
bodgien et enlevé de force trois habitants khmers 
nommés . : Oum Sarun, Dim Heng et Néang Phat 
Souk Sean. Ces derniers étaient en train de s'adonner 
paisiblement aux travaux des champs à environ 8 kilo
mètres au nord-est du centre de Poipet et à 2 kilomè
tres à l'intérieur du territoire cambodgien dans la pro
vince de Battambang. Les victimes furent relâchées 
plus tard après avoir su_bi un dur interrogatoire. 

Le 13 .novembre, vers 15 h 20, une charrette à bœufs 
transportant des effets personnels des militaires cam
bodgiens a sauté sur une mine piégée thaïlandaise; à 
une dizaine de kilomètres au sud-ouest de Kaup, srok 
de Sisophon, province de Battambang, et à environ dnq 
kilomètres à l'intérieur du territoire cambodgien. L'ex
plosion a causé les pertes suivantes : . en personnel : 
un militaire cambodgien tué sur place et un autre 
gravement blessé; en bétail : un bœuf tué sur place 
et un autre gravement blessé; en matériel : une char 
rette, plusieurs effets militaires et un fusil for tement 
endommagés. 

Le 16 novembre, vers 11 h 30, une patrouille de 
militaires cambodgiens du poste de Vaing Khen, 
sangkat de Kaup, province de Battambang, a sauté sur 
une autre mine piégée thaïlandaise à un endroit · si!ué 
à 3 000 mètres à l'intérieur du territoire du Cambodge 
et à une dizaine de kilomètres au sud-ouest de Poipet, 
province de Battambang. L'explosion a . tué sur place 



Saing Taing was killet! on the spot and Corporal Tum 
Phean of the 45th BC of the Royal Khmer Army was 
scriously wounded. 

The Royal Government of Cambodia has lodgcd a 
vigorous protest ;igainst thesc criminal acts of aggres
sion and provocation delibcrately committed on Cam
bodian tcrritory by Thai troops and has demanded that 
the Royal Govemment of Thailand should put an end 
to such reprehensible acts immediately. 

I should be gratcful if you would have the tcxt of this 
letter c:irculated as a Security Council document. 

(Sig"ed) HuoT Sambath 
Ptrmanrnt Represenlative of Camf>odia 

to tire Utrited Nations 

Je soldat de dewdène classe Saing Taiog et blessé gra
vement le caporal Tum Phean du 45• BC de l'armée 
royale khmère. 

Le Gouvernement royal du Cambodge a élevé une 
vive protestation contre ces actes criminels d'agression 
et de provocation commis délibérément en territoire 
cambodgien par des éléments thailanclais et a exigé que 
le Gouvernement royal de Thaïlande mette sans délai 
un terme à de pareils actes répréhensibles. 

J e vous serais obligé de bien vouloir faire distri
buer le texte de la présente communication comme 
document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Cambodge 
a11pr~s de l'Organisation des Natio11.f Un~1, 

(Signé) HuOT Sambath 

nocm1ENT S/8938 

Üil('r Joted 16 Dtteml,er 1968 from the repre
•enta1Jve of Camlaodia to the Pre,fdenl of the 
StturJly Councll 

{ Original te.ri: Frffll'h] 
[ 19 Dcrembt-r 1968 ) 

On the instructions of my Governmcnt and furthcr 
to my lctter of 16 Deccmber 1968 [S/8937],I have the 
honour to bring the following- to your attention, for the 
infomution of the membcrs of the Sccurity Council. 

On 3 Novembcr 1968 at about 1 p.m., Cambodian 
troops assistcd by units of the National Ddence Forcrs 
from the village of P:ik I<hlang. in the province of 
Koh Kong, while on patrol at sea, c.une upon three 
Th-ii junks mgagcd in clandestine fishing in Cambodian 
tttritorial waters off Koh Yor, province of Koh Kong. 
After an exchange of fire, the Tlui boats withdrew to
w-ards ThaHand. 

On 11 N'ovcmbcr at around noon, Cambodian troops 
{rom Koh Yor, province of Koh Kong, whilc on patrol 
:it sca., cncountcrcd two motorizcd Thai junks cngagrd 
in dandci-tine fishing in C.'lmbodi:in territorial W3tcrs 
off Koh Yor. 111e Tiui boats retrcatcd on the npproach 
of the Cambodian patrol. 

During the ni~ht of lS-19 Novcmbtr at nhout ~ p.m .. 
mixed units consistin~ of mtml"n of lhe Armecl Forces 
and the Nation.il Ddl'nce Forces, while on p.'ltrol 
at .sca, came upon :ahout tcn :arm<'d and motoriz:cd 
Thaï juntes cngaJ:cd in clandestine fishing in Camhodian 
territorfal watus. about W l kitomMrcs wti.t of Koh 
Muol, pro\'Înce of Koh Kong. 

Ha\'Îng been au,:ht in the act. the m<'n of the tcn 
Th:ii junks opened firc on the mi:mJ Cambo<li:,n patrol 
and J.:illed Doeun~ 01huoy, a mcmhcr of 1he ~ational 
Ddffice Forcc. Wl1cn the mixcd C,mhodi:m patrol 
~bli:nrd, eight Th.,i junks cscaprd, anc1 two Nhcrs 
wcrc t:i.kcn. 

The Royal Gonrn,mmt of ûmhodia 11.~s lo_<lged a 
,·igorou~ protr,t :igatnst thesc n-pc:i.tccl ,·1obt1cms of 
C'lmhodian trnitoriJI w:iters hy :irmcd Thai junks ancl 
h."1~ dC"t1l.1ndcd th3t th~ Royal r.o\'crnml!'nt of Thail~nd 
should takc stcps to put :in cnd to thcsc rf'prrhens1hk 
acts immcdi:itely. 
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Lettre, m date d11 16 décemhre 1968, adressée aa 
PrieJdent du Conseil de sécurité par Je repré,. 
•enlant du Cambodge 

[T,xte originol en français] 
(19 décembre 1968] 

D'ordre de mon gouvernement et suite à ma lettre 
du 16 décembre 1968 [S/8937), j'ai l'honneur de vous 
faire t~ir, pour l'information des membres du Conseil 
de sécurité, cc qui suit : 

Le 3 novembre 1968, vers 13 heures, des militaiTcs 
cambodgiens aidé5 par des éléments des forces na
tionales de défense du vi1Ja11:e de Pak Khtang, province 
de Koh Kong, ont, au cours d'une patrouille en mer, 
surpris trois jonques thaïlandaises en train de pêcher 
clandestinement dans les eaux territoriales cambod
giennes, à la hauteur de Koh Yor, pro,·ince de Koh 
Kong. Après un éch:mge de coups de feu, les embarca
tions th:iil:tndaiscs se sont retirées vers la Thaïlande. 

Le 11 no\'embrc vrrs midi. des militaires cnmbodgiens 
de Koh Yor. pro\'incc de Koh Kong, ont, au cours d'une 
patrouille ,n mer, rencontré deux jonques à moteur 
thaibncfahie!I en train de pratiquer fa pêche clandestine 
cfans les <'aux trrritorialcs cambodgiennes, à b hauteur 
de Koh Yor. Ces embarc.,tions thaïlandaises se sont 
cnfuirs à l'approche de la patrouille cambodgienne. 

Dans la nuit du 18 au 19 novembre, vers 20 heures, 
les éléments mixtes composés de militaires et des mem
bres de la force n.itionalc de défense ont surpris, au 
cours d'une patrouille en mer, une diiaine de ,·onques 
à moteur tha'ilandai~rs armées, en train de se ivrer à 
la pêche clandt-stine d:ms les c.,mc: territoriales cambod
giennes, à environ 10 kilomètres à l'ouest de Koh ~fuol, 
pro,·ince d~ Koh Kong. 

Pris en fbgrnnt clélit. lc-s 11ommes des 10 jonques 
th.,iJJndai~s ouvrfrtnt des coups de feu sur la pa
trouille mixte cambo<li:::icnne, tuant ~ur place le mt'mbre 
de la force nationale de défense D~ung 01huoy. Après 
la r:postc clc-s éléments mixtes cambodgiens, huit ,on. 
qm·., th!'lil:mdaises prirent la fuite et deux autres furent 
c:ipturr es. 

Le Gouvernement royal du Cambodge a éle\'é une 
inergique prote.st:ition contre ces viol:itions rrr,ttéd des 
eaux territoriales cambod~iennes par des jonques ar
mées th.,îlandaises et a exigé que le Gou\'cmemcnt 
royal de Thaïlande prenne clcs mesures immédiates pour 
mettre fin à ces .ictes répréhensibles. 



[ should be grateful if you would have the text of 
this letter circulated as a Security Council document. 

(Signed) HuoT Sambath 
Permanent Rtpresentative of Cambodia 

· to tlae U'nited Nations 

Je vous serais obligé de bien vouloir fair distribuer 
le texte de la présente cottltnunication comme document 
du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Cambodge, 
aupr~s der OrganisaJion des Natûmt Unies, 

(Signi) HuOT Sambath 

DOCUMENT S/8939 

Lelter daled 16 Deccmber 1968 from the repre
aentatlve of (:,unbodla to the Pre.fdenl of the 
Seeurl1y Council 

[ Original te.ri: French] 
· (19 Decembrr 1968] 

On the instructions of my Govcrnment and further 
to my Jetter of 18 November 1968 [S/8903], I have the 
honour to communicate to you details of an attack 
made on the Cambodian inhabitants of the village of 
Bat Banleak by three motor-boats .of the United States
South Viet-Name~ armed forces, as follows. 

On the moming of 16 November 1968, three motor
boats of the United Statcs-South-Viet-Namese armed 
forces navigating on the river Giang Thanh opencd firc 
on the Cainbodian inhabitants working in the paddies 
belonging to the village of Bat Banleak, commune of 
Prek Kroeus, district of Kompong Trach, province of 
Kampot, about 200 metres frorn the Cambodian-South 
Viet-Namese frontier, causing the following casuaitics: 
twelvc penons killed on the spot ( nine women and threc 
childrcn), six pcrsons seriously wounded and one cow 
Jcilled. The samc craft, aided by three helicopters and 
two spotter planes, thcn machine-gunncd Cambodian 
pcas:ints or the village of Prey Prous, situated in the 
samc commune; as a result, a further person was very 
seriously wounded. 

The members of the Internntional Commission for 
Supervision and Control and foreign and local press 
correspondents were eye-witnesses to the victims and 
the traces of the rnassacre. 

The Roy~l Covemment of Cambodia has protested 
with profound indignation against the W1precedented 
and criminat atrocity committcd against innocent 
pcasants, in bro:id daylight, by United States-South 
Vi~-Namesc armed forces. It has demanded that the 
GovCTtlment of the United States of America and the 
Government of the Republic of Viet-Nam should put an 
end to such killings at once and J'GY compensation to the 
families of the ,ictims. 

l should be gratc{ul ;{ you would have the text of 
this Jetter circulated as a Security Council document. 

(Signtd) HUOT Snmbath 
Pc,-111ant11t Rtpreuntative o/ Cambodia 

fo lht U<nitcd Nations 

Lettre, en date du 16 décembre 19~ adressk au 
Président du Conseil de sécurité par le repré-
1entant du Cambodge 

(Te.t"lt original en fra,tçai.r} 
(19 déumbre 1968J 

D'ordre de mon gouvernement, et suite à ma lettre 
du 18 novembre 1968 [S/8903], j'ai l'honneur de 
vous faire tenir ci-dessous les détails de l'attaque des 
habitants cambodgiens du village de Bat Banleak par 
trois vedettes des forces armées américano-sud-viet
namiennes: 

Le 16 novembre 1968, dans la matinée, trois vedettes 
des forces armées unéricano-sud-vietnamiennes navi
guant dans la rivière de Giang Thanh ont tiré sur 
Jes habitants cambodgiens travaillant dans les rizières 
du village de Bat Banleak, commune de Prtk Kroe.us, 
district de Kompong Trach, province de Kampot, à 
environ 200 mètres de la frontière khméro-sud-victna
micnne causant : 12 tués sur place (9 femmes et 3 
enfants), 6 blessés graves et une vache également tuée. 
Ces mêmes vedettes, appuyées par trois héli~pt!rcs 
et deux avions d'observation, ont mitraillé ensuite les 
paysans cambodgiens du village de P rey Prous se 
trouvant dans la même commune, bJessant une autre 
personne très gravement. 

Les membres de la Commission internationale de 
surveillance et de contrôle, les correspondants de la 
presse étrangère et locale ont constaté de visu les vie• 
times et le.s traces de ce massacre. 

Le Gouvernement royal du Cambodge a protesté 
avec une profonde indignation contre le crime d'une 
atrocité sans précédent commis sur les paysans inno• 
cents et en plein jour par les forces années amuic.an<>
sud-victnamiennes. I1 a exigé que les Gouvernements 
des Etats• Unis d'Amérique et de la République du 
Viet-Nam mettent fin sans délai à de tels actes d'as
sassinat et indemnisent les familles des victimes. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
Je texte de la présente communication comme document 
du Conseil de sécurité. 

Le rcprésmtant ptrnuJnnt du Cactttbodg1 
auprès dt rO,ganisation des Natw,u Unies, 

(Signl) HvOT Sambath 

DOCUMENT S/8940 

Letter dated 16 Deeember 1968 from the npre
aenlatJve of Cambodla lo the Pre1ident of the 
SHurily Councll 

[ Original lext: French} 
(19 Dectmber 1968] 

Let~ en dale da 16 dffembre 1968, adre1eée au 
Pré81dent du Conseil de eécnrilé par le repré
sentant du Cambodge 

[Te.rte original'" Jnmroù} 
[19 dlcembrt 1968 

On the instructions of my Govemment and further D'ordre de mon gouvernement et suite à. ma lettre 
to my kttn- of 27 November 1968 [S/89071, I have the du 27 novembre 1968 [S/8907], j'ai lnonncur de vous 

177 



honour to communicate to you, for the information of 
the members of the Security Council, the following 
facts. 

On 10 Novcmber 1968, at approximately 2.15 p.m., 
two helicopters of the United States-South Viet
Namese armed forces viobted Cambodian air space and 
fired rockets at the village of Bathu, situated some 
500 metres inside Cambo<lian territory, in the commune 
of Samrong, district of Ch:rntrca, province of Svay 
Rieng. Sorne thirty Luffaloes Lelonging to the inhabi
tants were kilkd and others were wounded. 

On 12 ~o,·eml>er, at approxim:itely 5 p.m., elements 
of the Uniteù States-South Viet-Namese forces at the 
Loni: Binh ( Ch:tudoc) post fired scveral bursts with 
au1on'l.1t:c weapons at the Cambodian village of Prck 
Chrey, situ:ited some 500 metrec; inside the frontier 
in the commune of Prek Chrey, district of Koh Thom, 
pro\'inre of Kandal. A l,oy aged twelvc, n:imed Dinh 
Yan~ Son, was wounde«I during the shooting. 

On 13 !\ovembt'r, at approximately 8.15 p.m., sol
diers of the Vnited States-South Vict-N':in,ese forces 
at the l'IJttc II11ng- (Ch:iudoc) post fired cannons and 
mort:irs tnwanh Khm('r territorv. Six sh('lls fdl some 
1.000 metrc-s ov(.'r the fronti('r in the commune of 
Kompong Krassaing. district of Koh Amkth, province 
of Takeo, causing consickrahle dam:ige to the fishing 
t:1ckle of the inhahit:ints. 

On 15 Xovc-mher, at :ipproximately 6.30 a.m .• ele
ments of the Unitrd State,;-South Viet-Xamrse forces 
al the South \'ict-~amcse post at Trapc-:in~ Rohan~. 
aftrr pcnctrating into Cambo<li:m territory, opened 
heavy tire on a rnixcd Caml,odian p:itrol. cngaged in a 
routine impc.-ction of the arc-:i, some 100 mctres inside 
the fro:1ti('r in the commune of Bos l\lon, district of 
Rumduol, pro,;nce of S,-ay Rien~. One private, 2nd class, 
n:ufü•d Ouk \'an and two provincial ~mrcls n.1.mccl ileas 
\'cn and Tork Sam Ath wcre killed on the ~pot. The 
a~~cs~rs thc-n with<lrcw towards South Vict-!\am, h.w
ini! rc-mo\'ed two re\'oh-crs. one machine pistol, one motor
ilC'll bicycle and one l,icyde bclon~ing to the Yictims. 

Durin~ the cby of 20 Xovc-mhrr, r!rmrnls nf the 
'l'nitc-d $t;itr~South \ïet-X :-imc-5e armc-<l forct's, C"Sti
m:itcd to 1,C' snmc thirty stron~. pcnrtratr<I into C:-imho
di:111 tcrritory at a plat!.' known as T11nl Russey ~l11oy 
Koum (some 300 mrtrrs insirlr the frnntkr), in the 
c0111111mH' of Thnot, ,fütrict of Kompon~ Ibn. prm·ince 
of S,·av Hi('!l~. Durin;:: tbi~ inrnrsinn. al abnut 1..,0 p.m., 
thry ,ic-lihrr:itdy oprn firr nn a gro11p of (":imbo,li;in 
pras.111t~. killin~ on thC" !-pot a ~irl :igNI twrh·c n.1mrd 
Xr:ing S;iy l'rch ami a hufT:tlo. 

The Roy;iJ Gnvrrnrnmt nf Cambrnli:t kn lo:lgrd :l 

,·i1-;ornu.,, ind:gnant protC"~t :i~:iinst thc-:-C" nrw crimt'5 
commiltt'd h,· tht- Cnitr<I ~tales-South \ïrt-~amrsc 
:irmrd force; :i~:iin~t Klimrr .,ccurily forc('s :111,l in
nocrnt pr:is;m!s. Thrsc crimin:il act,, :ire a dc-lil,cr:il<' 
pn,,·O<":ttion ami c:rn :wt l,c justifird. The Roy:il Go,·crn
mrr:t «if Camhodia ha~ ckmandc,I tk1t the Go\"f:mm<'nts 
of the United ~t:itrs of :\111eric1 ;in,I thc R('pul,lic of 
\ïct-X.1m !'>hn111cl p11t an end to mch :i.cts immC"1liatcly 
ami shn11M p:iy c-0111prns:itio11 to the families of the 
,·ictims. 

liS 

faire tenir, pour l'information des membres du Conseil 
de sécurité, ce qui suit : 

Le 10 novembre 1968, vers 14 h 15, deux hélicop
tères des forces armées américano-sud-vienamiennes 
ont violé l'espace aérien du Cambodge et tiré aux 
roquettes sur le village de Bathu, situé à environ 500 
mètres à l'intérieur du territoire cambodgien, dans la 
commune de Samrong, district de Chantrea, province 
de Svay Rieng. Une trent:iine de buffles appartenant 
aux habitants furent tué et d'autres blessés. 

Le 12 novembre, vers 17 heures, les éléments des 
forces américano-su<l-victmmiennes du poste de Long 
ninh (Chaudoc) ont tiré plusieurs rafales d'armes au
tomatiques sur le village cambodgien de Prek Chrey, 
situé à environ 500 mètres en deçà de la frontière, 
cbns la commune de Prek Clucy, district de Koh Thom, 
province de Kandal. Au cours de ces tirs, un garçon 
a~é cle 12 ans, nommé Dinh Yang Son, a été blessé. 

Le 13 novembre, vers 20 h 15, les soldats des forces 
améric:ino-sud-victnamiennes du poste de Phuc Hung 
(Chaudoc) ont tiré au canon et au mortier en direction 
du territoire khmer. Six obus sont tombés à environ 
1 CXX) mètres en dcç:i. de la frontière, dans la commune 
de Kompong Krass:iing, district de Koh Andeth, pro
vince de Takeo, caus:mt des dégâts importants aux 
engins de pêche des habit;ints du lieu. 

Le 15 novembre, vers 6 h 30, des éléments des forces 
améric:mo-sud-vietnamicnnes du poste sud-vietnamien 
de Trapcang Robang, après avoir pénétré dans le terri
toire du C:imboclge. ont ouvc-rt un feu violent sur une 
p:itrouille mixte c:imbodg-ienne, alors qu'elle effectuait 
comme d'habitude la sun·cillance du territoire, à une 
cent:iine de mètres en deçà de la frontière, dans la 
commune de nos :\Ion. district de Rumduol, province 
de Svay Rieng. Le militaire de deuxième classe nommé 
Onk Van et deux gardes provinciaux nommés ~ic-as 
Ven et Tork Sam Ath ont été tués sur-le-coup. Les 
::i~rr~sc-urs se sont retirés rnsuite \'ers le Viet-Nam du 
Sud après a,·oir l'nlcvé deux revolvers, un pistolet 
automatiqul', une mobylette rt une bicycktte app;irte• 
nrnt aux victimes. 

D;ins 1.i journée du 20 novembre 1968. des iléments 
<les forcrs armfrs américano-sud-,•icnamiennes estimés 
à une tr<'ntaine d'hommes ont r>énétré dans le territoire 
caml,n•'!!irn a11 lic11 dit T11nl R·11~SC'V Muoy Kottm ( en
viron 300 mè-trcs rn ckç:i clc h ·frontière), rclc-vant 
<le h comm11ne de Thnnt, «listrict de Komponi:: Rau. 
province de Svay Rien~. Penrbnt cette intru~ion. ,·ers 
13 h .30, ils ont otwert drlihfrément le feu sur un 
~ronpe d<' paysans c:m1hndg-icns, tuant sur-le-coup une 
fillette ;ig-é-r rlr 12 ans 11nmmér ~ran~ Say P<'Ch et un 
lrnftk. 

I.e Gou\'ernC'mrnt roy:il du Camboclg-e a élevé une 
éncr~iquc protestation ·inclignrc contre ces nom·t'au:< 
crin,C"s commis p:ir ks forcc-s ::irmées améric:mo-$ud
vfrtn;imirnn("S contre les forct's cle l'ordre et les pays.,ns 
khnwrs innocents. Ces actes criminels constituent une 
prorncat:on cl~lihéré<' q11:: rien ne pom·:iit jt~stiC:cr. !1 
a exig-é que les Gouvernements des Etats-Unis d_ Am:· 
rique et ùe b République clu Viet-N:in.1 mettent 1m~e
ctiatcment fin à de tels actes et indemmsent les fann!ks 
des \'ictimcs. 



I should be grateful if you would have the text of 
this letter circulated as a Security CounciJ document. 

( Signed) H UOT Sambath 
Permanent Representati11e of Cambadia 

to the Untted Nalwns 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente communication comme document 
du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent tlu Cambodge 
auprès de l'Organisation des NaJions Unies, 

(Signé) Hvor Sambath 

DOCUI\IENT S/8943 

Letter dated 23 Decemher 1968 from the 
Secrelar-y-Genernl to the President of the Secu• 
r-ity Councll 

[ Original text: English) 
[27 Dece11wer 1968) 

I have the honour to transmit the text of resolution 
2403 (XXIII) on the (Juestion of Namibfa which the 
~encrai Assc:mhly adopted at its 1742nd plenary meet
ing, on 16 Decemhcr 1968. 

In so doing, I ha1·e the honour to drow particufar 
attention to operati\'e par.'lgraphs 3 and 4 in which 
the General Assemlily ''decides to draw the attention 
cf the Security Council to the serious situation which 
h3s arisen as a rcsult of the illegal presence and ac
tio:is of the Governmcnt of South Afric:i in Namibia" 
an:l "recommends the Security Council urgently to take 
ail efîecti\·e mcasures, in accordance with the relevant 
provisions of the Charter of the United Nations, to 
ensure the immediate withdrawal of South African 
a11thoritics f rom ~amibia so as to enahle Namibia to 
attain indcpenclence in accordance with the provisions 
of General J\s!-embly resolutions 1514 (XV) and 2145 
(XXI)". 

(Signed) U TUANT 

Srcrctary-General 
(For /11(' tr.t'I of reso!r,tion 2403 (XXII/), set Of

ficial Records of the General Assemhly, Twenty-third 
Session, Supplement No. 18.) 

Leure, en date du 23 décembre 1968, adree8ée au 
Président du Conseil du sécurité par le Secré
taire général 

[Te.rie original en anglais) 
(27 décembre 1968] 

J'ai l'honneur de vous faire communiquer le texte 
de ra résolution 2403 (XXIII) sur la question de 
Namibie que l'Assemblée générale a adoptée à sa 
1742- séance plénière, le 16 décembre 1968. 

Ce faisant, je voudrais appeler particulièrement l'at
tention sur les paragraphes 3 et 4 du dispositif par 
lesquels l'Assemblée générale "décide d'appeler l'atten
tion du Conseil de sécurité sur la grave situation qui 
s'est créée tlu fait de la présence et des actes illégaux 
du Gouvernement sud-africain en Namibie" et "recom• 
mande au Conseil de sécurité de prendre d'urgence 
toutes mesures effectives, conformément aux disposi
tions pertinentes de la Charte des Nations Unies, pour 
assurer le retrait immédiat des autorités sud-africaines 
de Namibie, afin de permettre à la Namibie d'accéder 
à l 'indépendance confonnément aux dispositions des 
résolutions 1514 (XV) et 2145 (XXI) de l'Assemblée 
générale". 

Le SeCTélaire général, 
( Signé} U THANT 

[Pour Je 11'%/e de la rho/11tio>1 2403 (XXJIJ ), •voir 
Documents officiels de l'Assemblée générale. vingt
troisième session, Supplément n° 18.] 

DOCUMENT S/8944 

ùttrr daled 27 Det'ember 1968 !rom die repre
llt'ntatlvc of Camhoclla to the Presillent of the 
St't'urity Count'il 

[ Or(qinal tr.rt: Frcncli] 
(27 Deccmber 1968) 

On the instructious of my Gov<.>mmeot anct forther 
to my letter datcd 26 Dccrmbcr 1968 [S/8957],22 I 
h3\'c the 11onour to comnrnnicate to you, for the infor• 
mation of the mcmhers of the Sec,uity Council, the 
followin~ facts. 

On 19 Dc-c('mher 196$, at approxim:itely 10 p.m., 
memliers o{ the United States-South Viet-N'amese 
am1<.>d forr<'s lirrcl mortars into Camho<lian territory. 
Se\'<.>ral ~hells frll on the commune of Bosmon, Romduol 
di~trict, Svay Ricng province, injuring three villagers, 
on~ o( whom is in critical condition. 

On 21 Dt'cembtr, at approxim.,tely 6 a.m., members 
of the United St:ite5-South Vict-Namese armed forces 
again fired mortars into Cambodian territory, and 
se\'cral shells fell about 1,000 metrcs from the frontier, 

22 Su Official Ruoms of lhl- Suvrity Cou,iâl, Tu-r,.ty• 
f1>:1rtl, }' rar, St1f'plnnrt1t fqr Jo111111ry, Fdrf«Jry 011d Alarclt 
1969. 
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Lettre, en date du 27 décembr-e 1968, adressée au 
Président dn Conseil de sécurité par le :repré
sentant du Cambodge 

[Tc.rie original en français} 
[27 décembre 19681 

D'ordre de mon gouvernen1ent et suite à ma lettre 
du 26 décembre 1968 (S/8957)22, j'ai l'honneur de 
vous faire tenir, pour l'information des membres du 
Conseil de sécurité, ce qui suit : 

Le 19 décembre 1968, vers 22 heures, des éléments 
cles forces armées américano-sud-victnamiennes ont tiré 
au mortier sur le territoire khmer. P1usieurs obus 
sont tombés dans la commune de Bosmon, district de 
Romduol, province de Svay Rieng, blessant trois villa• 
geois dont un dans un état grave. 

Le 21 décembre, vers 6 heures, les éléments des 
forces am1ées américano-sud-vietnamiennes ont de nou
veau t iré au mortier snr le territoire cambodgien et 
plusieurs obus sont tombés à environ l 000 mëtres 

22 Voir Documntt.t offi,i,ts d• Co,mil de Stet4ritt, ,;ngt-qu<J
trièmr alfnÜ, S11tplimml dr jo,wfrr, /hrier el nars 1969. 



\\:ithi.n the comm~me of Tlmar Thnong, in the same 
district and pronnce mentioned above, injuring four 
persans, one of whom is in critical condition. 

I should Le grattful if you would h:ive the text of 
tliis letter circulated as a Security Conncil document. 

(Signrd) HuOT Sambath 
!'rr111a,1rnt J?rtrrsentati.:r of Cambodia 

to tire United Nations 

de. la fro1:tiè1;e, dans la commune de Thnar Thnong, 
memes d1stnct et province que ci-dessus, ble ssant 
quatre personnes dont une dans un état grave. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente communication comme document 
du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Cambodge 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) HuoT Samhath 

DOCUMENT S/8945 

uttrr dntrd 29 Deeemher 1968 !rom the reprc
&Mlluth·e of Ld,anon to the President of the 
Stturity Coundl 

[ Original te.rt: Enr,lish] 
[29 Durmber 1968] 

üpcm im,truction:; from my Government, I h:ive the 
honour to l,rin~ to your attention the flagrant ;1ct of 
ag~rrssion committcd !,y the Isr:\el Air Force :igainst 
Lth:rnon on S:itunl:ly, 28 DecemlJrr 1968, at 9.30 p.m. 
Dtirut time. Israel nuthoriti{'s :idmitted rcsponsiLility 
for tbis w:inton and premeclitated attack against the 
Civilian lnterna1io11:1! Airport of Beirut. In view of 
the r,:ravit:,.· of tl1e situ:ition end:rngering the p('ace ancl 
S{'('urity of Lebanon, I would rcquest Y 011t Excellcncy 
to convcne an urgent meeting of the Security Council. 

(Signed) Edouard GnoRR!I. 
I'rr111a11rnt RrtrrsrnlaJi.•t of Lrbantm 

to t/1r U'11itrd Xations 

Lettre, en dnle du 29 décembre 1968, adressée au 
Président du Conseil de Bécui-ité par le repré
•t>nlant ,lu Lil,an 

(Texte original en anglais} 
(29 décembre 1968] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
porter à votre attention J'acte flagrant d'agression que 
les Forces aériennes israéliennes ont commis contre le 
Liban le samedi 28 décembre 1968, à 21 h 30 (heure 
de Beyrouth). Les autorités isrnéliennes ont admis 
qu'elles ét:iient responsables de cette attaque aveugle 
et préméditée contre l'aéroport international civil de 
Beyrouth. Vu la gravité de la situation, qui met ~ 
danger la paix et la sécurité du Liban, je vous serais 
obligé de bien vouloir convoquer d'urgence le Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent du Liban 
auprès de l'Organisation des Nations Uni,s, 

(Signé) Edouard GHOR.RA 

DOCU:\IEI\T S/8946 

IA"tt<'r clotrcl 29 Drrt>mht-r 1968 from the rrprc• 
, .. ntntin~ of l11rarl to 1hr Pr<-!'idt>nt o{ the 
St-rurit,· Coundl 

[ Original fr.rt: En_qlisft J 
{29 Drmnbcr J96S] 

On imtnictions front my (",overnmcnt, l have the 
honour to r<:que~t an urgent meeting of the Security 
Cnnncil to comidrr the constant \'Ïolation hy Lehanon of 
the Uni!('d !\ations Ch;irtt"r and the cr:ise-fire rc-solu
tions of the- Sccurity Council, lry :issisting :1.110 ahetting 
:ict~ o{ warfarr, ,·iolcncr and tcrror tJr irrcguhr forces 
:tnd ori:anirations harhomccl hy l.d1;mnn ami oprratin~ 
from that country a~aimt I Hari terri tory. citizcns ;rnd 
property :md in p:'lrtirnbr with regard to att;icks t1pon 
1 ~tari ci,·il ::wiation. 

( Signrd) Sh:1htai Rosr:~ N F: 

Arfing I'rrmanrnt RrtrrJrntatirc of Ts.-arl 
fo t!,r United Xations 

Lettrt>, en claie du 29 déc-emhre 1968, adressée au 
Prési1lr-nl du Con!-eil de sécurité par le repr& 
sentant d'braë1 

[Trxte on·ginal en a11qlais] 
[29 déwnbrc 196S) 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
demander que le Conseil <le s~curité se réunisE-e d'ur· 
g-ence ponr ex:iminer la ,·iol.îtion constante de Ja Charte 
des ~ations Unies et des résolutions du Conseil de 
sêcurité relatives au cessez-le-feu dont le Liban se rrnd 
coupable en aidant et en encourageant des actes de 
gt1errr, de vioknre rt <le trrreur commi5 par <les fo~ces 
et des orj:;<inÎsations irn:gulièrcs trou\·ant abri au Lib:m 
E't oprrant i partir de ce pays contre le territoire, les 
citoyens et lrs biens i.~r:iélicns. notamment pour ce qui 
est drs attaques contre l'aviation civile israélienne. 

I.e rrpré srnlanl ftrmanr11/ ('ar intérim d'l srail 
autrts de l'Orga11isation drs .\'arions Vriirs, 

(S~qnr) Shabtai RosENXE 

DOCU~fE~T 5/8951 

Lrllf'r clat<"d 30 0C"c-f'nthrr 1968 from tht" rrprt'
l'f'n!:itin• of Jorcfon to the Pr<-l"l1lc.-nt oî the 
Stturity Coundl 

[ Original tr.rt: En:1lisfil 
130 Drmnbrr 1968) 

L'pon i11,tn,ctinns fr[lln my ("J{),·crnment, I have_ the 
l:r11:nm to hin~ to your :ittrntion a ~rave Israel viola• 
tion of th{" c-<'a!,e-fire re~olution. 

Lcttrr, rn clate du 30 rlfrt'mbrc 1968, t11lrt>t1t1k au 
Président clu Conl"<"il cle sfrurité par le tt(I~ 

eentant cle la Jordanie 
(Te.rit original tn a119laisJ 

(JO dltl:,nbre 1968] 

D'ordre de mon J:OUvernement, j'ai .\'ho~ne~r ~e 
porter à votre connaissance une gr:n·e ,·zolatzon 1~:-:i~

lienne de la résolution relative au ce.-srz-le-fru. 



On 29 DecemLer 1968, at 1205 hours local t ime 
Israel military forces opened fire from heavy artillery 
and indiscriminately shelled the foirowing areas for 
four hours: Al Shunah Al-Janoubiyyah, Um ash-Shurat 
and the King Hussein bridge. 

As a result of this lawless and wanton attack two 
CÎ\'Îlians were kille<l and nine others were wounded in-
cluding a woman and a child. ' 

The Israel indiscriminate shelling caused severe 
d.1mage to a mosque, to the M unicipality Building, the 
p.,st Office and the local market. Four civilian cars 
were destroyed. 

[ h:we the honour to request that this letter be cir
cul:lted as an official document of the Security Council. 

( Siyt1rd) )ftth:m1mad H. EL-FARJI.A 

Prr11ta11cnt Represrntatii•~ of Jordan 
to the United Natums 

Le 2IJ décembre 1968, à 12 h 5 {heure locale), les 
forces militaires israéliennes ont ouvert un tir d'ar
tillerie lourde et ont, pendant quatre heures, bombardé 
aveuglément les zones suivantes : Al Shunah AI
Janoubiyyah, Um ash-Shurat et le pont Roi-Hussein. 

A la suite de cette attaque anarchique et aveugle, 
deux ch•ils ont été tués et neuf autres blessés, notam
ment une femme et un enfant. 

Le bombardement aveugle des Israéliens a CAUsé de 
graves dégâts à une mosquée, à l 'immeuble de la muni
cipalité, au bureau de poste et au marché local. Quatre 
automobiles civiles ont été détruites. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer la présente lettre comme document officiel 
du Conseil de sécurité. 

Le représenta·11f pen11anent de la Jcwrianie 
auprès de rOrga11isation des NaJions Unies, 

(Signé) Muhammad H. Et-FARR.\ 

DOCUME1'T S/8954 

RPport o( tise Committce eslabliahNI in punu• 
anre of Security Coundl resolutfon 253 (1968) 
of 29 ~lay 1968 

[ Original tc.rt: E ,rglisl, J 
[30 Deumber 1968) 
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REPORT 

1. In paragraph 20 of resolution 253 (1968) adopted 
on 29 May 1968, relating to Southern Rhodesia, the 
Security Counc:il <lecided to establish, in accordance with 
rule 28 of the provisional rules of procedure of the Secu
rity Council, a Committee of the Sec:urity Council to 
unc.lertake the following tasks and to report to it with its 
obsen·ations : 

"(a) To examine such reports on the implementation 
of the present resolution as are st1l.,mitted by the Sec
retary-Gcneral : 

"(b) To seek !rom any States Members of the 
United Nations or of the specialized a~encies such fur
thrr information rt•garc.lin~ the trade of that State (in
ciu<lin~ infom1ation rei;arding the commoc.lities and 
pr(l(l11cts exc·mpttd from the prohibition containe<l in op
c-r::iti\'e paragrnph 3 (d) alxwe) or regarding any activi
tirs by :my natiomls of th.ït State or in its territories 
tlut m.w c:unstitute an eva~ion of the measures decided 
upon in· this resolution as it m:iy consider necessary for 
the proper discharge of its cluty to report to the s~r
rity Council." 

In p.ïr;igraph 21 of the resolution, the Council requested 
the Unitt'd Kîngdom, as the admînistering Power, to give 
maximum as5istance to the Committee and to pro\'ide the 
Comnûtec with anv infomution which it nuy rrceh-e in 
onkr th:it the m~surcs em·is.1::!ecl in rcsolution 253 
(19<'->8) ancl rc-solution 232 (1966) may be rrnderf'<l fully 
dkctiYc. In p:i.rag-raph 22 of the resolution, it called upon 
ail Statt's :\lem!,crs of the United ~ations, or of the spe
dalizd af;enci<'s, as w<'ll as the sprcialized agencics thcm
selves, to supply snch further information as may be 
so11ght by the Committee in pursuance of the resolution. 

2. On 31 Jul,; 196g, the President of the Security 
Cmmcil annmmce;I [ S/&"i9ï] that the composition of the 
Committee would be as follows: Algeria, France, India, 
Par.tguay, t:nion of So\·ict Soci:i.list Rrpublics, United 
Kin~clom and the United States. Following informai con
rnlutions, it was decidc<l th.ït the rc-prrscntati,·e of lndi."l 
~hould be chainn:m of the Commit1rc for three months up 
to JI Drcrn1bcr )9()8. 

3. Tiu~ Committ~ hld its first mcrting on 28 Octobcr 
1 %.~ and commrnced its work. 

,t At its ~ond mcctin~ on 11 ~ovcmber 1968, the 
Commill!:c noted the failure of a 1mmb<-r of States !\lem
ll('rs of the Unitrd ~atiom and of the srl('cializrd a.~c-nric-s 
to TC7)(lrt tn the SC"Crrtary-Grneral on n,~~urcs taken by 
tlmn to imp!rmcnt rc:solution 253 (l~l(,H) as callc:d upon 
in par.i::;r.iph 18 of th:it rc~olution. ,\t its r('{'Jncst, the 
~ccrrtan·•Gc-n('ral !-tilt an llr~crit rcmimlcr on 20 1'\ov('m• 
/l('r pir,.~. furthc:r to his mnindcr of 5 Novrml,cr, to 
~!:il:~ wh;ch h.1(1 1101 y('t rrplird to the Srcrctary-Grneral's 
InfjlllTY-

S. ~o far ci;.::hty-<:,nc ~kmhcr States and fn11r mrmliers 
nf thc- ~r ,rdalizrtl a~t"ncic-s ha\'e ~eport("d to the Seyretary
Grnrral <111 mc-:i~urrs 1.1 ken to m1pkmcnt rc.-solut1on 253 
(19(~~). The Cnmm:ttre h.,s m11K~trd tht' Sccrc:tary
G('nrral to i~~ue a fllrthcr :ippc·:il ln thosc States which 
h.1n· !-till nnt rrportrd to clo so without delay. It h.1.s ~lso 
H"Jllf,:c,! hirn 10 imite ail States ~lcmbrr~ o~ th~ Unit~l 
~alinns or nf thr s~cialized ai;rnCJes to proml~ inform~
rinn on :inv further mc-asur('s taken by th<'Ill smce thetr 
b~t rc-port!i: 

RAPPORT 

1. Au paragraphe 20 de la résolution 253 (1968) 
adoptée le 29 mai 1968, relative à la Rhodésie du Sud, 
le Conseil de sécurité a décidé de constituer, conformé
ment à l'article 28 du règlement intérieur provisoire du 
Conseil de sécurité, un Comité du Conseil de sécurité 
chargé d'entreprendre les tâches suivantes et de lui 
rendre compte en lui présentant ses observations : 

"a) Examiner les rapports sur l'application de la 
pr.ésen~e résolution qui seront présentés par le Sec:ré
tatre general; 

"b) Demander à tout Etat Membre de l'Organi
sation des Nations Unies ou membre d'une institution 
spécialisée, au sujet du commerce dudit Etat ou au 
sujet de toutes activités de tous ressortissants de cet 
Etat ou sur ses territoires pouvant constituer un 
moyen d'éluder les mesures décidées par la pré
sente résolution (et au sujet, notamment, des articles 
et produits exemptés de l'interdiction énoncée à 
l'alinéa d du paragraphe 3 ci-dessus), tous rensei
gnements supplémentaires qu'il pourra juger néces
saires pour s'acqnitte-r dument de son obligation de 
rendre compte au Conseil de sécurité". 

Au paragraphe 21 de cette résolution, le Conseil priait 
le Royaume-Uni, en tant que Puissance administrante, 
de donner une assistance maximum au Comité et de 
fournir au Comité tous renseignements qu'il pourrait 
recevoir, afin que les mesures envisagées dans la réso
h1tion 253 (]968) et <l;rns la résolution 232 (1966) 
puissent être rendues pleinement effectives. Au para
graphe 22 de cette résolution, il demandait à tous les 
Etats l\lembres de l'Organisation des Nations Unies ou 
membres des institutions spécialisées, ainsi qu'aux insti
tutions spécialisées elles-mêmes, de fournir les rensei
~nements 5upplémentaires que le Comité pourrait leur 
demander conformément à la présente résolution. 

2. I.e 31 juillet 1968. le Président du Conseil de 
sécurité a annoncé [S/1¼97] que le Comité serait com
posé comme suit : Algérie, Etats-Unis d'Amérique, 
France, Inde, Par.i~uay, Royaume-Uni et Union des 
Républiriues soci:ilistcs soviéti']ues. A la suite de con
sultations officieuses, il a été décidé que le représentant 
de l'J nde serait Président du Comité pendant trois 
mois jusri11'au 31 décembre 1%8. 

3. Le Comité a trnu sa première séance le 28 octobre 
1968 et a commencé ses traYaux. 

4. A sa deuxième séance, le 11 novembre 1968, 
le Comité a noté riu'un certain nombre d'Etats .Mem
bres de l'Oq:::rnisation drs ~ations Unies et des imti
tutions s~ciafüées n'ayaient pas fait rapport au Secré
taire général sur les mesurrs qu'ils auraient pri.;es 
pour applÎf'Jll('r la rC:solution 253 (1968), ainsi qt~'ils 
c-n ét:-iirnt priés par le p::1r.1~rnphe 18 de cette résolution. 
A b dcm:rnde du Comité, le Serrétaire ~énéral a 
aclressé le 20 no,·m1hrc 1968 aux Et:its qui n'a,·:iient 
pas enc-nrc répondu à sa d('n,;mde de renseignemt>nts 
une 11011vc-lle note 01'1 il renouvelait en termes urgents 
la lettre de r:ippcl du 5 novembre. 

5. A ce jour, 81 Etats Memhrrs de l'O~~~isa_tion 
des Nations Unies ('t quatre membres des 1nst1t11t1ons 
spédalisées ont fait rapport au Sccrét:'lire ,1:én~r:'ll s~r 
les me$ures prist>s pour appliquer la résolut1?n 2:-3 
(1%~). Le Comité a prié le Sccrét:dre géner:il. de 
lancer un nouvel appel à ceux des Etats qui n'avai~.nt 
p.1.~ encore fait rapport pour leur dcmamkr d<! la . ô~re 
s:ms retard. Le Comité :1 ég:ilement prié le Secret~ire 
~énfral d'inviter tous les Etats Membres de l'Or~?1~

tion des Nations Unies ou des institutions spéctahsers 



6. At the request of the Committee, the Secretariat 
undertook to prepare a statistical ana.lysis to assist the 
Committee to identify possible violations of sanctions and 
to rc\'eal areas where further infonnation is necessary. 
The Committce also requcsted the Statistical Office to 
provide consolidateù figures for world trade in the years 
immediately prece<ling and following the unilateral decla
ration of inclepcndcnce and, more particularly, following 
the adoption of Sccurity Council resolutions 232 (1966) 
and 253 (1968), concentrating on commodities in which 
Southern Rhodesia foid traditionally traded on a substan
tial scalc and showing, as far as possible, what changes 
h.id takcn pbce in the pattrrn of international trade as a 
result of the sanctions against Southern Rhodesia. 

7. The note prcparcd by the Secretariat and the rele
v:mt stati~tical tables are rcproduced in annex I of this 
rrport, 

8. The Committce, havin~ parlicuJar regard to para
graph 21 of resolution 253 ( 1968), requested the United 
Kingdom to pro\·i<le the Committce with any information 
wlùch it might r<'cc·i\·e in order that the measures envis
~cd in this resolution ami resolution 232 (1966) may be 
rcmlercd fully efîcclin·. 

9. By letters datccl 15 November and 16 Dccember 
1968, the reprcscntath·e of the United Kingdom transmit
ted to the Committœ notes rclating to tobacco certificates 
and tcle~·ision material. These notes are reproduced in 
ann~x II of this report. The Committee requested the 
Sccrctarv-Gcneral to communicate the two notes to the 
Go,·mmÎents Mncerncd and to invite their comments. 
Further notes h;we been rcccived from the representative 
of the United hin~dom on possible violations in trade in 
tohacco and chrome s;1ml. The Secretary-Gt>neral has been 
rNJucstcd to communicite the.se notes to Governments 
conccmcd for thdr cmnmcnts. In the mcantime, these mat
t~rs :ire 5till umlcr çonsideration by the Committee. The 
Committce a!so consiclere1J infonnation about airlines 
11hid1 01x-ratc to or from Southern Rhodesfa or Jink up 
with ~irfa:cs or aircrart rr~istcred in Southern Rhodesia 
and in rci::;ird to the continÙin~ ronSttlar and trade rt'pre
~ntation in Southern Rhodcsia and has decidcd to seck 
the commmts of the Govcmmcnts concemrd. 

10. Furtht>r, l>y kttcr datcd 29 Novcml.,er 1968, the 
rr-prc~t'ntatiYe of the United Kin~dom tmnsmitted a note 
of thr a~~r~~111ent of the Uniterl Kinr,clom Go\·emment of 
th" rffo: t:- of ~anctions on 1he cconomy of Southt>m Rho
,tr,ia llfl to micl-1%R The note is rt>produce<l in annrx 
III of this report. 

11 . The statistica1 data now avail:i.ble, which has bren 
analrn~<l bv the Secrctarfat at the request of the Commit
•~. ~owrs' m:iinh· the first h.'llf of 1968. ).fuch more data 
fnr the !-<'rond h:iÎi of 19Ci.~ is essential in ordcr to analyse 
the efT('("tin'ncss of the implerncntation of Set'Urity Coun· 
cil re!-olntion 253 (1968). The Committee has requested 
the Sccretariat to keep it currently informed so that it 
can rt>pOrt to the Security Council from time to timc. 
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à fournir des renseignements sur toute nouvelle mesure 
qu'ils auraient prise depuis leur dernier rapport. 

6. A la demande du Comité, le Secrétariat a entre
pris d'établir une analyse statistique en vue d'aider le 
Comité à identifier d'éventuelles non-applications des 
sanctions et de déterminer les domaines dans lesquels 
des renseignements supplémentaires sont nécessaires. 
Le Comité a également prié le Bureau de statistique 
de lui communiquer des chiffres globaux concernant 
les échanges internationaux pendant les années qui ont 
précédé et suivi immédiatement la déclaration unilatérale 
d'indépendance et, plus, particulièrement, après l'adop
tion par le Conseil de sécurité des résolutions 232 
( 1966) et 253 (1968), et notamment des renseigne
ments sur les produits de base qui entrent tradition
nellement pour une large part dans le commerce de la 
Rhodésie du Sud de façon à indiquer, dans la mesure 
du possible, quelles modifications a subies la répartition 
des é<:hanges internationaux à la suite des sanctions 
prises à l'égard de la Rhodésie du Sud. 

7. La note rédigée par le Secrétariat et les tableaux 
statistiques pertinents sont reproduits à l'annexe I au 
présent rapport. 

8. Eu égard notamment au paragraphe 21 de la 
résolution 253 (1968), le Comité a prié le représentant 
du Royaume-Uni de fournir au Comité tous rensei
gnements qu'il pourrait recevoir, afin que les mesures 
envisagées dans ladite résolution ainsi que dans la 
résolution 232 (1966) puissent êtres rendues pleine
ment effectives. 

9. Par des lettres datées du 15 novembre et du 
16 décembre 1968, le représentant du Royaume-Uni a 
communiqué au Comité des notes relatives au système 
de certificats pour le tabac et au matériel de télévision. 
Ces notes sont reproduites à l'annexe JI au présent 
rapport. Le Comité a prié le Secrétaire général de 
communiquer ces deux notes aux gouvernements in
téres~és et de les inviter à y apporter leurs observations. 
Le représentant du Royaume•Uni a envoyé d'autres 
notes portant sur des violations possibles en ce qui 
concerne le commerce du tabac et celui du sable 
chromi{ère. Le Secrétaire général a été prié de com
muniquer ces notes aux gouvernements intéressés pour 
Qu'ils }' apportent leurs observations. Entre-temps, le 
Comité poursuit l'examen de ces questions. Le Comité a 
ég:ilement étudié des rmseignements relatifs aux com
p:ignies de transport aérien qui effectuent des vols à 
destination ou en proYenance de la Rhodésie du Sud 
011 assurent des correspondances avec des compagnies 
aériennes constituées ou des aéronefs immatriculés en 
Rhodésie du Sud, ainsi que des renseignements con
C<'rn:mt le m3intien de représent3tions consulaires ou 
c-nmmcrriales en Rhodésie du Suc!. et a cléd&; d'inviter 
les i::-om·ernements intéressés à lui communiquer leurs 
ohservations à ce sujet. 

10. De plus, par one lettre datée du 29 no\•embre 
1968, le reorésentant du Rovaume-Uni a transmis une 
note où le Gouvernement du Roraume-Uni é\·alue l'effet 
dcs i:anction~ sur l'économie de la Rhodésie du Sud 
jusqu'au milieu de l'année 1968. Cette note est re
pro<luite cl:i.ns l'annexe Ill :m présent rnpport. 

t 1. Les <lonnées statistiques dont on dispose actttelle
ment et qui ont été an:tlysées par le Secn:tariat à la 
dem:rndc cln Comité rom·rent e~!-entiellcment le premit>r 
semestre de 1968. Il faudrait des renseij!nements 
hl';it•couo ph1s nombre11x pour le deuxifme ~eniestre de 
1968 afin d'évaluer l'efficacité de l'application de la 
résolution 253 (1968) du Conseil de sécttrité. Le Comité 
a prié le Secrétariat de te tenir au courant afin qu'il 



12. At this stage, the Committee wishes to inform the 
Security Council of the following. 

13. The trade of Southern Rhodesia remained quite 
substantial in mid-1%8, despite the Security Council reso
lutions of 1965 and 1966, as resolution 232 ( 1966) called 
on States to cease trade with that territory only in certain 
commodities and as somc States continucd to trade with 
Southern Rhodesia in contravention of that resolution. 
The mt.l contained in the annexes to this report indicate 
that besi<les South Afric:i and Portugal there are some 
countries which continued to have trade with Southern 
Rh()(lt5ia. The Committce ckcided to investÎ!-f.1.te further 
the 11:iture and qti:mtum of this trade and will sul.,mit its 
findings on the extent to which this tracle is in violation 
of s:mctions in its subsequcnt reports. 

1-t Ali ,waibl,le evidence indicatcs that South Africa 
has lx-corne !,y far the main trading partner of Southern 
Rho<lesia. and h:is i;::norcd the provisions of resolution 232 
( 19(,6). Accorclin~ to estim:ites Ly the Srcrctari:it, South 
Africa's impürts from Southern Rho<lesia amounted to 
al,out $.~ million in 19<,7 ami South Afric:i's exports ta 
Southrm Rho<lcsia to about $160 million. The prcliminary 
data for January-:..tarch 1 %8 inclic:ite that South Africa's 
exports to Southrm Rhodc$Ïa could !un~ been further 
e~p.111d~d during the first hali of 1968. \\'hile no infor
nution on the commodity comjX)sition of this trade is 
:l\·ailalM. it has Lct-n estimated by the Secretariat that 
ab0t:t $25 million of South Afric-a's exports to Southern 
Rhodesia in 19(,6 and 1%7 consisted of fuds. 

l :i. Contrai}· to the pro,·isi0ns of the International 
Con\"rntinn relatin~ to Economie Statistic5. the GoYem
ment of South Africa has adoptrd the practice of ~howim:: 
a sin.de a~grq~:ite for trade with Afric.1n countrics which 
would mt cfüclose the indh·idual countrirs of ori~in or 
destination. The Cornmittce noirs that it h..,s not rrplicd 
to the În<Juirirs from the Sccretary-Grncral concernin~ 
mcasmes taken hy it to impie-ment the provisions of 
t-::-,uritv (',ouncil resolutions 232 (1 %6) ami 253 ( 1968). 
I t lias 11ot rc~ponclcd to the rrquest macle bv the Secrctary
Gcnera l to ail States 011 13 Janmry 1967 [sec S/7i81, 
a.1111(',c I] to ~upply infon11atio11 on trade with Southern 
!Uv11k~ia .111d on tra<le in ttrtain commodities. 

16. TI1e Committt"C notes th.1t the Go\"<'rnmmt of 
Portu,(;,11 h:t..; failt'd to take any mcasures to impkment 
tlit pro\"Îsion5 of Securit~· Council reso!utions 232 ( 19(,6) 
ami 253 ( 19(,.q) anrl h:i~ J'("tmittcd frt-e flow of ~s to 
ami Crr,m Southern Rho<ksi:1. TI1e trade statistics for the 
tint h:t!f of 19(,.~ puhfühtd hy Portu~l indicate imports 
from Snu:ht'rn Rhnclesia of rommoditics prohibitt'd hy 
r<''-(>l111i0n 232 (1966) as follows: m('at, $0.5 million; 
wg-;ir, $2.5 million; toh.1cco, $0.3 million. 

17. To as~i~t the Committt-e in its :maJysis of the 
~ati!-1ic:- cont:iinr,t in the note pr~"lred by the Sccre
tari:it, thr Committt"e decided to request the Sccretary· 
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lui soit possible de faire rapport de temps à autre au 
Conseil de sécurité. 

12. A ce stade, le Comité tient à attirer l'attention 
du Conseil de sécurité sur les faits suivants. 

13. Au milieu de l'année 1968, le volume des 
échanges de la Rhodésie du Sud demeurait considérable 
en dépit des résolutions du Conseil de sécurité adoptées 
en 1965 et en 1966, parce que la résolution 232 ( 1966) 
ne demandait aux Etats de cesser de faîre commerce 
avec ce territoire que pour certains produits, et que 
certains Etats ont continué à faire commerce avec la 
Rhodésie du Sud en violation de cette résolution. li 
ressort des données contenues dans les annexes au 
présent rapport qu'outre l'Afrique du Sud et le Por
tugal plusieurs autres pays continuent d'avoir avec la 
Rhodésie du Sud des échanges commerciaux. Le Comité 
a décidé d'étudier plus avant la nature et le volume de 
ces éch:mgcs. Il indiquera dans des rapport ultérieurs 
dans qudle mesure ils constituent des infractions aux 
sanctions. 

14. Tous les renseignements dont on dispose prou
vent que l'Afrique du Sud est devenue, et de beaucoup, 
le principal partenaire cornrnercfat de la Rhodésie du 
Sud et qu'rlle n·a pas tenu compte des dispositions 
de la résolution 232 (1966). D'après les estimations du 
Seen:t:1riat, les importations de l'Afrique du Sud en 
proven:incc de b Rhodésie du Sud se sont élevées à 
en\"iron 00 millions de dollars en 1967 et ses exporta
tions vers h Rhodésie du Sud ont atteint environ 160 
millions de rlollars. Les renseignements préliminaires 
portant sur la période janvier/m:-irs 1968 indiquent la 
possibilité d·une nouYclle augmentation des export:itio:1s 
de I' :\ fri<]t1e du Sud Ycrs la Rhodésie du Sud au 
prr111irr s~mc,tre de 10(i.~. On ne dispn,e pas de rrn•ci
gnements sur ta ventilation par produits de ce com
merce, mais, d'après les estimations du Secrétari:it. 
l'AfrirJtie du Sud a exporté em·iron 25 millions de 
dollars de combmtiblcs vers la Rhodésie du Sud en 
1966 et 1%7. 

15. Contrnirrment aux dispositions de fa Com·entio:1 
internationale concernant les statistiftues économiqut's, 
te Gouvernement sud-africain fournit désormais systém:i
tiquement au seul agrégat pour son commerce a\'~ 
tous les pays africains, ce qui ne permet pas de c~n
naitre les pays d'origine et de destination des pr_odu1ts. 
Le Comité note que ce g-ouvernement n'a p:is renondu 
au:c ckmamks de renseignements du Secrétaire général 
sur ks mesures prises nfin de mettre en œuvre les 
disprn-itiom des résolutions 232 (1%6) et 253 ( 1~) 
du Conseil de src11rité. JI n'a pas tén'mdu au riue5t1on
n:1ire cnie le Secrù:iirc général a adressé le 13 j:invit'r 
196i [ voir S/7i81, annexe I] à. tous les Etats. sur le 
commerre aYcc la Rhodésie du Sud et sur le commerce 
de crrtains produiti;, 

16. Le Comité note <1t1e le Portu~I n'a pris aucune 
mesure pour appliquer ks dispositions des résolutions 
232 (19(-.6) et 253 (19(i.~) du Conseil de sécurité rt a 
laissé circuler librcrncnt les marchandises à destin:ition 
ou en pro\'rnance de b Rhodésie dtt Sud. Des st:ltisti
riues commerciales puhliée~ par le Portuj:;-il _rour le 
premier semestre de 1968 11 ressort 11ue cert:11ns P:O
duits, frappés d'interdiction aux termc.-s de la résolut.1~n 
232 ( 19(,(i): ont néanmoi_n~ été imnortés de Rh~e;i: 
du Sud ( viande : 0,5 m1llton de dollars: sucre • -.:i 
millions de dollars; tabac : 0,3 million de dotlars ). 

17. Afin de faciliter son analyse des statistiques ce;n: 
tenue,<; cfan~ la note rédigée par le Secrétariat, le Comite 
a décidé de prier le Secr~taire général d'envoyer des 



General to send copies of the note to ail States Members 
of the United Nations or of the specialized agencies and 
to request their comment on the note particularly in cases 
in which there was evidence of possible violations of sanc
tions. The Committee authorized the Sccretary-General 
to request Member States to provide such additional statis
tic:il information as might be necessary to elucidate the 
statistics provided for the work of the Committec. 

18. The Committee noted that the statistics of report
ing conntries in certain cases had failed to distinguish 
Southern Rhodesia as a country of destination of exports 
or as a country of provenance of imports. This was the 
case for example with the statistics of South Africa as 
noted in paragraph 15 aùove. Portugal bas adopted a 
simibr practice in the material it submits to the Statistical 
Office of the Unite<l ~ations. However, it continues to 
show Southern Rhodesia in its published trade volumes. 
Other countries have ceased to distinguish Southern Rho
desia as a country of provenance and destination because 
of the ccs~tion of this tradc or because it is listed as part 
rif mî.scclbneous trac.le or in some other indistinguishable 
m:mner. The Committee decided to request the Secretariat 
to prep:ire a Jist cf countries which h:ive been trading with 
Southern Rhodesia but which have ceased to fumish cur
rrnt rcle\·ant stati,;tics with a view to the matter heing 
takrn up with the Go\·ernments concemed. 

19. The infonnation provided by the Secretariat indi
cates a gap of about $80 million in 1967 betwcen the ex
ports rcportecl by the illegal régime of Southern Rhodesia 
and the corresponc.ling world trade. This gap may be ac
counte(l for partly by stocks of tobacco held in bond but 
whid1 had not yet been reported as imports by the coun
trics concerned. The Committee has decided to request the 
Sccrrt::iry-General to scek infonnation from Member 
States of the United Nations or of the spccblized agencies 
on quantities of toba.cco from Southern Rhodesia held in 
bond in their countries. 

ANNEX 1 

Trade of South.,rn Rhodc•ia 

(~ote prcpar~ by the Secretariat) 

DATA FOR 1967 

So11tl1l'nl Rl,odrsi<m t.rports 

1. Southnn Rho<lcsia rcportcd cxports in 1967 amounting 
to $.?82 million, but provicled no information as to the direction 
anrl charactu of thcsc cxports. Using import stafotics of the 
rountric~ rrporlcd in the appcndix, the Southern Rhodesian ex-
1>orts c:rn be distrihutcd as follows (in million US dollars): 
Zamhia, 45; Fcclcral Republic of Germany, 16; Malawi, 15; 
United States, 6; Portugal, 6; Switzerland, 4; Mozambique, 4; 
Xcù<'rhmls, 2: Drlgium-Luxembourg, 2; France, l; Angola, 
1; J.ipan, l; othcr countrics shown in the apprndix, 4, making 
a tot:i.l of $107 million. ln addition to thcsc, it has bcm csti
mat<'<'l that South Afrka recdvcd Southern Rhodesian e:1:ports 
amClunting to $SO million. The sum of thcse rcporting countries 
pha the e~timate for South Africa amounts to $187 million. If 
the statcd figures of Southc-rn Rhodesian e;,c:ports are acccpt~. 
it woult1 appear that somc $95 million of Southern Rhodesian 
exr,orts ha,·e not bcen reflect~ in the corresponding import 
figures of world trade. It may be notcd. howevcr, that approxi-
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copies de la note à tous les Etats Membres de l'Orga
nisation des Xations Unies ou des institutions spéciali
sées et de leur demander de formuler des observations 
sur cette note, notamment lorsque certains éléments 
tendent à prouver que les sanctions n'ont pas été 
respectées. Le Comité a autorisé le Secrétaire général 
à prier les Etats Membres de fournir, le cas échéant, 
les données statistiques supplémentaires voulues afin de 
clarifier les statistiques communiquées au Comité pour 
ses travaux. 

18. Le Comité a noté que, dans certains cas, les 
statistiques des pays qui ont répondu ne faisaient pas 
apparaitre distinctement la Rhodésie du Sud comme 
pays de destination des exportations ou de provenance 
des importations. C'est le cas notamment des statistiques 
de l'Afrique du Sud, comme on l'a signalé au para
graphe 15 ci-dessus. Le Portugal a adopté une méthode 
semblable dans les documents qu'il fournit au Bureau 
de statistique de l'Organisation des Nations Unies. La 
Rhodésie du Sud continue cependant de figurer dans 
les publications commerciales portugaises périodiques. 
D'autres pays ont cessé d'indiquer la Rhodésie du Sud 
comme pays de provenance et de destination des produits 
soit à cause de la cessation de leur commerce avec ce 
pays, soit parce que ce commerce est rattaché à une 
rubrique "Echanges divers" ou bien est comptabilisé de 
quelque autre manière qui empêche de l'identifier. Le 
Comité a décidé de prier le Secrétariat d'établir une 
liste des pays qui, tout en continuant de commercer 
avec la Rhodésie du Sud, ont cessé de fournir régulière
ment des statistiques pertinentes, en vue de s'enquérir 
de cette question auprès des gouvernements intéressés. 

19. Les renseignements fournis par le Secrétariat 
indiquent un écart d'environ 80 millions de dollars en 
1967 entre les exportations signalées par le reg1me 
illégal de Rhodésie du Sud et le commerce mondial 
correspondant. On peut l'expliquer en partie par les 
stocks de tabac entreposés en franchise de douane qui 
n'ont pas encore été indiqués comme importations par 
les pays intéres~és. Le Comité a décidé de prier le 
Secrétaire général de de~ander . aux Etats. ~em;>res 
de l'Or"'anisation des Nations Unies ou des mstttuttons 
spéciali;ées des renseignements sur les quantités de 
tabac importées de Rhodésie du Sud entreposées dans 
leur pays en franchise de douane. 

ANNEXE 1 

Commcrre de la Rhodé~ie da Sud 

(Note du Secrétariat) 

Do:-.r.t!:s POt:R L'AN:-.'h 1967 

E.rportatiMts de la Rliodésit d" S11d 

1. La Rhodésie <lu Sud a fait connaître qu'en 1967 ses 
exportations on atteint 282 millions de dollars, mais elle n'a 
fourni aucun renseignement sur la destination et la nature de 
ces exportations. D'a:irès les statistiques des importations des 
pays dont les noms fii;urent dans l'appendice, la répartition. 
quant à la destination, des exportations de la Rhodésie du Sud 
est la mh·antc (rn rnillions de dollars des Etats-Unis) : Zam
bie : 4.5. Répuhliquc féllér;ilc d'Allcmlgne : 16, lfalawi : 15, 
Etats-Unis : 6, Portugal : 6, Suisse : 4, Mozambique : 4, Pays
Das : 2. Ilcl~iqnc-Luxcmhourg : 2. France : 1, Angola : l. Ja
pon :1, autres pays figurant dans l'ap~ndice : 4, soit au total 
107 millir,ns de clnl!ars. P.n outre, on estime que les produits que 
l'Afrique du Sud a importés de la Rhodésie du Sud repré
sentent une valeur de 80 millions de dollars. Le montant des 
importations signalées par les p:iys qui ont donné des rensei
gnements, ai:gmenté du montant estimatif des e:-r.portations de 
la Rhodésie du Sud ,·ers l'Afrique du Sud, atteint donc le 



mately $19 million of this amount may be accountcd for by 
exports of gold which arc not rcflccted in the merchandise 
trade statistics. The difference when allowance is also made 
for c.i.f. valuation would be in the region of $80 million. 

Southrrn. Rhodtsiatt ,,,.ports 

2. Southern Rhodcsia reportcd imports of $262 million. Of 
this amount, the countries which ha\'c rcported thcir data [sec 
appendixJ acc<,unted for $60 million as follows {in million VS 
dollars): Zamliia, 3; 11alawi, 2; Federal Rtpublic of Germany, 
I.?; United States, 4; Portugal, 2; Switzerland, 2: Mozam
t,ique, 4; Netherland5, 5; 13elgium-Luxembourg, 2; France, 4; 
Jap.·rn, 14; Unitr-cl Kingdom, 3; ltaly, 1; Austria, 1; AU5tralia, 
1. It has km estimated that, in addition to these reporting 
countries, a fargc part of the remainder was import, from 
South Africa. 

TRADE IN JANUAlY-JlJNE 1968 

3. The data made a\'ailable to the Secretary-Gencral by the 
rtportin;:: cmmtric-s [ sc-e 3fll~n,!ixJ show tbat the imports into 
thrse countries from Southern Rhodesia amounted to $24 million 
in the fint half of 19M (comparcd with ~362 million in 1965). 
The coun:ries accounting for the grcater part of these imports 
werc (in millicn US dollars): Fedcral Rl'public of Gcrm.iny, 
9.4; Portu~al, 3.6; ~lalawi, 3.1 (January.}.latch only); Switz
rrland, 1.4; United States, 1.1. Whcre explanations for th<"se 
imf>Orts arc available, they are shown in the notes to the tables 
c,f the appendix. 

4. F-'tports of the r<"porting countri<'s to So,ithcm Rhoclesia 
amountr1i to $27 million in the first half or 1968 (compared 
11,;th $215 million in 1965). Conntries accoUT1tÎng far the gTCater 
part of these experts wcre (in million US dollars): Fcdcral 
Rer,ublic of Germany, 7.J; Jap:in, 4.5; Nctherlandi. 2.5; 
Australia, 1.5 (January-lfarch only): United States, 1.8; 
Fr:mce, 1.6: Switzerland, 1.2; Dclgium-Luxembourg, 1; United 
Kingdom, 0.9; and Portugal, 0.9. 

Sn:ctnc COMMODITY GlOt::PS 

5. lmports from Southern Rhodtsia into the nporting coun
tric, of the ele\'rn eommndity gToups spedfied in paragraph 
:?(a) of rnolution 232 (1966) amounted to $15 miîlion in the 
firH balf of 1%8 (comp;irt'd with $22S million in 1965 and $39 
million in 1967). 

Tcbaao 

6. TI,e most important Southern Rhodesian u f"(lrt ("nm
modity is tr,b:1c-co, rxp<'rts of which amounttd to $1.32 in !965. 
:',;ornullr, Southern Rhodesian export, of tobacco account for 
;pr,roxima:dy 13 per C"t"nt of all worlcl exports of unmanufac
tured tol,;irco and o,·rr 25 per cent of flue-nired tohacco. It ha5 
~ pcmible to an.ily,e the <IJ.l:a for this eommodity more cm
cl:ni,·dy th:an is ro~ ~ible for any of the othfr agirregatc-, in the 
~ituat in:i whfrr comprd><"nsi\'e information for a.li tradinit na
l Ï<'n• i., no: av;i:l~!,k The recor<lt"d imports of the rrpoTIÏnl? 
rounlrics amoun!În!: to ~:?.:? million in the lint half c,{ 1968 
wrrc UJ>'.:i inr,I l,y the r('kr,I ~cpuf>lic of Gcrmlny .<~0.8 
milli,,:1) , Jlrl~i:1m-L11:"1rm!•ouri::: :rn<i S\\'Îtz<'rbn<i ($0.4 m11l1on 
uch), P c-rt:1~.l ($0 . .3 mi!linn) a:1cl ~e1hcrlan<ls (~.2 million) 
;u hninr.. in ~" m<" ca~c-~. l,on,k,! ~tores c,{ carlicr date. 
ln theJe circunatance,. an arulrsis was made of sourct"s. of 
Ju;i;,ly of ,rnrld tc-li.cco m:ukrts to ascertain how the requ1re• 

chiffre total de 187 millions de dollars. Si l'on en croit les 
chiffres indiques par la Rhodésie du Sud concernant ses 
exportations, on constate qu'environ 95 millions de dollars 
d'exportations sud-rhodésiennes font défaut dans les statistiques 
correspondantes des importations du commerce mondial. Il 
convient de noter toutefois que, sur cette somme, en\'Îron 
19 millions de dollars représentent des exportations d'or qui 
n'entrent pas dans les statistiques du commerce de marchan
dises. Si l'on prend en considération la valeur caf, la différence 
serait de l'ordre de 80 millions de dollars. 

Importations dt la Rhodésie du Sud 

2. La Rhodésie du Sud a déclaré que la valeur de ses im• 
portations était de 262 millions de dollars. Sur cette somme, 
les exportations des pays q1,i ont communiqué des données 
[voir appcnclice] représentaient 60 millions de dollars qui se 
répartissent de la façon suivante ( en millions de dollars des 
Et:i.ts-Unis): Zambie : 3, Malawi : 2, République fédérale 
d'Allemagne : 12, Etats-Unis : 4, Portugal : 2, Suisse ; 2, ~fo
iambique : 4, Pays-Bas : 5, Belgique-Luxembourg : 2, France : 
4, Japon : 14, Royaume-Uni : 3, Italie : 1, Autriche : 1, ,\us
tralie : 1. On <'Stime qu'une grande partie du reste des im
portations de fa Rhod~sie du Sud provient de l'Afrique du Sud. 

CO?,,O&ERCE I>E JANVlî.R À JUIN 1968 

3. D'après ks données fournies au Secrétaire général dans 
les rfponscs des pays [voir appendice), la valeur des importa
tions de ceux-ci en provenance de la Rhodésie du Sud a été 
de 24 millions de dollars pendant le premier semestre de 1968 
(contre 362 millions de dollars en 1965). Les principaux im
portateurs et le montant de leurs importations ( en millions 
de dollars cks Etats-Unis) ont été les suivantes : République 
fé rlérale d'Afümagne: 9,4, Portugal : 3,6, Malawi: 3,1 (de 
janvier à mars seulement), Suisse : 1,4, Et:its-Unis : 1.1. 
Lorsque des cxplkations ont été donnéts de ces importations, 
elles sont rrproduitcs dans les notes relatives aux tablea:.:x 
de l'appendice. 

4. Pendant le premier semestre de 1968, les cxportatio:u 
vers l:i. Rhod~sic du Su<l des pays qui ont communiqué èes 
rtnsc:i,::nements ont représenté 27 millions de dollars ( contre 
215 millions pour l'année 1965). Les principaux pays exporta
teurs et la valeur de leurs exportations ( en millions de 
dollars) ont été les suÎ\'ants : République fédérale d'Allcma!:r:c : 
7,3, Japon : 4,5, Pays-na~ : 2,5; Australie: 1,5 (de jaë.,·irr 
à mars ~cukmcnt), Etats-Unis : 1,8, France : 1,6. Sui;se : 1.2. 
Dclgiqœ-Lu:,;embourg : 1, Royaume-Uni : 0,9 et Portug::I : 0,Q. 

GRot:rr.s I>E tRODl"lTS srÉC1r1t.s 

5. Les import:ations ,n provenance de la Rhodésie du Su·!. 
portant sur ks 11 ~roupes de produits énumérés au p:i.ra~r.1r1.e 
2. a, de la r~~olution 23! ( 19(6), faites p..-ir les pan qui ont 
répondu, ont trpréscnté 15 millions de dollars pt"n:l;:nt le 
prc-micr scm<"Stre cle l ?Œ ( contre 225 million, de dol!ars 
pcnclant l'annre 1965 tt 39 million, de dollars en 1%i). 

TobB( 

6. I.e r1us important cles rrocluits d'e:cport,tion de la Rh-,
dé~ie du Sud est le tahac, clont la Rhodésie a exf)Orté unf 
quantité d'cne nlcur ck 13.? millions de dollan en JO/,~. 
Normale-ment, le-~ rxf>Ortations ~ml-rhodésiennes de tabac rc· 
pré~entcnt en,·iron 13 p. 100 des <"Xportations mnndialts de 
tab.1c non m:1n11facturé et phn cle 25 fi, 100 drs l'ltf>Ortati,,ns 
de tah;ic sfrhé ;iu four. On a pu analysrr les données rcbti'"rs 
à ce produit de fac;on 1•lus concluante que pour les :11.:trrs 
c.itégorirs, dans la mesure où l'on ne dispose pas de rtn~i!ë-'t"
ments complets à propos c!e toutes les nations comrncr,;.:mtc, 
La valeur des importations de tabac efTt'ctu~es rar les pays 
dont émanC'nt les communications a été de 2.2 millions èc 
dolbn pC'll<lanl le prtmicr se-mestre de !C)(h'I. La Riru1'~:.::,,c 
{éc!frale d'Allcmairne (0.8 million), la Belgique et le Lu:,;r:-n
bonrg (0,4 million), la Suisse (0,4 million), le Portug;I (0.3 
million) et ks Pays-Bas (0.2 million) ont expliqué quï! 



ments of world consumption of tobacco had been met in the 
absence of Southern Rhodesian supplies, 

7. The data for world trade in unmanufacturcd tobacco in
dicatc that the drastic curtailment of Southern Rhodesian ex
perts during the years 1966 and 1967 bas resulted in world 
requirements being met from other sources of supply. In these 
two years, Southern Rhodesia would normally have supplied 
a total of 240,000 metric tons of flue-cured tobacco to world 
markets. In these two years the reporting countries have re
ceind only 45,000 tons. The shortfall in world markets caused 
by the curtailment of Southern Rhodesian exports would, 
thereforc, amount to 195,000 tons. This shortfall appcars to have 
been met by an expansion of cxports of flue-cured tobacco by 
other countries (mainly the United States, which has supplied 
67,000 tons of additional exports in the two years, and South 
Korea, Thailand and Mainland China, which have supplied 
36,000 tons of additional supplies). The expanded experts from 
these countrics reduce the shortfall to a figure of 92,000 tons, 
and this shortfall is confirmed by the fact that world experts 
of flue-cured tobacco (confirmed also by world imports) showed 
a reduction from the 1965 !evel amounting to about 100,000 tons 
over the two years 1966 and 1967. 

8. Analysis bas been made of the means by which world 
demand has been met in the face of an apparent fall of world 
experts by a figure in the region of 100,000 tons over the two 
years 1966 and 1967. It appears that a numbcr of countries have 
met part of their requircments by with<lrawals from stocks, but 
complete data on this subject arc not available. The depletion 
of stocks in some countries is known to be substantial. For 
cxample, the United Kingdom stock figures show a rcduction 
of ahout 39,000 tons over the two yeau 1966 and 1967. In the 
absence of complete stock data, howcver, it cannot be assumed 
that all countries have made similar reductions. 

9. It will be scen !rom what was said in paragraph 1 above 
that the reportcd cxports of Southern Rhodesia had becn ac
countcd for in the import statistics of other countries to an 
arnount of only $187 million, leaving a difference when allow
ance is made for c.i.f. valuation in the region of $80 million. 
Thcre is a distinct possibility, therefore, that stocks of tobacco 
held in bond which have not yet been recorded as imports in a 
number of countries may account for this difference. To estab
lish this fact, it would be necessary to obtain from reporting 
countries information on Southern Rhodesian goods held in 
honcl. in these co11ntrits which have not yet bcen rccordcd in 
their import statistics. lt is a known phcnomenon in the 
tobacco tracle for tohacco to lie in bond for long periods. Such 
stocks are, in many countries, not reported in the trade statis
tics until they are withdrawn from bond. 

10. ln cnnn<'xion with the rclativcly small tobacco exports 
nf ~{nzamhiqm.•, it should he emphasi.ied that for such rela
ti\'ely small quantitics the type of reconciliation of export and 
impnrt statistics utilized above is somcwhat inconclusive. The 
complcx: of transport facilities in the region is such that coun• 
tries may attrihute to Mo1.amhiqu<', from which many consign
rncnts are macle, cxpnrts which in fact ori~inatc in Zambia and 
:\1:il:iwi as wr!I as Snuth<'rn Rhndesia. \Vhen the tobacco ex• 
ports of Z:unhia, ~lalawi :i:1cl. Mozam!,iquc arc takcn togcther 
tlirv arc :is follows: 1965-18.000 tons; 1966-22,000 tons; 
I96°7-Z2,000 tons. Tracing tlme exports in the rccordcd rc
t11rns of othcr CQuntrics revcals corresponding imports of: 
1965-20,000 tons; 1966-18,000 tons; 1967-21,000 tons. The 
difficulty of rcronciliation is incrcastd by the timc 1ag octwccn 
eitpnrt and import and the practice of holding tobacco in bond 
for long pcriods hefore it is declared as an import. 
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s'ag:issait, dans certains cas, de marchandises en entrepôt à 
une date antérieure. Cela étant, on a procédé à une analyse 
des sources d'approvisionnement des marchés mondiaux du 
tabac afin de déterminer comment les besoins de la consom
mation mondiale de tabac avaient pu être satisfaits malgré 
l'absence de fournitures sud-rhodésiennes. 

7. Les données relatives au commerce mondial de tabac non 
manufacturé indiquent qu'en raison de la brusque réduction des 
exportations de la Rhodésie du Sud en 1966 et en 1967 les 
besoins mondi2ux ont dû être satisfaits par d'autres sources 
d'approvisionnement. En 1%6 et en 1967, la Rhodésie du Sud 
aurait normalement fourni aux marchés mondiaux du tabac un 
total de 24-0 000 tonnes métriques de tabac séché au four. Or, 
pendant ces deux années, les pays qui ont communiqué des 
renseignements n'ont reçu que 45 000 tonnes de tabac. Le déficit 
provoqué sur le marché mondial par la réduction des exporta
tions de la Rhodésie du Sud serait par conséquent de 195 000 
tonnes. Il semble avoir été comblé en par tie par un accroisse
ment des exportations de tabac séché au four d'autres pays 
(principalement les Etats-Unis, qui ont fourni 67000 tonnes 
d'exportations supplémentaires dans les deux ans, et la Corée 
du Sud, la Thailande et la Chine continentale, qui ont fourni 
36 000 tonnes supplémentaires). L'accroissement des exportations 
de ces pays a réduit le déficit à 92 000 tonnes, chiffre confirmé 
par le fait que les exportations mondiales de tabac séché au 
four ( comme en témoignent également les importations mon
diales) ont accusé pour les deux années 1966 et 1967 une 
baisse d'environ 100000 tonnes par rapport au volume de 1965. 

8. On a analysé les moyens par lesquels la demande mon
diale a été satisfaite malgré la diminution apparente des 
exportations mondiales de quelque 100 000 tonnes au cours 
des deux années 1966 et 1967. Il apparaît que plusieurs pays 
ont satisfait une partie de leurs besoins en puisant dans leurs 
stocks, mais on manque de données complètes à ce sujet. On 
sait que, dans certains pays, les stocks ont considérablement 
diminué. Par exemple, les stocks du Royaume-Uni accusent 
une réduction d'environ 39000 tonnes au cours des deux années 
1966 et 1967. Mais, faute de statistiques complètes sur les 
stocks, on ne peut avancer l'hypothèse que tous les pays ont 
réduit leurs stocks dans les mêmes proportions. 

9. D'après ce qui est indiqué au paragraphe 1, on constate 
que les exportations déclarées de la Rhodésie du Sud sont 
reflétées dans les statist iques des importations d'autres pays 
à. concurrence de 187 millions de dollars seulement; ce qui 
représente, si l'on prend en considération la valeur caf, une 
différence de l'ordre de 80 millions de dollars. Par conséquent, 
il c~t très possible que ce soient les stocb de tabac en entrepôt 
ne figurant pas encore dans les importations de certains pays qui 
représentent cette différence. Pour vérifier ce fait, il faudrait 
obtenir des pays qui ont communiqué des statistiques des 
renseignements sur les marchandises sud-rhodésiennes qui se 
trouvent en entrepôt dans ces pays et dont il n'a pas encore 
été tenu compte dans leurs statistiques d'importation. Le 
phénomène est très courant dans le commerce du tabac : le 
tabac reste entreposé pendant de Jongues périodes. Dans de 
nombreux: pays, ces stocks ne sont pas déclarés dans les 
statistiques du commerce tant qu'ils sont en entrepôt. 

10. A propos des exportations de tabac relativement faibles 
du iro.:ambique, il con\'icnt de souligner que, pour des quan
tités relativement aussi petites, le rapprochement des statistiques 
des exportations et des statistiques des importations effectué 
plus haut n'est pas concluant. Les moyens de transport dans 
fa région sont tels que rertains pays peuvent attribuer au 
Mozambique, d'où de nombreuses expéditions sont faites, des 
exportations qui proviennent en fait de la Zambie et du Malawi 
aussi bien que de la Rhodésie du Sud. Considérées ilobalement, 
les exportations de tabac de la Zambie, du Malawi et du 
l'\fozambique ont été lc.1 suivantes : 1965 : l 8 000 tonnes, 1966 : 
22 000 tonn<'S, 1967 : 22 000 tonnes. Si l"on veut trouver trace 
de ces exportations dans les statistiques d'autres pays, on 
trouve les importations correspondantes suivantes : 1965 : 20 000 
tonnes, 1966 : 18 000 tonnes d 1967 : 21 000 tonnes. La difficulté 
du rapprochement est accrue par le décalage qui se produit 
entre l'exportation et rimportation et par la pratique qui 
consiste à garder le tabac en entrepôt pendant de longues. 
périodes avant de le déclarer importé. 



Othtr con,modities 

11. The next most important export commodity is asbcstos, 
Southern Rhodcsian exports of which amounted to $30 million 
in 1965. ln the first half of 1968, the recorded imports of the 
reporting countrics amounted to $1.7 million (compared with 
$24 million in 1965, and $3.4 million in 1967). This amount was 
accounted for by the Federal Republic of Germany ($1.Z mil
lion) and the United States ($0.5 million). The United States 
e,;plained its imports :u shipmcnts bcfore 16 December 1966, 
tl,e effective date of resolution 232 (1966). It may be noted that 
imports of the reporting countries from South Africa, an im
portant producer of asbcstos, amoimted to $28 million in the 
fiut half of 1968 (comparcd with $40 million in 1965 and $56 
million in 1967). J .. r,an irnported $5.1 million from South Africa 
in January-June 196& (compared with $4.S miltion in 1965 and 
$10.S million in 1967), the United Kingdorn $6 million (com
rarcd with $8.2 million in 1965 and $12.7 million in 1967), 
ltaly $3.S million (compared with $3.2 million in 1965 and $4.4 
million in 1967), Fcderal Republic of Germ.any $2.Z million 
(compared with $2.5 million in 1965 and $2.5 million in 1967) 
ant! France $2 million (compared with $1.3 million in 1965 and 
$1.7 million in 1967). lt wi11 he noted that prior to 1966 South 
Africa h:icl heen cx,ortinï: ubestos at a steady level (e.g., dur
ing 1960-1963 at a le\·cl of about $35 million and during 1964-
1%j of about $39 million). Data for reccnt pcriods on imports 
into South A frica from Southern Rhodesia are not available. 

12. Southern Rhodcsia's coppcr exporu in 196S amounted to 
$18.3 million. Of this amount. $10.6 million wcre cxports to 
the Federal Republic of Germany, $1.8 million to Poland, $1.S 
million to the United JGngdom, $1.4 million to Italy, $1 million 
to \\'est :Malaysia, and $2 million v.·ere distributed among the 
othcr countrics Jisttd in the table on copper. :Most of the re
porting countries shown in the table appcar to have c:eased to 
import corper from Southern Rhodesia in 1967 and in the first 
half of 1968. The Fedcral Republic of Germany has provided 
data on its trade in 1967 and 1968 which have l,cen of consid
erable help in this rcview. ln the case of coppcr, certain con
siderations of confidentiality have made it n'1::essary to utiliz:e 
published 1tatistics from the Fcdcral R~blic of Germany for 
the table in the annex. Howeve-r, the possibility exisu that cer
tain imports of cowr into the Federal Republic of Germany 
amounting to $7 million in the first half of 1968 were of 
Sou•hem Rhodt"~ian oriRin. This figure is taken from Com
mcdity Traie Statislic, 1968- which shows imports of cc;,pJ)Cr 
amounting to slightly over $7 rnillion from undisc!O!!Cd coun• 
tries. There is reason to bdieve that thcse imports originated 
in Southern Rhodesia. 

1.1. The chid importer of Southern Rhodesia's chromite has 
b<-cn, traditionally, the United States, to which Southern Rho
dc,ia ,cnt $5 million worth of chromite out of total cxports 
of $10.7 million in 19~,5. ln 1967, the Unittd States imtx'rl<'d 
$3.4 million worth of chromite which "'as explaintd by the 
anthllritiu as ~' ,hipr,cd frcim South<'m Rhodesia before 
16 D<'C't"m~r 1966, and in January-June 196& imports of 
Sou:hem Rhode~ian chromite apl'<'ar to have ct'ased. In 1965, 
Southern Rhoocsia ur,ortcd chromitc to South Africa amount
ing to $.3.7 million. Oata for rccent ~riods on import, into 
South Africa Crom Scuthem Rhodcsia are net ani~ble. 
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Autres produits 

11. Le deuxième en importance des produits d'exportation 
est l'amiante, dont la Rhodésie du Sud a exporté en 1965 une 
quantité représentant 30 millions de dollars. Au cours du 
premier ~emestre de 1968, la valeur déclarée des importations 
des pays qui ont fourni des renseignements a été de 1,7 million 
de dollars (contre 24 million pour l'année 1965 et 3,4 millions 
en 1967). Ces e;,cportations étaient destinées principalement 
à la République fédérale d'Allemagne (1,2 million) et au."C 
Etats-Unis (0,5 million). Les Etats-Unis ont expliqué que 
leurs importations avaient été expédiées avant le 16 décembre 
1966. date d'entrée en vigueur de la résolution 232 (1966). Il 
convient de noter qu'au cours du premier semestre de 1968 
les pays ayant répondu ont importé pour 28 millions de dollars 
d'amiante d'Afrique du Sud, grand producteur de cette matière 
( contre 40 millions de dollars pour l'année 1965 et 56 millions 
pour l'année 1967). De janvier à juin 1968, le Japon a importé 
de l'amiante d'Afrique du Sud pour une valeur de 5,1 millions 
de dollars (contre 4,5 millions en 1965 et 10,5 millions en 1967), 
fe Royaume-Uni pour une valeur de 6 millions de dollars 
(contre 8,2 millions en 1965 et 12,7 millions en 1967), l'Italie 
pour une valeur de 3,5 millions de dollars (contre 3,2 millions 
en 1965 et 4,4 millions en 1967), la République fédérale d'Alle
magne pour une valeur de 2,2 millions de dollars ( contre 2,5 
millions en 1965 et 2.5 millions en 1967) et h France pour 
une valeur de 2 millions de dollars ( contre 1,3 million en 
1965 et 2,7 millions en 1967). Il convient de noter qu'avant 1966 
les exportations d'amiante d'Afrique du Sud s'étaient main• 
tenues à un niYeau constant ( environ 35 millions de dollau 
de 1960 à 1963 et environ 39 millions de dollars en 1964 et 
1965). On ne possède pas de doMées sur les importations 
sud-africaines plus récentes en provenance de la Rhodésie 
du Sud. 

12. En 1965, 1:1 valeur des exportations de cuivre de b 
Rhodésie du Sud a été de 18,3 millions de dollars. Cc total 
~•c~t réparti comme suit : 10.6 mi'lions de dollar~ ,·ers la 
République fédérale d'Allemagne, 1,8 million de dollars ,-ers 
la Pologne, 1,5 million de dollars vers le Royaume-Uni, 1.4 
million de dollars ,·ers l'Italie, 1 million de dollars ,·ers la 
Malaisie occidentale et 2 millions de dollars répartis entre les 
autres pays énumfrés dans le tableau relatif au cuinc. La 
m:iicure partie des pays qui ont répondu ~t qui fi~urent dans 
ce tableau semblent avoir cessé, en 1967 et dans b première 
moitié de 1968, d'importer du cuivre en provenance de b 
Rhodésie du Sud. La RépubliqtU! fédérale d'Allemagne a 
fourni sur ses Echange, de 1967 et 1968 des donn~cs qui ont 
été extrémrment utiles rour la présente étude. En ce q-.1i 
concerne le cuh-rc, il a fté nfcessair", en raison du caractère 
confidmtid de certaines données, d'a,·oir recours aux statisti• 
qucs publiks {Xlr la République fédérale d'Allemagne pour 
rln••.~cr h: tableau qui figure à l'appt'ndice. Toutefois, il n•cst 
,,as im,ossihle que la REpublique fédérale d'Allemagne ait im
J>Orté dan, la prcmi~rc moitié de l9f:i.CJ du cuivre d'origine sud
rhodésienne r,our une ,·:ikur de 7 millions <le dollars. Ce chiffre 
tst extrait du document intitulé Comr"odity Trade St!llistics 
196S• qui fait apparaitre d"s importations de cuivre pour one 
valeur !Eii:èrm,cnt supérieure à 7 millions de dollars m pro
venance de pays dont les noms ne sont ras indiqu~~- On e.•t 
fondé à croire que ces importations étaient d'origine sud
rhodésienne. 

13. Le principal importateur de chromite sud-rhodésien:1~ _a 
toujours été les Etats-l'ni,, vers lesquels, en 1965, la Rh~~•~ 
du Sud :\ exporté pour 5 millions de dollars de ce mm~r.11 
s11r un C'hiffre total d'cxrortations de 10,7 millions de èollan.. 
En 1%7 les Etats-Uni\ ont importé pour 3,4 millions de 
dollars de chromite et les autorités américaines ont ju.,tifié 
ces importations par le fait qu'il s'agissait d'c,;péditions !~ittt 
de la Rhodé~ie <lu Sud a\'ant le 16 décembre 1966, m:m il 
semble que, pendant le premier semestre de 1968, les im~rt:1• 
tians de chromitc sud•rhodésienne aient cessé. En 1963. b 
Rhodésie du Sud a exporté de la chromite pour une ,'21eur 
de 3,7 millions de dollars ,·en l'Afrique du Sud. On ne diiro~ 
pour les périodes plus récentes, d'aucune donnée concem:int Je, 

• Statistical Papers, Series D, vol. XVIII, No. 1-10. 



14. Other commodities exported by Southern Rhodesia and 
mmtioned in paragraph 2(a) of rcsolution 232 (1966) arc meat 
and mcat products, sugar, hides, skins and lcathcr, iTon ore 
an1 pig iron. Imports of these commodities into the reporting 
countries from Southern Rhodcsia in the tirst half of 1968 
amounted to $3.9 million (compared with $48 miltion in 1965 
and $12 rnittion in 1967). Because of the smalt magnitude of the 
!rade involved, no meaningful analysis is Possible for these 
commodities at present. 

15. Exports of the reporting countries to Southern Rho
desia of the four cotnmodity groups specified in resolution 232 
(1956), paragraph 2 (d), (t) and (/), namely, motor vehicles 
and their parts, petroleum products, crude petroleurn and air
craft and their parts, amountcd to approximately $0.1 million 
in the first half of 1968 (compared with $36 million in 196S 
and $1.2 million in 1967). 

16. Among the four commodity groups, motor vehicles and 
parts are the most important group. In the first half of 1968 
the reporting countries exported $0.03 million of these com
modities to Southern Rhodesia (compared with $34 million in 
1965 aDd $1 miltion in 1967). 

17. As to pctroleum supplies to Southern Rhodesia, no 
mcaningful evaluation of the status is possible from the data 
reported by the reporting countries listed in the appendix. The 
reason for this is that the traditional suppliers were countries 
in the Micldle East region, none of which has as yet reported 
its data to the Secrctary-Gencral. lt is kno,,;n, however, that, 
following the closure of the only Southern Rhodesian refinery 
at Umtali in January 1966, no imporu of crude petroleum are 
rtquired. Iran, Bahrain and Saudi Arabia were normal major 
supplien of pctroleum products not only to Southern Rhodesia 
but also to South A frica, Mozambique and Angola. However, 
based on available statistics, therc is indication that major 
S(>Urces of supply of this commodity to Southern Rhodesia were 
shifted to South Africa in 1966 and 1967. It is estimated that 
between $20 to $25 million worth of fuel was exportcd by 
South Africa to Southern Rhodesia in these two years against 
a normal rcquirement of about $33 million. 
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importations sud-africaines en provenance de la Rhodésie du 
Sud. 

14. Les autres produits exportés par la Rhodésie du Sud 
et visés au paragraphe 2, a, de la résolution 232 (1966) sont 
la viande et les produits à base de viande, le sucre, les cuirs 
et les peaux, le minerai de fer et la fonte. Au cours de la 
première moitié de 1968, la valeur des importations de ces 
produits en provenance de la Rhodésie du Sud par les pays 
ayant répondu a été de 3,9 millions de dollars (contre 48 
millions pour l'année 196S et 12 millions pour l'année 1967). 
Vu la faible ampleur de ces échanges, on ne peut pour 
l'instant procéder à aucune analyse valable en ce qui concerne 
ces produits, 

15. Pour ce qui est de quatre groupes de produits visés 
aux alinéas d, e et f du paragraphe 2 de la résolution 232 (1966), 
à savoir les véhicules automobiles et leurs pièces de rechange, 
les produits pétroliers, le pétrole brut et les aéronefs et leurs 
pièces de rechange, la valeur des exportations vers la Rhodésie 
du Sud des pays ayant réPondu a été d'environ 0,1 million 
de dollars au cours de la première moitiê de 1968 (contre 36 
mi1lions de dollars pour l'année 1965 et l,2 million de dollars 
pour l'année 1967). 

16. Parmi ces quatre groupes de produits, les véhicules 
automobiles et leurs pièces de rechange occupent la première 
place. Au cours du premier semestre de 1968, les pays qui ont 
communiqué des renseignements ont exPorté pour 0,03 million 
de dollars de ces produits vers la Rhodésie du Sud ( contre 
34 millions de dollars en 1965 et 1 million en 1967). 

17. En cc qui concerne les fournitures de pétrole à la 
Rhodésie du Sud, il est impossible, d'après les renseignements 
communiqués par les pays énumérés dans l'appendice, de pro
céder à une évaluation valable de la situation, car les fournis
seurs traditionnels de pétrole étaient des pays de la région du 
Moyen-Orient dont aucun n'a, jusqu'à présent, communiqué des 
renseignements à cet égard au Secrétaire général. On sait 
cependant que, par suite de la fermeture, en janvier 1966, de 
sa seule raffinerie (celle d'Umtali), la Rhodésie du Sud n'a 
plus besoin d'importer de pétrole brut. L'Iran, Bahrein et 
L'Arabie Saoudite étaient généralement les principatvt four
nisseurs de produits pétroliers non seulement de la Rhodésie 
du Sud mais aussi de l'Afrique du Sud, du Mozambique et de 
l'Angola. Toutefois, il ressort des statistiques disponibles qu'en 
1966 et 1967 le principal fournisseur de ces produits à la 
Rhodésie du Sud a été 1' Afrique du Sud. On estime que, 
pendant ces detvt années, l'Afrique du Sud a exporté à destina
tion de la Rhodésie du Sud pour 20 à 25 millions de dollars 
de pétrole, les importations rhodésiennes de pétrole représentant 
d'ordinaire une valeur de 33 millions de dollars environ. 
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APPENDIX - APPENDICE 

1. Import• o[ ail commoditiea froDl Southern Rhode■ia • - Irnportatiom de produits de toute nature en provenance de 
Rhodétie du Sud• 

(As reported by countries listed- D'après les renseignements fournis par les pays indiqués ci-après) 

(ln lhousond US dollar.t-En milliers de dollars des Etats-Unis} 

]rMtDrtiotg (C,1011,, 

Poy1 imtmot~Mr 

United States -Etats-Unis ....... . ........... . 
Canada ......................... • ........ , .. . 
Braz.il - Brésil ......•.......••...•••••••••••• 
Colombia - Colombie . . ................•..... 
Belgium-Luxembourg- Belgique-Luxembourg .. 
France .. , ............ . .. . ....... • • • • •, .. , • • • 
Germany (Federal Republic)-Atlemagne (Ré-

publique fédérale d') ... . ................. .. 
Italy- Italie ......................... . ..... . 
Nethcrlands- Pays-Bas ..................... . 
United Kingdom - Royaume-Uni ............ . 
Denmark - Danemark ....................... . 
Norway- Nor1ègc ......................... . 
Swetlen - Suède .......................•...•. 
Austria-Autriche ......................... . . 
Portugal .. . .... .. .. . . . ........ . ............ . 
Switzerland'b - Suisse'b ... . . . ................ . 
Icdand - Islande ... . ....•.. . ........ . .•.•.• , • 
Ire land - Irlande ..•. . ............•..•••....• 
Greece - Grkc ................ . ........... . . 

Turlcey - Turquie ...................••••...•• 
Spain - Espagne .......... . .. . .......•. . ...•• 

Finland - Finlande .... . .. . .••.•..•.••••• , , •• 
Yugoslavia- Yougoslavie ...........•..•. . .•• 
Cyprus - Chypre .... .. ........•.•.•........•. 
Libya- Libye .....................••.....•• . • 
Israd - Israël .. . . . .•..•... . •••..•••••••.• , •• 
Australia - Australie . .............. . ..... , .. . 
New Ztaland - ~ouvclle-Ulandc . .... . .. . ... . 
Botswana .................................. . . 
Uganda - Ouganda ... . .. . ........•.... • ....• 
:0:igrria - Kigéria . . . . . .... .. . .. ....... .. .... . 
Zambia-Zambie ...... .. .............. .. . . . . 
Alal:awi ..... . ... .. .. .. ................... . .. . 
h-c,ry Ce>ast - Côte d ' Ivoire ................ .. 
S!'n<'gal - Sénég-1 ................ .. .......•. 
Tuni,ia - Tunisie .. ...... .. . .. . ..... ... . .... . 
Jap;an-Japon .. . ... . . . ...... . . . .. . ...... . .. . 
Ctylon - Ct-ylan ... ... . • . . •. •..•.••• • ••.•.••• 
lndia - Inde .. . . .. . . ..................... . . . 
Pakistan .. ............ , .....••...•.• , , , • , , , • , 
Malaysia, West - Malaisie orcidentale . .. .. .. . 
Sini:aporl' - Sing.pour . .. ..... . ....... . ..... . 
llr.m,r 1-.: cm~ - H ong-kong . . . . . . .. . .... . 
Oiiru (T;i.i,nn) - Chine (Taiwan) ..... . ... . . . 
ûmbod ia - Cambodge . .. .. .. . , .. . ...... • • • • • 
Koru (Republic of) - Corée (République de) . . 
Thailand - Thai4nde ..... . .......... , •. • .. ,, 
Jamak:a -Jamaïque: ... .. ............. , • • • • • • • 
Trinid.l<i & Tob.;lgo -Trinité-rt-Tobago .... . . 

{;uyana - Guyane .. . .... , •..•• • • , • • • • • • • • • • • • 

l96S 

14 056& 
J 152 

SS• 
185 

2806 
2873 

35112 
16666 
5987 

8J 711 
1244 
1713 
11)60 
4436 
2927• 
5678 

961 
2 581• 

3343 
84S 
677-
398 

8.."-
3266 
1002 
5 43.! 

561 
1 071• 

99507 
20 /!06 

236-
U>-1?7 

87 
6SOJ 

291• 
3 569• 
2 JO') 

2 JIJ 

566& 
JS9 
168 

1966 

9359 
1087 

62 
230 

3 540 
1856 

30525 
8554 
5722 

12809 
1205 

664 
182 

l 67J 
2148 
4155 

142 
5 644• 

2288 
290 

260 

787 
&.18 

2S 
507• 

64904 
17 267 

uni 
79 

166 

190 

1123 

208.? 

360 

1961 

6463 
4 

100 

1998 
1059 

15966 
259 

2 4-06 
405 

18 

249 
5 635 
392Se 

70 
677•d 

4• 

156 
3 

2 
2 

60 
6 

8Z6b 

57t 
4512? 
14 637 _. 

_. 

I 266 _. 
2 _. 
5 

196& 

Jan./Junc-janv./iuin 
Jan./J une-janv.fjuin 

Jan./ April-j anv./avr. 
Jan./Junc-janv./juin 
] an./J une-j anv./j uin 

J an./J unc-j anv./j uin 
Jan./ J une-janv./j uin 
Jan./ J unc-j anv./j uin 
Jan./ J une-janv./j uin 
Jan./ J une-j anv./j uin 
Jan./ J une-janv./j uin 
J an./]unc-janv./juin 
Jan./ J une-janv./j uin 
Jan./ Junc-janv./j uin 
Jan./Junc-janv./juin 
Jan./June-janv./juin 
Jan./Junc-janv.Jjuin 
Jan./ J unc-janv./j uin 

Jan./Junc-janv./juin 
Jan./ J une-j anv./j uin 
Jan./Junc-janv./juin 
Jan./March-janv./man 

Jan./June-janv./juin 

J an./March-i anv ./man 
Jan./1farch-janv.fmars 

Jan./~f:arch-j:anv./mars 

Jan./March-janv./mars 
Jan./June-janv./iuin 

Jan./April-i:anv./avr. 
Jan./ Junc-janv./juin 
J an./Feb.-janv./fév. 

Jan./J une-janv./iuin 
Jan./Junc-janv./juin 

J an./1{ arch-jan-r./mars 
Apr./June-avr./juin 

109~ 
1 

396 
526 

9359 
21 

284 
160 

20 
J582 
l 431~ 

29 

16 

J 149 

484 



I. Importa ol ail eommoditiet f'rom Southem Rhodeeia• (continued) -Importations de prodaJu de toate nature ea 
provenance de Rbodéaie da Sud• (mie) 

(As reported by countrics listed- D'après les renseignements fournis par les pays indiqués ci-après) 

(In lhousand US dollars-En tflilliers de doUors du Etals-Unis) 

/ m,l>t'IÔn(I COMlll"1 

Pay,''"'""'•'••• 196S 

!\ethcrlands Antilles -Antilles néerlandaise, 
Malta-Malte •••••• ♦ •••• ♦ •• ♦ ♦• ♦ • • ♦ ••••• ♦ ♦ ••• 217 
Angola ••••••••• • ••• ♦ • ♦ • ♦ ••••• ,. ••••• ♦ ••• ••••• 612• 
Mozambique .... ... ..... .... ......... .... ... . 2991 

• Exports to the countrics listed above accounted for ap
proximately 85 pcr cent of the total export, of Southern Rho
dtSia in 196S. 

• Refers to tTade with the Fcdcration of Rhodesia and Nyasa
bnd. 

b See the official dedaration of the Swiss Governmcnt con· 
taincd in ~ ncx li to document S/7781 of 21 February 1967. 

e The Swiss importer is authoriztd to make use of his yearly 
quota any time of the year, e.g., in the early months of the 
year 1967. The quotas are compoundcd on t he basis of the 
average import quant ity of the commodity during the previous 
threc ycars. Fluetuations arc furthermorc possible betwecn the 
ycar,, as the use of a ycarly quota requested in D~emher may 
onty aflpcar in the traùe statistics of the first thrtc months of 
the following y<'ar, t he reason being lhat the import licences 
granted within the quota are generally valid for thrce months. 

d January-Fcbruary. 
• March-Dccembcr. 
t January-September. 
c J:muary-~larch. 
b January-Junc. 
t January-:1fovember. 

1966 1'1d1 

-A 

88 1 
689 1,137 

5862 44S8 

l~dl 

Jan./June-janv.-juin 
Jan./Feb.-janv./fév. 

2 
134 

• Les exportations vers les pays indiqués ci-après ont repré
~nté environ 85 p. 100 du total des exportations de la Rhodésie 
du Sud en 1965. 

• Concerne les échanges avec la Fédération de la Rhodésie et 
du N _yassaland. 

b Voir la déclaration officielle du Gouvtrncmcnt ~uisse qui 
figure à l'aMexe II du document S/7781, du 21 février 1967. 

c L'importateur suisse e5t autorisé à utiliser son contin~ent 
annuel à tout moment de l'année, par exemple dès les prmuers 
mois de l'année 1967. Les contingents sont calculés sur la base 
de la quantité moyenne du produit, importée au cours des trois 
années précédentes. En outre, il est possible qu'il y ait des 
fluctuations d'une année à rautrc étant donné que l'utilisation 
d'un contingent demandé en décembre peut ne figurer que dans 
les statistiques du commerce des trois premiers mois de l'année 
suivante, en raison du fait que les licences d'importation qui sont 
aceordéee dans le cadre du contingent sont genérale111ent vala
bles pour trois mois. 

4 Janvier-février. 
• Mars-décembre. 
t Janvier-septembre. 
~) anvier-mars. 
b Janvier-juin. 
f J anvicr-novembre. 

Il. Export• of' all <:ommoditiu 10 Sou1Lem Rhode,i•• - Exportallom de produ.itt c!e toute nature en Rhodésie du Snd• 

(As n•portc<I by countries listed - D'après les renseignements fournis par les pays indiqués ci-après) 

(1,. thousand US Jqllars-E,. milliHs â1 dollars du Etats-Unis) 

Ezrorl i11,0 tOUt1try 

Po:,1 tJr('o.-tott•• 

Unitl'd States- Etats-Unis . . . ... ... ...... .. . 
Canada ... . ... . .. ......... ... ... ..... · · · · ···· 
Brazil- Ilrésil .................... .. •. .. .•. . 
C<ilombia - Colombie .. . ... .. . . ......... . .. . . 
Bclgium-Luxcmbourg - Dclgique-Lu.-<cmbourg .. 
France . ..... ... ... .... .. .. . ..... . ........ • • . 
~rmany ( Fedcral Rrpublic)-Allcmagne (Ré· 

puhlique fM~ralc d ') ........... . .. . . . . . ... . 
ltaly - Julie . . .. .. .. ..... .. . . ........ . ... .. . 
~ctherlands - P.1ys-Das ..... . ............... . 
United Kin~dorn - Royaume-Uni . ........... . 
Il\-nmatk - Danemark ... . .... ..... . ........•. 
~orway-Norvtge . ... ..... .... .. ... .. . .. .. . 
5._,.cdcn - Suède .. ....•..•. . .....•. . .• . ..•.• • 
Au~tria- :\utrichc . . ....... . .. . •..... •.. . • • • . 
rortugal . . .. ... ... . · · · · · · · · · · · · · · · · · · • • · • • • · 
S"itterlandb- Suisse" . .... ................. . 
Iccland - Islande . . .. .••.......•• .•.. • •• •.• • .. 
Ircland - Irlande ... ....... . ... .. .•...•••.• • • • 
Greece - Grèce ..•..••.•. .. • ••• • ..••• , ... .. • • 
Turkey -Turquie .........•• •••• ...• • •••. • ... 
S113in - Espagne ..•........••..•. .•• •••• . • . •• 
Finbnd - Finlande ••• • •• ••••••.•.. •• •••• , • • •• 
\"ugoslavia - Yougastavie ........ , ...... . .. . . 

196$ 

22 98...'
J 625 

w 
2 

6 8J2 
3850 

10903 
6318 
7 291 

88808 
667 

1 S.?7 
3 413 

800 
S59• 

1641 

37 
~ 
ta 

193 
492 
16-

1966 

7 491 
575 
20 

3444 
4 246 

11186 
5010 
5 748 
7648 

191 

Jl 
760 
51 

1256 
1055 
1890 

9 
19& 

31 
14 
81• 

t?r.7 

3761 
89 
24 

1922 
3976 

1230S 
1339 
4699 
2817 

J6 
183 

1 
1252 
1824 
1939 

t• 
31 

1961 

Jan./June-ianv./juin 
Jan./June-janv./juin 

Jan./June-janv./juin 
Jan./June-janv./juin 

Jan./June-janv./juin 
Jan./Junc-janv./juin 
Jan./J une-janv./juin 
Jan./June-janv./juin 
Jan./June-janv.Jjuin 
Jan./June-i:mv./iuin 
Jan./ J~-ianv./iuin 
Jan./June-janv./iuin 
Jan./June-janv./iuin 
Jan./June-ianv./i11in 
Jan./June-janv./juin 
) an./ J1mc-j:mv./iuin 
Jan./J u11e-janv./iuin 
Jan./ J une-janv./juin 
Jan./ June-janv./juin 
Jan./ J une-janv./juin 
J an./March-janv./nu rs 

176S 
2 

993 
1564 

7 334 
296 

2486 
899 

13 
1 

661 
878 

1189 
1• 
2 



JI. Esport• of all commodiUea to Southern Rhodetla• (eontinued)- Exportations de prodaiu de toute 11&tare ea 
Rhodétle du Sud• (1ult«) 

(As rrported by countries listed- D'après les renseignements fournis par les pays indiqués ci-après) 

(l" tlit>Usond US dollar,-E,. millitrs dt dollars dts Etats-Unis) 

Eztorling •~•Ir,, 
P•'J• ,,,~tat,•r 

Cypru, - O,yprc .. .. . . . .. . ... ... .. . .•. . ... .. • 
Libya - Libye . ..... .. .... . .. .... ..... ...... . 
Israel- Israël ... .. . .. . ........ .. ... .. . . .. . . . 
... ustralia - Australie . ... .. .. . .. ...•.. . ••.•.. 
New Zu1and - ~ouvclk•Z~landc ......... . .. . 
U~an<!3 -~~ga~da .. ... .. . . ..... . .. .. ...... . . 
N1gcr,a - :i,.; 1géria ......• . .... ..• . .•. .. •.. .. . . 
Zambia - Zambie ...... ... ... ... .... .. .. .... . 
Malawi ...... . .. .. . . . .... . .. . . • ........ .. . .. . 
Ivory Coast- Côte d'Ivoire . .. .. ..... .. ..... . 
Sen~;t~I - Sbi~~al ...... . . ... . .. .. .... .. . ... . 
Tunisia-Tums1e ............... .. ....... ... . 
Japan -Japon . . . . .. .... ..... . . . .... . ... ..•. . 
Ccyfon - Ceylan ......... • .• .. ... ..• ••... , ••• 
India- lndc .. •.... .... .... . .. .... ... ..••.• .. 
Pakistan . ...•.....• ... .. ... .......... .. ... • , • 
Malaysia, \\'est - Malaisie occidmtalc ....... . 
Sinpporc - Singapour .. . .. ... .. ..... ...• . ..• 
Hon: Kon~-llong-kong ..... . . ... .. ....... . 
Chi~ (Taiwan) - Oine (Taiwan) ... .•. ••••. 
Cambodia - Cam!>odge . .. . .................•• 
Korc:1 (Rrpttbl:e o{) - Corée (République de) .. 
Thai!and - Thailandc . .. ...... . .. ... . .... .. . . 
J amaica - J amaique ...... .. . .. ... ... .. ...... . 
Trinidal.J & Tobago -Trinité-et-Tobago ... .• . 
Guyana - Guyane .. •...... . . . .. ......... . .... 
N tthcrla.nds A.ntillc:s- Antilles n~rlandaiscs . . 
:Malta - lf alte . .. ........... . ..... .. ... . •.... 
Angola ... .....•....• ...... .• ..... .. . .•..• . •. 
Mozambique . .••....... .... . .. . . ............. 

196$ 

s 
1482& 
4 SJO 

237c 
412 
J29• 

15 317 
435() 

309-
lS• 

16684 
288 

4 S26 
448• 
618' 

1217• 
1328 

2& 
7 

9 
3041. 

3247 

• Impor1s Crom the countrics listed a.bove account for ap
proximately 72 ptr cmt of the tota.l imporU of Southern Rho
desia in 1965. 

• Refcu to trade with the Fcdcration of Rhodesia and Nyasa
land. 

• Stt the official dectaration of the 5-.,.·in Governmmt con• 
t.aincd in annex Il to document S/1781 of 21 Fcbruary 1967. 

e Domntic CXPortS only. 
c1 lanuary-Marth. 
• )anuary-Junc. 
t January-Nonmbtr. 
r January-Scptffllbtr. 

1966 

3 

19SZ 
37,: 

162Ja 
7018 
2951 

1Z2 
Z6& 

11 tl0 

16 

12 

318 

4 

s 
154 

2698 

1961 

4 

1439 
79 

6& 
2850 
J 747c 

-4 

-• 
13597 __. 

139 

__. 

_J 

l• 
7 

214 
J 818 

1961 

Jan./Junc-janv./juin 

Jan./March-janv.Jmars 
J an./March-janv./mars 

J an./.March-janv./mars 

Jan./Uarch-janv./mars 
Jan./June-janv./iuin 

Jan./ April-janv./avr. 
Jan./ J une-janv./juin 
Jan./Feb.-janv./fév. 

Jan./June-janv./iuin 
J an./June-janv./juin 

Jan./March-janv./mars 
A pi-./ J unc-avr.f juin 

Jan.f June-janv./juin 
Jan,/Feb.-janv./ffr. 

1547 
5c 

4509 

2 

J 
JO 

• Les importations en provenance des pays indiqués ci-après 
ont représenté environ 72 p. 100 du total des importations de la 
Rhodésie du Sud en 196S. 

• Concerne les échanges avec la Fédération de la Rhodésie et 
du Nyassaland. 

1> Voir la déclaration officielle du Gouvernement suisse qui 6· 
gurc à l'annexe li du document S/7781, du 21 lévrier 1967. 

c Exportations de produits nationaux sc:ulemcnl 
4 Janvier-mars. 

192 

• Janvier-juin. 
r Janvier-novembre. 
, Janvier•septc:mbrc. 



~ 

R1~1«,.• , .... ,,,,:,. • • ,.., ,,noJ 

Pay, •Y•"' rlto11d■ 
" t /.wd, 

United States o f America -
Etats-Unis d'Amérique : 
1965 .. ...... ........ . . . 
1966 . ... ... . ... ...... . . 
1967 . .. .. .. ........... . 
1~. (Jan./] une - jam·./ 

JUlll) .. . . . .. . . .. . .... . 
Canada: 

1965 ...... . ........ ... . 
196(; .•.. .... . • ••.•••.•• 

1967 ····· ··· ·· ····• • ··· 
t~. (Jan./ June -j.anv./ 

11110) . . .. •.. .. 
Brazil - Drésil : 

l96S . . . . .. .. . . . . . . ... . . 
1966 ..... . .... . . .. .... . 
1967 .... ... ... .. .. . . .. . 
1968 (Jau./May- janv./ 

mai} . ... ..... ... ... . . 
Colombia - Colombie : 

1965 .. .... . .... ... . ... . 
1966 .... .. .... .. .••• ••• 
1967 . .. . . ... ... .. .... .• 

B,lgiwn-Luxmibourg.,_BeJ
giquc-Luxembourr : 
1965 . .. .... . , .....• • .. · 
1966 •. . .. . •• •··•·••·•· · 
1967 . . .........• •...•.. 
19~. (Jan_/Junc - janv./ 

Juin) . . .. .... ... ... .. . 
Frinco : 

1965 .. ................ . 
1966 . ········ ·········· 
1967 ...... ... - -.... · · · · 
19?8. (Jan./June ~ janv./ 

Juin) . .. . . ... .. . ..... . 
Germany (Pederal Republic) 

-Allemagne (République 
lhléralc): 
1965 •...•....• , , •.. • · • • 
1966 .. . .. . ...... . .... . . 
1967 ....•. ......... . ••. 
1~. (Jan_/J une-janv./ 

Juin) ... .. .....• . ... .. 

T olol 

T .,1.1 

196 575 
301 670 
3H 6>4 

168 837 

4 480 
7 255 

14 038 

5041 

2 

14 513 
11 735 
24118 

ZZ ltiO 

61 112 
33233 
3?313 

19 877 

111 989 
91 840 
9S&U 

5996? 

Ill. lmpo rl• 01· - -• o f t,o.-ln• anlna•I• - lm..-1a110 ... de "land e d e boeat 

(/11 rhousand US dollars- ë 11 111t'i/i,·rs dt dollars du Eta,s-Unis) 

A fn,c -Al•i'l'<, 

So•tllNa s ... ,. Mo1a"'• 
Rlt,4, rïo• A / •ù • Zu,&io Mt.lm A14golc biqvr 

Rhodl ,;, A friqu , }.J <>••-- -
li• S • d • d • Sud ~ .... ~., .\f ,.r .. wi A11,ol• biqu 

- - - - - -- - - - - -- - - - - -
- - - - - -
- - - - - -- - - - - -- - - - - -
- - - - - -

- - - - - -- - - - - -- - - - - -
- - - - - -

cu,e 
(D tm. R,p.} 

C•"9• 
(R l p. ,1,,.,.) 

---
-
---
-

---
-

E■roµ 0,,-.4,.. 
111,sll"nl (W11ln • aJIO w,.,,,. a..d 

011111' 11,,.,ùpur, Easlnll) Azil Oc,u ü, 
A /ri<• ,1.,.,,, 
A■h'U EurOf't fo.;ts lt'' 111 .. ;,pu,, (,uidt nlrùt tl Asi, d'A, i, ,t 

d' f,iqt,. t oaid111lol ,,.,, ,.1"11} otndr11ld1 d'Odrsni, 

57720 
7J 27~ 
66 191 

46976 

2366 
4152 
6~8 

2209 

2 

- 10339 - 8 009 - 11335 

- 10292 

2739 23177 
1620 9 816 
l 562 10 535 

545 4 596 

- 40 515 
- 29630 
- 161 69 

- 5080 

2862 
15954 
35 S13 

9 193 

-
9 

JSO 

47 

4 004 
3 711 

12783 

11 868 

32086 
24 8S9 
27 101 

14698 

63048 
59460 
82416 

54874 

~ 

--
-
---
-

19 

1JS99.1 
212442 
242950 

112668 

2114 
3093 
7 540 

2785 

170 
15 

3091 
1938 

115 

37 

8426 
2 750 

36 

15 

ll•wtl-
/Q 111qiu 

Di,·1,1 



f<1,-,-,;,., <Vfl"lri11 
••4 ,~o-' 

r.,, .,.., .,,,,,.,. ,, ,;,._,,, 
ltaly - Italie : 

1?65 . .. . . . . . ... ' .... . .. 
1966 .. . ...... . . .... .... 
1967 ... ' ... .. .. ... ... .. 
1?68 (Jan./June-janv./ 

juin) ... . ' ... ... ... ... 
:,;ethe1lands-Pa1s-Bu: 

1965 • •••• ••• •• •• - •• • ♦ ♦ • 

1966 .. .. ...... ········ · 
1967 .. ...... . . ··· ······ 
1968 (Jan./]unc - janY./ 

juin) ... ......... ... .. 
UnittJ Kingdom-Royaumc• 

Uni : 
1965 ··· ····· ·· .... ..... ... 1966 . . .... ·· ··· ········ 'f 1967 .. ... -- ···· ........ 
1968 (Jan./J1mc-janv./ 

juin) ....... ··· ····· ·· 
Dcnmark - Danemark : 

1965 •• • • ••• • • • •• ♦ •• ••• • 

1966 ... ···· ·· ... ....... 
1961 .... .. ............. 
1968 (Jan./June - jan•./ 

juin) .. .. .. ..... ·· ··· · 
l\orway- ~onège : 

196S ..... .. .. ..... .... .. .. 
1966 .... .... ······ ··· .. 
1967 .... .. . .. ...... .. ... 
1968 (Jan./junc - janv./ 

juin) .... ..... ... ...... 
Swcden-Suède: 

1965 .... ... .... ... .. .. .... .. 
1966 ..... ... .. .......... .. 
1967 • • • • • ♦ .. ... . .. ♦ • ♦ •• • 

1968 (Jan./June-janv./ 
juin) • • • ♦ ••• ••• ••••••• 

Austria-Autriche : 
196S .. ... ....... ....... 
1%6 .. .. . ...... ... ... ... 
1%7 
l%R (_j~;./j,;~:, :..: . .';~~-~-i 

) 'lin) .. , .. .• . . , , • .. , .. 

Ill. Import• or meal or bo•lne •nlmal, (co11d11u~d) - lmp«tatlom do Yiande de bocal (,ldre) 

(/,. tliousa11d US dollars-En milliers dt dollars du Etals-Un'i.s) 

T•lal 

r~, .. , 

:?5235.? 
256FOJ 
29JS?6 

I.H lSI 

18JSS 
22895 
27910 

25420 

22lJJO 
21S 435 
184 793 

7639.J 

105 
J15 
563 

308 

992 
1921 
1430 

3605 

7718 
6198 
7 417 

S52J 

7 32? 
3386 
Z 13-4 

11,71 

s-,,-
HM,1n4• 

RA.Jin# ,. s.4• 

1 537 
1 14.5 

44 

4 419 

1 

s ... ,. 
Afrw• 

A/nq.,, ,.~,.4 

35 
4S 

li 547 
17753 
94J8 

2495 

Afri<• -Afriq,,• 

Z1...bie JI"'"""' A•1ol• 

Z1.-bi1 at,tou,i A•1olt1 

15 

Mtt••- C••jt 
tiqttf (DNtt. ,,,) 

)lo,o•• co .. ,o 
l>iqo,• (RI,.""'·' 

6 

E•rtttl OtAff'Â,;. 
ll'lllff'II 

,,.,,,,,. .... , w,,,,.,.. •"' 
Ollon llnwil,,_• E"""'' AM Oct•"" ... ,.,..,,. ..... ,,,,, 
À•ffU Eurof" . ,t•:,_• J/.'' H,,,.;,tH" (ttrtUt"tel, ,t Ânl d A111 ',t 

d' friqo,# «ri4tt•lel ....,.,.1al1) ou i4tfllo/t d'Qc/H1' 

44 4J6J2 198042 s 8361 
58996 189 9JJ J9 5813 
51598 240996 537 

14307 119703 s 

1ZS49 4474 - 1332 
1Z620 10184 - 90 
16786 li 087 - 37 

JZ774 12613 - 33 

79ZJ9 33271 - 94848 
85269 37291 - 75107 
68317 82852 - 24185 

15044 J86J6 - 20219 

24 74 - 7 
71 ZJ7 - 7 
30 503 - 31 

4 305 

286 430 - 'Z'16 
1 184 1455 - 281 
1 193 1210 - 26 

1 104 3496 - 4 

447 3099 - 4171 
415 2962 - Z822 
306 S 199 - 1912 

114 4798 - 612 

4 7068 - 257 
4 3354 - 28 
3 2 J21 - 10 

1611 

Milul,._,_ 

Dit1l'l'I 

689 
829 
420 

135 



t•u rtu~•I : 
1'>6S • + + • • ••• •••••• •• • • 627.f - - - - 266 - - - Z8Z6 3168 - 13 1%6 ... ........ . ..... .. . 6927 S62 - - - l 090 !47 - - 3226 J 901 1967 · · -..... ........... 15503 3 03.S 118 - - 1 306 21Z - - 6512 4301 1968 (Jan./J une - janv./ 

juin) .. .. .. . .. ........ S405 498 - - - 217 - - - 1067 3624 
Switzcrland- Suisse• : 

1965 . ·· ·· ···· ··· ....... 35409 Z 161 - - - - - - - 11816 19991 - 1441 1966 ............. ······ 'Z? 1S8 2 618 10 - - - - - - 9001 16924 - 60S 1967 .. . ................ 3-1957 2 510b 112 - - - - - 13 12i42 18386 - 1195 1968 (Jan./Junc-janv./ 
juin) .. ...... ..... .. .. 13533 85Jb 110 - - - - - - 4628 70S6 - 888 

Iccland - Islande : 
1965 ··· ··· ·········· ... 19(.>6 .... ··· ········· ... 
1967 ··· ··· . ···· ·· ··· .. . 
1968 (Jan./June-janv./ 

juin) .... ············ · 
Ire land - Irlande : 

1965 .. .. ... .... .... .... 29 - - - - - - - - 2Z 1 - s 1966 •••••••••••••• ♦ • • •• 2 - - - - - - - - - 2 1967 .... ··············· 22 - - - - - - - - - 12 - - 10 1968 (Jan./June-jarrv./ - juin) .. .... . ... .... ... 1 - - - - - - - - - 7 
~ Grcece-Grke: 

1965 ·· ··············· ·· 26158 - - - - - - - 506 5682 1J 973 - 7991 1966 ... .... ...... ... .... .. 23416 1309e - ... - - - - 7001 12966 - 2140 1967 ··· ···· ... ....... ... 29923 - - - - - - - - 11889 17 500 - 534 1968 Uan./ June-janv./ 
juin) .. . . . ............ 16S39 - - - - - - - - 7 514 8922 - 103 

Spain - Espagne : 
1%3 . . . ................... 52803 - - - - - - - - 49870 2868 - 66 1966 . ....... . ..... ♦ .. . ... 61934 - - - - - - - - 60939 985 - 9 1967 ,, ........... ··· ···. 67431 - 7 - - - - - - 49943 17472 - 9 1968 (Jan./Junc- janv./ 

juin) .... ... ... ..... .. 30643 - - - - - - - - 20S76 10069 
Finland - Finlande : 

1965 ••••••••••••• ♦ •• ••• 826 - - - - - - - - - 826 
1966 ...... .. ............ 8161 - - - - - - - - 11 7781 - 369 
1967 .. ... .. ..... ..... .. SJ9 - - - - - - - - - SJ9 
1968 (Jan./ June-janv./ 

juin) ... .. .... ... ..... 323 - - - - - - - - 6 317 
Cyprus - Chypre : 

196S ... . .... . . . ....... ♦• 1170 - - - 23 - - - 265 8 28 - 846 
1966 ................... 1 565 - - - - - - - 673 - 65 - 828 1967 ... .... .. ... ..... ... 1018 - 318 212 86 392 9 1968 (Jan./Mar. - janv./ 

mars) . ...... . ........ 255 - 32 73 115 32 3 



li,,.,,, •• , , .... ,.w, ... , ,,.,~., T•t.J 

r.,, ., ... , •''°"'" ntnwJ, Total 

Lit.ya - Lib>·e : 
196S • • •• ••• • ••• ♦ ♦ •••• •• 2S6 
1966 ...... ' .... ....... 970 
1967 •• •• ••• •• ••• • ♦ ••• ♦ • 1319 
1968 (Jan./ June -janv./ 

juin) ······· ... ....... . 3J3 
lsrad - Jsratl : 

196S ........ ... ...... . .,. 18077 
1966 ............... ...... 27~ 
1967 .. .. .. .. . . . . ... . .. . 1J355 

Australia - Australie : 
1965 - ..... ... ....... ... 
1966 ..... ...... . ..... . . 7 
1967 .. ... ... .... . ... .... s 

- 1968 Uan./Junc-janv./ 
~ juin) .. . . .. .. ........ . 4C 

Ntw Zcal,and-!fouvellc-Zé-
lande : 
1965 ... ···· -·· ......... 90 
1966 ... .... .......... . ... tu 
1967 ................... JSS 
1968 Uan./Junc-jUJY./ 

juin) ........ ... .. . ... 43 
u,and.& - Ouganda : 

1965 .... .. .... ...... .. . 2 
1966 .. ........ .. .. ..... 2 
1961 ... ................ 

Zambia - Zambie : 
1965 .. .... .... ..... .... 449 
1966 . ... .... ... .... ..... l 8JS 
1967 (Jan,/Sept - jan,r.f 

sept.) ...... .. ........ 
Malawi ; 

1965 .. . ....... ...... .... 48 
1966 ............ ....... 29 
1967 (Apr./June -avr./ 

juin ... .... ... . .. ... .. zz 
T,mi~i:t - Tunisie : 

1'.lM 
I')(-', ,,,,.1 ..... . 

"'· lmpcHU of IDHI of bcnlae animal, (eondn1ml) - lmportatlou de Ylande de Lœtar c,111,e) 

(1" tli,nuolld US dol/ors - En ,nillitrs dr dollars ~, Etats-Unis) 

Afm• -A/riq,,, E:11,tt/'I OIMrÂliO - w,.,.... ,w,,,,,,. ..... ,.,,,,,... •t1d 
s .. ., ...... s-,,. Mo•••· C••i/(" OlltH H-..tlff, 1;,..rna} Asi4 Ou,,.;. 
lil,d1m• A~ ZPIN M•lm A•pol• biqw• (D11•. ,,., Af•i<• A11tru 

Autr#I F,■rof" . ·'°'-' 
R,hJJ,i, A/nq,,1 Jloao"'• c.,.,., J:."'' H/,.,i,r~},.· (ornd,,,1olt rl Att4 4 A111 '! ,. J.,. ,.s., z."'"" M,.!...,; ... ,.i. ..qw, Ullt. ""'·' 4• fr.iq■1 o,n,1,,.1ol on,,,Wr) «riJ"'~' d 'Oele•t1 

- - - - - - - 144 7 lOS - - - - - - - 637 31 254 l 29 

- - - - - - - 625 28 63S - 28 

- - - - - - - 118 8 198 - -

- - - - - - - - 15 831 2245 - -
- - - - - - - - 215S2 SUI - 493 

9 m 3356 1 ... 

- - - - - - - - - - - 1 - - - - - - - - - - - s 

- - - - - - - - - - - 44 

- - - - - - - - - - - -- - - - - - - - - 1 - -- - - - - - - - - - - -
~ - - - - - - - - - - -
- - - - - - - - - - - z 
- - - - - - - - - - - z 

6 7 5 

445 4 
1108 70S 3 - - - 22 

48 
25 4 

9 lJ 

Mùul, ,_,_ 

Dit1nr 

17 
3 

14 

2 
15 

205 

90 
113 
385 

43 



J•1.an -J•pon : 
1965 ••••••• ♦ ♦ . ... ♦ ♦ • ♦ ♦ • • 6916 - - - - - - - - 14 - - 6903 
1966 .. . ... ... .. ···· ···· · 10538 - - - - - - - - 37 - - 10521 
1967 .......... ....... .. IJ577 - - - - - - - - 36 - - 13541 
1968 (Jan./June-jam./ 

juin) .... ... ... .... .. . 4504 - - - - - - - - 12 - - 4492 
Ceylon - Ceylan : 

1965 ...... .. ... ... ..... 26 - - - - - - - - - - - 26 
1966 ... ... ............. ()9 - - - - - - - - 1 - - 67 
1967 (Jan./June- janv./ 

juin) ••.• •.. •••. ..•• •• zz - - - - - - - - - 1 - 21 
Jndia-Inde: 

1965 .......... ... ... .. . 
1966 ···· ·· ·· ······ ····· 1967 ·· ··· ·· .. ... .. ..... 

Pakistan: 
1965 ♦ • •• •• • ••••• •• •• ••• JJ - - - - - - - - 26 3 3 1 
1966 .... . . .. ...... ♦ •••• ♦ 30 - - - - - - - - 27 2 - - -1967 ··· ····· ····· ··· ·· · 4 - - - - - - - - - - - - 4 

Malaysia, West - Malaisie 
occidentale : 
1965 .. ................ . 960 - - - - - - - - - J6 - 923 
1966 ..... .......... .... 1319 - - - - - - - - - 36 - 1282 
1967 (Jan.-janv.) .... . 101 - - - - - - - - - 6 - 95 

::0 Singapore - Singapour : 
" 1965 . .. ..... . .......... 4018 - - - - - - - - - 33 - 3986 

1966 .... ... .... ... .. ... 4638 - - - - - - - - 1 63 - 4574 
1967 ..... ... .. ...... .... 3855 - - - - - - - - 13 62 - 3781 

Hong Kong-Hong-kong: 
1965 .. ····· ···· ·· ·· .... :Z384 - - - - - - - 415 146 189 - 1633 
1966 ··· ········· ······· 3104 - - - - - - - 448 401 225 - 2029 
1967 .. .... .... ... .. .... 2696 - S8 - - - - - 416 559 224 - 1440 

China (Taiwan) - Chine 
Taiwan) : 
1965 . ...... .... .. ... . .. 
1966 .... ... ' ...... ... .. 2 - - - - - - - - - - - 2 
1967 .... ... ... ·· ······. 12 - - - - - - - - - 3 - 9 
1968 (Jan./June-janv./ 

juin) .. . . . . ... ...... , • 3 - - - - - - - - - - - 3 
Korea (Republic of) - Co-

rée (Ripubliquc de) : 
1965 ............ ...... ,. 
1966 ... . .... .... ·· ····. 51 - - - - - - - - Sl 
1967 . . ... . . . . .... ····· .. 8S - - - - - - - - 84 1 

Thailand-Thailande : 
1965 ·· ··· ·· ··· ········· 1966 .. ...... ........... 4S - - - - - - - - 10 8 - 27 1967 (Jan./June-janv./ 

juin) ....• . ... .. ..• ••• 30 - - - - - - - - 1 - - 28 



i 

lll. Importa or lneal or ho•l•e animal. (condnurd) - Impc,rtaiûo .. de -..lande de Lcror (•ultr) 

(/11 lhoua,id US dolla~s- füs 1r,il/itrJ dt du/lars du Etalr•U,.is) 

AI .. ,. - A / riqt,I liaro(', OIAK ÂIÔQ 
Jlosc,l-Jl'r,frn, (ll'ulrt•••' u·,,,,,. ... , 
'-11,ru li,,.,,,;., , .... tri,, 

.. 11,r-.vi/ 

,,.,, ., .. ,_.,, ... , .. 
,, ~n,o,. 

J;un.a ic.a -J:unaique : 

1%5 ........ . ···· ·· ···· 
1966 ..•.. .... . · •··•·• · • 
l967 . . . ....... .. ..... . . 
1%8 ( Jan./ M.ar.- j:1n,.J 

man ) . .... . . ........ . 
Guy:an:a - G11yani: : 

1965 . . ..... .. ......... . 
19(,6 .. ... ... •••••.••• •. 
1967 (J.111./Nov. - janv./ 

001'.) ..... . ......... . 
Xtthnl:ands Antilles-An• 

tilles nmla.ndai,n : 

1965 · · ·· · ·· ·· ·········• 
1966 ....... . . .... ..... . 
1967 (J.an./June-janv./ 

juin) ............ .. .. . 
li.bita - iblte : 

1%5 ... .. .... .... .... . . 
19G6 . .... . . .. .....••... 
1967 .. .. ..... ... .... .. . 
1~ (Jan./June -j.anT./ 

Jutn) . ........ • ..•.. .. 

r.,., 

T,W 

2 11.? 

2J7J 

7-49 

16 

1 JOI 
1414 

68Z 

1 265 
1256 
J 69(} 

JOIJ 

s .. , ..... 
R~4tn.• 

s ... ,. 
Alrw Z..tt. Melm 

ll. 4odJ,~ AJ..;q-o, 
'• S •4'• il• s., Zoabif ,.,., ..... 

- - - -

- - - -
- - - -
- - - -
- - - -- - - -- - - -
- - - -

• T ot.al eJtports of Southern Rhodesia in 1965 to ail destinations (in thousaod US 
doll.ars) : 10,610. 

• Sec the official d ccliratfon o( the Swiss Go\'Ctnment containcû in anncl'I: JI to 
Jocwncnt S/7781. 

b The Swiss impor te r is authorizoo to rnake use of his yrarJy quota a.riy time or 
t he yur, e .g. in the e.arly months or the yc.ar 1967. Thl' quotas arc compounded on 
the l>o1.si s of the a\·eragc irnport QUffltity o f the commodity during the prcvious tierce 
ye.ars. Fluctuations are furthcnnore po,sible betwem the years, :as the u~c of a ycarly 
quota requestcd in Lkccmbcr may 01.Jy appc:ar in the tra<le statistics of the first thrcc 
months of the following year, the reawn bein~ that the impon lic11nccs granted within 
the quoi.\ an: 1cnerally n.lid for tin« month5. 

~ Rdcrs to tra<le with the fcdcration o( Rhooesia and Nyasaland. 

Jlo••- Ollon H,...i.l;lwr, Eulrn ) ..c,;. Oc,•• .. 
A•11oJ• l,ig.., 

c ... r (D,,... ,,.J Alrw A•"" 
A•lru Ear• f• , • .,, ,., ., ..... Cu11• 

A•t1old ~- (Rl;. 41-,) 
Jt,1.' 11,mi,,.~ITt (,rri4rNIOlut tf,il 4'A1n1 '! 

I' /nq,u • aiJnol.Z ~,.i, ) ,,uiJntol, 4"0tl•••• !)ÎP"I 

-

--
-
---
-

- -

- -- -
- -
- -- -- -
- -

-

--
-
--
-
-

669 

767 

345 

8 

4:,4 
495 

3.30 

l 
7 

0 

s 

44 

35 

-
JOJ 
120 

73 

94 
18 
88 

98 

-

.... 
-
-
--
-
-

1443 

1 S6Z 

370 

7 

724 
7r,<J 

279 

1170 
1 231 
1567 

907 

l 

3 

• E:&poru1i011s to1alC$ de la Rhodésie du Sud, toutes destinations, en 1965 (w 
milliers de dollars des Etats-Unis) : 10 610. 

• Voir la déclaration officielle du Gou,·crncrncnt suisse contenue dans l'annexe II du 
J ocument S/7781. 

b L'importateur suisse est autorisé à utiliser son contingent annuel à tout moment 
de l'année, (>ar exemple dès les premiers mois de l'année 1967. Les contingents sont 
c.alculés sur la La.se de la quantité moyenne du produit importée au cours des trois 
années précédentes. En outre, il est possiule qu'il y ait des fluctuations d'une année à 
l'autre, t\tant donné que l'util isation d'un contingent demandé en décembre peut ne 
figur er que dans les statistique, du commerce des trois premiers mois de l'année 
suiYant, du fait que les lie<.>nces d'importation 9ui sont accordiêes dana le cadre du 
contingent sont généralement ni.ables pour trois mois. 

c ConcHne Ica éch.1nges avec h. Fédération de la RhoJésie et du Nyassaland. 



JV. Importe of ,._, p rodacu - l m porlallon• de proclala. 1 ba•o de \'faode 

( /,. lh°"-Sand US dollars - En mil/itr1 dt doUa,-1 du Elal1-Uwis) 

A/rie• - A/riq■, l!..-01, 0 11-ÂN 
W , 61'"' (W1.drr,. . ,.J w .. 1,no ··" Jlùc, J. 

R 1,o,rti•1 c..,.,.t,,-;,., s- ,uno s ... , .. Mo:•- c""Yt Otbr H,-ùllllr, Eut.nt) A1Ô<> Oc.1111so laanNI 
• • d ~iod T ot•I Rtu,4,.;,.• A /rice Zolftbi11 Molawi ... ,.,. biq,,, (D,,,.. ,1.J A fri~ 

.C.tr,a 
p., •• , •• , ,,, •• , . RAo,Um c .. ,,. ,._,.., , E•rot r 10:,, 

A/riq,,, u.,...,. Ji'/' HIMù1Ur, (occiJnot■I, tl Am 4'A,i4 rt 
ri 11r;,,d• To1ol , . s . ... d• S • d Zu,&v ,.,.,....,. A • qolo lnqu, (Rit. dl111.) d' /riq,,• ..cdd1tft lN orv•loll} «cid..,.talt d'Odo•i• Divtr, 

U nited States or America-
Etats-Unis d'Amérique : 
1965 ······· ... ·· ···· ... 189 056 - - - - - - - 12 49 8S0 135627 - 3567 
1966 ........... ......... 246223 - - - - - - - 36 56611 184627 - 4949 
1967 ...... ............. 25J ZZ6 - - - - - - - 11 63523 185 196 21 2475 
1968 (Jan./June- janT./ 

juin) .... ..... .... .... 139852 - - - - - - - - 389S9 100 163 8 7'll 

Canada : 
1965 ...... ... ..... .. . .. 7 S70 336 - - - - - - - 3851 1 364 - 2019 
1966 .. .... ... . .. ....... 9 468 144 290 - - - - - - 4 165 3203 - 1 665 
1967 ....... .... ... .... . 12 S92 - 390 - - - - - - 6538 4 S61 - 1102 
1968 {Jan./June - janv./ 

juin) .. ........ ....... 4 769 - - - - - - - - 2311 1955 - 503 ... 
~ Ilrazil - DrEsil : 

1965 ··················· 1 - - - - - - - - - 1 
1966 .......... . ·······. 6 - - - - - - - - - 5 
1967 ......... .. ........ 41 - - - - - - - - - 40 
1968 (Jan./.May- janv. 

mai) ...........••.... 106 - - - - - - - - 6 101 

Cotombia - Colombie : 
1965 .......... .... -.... &S - 36 - - - - - - 45 s 
1966 .. .. ······ ........ . 95 - 58 - - - - - - 22 16 
1967 ......... ···· ··· ··· 84 - 33 - - - - - - 3J 18 

Bclgium-Luxcmbourg-
Belgique -Luxembourg : 
1965 .. ········. ······ .. 6568 - - - - - - - - 957 5 610 - 1 
1966 .. . ................ 5630 - 17 - - - - - 23 1 306 4285 - l 
1967 ................... 6207 - - - - - - - SJ 1133 5 019 - J 
1968 (Jan./Jimc - janT./ 

juin) . . . .... ······· ... 2 9.?7 - - - - - - - 224 342 2 360 

F rance: 
1965 ..................... 15083 - J68 - - - - - 2181 3326 9202 - s 
1966 ... • • · . . . . , . ... .... 18738 - 537 - - - - - 2242 3670 12235 - 53 
1967 .. , . .. .... ... ....... 15 156 - 10 - - - - - 2 024 1899 11183 - 39 
1968 (Jan./ June - janv./ 

juin) .... ...... .. ····· 7 642 - - - - - - - 987 476 6176 - 3 



IV. lmporq or meal prodaet. (~011'1•"") -lmportatlou de prodaJta à bue de .-wade (••••) 

(/11 1/toiuollll US dollars-En mil(irrs dt dollars du Elals-U,.i.s) 

Al~ - A/riq,,o Ewro,, OIAwAli• 
Mùr,1-IV,,,,,. (W,slrrw utl w,,,,,. ... , 

R•~;., c .. "'"*' s .. ,Mnl s .. ,. J.loH• C•~• ou- HntiltMt E111rrw} AN OuPi4 ,-,.Ill .. , ,.. ... , T•lel 111w1,, .... A/ri<e z ...... JI.Jnrl .... ,__ .. .,.. (D,- rt,J .. ,~- ,..,,., 
,._,, E■rop. t•~' 

P•11•,•al •~•"• RA.Hlno A/ri,p• Mo••,.. C•- J!.Y' H""i,,u,. {ouid1•1.u tf Asif tl'A,i• ~ o.~, ,, ,1r;,,, Tot.J ,. s.,. ,.s., Z1Mbi• "-'-' .... ,~ biq.• (RI,. 4#M.} ,r friqwo «nJ••l4l orinl-14) «titl•..ul• tl'Ocl•"'° 

Gcrmany (frdcral Re-public) 
- Allnn2gn~ ( Rfpubliqu~ 
Udhalt) : 
1965 .... . ..... ····· .. .. 50188 - S 176 - - - - - 1190 8948 34076 - 798 
1966 ..... .. ... ..... •··· 59980 12-4 2642 - - - - - 796 10756 4S205 - 457 
1967 .. ... ......... .. ... 61349 - 826 - - - - - 259 9894 sooro - 330 
1968 (Jan./June-j&lff./ 

juin) ... .... .... .. .... 32820 - 321 - - - - - Il 3 i'<» 28708 - '16 

lt~ly - Italie : 
1965 ..................... 20867 708 1543 13879 3428 1189 121 
1966 ......... .. .... .... Z24ZJ 30 19 1911 14388 4819 1 1151 104 
1967 . .... ..... . ..... .... ... 16733 57 2095 8998 4939 561 8Z 
1968 (Jan./June-janv./ S Jum) ................. 6flll 28 SIS 334S 2608 153 50 

Ncthcrlands -Pays-Bas : 
1965 ....... .. ..... .. ... 9809 - 199 - - - - - - 3086 6274 - 249 
1966 ..... . .. ··· ·······. 12214 - 193 - - - - - 90 4661 7117 - 154 
1967 ... ... ... . ····· ... . 11204 - 20S - - - - - 118 3502 7251 4 125 
1968 (Jan./June-jurr./ 

juin) ......... ·· ·· •· ·· 5859 - 270 - - - - - 11 Zl64 3404 l 11 

United Kingdom-Royaume-
Uni: 
1965 . ···· · ···· ·· ···· ·· · 18.?518 S060 6216 - - - - - 10933 21760 JZS283 Il 132SS 
1966 ..... . .. .. ·· ·· · .... 198396 173 tl 870 - - - - - 13184 24541 136 4'/3 19 12137 
1967 .. ...... ..... ... ... 218456 - 7 89'1 - - - - - 11690 46560 138627 14 13669 
1968 (J an./J tme - janv./ 

juin) ..... . .. . . ... . ... 95877 - 935 - - - - - 5400 2291S 61 JSS s 5468 

Dcnmvk -Danemark : 
196S ... .... ............. 324 - J4 - - - - - - 36 235 - 20 
1966 .......... ........ . 458 - 36 - - - - - - 91 307 - 24 
1967 . ' ....... ..... .. .. . l34 - - - - - - - 1 90 Z20 - 23 
1968 (Jan./Ju:ne - jan•./ 

juin) ........... .. ... . 171 - - - - - - - - 25 131 - 14 

Norway- Nonègc : 
1965 ...... .. .... ..... .. 12SS - 1 - - - - - - 972 278 - 3 
1966 ...... .. .... .. ... .. 406 - - - - - - - - 120 282 - 3 
1%7 . ' ...... ' .......... 464 - - - - - - - - 157 302 s 
1968 (Jan./June-Janv./ -

juin) ... . . . . .... .• . . .. 344 - - - - - - - - 74 28l - 9 



S,w,,/011 - Su&fe : 
i96S ♦ ••••••••••• • •••• • • 6248 - 166 - - - - - 6 43S S633 - 7 
1966 ............... ... . 6305 - J4 - - - - - - 625 5615 - 31 
1967 ............ ..... ... 7SZ4 - - - - - - - - 814 6682 - 28 
1968 (Jan./JuM - janv./ 

juin) . .. .. . .. . . .. . .. .. 4052 - - - - - - - - 498 3549 - 4 

Austria-Aulriche : 
1965 •• • 1 •••• • ••• • ••••• • 2376 - 210 - - - - - 429 930 804 - 3 
1966 ... ······· ···"· "· ·· Z 184 101 217 - - - - - 44 8W 988 - 3 
1967 .......... .. .... ... 1759 - 10 - - - - - - 70S 1040 - 3 
1968 (Jan./ June - janv./ 

juin) .. . .. . . . ... .. .... 836 - 46 - - - - - - 326 463 

Portugal : 
1965 ... ............ .... 139 - - - - 2 - - - 24 llZ 
1966 .. ......... ········ 196 - - - - 2 - - - 22 167 - 4 l 
1967 ··········· .... .... 187 - - - - - 2 - - 41 144 
196R (Jan./June - janv./ 

juin) .. .. .... .. ... . ... ◄8 - - - - - - - - 1 47 

Switzcrland• - Suisse• : 
1965 ...... ........... .. 12240 7 604 - - - - - 149 2699 8399 - 380 
1966 ... .. .. .. . ... .. ... . 13830 150 12 - - - - - 200 4181 8884 - 403 
1967 ...... ... .. . ······· 10 851 175b 12 - - - 3 - - 2302 8093 - 267 
1968 (Jan./June- janv./ 

1-.> 
juin) ... ..... . .. ...... S 060 4l'b 22J - - - - - 8 1146 3604 - 38 

0 
- Ictland- Islande : 

1965 .. .... ....... , ..... l - - - - - - - - - l 
1966 • ♦ ♦ • • •• •• • ••••• ♦ ♦ •• l - - - - - - - - - I 
1967 ....... .. ... ······ . 
1968 (Jan./Junc - janv./ 

juin) ............. ... . 

Ireland- Irlande : 
1965 .... ... ... ... ... .. . 723 - - - - - - - - 3 564 - 150 5 
1%6 ········ ·· ... ..... .. 425 - - - - - - - - - 371 - 46 8 
1967 -c:,~·~.ij~~~-.:..: i~~:; 381 - - - - - - - - - 323 - 54 4 
1968 

juin} .. .. ............. 179 - - - - - - - - - 178 - - 1 
Grcccc - Grèce : 

1965 .... ····· · ..... . ... 3772 40C 27 - - - 61 72 3389 - 183 
1966 ...... ... . ······· ·· 3791 zs~ 7 - - - 89 34 3566 - 69 
1967 ......... ... ....... 3944 - - - - - - - 26 23 3893 - 2 
1968 (Jan./June - janv./ 

juin} . .... ...... ... ... 1636 - - - - - - - 24 7 1 604 

Turkey-Turquie: 
1965 .... ......... ...... 97 - - - - - - - - 95 l 
1966 ..... .. ... ······ .. . 4 - - - - - - - - - 4 
1967 . .. ..... .... ....... 1 - - - - - - - - 1 
1968 (Jan./June -janv./ 

juin) .. .. .. .. .. . .. . .. . 



~ 

IV. Importe of -• prodarle (~o•IJn•H) - Jmpo,utloh de prodall• à Late de "laade (,•ito) 

(I,. tlw,ua11d US dollar,- En ,nilli,-rs dt dolfars des Erats-UNis) 

Rr~•I , ... ,.~, 
.. ,, f,n,itl 

P111 ,,,.,, •l~•I• 
n thiol, 

Spain - EspagM : 
1965 .• ...• . ••.. . .••. ••• 
1966 ....•... ... . . . . . ... 
1967 ... . . . ..••.... . ...• 
•~. (Jan./Jun,-janY./ 

JUll'I) •.• .. ... ••. • • . . • • 

F~-F'anbndc: 
1965 . . ... ... . . ..... . .. . 
)966 ..• . • . . . . •.•• • .. •.• 
1967 . . ... .. . .. . ... . . . . . 
1968 (Jan./June-ian•./ 

juin) ..... . .... . . . ... . 

Yugoslaria - Yougoslavie : 
1965 ••..•••..••• •••.••• 
1966 •... ... . .• . . .• .. . •• 
1967 • . . . ..•. .• • ••• •. .•• 

Cypru1 - Cl,ypre : 
1965 •. •... ....• . •.. . • . • 
1966 . .. . . .......... . . . . 
1967 ••.•..•.•.••• ••.••• 
1968 (Jan./Mar. - jan•./ 

mars) ...... . .... .. .. • 

Libya-Libye : 
1965 •• •• •• ....•• . •• .•• • 
1966 ... . . . ..••• •• ••. • • • 
1967 .....• •..... . .. . .•• 
•~- Oan./June - jan-,./ 

)UUl) •• •• • ••• . . • •• • • • • 

Isue1 - Israël : 
J96S ... •• ..•....•••. •• • 
1966 •. . •••••.•• •••••• •• 
1967 .. . •. . .... , .• •··••· 

Auitralia - Autlralie : 
196S .. .. . . ......... .. . . 
1966 •. . .... .. •... . . .... 
1967 .. . . .. . . .••.••. . •• • 
1968 (/an.{June- jan•./ 

Juin) . . . , .... .. ... , , • , 

r.,., 

r.,., 

S2H 
6587 
6134 

2743 

171 
2J2 
110 

38 

S9 
8 

73 

149" 
l 562 
14S9 

4S9 

502 
634 
749 

600 

318 
701 

l 085 

415 
480 
Sil 

332 

s .. , ...... 
Rllff#,i,• 

RltHIIÎ4 ,,. s.,. 

1 

47 
s 

s .. ,. 
A/tin 

A/n.q.,r 
4• S■tl 

47 
169 

9 

3 

l 

Afrv• - A/ri9"t 

z ....... Me/-' A•11ot. 

z,,..~ AleJm A■ r.,/• 

- - -- - -- - -
- - -
- - -

JI••·· c .. r 
~ (Dr- ,,.J 

Jlo11• c .. 11,, 
biq..,. (Rl,.41M) 

- -- -- -
- -

- -

E■r•fr o,,nAti. 
"'"'"" ,w,,,,,. •• , W111rra .. , o,,_ H,-isf1-r E.nrra} Ane o,, ..... 

AIN• 
/1"1UI 

Amr, E•r•,-r ,,,, Ji.'' H,,...,,u,, (oui4ntt•lrn Aw tl"Anrn 
,r friqw., «nl,r,lol ori<•teJ,} «ridntlol• tl'Oclui# 

7 
20 -

l 

-

SJ 
J79 
129 

42 

J 

297 
658 
43Z 

6 
2 

10 

903 
1739 
1026 

256 

39 
26 
5 

2 

s 

36 
29 
26 

29 

70 
126 
71 

47 

18 
23 

220 

100 
187 
219 

114 

4257 
4644 
S099 

248.l 

192 
18S 
100 

32 

54 
8 

73 

1046 
1170 
1129 

325 

431 
492 
638 

533 

3 
8 

409 

304 
225 
233 

180 

1 

24 

14 

46 
20 
6 

4 

291 
164 
140 

46 

17 
39 

21 

11 

10 
62 
56 

Il 

""'"" ,. . ..., 
Dit1nt 

21 
IS 
J4 

17 

7 



New Zral,...,1 - Nounllc• 
Zflande: 
1965 • ••••• • •• • ♦ ••••••• • .1 - - - - - - - - - 2 - 1 
1966 ................... 6 - - - - - - - - - 4 - 2 
1967 ................... 1 - - - - - - - - - s - - 2 
196& (Jan./June-janv./ 

}uin) .......... ....... 1 - - - - - - - - - - - - 1 
13-0tswana: 

1965 •• •• ••• ••• ♦ • • •••••• 

1%6 ... .... ....... .. ... 3()4 
1967 (Jan./Sept.- janv./ 

sept.) ..... ···· ····· ·· 27 
Uganda- Ouganda : 

1965 ♦ •••••• •••••••• • ••• 21 - - - - - - - - 3 21 - 3 
1966 .. ... ....... ... ...... 8 - - - - - - - - - 8 
1967 ..... .............. tS z 

Nigcrù.-Nigéria ; 
1965 .......... -.... .... 214 - - - - - - - - 31 2$3 - 10 
1966 ····· ··· .... .... ... 201 - - - - - - - 1 23 172 - 9 1 
1967 ••• • • ••• ♦ •••• •• •••• 180 - - - - - - - - 21 J36 - 2 22 

Zambia - Zambie : 
1965 .... ... . ···· ·· ····· 78.l 628 34 - - - - - 29 80 - 2 10 
1966 ··········· ·· ······ 1022 847 37 - - - - 1 3J 79. - 18 1 
1967 (Jan./Scpt.- janv./ 

sept.) . ······ ······· ·· 185 
N Malawi: 
0 1965 82 67 - - - - - 2 12 - 1 w ........ ···· ······· -

1966 ······· ·· ······· ··· 96 66 l - - - - 3 1 23 - - 2 
1967 (Apr./June-avr./ 

juin) ...... .. .... . . ... 30 28 - - - - - - - - - - 3 
Ivory Coast- Côte d'Ivoire : 

196S ·· ···· ···· ·· ······· 62.? - - - - - - - - 59 563 
1966 ·· ······ ··········· 695 - - - - - - - 5 32 657 
1967 (Jan./Mar. - janv./ 

mars) .... .. .......... 171 - - - - - - - - 6 165 

Senegal - SEn~gal : 
1965 ....... ······ ·· ··· ·· 40CJ - - - - - - - 3 - 406 
1966 ...... .. .. .. .. ... ... 4IS - - - - - - - - - 41S 
1967 (Jan./June-janv./ 

juin) ... . ............ 223 - - - - - - - - - 223 

Tunisia-Tunisie : 
1965 ...... ..... .... .. ... 117 - - - - - - - - - 117 
1966 ....... .... ... ...... 102 - - - - - - - - - 102 
1967 ...... ·· ····· ······ 95 - - - - - - - - - 9S 
1968 (J an./M ar. - janv./ 

mars) ........... .... . 13 - - - - - - - - 2 11 

Japan - Japon : 
875 1 438 391 4S 1965 .• ....... . . .. .. . ... - - - - - - - -

1966 756 - - - - - - - - 423 184 - 149 .... ..... ··· ··· ·· .. 
1 275 188 1967 906 - - - - - - - - 441 .... .. .. ········· ·· 

1968 (Jan./June - janv./ 
630 134 90 407 juin) - - - - - - - - -... .. ... ........ . 



R•t ,,. ••• , 1•••hi1, 
••d tnio, 

r.,, •1••' •lt<>•J■ 
,, ''"""' 

Ce)·l(lfl- ûybn : 

1965 . . ·· · · · · ·· · . ... ... . 
1966 ... . . .. ... ....... . . 
1967 (Jan./Junt-janv./ 

juin) . ... . .. .. • .. . .... 

India - Inde : 
196S . .... . . .. .. .•. .... . 
1966 . ...... . •..•. .. .... 
1967 ..... . .... .. ..... . . 

Pakistan: 
J965 •...... •.••••••••• • 
1966 ...... .. ..•. •.. . ... 
1967 .. . . . · ······ · ·· ···• 

Malay$Ïa, Wt$l- Malaisie 
~ oc:ci!kntate : 

196S . . •••.. ............ 
1966 ....• .. ....... .. ..• 
1967 (Jan. - janv.) . . .. . 

Singapore - Singapour : 
1965 ....... ....... .••.. 
1966 .. ...... . ... . . ... . . 
1967 •.... .. •..••.. •. .. • 

Hong 
1965 
1966 
1967 

Kong- Hong-lcong : 

Olina (Taiwan) -Chine 
(Taiwan) : 
1965 . . ... . .... ... · . . · .• 
1966 . ... . . .... .... ... . . 
1967 .. . .. . .. .. ..... .. . . 
•~. (Jan./June - janv./ 

JUUl) ••. .•.•• • • ••• .. •• 

Cambodi.l - Cambodge : 
1965 . .. .. .... . ........ . 
1966 . . .......•.••... . •. 
1967 (Jan./June- Jam./ 

Ju\n) . . •. • . •• •• • , ••• •• 

r .. ,., 

r .. ,., 

Jjl) 
41-9 

109 

JO 
1 
3 

sz 
SI 
33 

4451 
4486 

SOS 

4772 
5017 
5206 

5862 
5669 
76JJ 

l 
1 

35 
61, 

'l? 

IV. lmpona of meat proclacc. (eOfffln■N)- lmpol'taLlon, de produll• 1 ba,e de mnde (aalfe) 

s ... ,,.,.,,. 
Rll<>fkna• 

R~""';' "· s.,. 

--
-
---
--

---
---
-
--

(/If tlto~o11d US dollars - En millitrs d, dollars du Etoù-Uttis) 

A/•fr• - A/ri,q•t s,.,,. 
Af•ù• z.,...;. llalm ... ,.,,. JIOH- C••~• bi,qHt {b,,,,. ,,.J 
... , .. , .. 
J■ S■4 z ... ~ .. Mal...-i A,.,.,,. Al<>H■t• 

~~# 
c, .. ,, 

""'·""'·' 
2 - - - - -t - - - - -
2 - - - - -

- - - - - -- - - - - -- - - - - -
- - - - - -- - - - - -

- - - - - -- - - - - -- - - - - -
- - - - - -- - - - - -- - - - - -
3 - - - 1 -

12 - - - - -
J - - - 1 -

E■tO/'# Otlo,-r A,;. 
U' ,,,,... ( w,.,,,.. '"' ll'utrna '""' Otlt" 1/,.,,.utllnt E.,r,,.) ,f,ia Ocra11M1 

Afri('9 
A■lrtl 

,.,.,.,, e .. , . ,, t•:Y.' 
t•1• 111,.,~tU-•t (t1cc-i!'•11••" ,1 :•iv ~·A,,t n 

i".◄friq■, 1><ndnotol _.1al•J ou•J~olo/, , O,la••• 

z 
z 

z 

-
-
-

2 
1 ... 

-
1 

-
4 

37 
12 

14 
16 
J 

6 
8 

4 

J 
--
16 
14 
J 

130 
176 
11 

305 
4Z7 
369 

208 
221 
387 

2 
1 

222 
258 

45 

6 
1 
2 

28 
33 
JI 

1952 
2272 

199 

2639 
2975 
2504 

1220 
1326 
2165 

Z7 
S3 

20 

--
-

-
--

---
---

-
-
-

118 
221 

56 

-
s 
J 

2369 
2037 

296 

1825 
1 577 
2321 

4416 
4095 
5074 

1 

5 
12 

8 

Mûul-,.,., .. , 
Dio1r1 

l 

19 

1 



~ 
V\ 

Kor~, (R~bllc ol}-Co-
rie (RipubliQue de) : 
1965 ••• ••••• • • 1 •• • ••••• 199 
1966 .. ............. .... lOS 
1967 .. ... .. , .. ... .. .... . 1S3 

Tilailand - Thailande : 
196S • • •••••• • ••••• • •• ♦• 234 
1966 ......... .......... 307 
1967 (Jan./June-janv./ 

juin) •• ... • . . .. •.. •. . . 164 

Jamaica-Jamaiquc: 
1965 .. .. . ...... .. ..... . . ♦ 2507 
1966 . ·················· 
1967 ..... ... . ··· ·· ··· .. 249" 
1968 {Jan./ Mar. - jam./ 

mars) . ·· ·· ·· .... ..... 740 

Guyana - Guyane : 
1965 .. ...... .. ·· ··· ···· 733 
1966 ....... ...... ... ... 192 
1%7 (Jan/Nov. - janv./ 

nov.) .... .. ..... . .... . 686 

Netherlands Antilles-An• 
tilles néerlandaises : 
!96S .... ... .. ..... .... . l 41Z 
1966 ... .. ..... .... ..... 1786 
1967 (Jan./ June - janv./ 

juin) .. ............... 911 

Malta - Malte : 
1965 .. ..... .. . ......... 17Z6 - 4 
1966 . ··· ····· ...... . ... 1872 
1967 ............•... · · · · 2687 
1963 (Jan./June -janv./ 

juin) ........... .. . .. . l 634 

• Total exports of Southun Rhodesia in 1965 to ail ùestimtioni (in thousand US 
dollars): 6,436. 

• See the official declaration of the Swiss Go,·emmcnt contained in annex II to 
document S/7781. 

b The Swiss importer is au,horizl'd to make use of his ycarly quota any time oi 
the year, e.g. in the tarly months of the year 1967. The quotas are compounded on 
the basis of the average import quanti ty of the commodity during the previous three 
ycan. Fluctuations are iurthcnnorc possible bctwccn the ycars, as the use of a yearly 
quota rcqucstcd in D«cmber may only ar,pear in the t rade statistics of the n rst t hrec 
months of the following year, the r eason bcing that the import licences granted 
within the quota arc generalty valid for threc months. 

e Rcfers to trade with the Fcdc:ration o( Rliodcsia and Nyasaland. 
d lnclude, meat as well as mcat producu. 

116 

n 
17 

4 

l 

7 
Zl 
13 

172 
37 

109 

13 
13 

8 

982 

1411 

451 

241 
280 

195 

807 
832 

405 

367 
382 
400 

150 

23 
40 
25 

212 
292 

153 

698 

768 5 

180 

401 
448 

442 

599 
~51 

505 

1284 
132S 
1912 

1384 

4 
28 
19 

9 
1 

3 

ill 

230 

90 

68 
33 

38 

6 
3 

64 
138 

8 

2 

23 
31 

1 

360 2 

92 8 

• EJCpor1ations totales de la Rhodésie du Sud, toutes destinations, en 1965 (en 
milliers de dollars des Etats-Unis) : 6436. 

• Voir la déclaration officielle du Gouvl!rnement suisse contenue dans l'aMexe li 
du document S/7781. 

b L'importateur suisse est autorisé à utiliser son contingent annuel à tout moment 
de l'année, par exemple d~s les premiers mois de l"année 1967. Le, contingents sont 
calculés sur la base de la quantité moyenne du produit importée au cours des trois 
années précédmtes. F..11 outre, il est possible qu'il y ait des fluctuations d'tme année à 
l'autre, <itant donné que l'utilisation d'un contingent demandé en décembre peut ne 
figurer que dans les statistiques du commerce des trois premiers mois de l'année 
sui,·ante, du fait que les licence$ d'importation qui sont accordées dan, le cadre du 
contingent so1rt généralement va lables pour trois çiois. 

c Concerne les échanges avec la Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland. 
4 Viande ainsi que produits à base de viande. 



V. Jmpone of •a••r- Jmportadon• de eatte 

(/11 IJiqwsa11tl US doUa,,1-En millit-rs de dolfars dt1 Etat.r-U,iis) 

A fric• -A/riq,,• E•ror, Otllcr A,io 
Muai• Wllllf"II (W111,r• ••4 Wnltr• •·" R,~., ... , Cft•tn,· s .. ,._ s .. ,,. Mo••• C••Jr o,1in Hrraùtlt:n• E.,,.,,., A,;. Ouoa.ùt /e•IOfU 

••4 tmo, Toul R1to,,,... Jf/,ùe z .... u., ..... A•1ol• biq,,1 ,o,.,.. ,,.J Afrin .... ,,,, 
r.,, ., • .., •~""'• Aldrll Ewro/'I to~I 

Riu,""' ,., ..... Jfose.,.. CH/10 1!,'' Hb,,ù,or, (oui~n,1el, d _Atk ~· 1111• 'f Div,rl ., ,,,;,, , Ttlfal ,.s.,• ,.s., Zalftbi4 J/e/ffli .... ,o1. bique (Rit. 4it,i. } , , fri'IN «C'Ûlt■ld •~111411) oc«.it•lolt d Ocl11•11 

Unittd Statu of America -
Ebts-Uni, d'Amlrique: 

196S .. . ... .. ....... . ..•. 47S 05-4 - 13660 - - - 409 - JSS8 269 369 4481 - 183 S76 
1966 .. . . . ... .. .. .. . . . . . . 541101 - 8056 - - 117 - - 4124 339 756 ◄ 555 - 184493 
1967 . . .. . . . . . .. .• . . .. . . . 639571 - 10194 - - - - - 1076 410122 S 139 15 ZJJOZS 
1968 (Jan./Junc-janv./ 

juin) ... . . . . .. .. .. . .. . JZ08J7 - 606J - - - 6 - 346.? 217 497 S 501 JJ 88275 

Canw: 
196S .. . .... ' ....... .. ... 56832 1672 7415 - - - - - 6038 25576 JS9 - 15 771 
1966 . . . . . . ... ... .. . . .. .. 480Z2 747 6480 - - - - - 4743 25212 347 - 10493 
1967 . . ... .. . . . . .... .. . . . 53400 - 14626 - - - - - 2664 22142 690 - IJ 279 
1968 (Jan./June - janv./ 

Juin) .. .. .... . ...... .. 20263 - S 174 - - - - - 2916 709.? 417 - 466.1 

~ Bruit-Drhil : 
1965 . .... . ... . .. •... . ... 14 - - - - - - - - 14 
1966 .. . . . .. . . . . . .... .... 2J - - - - - - - - 2J 
1967 ... .... .... . . . . .... • JI - - - - - - - - 31 
1968 (Jan.fl(ay- janv./ 

mai ♦ • • • • • • •• •••••••• 

Colombia - Colombie : 
196S .... ............... 91 - - - - - - - - 29 62 
1966 . ···· ·· ...... ..... . 179 - - - - - - - - 2.? 1S8 
1967 ... ... ..... ... ..... . JJJ - - - - - - - - s 126 - z 

Bclgium-Luxcmbourg-Bd-
gique-Luxembourg : 

1965 . . •... . .. .... .. ... .. 4678 - 4 - - ' 253 - 336 1644 J 737 - 695 
1966 . . .. .. . .... . ....... . 8377 - 2Z2 - - - 125 - 642 2248 S030 - 109 
1967 . .. ... .. .. . . .. . .. ..• 8074 - 375 - - - 3 - 758 2562 4157 J 216 
1968 (Jan./ June - janv./ 

juin) ......... ... ... .• 47oz - 332 - - - 276 67 151 1079 2773 - 23 

France: 

1965 . ... ··· •• · · .. .• . . .. . 74751 - 80 - - - - - 33918 ~7M 2521 - 1467 
1961> . ... . .... ' ... .. . ... . 82474 - 49J - - - 269 - 4J 817 JJ72S 3341 - 828 
19G7 . . . .. . .. . ... . . . .. .. . 7J S45 - 1072 - - - 246 SS 41014 24834 3986 - 2338 

l!lf',14 (JarL/June- janv./ 
Juin) . • ...• •.. .•. . .. • . 33llS - Ill - - - 170 52 14464 tSSJ9 2748 1 50 



. .. ·-· .... 

Qnnany ( Fedcral R~bllc) 
- Al lCTNgne (Rq,ubliquc 
{&!éraie) : 

1965 . ····· ·· ··· ···· .. .. 40 381 - - - - - - - 262 9913 28 856 - J 351 
1966 . . . ... . . .... ...... . 49256 - - - - - - - 51 8 868 38601 169 1567 
1967 ... ...... ........ . - 43 399 ,.77. - - - - - - 464 9 048 31 937 134 1339 
1968 (Jan./Junc - janv./ 

juin) ... .. . .... .. .. . .. 25468 - - - - - - - 3 353 4908 16564 - 643 
Italy- l t.ilic : 

1965 . .... . ' . ... .... ... . 3~ 219 956 10 711 20511 1 977 65 
1966 .. .............. .. . 12 ◄40 114 6104 6167 3 St 
1967 ····· ........ ··· ··· 7524 595 2525 4 323 38 ,.,. 
1968 (Jan./Jvne - janv./ 

juin) .. .. .... . . . .... .. 1978 172 '287 1 "99 1 19 
Nctherland.s - Pays-Bas : 

1965 .. .. .... .. .. ... .... 19 S6J - 162 - - - 535 - 832 6 430 10 602 - 993 10 
1966 .... .... .. .... .. ... 19 8Jl - 438 - - - 980 - 741 6778 9498 - 1396 
1967 ...... ... ... .. .. .. . 2◄ 881 - 1449 - - - 1 141 - 2397 7 127 11907 120 739 l 
1968 (Jan./Junc - janv./ 

juin) . . . . ... ...... .... 15 298 - 1148 - - - 953 3l 2434 4 JSJ 6 174 125 82 
United Kingdom - Royaume-

Uni: 
1965 . . .. . .. .. . . . ··· ···. 284 489 3 598 13 6JO - - - 146 - 58878 116954 9614 1 81668 
1966 . . .. . . . .... . ... ... . l9j 936 1 278 l8102 - - - 279 - 64787 112438 8041 385 90625 
1967 ... .. .... .. .. . .... . 280 477 - 2J827 - - - 281 - 54 794 110142 11 436 20 79677 

~ 1968 (Jan/June-janv./ 
'1 juin) .. . . . .. ... . . ... .. 129 979 - 7 124 - - - ◄2 - 22539 64 586 7 356 4 28327 

Denmark-Danemark : 
196S .. ······ ···· ··· ···· 3166 - - - - - - - - S6S 2 513 - 88 
1966 ... ... . .. . . ... . . . .. 4 574 - - - - - - - - 425 4005 - 144 
1967 ..... . . .. . . .. . .. ... 3 952 - - - - - - - - 549 3308 - 9S 
1968 (Jan./June - janv./ 

juin) .. . . . . . .. ....• . .. 12ll - - - - - - - - 127 1 036 - 48 
Norway - N orvège : 

1% 5 ... ..... ······· ··· · 23 282 - - - - - - - 92 su 22 640 - 40 
1%6 . .... . .. . . . .. . ..... 16 154 - - - - - - - - 2082 14003 - 70 
1967 . .. . ... ..... ....... 1S 674 - - - - - - - - 2265 13 146 98 165 
J ')(,8 (J an./ J une- janv./ 

juin) . . . .. . . .......... 7 390 - - - - ~ - - - 1504 5876 - 10 
Swcdcn - Suè<le : 

1965 . ... .. . ..... ..... .. 6 770 - - - - - - - - 2 842 3922 - 6 
1966 . . . . .. . . ...... . .... 10623 - - - - - - - 473 5060 5 018 - 7i 
1%7 . .. .... .. . ........ . 10 009 - - - - - - - - 2962 6454 - 592 
19(.,8 (Jan./] une - janv./ 

j uin) .. . . .. . .. . .. .. .. . S 907 - - - - - - - S26 2822 2539 - 20 
Austria - Autrichc : 

196.5 ...... . . ' "• . · ·· · ·· . 2060 - - - - - - - - 87 1 968 - s 
1966 .... .. .. .. ..... .... 2 745 - 2 - - - 65 - - 186 2 489 - 3 
1%7 .. ...... .... ... --.. . 2 161 - - - - - 62 - 2 152 1 941 - 3 
1968 (Jan./J une - janv./ 

juin) .. ... . .. . ... • . . • • 1 203 - - - - - 37 - - 78 1 088 



V. lm.,_u of •a~ar (~ond1111~4) - J1Dportatlou de ••ere (•iela.) 

(/" tlwuso"d US dollar1-EH mil/i,,., dt dolla,., dt1 Etat1-Uni.s) 

Al~• - Afriq-.1 Ewro,• o,,.,..,,.,.. 
J.tiluJ. w.,,,ffll (lfl,nn. ••I w,,,,..,. .. , 

R•IMi•1 cn■lri., s-,.,.,. s .. ,. 1101•• Cuft Otlff H#flti..,,ur• Euttra) ,,,,.. Oc.-•w lo•,t0"6 .. ,,ni,,, r~., Rb,t,,..• A/rw Z1wid jfafnoi ,..,.,. &iq,,• (DNII, .,., A/rictl 
A-"" 

P•71 •)•"' •~•"• 
A•trll E■rop• ,..,, 

R4o41,i, A/riqw, Mo••- cni,o J;.'' HlautUr, (otri4Hlek,t Asi# l'Amrl 
Di11•" ,1 thw , T,i.J ,. s.,. 4-S■ II Z1JMi, MJm A■1ol• &iqw, ( Rlp. 41,,._) d' /~• ttri4"'i.l """'"'') ocriJtttlJ• 4'0cl.,.;., 

rortltg:ll: 
1%S ..... . .. .. ... ....... 18496 - - - - J394 10601 - - 3265 1236 
19(,6 . .... . ..... . .. ..... 20Sl-1 4JS - - - 3008 IS643 - - 1138 289 
1967 ••• ♦ • ♦ ••••••••••••• ZJ 111 1429 - - - 3367 178JS - JZ JJJ 335 
•~. (Jan./June- janv./ 

JUln) , ... • , ••.. • •••• • • 8631 2480 - - - 866 5209 - - 18 58 

S\\·itztrland- Suisse• : 
196S ... .... ............ 2-t 2"6 - - - - - - - - 1842 22388 - 16 
1966 •••••••••• •••• ♦ •••• 200n - - - - - - .... - 3654 16414 - 3 
1967 .... .... . ... ... ... .. 20738 - - - - - - - - 5398 15319 2 19 
1%8 (Jan./J une - j anv./ 

juin) ..... . • .. . . •.. ..• 9516 - - - - - - - - 1573 7933 3 8 

Iccland - Iabnde : 
1965 •• •• ••••• ♦ ...... .. .. 1283 - - - - - - - - 225 l 055 - 3 

hl 1966 .. ... ..... .... ... .. 1120 - - - - - - - - 55 1064 - l 
~ 1967 ... ........ ··· ·· ... 1095 - - - - - - - - 3 1091 - 1 

1968 (Jan/June- janv./ 
juin) . ..... .• . ..•.•• • • soz - - - - - - - - - 502 

Ireland-Jrlande: 
1965 ♦ .. .. . . .. .. .... .... ♦ 4942 - - - - - 135 - - 3498 1262 - 41 
1966 .... ....... ........ 7498 - 21 - - - - - 28 6138 1284 - 26 
1967 .. .. .. ..... .. .... .. . 5 581 - - - - - - - - 4708 849 - 23 1 
19G8 (Ja.n./Jwie-janv./ 

juin) .. .. . . . . . ..• .... . 2422 - - - - - - - - Z 147 267 - 1 1 

Grttee-Grèœ: 
1965 • ♦ • •• ♦ •••• ♦ • •• • •• ♦• 5059 - - - - - - - 1078 238 3737 1 - s 
1966 . ··· ··········· ·· ·· S020 - - - - - - - 536 3 4481 
1967 . ··· ··· ·· · ......... 5382 - - - - - - - 518 4 4857 1 z 
1968 (Jan./Jwie-janv./ 

juin) . ... .•. .... . ... .• 1n1 - - - - - - - 70 2 1649 

Turkey -Turquie : 
l96S .... .. ..... ..... ... 3 - - - - - - - - 1 2 
1966 ......... . ..... . .. . 16 - - - - - - - - 1 9 
1967 .... ...... .. .... ... 46 - - - - - - - - 1 45 
1968 (Ja.n./Jwie-janv./ 

juin) .. . . ... ........ .. 18 - - - - - - - - - 18 
Spain - 11.Mpagne : 

J9GS .. .. .... .. ..... .... 22652 - 16 - - 23 - - 20 20547 20IJ - 34 
1%6 .. ... . . . ··· ··· ..... 211877 - ... - - 87 - - 21 28370 l 381 - s 



1967 ••• .•........ • • • •. • 26882 - o.: - - 205 - - 14 ZZ477 412J 1968 (Jan./June -j;;mv./ 
juin) ••. ... .......•..• JJ 944 - 16S - - 69 94 - 7 8946 2~ 

F.inland - Finlande : 
1965 .... . . .. . . .. .. . ... . 11178 - - - - - - - - 4890 6281 - 7 1966 . .... ... . .. .... ...• 12921 - 491 - - - - - - S 161 7268 - 1 1967 .•... . ...... . ...•. . 1S SJIJ - - - - - - - - 8398 7434 - 7 1968 (Jan./June -janv./ 

juin) •... ..• ..•. . • •••• 6011 - - - - - - - - 2343 3667 
Yugoslavia- Yougoslavie: 

1965 ...... ... .. . .. ... .. . 8390 - - - - - - - - 5325 3066 1966 .... .. .. .... .. ..... 20158 - - - - - - - - 9253 10906 1967 . ..... ... .. . . ...••. 9515 - - - - - - - - 4065 54S0 1968 (Jan./Uar. - janv./ 
mars) . . •• •.••• . .•• .• . 933 - - - - - - - - 739 194 

Cyprus - Chypre : 
1965 .. . .... . ••. . •.. ••• • 1599 - - - - - - - - - 1599 1966 .. . .. .. . .. . . .. . .. . , ! JJl - - - - - - - - - 1330 - - l 1967 . ...... ..... . .••• .. 1186 - - - - - - - - - 1186 1968 (Ja.n./Mar. -janv./ 

man) .•. • ...... .• .... 249 - - - -
Libya - Laôye : 

- - - - - 249 

1965 ... .... ··········· · 1456 - - - - - - - 77 22 1349 - 9 1966 ..... ..... ... . ..... 2963 - - - - - - - - 14 2934 - 1S N 
1967 . . . ... . . ........... S431 4 848 4S72 7 s - - - - - - - -1968 (Jan./June-janv./ 

juin) • .. • • ••. ... •••.• • 648 - - - - -
Israel - Israël : 

- - 328 13 298 1 8 

1965 .• . . . ....••.•••..•• 7900 23 762S 252 1966 .... . ............ •• 5489 73 5218 198 1967 .... ....... .. .. . . . . 5S68 Jl 5393 144 
A ustralia - Australie : 

1965 .... ···· ······· ·· ·· 1348 - 2 - - - - - - 49 98 - 1199 1966 .... ................ 1258 - - - - - - - - so 89 - 1118 1 1967 ... . .. .. ... .. ·· ···· t S47 - - - - - - - - 37 71 - 1440 1968 (Jan./Mar.-janv./ 
mais) .... ... ..... ... . 341 - - - - - - - - 20 24 - 297 

New Zealand - Nouvelle• 
Zélande: 
1965 ..... .. ..... ....... 9290 - 4 - - - - - 119 2728 809 - 5629 1 1966 ... ........ .... .... 7 931 - 3 - - - - - 1312 SS 899 - 5650 12 1967 'ii ~~-fi,;~~~ i;;.~.i 13225 - 227 - - - - - 22 88 782 - 12090 16 1968 

juin) ...... . ... .. •... . 3683 - 4 - - - - - 4L 14 197 - ,3415 li Botswana: 
1965 ...... .... ... ...... 724 
1966 ........ .. .. .. ... ... 
1967 (Jan./Sept. -jan-,./ 

sept.) .. ... , .... .. .... 800 



V. Importa of •apr <~-tlnued) - lmporutlou de •aae (,.-Ji.) 

(I" 1110,ua,uJ US dollars - En milfkrs dt dollars du Etats-Ur,it) 

A/rire -A/riqw• Ew•,,. OllurAria 
J!uul-W111nW (WtrtMY1•11I Wu1,,,. od ,..,, ,.,,.11 , ... ,,;,, s .. ,.,.. s .. ,. llo••• C••,t Ollwr lftfftÜ,,_, Euùno} ""'" Ou••i<I "'•tOU 

•• ,~4 7,,,., Rlw4ui•• A/rin z.,..1,i. Jlta/nri A1111or. .iq,,,• (D,.... •t-J ,.,,.... 
A•"•• r., •• , •• , ,,,,,.,. A•"" Ew,ot• to:,1 

R ~vtllnt Afriq,,,; i,,, ...... C•••• Ji.1• lll•ùtl,lr, (o,c;,,.,,.k tl Alil 4'A~• If 
D'""' ,, ,,.;, J, r-,.i ,. s.,. 4• S.J z ..... M.Jewi A1111ol. bi4•, (Rit, 41,,._) J' /ri((U «ridt•W ,,,.,..,.i,J tH:nd,atJ, 4'0cloai, 

l'g:111ih - Ouganda : 
1965 

• • - • • + ••• • •• ••• •• •• 129 - - - - - - - - - 108 - 20 J 
1%6 .... ..... ... ... ... . 14?8 - - - - - - - - l J 468 - 29 
1967 . .. ' . . . ' .. .. . ... 47 J3 

~igeria - ~igéria : 

1965 . . .... ...... . ...... i'~ - - - - - - - - 13 73il - 2 
1966 . ... .. ..... .. ..... . 7 S09 - - - - - - - - s i 501 - 2 1 
1967 ..... .... .. ... ..... 8479 - - - - - - - - 1 8458 8 - 11 

Zarnbia - Zambie : 

1965 .............. ..... 3600 3530 32 - - - - 8 - 19 - 9 2 
1966 ..... . ....... ... . ♦ ♦ • Z J..18 J 615 39 - - - - s 1 34 - 654 
1?67 (Jan./Sq>t.- jan•J 

N s~t.) ..... ...... ... .. -o Malawi: 

1965 ♦♦ ••• • ••• •• • ••• • •• • 2Si'J 2175 12 JS7 - - - 1 - 18 - 9 1 
1966 .. ... .... ... . .. ... .. 19-W 1891 8 26 - - - - - 9 - 4 2 
1967 (Apr./June - an./ 

juin) ······· .... ... ... 4J5 426 1 - - - - - - 8 

Ivory Coa1t-Cote d'Ivoire : 

1965 •••• ••• • ♦ ♦ • ♦ • •• •• •• 5441 - - - - - - - 23!1 1 3128 
1966 .... .... ·· ··· · .. .... 4 931 - - - - - - 7 1878 2 2963 - '19 
1967 (Jan.Jlbr. - janv./ 

man) . .. ... ...... .. .. 998 - - - - - - - 7Z7 - 266 - s 

Senegal - Sénigal : 
1965 ♦ ••••• •• ••••• • • ♦ ••• 12136 - - - - - - - 2207 - 99'28 
1966 ................... 9S03 - - - - - - - 2054 - 7450 
1967 (Jan./J~- janv./ 

juin) ... .. ............ 4549 - - - - - - - 2909 796 641 - 197 

Twiisia- Tunisie : 
196S . .................... 6237 - - - - - - - 1 4475 1100 - 662 
1966 ..... . ... ... .... ... S S21 - - - - - - - - 3834 1686 
1967 6 IJO - - - - - - - - 3876 22S4 
t9G8 ù~.ii.i~;: .: .. ::;~;,~) 

mars) •. . ....... . ..... 1252 - - - - - - - - l 018 234 



Japan - Japon : 
J965 ...... .... .. . , ... .. JS.f 905 - 16S54 - - - - - - 32S76 S6S4 - 130120 1 1966 ......... ···· ·· ·· ·· 162468 - 88-U - - - - - - 24132 81S7 - 121334 1 1967 ... .... .. .......... 1773-H - 21152 - - - - - - 32512 10207 5 1J3468 
1968 (Jan./June -janv./ 

juin) ................. 123071 - 17036 - - - 3 - - 17S45 5465 - 83022 
Ccyton-Ccylan: 

1965 •• ••• ••• ••• •• ♦ ••••• 15669 - - - - - - - - 828 10455 - 4385 
1966 • • • •••••• ♦ •• ♦ ••••• • 22299 - 4 - - - - - - 300S 11535 - 7755 1967 (Jao./June - janv./ 

juin) ......... •.... . .. s 66-1 - s - - - - - - 3 3538 - 2118 
India-Indc: 

196S .. . .... .. . ... ... ... 443 - - - - - - - - 169 168 - 106 
.1966 ......... .. .. . .. •. . 674 - - - - - - - - 164 387 - 124 1967 .... ······ ··· ····· · 1SZ - - - - - - - - 247 374 - 131 

Pakistan: 

196S •• ♦ ♦ •• • • • ••••••• ♦• ♦ J163~ - - - - - - - - 38 9111 - 2479 19()6 ......... .. .. ♦ •••••• 16S9 - - - - - - - - 14 1064 - 581 
1967 .. .... ... ... ..... .. 318 7S 193 39 11 

Malaysia, West - Malafaic 
occidentale : 

N 196S ... ···· ··· ········· 19116 - - - - - - - 710 84 1490 - 16 831 - 1966 18402 - - - - - - - 2268 140 2505 - J3487 - . .... ········ ·· ····· 
1967 (Jan.-janv.) . . . ... 2296 - - - - - - - - 4 26 - 2266 

Singaporc - Singapour : 

1965 ............ .. ..... JO 147 - 3 - ·- - - - - 226 943 - 8975 1966 ... ........ ..... ... 8369 - - - - - - - - 195 1048 - i' 127 
1967 .. .. .. ... ... ...... .. 10569 - - - - - - - 28 227 745 - 9569 

Hong Kong - Hong-kong : 

1%5 .... ... . .... . ... . .. ... 14335 - 37 - - - - - 677 812 250 - 12559 
1966 ... .... ..... .... .... 1S276 - 12 - - - - - - 699 130 - 14435 
1967 .. ................. 700S - 204 - - - - - - 9l5 611 - 6076 

China (Taiwan) - Chine 
(Taiwan) : 

196S .... ....... . ······ · 63 - - - - - - - - 3 59 - 1 
1966 ... . ..... .. ...... .. 67 - - - - - - - - - 66 - 1 
1967 .. .. . .... . . ·· ·· · .. . 102 - - - - - - - - 11 81 - 10 
1968 (Jan/ Mar. -janv./ 

mars) . .. ...... .. .... . 24 - - - - - - - - - 20 - 4 
Cambodia - Cambodge : 

1965 .. .. .. ... .... .. ... .. 732 - - - - - - - - 3 10 - 719 1966 ....... ......... .. . 668 - - - - - - - - - 9 - 659 
1967 (Jan./J une -janv./ 

juin) ....... . . .... .... 429 - - - - - - - - 217 s - 208 



N -N 

V. lmpol1• of ••••r (co11fln11etl) - lma-taûou de 1ucn, <••''") 
(/11 ''"'"'al'l4 US do/la,-,-E11 mil/iuJ d, dollar, du Etats.Uni,) 

A (,ù, - A(riq,,1 E.,ot1 OIAwAIM 
Mùcrl-,..,,lt,.. (Il',,,,,.,. ..... w,,,,.. _., 

Sn1,__ s-,a Mt>Hlft• 0,1,r 11,.,..,,,.,,, 1:.,,,,.,., Asï. o,,..t. ÙJIIOIU R,,~,;,., '""'~' 
... , fffi~4 Tetal RA411,,..• Alric• z ....... Melnri ,4,.,pf. biqw• 

Cnf! ,o,.,., ,,., Afrk• 

Jrloodl,i, r.,, .,.,., ,1,0 .. ,. 
,; ,, ... ,, Trt•I ,.s.,• Afnq•• ,. s., z.,,.1>t1 Jfalm ,4,.,.,. 

Korca ( Rrpublic of) - Co-
rte ( Ripubliquc de) : 
l96S .. . ...... . .. . ...•.. 
l9G6 .... . . .. ......... . . 
1961 .•... ... ... . • . . ••. . 

Thailand- Tha~nde : 
1965 •.. ..... •..• . •.. . . • 
1966 ....• .... . ..... •. . . 
1967 (]an./Ju~-jan'I'./ 

juin) .. .. . .. .. ..... .• 

Jamaka-Jamaique : 
1965 ........ . .... . •• . . • 
1966 . . •..... . ......• . • . 
1967 ..•... •• •... .. ..• . . 
1968 (Jan./Mar. - janv./ 

snar1) . . ..... .. . .... . . 

Guyana - Guyane : 
1965 . ... . . . ........... . 
1966 ..•. . . . . . • . •..... . . 
1967 (Jan./Nov. -janv./ 

00'1'.) . ....... . ... ... . 

N ethcrlands Antilles - An
tilles n«rl.and&iso : 

1965 .. . . ..... . · · ·•· · .. . 
1966 .. .. .... . . ..... . . . . 
1967 (Jan./Junc-janv./ 

juin) ........... . . . . . 

Malta - Malte : 
1965 . .... .... . · · · · · · · . . 
1966 .• . • .•• .... . . ..... . 
1967 ... .... ..... . . .... . 
19!'8, (Jan./June- janv./ 

Juin) . • . . . . .. .. ..•.... 

39()5 
6li'J 
9638 

10 
96 

68 

60J 
598 
m 

165 

126 

é'98 
716 

337 

1435 
1339 
1472 

454 

---
--
-
-
-
-

- - -- - -- - -
J - -- - -
- - -
- - -
- - -
- - -

• Tc,tal upons of Southern Rhodcsia in 1965 to ail dc5tinations (in thousand US 
dollars); 11,314. 

• Only imports Crom German fr" port ,tores (already 1torcd and paid for) . 

"s~c the olfecial d«laration o( the Swiu Govcrnmcnt containcd in anncx Il to 
clo<:lllncn\ S/7781, 

---
--
-
-
-
-

A•trO 
A•tttl E••rl'• fto71 

Mo,.,.,, co .. 110 JI/' Il 1 ... ;,,-0,, ( otrid,,.,01, ,t A,;, d' A 1Îf tt 
Dfrnl .iq,,1 (RI,. IIIM.) tl' friqw ouidr,ot11I ori,,ota/1) out'dt•la/1 d'Ocldfli# 

- - - S7 70 - 3868 
- - - 619 l - 5353 - - - 26 Z7 - 9585 

- - - IS Il - 41 
- - - 41 47 - 8 

- - - Il 53 - 4 

- - - 260 342 - z 1 
... 212 249 137 - - - -IOJ 364 - 1 4 

- - - S6 106 - 2 1 

48 77 - - 1 

871 27 
698 17 

330 7 

ll7 l 317 
1339 

235 1232 - 5 

454 

• Exportations totales de la Rhodésie d11 Sud, toutes destinations, en 196S (en 
milliers de dollars des Etats. Unis) : 11 314. 

• Uniquement importations provenant de magasins situés dans les ports francs 
allcmandi (dljà entreposées et P3Jies). 

11, Voir la déclaration du Gouvernement suisse contenue dans l':i.nncxe 1I du 
document S/7781. 



VI. Importe of tobacco - lmportallo11e de tabac 

(/,s liw1uand US dollars-E11 millitrs dt dollars drs Etats-Unis) 

A/,i<• - llfriq•1 E,.,o,, Otl,nAN 
W,sllr• (W••II"' ••il w,,,,,.,. uil M,u,/. R1t,o•li•1 rou1ré1• s .. ,iwr. s ... ,,. MoaaM• Co•ft o,.,,. 11,,,..,,,.,,, e ... ,,,.,., Ati• o,,u;. ln,ou .,., '";"' Tot-' TUo,,,... 

"'"" Zewtbi4 M,Jn,,j Âllg. bi4,., (Du,c. rt,) Alric• ,...,,u 
Po:,, •1•"' ,lt,o",I" RltoJlti, A/riq,,1 At11rn E.,,,,, ,071 ,.,,, .. ,,,. co .. ,o Jt.'' IU,"ùt,loèr, (otndulal, t1 An1 d'A,it n tl flriodt Toul ,. s.,1• d• S•4 z.~ Ullllltlli A"V°"' t.iq,,, (RI;. dl,.,) il' friqw.1 ocndrfllaJ orintùu) ocnd11tlolt d'Otl411~ D,.,,,, 

United States of Americ.i-
Etats-Uni, d' Am~rique : 
196S •• •• ♦ ••• ♦ ••••••• ♦ ♦ • J209JZ 771• - - - - 572 15007 94932 658 8992 1966 ......... ......... .. 137 415 730 - 7.lS 136 - - - 845 7638 119758 25SO S023 1967 ♦ ♦ • • •• •••• ♦ • ♦ •• ~ ~ • ♦ 161 i6J 53' - 247 2 - - - 121S 11874 141137 2557 4677 1968 (Jan./JMt-janv./ 

juin) ..... ..... . . • .•.• 104393 - - 49 80 - 32 - 415 9975 88270 1251 4321 

Canada: 

1965 •• •• • • • • ♦ • •••• •••• • 5666 J8 - - - - - - - 5453 182 13 1966 ······ ····· ·· ······ 4168 - - - - - - - - 4152 11 s 1967 .... . , ····· ·· ··· ··· 6140 - 364 15 - - - - - 5312 435 12 2 1968 (Jan./Jwie- janT./ 
juin) ... .. ............ 2107 - - - - - - - - 1927 180 

~ Brui! - Brait : 
w 

196S .... .. ··· ·········· 6 - - - - - - - - 6 1966 ... ........ ........ ... 22 - - - - - - - - 14 8 1967 ......... .... ······ 18 - - - - - - - - 18 1968 (Jan./May- janv./ 
mai) .. . . ... . .. .. .... .. 9 - - - - - - - - 6 2 

Colombia - Colombie : 

1965 .... .. ............ . 2 - - - - - - - - 2 
1966 .... .. ·· ····· ·· ··· · 1 - - - - - - - - 1 
1967 ....... ............. 8 - - - - - - - - 8 

Belgium-Lwtembourg-Bel-
gique-Luxembourg : 

196S • ♦ ♦ ♦ • ♦ ♦ ♦ ••• ♦• ♦ . .. . . ♦ 38717 2527 53 98 279 1 4 34 369 17 564 11468 148 6231 1966 .... ... ..... .. ..... 35 381 2574 20 96 437 3 13 59 403 14 845 11707 112 5111 1967 ..... ··· ······· ·· ·· 4458-$ 1965 34 355 718 3 409 69 296 18939 13 91S 68 i' 814 1963 (Jan./J une - janv./ 
juin) ........ .. .... .. 15674 396 8 103 641 1 210 16 91 62tl 6428 7 1547 

France : 
1965 ...... .. .. ....... .. 35192 34Z - 899 436 - - - 6524 14 Z02 11223 161 140S 1966 .. .... .... ....... .. 39192 13 - 84 811 - 4 - 6609 16276 14 206 192 997 1967 ... .. ' ...... .. .... . . 39 591 - - - 307 9 228 - 6194 15 (i()4 14746 302 2200 1968 (Jan./Junc-janv./ 

juin) • · .. .. ......... .. S436 - - - - - - - 7S0 1325 3319 - 42 



VI. lmpol'11 o( tobaeeo (eondnu~d) - lmportalion, de 1abae (111l1e) 

(I" tlumsand US dolfa,.s-E11 n1il/ir,., d~ dollars drs Etats-Unis) 

A/rùo -Afriq•, E•••t• 011,wAN 
1,fùttl-wu,,.,. (W.sttt• .. , w .. ,- .. , 

R,,..,,,,1,.g ,o.,,,.tri#, So,,t.\,,,. SoMrli ,.,,,~ .... - C•"Jt 
0 111,r 11.,..;,,1t,,; Eut,n) AIÎ• Ou••;. ,..,,,.. 

--·~·"'' Toro/ R4*'~,;,.• A/ri<• z.,.., .. At.i.... A•gole bip, ro, .... ,,., Afm• 
,4..t,,i 

Pe,, "'""' ,1,o•I• 
A•IY" l',••0 ,.. • .t•1• 

,u,-11,;, Af•iq•• ,., ....... C•"t10 lt.'' Hh,i1tltlrr (ocndHlol, rl Ast1 d A1,,n Dîi•nt n ,,,,,,,,, Totel "· s.,. ,.s., z • .,,,;, l(.J..,..; ,..,.i. &iq,,1 ou,.''-·' ~ (ri~ «ridr■t.I """''"''' ocn,J,wtJ, ,·o,, .. 1# 

Gmnany (Fedm1l Republic) 
- Allc-m.itnc (République 
r<'.•drralc) : 
196S 

• • •• • • # • • • • • • • ••••• 
18? 423 18 l(i() 4 295 ZZJ 17 - 35 202 89732 62005 56 18699 

1%6 .... . .. .... .. . .... . 208852 9569 1 258 ~6 43 J 17 154 104 719 7079S 238 22611 
1967 ... .. ...... .. .. ..... 214120 2871t 91 S6 409 99 91 4S 308 J 19150 64 09.? 40 26868 
1%3 (Jan./Junc -janY./ 

juin) ... . ....... . ... .. 678-17 8()7C 174 28 140 36 6 2S 217 '19165 27062 24 JO 163 

l11ly - ltalie : 
196S . ........... ....... 13205 212 2IS - - - - - - 5047 5738 14 2166 2 
1966 •••••• •••• •••• ♦ ♦ ••• 10 9-iJ 182 - - 62 - - - - 3 lSJ 7534 13 
1967 ... .... .. ...... .. .. 19011 - - - JO - - - - 6540 IZJIS - 123 
1968 (Jan./Junc - jarrr./ 

juin) ................. 5210 - - - - - - - - 2976 2126 - 108 

~ Nrtherbnds - rays.Ba, : 
~ 1965 56297 5001 1724 14 10S3 884 18 183 26075 19311 34 2001 ........ ..... ....... -

1966 . ......... .. ....... ~53~ 5087 1759 173 1146 - 33S - 17S 25 331 19217 57 2113 
1967 .. ... .. .... .... .. .. 6?070 2322'1 3079 283 1494 - 924 - 28Z 29749 21473 8S 2376 1 ·~ (Jan./Junc -janv./ 

juin) ...............•. 26126 2-M• 1325 136 135 - 743 - Ill 14109 7377 32 1304 10 

United Kingdom-Ro,-awne-
Uni: 
1965 ............ .... ... 228 55-4 S? 198 ◄ OZ? 10045 6i'30 - - - 192 123009 8032 217 24102 
1%6 .... .... ........ .... ZZ'l 541 82-13 4437 2671 7736 - - - 2250 168202 10826 146 23031 
1967 .......... .. .... .. . 2J71RI - 4767 1853 7863 32 7 - 4072 176045 4471 37 38033 
1963 (Jan./June - janv./ 

iuin) •... .... ... ... .. . 121324 - l 893 200 1067 279 - - 1719 91075 1284 94 23713 

Dcnmark - Danemark : 
1965 ... .... ...... .... .. 34261 1096 s l 100 - 3 110 737 17761 801 37 13609 
1966 . ......... · ····· ··· 28 «iO 1181 - 53 234 - 2 12 730 16851 940 - 8597 
1967 · ·· ····· · ·· ········ 29004 - 175 30 m - 901 - S98 19147 1018 39 6819 
1968 (Jan./Junc- janv./ 

juin) . . •.. ... .... .. ••• 15766 - 108 6 166 - 957 - 173 Jl 1S6 442 9 2749 

Norway- Nonirc : 
1965 . . ..... .. , ... ..... . 6S21 374 - - 467 - - - 14 4988 389 2 294 
1966 ...... ............. 914-l 164 - 9 179 - - - - 7774 328 4 686 
\!>67 .. ... .... ···· ··· .. . 8634 - - - 100 - 271 - - 6999 348 3 913 
1%3 (Jan./Juue - janv./ 

Juin) .•• . •• • , ..••••• , • SOJZ - - - 122 135 31 - - 4084 368 - 290 



Swcdcn - S~dc : 
196S •• •• •• ♦ •• •• • • •• •• •• 9 IZI 570 - - 207 - - - 28 4545 2856 - 91S 
1966 .. .. ···· ·· ···· ·· · .. 2,$ 510 - - - 234 2 - - 56 22894 1292 - 31 
1967 .... ..... ..... .... .. 17 6..?9 - - - 44 - - - SS 15693 1441 - 396 
1968 (Jan./Junc- janv✓ 

juin) ..... ....... ..... S7SZ - - - 30 - - - 101 5012 481 - 121 

Austria - Autriche : 
1965 • ♦ • • • • •• ♦ ♦ ••• ~ ♦ ♦ .. ♦ ♦ 14019 2773 - - - - - - - 3 897 6533 - 815 
1966 . .... . . ... . .• ..•.. . 13002 1305 - - - - - - - 4699 6767 - 1030 
1967 ······ ·· ····· ·· ···· 13125 - - - - - - - 12 4058 6961 s 2089 
1968 (Jan./Junc - janv./ 

juin) .... . .... .•.•• . •• 4903 - - - - - - - - 1212 3280 - 410 

Portugal: 
1965 ······ ··· ···· ·· ··· · 6443 82()a 26 854 520 - - 3405 508 152 158 
1966 ······ ···· ... .... .. 6676 536 - 12 112 753 956 - - 3339 584 146 239 
1967 . •.... ... , ......... 6321 618 29 - 29 1177 417 - - 3198 508 97 248 
1968 (Jan./Junc - janv./ 

juin) ..... .. . . . . ...... 3107 334 31 - 3 409 415 - - 1567 189 42 118 

Swiuerland- Suisse : 
1965" ... . ... , . .. . .... ... 36000 1088 10 - 128 - 4 42 543 22296 9449 11 2429 
1966 •• •• ••• • ♦ ♦ ••• •• •• •• 30323 1060 54 4 168 - - ..a 602 18 751 7444 14 2177 
1967 •••••• ♦ • •••• • • • •• • • 3" 159 1086! 168 109 231 - 4 66 614 20402 8801 19 2659 
196S (Jan./]une - janv./ 

t.) juin) . . .. . . ... . ... .. • . 17132 401' 232 Sl 90 - 61 32 242 10417 4347 9 1248 -v, kcland - Islande : 
1965 .. ·····. ·· ········· 42 - - - - - - - - 42 
1966 . .. .......... .. .... . 39 - - - - - - - - l9 
1967 ... . .. ... .. .... ... . 
1968 (Jan./Junc- janv./ 

juin) . ' . .. ....... .. ... 21 - - - - - - - - 21 

lrchmd- lrlande: 
196$ . ...... ..... . ..... .. 10179 58S 113 - 156 - - - - 9272 1 9 44 
1966 ····· ····· ........ . 12674 136 - - 90 - - - - 12433 1 2 12 
1967 

ù~~.ij~~~-~ j~~j 
13070 70, 21 3 116 - - - 1 12684 - 2 172 

1968 
juin) . . . ....... ...... . S 8-l5 29, 41 4 7 - - - - 5600 1 2 160 1 

Grcece - Grèce : 
196S ... ......... ... ... . 79 - - - - - - - - 70 2 - 8 1 
1966 .. .............. ... S4 - - - - - - - - 44 3 - 6 

1967 ... .. ··· · ·· · ...... . 21 - - - - - - - - 11 2 - 8 
1968 (Jan./Junc- janv./ 

juin) . . . .. . ..... . . . .. 29 - - - - - - - - 25 1 - 3 

Spain - Espagne : 
1965 ······ .... ... .... .. 28371 70 18 113 652 329 2 - 1S8 2148.J 760 - 4786 
1966 ............ .... .... 26290 Jl 1 - 792 467 - - 27l 19 373 650 - 4705 
1967 ... . ..... . .. .. ..... 34291 - 19 24 683 387 6 - 191 27 508 1301 - 4173 
1968 (Jan./June- janv./ 

juin) .. .... . . . . .. . .... 19213 - - - 331 76 9 - 135 14 873 682 - 3107 



VI. lmporl1 or tobacco (conlin•e4)-lmportaliou de hbac (1uiae) 

(ln IM iua,id US dolla,-,1-E,. milliC'f's dt dol/a,-, du Elals•UrtiJ) 

A/rke-Afriq,,, E•,."I'' O•~Aria 
J.tûr,J. '*'""'" ',..,,,...,. .. , w,,,n .. .. , R,,.,.,i•• ••••"i" s .. ,"""' s .... Jt ... ,_ C••yt 01/tn HtMùtltlr• E.aslff•I ,A,;. ou...;. ,.,,,_ 

••d t n i -.•,I Tot.J 1<110,1,,;.• A/ri<• z.,.;. Melffl ,,,,.,.,. ~· ,o .... tt.J A/.v1 
Amll ,,.,, ., .. , ,,,.,,.,. 

*'"''""~ 1.,.1 RA1141n, ,. s.,. Afriq,,, ,.s., z,,..,.;, Mo/m """",. 
,.,., .. _ 

t,iq,,, 

Amt1 E•r11t1 . .,,-,, 
C•••• J;,'' Hb,.i.,tlté,, (11ccioo1elt ri ;fM ~$,' '! Di1•n1 (RI,.""'·' .,. ,~, "'"'"''-' (>f'Îffl'4/•J "''"''"'-'' ' C • • ., 

Finlan,1 - FinlMidr: 
1%5 ... . ... ♦ • ♦ ♦ •• ♦ ••• • • ♦ 8956 241 - 26 8J - - - 1 5 .316 2540 J4 716 
1966 ..... ... ....... ····· 7f67 2.U - 106 85 - 1 - - ◄ 6J9 2303 Il 488 
1%7 

... ♦ •••• • ♦ ••••• ♦ •• •• 9809 - 1 261 238 - 556 - - 5990 218.3 99 482 
196.'i (Jan./June-jMTY./ 

iuin) . . . . . . . . . .. ... .. 364.? - S7 - 4 - 89 - - 2SSS 613 38 285 
Yugo,la\·i.l- Yougr,~lavit : 

196S ·· ··· ··· ··· ... ... .. 8.J - - - - - - - J J z - 76 
1966 .. .. .. ····· ·· ······ 1171 - - - - - - - - - 1171 
1967 .... .... ..... .... .. i1 - - - - - - - - - i1 
19(.S (Jan.~far. - janv./ 

mar,) .. .. .. ' .. .... ... 7 - - - - - - - - - 1 
Cypru, - Chypre : 

1965 ..... . .. ... ···· ···· 1166 294 - - - - - - - 66J 1 ◄2 z 63 2 
1966 .... ... ... ... .... .... 1181 246 - - - - - - - 743 117 10 63 i 

t-> 1967 1121 - - - - - - - 891 94 - 136 - .... ... .. ···· ······ -
°' 1%8 (Jan,/~far, - janv/ 

mars) ...... .... ..... . 349 - - - - - - - - Z8Z IS - sz 
Libya - Libye : 

196S ..... ... ..... ... ... 376 - - - - - - - - 43 103 - 231 
1966 .... . ... .... .... .. .. 9~9 - - - - - - - - 100 771 - 7'1 
1967 .. .... .. .. . ..... ... 171.? - - - - - - - - 130 1541 - ◄I 
1968 (Jan./Junc - janv./ 

juin) . . .. . ... . .. . . . ... 3·~ - - - - - - - - 54 297 ,_ 
Israel - Jsraél ; 

196S ... .. .. ·· ········ ·· 4134 37• l - - - - 689 3380 2 20 6 
1966 .... ..... .. ......... 3487 - - - - - - - 27 819 2 593 - 4S 3 
1967 . . ..... . . .. ..... .... 3369 - - - - - - - 6 104,$ 2287 1 2J 8 

Austn.lia - Australie : 
1%5 ....... ..... ... .... 2J2J7 2214 3145 - 154 - - - - 17 307 256 - 162 l 
1966 .... .. ...... . .... .. 19 436 479 23M 59 114 - 285 - - 15 101 949 1 62 
1967 .. .... .. . .... ...... .. 19 9.54 l 295.? 8Z 75 - 76 - - IH>64 1284 - 791 
1968 (Jan./June - janv./ 

iuin) 10731 - 1461 - - - - - - 7447 1368 - 452 2 
New Zcaland - Nouvelle-

Zélande : 
196S ... ... ....... .. .... 4 60J 988 J04 - 109 - - - - 3152 1 9 41 l 
1966 .. ........... ...... 4 996 8J6 197 - 91 - 112 - - 3661 2 8 89 1%7 .. .. .... ... ... ... .. 772? - 9,43 - 71 17 - - 2 6S08 s 'J 172 • 191>?. (J:m./J unc - ja:1v./ 

iuinJ . . . ' .... 2??S - 2?1 - - - 67 - - 2370 7 - 2S9 



Ugand.a - Onpnda ; 
196S .... ···· ··· ········ 7 " - - - - - - - 3 
1966 ••••••• ♦ • ♦ •• •• ♦ ••• ♦ 51 - - - - - - - - St 
1967 .. ... .... .. . ··· ···· z, 

Nigeria - Nigéria : 
1965 ♦ ♦ ♦ • ••• ••• •• ♦ •••• ♦ • 2668 64• - - - - - 2356 15 - 233 
1966 ...... ... .. .. ...... 2999 495& - - - - - 2494 10 
1967 ... ········ ·· ··· ··· 2015 - - - 9 - - - - 1965 - - 41 

Zambia - Zambie : 
196S ············ ······· 1966 ......... .......... 
1967 (Jan/Sept. - janv./ 

,ept.) ... .. .. ...... .. .. 
Malawi: 

196S .... ........... ... . '12,7 79 93 - - - - - - - - - 55 
1966 .... .. . .. .... ...... 7172 u - 7128 
1967 (April/Jw1c-avr./ 

juin) . . . .. . . . . . . ...... 2696 - - 269S 

Ivory Coast - Côte d•lvoire ; 
1965 ...... . .. .. .... .. .. 521 105 106 SI 92 97 69 
1966 ... .. . ············· 356 - - - 37 - - - 110 24 14 - 100 70 

N 1967 (Jan./Mar. - janv./ .... mars) .. ....... ... .. .. 92 - - - 32 
--.i 

- - - 3 45 - 2 1 10 

Scnegal - Sénégal : 

196S .. .... . ···· ········ 162 - 17 - - - - - 3S lS 45 - 50 
1966 .. ....... ·· ··· .. .. . 165 1 - - - - - - 39 8 - - 116 
1967 (Jan./ June -janv./ 

juin) .. . ..... ... ...... 145 - - - 1 - - - 98 ]2 4 - 30 

Tunisia - Twiisic : 

1965 ...... .... . ··· · ···. 780 144• - - - - 97 110 328 - 101 
1%6 . ····· .. ....... .. .. l 572 - - - - - - - 175 1107 ]49 - 142 
1%7 . ' ... .... .... ... ... t 32S - - - - - - - 98 1073 151 - 4 
1%8 (Jan./Mar.-janv./ 

mars) . .. .. . - .. . .. .. . • 613 - - - - - - - 98 496 - - 19 

Japan-Jap0n: 
1965 .. .. .. .... ··· ······ 44647 8636 - 111 - - - - - 26168 6892 - 2840 
1966 ... ····· · ........ ... 61 525 3236 - - - - - - - 46321 79S5 - 4 012 
1967 'ù;~.ij~·.:..: j~~:i 

56881 - - - - - - - - 39747 11672 - 5462 
19(.>8 

44266 j11in) . ... .. • • • • • • • - - - - - - - - 34067 6155 - 404S 

Ceylon - Ceylan : 
1965 ..... ....... ·· ····. S89 (,J - - - - - - - - - - S2S 
1%6 7ZZ 79 - - - - - - - S29 - - 113 
1967 (J~ij~~~-..:..: j;~~j 

juin) . . ... ...... • • • • • • 



VI. lmpore• or lobatto (conthuaed) - Importation• de tabac (•11lr•) 

(l,s tlit>1U01td US dollar1-E,. 1t1;Jlier1 41 doUar, du E1ats-V11Ïs) 

A/rie• - A/riq,,, E.wrofl 01AnAM 

"'""'" Wutrna (W,,,rna u4 w,,,_ ... , R,,.,.,;., ,..,.,,;,, s .. ,.,... s~,,. Mo••• env o,,.,, H,-ùtu,, &.stn•J AM Ou•'"' 
,.,._ 

.. , ,"'44 T,i.l RA•4,.;.• A/rù• z-.,;. J,1.J..,. A•1ole ~q,,, (D,-. ,,.J A/rin ,.,.,., .. 
r,,. •:r•III •ll'o■tlM ,, ,1rw,, Toùl 

R4'14l1'i, Afrill"• ,.s.,• 4•S•4 z,.,~ Jr.. ...... 
Molm A•11~ t>iq,,• 

A..uu Ewr•f• , 0~• 

c0 ,.,, Ji/' /fl,.,utAlr1 {orti4,,.,m tl .A"6 I' tï' t! 
Dfrrr• (Rit. 41,,,_J 4' friq,,, kt'idnw ~toi#} octi.tntr>l1 tl' c .,.,_ 

lmlia-lrxle: 
1965 ... ... . ····· .. .. ... 'O - - - - - - - - - 11 l 15 
1?66 ... ...... ...... .... JJ - - - - - - - - - - - JJ 
1967 .... .. .. ..... · ·· ·· · 2082 - - - - - - - - zon - - s 

rakht.1n : 
1965 .... .. . ··· ····· ···· 1190 - - - - - - - - 1184 4 - 1 
1%6 •• •• ♦ .... ♦ • ♦ ♦ •• • ♦ ••• 1856 - - - - - - - - 1856 1967 ...... ··· ········ .. J 722 - - - - - - - - l 719 z - - 1 

Mal.iysi;a. West - J.bbisic 
ortidcntale : 
196S ········ ··········· 7IJS 246-&• - - - - - 3744 154 - "J 1966 •• ♦ • ♦ ♦ • ••• ♦ ♦ ••• • 1 •• 8090 8.5.3 - 1 - - 2 - 3 S311 31 - 1889 
1967 (Jan. - janv.) •.... 842 - - - - - 488 - - 214 36 - 104 

Sinir,1pott - Singapour : 
1965 .... .......... ... .. SJ21 1688- - - - - - 2S11 4 - 1118 1%6 ....... ...... ···· ·· 4 562 - - 205 - - 100 - 414 2454 IZ - 1376 N 1967 5207 - - 389 - - '09 - JO 2769 24 - 1716 .... . ········ ... .... .. . 

00 Hong Kong- Ho11g-kong : 
196S ••••••••• ♦ ••• •• ••• ♦ 8414 2196 9 - - - 60 - - S4Z8 92 - 628 
1966 .. . ...... ·· ······ ·· 7 513 2072 20 14 - - 181 - - 4645 62 43 47S 1967 ... ... ......... .... 69'0 - 2 57 927 - 384 - - 4JJ2 20S 24 904 

Oûna (Taiwan) -Chine 
(Tai,un) : 
1965 . .. ...... . ········· 3522 - 6 - - - - - - 2921 166 15 4 1966 .... .. .... ......... 4471 - - - - - - - - 4199 116 47 Ill 
1967 .... ... .... ........ JI IJ8 - - - - - - - - 10264 83 - 791 1969 (Jan./Junc-janv./ 

juin) ... . ........ . . ... 7J7 - - - - - - - - IJ sz 87 S85 
Cambodia - Cambodge : 

1965 . ··· ·· ···· ......... 210 68" - - - - - 108 - - 1J 1 1%6 .. .. .. ............. 70 - - - - - - - - 43 1 - 27 1967 (Jan./June-ian,·./ 
juin) . .... . . . ......... 62 - - - - - - - - 59 J 

Korea (Republic of) -Co-
rie (RipubliqUe de) : 
196S ···· ··· .... .. ...... 
1966 .. ..... ..... ... ..... 
1967 ·· ···· ······ ··· .... 136 - - - -

Thailand - Tha nande : 
- - - - 1 128 - 7 

196S . .................. 8223 - - - - - - - - 8052 171 JC)(i(, 129n - - - - - - - - 12862 100 - JS 1%7 ü~~-Ù~~) -.:...j~~;.i 
)11in) . .. ...• ........• . 7W, - - - - - - i' 118 8 



J amaica - J amaiquc : 

1965 .... .. ..........•. . 
1966 .•. , .•..•••••••..•• 
1967 .. . ............ ... . 
1968 (Ja:t./)lar.-janv./ 

nws) .... . ... . ...... . 

Guyana - Guyane : 
196S .................. . 
1966 ................. •• 
1967 (Jan./Nov. - janv./ 

nov.) .. ............. • 

Ncthcrlands Antilles-An• 
tilles n~rlandaises : 
1965 .... .... .. . .... ... . 
1966 .. ... . .. ... .... .. . . 
19?7_ (Jan./June) - janv./ 

Jwn) ......•. . .•..••.• 

Malta-Malte: 
1965 .•..... .. .......... 
1966 . . ....•.....•..•.•• 
1967 .•........•........ 
1~ (Jan./June - janv./ 

Jum) .. ..... . . . ... .. . . 

2227 
2179 
2'D7 

626 

447 
S02 

433 

4 
6 

2 

494 
410 
354 

81 

537• 
456 

165 
127 

~ 

216 
88 s 

4 

l 

18 
22 
25 

6 

N • Tot.al cxports of Southern Rhodesia in 1965 to ail destinations (in thousand US :O dollars): 131,511. 
• Refers lo trade with the Federation of Rhodesia and Nyasaland. 
b ReJlftScnts indirect shipment that arrived in the United States in December 1966. 

Statistical entry was delayed until January 1967. 
c Only imports from warehou~s of the survey area originating from the 1965 harvest 

or carlier harvests. 
4 These imports arise from the faet that prior to the adoption of Sccurity Council 

rcsolution 232 (1966), considcrable quantities of Rhodesian tobacco were hcld by Dutch 
irnporters and tobacco manufacturers in bondcd storage in various ports outside Rhodcsia. 
Since thcse stocks consist of tobacco exp0rted from Southern Rhodesia prior to Decem
bcr 19, 1966, the provisions o( rcsolution 232 (1966) do not apply to lhem. This tobacco is 
only gradually takcn out of bonded storage according to the needs of the tobacco industry. 
As such stocks are still consiclcrahlc, it is to be ~x~cted that they will not be cxhausted 
licfore the tnd of 1967 and pos~ibly evcn later. The Netherlands Government has taken 
strict mcasurcs to ensure that only Rhodcsian tobacco exportcd from that territory 
bcfore 16 DecMnbcr 1966 can be imported into the Nctherlands. 

• See the official declatation of the Swiss Govermnent containcd in anncx l ( to 
document S/778]. 

t The Swiss importer is authorizcd lo make use of his yearly quota any time of the 
year, e.g. in the early months of the ycar 1967. The quolas are compoundcd on the basis 
of tl1e average import quantity of thc commodity during the previous thrce years, Fluctua
tions are furthermorc possible between the ycars, as the use of a yearly quota requestcd 
in Dccembcr may only apprar in the trade statistics of the first three months of the 
fo!lowing year, the rea.son being tha.t the impon licences granted within the quota are 
gcnerally valid for three months. 

s Tobacco dispatched from Southern Rhodesia prior to 18 January 1966, the date 
of the order by the Govemment of Ireiand under whieh imports of tobaeco from 
Southern Rhodesia into Ireiand were prevented. 

• Tobacco warchouscd in January 1966, ex warehouse in Ja.nuary and February 1967. 

4 

1 

2 

9 

19 
Z2 

19 

1 571 
1466 
2100 

S21 

195 
269 

295 

4 
6 

2 

204 
2S6 
248 

43 

36 

52 

53 

1 

5 
1 
2 

24 

81 
125 
116 

52 

67 
76 

112 

51 
39 
69 

3 

132 

1 

l 
8 

◄ 

J 
2 

2 

• Exportations totales de la. Rhodésie du Sud, toutes destinations, en 1%5 (en miliiera 
de dollars des Etats-Unis) : 131 511. 

• Concerne les échanges avtt Ja Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland. 
b Représente Jes expéditions indirecte:$ qui sont arrivées aux Etats-Uni, en décembre 

1966. L'enregistrement statistique a été retardé jusqu'à janvier 1967. 
c Uniquement les importations provenant d'entrepôts situés dans la région considérée 

et prélevées sur la. Técolte de 1965 ou sur les récoltes antérieures. 
d Ces importations sont dues au fait qu'avant l'adoption de la résolution 232 (1966) 

du Conseil de sécurité des quantités considérables de tabac rhodésien étaient détenues par 
des importateurs et des manufactures de tabac des Pays-Bas dans des entrepôts en douane 
situés dans divers ports hors de la Rhodésie. Etant donné que ces stocks consistent en 
tabac exporté lie Rhodésie du Sud avant Je 16 décembre 1966, les dispositions de la 
résolution 232 (1966) ne leur sont pas applicables. Ce n'est que petit à petit que ce tabac 
est ret iré. des entrepôts selon lt'S besojns de l'industrie du tabac. Ces stocks sont encore 
considérables; aussi faut-il s'attendre qu'ils ne soient pas épuisés avant la fin de 1967, 
peut-être même plus tard. Le Gouvernement néerlandais a pris de strictes mesures pour 
veiller à cc que seul du tabac rhodésien exporté de Rhodésie avant le 16 décembre 1966 
puisse être importé aux Pays-Bas. 

e Voir la déclarat ion offidelle du Gouvernement suisse contenue dans l'annexe II du 
do,ument S/7781. 

t L'importateur suisse est autorisé à utiliser son contingent annuel à tout moment de 
l'aMée, par exemple dès les premiers mois de l'année 1967. Les contingents sont calculés 
sur la base de la quantité moyenne du produit importée au cours des trois années précé
dentes. En outre, il est possible qu'il y ait des fluctuations d'une année à l'autre, étant 
donné que l'utilisation d'un contingent demandé en décembre peut ne figurer que dans 
les statistiques du commerce des trois premiers mois de l'année suivant<:!, du fait que les 
licences d'importation qui sont accordées dans le cadre du contingent sont généralement 
valables pour trois· mois. 

sTabac expédié de la Rhodésie du Sud avant le 18 janvier 1966 date à laquelle 
le Gouvernement irlandais a interdit les importations de tabac de la Rhodésie du Sud 
en Irlande. 

b Tabac entreposé en janvier 1966, retiré de l'entrepôt en janvier et février 1967. 



VII. lmpMt• of lddu and •lûa• - Jmportal.1001 de eu.ln el pawt 

(ln lluJ111alld US dflllors-E,. ,nillitrs dt d<>llars du Elals•U11is) 

A/rit• - Af,;q,,, Ew,ol'# OwrAn. 
Jlâu,J. W,tt,..,. (IV,s,,,... uJ IV,,,.,.,. .,., ,.,,.,.,î., ,..,.,,;,, 

Asi• o~, .. ;. ,..._ 
s •• , ...... Sn1J1 lf., .. ,... c, .. r 014,r H,,,.ùtltnl Edttrr•J 

•"' tffio, T,,,.I R444,li•• A/rie• z~ .. JJ.,_. A•111i. biqw, (D,,.., it.} Alrk• 
,f■frrl ,._,, ., . .., ,,, ... ,. A.,..., 1;.,,.,,, . t•~' 

RA-.lhi# Afriq,,, ,.,,, .. _ c •• ,. 1t,1• Hhitù;u,, (o,citl, .. ,.,, rl AM 4: ,.,., '! D(vw, ,, u,;.,,1, Tol•I , .. s.,. , .. s., z .... &;, M.Im .. .. 11.,111 bi9■, (Rit."--' ,. friQNI «ndr,cl,d mnlllÜ) otridffll.,, "o,, ... ,, 

l'nitcd States of Amnia-
Etats-Uni, d'Ambiqœ: 
J965 

♦ ♦ • • ♦ • ♦ • ♦ ••• ♦ •• ♦ ••• 80166 6- 6JI 18 33 - 8818 17 442 12783 8965 31469 
1966 .. ..... ... ·· ··· ··· · 887.H 2 612 2 - - 9 - 8230 18765 127JS 97:97 39084 
1967 .... .. ······· ······ 6J 261 41, 973 - - ] 3 - 7142 1S 119 8634 12237 ]7149 
196A (Jan./ June - j;anv./ 

juin) . . . . ........ . .. . . 46tl63 - 281 - - - 3 - 1939 ]0969 3 981 99]9 19773 

Canada: 

196S 
• ♦ ........... ... ♦ •• • 9885 - - - - - - - - 8879 842 - 165 

1966 .. .... .. ··· ········ 1595S - - - - - - - - 15234 636 - 85 
1967 .. ... . ........ .. . .. 11657 - - - - - - - - 10754 786 - 117 
1968 (Jan./J~ - janv./ 

juin) ........... . ..... 6129 - - - - - - - - 5738 266 - 126 1 

~ llrazil- Brisil : 
1965 . ... .. . .. .... . . . .. . 
1966 ••••••• • ••••• • •• ♦ •• 2 - - - - - - - - 2 
1967 ••• - ••• ♦ ♦ ♦ • ♦ •• ♦ •••• 7J - - - - - - - - 73 
1968 (Jan./Afay- janv./ 

mai) ... .. .. .... . ..... 194 - - - - - - - - 114 80 

Colombi.a - Cokmbie : 

1965 . '. ·· · ··· ·· ·· · ··· · · 20 - - - - - - - - 20 
1966 ........ ..... ..... , 35S - - - - - - - - 3S5 
1967 .. .......... ..... .. 162 - - - - - - - - 162 

Belgium-Luxcmbourg-Bel-
tique-Luxembourg : 

1965 •• ♦ ••••••••••• ♦ •• ♦ • 16 787 46 188 - - 14 - 2 57 2◄16 7 '179 31 6256 
1966 ..... ..... ........... 18 544 17 430 - - - 87 7 100 2358 10089 - S.fSS 
1967 • •• •• •• • ♦ .... ♦• ♦ •••• 15~ - 337 - - - 29 2 42 1199 9518 - .f239 
1968 (Jan./ June - janv./ 

juin) ................ 8056 - 276 - - - - 64 ]8 413 5666 - l 619 
France: 

1965 .... ··· ··· ····· ·· ·· 97051 253 3413 3S - 317 241 7 13092 13871 13212 697 SI 914 1966 . ......... . ... . .... 127 JJJ 293 4179 54 - 361 449 57 19819 20712 18319 1155 61936 1%7 .. .. .. ... ... .. ... .. 9J5.?S 31 4474 105 - 188 422 349 16293 12940 15768 S10 42439 19GB (Jan./ June - jan y./ 
Juin) . .. . .. ... . . .. . .. . 361\SS - 1863 60 - 2S 93 248 5 ◄94 5908 1854 553 14186 



~rmany (F~dttal R~blic) 
-Allnnagne (REpublique 
fédéral~) : 
1?6S ♦ •• • ••••• •• •••••••• 80C?O 103 2355 4 - 4 - 2 2742 23622 33696 405 17157 
1966 . . . ... .. .. .. .... .•• 88181 2-16 304? - - - - 4 3490 26389 3S 32Z 371 19304 
1967 . ... ............... 63 911 - 1540 z - - 3 7 2361 17 339 30179 157 12323 
1968 (Jan./JWle- janv./ 

juin) .. .... .. ....... . . 35321 - t 038 - - - - 4 1222 10437 16962 37 5621 
ltaly- Italie : 

196S ........... . ....... 952J8 I 025 6706 92 10 4 22 41 10507 13975 27138 7321 28380 16 
1966 ········. ····· ·· ··· 138656 707 12 812 633 35 - 848 5 19187 17 SZ-t 38301 13228 3S074 
1967 .. ····· · ····· ·· ·· .. JJJ 090 - 11163 21S 25 4 944 116 18336 19 4~0 40921 8177 33745 4 
1968 (Jan./June -janv./ 

juin) ... ... ..... . . . ... S5956 - 4015 43 8 - 288 Si? 6501 10799 19256 3849 11144 
?\ elherlands- Pays-Bu : 

196S ······· ··· ··· ······ 29311 - 408 - - I 16 - 1191 7472 15532 - 4690 
1966 . .••• ... .. ....•.... 35495 70 695 - - - 106 - 1434 1900 20952 - 4338 
1967 .. . .............•.. 30361 - 388 - - - 26 - 860 4942 19723 - 4421 
196.'3 (Jan./Juoe-janv./ 

juin) .. .. . .. . . . ... .... 14 316 - 119 - - - l - 344 2492 9267 - 2092 
United Kingdom-Royaume-

Uni: 
1965 .. . ·· ······ ·· ··· ·· · S5625 125 327S 49 15 - 10 - 8690 8524 19185 331 15422 
1966 ...... .. .. .. .. ..... 61028 6 4903 53 7 - 69 1 10648 9455 19 733 369 15784 
1967 .. ·· ·· ··· .. .... .... . 41909 - 2883 31 4 - 14 - 1219 5683 15 778 205 10091 

~ 1968 (Jan./June-janv./ - juin) ... . . .... .. ... . . . 24 555 - 1476 25 - 1 19 - 277S 3607 8631 131 7891 
Dcnmark - D.inemark : 

1965 .. .. ... .. .. .... . .. . 4614 6 58 - - - - - 9 676 3296 s 565 
1966 . . . ... . .. .... ... ... 4 531 - 128 - - - - - 1 86J 2816 - 723 
1967 ' .. ... .......... ... 3217 - 24 - - - - - - 180 2425 7 581 
19~3. (Jan./June-janv./ 

1203 Juin) ................ . - 4 - - - - - 1 17 1023 4 1S3 
Norway- Norvège : 

1965 .. . . .. .... .. ... ... . 184? 2 75 - - - - - 38 535 802 14 382 
1966 . .. .. ... . . . .. ..... . 2975 - 64 - - - - - 93 709 1579 - SJO 
1967 ... ... ...... ....... 2082 - 4S - - - - - 41 571 1006 - 419 
1968 (Jan./June-janv./ 

juin} ... . .. ..... .... . . 1004 - 4 - - - - - - 294 S83 - 122 
Swcden - Suède : 

1965 .. ' .. ...... ........ 15JH - 147.? - - - - - 24o 2317 9136 197 1974 
1966 ... . . .... .. .. . .. ... 15 OJJ 11 1891 - - - - - 331 1790 9371 4S5 1184 
1967 • •••• • • ••• • •••• ••• ♦ 13971 - 1231 - - - - - 56S 1639 8711 ]09 1716 
1963 (Jan./Junc - janv./ 

juin) ... ...... . .. .. .. . 6306 - 486 - - - - - 463 717 4303 1S 322 
Austria - Autriche : 

1965 .... ..... .. .... ... . 6723 - «,7 - - - - - 80 122 S 154 9 91 
1966 . . .. ....... . . . . .... 7ZZ7 - S08 - - - 7 - 93 786 5 778 - 54 
1967 ..... ...... ... .. .. . 4930 - 509 - - - - - 75 559 3 695 - 93 
1968 (Jan./Junc- janv./ 

juin) . .. . ... . .. ... .. .. 3234 - S27 - - - - - 35 415 2228 - 29 



VU. Jmpore. ot hldet and ,klnt (eonrinu~,I) - lmport■tloDI de culrt el ~•u: (•-'1•) 

(/11 lltousand US dollar-1-En millic-r, d~ dollars dts Etats-Unis) 

A/ne• -Alriqt,• E•r•I• OtwAli. 
Mùtd• w,,,,,... ,,..,,,,.r. .. , Wutn,a ... , 

R1t,,rti■11 tn■trw1 s .. ,,."" s .. ,,. "•·- c .. ft o,,_ H,.,.,.;t,1rr E•1trr■) ..fM Oc,.,.;. ,.... .... 
•• , #ffi,,,I T••-' R,..,,t,,;.• Afrù• z, .. ~ ,,,.,.,.. 

.f•,o/• biQ"'I (D,,.._ rt,) Afrù• .... ,,,, 
,..,, ., • ., 'Z-'· ,._., e.,.,, ,.,, 

R~,<llt/4 A/riq,,r Jlou- c,,.,, Jt,1' ,,,.,,;,,u,, ( o,ri<1, .. ,,1, ,-, A,ir l'Asi• n 
Dic,n• ,, ''"" , T,tal '• Sati• ,. s., z, .... Jl.lftli .f■11ol4 biq,u (Rit. ,11 ... , 4' ,,..,,.. Nn,1,..141 c,ri,,itol1) t>trÏdt■"'1, 4'0ûo■ir 

rortug:al : 

]%5 ..... ... ·· ····· ···· 4Z1Z 247• 9Z5 454 389 - 562 729 828 - 139 19(,6 
~ ••• •• •••••••• • ♦ ♦ •• 2748 70 605 - - 674 248 - 268 536 32J - 25 

1%7 .. . ... ... .. .. . ..... 5 217 132 539 - - 70.? 379 - 296 1390 1670 - 109 
1963 (Jan./J1~ -janv./ 

juin) ..... . . ..... . .... z Z'J! 280 - 1 2JO 203 - 156 670 697 - 37 

Swilz"land<' - Suisse<' : 

1965 ... ......... ······ · S 54-1 - IOJ - - - - - 6S 1662 3208 - SOS 
1966 ................ .. . 482-1 - 70 - - - - - 170 543 3685 - 355 1967 • • • •••••• ' • •• •• ♦ • •• J8JI - 102 - - - 6 - 132 343 2997 1 249 
1968 (Jan./J._ -jartT./ 

juin) ..•.. . ...•....... 1871 - Z2 - - - 2 - SI ISO lSll - 114 

~ lccland- blandc : 

N 196S . •• .. . .... . . . .. .. .. 12 - - - - - - - - - 12 
1966 ................... 6 - - - - - - - - - 6 
1%7 ... ..... .. .... ····· Il - - - - - - - - - 11 
1968 (Ja.n./June-ja.nv./ 

iwn) ... .. .. . ... ... ... 4 - - - - - - - - - 4 

(rdamJ - lrlan<!c : 

196S ... . . ..... ... .. .... 1897 - 8 - - - - - - 142 1 5S7 - 191 
1966 ... ... ... ... ... .... 2146 - 21 - - - - - - 80 1973 - 71 
1967 .... . . ... .. ........ 1 S08 - 17 - - - - - - 20 1372 - 86 13 1968 o~n./Junc - ja:w./ 

juin) . .. .. ... . . .. .. . .. 616 - 19 - - - - - - SI S18 - 27 l 
Grttcc - Grkc : 

196S • • - ••• ♦ ♦ • •• •• ♦ ♦ ♦ ♦ •• 613-t 153& 543 - - - 2040 1076 1676 182 463 1966 ...... .. ... ... ..... 8313 Z2Ja 527 - 20 - 2790 1741 2290 166 556 1967 • ••• • •• - • ♦ • •• - ••• • • S619 9cl 256 S• 3-i• - 54 - 1977 743 1932 72 537 1968 (Jan/June-janv./ 
juin) ..... ... .. ... . ... 2353 - 72 - 30 - 79 - 988 378 684 Il 112 

Turkcy-Turquic : 

1965 .. ... ....... ······· 3259 - 4J - - - - - - 282-1 353 - 40 1966 ... .... ............ 49?9 - 169 - - - - - 22 4316 390 13 18 1967 . . . . .. . ..... .. ..... S377 - 6-1 - - - - - 26 4 854 417 - 17 1968 (Jan./Jtmc - janv./ 
luln) ...............•. 1'73 - 6 - - - - - - 544 92J 



Sp11ln - Etpagne : 
1965 .. ... ..... ······ ··· ZJJ6Z 42-l 307J 17 - - - - 36SS 10649 1923 s 3617 19(,6 .. . . . . . . ........... 3107.a 116 J874 26 2 8 20 10 6195 130JJ 3942 33 3814 1967 . .......... .. .. ... . 28394 - 1562 16 29 - '237 J 4062 10499 8710 9 3267 1968 (Jan./Jwie-janv./ 

juin) ............. 12 S79 - 720 20 s - 63 - 1517 60ZJ 3080 1 1150 
Finland - Finlande : 

1%5 ... .... ... . . .... • · • ·· 3916 - 38l - - - - - S31 112S 1196 67 62S 1966 .. . ............. ... S 43-J 41 542 - - 19 - - 796 1334 1850 35 818 1967 .. ..... .. ..... .. .. .. 5051 - 483 - - - - - 1023 876 1622 - 1042 1968 (Jan./June -janv./ 
juin) ... .•..• .. • ....•• 2145 - 92 - - - - - 405 399 993 11 245 

Yugosl:ivia - Yougosla\'ie : 

1%5 ··· ·· ···•······ · ·· · 20927 252- - - 26 - 1373 82S5 7162 4 3854 1%6 .. ' ..... .. ..... ... . 25688 - - - - - - - 994 12 514 6663 323 S 194 1967 .. . ..... ... ... . . ... 23054 - 19 - - - - - 38(i 12283 6679 190 3497 1968 (Jan./Mar. - janv./ 
mars) .... . . .. ... .. . .. JJO.J - - - - - - - 13 1308 882 so 10S1 

Cyprus - Chypre : 

1%5 ....... .. . ······· ·· 54 3 41 - - - - - 2 - 4 - - 4 1966 .... .... ...... ...... 48 - 32 s - - - - 7 - - - - 3 1967 . . ... . .... ......... 1S 

~ 1968 (Jan./Mar. - janv./ 
w mars) ............ . ... 6 

Libya - Libye : 

1965 ... ....... .... .. ... 
1966 • . ... . ............. 
1967 . . . ........ .. .. . .. . 2 - - - - - - - - - 2 

Israel - Israël : 

1965 ................. .. 3653 4Ja 639 - 6 - 19 1688 992 201 65 1966 ............ . ... ... 3506 - 584 - 4 - - - 85 1308 1211 171 142 1967 .... ...... .... ····· J 241 - 419 48 - - - - 44 1514 943 139 119 14 
Australia -Australie : 

1965 ........ ... ..... ... 1376 - 5 - - - - - 14 75 3 - 1279 1966 ....... ... ... ... ... 1643 - 2 - - - - - 196 100 6 - 1337 2 1967 ... ............ .... 1238 - 8 - - - - - 72 102 21 1 1031 2 1?63 (Jan./Junc -janv./ 
juin) . ..... •· • .... •· • · 740 - 1 - - - - - 89 38 13 - 595 4 

N cw Zcaland - N ouvdlc-
Zélande: 
1%5 ... ..... .. .... .. ... 91 - - - - - - - - 8 - - 83 19Ci6 • •• ••• ♦ •• ♦ ♦ ♦ • • • • • • • 337 - - - - - - - - s - - 332 1967 ...... ... .... .. .... 110 - - - - - - - - 10 - - 9S 5 1963 (Jan./Junc- janv./ 

juin) .. . ........ .. .. . . 10 - - - - - - - - - - - 9 l 



YU. lmPor11 of hldee and ,lin, (condnued) -ln1portatlon.t de ~a.ln d ~•aa C•aJ1•> 
(1,. tJi41LJa,id US dqllars-E11 millirr.1 de dollars drs Elats•L·ni.1) 

A/rict - Afriq,,1 E••ott Ollitr Ali• 
>lùctf. ,,.,,,,.. ,,,.,,,, ...... , JI'"'"· ..... 1<,,.,,,;,.~ ,our,iu Aria Oct1111M1 ,.,. .... s ... ,.,.,,. S•••• JI<>•••· cuv o,.,r lfr,,..,tltnt l;ulrr•J ••4 ~,.;.,,1 T•tol Rltodui•• A/ria z .... &;. "'"'-' ..... ,.,. . iq,11 (D,,._ ,,.J Alric• A•ttt• 

r .. ,, ..... , ,,,-.,.,1:o A•~" l:ur<>,-1 . .1'•1.1 
R4,:,dlm ... , .. .,., M~••"'· C,•11• Ji/' H l mîsf'lù'" (orn4r,.tol# ri ,ÂIII ~ .41111_1 Divn1 ri tlri,,4, Tot-1 ,.s .. ,• ... s., Zo-.hi# .\/,,/-.; ""''°'- biqw, ( Rit, dlM.) tl' f,ipt ikridttdol orîc•lr,lt J ocndr•IJr ; Otloi, 

l,' J::in,~ - Ou!-arttb : 
J ')(,S .. ' .. .. .. ... . .. ... ,. J8 - - - - - - - 18 
J9(.q ..... ... ......... .. 90 - - - - - - 5 8S 
1967 ' .... .. .. .... .. 30 

~i~ria - Xigtria : 
196S 

1 ••• •• •• ••••••••••• 

'J!) - - - - - - - 2Z - 6 
1966 • ♦ •• • ••• ♦ • ••••• • ♦ •• 136 - - - - - - - 103 - 30 - - 3 
1967 ♦ ♦ • •• 1 ♦ • ••••••••••• 89 - - - - - - - 85 - - - - 4 

Zaml,ia - Zambie : 
196S • • , . .. ♦ •• • •••••••••• H - - - 13 - - - - - - - l 
1966 ........... ...... ♦ ••• 11 - - - 3 - 8 
1967 (Jan./SepL-janv./ 

,cpt) ......... .... .... 
Malawi: 

1965 .. ............ .. . .. 2 - 1 
1%6 ...... . .. ... ..... .. 2 - 1 - - - - - - - - - l 

~ 1967 (Apr./June - a.vr./ ... juin) ... .... . .. . ..... . l - - - - - - - - - - - 1 
TunisQ -Tunisie : 

1965 ··············· ·· ·· -413 - - - - - - - 78 - 336 
1966 ···· ·· ·· ·········· · 601 - - - - - - - 92 22 487 
1967 ...... ..... ···· · · .. 270 - - - - - - - 37 199 34 
1968 (Jan./Mar. -janv./ 

man) ..... .. ... ..... . 26 - - - - - - - 26 
)~pan-Japon: 

1965 ..... .. . .... . ...... .. S8616 102 120 14 - - 7 - sz J9iZ2 4118 631 13849 
1966 .. . ♦ •• ♦ • •• ••• •• •• • •• 98411 35 518 - - - 11 - 146 68002 4526 386 23786 l 
1967 .. ······ ·········· · 74740 - ISO - - - 7 - 84 52961 5005 887 156-4S 
1968 ( J an./J une - j allv ./ 

juin) .... . ........ . ..• 34 S57 - 44 - - - 8 - s 25971 ZJ58 149 6222 
lndia- lnde : 

1%5 ... ... .. .. . . 5898 146 - - 1-t - - - 136 148 1157 827 3470 
1966 . . ' . ... . .... .... .... 2415 - - - - - - - 92 2 601 SS 1666 
1967 .. ..... ... ...... . .. 2233 - - 26 - - - - 104 JJ 385 34 1651 

l'alciJtan: 
196S ................... 13S - - - - - - - - 4 104 - Z1 
1966 • ♦ • ♦ ♦ ♦ ♦ ' ... ♦• ♦ ♦ ♦ • ••• 168 - - - - - - - - - 143 - 25 
1967 .... ··· ··· ········· 192 - - - - - - - - - 16S 4 19 4 

Sinl(ap()re - Sin~pour : 
1965 ••• • • • •• ♦ ...... . ... ♦ 1783 - - - - - 21 - - 412 - - 1349 1'><16 ...... . .. ·· ·· ···· ·"· 1 60? - - - - - 2J - - 97 - - 1490 l'H',7 1'2R - - - - - 9 - - 7J - - 1646 



~ v , 

lion., K ong - llonc-kong : 
196S ···· ······ ··· ······ 1580 JO 10 - -1966 . .. . ··· ··· ······ ·· · 2181 - ï9 - -1967 .... ........ .... ... 1817 - 13 - -

China (Taiwan) - Chine 
(Taiwan) : 

196S ....... .... ..... ... 1855 - 4 - -
1966 .. ...... .. ..... .... 2026 - 4 - -
1967 .... . . .. .. .. ... . ' . . 2 JZA - - - -
196.1! (Jan./Jnnc-janv./ 

juin) . . . . . . . . . . .. ... . . 1057 
Korca (Rcpul,lic of) - Co-

rée (République de) : 
196S • •• •• • •••• ♦ •• ♦ • • •• • 2Z - - - -
1966 .. ..... .. ...... ... . 673 - - - -
1%7 ..... . ....... .... .. 1211.3 - - - -

T hailand-Thaitande : 
1965 .. ...... .... .... .. . 17 - - - -
1966 .. .... .. ... ........ 11 - - - -
1967 (J:m./June-janv./ 

juin) ...... . . ... ... ... 8 - - - -
J amaica- Jamaïque : 

1965 .. ..... ... ........ . 57 - - - -
1966 . ... . . . ··· ········· 70 - - - -
1967 ... ......... ........ 76 - - - -
19œ (Jan./~[ar. - janv./ 

mars) + •• •• • • •• • •• • • •• 14 - - - -
Guyana - Guyane : 

1% 5 . .... .. . .... ... .. . . 
1966 . .... .... .. ... ..... . 
1967 (Jan./Nov. - janv./ 

nov.) . ... . .... . . ...... 

Malta - Malle : 
1965 . ...... ..... ........ 1 - - - -
1966 . '' ••• ++ •••• + - - - - -
1967 .... .. ... ..... ...... 17 - - - -
1961! (Jan./J une- janv./ 

juin ) . . . . .. . . . . . . . . . . . 19 - 1 - -
• Total cxpor ts of Southern Rhodesia in 1965 to ail destinations (in thousand 

US dolla rs): 3,070. 
• Rders to tradc with the Federation o f Rhodesia. and Nyasaland. 
b (;oods shipped from Southern Rhodesia be fore 16 Dccember 1966, the effective 

da te of the Security Council resolution. 
.. See the official declaration of the Swiss Governmcnl contained in annex II to 

document S/7781. 
d Represcnts trade in the amount of $5,000 with the Federation o( Rhodesia and 

Nyasal:111d, and $-1,000 with Southern Rhodesia for which an "import licence had been 
g rantrd by t he Governmcnt ou 25 Fcbruary 1966, that is, tm months bcfore Security 
Council resolution 232 ( 1966) wa s adopted" . 

• March-D"embcr . 

---

---

---
--
-
---
-

-
--
-

- - 3 231 38 1 1281 
- - 3? 342 6S 2 1661 - - z 396 18 - 1387 

- - - 373 - - 1469 9 
16 - - ZSi' - 2 174Z 4 - - - 690 - - 1631 7 

312 70S 40 

- - - 19 - - 3 - - - 645 - - 28 - - - 1133 - - 151 

- - - 4 - - 14 - - - - l - 10 

- - - 3 - - 5 

- - - 57 - - - 65 - - - 5 - - - 76 

- - - 14 

- - - - l 
- - - - -- - 17 - l 

- - 9 - - - 9 

• E xportations totales de la Rhodésie du Sud, toutes destinations, en 1965 (en 
milliers de dollars des Etals-Unis): 3 070. 

• Concerne les échanges avec la F édération de la Rhodésie et du Nyassaland. 
b Marchandi~s expédiées de Rhodésie du Sud a,·ant le 16 décembre 1966, date 

d'entrée en vigueur de la résolution du Con seil de sécurité. . 
c Voir la déclaration officielle du Gouvern ement suisse cont~nue dan, l'anuexc II 

du document S/7781. 
d Représente des opérations commerciales d'une valeur de S 000 dollars a vec la 

FéMration cle la Rhodésie et du Nyassaland et d'une valeur de 4 000 dollars avec la 
Rhodésie du Sud, opérations pour lesquelles "une licence d'importation avait été 
accordée par le Gouvernement le 25 févri~ 1966, soit 10 mois avant l'adoption de la 
résolution 232 (1966) du Conseil de sécurité". 

• Mars-décembre. 



VIII. latpc..-te or a11~1oa, tt'Dde, wa,hecl or .,-oand - Importation• d'amla-111ir, l,nat, '-•é oa broyé 
(ln llwu.sand US dollars -En ,ni/lirrs d, do/lar1 da Etats-Unis) 

11/n,• -A/ri~•t1t E11ro/'( OIS."A'~ 
MùctJ. ll'UCn'■ (Il' Ultt'W ••' ll'ttt'"' ··" R,, ,,fi,., ,.M.hi,, s .. ,Mrll s ... ,,. Jfon- c ... fi. Ot1" 

""""'""' Eut"•> 
Ana Ocr1111Ï41 ,..'°"' u4 tn-w4 Total RAt>d;tio• Al~• Zu,bi• Jfal-,i Aool• fl,'qw1 (D,-. tf. ) Afrv• 

,4.,,r.., 
r., , •. ,u.~ .,,,~-"- A•trll E• rot, t~• R••dJ#i1 .. ,...,.., ,., ....... Cui• J/'1' 111 ... i,rAI•( (ocr;J,,.,oi, tl ff iù ~·1111, r! 

Di""' 
ri flt i.Jdt r.,,., •• S~d• "• s.11 z .. ,~ .v.,,,,,,,; A .. /JOM ·i~ ( a,,. dl•.) ' ,,,,,.,, p,-ci,J,,.,., ... ,.,.,.,,) Mndn.tJ, " Orl-■o# 

Uniteti Statu of Am~rica -
Euu-Uni, d' Amiriqu, : 
1965 ..... ....... . . .... . 70457 Z274A i' Zl8 - 30 - - 60386 498 - 50 1%6 .. ........... .. .... 7J OC)9 140 10659 2Zl - - 102 - - 61441 474 - 61 1967 ...... ............. 657,U ~ 5298 - - - 3Z - - 59167 348 1%.~ ( J;i11./J1:nc - j a11v./ 

iuin) .. . . . .. . . ... .. . 36J60 4Mb JO'JS - - - 139 - - JZ469 167 3 
Carwfa: 

196S 
•••••••••••••• • ♦ ••• l 190 240 886 - - - - - - 6J 1966 .. ..... .. ..... ..... J 178 - 1056 - - - - - - 93 24 1967 .... ..... ··· ··· ··· · 1185 - 1051 - - - - - - 131 3 196.'I (Jan./Junc - ja.nv./ 

juin) .. . . . . ....... . ... .2S6 - 191 - - - - - - S6 9 
Br:ui1 - Brésil : 

1965 ................ ... 3416 SS- 356 - - - - 2 751 61 - 193 1966 ........ .... ······· 4203 - 426 -- - - - - - 367Z 105 ~ 1967 ...... ... ...... ' .. . 3938 - 313 - - - - - - 3536 &9 1%8 (Jan./May - jan,,./ 
mai) ......... · ······. 2295 - 140 - - - - - - 2076 79 

Colombi;i - Colombie : 
196S . .. . ····· ........ -· J 957 185 224 - - - - - - 1 543 1 - 4 1%6 .... .... .. . .. .. . ... 3685 230 9JO - - - - - - Z 514 JO 1967 .... ..... . ... . ··· ·· 3238 - 574 - - - - - 40 2620 3 

Btlgium-Luxcmbourg-DtJ. 
giqut-Luxrmbourc : 
1965 ... .... ............ 9071 130 1690 - - - 40 - - 5710 1461 l 39 1966 .. .... ............ .. 1244 100 939 - - - 69 - - 4 517 1407 162 49 1967 .... ~ •••• • • ••• • <o ••• • 8209 - l 597 - - - 156 - - 5 346 756 340 13 1968 (Jan/June - janv./ 

juin) .. . .. .. . ......... S 176 - 1028 - - - 46 - - 3 5]6 587 
France : 

196S .............. ' .... 15 543 319 1347 - - - ]02 - - 9 608 4168 1%6 •••••••• ♦ •••• • ••• • • 18723 ◄16 1851 - - - 149 - 3 12 342 3962 1967 ••• ••• ♦ •••••••• •• •• 18909 s 2749 - - - 57 - - 11584 4S14 1968 (Jan./J unc - jan-,,/ 
j uin) .... ... ... ... ... . 9S34 - l 97J - - - 17 - - 5172 2371 

Gtrmany (Ftdttal RC'J)tlblic) 
-Allemagne (Rfpublique 
fMèrale) : 
1?6S ······ .... ·· ···· · .. 24459 l 34-4 2St0 20 - - - - - 1376S -4809 - 11 19(,6 ..... ... ··· ·· ··· ·· · 2J828 2766 2408 - - - - - - 13654 -4988 - 12 1%1 ...... ..... ..... ... 18 3J.4 l 9Zl 2452 - - - - 10 152 3782 22 4 



196S (Jan./June - janv./ 
juin) ..... . ....• . . . ... IZ710 J 177 2211 - - - - - - 7154 2149 19 

Italy- Italie : 
1965 . .. .... .... .••. .. •• 7 376 559 3239 - 3 - 48 - 90 2604 715 - 118 
1966 . •...... . ...... . ... 8569 73() 4300 - - - 53 - s 2463 908 4 108 
1967 .. . ...... . ..... ...• 8732 124 4431 - - ll 10 - 21 2983 1142 - 10 
1968 (Jan./Jwie-janv./ 

juin) ..... .. ..... . .... 6 lZZ - 3 52.3 - - - - 5 - l 825 769 
Ncth,rlands- Pays-Bas : 

1965 .• ....• . ...... •• .. • 2289 - 236 - - - 164 - - 1463 426 
1966 . . . . . .. ..... .... ... 2147 - 71 - - - 83 - - ISIS 479 
1967 ....... . ..... .. •.. . 2272 - 184 - - - 147 - - 946 99S 
1968 (J an./J une - janv./ 

juin) . . . ....... . .... .. l 558 - 70 - - - 127 - - 1219 142 
United Kingdom-Royawne. 

Uni: 
196S ················· ·· 30385 8553 8237 3 - - 6 - 89 13096 271 123 1 1966 .... •• • . • • . . •• • • • •• 33586 Z009 10716 - - - 107 - s 19377 385 879 108 1967 ... . ... .. .. . ... . ... 31250 - 12654 - - - 23 - - 17904 '272 396 19Œ (Jan/ June-janv./ 

juin) ... .... • ·· · · · .. ... 15 966 - 6044 - - - - - - 9430 156 337 
Den mark - Danemark : 

1965 . • .. .•..... . .•••••• 4109 64 1116 - - - - - - 1830 315 782 z 
1966 .... .. ..... . ..•... • 3115 - 986 - - - 9 - - 1290 201 629 1967 ... .. . . .. .... .... .. 3493 - 871 - - - - - - 1524 493 60S 1\) 1968 (Jan/June -jawr./ 

~ juin) .. ···· ··· .. . .... l 32S - 208 - - - - - - 753 174 189 
Norway-Norvège: 

1965 .... ....... .. ....... ... 766 190 256 - - - - - - 148 172 
1966 . .... . . . .. •. .. ...•• 923 237 128 - - - - - - 441 lit - 1 
1967 .. .. ... . . .... .. . . . . 919 - 88 - - - - - - 635 192 - 3 19œ (Jan./June-janv./ 

juin) .. .. ... ......... 494 - l2J - - - - - - 273 97 - 1 
Swcden - Suède : 

1965 .... ........ .... .... Z6J5 i'6J 39 - - - - - - 964 646 223 
1966 •.... . .. . ...• . ••••. 2444 73 349 - - - - - - 1156 661 206 
1967 . ............. . . , .. 1794 - 214 - - - - - - 648 809 123 
1968 (Jan./June-janv./ 

juin) ..... .. ·· ·· ····· · 1163 - 67 - - - 1 - - 603 377 115 
A us tria- Autriche : 

1965 ... .. .. . . • •• •.•.• .. 5480 50S 181 6 - - 3 - - 3930 717 137 
1966 . ... .. .. .. .. ..... . . 6031 1SJ S24 - - - 26 - - 4612 601 115 
1967 .......... ... . .... . 3052 97 693 - - - 3 - - 1741 284 233 
1968 (Jan./June-janv./ 

juin) .. ... .. .... .... . 2351 - 279 - - - 11 - - 1694 314 54 
Portugal : 

695 9()& 238 33 292 40 1965 •• • •••• ~ • •• ♦ ••••• • ♦ - - -
1966 . ... .. .. . . ...... •. . 820 134 19S - - - 117 - - 319 SS 
1967 .... . ..... ... ...... 902 167 251 - - - 60 - - 369 55 
1968 (Jan./June-janv./ 

juin) .. . .. .. ... ...... 341 14S - - - 39 - - 143 7 - 7 



VIII. lm~•• of ••bntoe. ttud•• w■-hed or pound (•o,ulnud) - Importation, d'amiaat~, brut, la,,é ou IN-oyé (, .. ,,.) 

(ltt tliousa•4 US dolla,,s-E11 milli,-rs d, dJl/ars drs Etats-Unis) 

A/rie• - A /riqn E•roµ OtAMAN u.,ut• ,i-,,,,,,. {Wrsl,.,. .,., "'"'"'· .. , R,,._,;., , ... ,rw, s .. , ..... S4>Wtlt Al•••- Cu1_1 Otlin H,,,.,.ti.n, Ea,,,.,.) Aria Oue■i4 ,,,., ... .. ,,,,.,,, 1.,., 1<11411,ia• A/rin z ...... Mai..,; ,.,.,.,. .i ... , (Dt"'- R11.J A/ri<• ,..,,,, 
Pa71 eyul rl,o■I-. Awtrll E•roft . t•'J.I 

R•••lli1 A/riqw, ,.,., ..... C••II 1/J.' Jll,.i1tHrr (ocridHIOII tl _An, ~ A1•1 ',I Diwrl ,, ,n;.,, r,,,.i ,.s.,1• tl•S•I z-.., M.Jm "'"•"· biq,,1 (RI,. ,lhlt.) ,t• lrillfll «rid11tlal mn,111/1) 1>uiJ,,.t.S1 d Oûe"'' 

Switzertand~ - Suis~ : 

1965 . .... .. . . . . ...... ... 25S6 80 311 6S - - 4 - - 17.?J 368 - 2 
1966 • ♦ ♦ • ♦ • • •••• ••• ••••• 2861 3S 196 - - - 18 - - 2248 361 1 
1967 • •• • •• ♦ ...... . ...... 2603 - 641 - - - 51 - - 1734 178 
1%8 (Jan./JWle-jam/ 

juin) ' .. . . . l 19! - Z2J - - - 18 - - 770 180 

lctland- blandc: 
196S • •••• • •••• • • 1 ••• • •• 1 - - - - - - - - - l 
1966 ............ ....... 1 - - - - - - - - - 1 
1967 .... ········ ······· 1 - - - - - - - - - 1 
1%8 (Jan./Jme-janv./ 

juin) . .. . . . .... . .... . 

u lrdand- Irlande: 
967 374 339 31 14 47 194 1965 .. .. . . ... .•.. . ..... - - - - -1966 ..... ..... ········· l 004 - 400 - - - - - - 336 126 112 

19<>7 • •• • •• •••• • • ♦ • • •• •• 851 - 368 - - - - - - 2JO 253 
l'>f.S (Jan./June-jam./ 

juin) .. ..... .. ····· .. 416 - 281 - - - 35 - - 30 3 67 

Grecce - Gr«e : 
196S ..... ..... ···· ··· ·· &24 - 462 - - - - - - 323 39 
1966 ... .. .............. 196 - 294 - - - - - - 451 50 
1967 ♦ . .... ..... ......... .. 1 ooz - 463 - - - - - 93 310 lZZ 13 
1%8 (Jan,/June-janv✓ 

jtûn) 3.?4 - 94 - - - - - - 134 52 44 

Turkey - Turquie : 

1965 ~ ♦ • • • • ••• • ••••••• • • 543 - - - - - - - - 24 S18 
1966 ♦ .... . ............ . . 1352 - 348 - - - - - - 2J9 765 
t967 . .. . ... . ...... ♦ ••••• 1194 - 277 - - - - - - 301 616 
1%8 (Jvi./June-janv./ 

juin) 969 - 149 - - - - - - 393 4"l7 

Spain - E1pagne : 

196S ••• ••• ♦ • •• • •••• • ••• 10067 2045 3912 126 7 - - - 9 3764 204 19()6 • •• •••••••••• ♦ ♦• ♦ •• IS S7J 2115 4737 4(i6 - - - - - 8021 232 1%7 10040 G6 S S4? - - - J - - 40S9 36? 1•,i:i11. · (J~~)j,~~~Ja~~.i 
111111) . . . . . . . .. 'iR:111 -. 2147 - - - - 26 Bl6 144 - 5 



l ' inlu,d - Finlande : 

1965 .• .. . . ..• •• .••. .•. . 964 - 288 - - - - - - 167 509 
1966 .. . . .. . . ... ..•. .. •. 736 - -a, - - - - - - 133 377 
1967 • ••• •• • ♦ • •••• •• •••• 720 - 129 - - - - - - 141 450 
1968 (Jan./June-jmv./ 

juin) ... ..... ... ..... '207 - 5Z - - - - - - 8Z 7J 
Yugostavia - Yougoslavie : 

1965 .... .. ··· ·· ········ 3015 J4()a - - - - - 598 2077 
1966 .... .. .... ......... 21357 - 467 - - - - - - 733 1657 
1967 •••• • •• • • + •• •• •• ••• 3772 - 815 - - - - - - 978 1979 
1%8 (Jan./:.lar. - janv./ 

mars) ................ 770 - 95 - - - - - - 357 319 

Cyprus - Chypre : 

1965 . ... .. .. .. .. ... . 
1966 ... .. .... ......... . 
1967 .... ..... .. ... .. ... 
1968 (Jan./Mar. - janv./ 

mars) .. ..... ......... 

Libya - Libye : 
1965 ...... ······ ....... 8 - - - - - - - - - 8 
1966 .. ...... •........•• s - - - - - - - - 1 s 
1967 .... .. ... .. ........ 3 - - - - - - - - - J 

N 1968 (Jan/June - janv./ 
~ juin) ... .... ... .... .. . J6 - - - - - - - - - 33 - 2 

Israel - Israël : 

1965 .. ...... ........... . 180S - 450 - - - - - 34 1144 153 23 
1966 .. ......•.. ... ••. .. 1345 - 253 - - - - - - 1028 6 58 
1%7 ' ... ... .. ... ..... .. 990 - 215 - - - - - - 684 19 ÏZ 

Australia - Australie : 
1965 ...... ..... .. ... ... 6S58 125 1044 - - - 1 - 1 5344 43 
)966 .... .... ..... ...... 7 210 - 1379 - - - - - - 5760 71 
1967 . . . . ... . .. . . . .. . .. . . 7234 - 139'2 - - - - - - S 817 26 
1968 (Jan./Jtme - janv./ 

juin) .... .. ....... ... 4287 - 836 - - - - - - 3444 3 - - 4 
New Zcaland- Nouvetle-Zé-

lande : 

1965 ... .. ........ ....... 1292 4 248 - - - - - - 82S 3S - 180 
1966 .... ....... . .. ... .. . . 1354 - 496 - - - - - - 808 28 - 22 1967 ..... .... .. .... . ... 2077 - 772 - - - - - - 126S 30 - 8 2 1968 (Jan./June-janv./ 

juin) . ·· ··· ·········· 399 - 121 - - - - - - 202 9 - 3 4 

Uganda- Ouganda : 
1965 •••• ♦ • ♦ •• ••• •• ••••• 170 102 - - - - - - - 67 - - - 1 1966 ... ... ... ...... •.• • 3S1 - - - - - - - - 311 23 - 8 9 1967 .. .. ... ....... .... . 120 



VIII. Import, of ••~•lo., nad"• w••b.tl or pound c~onlln•#d) - lmportatlolll d•amJant._ brut. lné ou bro,·é (aulte) 

(111 lho,.srmd US dDll11r1-E1t millifrs dt dollars dtS Etals-Unis) 

Af.-k• -A/riqu E■rotl Olltn.fri. ,..,,,_ ,,..,.,_ .. , Wnlfflt .. , Jlùttl-
R1,-,,1i■~ f•11■tow1 s .. ,twY. s •• ,. M-.•- c,"fl o,,.,.. H,...,,,,_ Eut""} A.ï. Ou••;. ,.,._ 

•• , tffi,,,4 T.,-' R"'1~,;.• A/~ z.-,,;. u.,.,.. Ao1ol• biqo,, (D,,.._ ,,.) A/m• .... ,..,. ,..,, ., .. , ,,, .. ,. ,4.,.,, E■r"'' . ~• 
RA.,,11,.·, A/ri,p, l(.,, ..... c ... ,. li,'' Hlmi11'Ai•r (oc,,Jtal•u ,t tfn1 J! A114 ~ 

Diw,1 ,.,~,, T#f-1 ,. s.,. Il• S-4 z.,..,,., &t.i..,,; ,.,.,.,. blq■, (RI,. 41,■.} , . friqwl «ridt■loJ ,,..,.,.;,, otridNtlo/1 4 Orlo■II 

Nigrri;a - ~igtria : 
1965 ♦ • ••• •• •••••••••• • • 869 7◄S- - ... - - - - 36 61 - 2J l 
1966 •• •••••• 1 • ••• ♦ ••••• 60S - 7◄ - - - - - - 3SO 98 - 52 l 
1967 ••••• •• ♦ •• ••••• • ••• 649 - 128 - - - - - - 247 216 - 57 1 

Zambia - Zambie : 
1965 ................... 1S5 155 
1966 .. ................. 198 185 13 
1967 (J an./Sept. - jur,./ 

ltpt.) 1 ♦ ••••• •• ••••• •• 121 
:t.(afawi : 

196S ••• • • • ••••••••• ♦ • • • 

1966 ..... ... ... .. . .... . 
1967 (/\pr./Junc-avr./ 

~ 
juin) ····· ............. 

Ivory Coast-Cote d'lvoi~: 

1965 ♦ ••••••• • •••••••••• 2 - - - - - - - - - 2 
1966 ... ......... .... ... 
1967 Oan./Mar. -Jam./ 

mars) .. . .... . ..... ... 

ScncgaJ - Sénipl : 
1965 .... ..... ........... 37 - - - - - - - - 33 • 1966 ♦ . . . ..... . t ....... . .. 68 - - - - - - - - 49 19 
1967 (Jaa./Jane -jaav./ 

juin) .....• . .... •• •••• 28 - - - - - - - - 19 8 - 2 

Tunisia- Tunisie : 
1965 •••• ♦ •• •••• •• • ♦ ♦ • • • 8-1 az- - - - - - - 2 
1966 •••• • ••• ♦ ••••••••• • 706 - - - - - - - 10 242 453 
1967 ... ..... .. .. ..... .. 465 - - - - - - - - 68 397 
1968 (Jan./l,lar. - janv./ 

mars) .... ·· ·········· 33 - - - - - - - - - 33 

Japan-Japon: 
1965 ................... t~u• 1 S34 4456 - - - 21 - - 1142S 1463 - 213 
1966 .. ........... .... .. 21247 2205 5810 - - - 31 - 16 11 S17 l S41 - 127 1967 Zl 163 - 10537 - - - 22 - - 1-1309 2253 - ◄l 11)(.S • Ù~~'.ij~:..:_Ï~vj 

)uln) . . . .. . . .. . . .. . , . 141129 - S000 - - - 2 - - 8891 8-48 - 9 



Ceylon-Cqlan: 

1965 ......... .. .. ... ... 149 - - - - - - - - 146 2 - l 
1966 . . .•.•.... . •.• . •••• zaz - - - - - - - - 266 16 
1967 (Jan./JWlc-janv./ 

juin) .. ... ... ••.. . .••• JOO - - - - - - - - 299 - - 1 

India-lnde: 

196S .... ..... . ... .. . ... 8248 801 - - - - 103 - 23 4220 3060 - 41 
19G6 .... ..... . . . .... . .. 5 891 - - - - - 10 - - 4243 1548 - 91 
1967 ... .. ... ......... . . 715S - - - - - - - 18 5130 194S - 62 

Paki1wi: 

1965 .•• ••..•. ••• ••• •••• 253 7Ja - - - - - 162 18 
1966 •.. .... ... •. ••. • ..• 400 - - - - - - - - 4 394 - 2 
1967 .. . . . .... ...• .... ... 296 66 97 130 - 1 2 

Malaysia, West - Malaisie 
occidentale : 

1965 .. ••. •.. .•. ••.•• . .. 1083 64• - - 206 - 156 524 10 - 124 
1966 ···· ··· . ..• ... .... . 1 531 17 - - - - 42 - 118 1180 58 - 116 
1967 (Jan. - janT.) ..... 327 - - - - 69 253 - - s 

Singapore - Singapour : 

1965 .... ... .. ..... .. . .. 9-41 247• - - - - - 553 1 - 140 

~ 
1966 •. ... . ... • . .•• .... . 740 - 26 - - - - - 104 433 3 - 175 - 1967 .... .. . .. . . ..• •...• . 92J - 2 - - - - - 291 (Jj7 - - 23 

Hong Kong- Hong-lcong : 

1965 •.. ..•. ... ... ...•.• 37 - - - - - - - - 34 - - J 
1966 ... ······ . ... . . . ... 59 - - - - - - - - SS - - s 
1967 .. ... ....• ... .... .•. 22 - - - - - - - - 16 - - 6 

China (Taiwan) - Oûnc 
(Taiwan) : 

1965 .. .. .. ..... .... ... . 256 - 101 - - - - - - 125 - - 29 t 
1966 . ... .... . • .• .•• . • •• 426 - 154 - - - - - - 213 - - 60 
1967 . . . . .. ... .......... . 40.? - 180 - - - - - - 194 7 17 5 
1968 (Jan./Junc - janv./ 

juin) . ' .. ............ 282 - 174 - - - - - - 102 - - 6 

Cambodia - Cambodge : 

1965 .... ...........•. . . 19 - - - - - - - - 18 - - l 
1966 •••• ••• .••.....••.• 17 - - - - - - - - 15 - - 2 
1967 (Jan./Junc-janv./ 

juin) . •••• ••.. . •..••• • 16 - - - - - - - - 15 - - 1 

Korea (Republic:: of) - Co-
rée (République de) : 

1965 • ♦ •• • • ••• ♦ • • ••• ♦ .. ... 916 - - - - - - - - 855 9 - 52 
1966 ..... . . .. ...... . ... 1816 - - - - - - - - 1778 - - 39 
1967 . .. .. . . . ... .•. . .. •.. 3252 - 2J - - - - - - 2983 - - 246 



R,,-;,., , ... ,r;,, .,., ,,...,, 
,..,,, ., •• , '''°·'· 

,, '""''' 
Thailand - Thaïlande : 

1965 ... . . . ... . ........ . 
1966 .... .. ............ . 
1967 (Jan./Junc-J&11Y./ 

Juin) .. . ... . ......... • 

Jamatca-Jamaique: 
1965 •. ..•.• . .•..• •. . • •• 
1966 .... .... .. ... ... • •• 
1967 ••.•• •. ••••. •••.• •• 
1968 (Jan/Mar. - jam./ 

in.an) ••••.•• . •••• . ••• 

VIU. lmpona of qbfttot, ffllcl~ wuhN - SN>QDd (e-dn-4) - Import.ado• d'amlaate. brut. la.-é o■ 1iro,, (•lll'41) 

(/" llt<HUOnd US dolta,-1- Ert mülitrs dt dollars du Elols•U,.is) 

T•tel 

T•tlll 

1476 
2536 

ISU 

63 

18-1 

lo.& 

s,.,.,.. 
Rloü,i<t• 

R'"411i1 
"• s■,1• 

s .. ,,. 
Afric• 

Afriq,,• 
tl• s., 

517 
1144 

374 

17 

7 

A/rin -A/riq,,, 

ZM!bi• JIJn,i ,,..,o1. Mo,•-
hiqt<• 

Ze•M Me/m A•11ola 
,., ....... 

l>iq,,, 

C••Jt (D,,,._ rt.J 

c, .. ,. 
(Rit. ,11,,..} 

1:,,.,.,., 01urArie ,v,,,,,. (IY,tlrm •"' 1v,,,.,. .. , o,.,,. H,,,..,,,.,,, E..,•"•J ÂIÛI Ott•,... 
,f/ri<e ,,,.,, 
Awr11 E••"I' 1•1• Jl,'' Hl,.,i ,tHrr (ou id,,.,,i, d Anr tl'A-6! 

,. friqu ocrid••'"' ,,,.., .. ,., ocrid,atJ, ,·o,, ... ., 

s 
36 

26S 
61S 

942 

39 

1S7 

48 

281 
J 

1 

2J 

10 

4 

.cos 
738 

192 1 

« 

Jlilul-,..,_ 

Dit1ttl 

J 

N w 
N Guyana- Guyane : 

1965 . ... ... .......... . . 
1966 .... . ....... . .... .. 
1967 Oan/Nov. - janv./ 

MT.) . . •. .... •• .. ... .. 

Malta- Malte : 

196S .... . ...... .... . .. . 
1966 •. .•• ... •• •• . • . .••. 
1967 ....... ••..•• , •.••• 
1968 (Jan/June - janv./ 

juin) ....... ........ . 

3 
7 

10 

• Total u:pons or Southern Rhodcsia in 1965 to ail dcstimtion1 (in thousand 
US dollar$): 30,132. · 

• Reftr1 to trade with the Federalion of Rhoduia and Nyasaland. 
~ Goods r.hip~d from Southern Rhodcsia btfore 16 Dcccmbcr 1966, the effective 

date or the Seamty CoWlcil resolution. 
• See the official declar::i.iion of the Swiss Government contained in anntx II to 

d<>cwnmt S/7781. 

1 
2 
6 

10 

1 

• Exportations totales de la RllOdésie du Sud, Ioules destinations, en 196S (en 
milli,rs de dollars des Etats-Unis) : JO 132. 

• Concerne les échanges avec la Fédération de ta Rhodésie cl du Nyassaland. 
li Marchandises expédiées de Rhodésie du Sud avant le 16 décembre 1966, date 

d'entrée en Vii\leur <le la résolution du Conseil de sécurité. 
c Voir la déclaration officielle du GoUYcrnemcnt suisse contenue dans l'aMexe Il 

du document S/7781. 



IX. Import• of Iron ore aad coaeea&rate• -1.m~alio- de minerai do fer el de eoaœall'éa 

(J,. tho11ZOnd US dollars- En mitlitrs de dollo,s du Etols-UHis) 

A/m• -A/riq,,• s .. ,o,, 011.nAm 
W11ltn1 (W11t1r,i •"4 W11t1N1 .. , Mùe,1-

R1toni,i11 '""•tri11 s .. ,.,,,. So,,t1' Mo••,,,. C••Jt OtJwr H, ... ùtlln, Ewm1) Ali• 0(1411Î4 la,c1ou 
.,.d f"iod Tol.J Rlto4uia• Afm• Z•Mbio Jloloftli A111ol• bjq,,# (D,,,._ •t.J Alric• 

Atllr1• 
A(riq,,1 Moca,... 

Â•lr#I E•rot,4 toy1 
Poy1 •10..J rlt""d" R4odlli, C••1• jf;;,' HlmiJ,Hr~ (ouido1alt d AN d'Ari,n ., ''"""• Tolol d11 S•d• , .. s., z.,,,,,;, /.!o/owi A•1ola biq•I fT<lt. dkt.) d' fri~, 11m'dt1tlol tm~lall} ocri4t•lalt d'Ocla•il Dit'IYI 

United States of America-
Etats-Unis d'Am&-lqlle : 

196S ♦ ♦ ••••••••••••••••• 443807 - - - - - - - 22073 420 102 1627 - 5 
1966 .... ······ ········· 46Z271 - - - - - - - 26414 433407 2197 6 246 
1967 ..... ··············· 444450 - - - - - - - 24039 416281 4097 15 18 
1968 (Jan./June-jur,./ 

juin) ......... ....... 19?714 - - - - - - - 14218 176812 1333 17 334 

Canada: 
1965 ·· ··· ·· ····· ······· 56008 - - - - - - - - 56008 
1966 .. .. ................ SI 822 - - - - - - - - 51714 - - 108 
1967 ••• •• ♦ •••••• • ••••• • 30404 - - - - - - - 29t JOIOS 
1968 (Jan/June - janv./ 

juin) .... ..... ·· ····· 8 41S - - - - - - - 161 8ZJ9 - - JS 

~ Brazil - Br&il : 
~ 1965 • ♦ •••• •• •••• •• •• ♦ •• 

1966 ........ ........... 
1967 •••••• • •••• ♦ ♦ •••• ♦ • 1 
1968 (Jan./May-janv./ 

mai) ....... .. ........ 1 - - - ·- - - - - 1 

Colombia- Colombie : 

1965 . . ... ... .....•. .• .•• - - - - - - -1966 .. . ...•.. . .... . . .... 49 - - - - - - - - 28 21 
1967 .. . . . . .. ... .... ... .. 34 - - - - - - - - 2 31 

~ lgium-Luxembourg- Bel-
gique-Luxembourg : 

196S ... ... ... .. ········· 138940 - l - - 263 - - 17618 1197S 106 413 - 2667 
1966 ...... ... ...... .. .. 126521 - - - - 151 - - 18 972 9976 94S76 - 2846 
1967 .. .... .. .. ... ···· ·· 122 391 - 4 - - - - - 23323 2520 91754 - 4 791 
1968 (Jan./June-janv./ 

juin) .......... ... .. . 74 508 - - - - 863 - - 14108 3418 51805 59 4255 

France: 

1965 ••••••• ♦ •••••••• ♦ •• 44735 - 1134 - - 65 7 - 24287 10051 8654 153 385 
1966 .. ················· 48119 - 1013 - - 300 - - 25975 12636 7 389 221 584 
1967 ... ...... .. ... ...... 48108 - IS - - l - - 26084 14242 5253 117 2395 
1968 (Jan.}June-janv./ 

11335 7903 1900 juin) 22S46 - - - - - - - 275 1132 . ' . . ·· ··· ···· .. . 



R,,-,r,,., ,_.,,.;,, 
M4~to4 

r.,,., •• ,,z.,,.,. 
rf ,,.,,. ' 

Gtrmany (Ftdcral Republic) 
-Allemagne (République 
fédérale) : 
1965 • • • • • • • • ♦ •••••••••• 

1966 . ........ . ..... . ... 
1967 •• ••• •••• • ♦ • ♦ • • • ♦ •• 

1968 (Jan/June-janv./ 
juin) . ' ..... .. .. .... . 

ltaJy- Italie : 
1965 ... .. .......... .... 
1966 •• .•. • .• •••• •• .• •• • 
1967 ... .... . ..... •..... 
1968 (Jan./June-janv./ 

juin) .... , ....... . ... 
N 
~ Nctherbnd, - Pays-Ba., : 

1965 ...••......••• . ..•. 
1%6 ........... .. ...... 
1967 ........... .... .... 
1968 (Jan./June-janv./ 

juin) .. ............... 
United Kingdom-Royaume-

Uni: 
196S ..... .. ........... . 
1966 .... .•. ... ..... ••• . 
1967 ...... .. ....•...... 
1968 (Jan./ June- janv./ 

juin) .. -....... .... .. 
Denmark- Danemark : 

1965 .. .. ............... 
1966 .... ..... .. ... .... . 
1967 ... .. .............. 
1968 (Jan./Junc-janv./ 

juin) ····· ·· ····· ···· 
Norway- Norv~e : 

1965 . . . ...••...• , •.•••. 
1966 ••...... •·· •· ..•••• 
1967 •.... . ...... . ....•• 
1%8 (J.an./Junc-j.anv./ 

juin) .. .. ..... .... . .. 

IX. lml)Otb ol lroa ore and fltllce■l.rat" (conrllUU!d)-lmportal1om de mlnenl de f• et de -D-IM (,w,e) 

(ln llwusarul US d"lla,s- En mîllirrs dr dr,f/0,1 du E.tats-U"îs) 

s-, ...... s-,• r.1., Rltod,ne• A/rlff 

7,,,., R•ul.Â# ,. s.,• A/ri.,u "" s., 

368660 - 80-I 
JZ6 J65 - 86 
321 S47 

185490 - 49Z 

7597S - 36 
806ZS - 'Z1 

100728 - 55 

4935S - lJ 

364-JZ - 26 
32194 - 24 
29961 

16578 

ZJ6S02 
195363 
190sn 

91295 

~ 
8S 
61 

lJ 

214 
109 
87 

13S 

z,,.,bie 

z .... ,~ 

A/rk• -A{riqo# 

Me/m 

14,,i...,; 

A•~ 

,•hgol. 

5928 
3489 
2149 

335Z 

166 

171 

M~••-. c::1/ bit•• (D,r11. ,,.J 

MoH- c.-,. 
bi.., (RI,. ,lla.) 

76 

E■,o,. Otll,rA~ w,,,,,. (lt'utn■ ••" w,,,,.,. .,.4 
Ollon H,-,1vr, Eut,r,.J ,f,wa o, ...... 
Afru• 

"""" A■trll E .. otr pa,1 
r,,11 l(l,..i1J)U•r (11uidtalolt ri Ati# d'Am ri 

I" '""" <Kri"""-' onn.1.uJ ,,,n,1,.,o1, ,·oc1, .. il 

91555 98551 164195 77S1 
92312 74429 150 S12 5337 
88308 81S.U 144149 1 S391 

49009 4S501 83840 24 3272 

◄2372 28706 2510 284 2067 
39298 35710 4792 799 
◄7003 42031 9376 2264 

Z24S4 19022 4921 Z92S 

1919Z 8622 7158 1444 
20901 6950 3612 706 
1535Z ums 801 -
7128 193 4031 IZZi' 

60917 78092 91130 170 194 
50952 S7002 87286 123 
43894 70428 74450 143 1496 

20537 27882 41058 J648 

64 
8S 
61 

33 

214 
107 2 
87 

13S 

Ultttl-,.., ... 
Dit1nl 



Sweden-Su«Se: 

- - - ISOS 1 389 1965 . . . . .••. ••••• •• , ••• 1895 - - - -
2086 60 - - - - -1966 • . .. .•. •.• • ·, · · · .• · 2146 - - -

1 68 - - - - -1967 .... .... . ••• ••.•••• 70 - - -1968 (Jan./ June-janv.f 
- - - z 6 11 juin) 19 - - - -.. ....... .. ..... 

Auslria - Aub'iche : 

- - 1586 5409 9S97 - 161 J96S •... .....•.• • • • • • • • 16 7(1) - - - - -
5558 10007 - - - 1438 1966 . ... . . .. .. ... .. . . . . J700Z - - - -
4050 8125 - - - - -1967 •..•• ..... •• ..•••.. 12175 - - -1968 (Jan./Junc-janv./ 

l - - - - - 335S 3470 juin) 68Z6 - -. ..... ·········· 
Portugal : 

- - - 284 313 473 1965 1070 - - - -
2S 73S 34 

• • ♦ •• ♦ •••••• ♦ ♦ ••• ♦• 

- - -1966 ... ... •• . •• , • , •. · • • 794 - - - -
l 662 4 - -1967 ... .. ..... . .. . . . . . .. 6ffJ - 2 - - -1958 (Jan./June - janv./ 

- - - - S71 96 juin) 668 - - - -..... ........... 
Switzerland• - Suisse• : 

- - 21 39 - - -1965 . ..... .... .. .... ... 60 - - - 21 '11 45 - - -1966 ... .. .. . . ..... . .... 143 - - - -
252 76 - - - - -1967 . ............. •• •.. 3Z8 - - -1968 (Jan./June - janv./ 

N 
juin) ······ · ......... 

~ Ircland- Irlande : 

15J - - - - - - - - 21 132 

- - - - - 19 1965 ................... 19 - - - -
28 - s - - - - -1966 . ••.. ... . •• . , • • · · • • 34 - - - -
1S - - - - -1967 ... . . . ... . .. .. . . .. . . 15 - - - -

1968 (Jan./Junc -ianv./ 
juin) ... .. ........... 7 - - - - - - - - - 6 - - l 

Grecce - Gr«e : 
- 4095 - - - 1367 S462 - - -1965 ..•.....•••..••. , •• - - -

4522 - -4522 - - - -1966 •• •.. ... • ••.••••.•• - - -
1879 - 49 1929 - - - -1967 . •• ..•...•.. , , •• · · • - - -1968 (Jan./Junc-janv./ 

juin) .. ' ....... .. .... 1365 - - - - - - - 1365 

Spain - Espagne : 

178 - 3282 S77 392 - 8S -1965 4 514 - - - -
4998 1674 11 - 160 

.... .... ........ .... 
438 - -1966 ..•.•... •. . . •• • , • · , 7281 - - - -

6880 550 61 - - -1967 ...... ... . . .. ... . ... 7 490 - - - -
1968 (Jan./June - janv./ 

j uin) ... ... .......... 4794 - - - - - - - 3600 1037 157 

Finland- Finlande : 

- -- - - 252 9964 10216 - - - -
8405 

1965 ••.. . . . · · · . .••. . · · · - - 184 202 8790 - - - - -
6259 

1966 .. .... .. .•.. ·, . · · • · - - - - -6259 - - - -1967 •.. .... . ...... •. • .. 
1%8 (Jan./]WJC- janv./ - - - - - - 2 594 2594 - - -juin) . .. .. . ...... .. ... 



~ 
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... ,, .,.,., ,,,~,. 
n ffri4', 

Yugoslavia-Yougos!a,ie: 
1965 . . . ........ ..... .. . 
1966 .................. . 
1967 . . . ... . . ........•.. 
1%8 (Jan./Mu.-jam.f 

man) ........ . .. .... . 

C>1>rus - Chypre : 
1965 . . •. .. .. . . . .. . .•••• 
1966 ........ . ... .... . . . 
1967 ..... . . . ... . .. ••. . • 
1%8 (Jan./Mar. - janv./ 

mari) ... .. .......... . 

t.a,ra-Loye : 
1965 .................. . 
1966 . •••• •• •••••.•••••• 
1967 ....... . ......... . . 

°' brael - IaraH : 
1965 .................. . 
1966 .•....••••••.•..•.• 
J96i' ... .. ... ... ... ... .• 

Australia- Ammlie : 
196S ... . •.•. •• ••••..••• 
1966 .. .. .•.. .• ••••..••• 
1967 . .. ..• . .... •....... 
1968 (Jan./June-janv./ 

juin) ............ . . .. 

New Zealand-NouveRe-Zé
lande: 
1965 . ... .... . .. .... •••. 
1966 . .... .. . .. .. .. . .. . . 
1967 ...... .. . . ........ . 
1~. (Jan./June-janv./ 

Jwn) .. .... ... .... . .. 

Uganda-Oupnda: 
1965 ... .. ....•• •..... . . 
1966 . ...• .•... .• .. .•. .• 
1967 .... . . ...... . . .... . 

Niceria- Nl1Eria : 
1965 ......•......•• .. .. 
1966 ...... .... . .. • •. ... 
1967 .. , . ••.• . •. , ... . ..• 

IX. lm,otte of Iron ort- and eon~enlrale-1 (,antlnHd) - ID1portatlona de minerai de ltt d de coacentnlé. C•-'•e> 
(/11 ll•<>NSattd US dollars-Er1 milliffl d~ dollar1 du ElatJ•Unù) 

T•tel 

T•W 

5771 
sm 
l 918 

609 

ts 

12 

621 
536 
433 

314 

16 
1 

s,.,,.,,._ s-,,. 
R""4111i•" A/m• 

R"4Jlti1 A/riqu ,.s.,• ,.s., 

Afri.• -Afriq,,1 

Zerftbi• "'-'-' A•1ola 
JI••·-

.iqt,, 

z._.;, At-'-' A•,~ 
,.,,, ...... 
tiq,,• 

C•,t (DN<t. ,,.J 

c,.,, ,11.,,. 41-.J 

E•PO/'I OlltnAli4 
lf'ul,nt {11',,kr• ••4 ,.,,,,,,. "'"' 011- ll,.,..ùtlant E4ll,r•J A1i• Quo;. 

llfri.• ..,.~,, 
A•~•• fü,,,,,., t•1• Ji;'' /fl..,ûtHr, (1m-idt•t•k ri AIÎ# 4'A11·1 r! 

4 ' fri~ otNt■l,I .,,..,.,.,oJ,} txriJr•lo/1 d' Ocl•flll 

385 
441 
283 

16 

'l 

29 

8 

12 

14 
4 
6 

5 

5356 
5346 
1635 

609 

608 
531 
4'0 

309 

Mi,c1I• ,,.,_, 

Dii:nl 

1 
1 



Malawi : 
1965 ... .. . •. ... . . .. . ... 
1966 . ... . . . ... .. . ..... • 

19~7. (Apr./June-avr./ 
JUtn) .......•••• . .. • . 

Tunisia- Tunisie : 
1965 . •. . .•• ••.•..•••••. 
19(,6 . .. .... .... . ...... . 
1967 .. . .... .... .. .... .. 

Japan-Japon: 
1965 ....... ..... . ..... . 
1966 . .. . · ···· · ·· · · ····. 
1967 .... ... . .. .. ... .. .. 
l ~.l8. (Jan./ June -janv./ 

Juin) . .. • . ..........• 

[ndia - Inde : 
1965 .. . . .............. . 
1966 .. . .. ............ . . . 
1967 . .. . .... . . ... . ..... . 

Pûistan: 
1965 • . .. . •• . •.. .••. . .•• 
1966 ... . . ..... . .... .. .. 
1967 . ... ... ....• .... . . • 

~ Hong Kong-Hong-koog : 
~ 196S . . . . . ... •• . ........ 

1966 .. ............ .... . . 
1967 .... . ... . ...... ... . . 

China (Taiwan) - Oùne 
(Taiwan) : 
1965 . . . .. . . .... .. ..... . 
1966 ...... .. ....••..... 
1967 . . . .. . ..... . •. . .... . 
1968 (Jan./June-janv./ 

juin) . . ............ . . 

Guyana - Guyane : 
1965 . . .. . ... ..... ... .. . 
1966 .. ................ . 
1967 (Jan./Nov. -janv./ 

nov.) . .. . ... ... ..... . 

Malta- Malte : 
1965 . . ..... ... .. .. . . .. · 
1966 .......... .. . .. . ... . 
1967 ... . . ... . ...... . . . . . 
19?-~ (Jan./June- ianv./ 

JU1") .. . ... . . . . . 

7 
-

S236Z-I 
606263 
7IS082 

405001 

7 
8 -

13 
2 
8 

49 
65 
10 

363 
1099 

7JO 

SS 

- - - -- - - -
4836 26071 346 -
4303 42095 - -- 61843 - -

- 35 507 - -

- - - -- - - -- - - -

- - - -- - - -- - - -
- - - -- - - -- - - -

- - - -- - - -
- - - -

• Tülal exports or Southern Rhodesia in 196S to ail destinations (in thousand US 
dollars) : 910. 

• Sec the official declaratlon of the Swiss Govcmment containcd in annex 1J to document 
S/7781. 

--
2056 
432S 
6503 

7077 

---
---
---

--
-

- - - 7 - - - -
4483 - 3393 244655 S S76 - 232208 - - 087 278 183 4543 - u,7 829 
2353 - 8304 307633 ssoo - 325946 

2895 - 7752 151736 1769 - 198265 

- - - - 7 - - - - 8 - - - - -

s - - - - - 9 - - 1 - - - 1 - - - - - - 8 

- - - - - - 49 - - - - - - 65 - - - - - - 10 

258 104 - - - - - - 1097 2 - - - - - 728 2 

- - - - - 54 1 

• Exportations totales de la Rhodésie du Sud, toutes destinations, en 196S (en 
milliers de dollars des Rtats-Unis) : 910. 

• Voir la déclaration officielle du Gouvernement suisse contenue dans l'annexe Il du 
document S/7781. 



X. Import, or thromJum «N and c:oneentrate, - lmpo.-1411lon, de aa.lneral• de chrome el ~1::-h'ée 

(/,, tJ.011.so"d US do/lors-En milliers dt dollars du Etals-Unis) 

Al"-<• -A(ri4"" E■rot• Otlid.46i. 
MùnJ. w,,u.. ,w .. ,rn1 .. , ,.,,,,,... .. , 

R6,••li•, cn•t,i,, s .. ,,.,_ s ... ,,. "···- '"r. Olur H,,.,..,th,r, E.,ltt•I Ali4 0ct4W ''"""' •• , tr•i•4 T,id R'-una• A lric• Ze...bi. M,i... A•11ol• biqH (Dffll. rt. ) Afrw 
A•trH 

Po1• •1•"' ~lto•d• 
A•trr. E■ rt1f'" • ,l'G:r• 

Ri.t1dl1;, A/riq,,, Mn•"'· c,,.,# Ji,'' Hl .. utUrt ,~uu,.,.,. ,, _AM ~ ,.,,, n 
Dil'ffl ,, ,1, iaJ, Tol.J ,. s .... ,.s .... z..,,~·• Jf.1...,; A•11ol• l>iq,,, {Rit. ""'-J 4' f,i'lf',r c,«·iJtwlol ,w,'r•lo/1) Mc-i.dhl'4Jt 4 Otllf4W 

l:nitc:,I Sbtn of Amttica -
Etat1-Uni, d 'Amérique : 

\ %5 . . ... ........ ........ 2-rn'JI 5991• 5529 - - - 198 - 6946 - 5428 
JC)(Jj · · ·• · ..... ......... 30379 3 75Z 1059-4 47 - - 387 - - - 9018 335 6246 
1967 ................... 2185-4 3 3371' 5 861 - - - - - - - 9006 - 3630 
1?68 (Jan,/Jurw:- jan..,./ 

juin) ... ....... .... ... 78ZJ - 208J - - - - - - - 4 50J - 1238 

C~: 
1965 ......... .... ...... 2312 419 107 - - - - - - 828 49 136 773 
1966 .. ... ..... ..... .... J.478 115 50 - - - - - - 780 61 6J 408 
1967 ...... ··· ·· ··· ····. 23.36 - 17 - - - - - - 1290 35S 177 498 
1968 (Jan./Junc - janY,/ 

juin) .. .. ' ·· ···· ·· ··· · S.\3 - 80 - - - - - - 415 48 

~ Bruit - Brésil : 

1965 ... .. .. ... ... ... ... 
1966 - .... ... .. .. ...... . 144 - - - - - - - - 144 
1967 .... ............... . 244 - - - - - - - - 2.U 
1968 (Jan./May-janv./ 

rr11.i) ............... .. 9 - - - - - - - - 9 

Colombia - 0,lombit : 
1965 ... .... ..... .. . .. .. 1 
1%6 ... .. .. ·· ···· ··· .. . 2 - - - - - - - - 2 
1967 .. ·········· ..... .. 7 - - - - - - - - 2 4 

BeJgium-Luxrmbourg- Bel-
cique-Luxemboutg : 

J96S ... -.............. .. 36 - s - - - - - - - 16 - 14 
1966 .... ...... ...... ... 82 - 10 - - - 21 - - - 32 - 20 
1967 .. ....... ... ' .... .. 8S - 9 - - - 31 - - - 24 - 15 
1968 (Jan./)une-janv./ 

juin) ...... ...... .... . 141 - 2 - - - 106 - - - 20 - 13 

France: 
196S ··-··············· · 6334 863 ,,, - - - 2 - 260 - 0U6S 9-48 1966 .... .... ..... .. .... 7520 - 254 - - - 2 - 482 - 5359 UZ4 1967 ... ..... .. ........ . 7967 32 M7 - - - 30 - 372 - 4996 1869 1%8 (Jan./Junc- Janv,/ 

Juin) . ···•·• ······ ···· 4500 - 27S - - - 9 - 337 - 294S 934 



c;.,rmany (Frdrral Rrpubllc) 
- Allemagne (R,publique 
fédérale) : 

1965 .... ·· ······ ······ · 779Z .164 1877 - - - - - - 1 4 38.? l lJO 38 1966 ♦ •••• • • ♦ •• • • • • • ♦ ♦ ♦• 8539 - 1752 - - - - - - - 608S 686 16 1967 ... ·· ······ ······· · 8401 81 1759 - - - - - - - 5961 563 31 1968 (Jan./June-janv./ 
juin) ••. •... . . . . ...... S358 - 1426 - - - - - - - JJ87 S02 43 

Italy - Italie : 

1965 .. .. ... ········· ... 2777 - 80 - - - - - - - 2177 6J 457 1966 .. ... ......•.•.•... 3127 - 326 - - - - - - - 2242 6J 496 1967 ..... . .......... . .. 2813 - 283 - - - - - - - 2270 - 2S9 196S (Jan./June - janv./ 
juin) ... ... . . . .• . . . ... 1921 - 168 - - - - - - - 16.20 7 126 

Nethcrland, - Pays-Bas : 
1965 . ····· · ....... .. .... 163 - 8 - - - 25 - - - 52 18 S9 1966 ..... ........ .. .... 121 - 40 - - - 13 - - - 7 - 6Z 1967 . . .. .. . .. ..... ... .. 158 - 65 S7 - - '29 - - - 7 1968 (Ja11./ Jw1c- janv./ 

juin) .... .. . .... .... .• 65 - 47 - - - s - - - 13 

United Kingdom-Royaame-
-.) 

Uni : ... 1965 6043 584 1663 - - - 293 - - - 361 - 3148 0 .. ...... .. ········· 
1966 .... ········ ····· ·· 5234 4Z 1911 - - - 296 - - - 195 319 2S22 1967 ... . .. . . . ... ..... .. 2288 - 1 OIS - - - 47 - - - 81 - 1142 1968 (Jan./June- janv./ 

juin) .. .......... ..... 1933 - 714 - - - 20 - - 7 3 - 1190 

Dcnmark - Danemark : 

1965 ................... 
1966 .. . . ......... .... .. 3 - 1 - - - - - - - 2 
1967 ... .... ... ..... .... s - l - - - - - - - 4 
1968 (Jan./June-jarJT./ 

juin) .. .. .. . . .. .. ... . . J1 - 37 

N orway - !'.forvège : 

1965 .. .. ............ ... 2414 883 - - - - - - - - 1531 
19(16 ... .. .. . ..... . .. ... 2238 25J 136 - - - - - - - 1849 
1967 2025 - - - - - - - - - 1832 - 193 
1968 . ô~.ïi~~~:: .. :j·~~-i 

9i'9 959 juin) .. . . .. ... ... .... • - 20 - - - - - - -
Swcdcn -Suède : 

1965 .... ..... ..... ····· 4039 131 327 173 - - 3 - - - 3405 
1966 4818 - 253 - - - 2 - - - 4564 ..... ........ ....... 

8 1 4614 1967 4623 - - - - - - -..... ·· ······ -····· 
1968 (Jan./June-janv./ 

199S 15 1 1980 juin) . . . ... .... .. • .. .. - - - - - - -



N 
s 

X. lm~ of e.hromioaa -" and eoncealratH (eonllnuti) - Jmporlalion, de mlntnl, de chro- et de eoacentrN (euitt>) 

(ln tltousond US do/lors-En millirrs dt dof/ors dt1 Etats-Unis) 

1(~,J,ti•f , .... ,,il, 
eA, lni~d 

r•>• •>••• ,,,,,.,. 
,, ''"""' 

Au~ria -Autriche : 

1%5 ... . . ........ . •. ... 
1?61i . . .... . ... . . . .• . ... 
1967 . . . .. ... . .. ... .... . 
l '~i. (J~./Juoe-janY./ 

Juin) . . .... . ••• •• • ••• . 

Portugal : 

1965 .. . . .. .. . ......... . 
1966 . .. . . .. . ......... . . 
1967 . .... .. .. . ....•• ..• • 
1~. (Jan./June-janv./ 

JUln) .• ••.••• • • • , ••••• 

Switz:crland' - Suiss~ : 

1965 ........ . .••..... . • 
1966 .... .. .. , ... ... .. · · 
1967 .. .. .. .. . ••.. .. . . . . 
1~ (Jan./June-janY./ 

juin) ....... ......... . 

Ireland- Irlande : 
196.S . . ... .. . .......... . 
19<,6 . .. .... . ..••••• . ••• 
1967 . .. . . . . . . .. .... . . .. . 
196.~ (Jan./June-ianv./ 

juin) ... ... .......... . 

Spain - Espagne : 
1965 . .. .. ... .•.... .. •.. 
1966 .... .. • ..••... . .... 
1967 . . .. .... .. . ...... . . . 
1~~ (Jan./June- jar,y./ 

,um) .. .. . ...... ... . . . 

Finland - Finlande : 
1965 ... .... ...... . .... . 
1966 . ..... .....•. . ..... 
1967 .... ... ..••••..•... 
1~. (Jan./June-janv./ 

JUtn) .. . .. . , .. . , . ... . . 

Tt11&J 

Tt1teJ 

1716 
221J 
li8I 

E<>7 

l 
6 

◄ 

J 

IJO 
JZS 
7.f 

61 

J-41 

866 
987 .... ~ 
461S 

4 
3 

20 

,,, 

s .. ,.w.. 
RM4ni.9• 

RWl,ii .,.s.,1• 

28 

-

---
-

---
-

So.tà 
Afrù• 

Afriq,,, 
4■ S■4 

1 
3 

137 

1 

l 

2 

80 

-

m 
313 
235 

195 

2 
3 

18 

16 

z_... 

z,,,.,,.,, 

-

---
-

-
-

Afrk•-Af~, 

M.i... Â■IN 

Jlet.œi .... ,ot. 

- -

- -- -- -
- -

- -
- -

Mo••-
biqwr 

J,,, .. _ 
l,iq,,1 

•z 
59 

f.U 

---
-

-
-

cor (D,_ ,,.> 

C,■oo 
au,.11-.J 

---
-

-
-

EHrllfl OtltrrAri. 
Wuu.-. (Wnt,rw ••' w,,tn• o■d 

Otltn 1/ffflu#lttt, E-,ura} An• Or,,,... 
AIN• ,..,,,, 
A■t,,1 E■,o,-. ,~,, Ji.•>• 111 ... ü,lij,, ( (IC'CWOl•II ,, _Aril , ....... ~ 

,. friq,,, HliJnleJ fflrfllOU) ,u>4ntJ, 4'0clo■II 

1 

1 

- -- -- 58 

- 105 

- -
- -

996 
713 
739 

.305 

6 
3 

S6 
69 
74 

1 

341 
214 
68 

63 

z 

2 

69.? 
1559 
1 OJ9 

425 

17S 
267 
-

103 

sa 
193 
37 

Milt1S. ,.,,,_ 

Dit1nr 



• V"a'O.fa•i• - Youaotfafl• : 

1965 .. •••. •• ••••••••••• IZZI - - - - - - - - - lZZl 
IP66 ......••.•••••••• • • 8.11 - - - - - - - - - 838 
1967 ...........•....... 1026 - - - - - - - - - 1026 
1968 (Jan./Mar.-janv./ 

mars) ................ 29 - - - - - - - - - 29 
CTPf'US - Chypre : 

·196S . ... .... . . .... . . . .. 
1966 • •• •..•...••••••. . • 
1967 ............ ·· ·····. 
1968 (Jan./Mar. -juw./ 

mars) ♦ • •• ♦ •• •• ♦ • •• • ♦ • 

Australia-Amtralie: 
·196S •.•••••..•••••••.•• 149 144 - - - - - - - - s 
1966 ...... ......... ... . 76 7S 1 
1967 . . ... ... .. •. ... .... 540 - 29 - -1968 (Jan./June-janv./ 

- - - - - 2 110 399 

juin) ..• ...... . ..••.•• 376 - s - - - - - - 6 - 215 1S1 
New Zcatand - Nouvellc-Zé· 

tande: 
1965 . . .. .••. •••. •• •.•.• 
1966 .. .... ......... .... 
1967 . .......•• •.... . .. .. 
1968 (Jan./June-jatJY./ 

~ juin) .. .•. ...... ••• ••• - Zambia -Zambie : 
1965 ................... 3 2 1 
t966 ............... .... 1 
1967 (Jan./Sept.- janv./ 

2 s 
sept.) ................ 

Malawi: 
1965 . .. ........ . ....••. 
1966 .........•.•••••••• 
1967 (Apr./June-avril/ 

juin) ...... . ...... .... 

Japan-Japon: 
196S ....• ••• .....•...•• 9003 38 1089 - - - 57 - - - 3120 905 3 i'94 
1966 ..•.•• •.. •. .•• •••.• 11 sss 37 1619 - - - 294 - - - 3972 1320 4314 
1967 ....... . .....••.•.. 17 S66 - 4940 - - - 675 - - - 4444 - 7 507 
1968 (Jan./June-janv./ 

juin) ... . ...•. ....•.•• 10151 - 1941 - - - 291 - - - 3131 47S 4312 
lndia - Inde : 

1965 . ... . . . ... . .. .. . .. . 
1966 . . .. . ... . .•• . •• .•.• 
1967 . ... . . . .... .. .... . .. J - - - - - - - - - 1 

Pakistan : 
196S . . .. . . . . ... .. .. . ... 

1966 · ·· ······ · ··· ·· · ··· 1967 . .. .. . . ..... . . ..... . 



X. lmpcw1a of chrvmlam Wff and coixeutralee (conlinutid) - Jmportalloa• de inlnerall de throme el de concentré. (,■lte) 
( J,. lhov.sanJ US tloltar.t - E" miltitr.t d, dollars dt.t E.tals-UJJi$) 

R•t;w•t•1 ,,. .. ,.,r1·~• 
•"4,-iod 

l'•11•v•w:tlto•J• ,.~,, 
0 1ina (Taiwan) - ChiDe 

(Taïw;111) ; 

196S . . . .. . . ... . .. .. . 
1966 .. . .. ........••. .• . 
1%7 . . . .. . . .. . ... .. . 
l~q. (Jan./Junc-jan"./ 

JIIIII) . .. . ...... . . . ... . 

Guyana - Guyane : 
1965 ........ . . . ..... .. . 
1966 .....•....... · - · - • · 
1967 (J:in./N ov. - jarr,./ 

nov.) . .. .... .. ....... . 

r,,., 

r.,., 

IS 
33 
3 

2-t 

2 

Afri<• -Al · • 1;ar11t, Ollwr 4ti• 
nq,, IV11t,,. (Wtn'"' .. 4 W,st~• ed. 

s.,u,,.,., s.,.,., JfoH•• Co-,o Ot~ H,..;,,,,., E.,•"•J A,.. o,,,,.,. 
IU1..d1na• Al•v• z,.,.._ Jfof...,; A•1olo ~q,,, (DtM. l<tt.) Afri<• ,,.,.,., 

. . ,,,.,.,,, . '!••~,, . ..,. 
R"nltw Al"'lH ,.,.,,..... c,ago ,011 J(l,.,0#,.,.,., (ocetdt,ilo~ ,, An, 4'A11

• ., 

4■ S•J• 4•S■d Z1ntbi• Ma/m A•t~ ~, (Rlp.'4ffl.} 4'Afnq-.• oct-idut,J <>nNll,lt) ocndnotel, 4'0cla.it 

2 

1S 
33 
3 

24 

Jfùc,1-,. .. .,., 
Dit•ftl 

~ • Total uports of Southern Rhodcsia in 1965 to ail dutin&tions (ia thousand US 
N dollars) : 10,667. 

• Exportations totales de la Rhodésie du Sud, toutes destinations, en 196S (en 
milliers de dollars des Etats-Unis) : 10 667. 

• Rdt'fs to trade with the Fcderation of Rhoduia and Nyasaland. 
1t Goods $hippcd from Southern Rhodesi:i before 16 Dcccmber 1966. the ,ffcctiv, 

date of the S«urity Council re$Olution. 
c Sec the official d~lara:ion o( the Swiu Govcrnment contained in annex Il to 

document smst. 

• Concerne les échanges avec la Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland. 
b Marchandises expédiées de Rhodésie du Sud avant le 16 déœmbrc 1966, date 

d'entrée en vigueur de la résolution du Conseil de sécurité. 
c Voir la déclaration officielle du Gou,~mcmcnt suisse contenue dans l'annexe II du 

document S/7781. 

XI. lmporu of lcather - lmporta1io1U de eu.in 

(ln llwnuand US dollars-En '11illirrs de tlollars des Etals-Unis) 

Afn'r• - Afriq,,, Eo,,op, o,,-Am 
M<&ul-W11u.... (W,n,rrt ••' Wflln• ""' R1fqrfiag C0Hlri4'1 Snt/tn,, s,,,.,,. M.,, • ..,. co .. r o,~ Hnm,tlin1 EtUtm•J ,f,;. ou ... io , .. ,_ 

..... ''""" 'Tot-1 RMûri4" Alric• Z•,.J,ia 1J.14wi A•1..i. ~q .. , (D, ... it,J Alric• 
ÂN/r., 

Atiml E.•r<>,. pay1 

P,n •:,a ■t •'~"'" RW#Ji, Afriqu Jlo,em- Cort11• J;,'' Hb .. üpAir, (ou,tlt•tol• ,, A,~ 4' An, tt 

""""'' T~,J d■S•4• •• s .. 11 z.,,,~ J,flllou:i ,4,.,., .. biq,,1 (Rlp. 4',.._I 4' friqt,,, ocridr..tol onnotoJ,) occid1•tol1 tl'Oclnit Dtt1ff6 

United States of America -
Etats-Unis d'Amérique: 
196S ....... .... ... ... .. 67476 2• 15 - - - 220 16516 40686 4 10033 
1966 ... ... ········ ..... 79210 - lZ - - - - - SIS Z40Z1 46387 19 8249 
1967 ..... . ··· ···· ...... 68739 - 5 - - - 2 - 500 19699 43145 133 S254 
1%8 (J:an./J1a1c-j~11v,/ 

iuin) . ' . . . ' ... . . . 41)741 - 6 - - - - - 22S 11131 25985 120 3274 



Canada: 
J965 •• ••••.••• . •••••••• 16014 - - - - - - - - 6850 9115 - 109 
1966 •• ••••• •. •• •••••••• 18512 - - - - - - - - 9160 917S - 177 
1967 •. ••• ••• •.••••••••• 18702 - - - - - - - - 9396 9162 - 144 
1968 (Jan./Junc-jmv./ 

juin) ....... .. ....... 12947 - - - - - - - - 6675 6212 - 60 

Braril - Brfsil : 
1965 .•...••• •• •.••••••• 294 - - - - - - - - 8S 208 
1966 .. .. ..... .......... UIO - - - - - - - - 41 139 
1967 ................... Z17 - - - - - - - - 1J3 164 
1968 (Jan./}Jay- janv./ 
. mai) ... . . ... ........... 133 - - - - - - - - Sl 82 

Colombia - Colombie : 
1965 ............... ... . JSO - - - - - - - - 147 3 
1966 . ...... .•• .••• .• •. . 92 - - - - - - - - 78 IJ 
1967 .•.••••••••••..•••• 47 - - - - - - - 34 13 "'.'"' 

Belgium-Luxembourg-BeJ. 
gique-Luxembourc : 
1965 ................... 20996 - 6 - - - - - 2 2303 17202 120 1363 
1966 .............. . .... 21803 - 8 - - - - - 6 2295 17121 359 2014 
1967 ... •.•• ....••..•••• 17065 - 2 - - - - - 17 119S 14 756 366 728 
1968 (Jan./June-jarCY./ 

juin) .. ·· · ·· ..... ... .. 8955 - 3 - - - - - 1 627 '757 215 352 

N France: 
t; 1965 ....•• ••.•••... ..•• 26008 - 16 - - - - - 2996 2786 12268 19 7922 

1966 •. ...• ••••• •• •. •••• 44 571 - - - - - - - 4284 5 J02 20822 20 14342 
1967 . . ... ••. .••• •. ..•.• 3S248 - 2 - - - - - 3-433 4800 19005 26 10982 
1968 (Jan./June -janv./ 

juin) . ······ ·· ······ · 19161 - 1 - - - - - 1275 2323 9 941 2 S 619 

Germany (Federal Republic) 
- Allemagne (Ripublique 
f&lirale) : 
196S •.....• . .. .... ••. .. 74934 - 6 - - - - - 596 4924 59387 185 9836 
1966 .• •. .•• .. •••. ••• ••• 93385 - 1 - - - - - 1372 5710 70534 139 15~ 
1967 .... ........ . ...... 1t041 - -45 - - - - - 885 5918 54958 4 10237 
1968 (Jan./June - janv./ 

juin) .... .... .. .. ....... 46282 - - - - 2 - - 265 4451 34590 1 6973 

Jtaty- Italie : 
1965 . ..... .... ... ..... . 26 718 - 25 - - - - - 37 3 061 18665 54? 4 382 1 
1966 .. .. .. ...... ...... . 42301 - 9 - - - - - 119 4356 24848 423 12544 1 
1967 •...•• . •• .•.•....•• 4093Z - 1 - - - 4 - 59 S798 21566 399 13105 
1968 (Jan./Jwe-ianv./ 

juin) .. . ············· 21228 - - - - - - - 18 3278 10203 154 7574 

Netherlands- Pars-Ba• : 
]965 . . .. . ••.•.....••• •• 21789 - - - - - - - 8 3110 17673 1 m 
1966 .... . ... .. .. ...... . Z29S3 - 2 - - - - - 25 2348 19209 2 1367 
1967 •... •••.•• . •••• •••• 18933 - 3 - - - - - ? 1449 16233 24 1217 
1968 (Jan./Junc-janv./ 

juin) .. ....... ... .... 10163 - 2 - - - - - 1 634 8805 6 71S 



XI. lmporu o( lfflher (conûnued)-Jmportallo- de culn (•vi••> 
(/,1 tliow.sallll US dollart-Ett '"illù-rs dl dolla,s du EtatJ-Uttil) 

Afrvo -Afriq,,• E■roff OlurAlio 
Mimi-W111r"' (Jll11trr■ u4 lf',iltttJ ottd /(~,., , ... ln#, s .. ,._ s-,i. Jto••- Co■i• Otm 11,,,.;,I'~ Eutnt<J Ali4 Or,•"41 ,-,.,,. .,..,m., T.id ~,..• Alm• z.-i. JJ.J-4 A■r,ol• ~- (D,- 11.J Afrin 

,fa1ru ,.., •• , •• ,y,,..,. A■IY,. E■ro~ • ,0,1 Rlt#lri# Afriq,,o Mo•..,.. Co•11• Ji,'' n,,,..,,.u,, (ouiJ,,.,~ ,, .A ... el# f ifj' ~ 
D(wr1 

,t ,,..,,,, 
Tola/ ,.s.,• ,-s., Zaabil JJ-1..ï ... ,.,. .,;q,,o (RII. 41ffl.) ~ f~ «cwni.l C>N'Wl.lo} ouUnl t MIO . 

Unitrd Kingdom-Ro,aznne. 
Uni: 
1965 ..... ... ······· ···· 57966 6 1S9 - - - - - 3511 6372 14 G91 20 33207 1966 ♦ • • •• • • • ♦ •• • ••••• •• 6J796 - 148 - - - - - 3S88 6220 J57JJ 10 38116 1967 • • ••••••• ♦ • •• •••••• 57915 - 81 - - - - - JZlS 5554 19S30 l4 29515 19(..S (Jan./]une-jvr,J 

juin) ...... ... ·· ··· ·· 30920 - H - - - - - 17-46 3 ◄52 10 056 31 15 621 

Dcnmark- Danmiark : 
1965 .... ···· ·· ······ ··· 10923 - - - - - - - 15 738 9656 9 504 1966 • • • ♦ •• ♦ • •• •• •••• ••• 1t 948 - - - - - - - 4 1175 10145 116 S09 1967 ........•• ••. •• -• . . um - - - - - - - 6 643 10213 ◄3 -489 J9(,8 (Jan./Jt.SJC-jasn✓ 

juin) •• •• ••••• •• •••• ♦ S 195 - - - - - - - l 213 4918 1 62 -t Norway-Nory~re: 
4016 102 3904 10 

1965 •. .... . .••••••••. · · - - - - - - - - -1966 ♦ ••••• ♦ •••••••••• • • H95 - - - - - - - - 88 ◄ 499 - 8 1967 .. .... ... ... ....... HS& - - - - - - - - 30 4425 - 3 1968 (Jan./ June - janY J 
juin) ............... . 2317 - - - - - - - - 19 2297 - 1 

Swedai -Suède : 
196$ .. ·· ··············· 13822 - "8 - - - - - 1 740 11466 5 1 S62 1966 .. .... ... ..... ..... 13459 - 52 - - - - - 86 500 10592 9 %220 1967 .. ... .. ............ J396S - 50 - - - 19 - 7J 951 10542 3 2323 1968 (Jan./June - jam./ 

juin) .... . ~ .......... 61iZ - R - - - 1S - 4S 599 4778 - 727 

.Aastria-Autriche: 
1965 .. ............ ..... JO«o - 4 - - - - - 102 340 9668 - 326 1966 ••• ♦ ••••••••• ♦ ••••• 13896 - 1 - - - - - 92 341 13168 3 291 1967 ... ... .... ...... ♦ ♦ •• 11874 - 6 - - - - - 69 495 11 Ut - J7Z 1968 (Jan./Jœe - jam./ 

Juin) ··· ··· ···· ···· .. 7 516 - - - - - - - 60 39J 6893 1 169 

Portu,al: 
196S ............... ..... 698 - - - - - - - - 2 693 - 4 1966 . .. ·· ·· ········ ···· IJCJ - - - - - - - - - 831 - 2 1967 ... .. ... ... ..... .... . 1281 - - - - - - - - 1 1219 JCJM (Jan/June - janv./ 

juin) . .. .. .... ... ... . 651 - s - - - - ~ • 64S 



Swilzcrl&ndb- Suisse • ; 
196S . ... . .. . .••. •• •.... 17091 - - - - - - - 35 2218 14711 57 70 
1966 ... .... .. ...•• ••..• 2l 205 - 7 - - - - - 54 2863 18039 122 120 
1967 ... ... . . . ..... . . .. . 19 414 - - - - - - - 28 2316 16 973 48 so 
)968 (Jan./June - janv./ 

juin) . .. . . . ·· ·· · .. . .. 11070 - - - - - - - ., 1078 9 863 71 50 

l celand-hlande: 
196S .. .. .. . .. .. .. . . . . . . 68 - - - - - - - - 6 (i() - 2 
1966 . . .. .... .• .. .... . . • 53 - - - - - - - - "J 47 
1% 7 . ... . .. . ......•... • so - - - - - - - - 4 46 
1968 (Jan./ June - janv./ 

juin ) . . . . . .. ... . ' . .. . . 16 - - - - - - - - - 16 

Ircland- Irlande : 
1965 . ...... .••. . . .. .. .. 4037 - - - - - 8 - - 400 3424 - 154 51 
1966 ... .. . ... . . . . . . .. . . 4028 - - - - - - - - 385 3398 - 186 S9 
1967 ... .. . ..• . . . . .. . .. . 4 632 - - - - - - - - 717 3786 - 49 80 
1%8 (Jan./ June - janv./ 

juin) . . .. .. ... . . . + • • • • • 2 522 - - - - - - - - 304 2158 - 10 50 
Greece - Grèce : 

1965 ... . .. . ........... . 936 - - - - - - - - 44 889 2 l 
1966 .. . .. . .. . . .. . .... .. 1106 - - - - - - - - 67 1036 - 2 
1967 ... .. . . . . .•.. ...... 878 - - - - - - - 6 71 801 - l 
1968 (Jan/ June - janv./ 

~ 
juin) . ......... ... ... 

VI Turkey -Turquie : 

464 - - - - - - - - 51 412 - 1 

1965 ..... . . . . ... ..... .. 
1966 . .... . . . . .. . .. .. . .. 

1967 · ·· · ···· · · ·· · ·· · •· · 
1968 (JarL/Junc - janv./ 

juin) .. .... ... .... .. . 
S pain- Espagne : 

1965 .. .......... . ... .. . 2 08S - - - - - - - 372 589 1 003 - 121 
1966 .. .... ... . .•. . . ••. . 2 787 - - - - - - - 468 863 1339 - tl8 
1967 .. ...... . ..... . .... 3686 - - - - - l - 414 1136 1 990 - 145 
1%8 (Jan./Jm c- janv./ 

juin) . ..... . ..... .... 2076 - - - - - - - 179 629 1198 - 70 

Finland-Finlande : 
1965 .. .... . .. .. .. . .. . .. 3 001 - - - - - - - 2 161 2 830 - 9 
1966 ..... .........•... . 6 318 - - - - - - - - 357 S957 - 4 
1967 . ... .. . ......• ••. . . 58S5 - - - - - - - - 141 S68S 3 26 
1968 (J an./June - janv./ 

juin) .... . .. .. ... . .. . , 2 473 - - - - - - - - 46 2 419 - 7 

Yugoslavia-Yougoslavic: 
196S . . . . . . .. . . . . . .. ... . 2 383 - - - - - - - 44 81 304 - 1 954 
1966 . . . . .. . . .. ... , . •• . · 3038 - - - - - - - 16 50 490 141 2340 
1967 . ... . ... .. . . . . . .. . . 4396 - - - - - - - - 107 1 9S2 268 2069 
1968 (Jan./}.Car. - janv./ 

mars) 1471 - - - - - - - - 5 979 1 486 ................ 



XI. lmPorta ol leather (eontlnlllH) - lmpor1adone de C'llln (ni,.) 

(/,. tltr:nuoltd US dol/iJrs-En millkr1 d~ dol/iJr1 du E1ot1-U"is) 

A(ri,1 -Afriq,,t1 Ewrof# O~A,;. 
Mùnl-W,ttrnt (ll'r,tnw ••Il w,11,,,. •"" R,~,,., cn•tril, s-,._ Snll1 Mo.•- C•'.'1{ Olltn H,aùtllnt Eutff'f<) AM ou..;. 14•-.. ,,~;o, T.r.i Ri,odrM• A/ria z ........ M1tn,i A111ol4 biqw• {D,- ,1.J ,ffrice 

Â•lru 

r .. ,, o•u ,lt""'• A•tru Ewrotr fo:p 
RAoJJli• A/riq•r lion,.., c,.,o Ji,'' 111 ... i,,u,, '"'"""'•û ,, A"6 ,.,.,,, •! D,wr, ri tlriutl, T,,., ,, s,,,. 4• s., z,,..bir llelm ,A■gol• l>iq,,• (Rif. ,11,..,J 4' /riq,u Hn4nlal orva'41,) otri4ftltal, 4'0cl••w 

Cyprus - Oypre : 
J96S .. ····· ··· .... .. ... 1190 -48 1 - - - - - s 48 916 93 65 8 
J966 .. ....... .... ...... . 1404 6 7 - - - - - 11 148 1049 80 9Z 11 
J967 •• •• • • • • ♦ ••• •• ••••• ISM - J4S 1247 00 il 4Z 
1%8 ( J3n.r.,far. - janY./ 

man) . ... ... ... .. .. .. 44Z - 40 354 7 IS 26 

Llby& - Ubye : 
1965 .... .... .... ....... 66 - - - - - - - 4 - 59 - 3 
1966 ••• •• ••• • ••• ♦ •••••• 59 - - - - - - - 7 - 49 - 3 
1967 ..... .... ·········· 33 - - - - - - - - - 31 - 2 
196a (Jan./June - ja.rr,.f 

juin) .............. ... H - - - - - - - 6 - 7 - 1 

hrad -Israël : 
N 1965 • ••• ♦ ♦ • •••••••••• • • ISJ.I - - - - - - - - 7iO il8 - 2S 
~ 1966 • •• ♦ •••• ♦ • • • • •••••• 2290 - - - - - - - - 1256 943 - 90 2 

1967 ................... 2285 - - - - - - - - 118Z 1012 - 82 8 

Austra~- Australie : 
1965 •.................. 4053 - 3 - - - - - - 956 2646 - 444 4 
1966 ... ................ 5107 - - - - - - - - 710 3368 - 1030 l 
1967 •• • ••• ••• • •• • ♦ •••• • SJJO - 1 - - - - - - lJOS 3279 l 745 
1963 (Jan/June -ja.rr,./ 

juin) . .......• •••.•. . • 2621 - - - - - - - - 3ll J 871 - 434 4 
New Zuland-Nouvclle-Z&-

lande : 
1965 .... ............... 1287 - - - - - - - 8 J43 489 l 64S l 
1966 • •• ••• •• • ••• ••••• ♦ • J 347 - - - - - - - 14 127 454 - 7S2 
1967 . .. . ... .... ♦ .. ♦ • ••• •• 1986 - - - - - - - 17 217 596 - 1130 26 
1963 (Jan./June -jasrr./ 

juin) . . . ... . . . ........ 400 - - - - - - - - 49 160 - 181 9 

Uganda-Oupnda: 
1965 ... ········· ·· ····· 3 - - - - - - - - - 3 
1966 ................... 6 - - - - - - - - - 6 
1967 .... ... ..... ...... . . .. ... 2 3 l 

Nigeria - Nigéria : 
196S .. .. ... ....... ..... 807 - - - - - - - 43 134 593 - 37 J900 ··· ··· ·········· ··· 867 - - - - - - - 3 57 688 - 119 1967 .... ... ..... .... ' .. 608 - - - - - - 2 44 S44 - u 4 



Malawi: 

1965 ... . ..... . .... . .... 8 s 1 - - - - - - - 2 

19<>6 ••••••••••••••••••• 
34 18 l - - - - - 9 - 5 - 1 

1967 (Apr./June - avr./ 
juin) ........... • .•... s - - - - - - - 1 - - - - 3 

Ivory Coast-Côte d'l•oire: 

1965 ................... 1J4 - - - - - - - JO - 104 
1966 ..••. ... .• • .•.••• •• 196 - - - - - - - • - 192 
]967 (Jan.,IMar.-janv./ 

mars) .. .. .. . . . . .. .... 41 - - - - - - - 1 - 40 

Sencgal - Sénégal : 

1965 .....•••..•.•.••.•. 113 - - - - - - - 2 - 111 
1966 •... .... .•• •• .••.• • 145 - - - - - - - 3 - 142 
1967 (Jan./June-janv./ 

juin) ................. 86 - - - - - - - - - 86 

Tuni~-Tunisie : 
1965 .... .... . .......... 206 - - - - - - - - - 206 
1966 ..... ··· · ··· ·· ..... 527 - - - - - - - - - S27 
1967 ... . .... . .... .. . . .. 233 - - - - - - - 1 - 232 
1%8 (Jan./Mar. - janv./ 

mars) . ... .. . . . ····· .. 53 - - - - - - - - - 53 

Japan-Japon 
I',) 

~ 1965 ...•.•.•. . ...•..••. 7706 - s - - - - - 3 1715 1068 - 4915 
1966 .....••......••. •• . 9S24 - 29 - - - - - 9 1977 1695 - 5814 
1967 ... ... •.... . .. .. .. . 9398 - 88 - - - - - 36 1434 23S1 - 5487 
1968 (Jan./June - janv./ 

juin) ... . . .. . . .... .... S 351 - 51 - - - - - 3 792 154S - 29S9 

Ccylon - Ceylan : 

1965 •...... •.. ..• ..•. .• 136 - - - - - - - - - S7 - 79 
1966 .. . ....... . ........ 142 - - - - - - - - - 82 - 60 
1967 (Jan./June-janv./ 

juin) . ...... .. ..... . .. 71 - - - - - - - - - 46 - 25 
In<.lia- Inde : 

1965 .... . .•.. . ...•.•••• 111 - - - - - - - - 4 41 - 66 
1966 . . .. . .. . . .. .... ••• . 82 - - - - - - - - - 26 - SS 
1967 ... . ... •• .... . . .••• 96 - - - - - - - - 15 21 - 59 

Palcistan: 

1965 ........ •.•. · · · • • • · 75 - - - - - - - - 9 43 l 21 
1966 •. . . . .. . .•..• ... ..• 39 - - - - - - - - ll 2J - s 
1967 . . . ... •............ 40 - - - - - - - - 1 13 11 3 6 

Malaysia, \V est - Malaisie 
occidentale : 

196S .. . .•. .••.• .•. · • • • • 838 - - - - - - - - 15 396 - 427 
1966 . ... ... ...•.•...•. • 741 - - - - - - - - 19 378 - 34S 
1967 Oan.-Janv.) . . ... 73 - - - - - - - - 2 44 - 26 1 



~ 

R•,._,;,., '"""ffW• .. , r•n~, 

P•:,1 •. ,.,., ,,,,,,.,. 

"""""' 
Sin~rore - Singapour : 

1965 . . .. .. . . . • ...••.••• 
1966 .. ... .........•.... 
1967 .... .....•••.••.••• 

Hong Kong- Hong-kong : 

196S . . .. ... ... .. ..••••• 
1966 ... .... .. .......••• 
1967 ..... .. . .... .. .. .. . 

Chma (Taiwa.n)-Oine 
(Taiwan) : 

1965 .. . .... ....• •. . •••• 
1966 . ... .. • ... •• •. • .•• · 
1967 .................. . 
1968 (Jan./Junc- janv./ 

juin) . ..... . ... .•. .... 

Cambodia - Cambodge : 
1965 ... ... .... . ... • · · . · 
1966 .............•.•... 
1967 (Jan./June- janv./ 

juin) ..••.....•••.••. • 

Korta (Rrpublic o() - Co
r~ (République de) : 

1965 .• •• •• •••• •. . • ••• •• 
1966 ....•.........•.••. 
1967 . ... . . .. .. . . . ..... . 

Thailand- Thatlande : 
196S . ... ... .. ......... . 
1966 •••.....•.......... 
1~7. (Jan./June-janv./ 

Jwn) . ........••••.•• • 

Jamaica-Jamaique: 
1965 ....•.........•• ••• 
1966 .. ......•.....•.... 
1967 .. . .••. .•••••.••••• 
\')(~ (Ja.n./Mar. - Janv./ 
mar■) ••• •••• ••••• •••• 

T'1UI 

To1.J 

l 236 
1143 
1 OJl 

3987 
5133 
5726 

24 
59 

528 

Jn 

13 
1 

26 
95 

126 

196 
233 

108 

1599 
2617 
2359 

3U 

.~ ... ,une 
Rh4ni•• 

l,!,cJl1i, "· s.,. 
9a 

---
--
-

-
-
-

XI. Import• of l,ath~r (<'onlinued) - Importation, de coin (,idtf!) 

([" lhowmnd US dolli1rs-E11 millil"rt d, d<Jllors dt s Elars-U,ris) 

s •• ,,. 
Afrin 

Afri•1•• 
d• S•4 

14 

10 
73 

9 

---

--
-
-
-
-

z • .,1,;. 

z.,,.bi, 

---
--
-
-
-
-

Afri, o -A/riqu 

,.,.,..,..; A11110'4 

.,,..i ...... .,.,. .. ,. 

- -- -- -
- -- -
- -

- -
- -

- -

JfoHffl• 
biqu, 

ç,,,.,. 
(0,.,.. l<rt.) 

11~,,,,.. 
Wou•• (Wrslrrfl o,i4 

011,tr lltmisfAttt Eu1n11) 
A frit• 

Ol4tr Asi• 
11'11Ul'N .,.4 

A li• Ocro,.i• 

A•trn 
A•"" l;u,rft f'1YI 

lfr,.,... C""'" ,-.,, IUn,i,thl•r (<>crid,,.1011 ,r ,,f,;,. d'Asit rf 
~;q,., (RI/•. ,11,..,) d'Alriq,,• o.rid<Jotal o, fr,.10/r} ~r,iJ,,.tolt d 'Oclo11it 

1 

1 
t 

- - -
- - -- - -
- - -- - -
- - -
- - -
- - -
- - -

llJ 
161 
13.i 

1059 
l 600 
2408 

11 
428 

270 

z 

16 
11 
5 

S8 
61 

23 

1326 
2013 
2003 

28.J 

292 
330 
275 

964 
1216 
12?2 

21 
23 
(0 

39 

5 
1 

---
109 
13J 

61 

246 
361 
317 

57 

---
---

---
--
-

-
-
-

806 
651 
621 

1953 
2243 
2018 

1 
24 
89 

68 

6 
1 

10 
84 

121 

29 
39 

24 

27 

29 

-

Mùc1l
lo11ttw1 

Dfrttl 

l 

2 

243 
10 

2 



N 
~ 

'° 

Gu.7ana-Guyane: 
1965 •.... . . . ...... . .. . • 
1966 .. ..• . •. ... . •..... . 
1967 (Jan./Nov.-janv./ 

nov.) . .... ... .. . .... . 

Netherlands Antilles - An
tilles néerland2ises : 
1965 ... . ............. . . 
1966 ..... . . . ... •. . .. . .. 
l9?7, (Jan./June-janv./ 

JUln) . •••• .•. • , , • • , • , , 

Malta - Malte : 
1965 ... ••.•.. .• •.•.. •.. 
1966 .. .. ..... . .......•. 
1967 . . . •• .. .. . ••• •••. •• 
1%8 (Jan./June - janv./ 

juin) . .. .. ..... ... . ..• 

12 

57 
43 

33 

349 
319 
338 

156 

- - - -
- - - -
- - - -

- l - -- 3 - -- 6 - -
- - - -

• Total exports of Southern Rhodesia in 1965 to ail destinat ions (in mousand US 
dollars) : 61. 

• Rders to trade with the Federaticn of Rho<lesia and l\yasalaod. 
• Sec the official declaration of the Swiss GoYcmmcnt containcd in a nncx JI to 

doeumcnt S/7781. 

-
-

-

--
-
-

- - - 15 
- - - 5 

- - - 4 

- - - 8 
- - - 24 - - t 20 

- - - 3 

7 

42 
38 

28 -

328 -
271 4 
295 -
142 -

1 

1 

12 
17 
14 

2 

4 

3 

9 

• Exportations totales de la Rhodi'sic du Sud, toutes destinations, en 1965 (en 
milliers de dollars des Etats-Unis) : 61. 

• Concerne les éc\1anges avec la Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland. 
b Voir la déclarat ion officielle du Gouvernement suisse contenue dans l'annexe Il du 

document S/7781. 

XII. Importa of pic iron, eu. - Importations Je fonte, etc. 

(/11 tlio11so11d US dollars- E11 milliers de dollars da Etals-U11is) 

Af,fra - Af,iq■t Eur11t 1 Otl1trA.ri1 
Wes1«,. (W,.,1..,,. a,.d Wtste,,. a"d Mùcel• 

R,porti•o tou"t,i~, s""'""" So•llt Moaa"'• C,nf{ Ollur HtmiJth~r, Eo,ttrn) A.ti• Ouonio / 11tltot<I 
ud tni~d Tot•l RJ.odr,;,,• Africo Zamb,11 Molm Angola bi4u1 {Dtm. ,,.J Africo 

Aut,u 
,htru E■,ot• 1>0:,, 

Po,,, aya 1tl rJp.,,.d,. RJ.odllit AfriqHt Ma.ont• COJt(ltl lt'' /Un,isf>l<è•~ (oc-,u, .. ,01, r i Asil d' A .si, tt 
#I ~lrt'od, To1"1 d• Sud• li• Swtl zo,.,bi.e Mt>lowi ANoola bique {Rit>, ,Ji.,,,) d' f rirzut ouide,olal orie,cl<>le) occi,frntaJ, d'Oc-1,n,ie Divn, 

-------

United States of America -
Etats-Unis d'Amérique : 

1965 ... .. ... ... ··· ·· ··· 94432 216- 10719 - 249 - - 30238 38270 - 14 740 
1966 .... ......... ······ 122389 36S9 19144 34 - - 816 - - 25877 S7 595 - 1S264 
1967 • • • • ••• • ♦ ........ .. ♦ 83654 586'> 10188 - - - - - - 26611 38146 - 8123 
1968 (Jan./June- janv./ 

juin) . . .. . ..... . . . . • .. 38343 - 7935 - - - - - 713 6657 20 290 - 2748 

Canada: 

1965 .. .... .... . ······· · ]6073 416 4419 - - - - - - 7230 3970 - 37 
1966 .... ... .. ··· ··· ···· 18576 80 7233 - - - - - - 7 593 3590 - 77 
1967 . .... ..... .. ···· ··· 16954 - soos - - - - - - 7621 4223 - 104 
1968 (Jan./ June - janv./ 

juin) . . . . ... .. .. .. • .. • 5470 - 716 - - - - - - 3852 879 - 23 



XII. Importe or pis Iron. ete. (conrina.-d) - Jmpor11don1 de fonte, ete. (,ail•) 

(/,e l/iqtqand US dollar,-E,. millkr1 dt d0Uar1 dt1 ElatJ-Unis) 

.A/rie• - A/,iqu 
E..,,,, OIAwAN 

.Mùtt~ ll'ul"11 (ll'nuni ••il lf'nrw. .. , R,,.,..,;., ,.,...,,;., s.,.,,4n,o S""11o M" .. _. c, .. ,, o,i.n H,,..istl.n• E.uttr11J A.i. Oua•~ "'"-•• , tmotl T,1.i Ru1,,.• A/rin z,.;. Jt.i...,. A•golo biq•• (DIA Rtf.} Afm• 
A.tr11 

,..,, ., ... , ,,,., .. ,. ,..,~,. E•roµ . , ,.,., 
/C1'c'11i, Afriqu Jlo••"'· C1•1• li.'' l/lt1,iJthtrr (o,~d1t11ol1 d j4n1 ~ .Atll ~ Dttlffl 

,, '""''' T"'°' ,,. S•t1• , .. s., z,.,llil Jt.Jm A"lol• biq,,1 (RI,. 4"11.J d' friq,,1 1rridatol ,mn,ta/1) i,cridratol, d Otlo1t11 

Brazil - Brésil : 
1965 ... .. .... . ..... ... ... 9i6 - - - - - - - - 409 567 
1966 ...... .. ........... 4 251 62 - - - - - - - 1733 2351 - JOS 
1967 • ••• • • ••••• • •••• ♦ •• 17-U 100 63 - - - - - - 729 829 - 22 
1%8 (hn./lfay- j:uw./ 

mai) ................ . 620 - 122 - - - - - - 209 257 - 32 

Colombia - Colombie : 
1965 . .. ..... ..... .... .. 635 - 24 - - - - - - 483 128 
19ffi .. ..... ··· ··· ··· . .. 764 - - - - - - - - 580 185 
1967 •• • •• ♦ • •• •••••••••• 693 - 70 - - - - - - 318 305 

Dclgiurn-Luxembourf--- Del. 
g iquc-Luxcmbourg : 

1965 ..... .. ... ..... ..... 31166 - 522 - - - 35 - - 616 29608 - 384 
N 1966 28605 3J7 427 - - - 186 - - 431 27028 42 15S l.11 .... ·· ·· ··········· 0 1967 ...... ....... .. .... Z72J6 - 309 - - - 1Z7 - - 406 2622J 6 16S 

1968 (Jan./Junc - janv./ 
juin) ... .. ........... . 15390 - 19 - - - 53 - - 141 15106 8 64 

France: 
1965 ........ .... ····· ·· Z613S 10 24 - - - - - - 369 103S6 - 15376 
1966 ... ....... ..... .... 269-U 274 S8 - - - - - 89 290 12 SOS 42 13685 
1967 ... ·• · ........ ... .. J7S8J - 17 - - - - - 79 430 14769 3 22285 
]968 (J:an./Jun~ - i:am·./ 

juin) .. .. ... ... . ... . .. 19130 - 6J - - - - - - lïO 7142 - 11755 

Gcrmany (Fcder;d Rq,ublic) 
- Allrni.agne (République 
fidéralc) : 

1965 ........... .... ... . . 6.iS98 276 2974 2523 51901 S295 1929 
1966 ..... ... .... .. ... .. 67055 599 3324 5729 46283 6543 4517 
1967 • ••• ♦ • • • • ••• • • •• ••• 6122Z 4463 6194 40701 6i'24 J 140 
1968 (Jan./June- janv./ 

juin) . . . .. . ... •.. .... • 40372 2304 4618 28007 3647 1196 

Italy - Italie : 

1965 . . . . ' . ............. 57504 358 4407 - - - 14 - 39 437 50800 46 1403 
1'166 . ...... . ........ . .. 68&~ 2889 4620 - - - - - no 1170 57 557 553 1321 
1%7 ' . . ' ... ' ... .... .. 872?Z 4? Z69Z - - - - - 2076 1345 79572 - 1 SS8 
]9(,8 (J an./J u ne - j anv./ 

juin) .. . .... . .. ... .• . 41) 13~ - 1 560 - - - - - 7S8 93.? 36449 - 438 



Netht'rbnds - P.i,ys-Bu : 
1965 • • • • • • • • • • - •• •• ♦ ••• 8220 318 18 177 1394 l 312 
1966 . .. ..•....•• .• . • • •• 10066 3.32 183 8901 3 640 
1967 . .. .. .... ... ....... 7128 - 2.39 - - - 7 - - 220 666Z 
1968 (Jan./Junc-janv./ 

juin) .. .. . .. ........ . . 4073 - 73 - - - S1 - - 159 3784 
United Kingdom-Royaume-

Uni: 
196S ··· ··· .... .... .... .. 90195 2476 9128 - - - - - 3 8S02 67776 - 2310 
1966 . .. ... ..••• ••.••••. i7 Sil - 11 JJ4 - - - - - - 5787 51693 - 3278 
1967 . . . .. . ...... . ... ... 67500 - 8265 - - - - - - S094 53 004 - 538 
1?68 (Jan./Junc -janv./ 

juin) ... ........ , . .... J56J5 - 3753 - - - - - - 4493 27237 - 152 
Dcnmark - Danemark : 

1965 ...... ... ... ... .... 6822 - 8 - - - - - - 53 6729 - 31 
1966 . ...... . . ...... .. .. 6157 - - - - - - - - 6 6152 
1967 ......... ..... .• •.. 3442 - - - - - - - - 13 3425 - 3 
1?68 (Jan./Junc -janv./ 

juin) ... ... ........ .. . 1919 - 6 - - - - - - 5 1908 
Norway- Norvège: 

196S ....•...• . ••• . •• ••• 1593 24Z - - - - - - - 57 1294 
1966 . •. ••..• . .• •• . •••.• l 732 - - - - - - - - 3 1729 
1967 ......... . ..... .•.• 1758 - - - - - - - - 21 1737 
1968 (Jan./June-janv./ 

N juin) . .... ..... ..• .•.• 711 - - - - - - - - - 111 VI 

.... Swcden - Suède : 
1965 . ... . ..... , .. .... .• 39497 380 3319 - - - - - - 2166 33438 - 194 
1966 .. . ......... .. . .. .• 50538 96 2111 - - - - - 514 2786 44019 - 1012 
1967 . .. .. •.. ... ...• •••• 34462 - 2384 - - - - - - 2803 28546 - 730 
1968 (Jan./June - janv./ 

juin) ................. 18 612 - 1309 - - - - - - 1657 1S498 - 141 
Austria- Autriche : 

1965 .. .... . ..... . .....• 22324 66 139 - - - 85 - - 520 21487 - 21 
1966 . .. .. .. ... ... .... .. 19115 78 367 - - - 27 - - 302 16687 - 1654 
1967 ... . . . ... .... ... .. . 13962 126 284 - - - 228 - 16 82 12314 - 911 
1968 (Jan./June-janv./ 

juin) . ... . .... .. .....• 7293 - 104 31 - - 222 - 25 271 6580 - S9 
Portugal: 

1963 . . .. . •... .. .. . .•••• 261 - - - - - - - - 9 252 
1966 . ... . . . . .... . . . .... 473 - - - - - - - - 27 446 
1967 . ....... .... . ...... JJ6 - - - - - - - - - 336 
1968 (Jan./June-janv./ 

juin) ... ....... . ...... 117 - - - - - - - - 8 109 
Switzcrland~ - Suissee : 

1965 ........ ........ ... 8021 - 119 - - - 2 - - 338 7448 - 114 
1966 . . ... ... .. .... ..... 8161 - 215 - - - - - - 458 74S5 - 33 
1967 ... .. . .. . .....••••. 660S - 248 - - - - - - 24S 6073 - 38 
1968 (Jan./June-janv./ 

juin) .. ............... 3527 - 104 - - - - - - 86 3332 6 



R11-,.1i•1 '"""''i" ••4 trriod 

Pe11 •.'•"' tlfo•d• 
n fhi..J, 

l<-cland - Islande : 

1965 .... . . ... ·· · · ·••·•• 
1966 . .... ... . . ...• . .. .• 
1967 . . ... . ·•· ··· · · ···· 
19'.18. (Jan./June-jan,./ 

JUll l) . . ....... , .• . , • • • 

lrt'laml - Irlande : 

196S . ...... ..• .. •.•• •• • 
l9G6 . ...• . •.•• •. •• ••••• 
19",7 .. ... . . . ......... .. 
1968 (Jan./Junc-janv./ 

juin) . .... .••. . ... .• •. 

Grcccc - Grkc ; 
N 
~ 196S . .. .....•..•••.•••• 

1966 . . .....••.... .. .•.• 
1967 .. ... .. .. . .. ......• 
1968 (Jan./Junc - jan,./ 

juin} . .... .. ...... . .. . 

Turkey - Turquie : 

1965 ... . . ............. . 
1966 ..... . . .. .. .. ..... . 
1967 . . . . .......... . .. . . 
1968 (Jan./June-janv./ 

juin) . . . .... . . . . .. ... . 

Spain - Espagne : 
196S .... .. .... ..... . .. • 
1966 ... . . ... . ....•• ••. • 
1%7 . .... .. .. .. ... .. . .. 
1968 (Jan./June-janv./ 

juiu) . .. .. . . ......... . 

Finla11d- Finlande : 

1965 . .. .. . . . ........ .• . 
1966 .. ...... .. ..... ... . 
1?67 . .. .. .. . ....... . ..• 
1%1\ (Jan./Junc - janv./ 

;nin) 

r .. ,~, 

T ot•I 

28 
6 

J.I 

9 

116-t 
981 

1168 

516 

2016 
2191 
2214 

1 oss 

3029 
2960 
248-l 

1693 

658& 
6536 
3991) 

2623 

2682 
2868 
3 0-47 

16-15 

XII. lmpol't• ol pis tro11. «'l«'. («-otUinued) - Importation• de fe>nt«-, elt-. (,uilr) 

(ln t/1011.sund US dollars-E,i lflilli,rs d, dvllars d,·s Etut1-1.i11:s) 

Snlur• 
Rltod,11i•• 

ll\ ,•,il,i, 
,. SuJ• 

7 

s ... ,,. 
At,k• 

Afriq111 ,.s . .1 

19 
9 
1 

208 
217 
m 

82 

3 

SS 
125 

9 

J7 

19 

4J 

16 

A/rit• - Af•i'l'II 

z,.,..1,;. ,.,.,_,. A■1old 

z,.,,,~il .\/,./,atn A"i"'" 

Jl ou- C•"e_• 
bîQHI ( D, .... Rit.) 

E••"t' 
ll'tJtu• (Wotn• ••' 

01/ur Jl1•11tM,1 Eutrr•J 
Alric• 

Otur.A,ia 
u-·cstff'11 e11d 

An• Orto•ia 

,4,,,,,, 
A•l•t• c .. ,o,., ('01• 

Jto...... c ... ,. , .. ,.. ,u .. ,i,tl>•r ( Ct C'iJ,,.14 /, ,, A sir d'A,il ,, 
~iqMI (Rif.""'·' d'A f ,iq,,I 1KridrJ1lt1-I ('f'into/1) <>erid("la/,t ,·o,, ... ,., 

8 

l 

2 

3 

619 
100 
279 

188 

681 
925 
577 

25S 

105 
142 
57 

2 

28 
6 

3~ 

9 

1134 
972 

1166 

S13 

1809 
1974 
1937 

970 

2410 
2822 
2205 

1502 

5 i'SS 
S427 
3356 

2313 

2 558 
2726 
2947 

1627 

z 

38 

97 
52 
57 

18 

J.fücd• ,.,,.,.,,u 

Di11tr• 

2 

l 



Yugosla\'ia - Y ou,oslarie : 
1965 .. ...... .. ... .. .. .. 1SOJ7 - - - - - - - - 593 14409 - 34 
1966 .... . ........ ...... 14833 - - - - - - - - 151 14668 - 14 
1967 ... .. ........ ...... 9429 - - - - - - - - 77 9306 - 46 
19œ (J;ui./Mar. - j31lv./ 

mars) . .... .. ·· · ···· · · 2015 - - - - - - - - 9 2006 

Cmu~ - 01y~rt : 
1965 .. ··· ·· ·· · ......... 8 - - - - - - - - - ") 

1%6 . .... ... .. ... . .. . .. 21 - - - - - - - - - 21 
1967 .. . .. .. . . .... .. .. .. J5 
19Ci8 (Jan./Mar. - janv./ 

mars) . . .. . . . . ...... . . 4 

Lib>·a-Llbye: 
1965 • ♦ •• • •• • ••• ••• ••• ♦ ♦ 1 - - - - - - - - - 1 
·1966 .••. .......•..• ..• • 3 - - - - - - - - 3 
1%7 ···· ·· · ···· ····· ·•• 12 - - - - - - - - - 12 
1968 (Jan./J une - janv./ 

juin) ................. l - - - - - - - - - 1 
Israel - Israël : 

1965 .......... ··· ··· · ... 1009 - - - - - - - - 4 1005 
1966 ... .. ... ·· ·· ·• ··••· 681 - - - - - - - - 9 672 
1967 ... ..... ... . ....... 375 - - - - - - - - 39 334 - 1 

Australia-Australie: 
N 1965 ·········· ......... 8729 645 2522 117 - - - - - 894 3428 - 1120 3 
VI 1!.166 .......•. •..•••.• •. 6635 160 1987 - - - - - - 864 2294 98 1233 l "" 1967 . . .......... . ..... . 8704 - 2224 - - - - - - 768 4354 - 1357 

1968 (J an./Mar. - janv./ 
mars) . . .... . . . ..... . . 2474 - 939 - - - - - - 72 1144 - 320 

~ew Zealand- Nouvelle. 
Zélande: 
1965 ...... ... ....... ..... .. 351 - - - - - - - - - z - 349 
1966 .. .... .. ••••..••••• 376 - - - - - - - - - - - 376 
1967 .............. ... . .. 693 - - - - - - - - - 5 - 688 1 
1968 (Jan./ June - janY./ 

juin) ......... . ......• 111 - - - - - - - - - - - tl1 

Uranda-Ouganda: 
1965 ••••••••• ♦ ♦ • •••• •• • 66 - - - - - - - - - so - 16 
1966 .........•• •..... . • 68 - - - - - - - - - 61 - 7 
1967 . ... . ... ... ... .... . 82 

Nigeria- Nigéria : 
196S ··· ···· · ·· ········· 92 - - - - - - - - - 91 - 1 
1966 •... ... . · ·. · . · · • · · · 65 - - - - - - - - 2 63 
1967 ... .... .. ... .. ... .. 87 - - - - - - - - - 84 - - 3 

Zaml,Î.l - Zambie : 
1965 • ♦• ♦• ♦ .. ............ 348 256 91 - - - - ~ - 1 
1966 ..... ....... ... ..... . 276 174 101 - - - - - - - - - 1 
1967 (Jan,/Sept. -janv./ 

sept.) .... .. ······· ·· · 79 



XII. Jms,orte of pis iroa. ete. (eondnued) - JmportatloDt de fonte, etc. (,uite) 

(/,1 lh0Hsa11d US dollars-En rnillirrs dt dC1llars du Etats-Unis) 

A/ri(• - Afri411, Ettroft Ott,,,. Asio 
Milul-ll"t1I,.,.• (ll'rstrr• ,.,4 IVorr,,. orrd Rit.,,,;_, ,.,.,.,,;,. Asi• Octa1ti• 1,, .. ,,.,. 

$"11lt.1TW s ...... jfq,-,... c""f{ OtJ.I, 1/rmisfltr., /;~t,,.,oJ 
u,I ''""" 

Tfltal Rbd1sùa" A/,ic• z .... Me/m Â•11,1• 1,iq•• (D,,... •t.) A/rie• 
Autrtl ,.,,,, ...... ,,, ..• ,. ,fo,frU l:.••ctr to~I 

Rlovdbi1 "''"·,:-,, J/0 11&fft• Corr(!O J//' Hlmitf~l•e (oct-i.dtntolr cl .Atit ~'A11r r_l Dlw,1 ,, ,1,; , ,1, T<l~I '" s ••• 4,.5.,4 Z,mbil .uo1 ..... ÂIIIIM• l,iqNf' (Rif'. dllfl. } d' /rit;t,1 t,(ri4rltfoJ (1nnttQ/t} 0<nJn,to/c d Oclo,.,, 

~l.alawi: 
1%5 

•• ••• ••• t •• • • • •• • • • l l 
l ')()(, 3 3 
]~~ . <'Ài,~.ïi~~~ ·.: .. .-~~;.i 

JUt:1) •••••.••....•• ••• 

Ivory Co:ut-Côtl! d"(voire : 

196S ......... ......... ... JO - - - - - - - - - 9 
1966 ... .... .... .... .. . 9 - - - - - - - - - 9 
1967 (Jan./11ar. - jan-,./ 

mars) .............. .. 
Smtgal- Sénlgal : 

1965 • •• ♦ . .. .. ... ♦ •••• ♦ •• 2 - - - - - - - - - 2 
1966 .. ·········· ······ · 1 - - - - - - - - - 1 N 1967 (Jan./June - janv./ ln ... juin) ........ . .....• •. 3 - - - - - - - - - 3 

Tunisia - Tunisie : 
1965 •••••••••••• • •• ♦ •• • lSl - - - - - - - - - 151 
1966 • ••••••• ♦ • ♦ •• ♦ • •••• 156 - - - - - - - - - 155 
1967 ................... 82 - - - - - - - - 1 81 
1968 (Jan./llar. -janv./ 

man) ••••••••• ♦ ♦ • ♦• ♦ • .CO - - - - - - - - - 40 

J~pan - Japon : 
1965 ............... .. .. . 131 983 8977 26520 74 256 - 1428 - - 5150 S4133 - 35444 
1966 ....... ... ..... . ... l2J79S 1200 22476 - - - - - - 51J 66448 - 331S8 
1967 ··· ····· ······ ·· ··· 3ZSBS8 - 4JS17 - - - 79 - - 18482 206504 - 57278 1968 (Jan./ June - janv./ 

juin) .... . .. . ..... •• .• 105003 - 18802 - - - - - - 3285 58230 - 24686 
Ceylon-ûylan : 

1965 .. . ·········· ··· ··· 61 - - - - - - - - - 58 - 3 1966 .. ........... ... ... 107 - - - - - - - - - 106 - 1 1967 (Jan/June-janv./ 
juin) ... ....• . ........ 24 - - - - - - - - - 23 - l 

Jndia - Inde : 
19(,5 ....... ... .. ... ' ... 7250 28 - - - - - - - 472 6622 - 127 l')(,r, ... ... ... .... .. .. .. 3101 - - - - - - - - 127 2744 - 229 1%7 . · - ... ·· ···· .. ' .... 2017 - - - - - - - S6? 13.iZ - 106 



Pal.istan: 
1963 .... ' .......... . ... 25S2 32'" - - - - - 2156 284 - 80 
1%6 ........... .. ...... 6982 - - - - - - - - 466 6211 - 30S 
)967 ......... ······ ·· .. J95? - - - - - - - - 391 3053 - 56 2 

Malaysia, \Yest - Malolisie 
cccidcntalc : 
1%5 .. ...... .... ....... 340 za - - - - - - 22 - 316 
1966 .. ..... . .. .. ... ... . 490 - - - - - - - - - 66 - 424 
1967 (Jan. - janv.) ... . . 56 - - - - - - - - - 7 48 - 1 

Singapore - Singapour : 
1965 . .... - .. ...... ..... 576 - - - - - - - - 6 139 - ◄Jl 
1966 ............. . ..... 643 - - - - - - - - - 305 - 338 
1967 ······· ····· ··· ··· · 1105 - - - - - - - - 1 982 - 122 

Hong K ong- llong-kong : 
1965 . . ····· . ··········· 59Z - 1 - - - 7 - 5 - JJ - 540 
1966 ..... ............. . 789 - 2 - - - 1 - - 1 118 - 667 
1967 ...... ······ .. ... .. 271 - 5 - - - 7 - - 26 31 - 202 

China (Taiwan) - Chine 
(Taiwan) : 

1965 ......... · · ·•·· .... 1896 - - - - - - - - 18 217 - 1660 1 
1966 .. .. ... ........ ... . 2 158 - - - - - - - - 17 53 - 2089 
1967 . . .... .. ·· ········ · 712-1 - - - - - - - - ws 282 - S 867 

N 1968 (Ja.n./~far. - janv./ 
tri 

mars) 2056 239 88 1729 (J1 ................ - - - - - - - - -
Cambodia - Cambodic : 

196j .. . ··· ···. ···· ··· ·· 26 - - - - - - - - - 18 - 9 
1966 . ... .... .. ......... 39 - - - - - - - - - 8 - 31 
1967 (Jan./June- janv./ 

juin) .. . ...... .. ...... 

Korea (R,public of) -
Corée (République de) : 
1%j .... ... " . " ...... ... 715 - - - - - - - - S42 1 - 172 
1966 ...... ........ .. ... 2638 - 1436 - - - - - 171 4 2 - 1024 
1967 (Jan./SepL - jam./ 

&rpt.) ..... .. ...... ... 2S88 - 665 - - - - - - 916 564 - 443 

Thai\and -Thaùande : 
1965 ...... ........ ... ... 228 - 23 - - - - - - 23 107 - 75 
1966 ··· ······ .... ...... 48Z - ,a - - - - - - - 107 - 297 
1967 {Jart./June - janv./ 

juin) . .. ... ....... .... 1S7 - 94 - - - - - - - 15 - ◄9 

Jamaica - Jamaïque ; 
196S ..... .............. 38 - - - - - - - - 2s 13 
1966 ...... ... . . •• ..•. •• 
1967 .. ·····. ····· ······ 59 - - - - - - - - JS 25 - - 1 
1968 (Jan./Mar.-janv./ 

mars) .... ····· ·· ····· 12 - - - - - - - - 7 5 



XII, lmporU, c,r pl• Iron, erc•. (tonrlnut-d) - lnaport■lloa, de fon1 ... c-lC, (1ulte) 

(ln tlinrun11d US dolftJ•s-l!.11 milli.-rs dr cfA!ars dr s Efafs-(: nis) 

Af•ic11 - A/riq,,r 

Jo .. JMr• Sowllo ,\fou,.., c--~· E-•~te 
ll"nt<•• ( ll'n lun ••d 

Ol~ r, /frlftùfkrr ,r [;~1:rr • J 

Othrr A1i~ 
l1'rslrt11 011d 

A.si• Or ,•11 i• 
]lfi,ul
lo•,0111 J;,,.,,,i .. , ••• ,,,,, 

• •J , , ,,,.,, Toral R"4J"i,a• Al ric• z..,,1>;. Jfe/01,..; Â•g~ biq•• (D, ,,._ J<tt,} A(ti<' 

r.,, ., ... , .,,...., .. 
.-r ,i•ir.d, 

Guy:in, - Guy;mc : 

1%.i · · ·· ·· · ·· · ·· ··•···· 
19G6 . . . .. .. . . . . . . . ... · -
1967 (Jan,/!\ov.-janv/ 

nov.) . . . ... .. .. . .. . . -

'.l. la:1.- - ifaltc : 

1965 
1966 
1967 . .... . . .. ..... .••.. 
1968 (Jan./June - i:mv./ 

juin) . .. . .... .... .. .. . 

Totel 

J 

4 
z 

6Z 

26 

IH : ,/hi r 
,. 5 .,,1• 

Af,;1., 
d• S■d z.,,.,.i, ,,,., ..... 

N • Total upo,1.J of SoulMm Rhcxi~~ in 1965 to all destinations (in thous.ind US 
~ dollars) : Jl,6S7. 

• Rtfcn to tradc 1'ith the Federaûon of Rho<lesia and Nyasaland_ 
11 Goo<h shipped !rom Southern Rhodcsia ~Core 16 Dcccm!>cr 1966, the effective 

date of the Security Council ruo\u:ion. 
• See ~ official d tclaration of the Swis, Go,·emment containcd in annex II to 

document S/7781. 

A • oo/,a 

.... ,,,,, 
.hlrtl C•••f• 1a:,1 

.l fou,"• C"•?• N.l'I ({li,i1rl:l•: (aridrnt• lt(I ,llir l'/11,rrt 
~ôqu r (RI,. ,1; ,., ) d 'Afri,..,, o,.,.·,1,,.14( crfr•/11/t) c,:ciJr11t..t, d'Orl•~~ 

3 

4 
2 

62 

26 

Dis>ttl 

• F:xpartalÎOM totales de la Rhodésie du Sud, toutes destinations, en 196S (en 
milliers de dollars des Etats-Unis) : 11 657. 

• Co:iccrnc les t.:Ch:ingcs a\'CC la Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland. 
Il ~[arcl1andiscs cxpêdiécs de Rhodésie du Sud avant le 16 décembre 1966, date 

d'cntrrc en vigueur de la résolution du Conseil de sécurité. 
1 Voir la déclaration officielle dtr Gourcmcmcnt suisse contenue dans l'annexe Il du 

docume11t S/7781. 

XIII. lmpor1e or <'opp<'r - lmpo rri.1ion1 cfe euhre 

R rH rlÎ•I t1n,r,lril1 

·"' '"'°~ 
Pey1 • .,,., ,,,,,.,. ,,-,,,;,,,, 

United States of America -
Etat1-Urus d'Am~rique : 

196S 
1966 
1967 
1%1( (J an,/J un,: - janv./ 

juin) . . . . ... . . . . . . • . .. 

To1ol 

Tolel 

-424 700 
610 620 
656363 

C.17 MO 

S nlArn, 
Rb41,w• 

RlwdJ,i, 
tl• S■d• 

2 JOl• 

(ln l lwuso11d US dolfr1rs - E11 ini llias dt d ,:;[!zJrs d.-s Eta!s-l.,'11 is) 

s • .,,,, 
A/»c• 

Afr,'qu 
d•S■d 

30130 
37008 
3Z676 

251119 

Za...bi• 

z ... i,;. 

9672 

26916 

A/rict1- A/riqd 

},(.Joui A•aolo 

/.fefe,ci A 1t110/a 

1116 

.Y 0.JG""' 
biq,,• 

Mo,a,.., 
l>iqw, 

S13 
l 228 
2770 

566 

C••r (D,,.,. tt,J 

c •• ,,. 
( Rif. 4 /nt.) 

5924 

28J.? 

Ew•oPI OlhrAri• 
11/,sU"' (W1tJtrr1t••d ,v,,,,,,. attd o,~,, J/rrniJflt;rrr E41t~n ) Ano Oct•JIÎd 

A/tir• 
A11tru 

A11tr1J E•rot, pa:,1 
l'dl'I ff/ ,.,i,pl,i~, (ottidr•tol, ,1 Asil d'A1i, ri 

d'Afri.qll• ocnd,,.tol orinolol,} ouido tal, d'Ocl••Ï. 

1827 
8328 
3 783 

89-U 

299491 

<100 740 
3?6282 

27J .1-IZ 

(f) 99! 
139 031 
1~960 

261 316 

374 
SJO 
712 

512 

20272 
237S5 
15 584 

16 S4R 

Mût*/-
la■ làMI 

Di'lltrl 



Canada: 
1965 . .. . ·· ·· ····· ··· ··· 24945 - - - - - - - - 19925 4S87 - 433 1966 .. .. ............... 23200 - - - - - - - - 18863 4144 - 193 
1%7 · · ······ · · ·· ····· •• Zl 490 - - - - - - - - 16049 S062 6 37Z 1968 (Jan./June-janv./ 

juin) . . ......... . .... . 8929 - - - - - - - - 6427 2293 s 204 
Draril-BrésiJ : 

196S ..........•.•...... 26579 - - - - - - - 928 22924 2 7'0 1966 . ...... .. . .. . ..•... 67161 - 40 3167 - - - - - 57935 6017 - 2 1961 .. . . . .... .. ... .. ••• 43 ISJ - 121 69S1 - - - - - 18182 17895 - 3 1968 (Jan./June - janv./ 
mai) ..... .. . .. .... . .. 20088 - - 3S66 - - - - - 8461 8061 

Colombia - Colombie : 
1965 ....... . .......... . 4506 - - - - - - - - 3521 879 - 107 1966 . ... ....... . ....... 7684 - - - - - - - - 6160 1 S12 - 12 1967 . . . .. .. ... . . _ .. .•.. 5 O(i6 - - - - - - - - 3611 1396 - 59 

Bclgiurn-Luxernbourg-Bel-
gique-Luxtmbourg : 
1965 .. ...............•. 225557 - 1233S 732 - - S58 141727 6958 23784 39262 95 108 1966 .... .... .. . .... .... 351942 - 23773 6959 - - 1142 234334 1978 29314 53833 39 S71 1967 ... . ... .... .. . .. .•. 329833 - 23096 13648 - 266 8564 190738 488 50772 41875 18 367 1968 (Jan./June-janv./ 

juin) ...... . ...... .. . . 227019 - 6050 146 - 267 3813 131837 211 37630 46384 306 376 
N France: 
IJ• 

1965 ..... ....... ....... 250027 44742 72 213S7 84 6144t 120217 6 2106 
'1 - - - -1?66 . .... .............. 430963 (i() 91 63438 - - 920 37716 23 95453 228839 - 4425 1967 .. . ... .. ..... .. .... 302390 - - 48397 - - - 38034 60 80445 135 125 75 253 1968 (Jan./June-janv./ 

juin) . ... ....... .... .. 177684 - - 32506 - - - 19133 J3 31856 94146 24 6 
Gcrmany (Fcdcra.l Republic) 

- Allemagne (Rtpubliquc 
fédérale) : 
1965 ... .. . .. .. ... . ... .. Sil 531 11733 S623 66369 - - JJ2 806 260 184434 233 769 2940 S485 1966 . .. .. . . ............ 595 672 39953 86860 17 2394 443 195 453 239382 S 915 8962 16293b 1967 ..... ..• •..• •. . ..•• S38 91J 4S995 62275 26 1969 131 197875 217269 2527 '28 10U8 1%8 (Jan./Junc-janv./ 

juin) . .... ... .. .... ... 319 359 28367 43823 490 26 1533 14 86763 142188 S 701 3322 7132 
haly - Italie : 

1965 .. .. . .... ···-···· .. 166 741 12 02l 4572 28'02 23 - 716 24476 2635 60927 32688 46 363 1966 . .. . . .... .. .. .... .. 2-19377 2246 3636 51 'l37 - 74 1484 33720 3648 8S830 64266 167 2570 1967 . . ..... . . . ... ..... . 259 SIi - 2323 48813 - 44 57 38278 3124 91373 7S123 123 254 1968 (J an./J urie - janv./ 
juin) ..... .. .. ... .. • .. 114 683 1 721 JI 213 - 120 235 23 313 1180 28800 28757 239 104 

;\' etherlands - Pays-Bu : 
1965 . . .. . .. . ....... .. . . 99749 10 - 3361 76 - - 2199 401 9037 83426 2 1237 1966 ... .. .... .. .•...... 112 590 - 58 4i90 - - - 2706 339 6561 97741 - 395 1967 . . . .. .... .. ..... •.. 96Jj0 - - 3287 - 7 2 3080 151 5231 84524 40 30 1963 (Jan./Jwic -janv./ 

juin) ... ... ..•..... • • . 61034 - 13 3S50 - - - 4110 - 3 247 50109 4 1 



XIII. lmp,<MU of copper (~ontln,ucl)- Import.allons de naine C••il•) 
( /,. ,,.oiua..d US dollars- En millitrs â, tloUan dts Etott-Vni,) 

A/ri<, -Al ri,,., E-,ot, Ol~Ario 
lfuc,1-w,,,...... ,w,,, .... •• , ,v,,,,,,. .. , 

R,,-.r,t••1 c•r,•tri,1 c ... ,r. 0,4,r u,.,.;,,,.,,, E.u•,,•J Aria o,c. ..... '4HO~ s ... ,.,,.,. SnlA Jlo11• .,., ttt..,, Total RAN,,;.• Al~ z ... ,,;, u-,_. .. 411,.t• biq•, (DNfL ,r.J .Alri<• 
1hlru 

r.,, ., • .,, •~•"• ANn• E"rt•f" ,OJ!I 

R•otlln, Afriq,,o JfOHM• C••i• Jf.'' H#fflùtltlr, (orri4#fOIO l,rt AN ,r,tll#~ Ditt,rl ,t ,, •• ,. ' T,1.i ,.s.,• ,.s., z •• .., J(Jau,i A■11ola biqu (Rit,""'·) 4' friqrto «ri,Jn,t,J <1rlr11l'11J ouid<"■IG11 11·0,11,,.,0 

Ul'lit<'d l<in~om-Ro1aumc. 
Urù: 

1965 . ,, .. .. ... .. ....... .. 498236 1649 5560 194984 - - - 2375 31 21 t 916 77898 267 3SS6 
1966 • •• •• •••• ••• ♦ ♦ ♦ •••• 619.304 59 11806 213587 - 493 - 1 &S4 47 260255 124301 13 6889 
1967 ....... ... ..... ... . 50014J - 8261 184915 - - 44 446S ll 24-t0~ 5S783 50 2 SJ.f 
J~ (Jan./June-jan,-.f 

juin) . .. .. ·· · · ·· . ... 29106J - 7123 107 566 - - - 3819 6 129494 42842 15 138 

Denmuk- Dane-ma.rk : 

1965 • • • • • • • ♦• ♦ ••• •• •• ♦ • 34)50 - - - - - - - - 2866 3127S - 8 
1966 . .. . .. .• • •..••• •••• JI 453 - - - - - - - - 1504 2981S - 135 
1967 .. .. . ........ ...... 32133 - - 174 - - - - - 1775 JO 189 
1968 (Jan./Jwie -ian•./ 

juin) ... ... . . . . . . . .. .. 20198 - - - - - - - - 3157 17041 

N Norway- ~on~~: 
VI 
00 1965 26851 14 - - - 10981 15848 - 9 . ... .............. . - - - -

1966 ••••••• • ••••••• ♦ ••• 36566 - - - - - - - - 16009 20556 
1967 .............. .. ... 32 M-1 - - - - - - - - 7233 2S365 - 7 
1968 (Jan./Junc-janv./ 

juin) ......... .. .•.• . . 16670 - - - - - - - - JJ78 13292 

Swed~n - SuMe : 

1965 ...... ····· ·· ······ UJJZZ - - 16406 - - - - - 41314 5S4S7 - 14S 
1966 ........ . . ····· ···· 121503 - - 19S57 - - - 96 - 36953 61193 43 3660 
1967 . .. . .... .... ······· 98S11 - - 17892 - - - - - 40168 40441 l 10 
1968 (Jan./}une-jam./ 

juin) ....... . .. . .. .... 64864 - - 14865 - - - - - 24528 25470 1 

Austria - Autriche : 
1965 ·· ·· ········ ·· ····· 28268 10S8 40'26 313 108 - - - 44 1439 21218 
1966 ·· ··· ····· ····· ···· 33620 - 4010 Z268 - - 1479 - - 1005 24807 - 51 
1967 • •• •• •••••••••••• ♦ • 29765 - 36S2 2191 - 6r/ - - 96 1224 21975 
1968 (Jan./June - jan•./ 

juin) .. . ... ... .. .. .... 17724 - 2861 1847 - 571 - - 123 652 l1670 

Portugal: 
1965 ·· ······ .. .......... 13118 l 74S- 10 - - - 1S8 1270 9934 
1966 ......... ...... .. .. 15 326 92 9() 2 ◄81 - l 121 - r, 983 11 SJI 
1967 . . ·· ·· · ·· ··· ······· 11979 - 124 l 857 - - - - - 1056 8940 - 1 
1968 (Jan./June-janv./ 

iuin) . .... .. . . .. . . . . .. 6186 - - 2015 - - - - - 484 3687 



Swit.i:crland• - Suis~ ; 
1965 .... ...... ..••••••• 66634 ll3 - 6602 - - - 184 - 12 573 46960 - 202 
1966 ............••••..• 84673 - - 10058 - - - - 220 12005 61901 - 489 
1967 . .. ... . ...•.. •. •••. 74669 - - 9ZO - - - - 234 11963 53017 - 1ZI 
1968 (Jan./June-janv./ 

juin) ............. . ..• 33490 - uo 4-617 - - - - - S359 23373 

Iccland-Islanc!c : 
l96S . ..... . ..•.••• •. ••• '10S - - - - - - - - 11 394 
1966 . ...... . ...... . .. .. 461 - - - - - - - - 11 450 
1967 . . . .... ..... . .. .. .. 446 - - - - - - - - 19 427 
1968 (Jan./June-janv./ 

juin) .. ... .• .•. ••. •• .. 129 - - - - - - - - 6 123 

Ircland- Irlande : 

1965 .... . · · ··· · ·••· · ·· · 7660 - - - - - - - - 134 7 525 - - 1 
1966 ... .... •. .........• 9655 - - - - - - - - 121 9525 - 1 2 
1967 . .. .. . . ............ 7885 - - - - - - - - 101 1784 
1968 (J an./J une - janv./ 

juin) •••... . ... .. ... .. S 198 - - - - - - - - 279 4911 - 4 4 
Grecce - Grèce : 

196S ..... . .. . ..... . ... . 6070 2037• - - - 2456 301 123 1152 
1966 . . . .. . .. . . .... ... .. 7450 3599- 3 - - 2188 152 309 1118 - 79 2 
1967 . ....... ... ... .. .. . 10007 59S-4 14 4303e -• - - 2290 716 65 2020 - - 1 
1968 (Jan./ June-janv./ 

juin) .. ..• . .. . ... •.... 4195 - 110 l 55S - - - 787 - 26 1718 1 N 
lS Turkey-Turquie : 

1965 .. . . . . ... . .... .... . 311 - - - - - - - - 22 288 
1966 . ..... ....••• ..... . 1085 - - - - - - - - 583 503 
1967 ....... . ... •• ...... 809 - - - - - - - - 53 756 
1968 (Jan./June-janv./ 

juin) . ... ..•. .. . . •.•• • 426 - - - - - - - - 6 420 

Spain - Espagne : 
1965 . . . . .. .. . . .. .... ... 44689 710 2716 3994 - - - 129 416 7949 28773 - 2 
1966 ... . .. .. . .. .. . •••.. 75 465 - S092 7913 - - - li7 3337 13470 45343 1 133 
J967 ••••• • ••••••• ••4 • •· 57 313 58 6876 6039 - 58 6 - 6817 9407 28031 - 22 
1968 (Jan./June- Janv./ 

juin) . .. .... ..... . .•.. 30239 - 910 3527 - - - - - 6148 19643 - 10 
Fin land - Finlande : 

1965 .. ..... ...... .. ···- 15448 569 45 4224 - - - - - 3462 7147 
1966 .. ... .... . . .. .... •. 20451 - 218 2288 - - - - 3Z6 3921 13162 - 535 
1967 ... .. .... . .... . .... 13307 - 874 2632 - - - - 85 2 905 6811 
1968 (Jan./June-janv./ 

juin) . .. .. . ... . ......• 8161 - - 3190 - - - - - 1890 2822 - 258 

Yugoslavia -Yougoslavie: 
1965 .. ... ... ...... ... .. 8960 - - - - - - - - 4066 4863 32 
1966 . ..... . ...... . . . ... 20742 - - - - - - - - 8014 12695 33 
1967 . . .. ... ... ... . . · · · · 27011 - - - - - - - - 4656 22354 
1968 (Jan./Mar. - janv./ 

rnau.) ...... .... ... .. 1232 - - - - - - - - - 1232 



XIII, Importe of eorper (~onlinurd) - Importation• de ~wn-e (tuiU) 

(/,. tlicmsand US dolta,s-En mi/JiC'rs dt d.illors do Etats-U11i1) 

Africo -Afri'I"• Ew,ot, Othcr A•i• 
Milu/. Il' tlttNI ( W ritr,,. ud ,v,,1,,,. or,d_ 

R,,.,,,;,., tff■lriu s .. ,,. }.f.,,. .... c,"k" 0 1/ln u,,,.;,t~trt E.utnr,) lfno Occo•-•• '°"'""" s •• ,,.,..,. """ ,,r;,,, To:d Rul,li•' Af•k• Z•Mhio ,.,,,m ,..,or, ~q,,, (D,,,._ ,,.J Afritt 
A11t,t1 ,,,.,,,, 1;,,,~,., . . t•~·, 

ro71 "'"' rlf'<'•.I• RAn,llrit Afriq,,t ..,,.. ..... Co•i,t> t•1• JU,../sthl•t (i,ctidttttolt ri A~ d If,,,"! Dîr,n• ,, ,m,J, Tolol ,. s .. ,. tl• S■d z.,,.i,;, Al.t0111 ,.,,_,,,,., biqu, (Rit.,,,.. .} d'Afriqt,I O((idotoJ ,,,;rr,1a.l1J t><cidt•l•I~ ,•Oc/o,,,. 

Cyrms - Chypf~ : 
1965 . . . .. .. ....... .. .. ]20 - - - - - - - - 2 100 - - 18 
1%6 .. ' .... .... .. ...... J75 - - - - - - - - 5 J50 - - 20 
1967 • ♦ ♦ ♦ • •• • •• ♦ • ♦ ••• ♦ •• 157 
1968 ( J an./'-far. - jan~./ 

mars) .. ... ... .. ..... . 36 

l.ibya - Libye : 
1965 ....... ... . ·· ······ 174 - - - - - - - - 13 u,o 
1966 ...... ... .......... 1476 - - - - - - - - 6 421 1047 1 
J967 . ··•··· ... ..... .. .. 835 - - - - - - - - 38 796 
1968 (Jan./]UM-jvr,.f 

juin) ..... ·· ·········· 482 - - - - - - - - 1 ◄80 

lsracl- lsnH : 
N -.-965 .......... ......... 8917 - 15 - - - - - - 300 8587 - 14 1 
S 1966 .......... ········· 11041 - 27 - - - - - - ◄42 10 571 - 1 

1967 ..... . ..... ...... . .. 8100 - II - - - - - - 2JO 7857 - 2 1 

Au,tralia - Australie : 
1965 ....... ............ 41103 38 - 907 26 - - - - 13819 25563 - 750 
1966 ..... ... .... ....... 2801 - - - - - - - - 587 1942 - 271 1 
1967 .. ... .... .. ....... . 8147 - - 2989 - - - - - 639 3 416 - 1102 1 
1968 (Jan./June-janv./ 

juin) .. ............ ... 8 ISS - - - - - - - - 6412 1089 - 651 2 

New Zeabnd-Nouvelle-Zé-
lande : 
1965 • •••• • • ♦ ••• • • • ♦ • • • ♦ 17953 - - - - - - - - 3 571 7141 - 7241 
1966 .... ······· ········ 19161 - 228 - - - - - - 3463 5297 - 10173 
1967 ••• • • ••••••••• ♦ •• ♦ ♦ 28031 - s - - - - - - 5388 8729 - 13907 2 
1968 (Jan./Junc- jam./ 

juin) .... . . . ... . .. .... 7274 2 1341 2262 3648 21 

L' ganda - Ouganda : 
196S .. .. ..... ........ ... 189 31 - - - - - - - 7 143 - 8 
1966 .. ····· ...... .. .. .. 270 - - 3 - - - - - 6 261 - 1 1 
1967 .. • •;••· ·. ·· ···· ... 8 2JO 9 

Nigeria - Nigfria : 
1%5 .. .. ' . ... .... .. .. .. l R69 - - - - - - - - 26 14-07 32 ◄04 1%6 . . . .. ' ' ...... . .. . 1915 - - - - - - - - 80 1786 32 18 l 1%7 ......... ·· ··· ·•• ·· 11124 - - - - - - - 20 1 '91 z 2 9 



Zambia- Zambie : 
196S .. .....• • ••• • • . •• • • rœ 210 38S - - - - - 21 207 - - 4 
1966 . ...... . ..•• . ..•.•• 1066 .., S94 - - - 2J6 - 24 162 - 1 
J967 (Jan./Sept.-jam./ 

sept.) • . •. . ••• • .••• . •• 

Malawi: 
1965 . . .. . ... .. .. . . . . .. . 7S 20 J1 - - - - - s 36 - - 3 
1966 ... ...... . . ... .. . .. m 28 19 - - - - - 3 240 - - 2 
1967 (Apr./June-aw./ 

juin) ......... . • .. .. .. 91 1 s - - - - - - 83 - - 1 

bory Coast-Côte d'boire : 
1965 •... . ...• •.•..•. •• • 241 - - - - - - - - 2 239 
1966 •...... . ....... . .•. 210 - - - - - - - - 1 210 
1967 (Jan./Mar. - janv./ 

mars) . . .. ..... • .. .. .. 91 - - - - - - - - - 91 

Smegal - Sénlgal : 
1965 ... . .. . .. .. . . . .. . . . 14S - - - - - - - - - 145 
1966 • • ••••. . • • •• ••••• • • 166 - - - - - - - - - 166 
1~7. (Jan./June-jaAT./ 

Juin) .............. ... 70 - - - - - - - - 1 69 

Tunisia -Tuni,ie : 

~ 
196S . .... .. ............ 670 - - - - - - - 6 5 660 
1966 ..............•..• • 862 - - - - - - - - 203 660 - 1967 •...... .. .....• .. •• 192'.? 86Z 1060 - - - - - - - -
1%8 (Jan./Mar.-janv./ 

mars) ........... .. . .. 173 - - - - - - - - 24 149 

Japan-Japon: 
196S ... .. .. . .....• • ..• • 98407 JJ6 132 58000 68 - 332'1 73 92S 27739 4655 - 3154 
1966 ... . . . . . ... . . . . ... . 168882 10 6022 szzu - 39 2447 - 775 38937 19083 52 19291 2 
1967 .. .. .... .... ... . ... 299359 - 29982 134386 - 692 1118 4625 15589 71120 26324 41 1S483 
1968 (Jan./June-janv./ 

juin) . .• .• ...... . . .•.. 184085 - 26978 92662 - - 43 4384 15355 32378 4299 - 7985 

ûylon-C-eylan: 
1965 . . . ... .. . . ......• •• 700 3 - - - - - - - - 595 - 101 
1966 ... .... . •. ..•.. •. . . 868 - 4 - - - - - - 1S 7-,;; - 121 
1967 (Jan./June-janv./ 

juin) . •• . •..•.•. . . .•.• 684 - - - - - - - - - 503 - 181 

lndia- Inde : 
1965 .. ... .. . . . .... . . . . . 73851 1239 - 144 - - 192 299 73S S7 541 11992 - 1710 
1966 ... . ....•...... •.. • 41 i14 13 - - - - - 263 8 18435 22456 - 538 
1967 .......... . .. ... •.. 58240 - - 2300 - - - - 3480 12238 39143 - J 078 l 

Pakistan: 
1965 . ... .. . · · · • · · • •• • · · S704 ga - - ll 44 4S 3220 1929 6 441 

1966 .... . .. . . . · · · · · · .. · 4613 - - - - - - - JO 2656 1619 64 264 
1967 ....... • · . •. . • · · · · · 9710 - - - - - - 16 30 4395 4832 - 431 6 



~ 

R~.., ffHlritl 
-4~4 

ra-s• ., ... ,,,.,..,. 
n f#Ti,,I, 

lfa~ysia, West- M~sie 
occidmlale : 
1965 .... . ......... ··•·· 
1966 ... . ....... .. . .. .. . 
1967 (Jan.-jam.) .... . 

Sinppore- Sinppour: 
196S ...••..•• ..• ••. •• •• 
1966 ·•···• ............ . 
1967 • .....• ..••• .. .•..• 

Hong Kong- Hon1·konc: 
1965 . . ........ . ..• . ••.• 
1966 ..•.....•.••• .. •.•• 
1967 . .. .. .... .. .... •.. . 

China (Tai'i\-an) - OûJle 
(Taiwan) : 
1965 .•••..•••••• •• •••• • 
1966 . .. .... ........... . 
1967 ..... . ..... .. . .... . 
1968 (Jan./llar. - j,nyJ 

man) . ........ ... . . . . 

Cambodia-Cam~ : 
1965 ... . .... ... ..... .. . 
1966 .................. . 
19~7. (Jan./June- jarr,./ 

JUID) •• • •••• • ...... • •• 

Korca (Republic of) -
Corie (Rtpublique dt) : 
1965 ...... .. .......... . 
1966 .................. . 
1967 .... .... ..•• . ...... 

Thai1and - Thaïlande : 
196S ••. .••. •..•.• •.• ••• 
19(,6 .. . •.•..•••••....• • 

1967 (Jan./June- J111v./ 
juin) ..... ...•••. ... .• 

T.,., 

Toul 

2223 
3186 

llJ 

2113 
2923 
3063 

9129 
10280 
10944 

5961 
6'430 
6365 

lil4 

144 
340 

233 

1S9 
u:t/ 

2539 

439S 
4918 

3719 

s .. ,,.,,. 
Ru1,,;.• 

/l.h4llil ,.s.,• 

89Sa 
2SZ 

Ja 

---
--
-

XIII. Importa ol eoppet' (t"Ondnued) - l111portatJ0■1 de nJ...-e C•-'le) 

{ltt lho,uoftd IJS dollar,-E,. millkrt dt doflari du Etals•V•i4) 

s ... ,.1i 
Alrk• 

A/rip, ,.s., 

49 
2 

102 
318 
128 

101 
198 

---
280 -
-

Z•.JÙI 

z ........ 

1456 

-46 
t2 

---
--
-

Alric• -Alrifld 

.U.,.-i .... , ..... Jlo,_ .._ c~ (D,_ •t.J 

Jlo•- c~ J.I~ A■1M biq,,• (RI,. I J 

16 -

- - - -- - - -- - - -

- - - -- - - -
- - - -

s.,.,. QtllNAM 
W,1tnw (W111n'11-4 w,,,,,,. •-' 

Otllr H_.,,lwN i;.,11N1) Alia o""' .. 
A~ 

Ai.hll 
A-•• Earo'6 ,a:11 JiJ.' HhN,llrt (uçid,-,..S,,t Atw tl'A1ô111 

,r friqw «Mn>W ,,nn,lah) Heid,..i.J, l'Orl.,.~ 

-

---
3 -
-

77 
88 
z 

. 159 
1S9 
72 

158 
260 
366 

275 
.140 
◄l♦ 

106 

3 

29 
350 

2069 

151 
748 

549 

939 
925 
54 

701 
963 

1094 

2478 
2576 
3492 

79 
44 

135 

18 

66 
138 

208 

1 
13 
43 

.(78 
765 

712 

---
---
---

---

--
-

312 
466 
57 

1201 
1752 
1859 

6390 
7126 
6957 

5608 
5945 
5619 

1 591 

11 
199 

25 

129 
243 
427 

3.(83 
3404 

2458 

Ml$"/. 
'-•-

Dlt,,n 



Jamaica-Jamaiquc: 
1965 .. ......... ... . ... . 
1966 ... ... ..... .... ... . 
J967 .........••.... .•.. 
l 968 (Jan./l.f ar. - ianv./ 

ni:ir1) .... •... •......• 

GU)':lna - Guyane ~ 
1965 .. .. . •.•..•.••••••• 
1966 . ...... .. .. .. ..... . 
1967 (Jan./~ov. - janv./ 
• nov.) . . ... .. . , .... .. . . 

Nethcrlands Antilles- An
lillc1 néerlandaisu : 
196S ...... . .• .•••• , . •• • 
·1966 .. . ..... . .. ••• . ••. · 
1967 (Jan./Junc- janv./ 

juin) .... ... . .. .... _. .. 

M11lta - Malte : 
196S ... . . ...... . .. . ... . 
"1966 ... . .. ..... ... . ... . 
1967 . .... . . .. .•.. .... .. 
19?8. (Jan./]une-jan..-./ 

Ju1.n) ..••• .• •••••••• , • 

ZlO 

40-I 

40 

115 

314 
491 

189 

131 
318 
197 

125 

-

--
-
---
-

- - -

- - -
- - -
- - -
- - -
- - -- - -
- - -

N • Total export., of Southern Rhoduia in 1965 to a.U destinations (in thousand US 
~ dollan): 18,267. 

• Refcn to trade with the Fedcration o( Rhodesia and Nyasaland. 
b T he country of origin of this amount is known to be Southern Rhodcsia to the 

extcnt of at least 14.J million dollars (51!e page 149 of the Scptembcr 1966 inuc of 
"Sp«ial Tradc according to the classification for statistics and tariffs (CST) ", scrics 5). 

• See the official dcclaration of the Swiss Govemment contained in annex II to 
document S/7781. 

• c1 January. 
• Febn:a-ry-Deccmber. 

-

--
-
-
--
-

- - -

- - -
- - -
- - -
- - -- - -- - -
- - -

81 

246 

2Z 

41 

116 
134 

93 

18 
13 
-
-

189 

lSZ 

17 

69 

185 
362 

97 

111 
304 
196 

IZZ 

13 
1 

6 

l 

s 

2 
1 
1 

3 

• Exportations totales de la Rhodésie du Sud, toutes destinations in 1965 (en millier$ 
de dollars des Etats-Unis) : 18 267 

• Concerne les échange, avec la Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland. 
l> Sur ce montant, 14,3 millions de dollars au moins correspondent à des importation& 

dont on sait qu'elles proviennent de Rhodésie du Sud (voir p. 149 de l'édition de sep
tembre 1966 de "Op&ations commerciales spkialcs enregistrées scion la classification 
utilisée à des fin, statistiques et tarifai res [CSTT', série 5). 

"Voir la déclaration officielle du Gouvernement suisse cotrtcnuc dans l'annexe lI du 
document S/7781. 

a Janvier. 
• Février-décembre. 

XIV. Export• of petrolearn, erude and parlly re&nec:1 - Exportations de pétrole, brui e\ partiellement raffiné 

(ln thou.ra11d US dol/ars-E" milliers dt dollars du Etals•Uni4) 

R, tc,rll•o ~.,,.,.en.:, 
1d ,motl 

P•:,1 •Y•nl ,lt1nulN 
Il ,hwd, 

United StatCI of America -
Eta.ts-Unis d'Améi-iquc ; 
1965 . . . . .... . ... .. . ... . 
1966 .. ........... ..... . 
1967 . .. · ... ....... ... .. . 
1~. (Jan./Junc -janv./ 

JUln) .•. . . , , . . , , .• •.. • 

70111 

Toul 

21 1S3 
25371 

107638 

12711 

s,-,,.,.... 
Rl\h<k1i11• 

Rho1/11i, "" s.,,. 

Af"" - Afrifl"I 
s •• ,,. Mo,,,. . 

Afri<• Z.a...bi• Jl.uun A,,gola biq,,1 

A/riq•• 
"" Swd 

z • ..,1,,-,, Alold"Clli 
Mo,-,.. . 

ÂftgolG biqw, 

C•"f! (DNll. , p.) 

Co,.,o 
(Rit, dl.,..) 

Ev,op, O l~n' ÂIÎI 
We,tirn,. rw .. ,n,. ... , wu,,,. . ..., . 

Ollwr HHti1ph1,w Eo.,t~o) An• o~, .. ,.;. 
A /rio 

A•~,. 
1f1dr'6 Eu , oP# ,0:1• 
J{!I JU,.,istltè•, (ocàd11ttoll' ,t A.sù l' A.si, èl 

d' friq,,• octldtNlal orit"tal,) occid•ntel, d'Odo11i, 

2 
3 

17 756 
20546 
33098 

106.32 

2311 
2765 

73085 

862 

1 
6 

1087 
20S7 
1.«7 

121'7 

Mut1I• 
loft••~ 

Dtv•r1 



XJV. E.spctfû of petrolc-. crade aad partJ1 n&ned (C'Oftd,.-.,4) -Espor1atiou de péu-o~ brat et penlellement nl&Dé (..ite) 
(1,. 11,,11,sa111l US dcllar1-E11 ,nillirrs d1 del/ars du E1011-U1tis) 

11,,...,;., , ... ,,.,, •• ,,nw, 
1'•71 ., .. , '''-'• n,Jn,~, 

Ca~câ: 

196$ •. • . •..... ..... •• .• 
1966 ... . . .• ••••••••• ••• 
1967 . .. .. ..... . .. . .. . . . 
t~. Ua.n./June-jmY./ 

JU1D) . . . .... . ........ . 

Drazit- Drhit : 

196S •••... .... •. •...... 
1966 •.•• •• •.. . ..... ••.. 
1967 ...... . ..... . ..... . 
1968 (Jan./June- janv./ 

mai) ... ... .. .. . . . ... . 

Colombia - û,tombie : 

~ t96S ...... . . . .... . .. . . . 
19G6 . ... .... - •• •••• •• •• 
1967 •. .... •••.•• ••••••• 

Belgium-1..wtembourg-Bel
ciquc-Luxembours: 

196$ . .. ... ••••••••••••• 
1966 ....... .. .......••• 

· 1967 ....••... •..• •..•.• 
1~ (Jan./Junc-jazn•./ 

JUIU) , • • • •••••• • • •.••• 

·France: 
196S •. . . ..... ..• ... ... • 
1966 ... . ..••• •••.•. . ••• 
1967 ••• •.. . •••.. ..•. •• • 

·1968 (Jan./June-jarrr./ 
Juin) ..••• ••• •• •.• .••• 

German, (Fedenl R~ublic) 
- Allemagne (R~liquc 
rldirale) : 

1965 ••••...•• . . ••. •••• . 
.1966 .......... •.• ...• •• 

1967 · •••• · · · •· · ••· · ••·· 
196ft (Ja.n./June-Janv./ 

Juin) .. . . . . .... . . . •.. . 

T.W 

Tn.J 

2589S9 
2'97SSS 
368~ 

19J789 

88169 
7167S 
6121Z 

zoos 
4661 

564 

18 
19 
9 

350 
Z359 
1391 

261 

s .. ,._ s .. ,. ~-· Alric• Zelllb;. 

Til1,>"N A/riq,u ,. s.,. ,.s., z .... 1,;, 

AfriL•-Afriq,,t 

)leJm ... ,.,. jl111•• 
bôqu C••Jt (D,.._ ,,.J 

.,.,... ,h111l.o "···-&iqw, 
c •• ,,, 

(Rit. 4ht..) 

l!.wro,- Ot•ePA"'4 ,.,,,,,.,. {ll'tlf"'1••' w,,,,,. .. , 
Otlitr 11,,,.;,,,.,,, Ü,lt'MI) AN Ouui4 
A/ri« ,.,.,,,, 
,._,,,,, E•••I" ,_,, 
J;,7' n, .... ,,u,, <•rr•~,.,~" .-"tû ~A,.,~ 

4' fri4ttt «n.1,.1.i orirri'4lt} otridnrl41, 4 OclHW 

2589S9 
797 sss 
368034 

193789 

6S3S7 
SZ666 
4J 78-i 

t 

2Z813 
19009 
17428 

2004 
4661 

564 

17 
19 
9 

350 
23S9 
1390 

261 

Jluul,.__ 

D,.-, 



Italy- Italie : 
1965 .... ... .... . .. . ... . 
1966 .. ... . .. .... .. ... . . 
1967 .. ...... .. ... .. ... . 
196~ (Jan./June-janv./ 

Juin) . . . . ............ . 

Netherlands - Pays-Bas : 
1965 ... . . .. ... .. ...... . 
1966 ... . ........... .. . . 
1967 . ....... . . ... . . . . . . 
1~. (Jan./June-janv./ 

JWn) . ... ..... . , .. .••• 

United Kingdom-Royaume
Uni: 
1965 ..... ..... .... .... . 
1966 ....... . ..... . . . .. . 
1967 ... ............ ... . 
1968 (Jan./June-janv./ 

juin) .. . .......... . .. . 

Dcnmark- Danemark : 

1965 .. ... .... ... . ..... • 
1966 . ...... . ... .. .. .. . . 
1967 ... . ....... . ... . .. . 

N 1968 (Jan./June- janv./ 
~ juin) ........ . .. . ... . • 

Sweden - SuMe : 
196S . . . .. . . . .......... . 
1966 .. .. . . .... . · ... .• .. 
1967 .......... .. ...... . 
1968 (Jan./June-janv./ 

juin) .. ..... . ... . .... . 

Austria-Autriche : 
1965 ..... ..... ·. · . . · · · · 
1966 ... . ...... , . · · · .. . . 
1967 .. ... ............. . 
1968 (Jan/June- janv./ 

juin) .... . .. . ......•. • 

Portugal : 
1965 .. .. .. ....... . . . .. . 
1966 ..... , · · · · · · · · · · · · · 
1967 . .. ........... ... . . 

Switzerland- Suisse : 
196S .................. . 
1966 ... . ... . . . ... . . .. • . 
1967 ... . ... . .. ... .. .. . . 
1968 (Jan./June -janv./ 

juin) ........... .... .. 

10 
11 
JJ 

7 

19.5 
13 
9 

JS-4 

070 
2122 

13353 

6769 

3 

1 

570 

2 
1 

l 

- 30 

1 

3 

2 
1 
2 

1 

1 

2 
1 
7 

-

195 
13 
9 

353 

4968 
2120 

13319 

6767 

3 

1 

570 

2 
1 

l 

- - 7 
- - 10 
- - 5 

- - J 

- 1 

- 1 



~ 

xn·. Eapo'1J of peuokam. t'rude and pnllr rf'finf'd (eontiRNf'd) - Exportation• de pé1role. brui el p.artielleJUf'Dl raffiné c, .. ,,.) 
(ln tlio11snnd US doltnrs-E,, milli,-rs d~ dollars dt s Elals-t'11is) 

litt.,, •• ',..,,.~,,;,, ,~, ,,,;.,, 
,.,,,, .... , ,,,,. .. ,,, 

,, fr•i••J, 

lrcland- lrl;an<lc : 
l'X.S 
J')(,f, . ..•..... . . .. 

l'.167 
1?6.~ (J an./.\pr. - janv./ 

avr.) ... 

Sp,1in - E,pagnc : 
1cw; ........ ... ..... ... 
1966 
J96i (J an./Scpt.-j anv ./ 

ttt>t.) ..... .... .• . . . . .. 

\'ugosbvi;a - Youioslavi, : 
196S .. ... · · ·· · .. ... ... . 
1%6 .. .... .. ... ... ..... 
1967 • + . ....... + + ♦ ••••••• 

1963 ( Jan./!.lar. -janv./ 
mars) ...... ..... . .... 

Libya - Libye : 
1965 • •• ••••• •• ··· · ·••♦• 

1?66 . ....... . . . .. . ..... 
1967 ' . . .. .. . ..... . ..... 
196.'l (Jan./ June - janv./ 

juin) .......... .. ..... 

Au,tralfa-Au,tralie : 
1965 ....... . ..... ...... 
1966 ... . ... .. ........... 
1967 .. ... ........ .... .. 
1968 (Jan./June-jarrv./ 

juin) ...... ....... .. .. 

11:ew Zcaland-Nounlle-Zé
Jandt : 
196S• . ..... .. ... . . ...•• 
1966& .... ... .. .... . .. . . 
1967 .. ..•. .••• ... •.• . . · 
1~ (Jan./Junc - janv./ 

Juin) .... .. .......... . 

Uaanda - Ouganda : 
1965 . ... .. .. .••.......• 
l'X,6 ... . . . ..... ....... . 
1%7 . . 

T,iel 

T,11.J 

~ 

2070 
sm 
OIS 

3.58 

784913 
98ZS20 

J 1659?4 

856778 

288 
1 

S?6 

2JJ 

l 

At,~• -Afriqu, 

Sttlln,o 5., .,,. 
Rlltffrn•• Ai •k• z.,,..,,;. M.t,:ri A•110'4 

'""''''' ,.s.,• Afriq,,1 
d• Sud Z•"'b;, M.Jr.d Âtt(IO~ 

- - - - -
- - - - -- - - - -- - - - -
- - - - -

- - - - -- - - - -- - - - -
- - - - -

- - - - -
- - - - -
- - - - -

E11rot, Orhf'r,fJÎ4 Il',,,..,. ,,..,,,, ... .,., ,..,,,,, .. 011, 

~lt,:•"'· C••~ 01/lrr 11,,..i1t•ur Euttrll) Ati• Oaa•i,, 
~iqttl ,o,.... ,,.) Af,ôc• 

1htrn ... .,., iz.,.,,,, ,..,, 
M~z•"'· c,.,. ,.,, f/1,.,_i,tAlr, (oui_dutolrrl .Aiù 'fA.,,,_1 

bitt"~ (R1,. ,1rn.l d'Afriqt,I 0<:ndr•tol ,,,..,-.10l1) ""'"""'al, ,I Ocl••" 

- - - - 5o!I 

- - - 6J 2007 - - - - 5239 
- - - - 4 815 

- - - - 358 

- - 1698.J 23167 742763 
- - J 136 65 995 913689 
- - 882 67 587 1097 524 

- - - 396-H 817134 

- - - - - - 288 
- - - - 1 
- - - - - - 595 

233 

Jilil,•I-,.,,,-

v,,,.,.,, 

1 



~ 
" 

Nigeria- Nicfria : 
l965 . . . ... ......... ... . 
1966'1 .. . .. . .• .. .... •• .. 
1967 .... . ... .... . ... .. . 

Malawi: 
1965 . •• .. . • ... ... . .. .. • 
1966 . •........ ••. .•.... 
1~1. (Apr./June - avr./ 

Jwn) .......... . ..... . 

Tunisia- Tunisie : 
196S ............... ... . 
1966 ....•........•••••• 
1961 ... . .•. . . . ... • .•..• 
1968 (Jan./lbr. - janv./ 

man) ............... . 

Japan-Japon: 
196S .. ..... •• .• . ...•••• 
1966 .. .. .........•..••• 
1967 ... . ..•.••. •.•••• •• 
J~ (Jan./June-janv./ 

Jum) ................ . 

Jndia.- Inde : 

1965 · ·· ·· · ·· ······· · ··· 
1966 ........•......... . 
1967 •... ... . . .. .•• ..... 

Paki~tan: 
1965 ..... .. ...... . .... . 
1966 ...••.....•••.•.... 
1967 (Jan./Nov. - Ju-,./ 

nav.) ... ..... ..... .. .. 

.Malaysia. West- Malaisie 
occidentale : 
196S . .......... .... . . . . 
1966 ·· ······ ······----· 
1967 (Jan. - janv.) . .... 

Singapore - Singapour : 
1965 . . .•..•.......•... · 
1966 . . • . ••·• ·· .•....... 
1967 . ...... ...... .. ... . 

China (Taiwan) - Chine 
(Talwan) : 
1965 .. ... . •• ..•.. . · · .. • 
1966 .... ·· ·· · ... . ....•• 
1967 ... .. .... ...... . .. . 
1968 (Jan./June- janv./ 

juin) •• .. .•. .....••.• • 

190575 
2S7523 
201903 

S0-41 
20011 

S 154 

306 
291 
14 

37 

2176 
2394 

113 

149 

- -- -
- -

- -- -- -
- -

- - - - -- - - - -
- - - - -
- - - - -- - - - -- - - - -
- - - - -

3037 
641 

--
-
---
-

26488 
6460S 
38733 

--
-
--
-
-

161049 
191364 
162584 

8041 
20011 

S 154 

---
-

53 

---
-

913 
586 

306 
291 

74 

37 

2176 
2394 

113 

91 



XIV. Espon, of petroa-m, ende Hd parti:, reftnecl (..,.d,.•-') _ EKportatJoaa de pétrole, bnll el pudellemenl ra&àaé <••il•) 
(/,e 11.o.solld US 4ollors-E11 mîltirrs d, dollars du Etots-Utti.s) 

R•~•, rh■trw, .. ,,ffW, 
,,.,,,r,alP',/:·'· 

,, thi<> , 

Korfa (Rq,ubtic of) - Co
rte (Rlpubliquc de) : 

1965 .. ... . .. .•....•... • 
1966 ... .. . . ... ····••· •• 
1967 ... . . . ..... . ... . .. . 

Thailand-TbaDaode : 

1965 .. ...... . ... .. ... . . 
1966 .•..• . ......•••••• • 
1967 (Ju./Juae- jan./ 

juin) • ••• •• ••• , ••••••• 

$ Guyana- Guyane : 

1965 .................. . 
1966 ... . ........... ... . 
1967 (Jan./NoY. - janv./ 

nov.) ... . ..........•.. 

Nttherlands Antülu-Aa
tilles néerlandaises : 

1965 ... ... .... . .. . ....• 
1966 ... . .... .• ••••..•.• 
1967 (Jan./June- janv./ 

juin) . . . ...••..•. .. . .. 

Malta- !.laite : 

1965 •.. •. •.• •• · • • .• · • • • 
1966 . . .... . ..•.. • .•• , • , 
1967 ....• . .••.•••. • •• .• 

1~ (Jan./June-jam./ 
JIDn) • . . . . • . . •.. . .• •• • 

T,,., 

7,,,,J 

17 

208 

6362 
S250 

39JJ 

Il 
9 

s ... ,,.,_ s ... ,. 
R1,4,,;.• A/rift ZHtbie 

Rlto,hi, ,., .. ,,.,, ,. s.,. ,.s., z ..... ~ 

Al~ -Afriq,,1 

Mal#fl ,1,.,~ "···· bàq,11 
C••j! 

(DNII. ,t,) 
0,1-
Alrk• 

,.,.,,,, 
llalffl ..,,.,.,. J, ... ,.. 

·Ô41<• 
c,,.,, 

(NI,. 41•.J Jf.'' ,r /ri,,., 

-E.rot, o,,-.,,;,;. 
w "'"" ( w '"'"' •• , w ''''"' •• , . lilMÙf'Mr' Ea1lrr•J AN Or,ar"' 

,1-4,... E.,.,, ,.,, 
H1,...,,u,, (orn4ffl•lr rl Alil 4'Asil ri 
«cühflol <>rit■lalt} «èi.JhlltÜI tl'Orh•i• 

208 

60SS 
3640 

2704 

J08 
1610 

1207 

11 
9 

17 

Jluttl,..,.., 

Diwrl 

• Total Import, of Southtrn Hhodnia in 1965 lrom ~Il 1ourcfS (in thousand US 
dullan): 6/IJO. 

• Dome,tlc cit111>rt1 only. 

• lm()Ortatlons totalu de la Rhodésie du SU<t, de toutes P.tovcnancea, en 1965 (en 
millier, de dollan du J:."tats-Unis) : 6 690. 

• H1111<>rt .. tio11• nationale■ unl'111cmct1t. 



XV, E:sport• of petroleam prodaeu - E:spor1alloa, de produit, pétroUen 

(/" llrc11uarld US dollar1-E11 1t1illie,.s dt dollars dts Elats-U11is) 

Afric• - Afriq.,,, E•rott Otlt,rAlict w,,,,.,,.,. ( W '"'"' .,.4 
w,,,,,.,. 

""' Mi,u/. 
R,tor1i•1 , eNRl,ùt s ... ,,,.,,. s ... ,,, MoHlfl• c,,.ft' Olkr H,,,,ùflit,, E111tmt) Asio Oe1111tio "'""'"' .. , ttnod Tolol RJiod,m• Afmo z,,,,i,;. Malau-i ,hgol<I ~iq1<t (Dtm. ,1.) ,Afrfre 

.4.,.,,. 
p., •• ,, ... ,.,,.,.,. 

,et1,wd, 7.,,., 'RAoll1i1 "" s.,. A/rlq-, 
dMSHd z.,,,b;, Molm 

u ........ 
,ht,es E.,,..,,, ,_,, 

Co30 Jl,'' Hlmi, ,,.~,, ( o,:C'i411t101t,1 A,il d'Atil Il ..... ,.,. ~· (Rit. m.J d' frltt" 11,c-id,..1.i winla/1) occidnit.i, d'Odo,.lt Dlvn, 
---

United States of America -
Etats.Unit d'Amirique : 

196.S ................... . . 4J8573 463& 12411 SZ6 189 782 9179 158453 120627 7293 128651 
1966 .......... ......... 449721 39 13143 398 3S 457 584 1069 10735 16186S 124034 7761 129 597 
1967 ... ....... ......... 450124 401> 11244 292 9 507 591 910 9425 142496 130402 7023 147183 
1968 (Jan./Junc-janv./ 

juin) . . . ..... , ..... .• . 214137 20' 6296 147 l 199 139 S03 4420 66721 61909 3208 70S74 

Canada: 
196S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10238 - .. - - - - - 4 9632 S45 1 53 
1966 ...... .... . . .... ... 11635 - 7 - - - - - - 11007 531 23 67 
1967 ........... ····· ·· · 14986 - 6 - - - - - s l468Z 220 2 72 
1968 (Jan./June-jan.,,f 

juin) , . .. ..•••.••••• •• 10562 - 2 - - - - - - 9898 632 - 29 l 

~ Bruil - Brhil : 

'° 7 1965 •. ••. . , . .• ••.. , . , . • 3 - - - - - - - - 1 
1966 •••••••• ••• ♦ •••• •• • -
1967 ··················· 834 - - - - - - - - 834 
1968 (Jan./May- janv./ 

mai) ····· ············ 2 - - - - - - - - 2 

Colombia - Colombie : 

1965 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7895 - - - - - - - - 7474 231 - 189 
1966 .. . ... , •..• ••... , .. 9690 - - - - - - - - 9449 - - 241 
1967 ·· ····· ··· ······ ··· 134S3 - - - - - - - - 12137 865 - 451 

Belgium-Luxembourt-BeJ. 
gique-Luxembourg : 

196S .. .. ... .... ... ... ..... 162177 2 23 - - 259 12 350 630 36 115908 645 1416 42894 

1966 ... ... ············· 1S6 648 - 43 - - 174 - 434 594 2422 109 753 877 543 41809 

1967 . <i~ij~-.:.:i~;.i 
15S620 - 52 - - 440 19 353 88.J 337 111631 712 673 40519 

1968 
juin) .. .... .. , • , ••.••. 990.30 - 21 t - 342 6 311 1474 736 72545 281 257 23057 

France: 
1965 ..... ·············· m9sz 1 59 - - t 11 8 22049 418 251452 2 170 1794 19 
1966 ··· ···· ··· ···· ·· ··. 329700 - 1144 l l 78 s 201 24850 1373 299180 1147 1763 18 

1967 299901 - 1473 3 - 9 7 107 21026 3 317 272 097 1155 704 4 
1968 · Ü~)j~~·.: .. :;'a·;~.i 

16 9 3 l 9103 juin) .... .. • • • • • • • • • • • 133 556 - - - 477 122100 875 965 



XV. E.por11 of petroleum produd1 (<ondnued) - E,rportatlom de produit• pitrolicn (,uite) 

(/" th<>114and US dollar1-En mülirr, d~ dollar, du E1a11-Uni1) 

11/rlc• - Afriq,,, 
e .. ,,,,. 011,n,f,wa 

Jfï.,c,I-
W11sùnt (Wum• ••' W n111, 11 ,,..,, 

R•t.rti111 •-•ln#• SnlA,n s .. ,. Mou• C*"jt Otur H11..mti,•r• E&,tn•) A,;• Oc,.,... t.uftl# .. , """' Tetel R~na• Afrw• z,,..;. Jl1/nn ,,.,o1. biq,,, ,o.... ,,.J ,Afrk• .,f.w,, 
,., .. ~,- A•tr•• E.,ot, ,.,, 

ll~lll. "'"""' u,, .. ,,.. Ct1r1g11 J!.'' Hl,,.utlilr, (11ccid,,.1e1, ,ri An, ~•An•'.' Diwr• ,. . , 
Tetol •• S-4• ,. s., z • ...til ,,,.,-i A•11ol• biq11• (Rit. 111111.) I' friqM Hrid,,.141 .,.,,.,,,1,) ocrid,,.tol, d OclON~ 

Gcnnany (Federal Republic) 
- Allemagne (Rlpubtique 
ffdfrak) 
196S .... ···· ······ ··· .. 19Z4J6 118 920 10 - 28 18 9 2523 1373 135 783 867 17-U 49046 
1966 ..... ... ....... " ... 207939 9-4 '192 13 2 37 34 17 222S 12.?Z l471J8 1023 1957 SJ40S 
1967 226896 SS 931 2 - 39 57 1l 2959 1641 163950 1078 2018 54154 
1~ . fr;,;.i;;,;,;-.:...·i~.i 

Juin) . . .... . .•. . .•..•• 132866 - 9-15 - - 18 27 J3 J 774 893 98260 590 1280 29066 

lt.a11- ltalic : 
1965 • • • ♦ •••• ••• •• •••••• 384989 5 309 - - 207 S70 14n 2603S 7 818 250788 4S83 12605 80592 
1966 ♦ ...... . .. .. ... . ♦ • • • 461799 J 1068 l - J 215 J 20J3 23479 1S609 304 266 3419 1S568 95137 
1961 ... .. ............... s20-m 4 1287 75 - 1035 1892 1691 33486 29420 3S8817 7585 ◄ 528 804S9 
1968 (Jan./J.me -janv./ 

juin) . ........ .. .. .. . . 27JS09 - 997 24 - - z J 1830.J 24205 194731 ◄ 581 380 30281 

~ Nctherlands- Pays.Bas: 
1965 ········ ··········· 426627 3J 1250 1 1 24 574 15 6303 3338 345 781 2048 3877 63381 
1966 . ... ............... J75JJ7 J1 2869 1 3 41 56 9Z 3895 6212 292737 1337 Jl 488 56593 
1967 • ♦ ♦ •••• • ♦ •• • •••• ••• 4JJ929 - 3621 - 2 46 4l 122 6409 5029 323911 1490 9569 83689 
1968 (Jan./Junc- janv./ 

juin) .... . ..... ....•.. 234805 l 1156 JO 4 28 437 3S 2735 6387 175 647 1462 2888 44014 

United Kingdom-Royawne-
UDi: 
1965 1 •• • •••• • •• • ' ••••• • 297 376 190 31.H 82 3 321 Sl 41 10702 13658 246 556 8291 14345 2 
1966 ..... .. ............ 317 S89 8 4417 97 s 326 46 53 9 S98 13375 269257 9081 l1 3IS 11 
1967 •• ♦ ••• ♦ • • ••• •• ♦ ••• • 312289 - 5059 41 6 517 127 285 11249 21n4 254 052 9803 9368 1 
1968 (Jan./Jvœ-janv./ 

juin) . ... .•........•. • 154273 - 2839 Z2 2 S25 47 187 6657 12619 121889 4 722 4763 1 
Denmark-Dancmark : 

1965 .. .. .. ·· ···· ····· .. 20600 - 15 - - - - - 1 38 20513 4 30 
1966 ....... . .... . ... ... 23601 - 9 - - - - - 7 19 23S40 10 17 
1967 ... .. .............. 25799 - 30 - - - 1 64 217 17 25448 21 2 
1968 · (Jan./June-janv./ 

juin) . ................ 9685 - 9 - - - - - 1 20 9651 4 1 
Norway-~orvrge: 

196S ... . ' ... .... ... .. .. 23 ◄37 - - - - - - - 95 - 23326 2 13 1966 . . . . . . ..... . . .. . ... 21027 - - - - - - - - - 21002 1 24 1967 . . . . . ' ... . . . ~ ~ .. ... 23637 - - - - - - - - 1S8 23472 J 7 1%8 (Jan./June- janv./ 
iw11> •. .• ...... .. ...•. 10W6 - - - - - - - - 1 10963 l Il 



Sweden-SuMe : 
1965 .. ...... . ... .... . . . 16238 - 2 - - 2 - - 97 42 16017 27 St 
1966 .....• ...... .. . .... 18014 - 26 - - J - - 46 39 17 811 39 49 
1967 ... . .... ... ..... • .. 28-468 - 2 .. - - 6 - 1 62 108 2814S 49 73 
1968 (Jan./ June - janv./ 

juin) .••..•.••••..•••• 30651 - 23 - - - - 1 s 9 30598 s 16 

Austria-Autriche: 
1965 .••............ .. .. 6449 - - - - - - - t9S z 5897 274 82 
1966 .•. . ... . .• . . •• . .. . . 4420 - - - - - - - 149 1 J 818 337 114 
1967 ... . .. .... •.. .••. . . 4463 - - - - - - - 71 1 3992 264 135 
1968 (Jan./June-janv./ 

juin) ............•...• 28..'0 - - - - - l - 102 1 2465 165 85 

Portucal : 
1965 ....... . ..... , ••••• 8399 - 123 - - 465 320 - l 546 - 4213 - l J 733 
1966 ...... . ........ .. .. 10186 - 212 - - 620 728 - 1409 J 4231 - - 2983 
1967 . •• . .. ..•. ... ....•• 9710 - 8 - - ï9J 317 - 860 706 3918 - 1 3108 
1968 (Jan./]une- janv./ 

juin) ................. <4197 - 10 - 4 420 153 - 520 - 2152 - - 938 

SwitzerlandC-Suisse' : 
1965 ... ..•. . ..•.. .•... . 3772 - 4 - - - 1 - JS 33 3652 15 53 
1966 .. ... ............ .. 3724 - 3 - - - - - 6 53 3578 20 63 
1967 ... ...... .......... 4411 - 4 - - - - - 25 41 4141 96 105 
1968 (Jan./June -janv./ 

~ 
juin} .... .. .•.•.••..•. 2538 - l - - - - - 5 33 2258 207 34 

- Ireland- Irlande : 
1965 ... .. . ..... . . ..... . 6985 - - - - - - - - - 6985 
1966 .................. . 8651 - - - - - - - - - 3132 - - S S19 
1967 .. .. ..... .. ··· ··•· · 22407 - - - - - - - - - 15 187 - - 7219 
1968 (Jan./Mar. -janv./ 

mars) .... ........ .... 2360 - - - - - - - - - 1118 - - 1242 

Greece - Grèce : 
196S . ............ .. .... 142 - - - - - - - 20 15 25 83 
1966 .. ... .. ...... .. .... 3463 - - - - - - - 1889 125 352 1097 
1967 .. . .............. .. 4778 - - - - - - - 936 269 1783 1 791 
1968 (Jan./ June - janv./ 

juin) .. . . ... ••• ..... . • 2714 - - - - - - - 432 74 1002 1206 

Turkey-Turquie : 
1965 ............ . . ..... 5521 - - - - - - - - - 5 521 
1966 .... .. .. ...... . .. . . 4287 - - - - - - - - 308 3979 
1967 .. .•.. .. ........... 421 - - - - - - - - - 421 
1968 (Jan./Junc-janv./ 

juin) .. •• ...•••. •... . • 

Spain - Espagne : 
196S .... . .. . .... .... ... 32413 - 426 - - 1S8 4 283 6967 298 19026 104 1063 4078 
1966 ......... . .. . ...... 32613 - 14 2 - 178 195 711 1692 2180 14682 386 2364 10209 
1967 . ...... . .. . . .. .. ... 64722 - 387 - - 108 62 233 3 761 4585 41804 439 31S 13027 
1%8 (Jan./Jw,e - janv./ 

101 1339 juin) ..•••..•.•.•••••• 63519 - 327 - - 131 2745 7S50 46297 204 - 4825 



XV. Espoc-1a of pclrol~um produda (conllnurd) - Esportaliona de produila ~ltoUcn (1ui1r) 

( /,. thouJand US dolliJrs-En millirrs d~ dollars drs Elats-U,.is) 

A/rw - Afrip• E•••t• 011-,4.,;. 
lf'nrrn1 {lf',sl,r,t att,I w,,,"" .... Mwul-

Rtt,,rli•• r ... ,,;,, Sn/An. s .. ,,. JI,,.,... c .. f! Otlln /ln,oûflt.,r• Eul"11) Am Oct•w lfl,ou 
•dlnicil r,,,., Rlioil,m• Af,i(e z.,,..;. 1,r.i....; A•10l1 ~"'' (D,,,._ ,,.J Afoo 

Ât1frU 

P•11 ., •• , •~"d• 
Aolrtl E•rof, 1•1• 

Rlta,llti, A/riq,,, At~ ...... c .. 11• lt.'' /11 .. istH•, (ou•~••t•lt ,r _,f,i, d'A1it r_l 
Dit1ffl ,, '''"' , Tol•l ,. s .... ,. s., z.,..&i, Jt.i..,,; A•gol• biqw, (Rif.""'·) d' /,iqn «ci,1,..1.J onnt41,) ou1J,..141, ,1•0,, ... ,, 

Fin land - Finlande : 
1965 

• O ♦ • • • •• • 0 0 00 ♦ •··•• 155 - - - - - - - 1 1 147 - 7 
1966 ................... 575 - - - - - - - 2 J 562 - 8 
1967 ·- ..... - ........... 5629 - 1 - - - - - - 3 5 618 - 7 
19!'>8_ (Jan./Junc-janv./ 

Juin) ................. 105-1 - - - - - - - 1 - 1053 

Yugoslavia-Yougosla\"Îe: 
1965 . .. . .. . . . ..... ... .. 7407 - - - - - - - 198 97 3609 233 3271 
1966 ................... 14665 - - - - - - - 45 592 10 787 40 3201 
1967 ........ ····· ...... 15130 - - - - - - - 12S 133 10 80S 20 4046 
1968 (Jan./Mar. - jany./ 

man) ................ 2440 - - - - - - - 26 12 1286 4 1112 
Libya- Lal>ye : 

196S ... . . . .. . . . . . .... .. 15 - - - - - - - 1S 

~ 1966 ................... 10 - - - - - - - 2 - 8 
1967 ................... 30 - - - - - - - 25 - 4 
1968 (Jan./June-jaav./ 

juin) .......•......... 16 - - - - - - - 16 
Israel - Israël : 

1965 . .. ...... .. . ....... 10140 2 54 1 10083 
1966 ................... 180 - - 2 - - - - l - 1S8 18 1 
1967 ........ ······· .... 458 - - - - - - - 44 27 ?:16 112 

Australia -Auslralic : 
1965 .. . . .. ....... ...... 23766 - 2473 - - - 759 - - 22 ◄86 l 20013 12 
1966 ................... 31148 946 1422 4 217 484 52 26592 1431 
1967 ........ ······ ..... 33420 1430 338 6 127 1901 29418 200 
1968 (Jan./Junc - janv./ 

juin) ................. 19696 937 306 1S 10 27 17923 478 
New Zcaland-Nouvcllc-Zé-

lande : 
19654 .. ······· ......... 3854 - - - - - - - - - - 176 1284 2394 
19664 .................. 6968 - - - - - - - - - - 199 1723 5046 
1967 ................... 13 421 - - - - - - - - - 41 - 1667 11713 
1%8 (Jan./June -janv./ 

juin) ................. 5445 - - - - - - - - 5 8 - 575 4857 
U ganda - Ouganda : 

1966 ................ 1420 
1966 ................... 9?8 
1%7 .. ' ................ 313 297 



Nigeria - Nigfria : 

1965 ................... 27 - - - - - - 1 - - - - - 26 

19664 .................. 31S9 - - - - 2 - 2 2386 152 59 l 333 224 
1967 ................... 4049 - - - - - - 68 3016 161 219 11 159 415 

Malawi: 

1965 ...............•... 875 12 1 860 - - - - - - 2 
1966 ...... . . . .......... 1092 JO - 1053 - 9 
1967 ................... 314 - - 306 - 8 

Ivory Coast - Côte d'Ivoire : 

1965 ................... 27 - - - - - - - Z1 
1966 ................... J6 - - - - - - - 36 
1967 (Jan./Mar.-janv./ 

mars) .... ··· ·· ..... . . 1 - - - - - - - 1 

Senegal - Sénégal : 

1965 ............. . •.... 19 - - - - - - - J - - - - 16 
1966 ....... . .. ·· · ··•··. 247 - - - - - - - 25 - 1 - - 221 
1967 (Jan./June-janv./ 

juin) .......•.......•. 25 - - - - - - - 12 - 2 - - 11 

Tunisia -Tunisie : 

1965 .... ...... .. ....... 138 - - - - - - - 4 - - - - 133 
1966 . . ... .. ... .. .. . .... 932 - - - - - - - - - 846 - - 87 

N 1967 ................ . .. 2127 - - - - - - - - - 2052 - - 75 
c:f 1968 (Jan./Mar. -janv./ 

mars) ..... . . .. .. . .... 893 - - - - - - - 50 - 825 - - 17 

Japan-Japon: 

1965 ..................• 26298 3 80 - - - 1 - 16 3056 289 25 22829 
1966 ........... . ...•.. • 27219 - 627 1 3 - 29 - 43 3440 165 114 22632 165 
1967 ... . ............... 29841 - 484 3 5 - 65 - 39 1276 86 82 27802 
1968 (Jan./Junc -janv./ 

juin) . ................ 14774 - 278 2 5 - 17 - 188 197 33 60 13 995 

Ceyton - Ceylan : 

1965 .................. ' 3725 - - - - - - - - - l - SS 3669 
1966 ...........•. . ..•.. 2804 - - - - - - - - 1 7 - 43 2753 
1967 (] an./ June - janv./ 

juin) ................ . 27 - - - - - - - - - - - 27 

India - Inde : 

1965 .... . ...... . . . .. . · · 12 S87 - - - - - - - - 684 2330 26 9546 
1966 . . .. ...... .. . . .. . . . 15 072 - - - - - - - - 1 524 1975 771 10803 
1967 .. . . ... ..... . ...•.• 11247 - - - - - - - 1 292 1262 11 9680 

Pakistan: 

1965 ...... .. ......... .. 4952 - - - - - - - 610 1 374 1420 2548 
1966 . . .. . .... . ... . . . ... 3366 - - - - - - - 147 - 346 330 2543 
1967 (Jan./Nov. -janv./ 

nov.) ...... . .... . . . • •. 3205 - - - - - - - 99 190 452 306 2157 



XV. E•porlt o( ~lroleam prodael■ (conlln•Nl)-Exportalion• de proclalt1 pé1rolltn (•aalre) 

(/,i llaoHsand US dollars-En ,nil/iers d, dollorJ do Erals-Unis) 

Afri<• - Afri<ia1 
EMrof# OIA,.,. A1i• 

ll"rllN'■ (ll"ulrNu■l ,.,,,,,,.,.,. ,,,., ,\litul• 
R,~li•1 , .. ,.,r;,,, SnlAwtt s,.,,. Mo,.,... CnJ! o,w HtlfflStA,., Eul,rw) Ali• ou ... i. ,_,,,., .... ~, Toi"' kki1,.;.• ;f/rin z ....... Mai.wi ,,, .. ,o1. OÎff'O (IJ,-. ,,., Alric• 

Â.,r,1 

,..,,., .. ,.~,. A•tr#I [.,.,.,, fO)I 

Rll,,llrlt ,f/,ip, ,.,,,, .... Cow,o Ji,1' 111,,,ùrU•• (ouid,,.10/, cl .A~ ~•A,it ,_1 
Dii'ttl ,, ''"" , Tot"' ... s.,. il• S•il z .... ~, Ue/r.tli A■10l0 biqNI (Rlp. 4/M. } d' /ripl ouid,,.tel onr•ldlt) ou,JhlldJt 4 Ocio•11 

M.abyti.a, Wut- ll&l.airit 
on: id enta le : 
196S .. ... .. .. .... ... ... 15819 - - - - - - - 46 130 589 - 1S0S4 
1966 18224 - - - - - - - 45 260 736 1 17182 
1967 ù~:.::. j~~~-->.::::: 614 - - - - - - - - - - - 614 

Singaporc- Singapour ; 

1965 •••• •••••••••• ♦ ••• ♦ 19JJ11 - 'ZZ7 - - - - - 487J 600.J 33239 1267 147701 
1966 ......... .......... 250818 - 117 - - - 467 - 6333 7 813 40382 1 501 194 203 
1967 .. ... .... .. .. .. .... 292677 - 64 - - - SS - 8958 70.?1 50598 1 ll7 22-i 86i 

Hong Kong- Hong-k011g : 

1965 ....... ...... .. ..... 07J - - - - - - - s - - 14 4855 
1966 • • ♦ •• ♦ ♦ • ♦ •••• • • ••• • S877 - - - - 4 - - - 88 29 4 S 752 

~ 1967 .. ... ..... ..... .. .. 6219 - 108 - - - - - 4 1S1 - 3S 5921 

.,.. China (Taiwan) - Cbine 
(Taiwan}: 

1965 ... ·· ··· ······· ··· · 1170 - - - - - - - - 86 19 - 1065 
1966 ....... ..... ...... .. 3430 - - - - - - - - 12 - - 3419 
1967 .................... S027 - - - - - - - - S9 - - ◄ 968 
1968 (Jan./June-janv./ 

juin) •..• •• . ••••••.••• 2497 - - - - - - - - - - - 2497 

Cambodia - Cambodge : 
]96j ................... 36 - - - - - - - - - 2 - 34 
1966 .... ..... .......... 25 - - - - - - - 2 - - - 23 
1967 (Jan/June-janv./ 

juin) .. . ....••• . .. .. .. s - - - - - - - - - - - s 
Korea (Republic of)-Co-

rée (R~lique de) : 

1965 ••••••• ♦ ........ ♦ ••• 

1966 ............ .. ..... 1 - - - - - - - - - - - 1 
1967 ................... 2 - - - - - - - - - - - 2 

Thailand-Thailaode : 
1965 ................... 3898 - - - - - - - - - - 19 3879 
1966 ................... 3999 - 1 - - - - - 11 13.J Si' 70 3726 
1967 (Jan./Junc - Janv./ 

Juin) •••••••••••• , •• ., 4199 - - - - - - - 13 4 101 100 3981 



Jamaica -Jan~iquc : 
196S . . . ... . . . .. . .. . •• . • 
1966 ...... .. .. . . .. .... . 
1967 ... . . •. . . . ....... .• 
1968J (Jan,/Mar.- janv./ 

mars) ... . ... .. . . .. .. . 

Guyana - Guyane : 
1965 . .. .. .. . .. . . . ... ••• 

1966 . . ... . . . . · · · ·•·· ·· · 
1967 (Jan./Nov. - janv./ 

nov.) ..... . ... .. .... . . 

N cthcrlands Antilles - An
tilles néerlandaises : 
1965 ........... .. . .. . . . 
1966 .... . .. •. ... .. · ••. · 
1~ 7 . (Jan./June - janv./ 

Juut) .. .. . . . . . . . 

Malta - Mal te : 
1965 • .... ••• ••• •• •• •••• 
1966 . . .. .... . . ....•.... 
1967 . . . . . ...... . ... . .. . 
19?8_ (Jan./Junc- janv./ 

JUm ) .. .. . .. • ..... •• •• 

8046 
8 671 
6209 

2169 

21 

573 915 
5S8041 

286271 

2433 
3 376 
2 610 

1779 

--
-

1642 
26S6 

2037 

- - -- - -
- - -

N • T otal imports of Southern Rhodesia in 1965 from ail sources (in thousand US 
" dollars) : 8,789. 
"" • Reiers to trade with the Fe<le ration of Rhodcsia and Nyasaland. 

b Represenh (a) "Goods licensed for shipment to Rhodesian railways, operatcd jointly 
by Zambia and Sot:thern Rhodesia", and (ù) '"Goods ticcnsed on humanitarian grotmds by 
vir:ue of use as patent medicinal or pharmaceutical producls, or in manufacture of such 
t>roducts". 

e Sec the official declaration of the S wiss Governmcnt eontained in annex JI to docu
ment S/7781. 

d J)Qrnestic cxports only. 

1769 
383 

142 

--
-

4 374 
1020 

431 

- -
- -

- -

34 

15 

22749 
16310 

8 596 

26 
15 

-

8037 

S 178 

1844 

5 

353844 
364123 

185365 

--
-

9 

965 

m 

145 208 
115236 

53 545 

32 
1 

10 

-

26 

8 

2602 
2336 

1172 

--
-

40 207 
54628 

34553 

-
-

-

6 

2 

16 

1520 
1349 

432 

237S 
3360 
2 600 

1779 

• Impor tations totales de la Rhodésie du Sud, de toutes provenances, en 1965 (en 
milliers de dollars des Etats-Unis) : 8 789. 

• Concerne les échanges avec la Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland. 
b Représente a) "des marchandises qui, en raison d'une autorisation, peuvent être 

r xpédiées aux chemins <le fer rhodésiens, explciités en commun par la Zambie tt la 
Rhodésie du Sud", et b) ''des marchandises dont l'expédition est autorisée pour des 
raisons humanitaires, attendu qu'elles sont utilisées à titre de spécialités médicales ou 
phar maceutiques, ou pollt' la fabrication de tels produits". 

e Voir la déclaration officielle du GouYernement suisse contenue dans l'annexe II du 
document S/7781. 

4 Exportations n:ationalcs uniquement. 

XVI. Export, of motor ,iehlelea a nd parte - Exportalions de Yéhiewc:1 à 111oteur et de pièed détachée. 

(ln tJio11sond US dollnr.r-En m i/lier.s de Jollor1 du Blats-Unis) 

Afriro -Af riqu E11,-aJII OtJ..nA.rill 
U"" '"" (W"t"" a"d W11ttr11 "'"' Jlùc,Z. 

Rt~orli111 ,.,, • • ,,in S<>•l·hll S0111Jo Af,11:d,,.. Conf! 0 11,ff H1,nilthffl Eos11,,.) Alio Ou,noia '4atl>WI 

ottd tmod Î<>ldl Rlt4dtria• ,ff rk o Zo>nhùi Malawi An1olo biqu (D" "· ,,.J Alric, 
A 1<1ru 

Rhodlsi1 },fot:OM• Cr,"110 
A• t•rJ E wr<>t • ta:,,Y 

Po:,,101on1,l t ondu .llf rlq,,, 1io11 H l misth~rt ( ot cid,r,1011 et Asû d'A,it et 
d t lriod~ T otol d• S ud• , .. s., z.,.,.1,;, Molawi ,hpolo biq,,, (Rit . dlm.) d' friqtt1t O<tid,,.tol fflffl lolt) octôd,..,olc d'Ociui1 Div,~, 

United State~ of America -
Etats-Unis d" Amérique : 

1965 .... ..... .. .. .. . 1 979526 1819& 38076 2256 65S 12 671 34 337 1276485 259 243 95 596 217 719 40669 

1966 .. .. ... . ····· . 2 395043 163 43265 3 916 106 2 107 576 6304 30183 1647 708 256 083 112 284 199 313 93035 

1967 .... ..... ... .... 2743 253 35b 54 031 1648 56 2221 417 5344 27681 2 039216 231 924 100 408 223928 56343 
1968 (Jan./Juue - janv./ 

1830 juin) . .. .. ... .. .. . .. .. 1 640 05-1 12b 24 075 4967 31 652 3770 13 877 1 272 719 116423 53 411 117 219 31067 



XVI. 'Espo,•h of fflotor nlùclN and part• (conrin•••'> _ Es~tJon• de Yéhlculff à moteur et de pl~ délatbéa (,..Jre) 

(lr11lrotUOJttl US do/10,.1-E" fftillitrt dt dollar.1 dt1 Elal.r-U11is) 

A/nre- Alri'9• E■rot, OIJ,,.. Arï. 
w,.,,... '"''""" ... , w,,rna .. , Mûe,~ 

R,,-,.,t,., ,o■•lrN1 S•••A,... s .. ,. >I••·- ,.,.,t Ot'- 11,...,.,,-, E•lf"") A.n. Orr••;. ,.._, 
•• , tffw,' T •r.l Rlt•tlt.n.• A/rk• Ze•lc J.te1..,; ""'"'· 

.,,,.., (D,._ ,,.J ,ff,v• 
A•lrll ,., ..... , .,, .. ,. A■trll P.■ ror, t-:,1 

Rliol.#1<1 Afn,,., y., ...... C•"•• J;.'' Hl,,,.·•tlilrt (ttti,lt•t•IHt .AM 4: AI\I '! 
Diflffl ,, ,,,;~,, 

TM■/ ,. s-4• tl• S114 Zeatw Melewi ,4,,,.,. ·~ (lfl,. ''-•) tl' friq,n «éÎJ,wlJ ...,.,..i.û) «ri4ntJ1 tl 0 c1Hol 

Cm<lda: 
1965 . . . .. ' .. .. .... ... .. JIJ 22? 1592 25J05 878 4 - fM) - 474 23008.J 20916 5068 26829 
1966 ... ... ....... .. ... . ltZ~0-36 338 125S7 206 5 - 32 J 578 758057 15279 SSO& 21 J72 
1967 ••• • -♦ ••• •• ••• • • •• • J 4912U - J66JO 2817 z - 25 19 rl6 l 423304 11789 5)353 32000 t 
I~~ (Jari./]un~ - janv./ 

Jmn) .......•.... .. •. • 1056968 - 1S913 418 - - - 16 194 1007243 6937 1640 24608 

Bruit - Drhil : 
196S . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . J269 - 88 - - - l - 11 3130 33 13 13 
1966 . ... .... .. . . .. .. .. . 4580 - 48 - - 60 - - - 4407 S9 - s 
1967 . ' ... ... ... ' .. . ... . l 3J8 - 6 - - t - - - 1318 12 - 1 
1968 (Jan./l(ay-janv./ 

nw> ... . ...... .. ... .. 28J - - - - - - - - 241 J4 - 2 5 

Colombia - Colombie : 
l'i 1965 ... ... . . . . . .. . ... . . 67 - - - - - - - - 67 
°' 1966 . . . ... ..... ........ 114 - - - - - - - - 114 

1967 . .... . ..... ........ 47 - - - - - - - - 47 

lklgium-Luxcmbourg- Bel-
giquc-Luxm1bourg : 

1965 . . . . .. . ... .. .. .. . . - 483 37.l 86 210 46 - 174 68 4850 2790 29709 440 697 1451 3294 
1966 ... ..... . .... . ... .. 568 7:12 SI 346 7 l 368 100 J 42S 4 814 36526 SJ4 789 Z 175 S 671 
1967 .... ···· ·· ····-···· 57J 566 J7 34? 70 - J28 124 3455 J 644 JZ 36.? 527266 846 JOSS 
1968 (Jan./Junr:-janv./ 

juin) ...... .. ...... . .. 34l 6S2 - 44 - z JJ4 77 J 99J J ◄34 17 261 318983 372 1146 9 

France: 
196S ... .. .. .. .... . ...... 7JJZJ9 1 S66 8651 8S4 139 1101 1208 4681 12J0JJ 91829 459218 12170 28743 36 
1966 .. ... . . ... .... . .. .. 859668 1253 10162 1683 JOS 1425 1 742 4 857 1"554 953S1 542 7fJJ JJ 887 526-47 43 
1967 ..... . . .. . ... ·· ·· ·· . 918153 422 Il 580 2887 JOO 1544 2814 4196 u1ns 929"4 607632 14554 41%7 37 
1%8 (Jan./JUflC -jmv./ 

juin) .... . . .. ...... ... 511 029 10 5 5~8 2 lZS 111 902 1771 1 451 61 ll4 58234 343201 IOSU 20030 21 

Gtrmany (Fcdcral Republic) 
- Allemagne ( Rqiublique 
f&léraleJ : 
]965 .. ' ...... ..... .. ... 2416 '90 2134 55 945 1303 224 3439 J 02.l 4469 74891 660739 1432673 74642 103 307 
1966 ...... .. . . .. . ...... 2645 080 707 59824 2JJ8 298 5 321 3 6().1 4968 7309] 794 654 J 507 64.Z 90241 102-412 
1967 . .. . . .. ' .... .... .. . 2 582262 JZZ 66S39 4 859 440 7288 3631 3241 73123 794 659 1434 203 84190 J09 765 2 
1968 (Jan./June - janv./ 

juin} .......... .. ..... 1 5?294? J JS 446 J S8? 186 2795 Jf>6S 2325 4S 527 606862 795 oss 4J 517 55494 



Italy- Italie : 
1965 ................... 497860 902 8101 361 67 348 408 622 32565 64671 335429 11608 42573 206 
1966 ................... 61691-4 481 7684 6147 152 842 400 1346 39590 76840 415 617 12463 55288 63 
1967 ................... 692269 56 10775 6478 271 826 468 7047 38467 93 319 475772 li 324 47430 36 
1968 (Jan./June-janv./ 

juin) ................. 442796 - 4667 198.J 143 530 258 2000 26044 57723 317 855 7870 23683 40 

Netherlands -Pays-Bas : 
1965 ................... 82732 272 635 6 - 102 152 89 743 9775 67299 2432 1226 
1966 .................. 91461 263 280 11 1 68 76 so 964 5125 80079 2827 I ïl1 
1967 ................... 9S245 69e 846 2 - 253 51 47 1029 4094 82535 3734 2586 
1968 (Jan./June - janv./ 

juin) ................. 58651 - 364 J - 40 26 20 1120 2-438 51454 2264 923 

United Kingdom-Royaume-
Uni: 
1965 ................... 1588985 21982 128190 7105 904 6656 4566 1087 96561 JJ2J66 596049 51447 342071 1 
1966 ................... 1619160 1581 119 709 15100 2647 6970 4894 1121 104852 365 756 609009 58976 328545 
1967 ................... 1447145 244 111819 12798 2906 6348 5925 1184 95235 322166 572561 45806 270373 
1968 (J an./J une - janv./ 

juin) ................. 795 837 z. 48441 8654 1634 3507 3390 699 48612 177267 333845 34768 135016 

Dcnmark - Danemark : 
1965 .................. . 11288 2 42 2 - so 1 11 84 671 10142 54 229 
1966 .................•. 20490 - 4 126 5 23 2 10 57 608 19479 60 118 
1967 ................... 19130 - 19 4 - 3 - 14 SS 622 18201 SS 155 
1968 (Jan./June- janv./ 

~ juin) .....•.........•• 6669 - s - - - 2 6 34 161 6418 21 22 ...., 
Norway- Norvège : 

1965 ................... 7362 - - - - - - - 14 20 7321 5 2 
1966 ................... 8797 - - - - - - 1 8 37 8730 6 15 
1967 ................... 9976 - - - - - - - 1 38 9435 15 489 
1968 (]an./June-janv./ 

juin) ................. 5617 - - - - - - - 1 46 5479 s 87 

Swcdcn- Su~dc: 
1965 ................... 228569 525 2711 26 2 3052 527 65 3469 57606 147100 10302 3185 
1966 ................... 286121 - 2421 75 33 2636 567 181 3321 81303 17854S 11875 5165 
1967 ..............•.... 328116 - 3 757 187 86 2466 743 178 5073 106988 192281 10949 5408 
1968 (Jan./Jwte-janv./ 

juin) ................. 180947 - 3185 67 11 1056 314 27 2517 58384 10S 186 4506 S69S 

A us tria - Autriche : 
1965 ................... 22 527 3 137 - 6 45 10 238 429 4224 16618 274 543 
1966 ................... 25439 - 49 93 1 85 11 84 348 5 7S7 17 588 244 1179 
1967 ................... 23223 - 74 4 41 286 14 8 239 3321 18076 233 927 
1968 (Jan./Junc- janv./ 

juin) ................. 13 550 - 33 1 1 237 - 2 123 1048 11681 51 374 

Portugal : 
1965 ...... . ... -. · .. - · · · 1 519 - - - - 697 264 - 282 55 218 - 2 
1966 ................... 1719 1 - - - 692 322 - 247 128 314 1 14 
1967 .................. · 2731 - - - - 1402 356 - 359 6 596 9 3 
1968 (Jan./Junc-janv./ 

juin) ........... , ..... 1395 - - - - 478 249 - 220 25 342 i'S 5 



XVJ. IJpot11 of 11101or nhiclu and pull (candnued) - Esportadont de •éhlcala i moteur et de piècN dé-tachén (,uire) 

(/,1 lhoiuartd US doltars-E11 ,ni/(itrs dr dollar$ du Etats-Uttis) 

A/ri,• -Afriq•t E••"f'# OIA,rÂN 
Mùe,I, Il"'""" ( w,,,""' '""' w,11,,... ,,., 

R11~i•1 <H•tri11 S••'•'"' s .. ,. Moi•- Cu~ 011- Hr,,,iJflurt E11ln•J Ali• Ocro.;. 

,. __ .. ,~, Totol R11o,,,;.• Al~• ZeMbi.l !lelm A•~ ~.,., (Dr•. f .) Â(rkl ,,.,.,,,, 
r.,,., •• ,,~.,.,. ,4,.,.,,, E••"f'# l'O:(I 

RloHln, A/riq,,, ,, ....... Coz: J:.'' Hlm;,,-u,, {ouôtlo1ol1 d Ant tl'A111,t 
Di1w• ,, ''"" , r.,., ,. s .. ,. "" s., z.,.bï, ,.,.,...i ,,..,.,. &iq,,r (R,,.. 1 .... J tl' /riqo,1 ouidr•t.1 ..,.,,.1oJr} ouidn,ta/r 4'0tla,ut 

Swiltfrlandf - Suis,cr : 

1965 .... . . ... . .. .. . .... . 6ZIJ - - - - 1 J 14 68 866 5169 46 46 
1966 . ....... . . . ... ... . . S 554 - - - - - - s 3S 94 5294 4Z 84 
1967 7310 - 2 26 - - - 13 90 290 6681 44 165 
·~ . ù;,;.jj~ ·-~---;'~.i 

,uo") ......•.•• .. . . •• • 3678 - - - - 3 - - 43 181 3357 8 86 

lrcland- Irlande : 

196S . . . ... . . . . .. . ... . .. .. 219 - - - - - - 2 10 ?.'1 . 117 17 46 
1966 ........ . . . ... . . . . . 267 - 20 - - - - - 8 9 220 6 4 
1967 ... ..... .... .. .. . .. 375 - 1 - - - - - - 10 362 - 2 
1968 (Jan./ A prit- jan Y./ 

avril) ♦ • ♦ • •••• ♦ ♦ • ♦ •• •• 498 - 1 - - - - - - 2 494 - 1 1 

N Gr«ce - Grict : 

~ 196S •• •• • • • •• • •• •• • • • • ♦ 2J80 2()11 - - 2 JJ 237 35 317 1459 77 
1966 . .......... .. ... . .. 2109 - - - - - - - 1224 . 9 526 34~ 1 
1967 • • • ••• • ••• • • • ♦ • • • •• 1257 - - - - - - - 151 397 219 490 
1968 (Jan./June - jur,.J 

juin) .... . ..... . .... .• 2JZ - - - - - - - 117 - 23 9Z 

Turkcy-Turquic: 
1965 .. . . .. .. . . .. . .. .... I - - - - - - - - - - 1 
1966 . .... .. . . . . ........ 26 - - - - - - - - - 26 - 1 
1967 + •••• • ••••••••••• • • 11 - - - - - - - - z 9 
1968 (Jan/June- janv./ 

juin) .... ... • .. .. ... . • 

Spain - Espagne : 
1965 . .. . .. . . .. . . ·· ····· 18085 l s - - 217 1 J 1874 12381 3365 64 176 
1966 .. . . . . ...... .. . . . . . 28952 l 498 1 7770 13808 6185 221 372 90 1967 ....... ' .. . .. ... ... 29726 14 3 4S4 10 ., 801 21486 6141 40 304 1S 1968 (Jan./Junc- iamt./ 

juin) ....... •••..... . • 13270 - 6 1 - 121 95 J 892 7453 4482 47 168 3 

Finland- Finlande : 

1965 .. ... .... ... ....... 2212 - - - - - - - - 577 l 612 - 23 1966 . . ...... . .. .. ... . .. 3308 - - - - - - - - 696 2457 53 102 1967 ... ... ... .. . .. ... .. 4 OJI - - - - - - - 2 90? 2925 89 112 1%8 (Jan./June-janv./ 
juin) .. . . ......... . . .. 2040 - - - - - - l S93 l 4Z4 JI li 



- - -- - - ---- - ·--- - - - · - •· - • - - --- --- ·-
Yugoslavia -Yougoslu ie: 

196S ... ... .... .... ' ... . 17 481 - - - - - - - 1756 910 10701 47 4 066 
1966 .... ... ..... .... ... . 18272 - - - - - - - 526Z 633 8576 19 378Z 
1967 ................... 17 896 - - 2382 - - - - 3547 1171 9 851 45 900 
1968 {Jan.~ lar. - janv./ 

mars) .. ~ .. .. - .... .... 22JS - - 13 - - - - 504 172 l 24Z 12 293 
Cypru1 - Chypre : 

1965 ... . . .. .. ... . ...... 2 159 - - - - - - - 95 18 1 964 49 8 25 
1966 .. .. .. ... ....•.. . .. 2205 - - - - - - - 52 17 1997 102 u 26 
1967 .. . ... .... . ... .. ... 2624 
1968 (Jan./Mar. - jirrr./ 

mars) ................ 361 - 7 327 ]3 14 
Libya - Libye : 

1965 . ......... .... ... .. 1 J l2 - - - - - - - S34 63 417 6 292 1 
1966 ........... . . ...... 2020 - - - - - - - 846 173 697 196 108 
1967 .. . .... .... . ...••.. 982 - - - - - - - 257 62 616 45 2 
1968 (Jan./June -janv./ 

Juin) ..•. .. •.••••...•• 404 - - - - - - - 30 34 173 167 
Israel- Israël : 

1965 ........... . .. ... •• 783 - - - - - - - 353 38 334 52 3 3 
1966 ............• . , ••.• 2139 - 21 7 - - - - 508 1 227 242 130 4 1 
1967 ........ ...... . .... 1 935 - 7 - - - 1 - 758 17S 498 316 179 

Australia - Australie : 
N 1965 .. . .....••.• .. .• ••. 48008 27 S 030 3 1 36 54 - 963 1897 93S 1 215 37847 " 1966 ..... . ........ , . ..• 50750 32 S67l 52 1 86 118 1 015 2468 1568 l 045 38692 1 \0 -

1967 ........... . •. . . ... 50984 5s 6851 26 48 26 153 - 596 2603 2385 1 206 3i085 
1968 (Jan./June - jam./ 

juin) .... ... . .•..... . . 26057 - 4i13 312 1 6 1S8 - 96 941 1325 489 17998 18 
New Zcaland-Nouvelle-Zé-

lande : 
19651> ... ............... 89 - 3 - - - - - 41 1 1 l 43 l J 9(J61, .... ..... . .. .. .... 54 - - - - - - - - - l - sz 1 1967 .. . ......... .. ...• • l S74 - 10 - - - - - - 81 280 - 1187 16 
1968 (Jan/June - jarrv./ 

j uin ) .... ... . . .... . ... 1325 - 3 - - - - - - 140 61 - 1114 1 
Uganda-Ouganda: 

1965 . .. ...... .... .... . . 781 
1966 .................. . 773 
1967 . .......... . ... . • . . 24 s 2 8 S9 301 6 63 37 

Nigeria - Nighia : 
1965 •... .. , . . . . ••.•... · 
1 9(,611 .. ..... .. .. ... .... .. 
1967 .......... •. • ... ... 46S - - - - - 3 5 207 110 117 3 1S 6 

Malawi: 
1965 ... .... ..........•• 112 34 2 S9 10 - 2 1 3 - - 1 
1966 .... .. .. . .•..•...• . 251 203 8 35 - - - - - 3 - - 2 
1967 ( April/J une-avt./ 

juin) ...... . . .... , , •. • 52 19 - 7 - - - 17 - 9 



XVI. Esporb ol molOt' nhMn and p•r1• (~onllnuH) _ E,rponadon• de \'éhJeoltt ~ moteur el de plètta détafhtt• ( 111if•) 

{I1t IM1w1rt<l US dollar1- En "'illit'f's dt dol/ors du Etals•U•is) 

A/ru• - A/ri,pt E■.-ofl O,u,-A,w 
Jlùttl-lr,ilfflt ( W11ur,u114 w, .. ,,.. •·" R1tmi•1 i•••••i#1 s ........ s ... ,. 11,u,,.. C••i• 0,1- Ht...ut'-1 E&lllnJ ..,.,.. Ot1••;. ,..,,.., .. ,,m., T11d Ru4.n.• A/ri<• z~ J.l•lowt A111~ l,ôqNI (D,,,._ ,,.J Afri<• ,..,.,,, 

r.,, ., • .., •~'• 
nthw, 11"1 

IUwlri# 
fl■ SaJ• "'"'--· ,.s"' Ze,,J,l, 

A_,,.11 E■,011 ,_,,, 
JloH• c,.,. JtJ.' J(l....,fltlrr (ou"nleûd tfn# ~A-'! Diwrl Jf"-i A111ol• biq,,1 (RI,. 41M.J 4' friqt,I «riJ,_,8' tn'W■ laltl 1cciJ111'-'1 4 Ocl .. ~ 

Ivory Coast-Côte d'Ivoire : 
1965 • ••••• ♦ • ♦ • ♦ ♦ • ♦ • ♦ • ♦ • 1 Z26 - - 1 - - - - i'S2 13 441 2 • 6 
1966 .. ... ........ .... .. 612 - - - - - - 2 506 7 9,i 3 
1967 (Jan./Mar. -Janv./ 

man) ..... . . ........ . 241 - - - - - - - 120 7 111 2 - 2 

Senepl- Sénlgal : 
1965 ♦ ♦ •• • 1 ♦• ♦ ♦ ••• • • • • ♦ • 177 - - - - - - - 76 3 9i' 
1966 ...... .... ......... 289 - - - - - - - 236 3 50 
1967 (Jan./June-juY./ 

juin) . .... . . .. . •.. .. •. 459 - - - - - - 1 165 - 29.J 

Tunisia-Tunisie: 
196S • •• ••• ♦ .. . ♦ ••• •• ••• • 47 - - - - - - - 41 1 3 2 
1966 .... ... . ..... ...... 251 - - - - - - - 215 - 36 

~ 1967 . .. . . •··•· ... ...... ll0 - - - - - - - 64 1 45 
1968 (Jan./Mar. -ju:,J 

mars) ..... · ·· · · ·- .. .. 
Japan- Japon : 

196S .... .. ···· ········· 4Zl658 2n6 15893 621 tl9 1587 1689 s 7441 187 504 24685 13039 172298 1 
1966 ... ... . ' .. ···· · .... . 535 028 996 15 851 2515 447 1 i'SI 1 S21 l 9i'S1 23S 730 32601 1S414 218419 31 
1967 ······ ········· ··· · 6317!6 - 27083 6JJ3 1 S37 241S 3835 1 12424 215 18S 49330 15431 298420 
1968 (Jan./ Jrme-jUJ'ff./ 

juin) .. . .. . ... .... . .. . 449707 - 13633 4097 705 1587 3008 639 7842 196757 41029 12017 168389 2 

Ceylon - Ceylan : 
196S ..... ... ....... ... .... 123 - - - - - - - 3 s 24 - 91 
1966 .. .. ...... ... ...... 50 - - - - - - - - - 18 - 32 
1967 (Jan./]UM-jany./ 

juin) ..... . .... .... .. • i'l - - - - - - - - 7 27 - 38 

lndia - Inde : 
1965 ... . .. .. . . . .. . . . . . . 2631 z - 4 - - - - 3S5 36 107 377 J i'49 
1966 . .. .. . . •.. • ...... .. Z6Z6 - - 4 - - - - 5.JJ Zl 123 158 1782 
1967 ····· · .... ... . . .... . 3110 - - 3 - - - - 401 100 818 192 1 S96 

Pakistan : 

1965 ..... .... . ······ ··· 558 - 2J - - - 8 - 28 266 129 13 90 1966 " .... .... ........ .. 1128 - - - - - 2 - 67 SJ-1 2S2 11S 1S8 1% 7 (Jan,/Nov. - janv./ 
nov.) ... ......... ... . 106J - - - - - 9 - 109 421 245 45 2'28 6 



l.blaysia, We,t- Mala.i,ie 
occidentale : 

196S ... ... .. .. " ..... ... 10778 - - - - - 1 - 6 11 158 2 10600 
1966 .... ... ....... . . . . . . g307 - s - - - 2 - 11 11 173 l 8104 
1967 (Jan.-janT.) . .. .. 20Z - - - - - - - - - 5 - 197 

Singaporc - Singapour : 

1965 ................ .. . 46932 - 5 - - - z - 22 21 583 9 46291 
1966 . ... . ... . ..... .. .. .. . 4240S - 8 - - - - - 36 61 586 s 41709 
1967 . . ......... .... .. .. 1!) Z78 - 1 - - - 2 - 47 131 592 23 28482 

Hong Kong- Hong-kong ; 
1965 ··· ····· .. ....... .. .. 2973 - 1 - - 1 J - 8 10 63 3 2883 1 
1966 ········ ... ··· ····· 2821 - - - - - 1 - 3 19 71 1 272S 1 
1967 . ······ .. .. .... .... 3227 - 1 - - - - - 6 16 189 1 3014 

China (Taiwan) - Chine 
(Taiwan) : 

1965 ...... .. ··· ········ 210 - - - - - - - - 6 - - 204 
1966 ... . .... .. .. .. ... . . ~n - - - - - - - 2 22 - - 453 
1967 .. ... .. . ... . ..... . . 672 - - - - - - - 4 63 3 - 602 
1968 (Jan./June-jarrr./ 

juin) ...... .. .. ••.•. . • 379 - - - - - - - - 10 - - 369 

~ Korea ( Republic of) - Co-
- rée (REpublique de) : 

1965 . .... ... .. ......... 912 - - - - - - - - 103 - 1 808 
1966 ................... 443 - - - - - - - - 17 - 54 372 
1967 .. . ···· · .... .... ... 910 - - - - - - - - 66 - - 843 

Thailand -Thaïlande : 
1965 .. .. ............ . .. m - 2 - - - - - 94 208 41 s 477 
1966 . . . . ......... . ..... 1117 - 9 - - - - - 2 287 108 4 708 
1967 (Jan./June -janv./ 

juin) ... .. ............ 681 - - - - - - - 4 267 22 s 382 

J amaica - J amaique : 
1965 ..... ... .. . ·· ······ 211 - -
1966 . ........ ... · ... · . · - 125 83 - 3 

1967 (July/Dec. - juill./ 
déc.) .. ....... .... . ... lJO - - - 86 3S - - 9 

1968 (Jan./Mar. - janv./ 
mars) . • •• ..... ..... .. 

Guyana - Guyane : 

1965 ...... ....... . ····· 
1966 .. ... ... ... .. .... .. 
1967 (Jan./NoT, -janv./ 

nov.) , . .... ' . . .. ... . . 135 - - - - - - H"- - - 96 30 - - 9 -



N 
?J 

XVI. E11 por1, o( motor n-blcla •nd part• (condnued) - Exportation■ de yéJalcuJa i moleur el de pltte■ dét■rbkl (1alte) 

(I" tho11s,md US doll,JTs-En milli~,.s d~ dol/ar's du Etats-Unis) 

A/rie• - Afriq,,,t 
Wuura 

En•t• 
(U'riln-• a,o,l Wnlrr• 

OlurAzie 
a,ul Jluc•i. 

R,1,,,,1i•1 coulrw1 
e11d /niod 

r.,, n .. r .,,.,,.J,_ 
,.· '''"'"' 

~ tthcrlandt A ntillrs - .\ n• 
tilles néerbn,l.ii~es : 

1965 
1966 
1967 (Jan./June - jany./ 

juin) ................ . 

Malta - Malte : 

1965 ... ·•· ............ . 
1966 ................. -· 
1967 .................. . 
1968 (Jan./June -janv./ 

juin) ............. - • • • 

Told 
Snl~tn 

R1oduill• 

Rlo.,Jlti• 
Total "· s.,. 

486 -
4GO -
179 -

634 -
~ -
616 -
270 -

s.,.,. 
A/ma ZaNia J/a/m 

Afrilf't• 
nS•d z.,,,1,v Al-1,nri 

1 - -- - -

- - -

.... - -
2 .... -
2 - -

- - -
• Total imports of ~outhem Rhodesia in 1965 from ail sources (in thou~and US 

dollars) : 34 421:!. 
• Rders to trac!e with the Federation of Rhodesia and Ny,ualand. 
b lncludes, inlff alia, (a) ''Good5 shipped among tranllcr's persona! efTects and 

covcrcd by gencral export licence nlating to persona! b.iggagc. Not an ordinary export, 
and 1101 appro\·cd for rc;ale in Southem Rho<lesia"; (b) "Goods shipped by forcii:n 
cliplomat on assignment to Sa'.isbury. ~ot approved for rc~ale to Southern Rhodl'sia": 
and (,) "Goods licrnscd for shipment to the International Red Locust Control, a UNDP 
inter-rcgional proitd uccuted l>y F.-\0, to the Cer.tral African Airways, operated joinlly 
by ZamLia, Southern Rho<lesia and l(alawi, or to one or more missionary groups acti\·c 
in Southern Rhodesia". 

r This figure represcnts transactions which hacl alrcady taken place prcviously but 
only made thcir appcar:ince in the tradc statistics in 1967. 

d lncludes, intrr alro, "one ambulance which was cxported to Rhodcsia fü·e days after 
the adoption of Security Cou:icil T"e,olution 232 (1966) en 16 Dcccmber", and "one private 
motor car impropcrly exported to Rhrxlesia due to a customs crror", 

• Represenh "various replacement parts for vehiclcs usecl by Rhodesia Railways". 

t See the official clcclaration of the Swiss Go\'ernrnent contained in anneit li to 
document S/7781. 

• These goods wcre uported bcfore aclministrath·c procedures had come into effect 
banning the export to Rhodesia of such path puuuant to Secudty Council rcso!ution 232 
(1966) of 16 D('cetnber 1966, .•. such procedures have since ken put into effect anil 
comcqucntly surh exporh arc now for!iiddcn. 

h l>omestic export, only. 

JhH•• o,.,,, Eurn,.) Asi& Octo,.i• loUIH<$ 

A11gol. ~q,,• 
c, .. ~o 

(D,-. ,,.J ,f/rica 
H,....,,1u,,, 

,,,.,..,. 
A ■lrt I E ···~ ~•:,• 

Aloi••· 
Aagol• biqw1 

c ... ,. 
(Rit. dl,,..} 

J/,1' Hl,,,utUrr (occidt111•u d ,fn, d'A1i,t tl 
I' /riq,,,t ocriJ"'1aJ mn,lolt) •crid,,.l"1t d"Ocluil Dir,r,I 

-
-
-

-
-
-
-

.... - -
- - -
- - -

l - 131 
- - 196 

- - 68 

- - 50 

147 335 
84 372 

37 142 

Il 450 
16 508 
16 496 

J 207 

3 
4 

16 
69 
13 

3 

26 
9 

18 

2 

3 

5 

• Importations totales de la Rhodésie du Sud, de toutes provenances en 1965 (en 
milliers de dollars des Etats-Unis) : 34 428. 

• Concerne les échanges avec la Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland. 
b Comprend notamment a) "des marchandises expédiées en même temps que le. effets 

personnels d'un ,·oyageur et cou\'ertes par une licence générale d'exportation applicable 
aux bagages personnels; ne constituent pas une e..xportation ordinaire; kur revente en 
Rhodêsie du Sud est interdite"'; b) '"des marchandises expédiées par un diplomate étranger 
en poste à Salisbury; T'C\·cnte en Rhodésie du Sud interdite"; c) "des marc:handises qui, 
ea raison d'une autorisation. peuvent être expédiées au Projet international de lutte contre 
le criquet rouge, projet intt.-rrégional du PNUD exécuté par la FAO, à la Central African 
Airwars, exploitee en commun par la Zambie. la Rhodésie du Sud et le Malawi, ou à 
l'un ou plusieurs des groupes missionnaires exerçant leurs activités en Rhodésie du Sud". 

c Ce chiffre représente des opérations qui a\'aient eu lieu antérieurement mais qui n'ont 
été enrcgistrécs dans les statisques du commerce qu'en 1967. 

d Comprend notamment "une ambulance qui a été exportée en Rhodésie cinq jours 
après l'adoption, le 16 décembre, de la résolution 232 (1966) du Conseil de sécurité", et 
"une automobile particulière exportée à tort en RhoMsie par suite d'une erreur de la 
douane". 

• Rep~ésc~te "diverse, piku de rechange pouf' véhicules utilisés par les Chemins de 
fer rhodes1ens • 

t \'oir la déclaration officielle du Gouvernement suisse contenue dans l'annexe II du 
document S/7781. 

c Ces marchandises ont été exportées avant l'entrée en vigueur des procédures admi
nistrati,·es interdisant l'exportation en Rhodésie de ces pièces détachées en vertu de la 
ré;olution 232 (1966) du Conseil de sécurité en date du 16 décembre 1966, , .. ces procé
dures ont été depuis lors mises c.-n \·igueur; aussi lesdites exportations sont-elles mainte
nant interdites. 

b Exportations nationales uniquement. 



XVII. Exportt of airera(& and parts - Exportations d'aéronefs et de pièces dé1aebée1 

(bt thousand US dollars-E,1 milliers de dollars des Etats-Unis) 

AfricA - A/riqo, E•ro{>• OllsnAsia w,,,,,,. ,w,.,",. .,.c1 w • .,,.. .. •"" Mu~I-

R,,or1;,,, "'""'"'' Snlli'"' Snlli Ma.Gffl• co .. ,o o,i- Hffl!Ù{>lttr• EGSlnPI) A.no Oc,0P1io ,.,,,o,u 
ud fniod Total Rliod,na• A/rie• Zn,bio llf olowi Awgola biq11, (Dem. ,p.) Afrin 

Atdr;6 

A/riq•• llfo60"'· 
A•tru Ewrofl• l>•:Y6 

Poy1 ay .. 1 ,Jpo,cdr, Rltodl,i, Co•110 Jt'' HlmispHr; (ocrid,ntal• ;t A,k d'Azi; ;t 
,1 tniode Total d• S•d• dtaS11d Zaml,i; Alaltm.-i 1b11ol11 biq11, (Rlp. dlM.) d' f•ifl'J• occid,.tlll ori,,.taJ;) ocddeP1tole d'Oclarti• Div,,, 

United States of Amei-ica -
Etats-Uni5 d'Amérique : 

1965 . . . . . . ... .. . . . . . . . . 1096258 29()a 41155 258 118 1764 13 018 134374 331543 17640 252 566 303 532 
1966 ................... 1108895 66 8384 12393 20 330 55 1483 14922 235630 370 894 21804 221962 220950 
1967 ................... 1524293 44b 27 576 6094 24 425 SS 1175 7084 293973 602034 23921 256705 305182 
\%8 (Jan./June - janv./ 

juin) ................. 1106 220 48b 21918 988 31 230 40 22S 11033 221788 484566 36640 212 896 115 818 

Canada: 

1965 . . . . .. . . . . ... . . . . . . 162153 13 165 3007 - - - - 4611 127 525 18354 249 8229 
1966 ....... . ........... 137 622 - 270 166 1 s - - 2508 l11398 15 865 563 6847 
1967 ...... ' ............ 220149 - 268 458 1 8 1 - 2990 186966 14733 638 14087 
1968 (Jan./June- janv./ 

juin) ................. 130096 - 107 74 - 2 - - 2349 101243 14757 349 11214 1 

~ Brazil-Brésil : 
w 

1965 . . . . . . . . . .... ...... 61 - - - - - - - - 61 
1966 ................... 388 - - - - - - - - 253 135 
1967 ................... 5480 - - - - - - - - 5479 
1968 (Jan/June- janv./ 

mai) ................. 131 - - - - - - - - 131 

Colombia - Colombie : 

1965 ... ' .. , ............ 
1966 ................... 5 - - - - - - - - s 
1967 ' .................. 

Dclgium-Luxembourg-Bel. 
gique-Luxembourg : 

1965 ................... 70835 - - - - l - 139 170 315 68949 1249 12 
1966 .................. 21 549 - 1 - - - - 19 1S6 600 18 071 2664 38 
1967 ................... 21576 -· 121 - 22 - - 41 89 885 26302. 98 18 
1968 (Jan./June - janv./ 

juin) ................. 33529 - 2 - - - - 20 26 1964S 11917 1917 1 1 

France: 

1965 .................... 132173 110 11995 - - 1 - - 12532 15997 67 529 11421 12 574 15 
1966 .. . .. ' ............. 208406 64 16491 - - 4 - 202 6922 38044 71904 15145 59562 67 
1967 ................... 222965 23 15 468 - - - - 5048 17 348 40692 83 353 10 693 50 297 43 
1968 (Jan./June - janv./ 

juin) ....... ·····•· ... 108462 - 5 539 - 12 - - 87 7 52& 16203 46463 1714B 15479 3 



XVII. E:11.porta or alurdt ■nd part• (tonllnuecl) -Esportallom d'aéronef, el de pièce, dét.achéft (■site) 

(/,. tlio11.1ond US doll4rs-En milli<rs dt dollars dt1 Etots-Ur1is) 

~, • ~, · E■rot• 0,11n An• 
,. "'•-,, "t■• W111nt1 (W•-••' W,lf.r■ ••' Jlùc,I-

R•torti■1 ·-•'"61 s .. ,.,,,. s .. ,. 11 ... _ c •• ,. o,~ H,-,,..,., BMl,rwJ ,.,.. Ou••Ï. ,_..., 
••' ,m., T«al Rio._,,,... Afrin Z,..bù Jl,Jn,l A•1"'- biqN {D-. R,,.} A/rie• 

A.,r,, 
,4■w11 E■ro,- ,,:p 

r•1u1••I ''"'•'• IU.HIN Afei,,_• JloH- c .. ,, ,-,, /11.,f,tltlr, {ou;~•••eù rl .A,v ':A1t4~ . 
rl tlriol, T•l•I '• S■,• ,■ Se, z • ..,,,. 1,(,1-,i A■1N biqN {Rit."-.) I' ,ffrifl"# «riJn,., MWWI.Ù) ettUnl.I• 'Ocl•■ll Dn_.,r, 

Gcrmany (Ftdcral Republic) 
- Allemagne ( Rfpubliquc 
frdhalc) : 

196S . . . . . . . . .. .. . . . . . . . 7075S - 170J 6 - 2 2 1 106 9054 59178 26 677 
1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 462..'8 - 4S - - - - J 183 10291 34899 147 660 
1967 . . . . .. . . . . . . . . . . . .. 865.lZ - 56 - - 3 - 4 1 S96 15682 68629 359 203 
1968 (]~/June-janv./ 

juin) . . . . .. . . . . .. . . . . • '40 686 - 9 - - - - 6 217 Z 72JJ 37 397 183 154 

ltaly- l1alic : 

1965 · •······ ·· · ····· ·· · 8-1801 J6 9 - - - - - 4883 4211 75102 223 334 2 
1966 .. . . . . . . .. . . .. . ... . 54265 1 7003 - - - - 24 718 11763 32380 J 672 673 32 
1967 .. .. ·•· .. . ... ... . . . 69519 - 5301 - - - - 5 183 23396 33408 1182 6044 
191''8 (Jan./Junc-janv./ 

juin} .. .. ... . .. .... . .. 41093 - 2071 17 - - - 1 3089 10875 20844 1468 271:l 

~ Ncthcrlands- Pays-Bas : 
196S . . . . .. . . .. . . . . . .. . . 107 829 - 4 4 - 180 J6 - 6 306 1921 86 599 91 12 690 
1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86432 - - - - 106 30 - 478 1253 59680 2435 22449 
1967 ········--......... S0669 - - - - 1211 40 - 1514 1798 26739 1213 18154 
1968 (Jan./}une-janv./ 

juin) .. .... .... . . ..... 38330 - - - - 66 12 - 283 7206 22143 2346 61:14 

United Kincdom-Royaume. 
Uni: 

196j . . . . . . . .. . . . . . .. . . . 234 423 719 31811 25 2 41 25 5 19 525 95 935 42 831 17 447 26 058 1 
1966 . . .. . . . . . . . . . . .. . .. 375 420 Il 40 641 J 661 160 16 19 7 16 211 180 650 46 343 34 274 53 427 
1967 · ···· ····· · ··· ··· ·· 28440-4 - 5100 173-4 262 22 34 3191 25619 117324 69904 12344 48870 
1968 (Jan./Junc- jam./ 

juin) . .. . . . . .. . . . . . .. . 133 061 - 3 243 850 63 14 2J 21 3 551 53 275 33 896 12 0S9 26 061 
Dcnmark - I>.mcmarlc : 

1965 . .. .. .......... - . . 340? 3 - - - - - - 157 631 1910 601 107 
1966 ......... ... ...... . 3254 - - - - - - - 228 481 2180 281 8S 
1967 . - -. . . . . . .. . . . . . . . . 3326 - 29 - - - - - IJ4 532 2398 167 87 
1968 (Jan./June-janY./ 

juin) ...... - . . . . . . . . . . 1 329 - 2 10 - - - - 17 428 783 44 45 
Norway-Norvège: 

1965 . . . . . . . . . .. . . .. . .. . 1103 - - - - - - _ _ '1:17 226 600 
1966 .......... · ... . . . . . 822 - - - - - - - - 233 538 35 16 
1967 . . .. .. . .. . . . .. .. . .. 1071 - - - - - - - 2 748 320 
1968 (Jan./Junc-janv./ 

juin) · · · · .. .. · .. · · · .. • 456 - - - - 177 279 



Sweden - SuMe : 

196j ................... 4183 2 - - - - - 4 66 1009 3049 3 51 
1966 .................. 1 871 - 2 - - - - - 146 218 1497 - 8 
1967 ................... 1342 - - - - - - 21 31 91 1190 8 2 
1968 (Jan./June-janv./ 

juin) ................. (JOJ - - - - - - 110 J 23 454 9 4 

Au~tria - Autriche : 

1965 ................... 1604 - - - - - - - 3 - 1 <iOO 
1966 ................... 520 - - - - - - - - - 520 
1967 .......... ··· ······ 7 215 - - - - - - - 254 - 6961 
1968 (Jan./JW1C-janv./ 

juin) ................. 3281 - - - - - - - - - 3270 11 

Portugal : 

1965 .. ' ... ............. 192 - - - - 157 10 - 1 15 7 - 2 
1966 .......... ..... . ... 197 - - - - 10 43 - 80 26 37 
1967 .... . .............. 295 - - - - - 14 - 22 209 50 
19(,8 (Jan/June-janv./ 

juin) ................. 16 - - - - 7 - - l 8 

SwitzerlancJc - Suisse" : 

1965 ...... . ............ S 015 - - - - - - - 59 555 3061 15 1326 
1966 ................... 7040 - 1 - - - - - 114 1068 4256 J 1598 
1967 ................ ... 8243 - 80 - - - - - 404 1122 5589 62 986 

N 1968 (Jan./Junc - janv./ 00 ..,, juin) . . ...... . ........ 4289 - - - - - - 5 1040 174 22S6 5 809 

lceland - Islande : 

196S .. .. ......... ..... 
1966 ............... .... 
1967 ......... . .. . ...... 5 - - - - - - - - 5 

ll'eland- Irlande : 

1965 • · . ................ 30S - - - - - - - - 119 183 - 3 
1966 ...... . ............ 3867 - - - - - - - - 214 638 - 3016 
1967 ................... 84 - - - - - - - - 62 23 
1968 (Jan./April-janv./ 

122 95 avril) . . ..... . ...... . . - - - - - - - - 1 - 25 

G!'eece - Grèce : 

1965 . ................. . 710 - - - - - - - - 8 698 4 
1966 .... .. .... ......... 16 - - - - - - - - - - 16 
1967 ....... . . ... ..... . . 306 - - - - - - - - 128 178 

Spain - Espagne 

1965 ... . ............. .. 278 - - - - - - - SB - 219 
1966 ......... .. ...... .. 508 - - - - - - - 17 64 426 
1967 ....... . ..... ... ... 428 - - - - - - - 3 Ill 315 

1968 (Jan./June - janv./ 
juin) ... . . . . . . .. .... .. 89 - - - - - - - 2 16 71 



XVII. Esport1 ol alrcra(t and parle (condn,u4) - Esport.atioDI d"akonda el de plicea ditac:hk• (111i1e) 

(ln lfw.usand US dq//ars-E,s millii-,s dt dollars du Etals-Unis) 

Afrl<• -Afriq,,1 E..,,,. Otl,..Alia 
J.lûr,J. w,,una (IV1drn1 ,,,., W,itn• or,II 

Rt,r,ittl tn•1rù1 s .. , ...... s .. , • Mo .. - C••Jt o,i- H1...ùfltnt Eut~•} Am Ou••;. 
,.,._.. 

.. , ,n,,,1 r,,., RJ,,,1,,;.• Alrv• Z.,,J,i. 1,1.i. Aa1of1 biqw:1 (0, .... • ,., Afrv• ... ,,,, 
1'111•1••••~••"• 

A•lr11 Euol'_ . ,to:t• 
Rl1tUJl,i, A/riqw, Mou•• C1•10 Jt'' 111,..istUr, {ocrid1n11l1 ,1 A111 ~ A111 If Divnt rl ,,.;,, , r,,,, "· s.,. •• s., z.,,,,,., Me1m Ar,1ot. lnq■, (Rif. "'"'·' ,. /nqt,I H n dnr.l onni taJ,) «,iJ,,,1J, Il o,,,,,.,, 

Finl~nd- Fin~wlc 
1%5 

• • + . , •• •• • •• ••• •••• 728 - - - - - - - - 67 654 1 6 
1966 . . . .... . .. . . ..... · - 382 - - - - - - - - 61 321 
1?67 351 - - - - - - - - 32 319 
1~. . ù~ij~ :.:..·f~.i 

Ju:n) ......... . ... .• • • 189 - - - - - - - - JO li'9 
Cyprus-Chyprc 

1965 .... ..... ·········· 43 - - - - - - - - - 43 
1966 .. ····· · .. .. .... ... 226 - - - - - - - - - 225 - - 1 
1967 ... ...... ..... .... . 4lJ 
1968 (Jan./llar. - janv./ 

mars} ...... .. ' ..... .. 3" 
ul>ya - Libye : 

1965 .... ...... .... ..... 1209 - - - - - - - - 6 1203 
N 1966 . ..... -....... .. -.. . 72 - - - - - - - - 7 63 2 
~ 1967 ··· ··· ····· · ...... 1267 - - - - - - - 1 1169 97 

1~. (Jan./June-ianv./ 
19 Jum) .. ..... •..• •. .. .. - - - - - - - - 5 13 

Israel - Israël : 
1965 .... .... .. .. .. .. .. . 1710 - - - - - - - 2 Z6 1479 198 4 l 
1966 .... ....... ... .... . 2122 - - - - - - - 77 12 1882 149 - 2 
1967 ..... .... ... ........ 7070 7S 274 720 3956 79 1966 

A!Jjtralia - Australie : 
1965 .. . . ····· ······ ···· 4785 - 28 - - - - - - 933 564 100 3160 
1966 .. .• ...... . .. • ..• •. 6409 - 23 - - - - - 4 2202 618 486 3075 1 
1%7 .. ..... .. . ....... .. 12023 - 12 - - - - - - 2448 980 2 858Z 
1968 (Jan./June-j~./ 

juin) • ... .. ..... .. ... . sszs - 29J - - - - - - 1402 623 - 3206 4 
New z~tand-Nouvtlle-

Ztlande : 
1965 ... ................ 19 - - - - - - - - 5 - - 14 
1966 ........ . . . ........ 24 - - - - - - - - 13 3 - 8 
1967 .. .. ..... .......... 2500 - - - - - - - - 597 107 - 1784 12 
1968 (Jan./Junc-jam./ 

juin) ........... . ..... 2286 - - - - - - - - 1187 39 - 1023 36 
Ugarm - Ouganda : 

1965 .. . . .. .... . .. ... . .. 13 
1966 .. ....... . . . . . . . ... 35 
1%7 . ..... .. .. .. ... .. .. Jl 6 



Nigeria- Niglria: 
196S . . .. . ... . .. . ..... . . 
19664 . .. ... . . ......... . 
1%7 .. .. . . .. . . . .. . .. .. 56 - - - - - - 9 - J.! 13 - - 2 

Malawi: 
1965 . . . .. . .. .. . .. . .. 7 6 - - - - - - - - 1 
1966 .. . .. .. . .. . .. .. . . .. 24 7 - - - - - 2 1 2 12 
1967 (April/June-avril/ 

juin) .. . . • . . .. .• .• . . .. 1 

Ivory Coast - Côte d'Ivoire : 
1965 . . .. .. .. . .. . . . .. . .. 27 - - - - - - - ]7 2 9 
1966 ····· ·· ·· · ··· ····· · 189 - - - - - - - 49 8 129 J 
1967 (Jan./lfar. - janv./ 

mars) . . . . . .. . . . . .. . . . 26 - - - - - - - 12 2 12 

Tunisia-Tunisie: 
1965 .. . .. . . .. .. .. . . . . .. 49 - - - - - - - - - 49 
1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 - - - - - - - - - 47 
1967 .. . . .. .. .. .. . . . . . .. 48 - - - - - - - - l 47 
1968 (Jan./Mar. -janv./ 

mars) .. . . • .. .. . . .. .. • 7 - - - - - - - - - 7 

Japan-Japon: 
1965 .. .. .. . . .. . .. .. . • .. 4 805 - 5 - - - 2 - 8 989 62 1J 3 726 

~ 1966 ... . .. .. .... ..... .. 15&>2 - 1 - - - - - 4 8292 1282 28 6195 
" 1967 . .. ... .. ... ........ 23307 - 14 _ _ - 2 - 8 14334 374 10 8S65 

1%8 (JaJL/June-janv./ 
juin) . . .. . .. .. .. . . . .. . 27199 - 6 1 - - 1 - 11 21 S7l 747 3 4 800 

Ceylon - Ceylan : 
1965 . . . .. .. .. . . .. . . . .. . 171 - _ _ _ _ _ - - - 115 - 56 
1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 262 - - - _ - - - - - 2.39 - 2J 
1967 ..... .... ..... . . .. . 
1968 (Jan./June-janv./ 

juin) . . .. .. .. .. . . . . . .. 141 - _ _ _ _ _ - - - 132 - 9 

Jndia - Inde: 
1965 . . .. .. .. .. • . .. . . .. . 1027 - - _ _ - - - 7 203 695 7 115 
1966 . . . .. .. .. .. .. . . . .. . 612 - - _ _ - - - 521 J 106 5 8 
1967 .. .. .. .. . .. . . .. • .. . 1954 - - _ _ - - - 8 44 1882 9 11 

Pakistan: 
1965 . . . . . . .. .. . .. .. .. . . 1 148 - - - - - - - 12 150 149 23 815 
1966 . .. .. . . . . . . .. .. .. .. ZJ4 - - - - - - - - lJJ 92 9 1 
1967 (Jan./Nov. - janv./ 

nov.) . . . . .. .. . . .. .. .. 612 - - - - - - - - 116 3S3 83 S9 1 

Malaysia, West- Malaisie 
occidentale : 
1965 . .. . . . . .. . .. .. . .. . • 173 - - - - - - - - 11 47 - 11S 
1966 .. . .. .. .. . .. . . .. . . . 780 - - - - - - - - S 440 - 336 
1967 (Jan.-janv.) .... . 9 - - - - - - - - - - - 9 



~ 

H•'.J'''•• , ••• ,,,,, .. , ,-,;~, 

P•11 ., .. , rl,o■4• .. "'"''' 
Singaporr - Singapour : 

1%5 
11)(,6 

1967 

! long KMg - 1 long-kong : 
1%5 
1966 
1967 

China (Tai"·an) - Chine 
(Taiwan) : 

19<,5 . . . . . . . . . ......... . 
l'.166 . . ... . . ... . 
1967 ...... .. .. . . .. 
19<.S (Jan./Junc - j1J1v./ 

juin) .. .. . . ... .. .... . . 

Korca ( Rc-r,ublic o r) - Co-
rée ( Rrpubliquc dr) : 

19<,5 .. . . .... . ... . 
1966 
1967 

Thailand - Thaïlande : 
1965 
1966 . . ... .. . 
1967 (Jan./June-janv./ 

juin) . . ... .. . .. ... . . 

J:imaica -Jamaic1ue : 
1965 ........... ... ... .. 
!%6 .. .... . ... . 
1967 (Jul./Dcc. - juill~t/ 

déc.) .... .. . ..... ... . . 
1 %8 (Jan./ifar. - janv./ 

man) .... .. .... . 

Guyana - Guyane : 
1965 . .. ...... . ........ . 
1966 ... . . .. ........ . . .. 
1967 (J.an./Nov. - ianv./ 

nov.) 

X\111. Exporte o( ail'C'r■lt and part• (contlnMrd) - Exportation, d'airoad, el de plm1 ditadak, (,uitr) 

(l» llio11sa11d US dollar1-En ,nilli.-rs d, dollars du Elals-Unis) 

r.,a1 

r.,.i 

208 
251 
SM 

7J 
166 

1291 

!O 
69 

426 

135 
22 
s~ 

661 
4:6 

5 

476 

182 

208 

So■lli1n1 s .. ,,. 
""°''"'' Af,ù:• 

A/nqw, RlwJlli# ,. s.,. ,.s., 

A/rit• -A/riq,,, 

z ..... ;, J.t.lollri A■10I• 
JI••••- c .. 1<" biq•• (Dr•. •t.J 

z ..... 1,1.1...,; A■,ol• 
/.lo.••· c •• ,. 
biq., (Rit. Jl•.J 

Ewrot• OthrA•i• ,..,,,,,. (H'111,r■ •• , w,,,,,. """ 0111,r H,,...,,A,,r Eu1rra) Aii• Ouo•i• 
A/rie• 

Awfr•I 
A•lrll E•rof'I t11,1 J;,'' J(l,..,,,u,, (oui 4uJ11/t ri ,Asi# ~'A11• '_I 

d' /riqtll <>rcidt■l.t ,,,;,.,~,o occ,,1,.,o1. '()d u ,, 

1 
1 

1 
9 

595 

s 
69 

426 

2 

422 

12 
12 

146 

15 

284 

2 
10 

16 
56 
1 

2 

8 
23 

89 
13 

2 

330 

162 

207 
- 2~8 

1 57J 

2 54 
9 9.? 

29 666 

3 

1J2 
- 14 
- 75 

- 559 
- 430 

- 3 

- -

Miud· 
1 .. uou 

DJt,,,. 

s 

4 



ij 

N dher lands Antilles - An
tilles néerlandaises : 

1965 .................. . 
1966 .............•..• · · 
(9~7. (Jan./June - janv./ 

JUm) ....•.•...••• , ••• 

Malta - 1[alte : 

196j ......... . ........ . 
1966 .................. . 
1967 .................. . 
19?8_ (Jan./June- janv./ 

JUJn) ................• 

660 
431 

178Z 

• Total imports of Southern Rhodesia in 1965 from ail sources (in thousand US 
dollars): 2,918. 

• Refen to trade with the Federation of Rhodesia and Nyasaland. 
b Goods licensed for shipmmt to the lnkrnational Red Locust Contrai, a UNDP 

inter-regional project executed by FAO, to the Central African Airways, operated jointly 
by Zambia, Southern Rhodcsia and Malawi, or to one or more missionary groups active 
in Southern Rhodesia. 

e See the official dcclaration of the Swiss Government contained in annex Il to 
document S/7781. 

d Domestic exports only. 

13 
11 

s 

647 
418 

J 771 

l 

2 

• Importations totales de la. Rhodésie du Sud, de toutes provenances, en 1965 (en 
milliers de dollars des Etats-Unis) : 2 918. 

• Concerne les échanges avec la Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland. 
b Marchandises qui, en raison d'une autorisation, peuvent être expédiées au Proiet 

foternational de lutte contre le criquet rouge, projet interrégional du PNUD exécuté 
par Ja FAO, à la Central African Airways, exploitée en commun par la Zambie, la. 
Rhodésie du Sud et le Malawi, ou à l'un ou plusieurs des groupes missionnaires exeri;ant 
leurs activités en Rhodésie du Sud. 

"Voir la déclaration officielle du Gouvernement suisse contenue dans l'annexe II du 
document 5/7781. 

d Exportations nationales uniquement. 



ANNEX Il 

A, Note dated lS November 1968 from the rcpre11enta1ive 
of the United Kingdom 

Investigation by the Govcrnment of the United Kingdom in 
co-operation with the Government of :Malawi of a consignmcnt 
of tobacco rcccntly exportcd from Beira which was suspected 
of bcing of Rhodesian origin has shown that the certificate 
of origin purporting to show this as bcing of Malawi origin 
wa, forged and that t!ic seal and signature on the accompany• 
ing certificate of origin and non-manipulation were also for• 
geries. (The latter certifica:c îs issued by the Office of 
H. :U. Consul at ncira norma:ly, but not always. to enable an 
importer in a Commonwealth country to obtain the bcnetit 
of Commonwealth prefrrence.) 

To makc it more difficult for Rhodesian tobacco to be ex• 
ported umkr forged ~falawi certificates, the Govcrnmcnt of 
Ma!"wi have decidcd that in future all tob:1cco cxportcd from 
Malawi must be covcrcd by \'alid certificatcs of origin whethcr 
or not mch documentation i, required by an importing coun. 
try. Thcse certificate, will only be issued by the Tob:1cco Con
trai Commis5ion of !falawi. The Governmmt of Malawi have 
a'ro expressed their willin;:-ness to makc availablc to any 
interested Government the particulan of thcir official cer
tificate of origin. 

lt s«ms probab:e, given that the investigation by the Gov
ernments of the United Kingdom and !\falawi has shown that 
forged documc11ts have becn used to caver tobacco exportcd 
to one destination, that othcr consignments aho purporting 
to be ~falawian tobacco may have becn sent to othcr destina
tion, undcr co,·er of forJ":cri <lricumcntation. The Govcrnment of 
the United Kingdom sui:rgest that the Sanctions Supcrvisory 
Committec might now consider informing all tobacco import
ing countries of the results of the investigation carried out by 
the Governmcnts of the United Kingdom and Malawi with a 
view to recomme11ding that the Govcrnments conccrned should 
vcrify with the Govcrnmcnt of 1lalawi that ccrtificatcs co\'Cring 
Malawian tobacco importcd into their countries have been 
validly issucd. 

The Govemmcnt of the United Kingdom for thcir part are 
prcparcd to examine on rcquc.st from :my of the Gonmmenu 
conccrncd the authenticity of certificates of origin purporting 
to h:n·c bcen issucd by the Office of H. M. Consul at Beira 
for Malawian tohacco importcd inlo their territori~s. 

B. Noir d■trd 16 Dttt'mbrr 1968 lrom the rcpre■t'nl■ llve 
or the Unllr-d Kln1dom 

Thouf!h some stocks may have bcrn built up in anticipation 
of the impoiition of sanctions, the J\1pplic, of topical material 
anilah'.e to Rhodesian trlevision arc not thought to be extcn
si,·c and rc-cent inriications arc chat Rhodesian tclevi~ion is 
~howin~ more "lÎ\·e" show, and locally pro<lu<'ed documcntarics. 
lt is thcrrfnre J>0~5ible that brfore long Rhode~ian tclc\'isi<'n 
will try to buy overn:as makrial, c,·rn thoui:h ohl and sce<'nd• 
hancl, of which thtrc are bclic\·t'd to be considerahle qu:i.ntitirs 
in the h;i.n,ls of ,fütributon in a number of countries. 

The Unit("(I 1-:im:dom Govrrnmcnt arc bringing thit matlrr to 
the nr,1ir<' nf tht' Cc,rnmittre in <>nier t a 5Ug'R'Cft th:it the Cc-m• 
mittre mii;ht consider rc-minding States ~fcmber, of the Unitc-d 
Nations or of the ,pcciali1ed aim1cies, esroecially tho5e who~c 
lan(:'J:t~e i~ En,:füh, "f the importance of ensurin,t th:it the 
han impo~t'd undcr 011n:itin! ('ir:ii::nph J (d) of rrsolution 
25J ( 19(.S) is nol en,lrrl with rr~anl to the 5Upply of rntrr• 
tainment malerial lo Rh,,Jc-~ia. 
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ANNEXE II 

A. Note. en date du 15 novembre 1968, adressée 
par le représentant du Royanm~Unl 

L'enquête menée par le Gouvernement du Royaume-Uni en 
collaboration avec le Gouvernement du :Malawi sur un envoi 
de tabac récemment exporté de Beira et que l'on soupçonnait 
être d'origine rhodésienne a montré que le certificat d'origine, 
d'après lequel ce tabac provenait du Malawi, était un faux 
et que le sceau et la signature qui figuraient sur cc certificat 
d'origine et de non-manipulation qui accompagnait la mar. 
chandise étaient également faux. ( Ce certificat est délivré par 
le consulat britannique à Beira, généralement- mais pas 
toujours - pour permettre à un importateur d'un pays du 
Commonwealth de bénéficier du système de préférences du 
Commonwealth.) 

Pour rendre plus difficile encore l'exportation de tabac rho• 
désien sous couvert de faux certificat, du Malawi, le Gouver
nement du Malawi a décidé que dorénavant tout le tabac 
exporté du Malawi devra être accompagné de rcrtificats 
d'origine iralables, que cc document soit ou ne soit pas exigé 
par le pays importateur. ûs certificats ne pourront être délivrés 
que par la Commission de rnntrôle du tabac du Malawi. Par 
ailleurs, le Gouvernement du ~falawi s'cH déclaré prèt à 
communiquer à tout gouvernement intéressé les caractéristiques 
de ses certificats d'origine officiels. 

Etant donné que l'enquête faite par les Gouvernements du 
Royaume-Uni et du Malawi a établi que de faux documents 
avaient été utilisés afin d'exporter du tabac à destination d'un 
pays, il est probable que d'autres envois de tabac, également 
d'origine malawienne en principe, ont été dirigés vers d'autres 
destinations sou, le counrt de faux documents. Le Gouverne• 
ment du Royaume-Uni suggère que le Comité chargé de 
l'application des sanctions envisage maintenant de porter à la 
connaissance de tous les pays importateurs de tabac les résultats 
de l'enquête menée par les Gouvernements du Royaume-Uni 
et du Malawi aux fins de recommander que les gouvernements 
intéressés s'assurent auprès du Gouvernement du Malawi que 
les certificats qui accompagnent le tabac malawien importé sur 
leurs territoires sont valables. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni quant à lui est prêt à 
examiner, sur la dcman,lc de tout gouvernement intéressé, 
l'authenticité des certificats d'origine que le consulat britannique 
à lleira est censé avoir délivré pour du tabac malawicn importé 
sur leurs territoires. 

n. Notf', en ,lare du 16 déc<-mbre 1968, adrcHée 
par le rerr~•entanl du Royantne-Unl 

Dien que certains stocks aient pu être constitués en prévision 
de l'imposition de sanctions, on ne pense pas que les résencs de 
matériel d'actualité dont dispose la télé\-ision rhodésienne soient 
tr~s importantes; or, l'on a constaté récemment que la télé\-ision 
rhodé5iennc faisait plus d'émissions en direct et diffu~ait plus 
de documrnlaires produits localement. JI se peut donc que la 
télé\·ision rhodésienne ne tarde p:u à chtrcher à acheter du 
matériel à l'étranger, même s'il est vieux et d'occa~ion, matériel 
dont de-, distrihuteurs dans un certain nombre de pays détien
draient des quantités consiMr::iblcs. 

Si le Gouvernrment du Royaume-Uni porte cette question 
à l'attention du Comité, c'est pour lui suggérer d'cnvisagtr de 
r.lf'pclcr aux Etats Mc-mbre, de l'Organisation des Nation, 
Unies ou des institutions spécialisées, particulifrement aux 
Etats de lan~e angl:iisr, qu'il importe de veiller à ce que 
nul n'élude l'interdiction impo~éc au paragraphe J, d, du 
dispositif tic \a résolution 253 (1968), en cc qui concerne la 
fourniture à la. Rhodésie de matériel int~ressant l'industrie 
du spectacle. 



ANNEX Ill 
Letter dated 29 November 1968 from the representative 

of the United Kingdom 
UNITED KINGDOM ASSESSMENT OF THE EFFECTS OF SANCTIONS 

ON THE RHODESIAN ECONOMY UP TO MID-1968 

Balance of paynsents 
1. According to the régime's published figures sanctions re

duced Rhodesia's experts from fR164 million to '1;Rl04 million 
in the first year after IDI,• and have since kept them down to 
iRlOl million in 1967 and an estimated .iR90 to 100 in 1968. 
The C?mmodity most seriously bit has been tobacco, experts 
of wh1ch have fallen from iR49 million in 1965 to perhaps 
[RIS million in 1968. Most of Rhodesia's other main exports· 
h~ve also. suffered falls of varying degrees. Purchases by coun
tr1es outs1de southern and central Africa of goods invoiced as 
Rhodesian products have been reduced to Jess than fR15 mil
lion a year.• Rhodesia's other cuTTent annual e:,cports prob
ably consist of about fR45 million sold to countries in south
ern and central Africa, fRJ million in the form of gold; and 
the remainder (perhaps ,lR30 million) in the form of goods 
which escape the control systems of countries enforcing the 
embargoes and thus remain unrecorded. 

2. In order to avoid unacceptable strain on Rhodesia's vcry 
low foreign exchange reserves, imports were eut back by the 
régime from .lR120 million in 1965 to iR8S million in the 
first year after IDI and have since then been held to fR94 mil
lion in 1967 and an estimatcd ,lR90 to 95 million in 1968. 
Nevcrthcless, because of an unavoidable deficit (fR19 million 
in 1967) on invisible items, Rhodesia's current account surplus 
of .i:RlS million in 1965 was eliminated in 1966 and turned into 
a deficit of .ERlO million in 1967. This year as well is likely to 
rcsult Î:l a sizable dcficit, illustrating the continued lack of 
room for manoeuvre in Rhodesia's externat payments position. 

Naticmal incom, 
3. Despite the 30 pcr cent fall in trade turnover since 1965, 

the latest figures pubtished by the régime show a rise of about 
S per cent in national income from .!R365 million in 196S to 
[R38J million in 1967. Although in part a reflcction of a suc
rrssful programme of import substitution and agricultural 
diversification, the implication of increased prosperity is more 
apparent than real : a 4.6 per cent rise in prices accountcd 
for most of the increasc, and bccause of population growth 
rcal incomc pcr head in fact fe!l by some 6 pcr cent. Furthcr
more, in both 1966 and 1967 bctwecn S and 10 percent of total 
income was deril"c<l dircctly, and an additional unknown pro· 
portion derived indirectly, from the production of export goods 
which had to be stockpiled. Net increa~cs in stocks amountcd 
in fact to .ER46 million bctwecn the end of 1965 and the bcgin
ning of 196S. What the figures suggest, thcrcfore, is that 
RhoJesia has bcen succcssful in preventing any fall in general 
income (a smalt drop in 1966 was followed by a rccovery in 
1967), but has ncverthcks~ only been able to stand still in 
rconomic terms ovcr the past thrrc years. The 1968 figures. 
whrn they become availablc, are unlikcly to show much real 
risc on 1967 lcvels. 

• Illcgal dcclaration of indepcndencc. 
• See af,pcndjx below for details of Rhodcsia's exports to its 

main prc- DI trading partncrs. 
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ANNEXE III 
Note, en date du 29 novembre 1968, adreuée 

par le représentant du Royaume-Uni 
EVALUATION FAITE PA!l LE ROYAUMr.-UNI DES lNODENCES DES 

SANCTIONS SU!l L'fCONOMlE RHODÉSIENNE JUSQU'AU MILIEU 
DE L'ANNÉE 1968 

Balance des paiements 
1. D'après les chiffres publiés par le régime, les exportations 

de la Rhodésie sont, du fait des sanctions, tombées de 164 
millions de livres rhodésiennes à 104 millions de livres rhodé
siennes au cours de la première année qui a suivi la déclaration 
illé~le d'indépendance et elles se sont, depuis, maintenues à 
un niveau de 101 millions de livres rhodésiennes en 1967 et à un 
niveau estimatif de 90 à 100 millions de livres rhodésiennes 
en 1968. Le produit le plus gravement touché a été le tabac, 
dont les exportations sont tombées de 49 millions de livres 
rhodésiennes en 1965 au chiffre probable de 1S millions de 
livres rhodésiennes en 1968. La plupart des autres marchandises 
exportées par la Rhodésie ont également subi des baisses d'im
portance variable. Les ventes de marchandises facturées comme 
produits rhodésiens à des pays autres que ceux du sud et du 
centre de l'Afrique ont diminué et sont inférieures à 15 millions 
de livres rhodésiennes par an•. A l'heure actuelle, les autres 
exportations de la Rhodésie se décomposent probablement comme 
suit : environ 45 millions de livres :rhodésiennes par an pour 
des produits vendus à des pays du sud et du centre de l'Afrique, 
7 millions de livres rhodésiennes par an représentés par les 
ventes d'or, et probablement 30 millions de livres rhodésiennes 
par an représentés par des marchandises qui échappent aux 
mécanismes de contrôle des pays appliquant l'embargo et qui 
ne sont donc pas enregistrées. 

2. Pour éviter que des pressions insupportables ne s'exercent 
sur les très faibles réserves de devises de la Rhodésie, les 
importations ont été réduites par le régime de 120 millions 
de livres rhodésiennes en 1965 à 85 millions l'année qui a suivi 
la déclaration illégale d'indépendance et elles ont depuis été 
maintenues à un niveau de 94 millions de livres rhodésiennes 
en 1967 et à un niveau estimatif de 90 à 95 millions de livres 
rhodésiennes en 1968. Néanmoins,. à cause du déficit inévitable 
des invisibles (19 millions de livres rhodésiennes en 1967), 
l'excédent en compte courant, qui était de 15 millions de livres 
rhodésiennes en 1965, a disparu en 1966 et s'est transformé 
en un déficit de 10 millions de livres rhodésiennes en 1967. 
L'année en cours se traduira aussi, probablement, par un déficit 
sensible, caractéristique d'une économie qui, comme auparavant, 
ne dispose que d'une falble marge de manœuvre en matière 
de paiements extérieurs. 

Revenu national 
3. En dépit d'une baisse de 30 p. 100 du chiffre d'affaires 

commercial depuis 1965, les dernières statistiques publiées par 
le régime indiquent une augm,ntation d'environ S p. 100 du 
revenu national, qui est passé de 365 millions de livres rho
désiennes en J96S à 383 millions de IÏ\Tcs rhodésiennes en 1967. 
Bien que cc chiffre s'explique en partie par le succès du pro
gramme de remplacement des importations et de diversification 
de l'agriculture, l'amélioration de la situation économique est 
plus apparente que réelle : cette augmentation provient essen• 
tiellement d'une hausse de 4,6 p. 100 des prix et le revenu 
réel par habitant a en fait diminué d'environ 6 p. 100 en raison 
de l'accrois~ment démographique. Bien plus, en 1967 comme en 
1966, entre S et 10 p. 100 du revenu global ont été directement 
attribuables - et un pourcentage qu'il n'est pas possible d' éva• 
lucr, indirectement attribuable- à la production de biens d'ex
portation qui ont dû être stock,s. Lrs augmentations nettes de 
stocks 5e sont d'ailleurs montées à 46 millions de lines 
rhodésiennes entre la fin de 1965 et le début de 1968. Ce chiffre 
indique donc que, si fa Rhodésie a réussi à cmpêc:her une baisse 
générale de revenu (une baisse légère en 1966 a été suivie 
d'un rattrapagt en 1967), elle n'a pu que préserver le stat" quo 
économique au cours des trois dernières années. li est probable 
que les chiffres de 1968 n'indiqueront guère, lorsqu'ils seront 
connus, d'augmentation réelle par rapport au niveau de 1967. 

• On trouvera à l'appendice ci-après des détails sur les ex• 
portations de ra Rhodésie à destination des pays qui étaient ses 
principaux partenaires commerciaux avant la déclaration illé• 
gale d'indépendance. 



Prodvcti"" 

4. The severity of the impact of sanctions bas of course 
varied from sector to scctor. Agriculture bas pcrhaps been 
worst hit. Although total farm output rose by 7 per cent 
(lR6 million) bctween 1965 and 1%7, nearly 10 per cent of 
the 1967 total must have consisted of stockpiled tobacco and 
the maire crop, which, with an increase of well ovcr 50 per 
cent (.lR6 million) over the two ycars has becn the main 
factor in the over-all rise, has had to be hcavily subsidized by 
the régime. The tobacco crop for 1968 was !urther rcduced 
to only 138 million lbs, (250 million lbs. in 1966 and 186 mil
lio~ lbs. in 1967), and the drought eatly in the year halved the 
ma1!e han·est, so that total farm output is expected by the 
régime themsclves to have fallen by 10 per cent this year. 
Even ,o, the O\'er-all figures do not reveal the cxtent to which 
the drop in tobacco production has rcduced the protitabilîty of 
arriculture, aml caused a markcd risc in the le\'cl of farmers' 
debts. 

S. ~lining output {cil by about 2 f>er cent in volume bctween 
1965 and 1967 but bec.a.use of the \'Cry much higher copptr 
pricn in world markets, the value of output rose by about 
S per cent ( compared with a 35 per cent increase in the two 
years prior to ]DI). ~o figures have bcen rcleased for 1968: 
it i1 btlievt'd that chrome and asbestos hne brcome more dif• 
fü:ult to aell, but any conscqutnt fall in production has probably 
~n more than offset by incrcasu in nickel output and in the 
priccs secured for gold sales. 

6. Succcssful import substitution has enablcd manufacturing 
output to recovcr the ground lost in 1966 when its main export 
markets were eut off, and in the first half of 1968 output was 
ai,proximattly back to I96S levels. This is unquestionably an 
imprcssive achicvement. llowevcr, it is notcworthy that in 1967 
an increasc of S.5 pcr cent in industri21 output rcquired a 7 pcr 
cent incrcase in impotts into the industrial scctor, and trat in 
1968 the rate of growth has bcen slowcr than in 1967. It would 
secm that further expansion is dcpcndcnt hoth on finding ncw 
markets outside Rhodesia dcspite inten~itied sanctions, and on 
a favourable ovcr-all cicport trend to permit increased industrial 
im(IOrtS. 

7. The othtr sectors o{ the economy---distribution, transport, 
~n·ice,. etc.-have in gcncral fol1owed the trends in the 
primary producing ~tors. The contribution of transport to the 
national output has bcen falling stc.i.dily (by about 12 per cent 
ic: ail bctwttn 1965 and 1967), prcsumably reAccting the effects 
of reduc:ed trade levels, and the diversion of part of Zambia's 
tradc to altemati,·e routts, on the traffic and profits of the 
tailways. It may aho be worth no1in~ th;it the O\'Cr-all ri~e 
in domt~tic output (GDP) of lRlJ million betwecn 1%5 and 
1967 was achicved with the he\p of an officially e~timated ri~e 
of about JO ~ cmt (lR6.S million) in l!1e tribal as opposrd 
to the money rconomy. This i1 almo~t ci:rtainly due lo the 
cxc,ptionally good harvuh mjoyed in 1%7, ami is unlikely to 
h:ne bci:n rt'J)('ated in 196.~. 

Emf'l<lymrflt and ,,,ig,.otion 

8. Official figurr~ ~how that Eurn~an emp\c,yment since 1D1 
has fal!en in agriculture (by about 400) and commerce (1,000), 
hut ha~ rism in minîng (200), m:inufacturing (1.000) and, 
moH noticta}ll)·, in gonrnment admini~traticm (1,200). The 
figures do not ~how that. in addition. about t,000 tobacco 
f:umers--one third of the total number-have had to give up 
tobac,o farming to turn to Jess profita.bic crops: nor do thcy 
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Production 

4. Les répercussions des sanctions ont, bien entendu, été 
plus ou moins sévères selon les secteurs. Le secteur agricole 
est peut-être celui qui a été le plus gravement touché. Bien 
que la production agricole totale ait augmenté de 7 p. 100 
(6 millions de livres rhodésiennes) entre 1965 et 1967, près 
de 10 p. 100 du total de 1967 était probablement représenté 
par des stocks de tabac, et la production de mais, qui, avec 
une augmentation largement supérieure à 50 p. 100 (6 millions 
de livres rhodésiennes) au cours des cieux années, avait été le 
facteur principal de l'augmentation générale, a dû être large
ment subventionnée par le régime. La récolte de tabac a encore 
diminué en 1968, tombant à 138 millions de livres seulement 
(250 millions de livres en 1966 et 186 millions de livres en 
1967), et la sécheresse qui a sévi au début de l'année a réduit 
de moitié la récolte de mais, de telle sorte que le régime 
lui-rnême estime que la production agricole totale aura, cette 
année, diminué de 10 p. 100. Au demeurant, les chiffres globaux 
n'indiquent ni la mesure dans laquelle la baisse de la production 
de tabac a réduit la rentabilité de l'agriculture, ni l'augmenta
tion importante du niveau d'endettement des fermiers. 

S. Le volume de la production minière a diminué d'environ 
2 p. 100 entre 1965 et 1967 mais, grâce à l'augmentation très 
importante du prix du cuivre sur le marché mondial, la yaleur 
de cette production s'est accrue d'environ 5 p. 100 (par rapport 
à une augmentation de 35 p. 100 au cours des deux années 
qui ont précédé la déclara tien illégale d'indépendance). Bien 
qu'aucun chiffre n'ait été publié pour 1968, on estime que la 
vente du chrome et de l'amiante est devenue plus difficile mais 
que toute baisse de production qui en aurait résulté a été large
ment compensée par l'augmentation de la production de nickel 
et la hausse du prix übtenu po11r l'or. 

6. La réussite de la politique de remplacement des importa
tions a permis à la production de biens manufacturés de re
gagner le terrain qu'elle avait perdu en 1966, aMée où les 
principaux marchés d'exportation se sont fermés à ces produiu 
et, au cours du premier semestre de 1968, la production était 
d.i.ns l'ensemble revenue à son niveau de 1965. Cela constitue 
indubitablement une réussite impressionnante. Toutefois, il y 
a lieu de noter qu'en 1967 une augmentation de 5,5 p. 100 de 
la production industrielle a ,xigé une augmentation de 7 p. 100 
des importations destinées au secteur industriel, et que le 
taux de croissance a été plus l~nt en 1968 qu'en 1967. Il sem
bler.i.it qu'une expansion accrue ne soit possible que si la 
Rhodésie trouve de nOu\·eaux marchés extérieurs malgré l'in• 
tensification des sanctions et si elle bénéficie d'une tendanœ 
génfrale favorable aux exportations qui lui permettent d'ac
croitre ses importaticms industrielles. 

7. Les autres secteurs de l'économie- distribution, trans• 
poru, senices, etc. - ont en gfoéral suivi les tendances des 
secteurs de production primaire. La part de, transports daru 
la production nationale a subi une baisse régulière (d'environ 
IZ p. 100 au total entre 1965 et 1967), qui reAète probable
ment l<'s conséquences qu'ont eues sur le trafic ferroviaire 
et les profits des chemins de fer le ralentissement d,s échanges 
commerciaux et le Mtournrrncnt d'une partie du commerce 
de la Zambie vers de nouvcllu voies commerciales. Il con
vient ~Ut•ëtrc de noter aussi que l'augmentation globale de 
la production n:itionale (produit national brut), d'un montant 
de 13 millinns de fü·rcs rho<lésicnncs entre 1965 et 1967, a 
pu ëtre réafütc en p.1rtit' grâce à la croissance de l'«onomie 
trihalc - par opposition à l'économie monétaire-, croissance 
,tnnt l'importance a é-té ofliciellemrnt haluéc à 30 p. 100 en• 
viron (6.5 millions de lincs rhodésiennes). C,tte augmenta
tion s"explique presque certainement par la qualité exception
nelle des récoltes de 1967, et il est peu probable q~ le même 
pMnomène se répète en 1968. 

l:'11/'loi rt riiigr,1tio11 

8. Les chiffres officiels indiquent que l'emploi, pour la popu· 
lation d'origine curop,~nnc, a considérablement diminué, de
puis la déclaration illégale d'indépendance, dans l'agriculture 
( 400 personnes de moins environ) et dans le commerce (1000 
personnes de moins emiron), ntais a progressé dans l'industrit 
minière (200 personnes clc plus environ), dans l'industrie manu
bcturii-rc ( 1 000 p<"rsonncs de vlus l'nviron) et, re qui est l'aug-



show that in some cases government direction has prevented 
firms from disrnissing redundant labour. Net European immi
g~ation is ~ow running at about 7,000 per annum, compared 
w1th 4,500 m 1965, largely due to an increased influx from 
Zambia: in 1967, the net inflow from countries other than 
Zambia and Malawi was only 1,400, less than half the com
parable 1965 levcl. 

9. The chief change in African ernployment bas been a 
decrease of over 40,000 in the number employed in agriculture, 
to some extent offset by a rise of about 20,000 in employment 
elsewhere. This has ,mphasized the failurc to cnate enough 
jobs for the 30,000 or so African school-leavers annually-one 
of the country's persistent long-term problcms, although par
tially alleviated by a stcady reduction in the migrant labour 
force: net migration of non-indigenous African males amounts 
to ovcr 25,000 since JDI. 

Fi11a11u 

10. The impact of sanctions on official finance has shown 
itself in a heavy rise in expenditure. This is now 60 per cent 
above the pre-IDI lcvel, and the public debt is over 20 per cent 
higher. l\.lost of the increase is a direct result of the need to 
meet the costs of sanctions. and in particular ta finance the 
tobacco stockpile which had already cost ovcr [R34 million 
before the expenditure on the current crop had begun. The 
actual raising of large amounts of money for stockpiling with
out causing inflation-prices have risen only by about 7 per 
cent since 1965-has been possible because of the continued 
buoyancy of tax rcceipts because of the money locked inside 
Rhodcsia by exchange contrai and because of restraint in 
privatc consomption and investment. However, there bas been 
little permanent benefit to the economy: for example, of the 
increase of [Rll million in the loan vote expenditure for 
1968-1969, only fR3 million represents development expendi
ture. The rest consists mainly of agricultural subsidies. 

Impact of sarrctio,is tt/' to mid-1968 

11. Although sanctions have kept experts down to only 
6ù per cent of the 1965 lcvel, economic activity as a whole has 
recoverc.-d the ground lost in 1966 under the inlmediate impact 
of sanctions and is now at or slightly above the 1965 levcl 
in real terms. This relativcly good performance has bttn due 
partly to successful import substitution by secondary indust:Y• 
agricultural diversification and a continued high level of mm
ing output. It has also heen partly due to the accident of 
excellent harvests (until 1968) and to the diversion of valu
able resources to the building-up of large stockpiles which 
have still to be disposed of. Jndeed, there has been no growth 
in real income and no indication of a capacity to achieve 
sustained growth white sanctions remain in force. 

Rectnt de"i•dop11u-nt.t and f utu,-c out/ook 

12. No relevant official statistics covcring the per!od since 
the introduction of comprehensive sanctions are avatlable. It 
is not therefore possible at this stage to do _more than re_cord 
a few impressions of the effect they are havmg and are hkely 
to have on the Rhodesian economy. 
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mentation la plus notable, dans l'administration publique (1200 
personnes de plus environ). Les chiffres n'indiquent pas qu'en 
outre environ 1 000 planteurs de tabac, soit un tiers du nombre 
total d'exploitants dans ce secteur, ont dü abandonner cette 
culture pour d'autres moins profitables; ils ne montrent pas 
non plus que le gouvernement a dü quelquefois empêcher 
certaines entreprises de mettre à pied une main-d'œuvre super
flue. L'émigration européenne nette est aujourd'hui d'environ 
7 000 personnes par an, par rapport à 4 500 personnes en 

. 1965 ; cette augmentation est due essentiellement à un courant 
croissant d'immigration en provenance de la Zambie ; en 1967, 
les entrées nettes de personnes en provenance de pays autres 
que la Zambie et le Malawi ont été seulement de 1 400, c'est
à-dire moins de la moitié du chiffre de 1965. 

9. La différence essentielle dans l'emploi des Africanis réside 
dans la diminution, qui se chiffre à près de 40 000 personnes, 
du nombre de travailleurs employés dans l'agriculture, dimi
nution compensée dans une certaine mesure par une augmenta
tion d'environ 20 000 travailleurs dans les autres secteurs. Cet 
état de choses a rendu plus apparent le fait que l'on n'a pas 
réussi à créer suffisamment d'emplois pour les quelque 30 000 
élèves africains qui chaque année terminent leurs études et 
dont la situation demeure l'un des problèmes à long terme 
du pays, bien que la diminution régulière de la main-d'œuvre 
d'immigration lui ait enlevé une partie de son acuité : le 
nombre des entrées nettes d'Africains non autochtones du 
sexe masculin ,st de 25 000 depuis la déclaration illégale 
d'indépendance. 

Finances 

10. L'influence des sanctions sur les finances publiques s'est 
manifestée par une augmentation importante des dépenses. 
Ces dernières dépassent actuellement de 60 p. 100 le niveau 
d'avant la déclaration illégale d'indépendance, et la dette pu
blique est de 20 p. 100 plus élevée. La plus grande partie des 
augmentations est une conséquence directe du besoin de faire 
face aux dépenses résultant des sanctions, et en particulier 
de financer le stockage du tabac, opération qui avait déjà 
coûté plus de 34 millions de livres rhodésiennes avant que 
l'on ne commence à engager les dépenses relatives à la récolte 
actuelle. La mobilisation de sommes d'argent importantes pour 
constituer les stocks sans provoquer d'inflation -les prix n'ont 
augmenté que de 7 p. 100 depuis 1965-a été rendue possible 
par la fermeté continue des recettes fiscales, l'immobilisation 
de l'argent à l'intérieur de la Rhodésie par le contrôle des 
changes et la limitation de la consommation individuelle et des 
investissements privés. Toutefois, il en ,st résulté peu d'avan
tages permanents pour l'économie : par exemple, sur les 11 mil
lions de livres rhodésiennes que constituent les dépenses votées 
et financées par l'emprunt pour 1968-19(;1;), 3 millions seulement 
représentent des dépenses de développement. Le reste consiste 
surtout en subventions à l'agriculture. 

/,rf/ur11u des sanction.t ju.tq11'ou mi/i(u de l'année 1968 

11. Bien que les sanctions aient réduit les exportations à 
60 p. 100 de leur niveau de 1965, l'activité économique d'en
semble a regagné le terrain qu'elle avait perdu en 1966 immé
diatement à la suite des sanctions, et se trouve maintenant, 
en termes réels, au nfreau de 1965 ou légèrement au-dessus. 
Ce résultat relativement favorable résulte en partie du succès 
obtenu dans le remplacement des importations grâce à la 
production des industries secondaires, de la diversification de 
l'agriculture et du maintien de la production minière à un 
niveau él"·é. Il est aussi, en partie, dû au hasard, qui a fait 
que les récoltes ont été excellentes (jusqu'en 1968) et au fait 
que de précieuses ressources ont été affectées à la constitution 
de stocks importants qui doivent encore être écoulés. En fait, 
il n'y a pas eu d'augmentation du revenu réel, et rien n'in
dique que l'économie soit capable d'une croissance soutenue 
tant que I es sanctions restent en vigueur. 

Evofation ,-écenlt et perspectives d'aveni,. 

12. Il n'existe aucune statistique officielle pertinente qui 
s'applique à la période ayant suivi la mise en vigueur de 
sanctions généralisées. On doit donc pour l'instant se borner 
à noter quelques impressions sur les effets que ces sanctions 
ont eus ou peuvent avoir sur l'économie rhodésienne. 



13. \\'e believe that Rhodesia's txports are currentlv about 
10 per cent lower than at this time last yelr, reflc'cting a 
dcterioration which began about the middle of the year. Cam• 
prehensive sanctions are only one of the factors which have 
contributed to this recent treml. The others are the drought 
early in 1968, which is now resulting in lower maize exports; 
the ending by \Ytst Germany of hrr long-term contracts for 
Rhodesian asbestos ( in March) and of copper ( in September); 
the continued s1ow !ail in experts to Zambia; some evidence, 
albeit inconclusivc, that chrome, ferrochrome and irone ore are 
becomini more diflicult to sel!; and the restrictic,ns 011 some 
manufacturcd exports im1l0sed in mi!l-ycar !,y South Africa, 
which have preventt'd anticipatcd riscs above 1967 lenls. 

H. Corrrsponclin,: to the fall in exports, Rhodc,ia has 
reduced her import lc\'el by al,out 5 per cent for the currcnt 
quota perio<l and is widclr n·;,ort~d to be considering a (u:ther 
rerluction of up to 10 per rrnt for the next period (December 
19(.S-~farch 1969). 

15. This somewhat sc:mty information suri::csts th:it-as had 
lx-en anticipatcd by the ré;:-ime-the first half of 1969 i~ likcly 
to prove a r,eriod of strain on Hhodcsia's extcrn.il paymcnts 
po~ition, with imports he',I down to a minimum while export, 
remain below 1967 ancl 1968 levels. The ri:gimc will hope that 
after mid-196'> a ,:t<Y>d han-est anrl incrcast"d sale, of minerai 
prorlucU (espccially nickel), comhined with e\'3sions of s:mc
tionJ at kast or, the rnrr<'nt scale, will t'ase the position. At 
the moment, howcvcr, it stems equal!y possib'e that se-me of 
1he improvc-mt"nts drrind from a i;:ood harvest and new minerai 
products will be o!T s<'t by diminishing ~:i.les of traditional i:"oods 
lx-cause of the cnmulati,·e c1Tccts of sanctin11~. 

16. Clearly the prospects for the economy intcrnally dcpend 
n·ry rnuch on the trend of externat trade. Arart from this, 
however, two factors can be traced-the excellence or o:her
wise of the han·cst next ~larch-Ar,ril: and the abi:ity of 
,econdary indu~try 10 continue its uriansion serving the home 
market. Ginn a 1tood h:uve~t. agricultural output could rise 
siimificantly. Pro~pcch for sccondary i11<Justry are les, en
couraging: local industry i, in dan!:'er of being squcczcd both 
by marginal shortages in and incrca,ed cosB of imports, and 
by lack of i:rowth of dcm~nd. A funher qucry on Rhodcsia's 
ability to maintain currcnt lcnls of activity relates to the 
utcnt of ~tockpiling: in JQ(,6 ami 1%7 it amountc-d to ovcr 
[R~ mil!ion :rnnually, ancl dc~pite the furtht'r rednction in 
the tohacco crop it is likrly to have been sub~tantial in 1~. 
If th" financial burdcn of this lx-cornes tno great, the ~cctors 
ccrnccrned may h.a1·e to re,!uce 1heir kvch of output to cor• 
reJpond with ,.airs. This h;u to a large c:xtcnt alrr:icly occurred 
in ~riculturt': a simi13r rt'ali~nmcnt of r-omc minii1g activity 
is f'lmibll'. 

li. ln ,hort. the cn,rial 'lllt'jtion for the ,ucr~u c,f com
prchcnsh·c mandator)' ~:\nction~ in 1()(1,l is the wiJ:inirneu of 
United Nations Mcmh<-r Statrs who are co-o~rating o,·t'r 
t.anrtiom lo do~e the exi,1in1t Janrtion~ ,:api, undcr which 
RWnian e)(rorts worth ~me !RJO million arc Still bcing 
iml"'rtcd into thcir countric.-,. 
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13. Nous croyons que les exportations de la Rhodésie sont 
actuellement de 10 p. 100 inférieures à ce qu'elles étaient 
l'année dernière à cette époque, ce qui traduit une détérioration 
qui a commencé vers le milieu de l'année. Les sanctions géné
ralisées ne sont que l'un des facteurs qui ont contribué à cette 
tendance récente. Les autres facteurs gui ont empêché les 
chiffres respectifs de s'élever au-dessus des niveaux de 1967 
comme_ on s'y attendait sont : la sécheresse qui a sévi au 
début de 1%8 et qui entraine maintenant une baisse des ex
portations de mais; l'annulation par l'Allemagne occidentale 
de ses ccntrats à long terme pour l'amiante (en mars) et le 
cuh-re ( en septembre) en provenance de Rhodésie; la baisse 
progressive des exportations vers la Zambie; certains indices, 
hien que non déterminants, selon lesquels la vente du chrome, 
<lu ferro-chrome et du fer serait devenue plus difficile; enfin, 
les restrictions sur certains produits d'exportation que l'Afri• 
que du Sud a appliquées au milieu de l'année. 

14. Parallèlement à la diminution des exportations, la Rho• 
clésie a réduit de 5 p. 100 environ le niveau de ses importa· 
tians pour la péri0<le de contingentement actuelle, t't de sources 
diverses on annonce qu'elle C'nvisage pour la période suivante 
( dl-cembre 1968-m:irs 1%9) une nouvelle réduction pouvant 
alkr jusqu'à 10 p. 100. 

1~. Ces inform:,tirms assez restreintes font penser que 
- comme s'y attendait le régime - le premier semestre de 
1%9 sera vraisemblablement une période où la position de 
la Rhodésie dans le domaine des p:iicmcnts extérieurs deviendra 
difficile, les importations étant réduites à un minimum pen
dant que les exportations rc-stcraicnt à un nivc:rn inf.:rieur à 
C"eux cle 1%7 et de 196R Le régime espère sans doute qu'après 
le milieu de l'année 1969 la situation sera améliorée par une 
bonne rér0!tc et une aug-mentation des ventes de produilJ 
mÎ!!Ïer~ (J'artin:lièremcnt <lu n,ckcl), C't qu'en mtmc temps 
lt's sanctions seront tournées au moins dans la même mesure 
qu'elks le sont actuellement. Toutefois, pour Je moment, il 
semble tout :iussi probable que certaines des améliorations qui 
résulteraient d'une bonne récolte et de la vente de nouveaux 
produit~ minicn soimt annulées par une diminution des ventes 
de produits traditionnels due aux effets cumulatifs des sanctionJ. 

16. 11 est manifeste que les possibilités de developpement 
de l'économie interne dépendent en grande partie des tendances 
du commerce extérieur. Toutefois, en dehors de cela, on peut 
relc,·er l'importance de deux fact=urs : la récolte de mars 
ou a rril prochain sera ou non excellente et l'industde secon• 
dairc pourra ou non poursuivre son expansion en desservant 
le marché intérieur. Si la récolte est bonne, la production 
agricole pourrait augmenter sensiblement. Les pcrspecth·es qui 
s'ou1·rent aux industries scwndaircs sont moins encouragean• 
tes : l'industrie locale est menacée à la fois par les insuffi• 
sanC'rs mar!linaks d'approvisionnement, l'augmentation du coût 
des imrortitions, et l'ahsence d'augmentation de la demande. 
L'.t!'litude de la Rhodésie à maintenir le niveau actuel d'acti• 
,·i té dtpt-nd aussi de l'imrortancc du stockage : le coût annuel 
de cette opération a été de 20 millions de Jivru rhodésiennes 
en 19(,6 et 1%7, et, malgré une nouvelle réduction de la 
récolte de tabac, il t'St probable que des stocks importants 
ont été constituEs en 1%R. Si la charge financière qui résulte 
de ce fait de\'ient trop lourde, il se peut que les secteurs 
intéressés doivent réduire leur niveau de production pour 
s'alii:tnt'r sur ks ventes. Dans une large mesure, ce phénomène 
s'est déji produit dans l'agriculture et un alignement analogue 
est pos~ible dans certaine, industries extractivt's. 

t 7. En brd, la question décish·e dont dtpend le sucûs. de! 
aanctions obligatoire~ générales t'n 1969 est celle de sa,·01r s1 
tes Etats Membres de l'Organisation des Natio~ Unies qui 
particil)('nt aux ~nction, ~ont prêt, à empêcher les fuites 
qui se produisent actuellement et grâce auxquelles ces pays 
importent encore des produits rhodhicns pour une valeur 
d'environ 30 millions de livres rhodésiennes. 



APPENDlX 

IKPOltTS FROM RllODESIA 

(ln million Rlwtk.ria» /txmds) 

1961 l9U 

Ct>Hl,Y 
ln 1n4 3rd 4111 ln z,., Jr4 

qqrln • q,,arl•r q,,4rl" qorl" . IIV4rl•r q-'n qtu1rl" 

United. States 
♦ •••• •••• •• 

1.18 0.46 0.39 0.4S 0.26 0.18 O.JJ 
Japan. ......... .. .. ..... . 0.21 0.09 0.08 0.07 O.OJ 0.14 
Belgium-Luxembourg .... 0.23 0.20 0.14 0.16 0.0S 0.08 
France . ... ... . . ......... 0.12 0.01 0.12 0.12 0.10 0.09 
Netherlands ............. 0.31 0.31 0.19 0.06 0.08 0.14 
Gcrmany (Federal Repub-

lie) ... ...... ........ .. 1.so t.SO 1.20 1.50 1.90 1.40 
Portui;al ........ ........ 0.29 0.42 0.58 0.61 0.39 0.89 
Swi1zerland ............. 0.54 0.30 f>.4J 0.15 021 0.31 0.42 
Unit«t Kingdom ........ . 0.05 0.03 0.03 0.03 0.04 0.01 0.01 

TorAL 4.43 J.32 3.14 3.15 3.06 124 

Sourrt: Organisation for for Economie Co-operation and Dcvelopment. 

APPENDICE 

h,roarATtONS DE LA RBODÉSU 

(E,- millions de livrt.r rhodlnntius) 

1P61 ZP61 

t•• 2• J• •• z•• 2• J• 
P•Y• 1,i-stril 

,,._,,,, tri-11,, 1ri-n,. ,,._,,,,, 
'"""''"" lti#w,tr, 

Etats-Unis .... ······· ·· · 1,18 0,46 0,39 0,4S 0,26 0,18 0,13 
Japoa ····· ··· ···· ······ 0,21 0,09 0,08 0,07 0,03 0,14 

Belgiquc-Luxembourr ... 0,2.l 0,20 0,14 0,16 0,05 0,08 
France .................. 0,12 0.01 0,12 0,12 (),10 0,09 
Pays-Bas •• • ♦ • •• •••••••• 0,31 0,31 0,10 0,06 0,08 0,14 

Allemagne (République fé-
déraie) ... ...... .. .... 1,SO 1,50 1,20 l,SO 1,90 1,40 

Portugal ···· ······ ·· ··· 0,29 0,42 0,58 0,61 0,30 0,89 

Suisse .............. .... 0,54 0,30 0,41 0,15 0,21 0,31 0,42 
Royaume-Uni ··· ··· ····· 0,0S 0,03 0,03 0,03 0,04 0,01 0,01 

TOTAL 4,43 J,JZ J,14 J,1S 3,06 3,24 

Sourtt: Organisation de coopiration et de développement «onomiqucs. 
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